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§ I I . — Q U E L S E R A L E M O M E N T O U L ' O N D E V R A C O N S I D É R E R L E 

C O N T R A T C O M M E P A R F A I T . 

Ce sera celui ou j 'expédierai nia réponse; ce sera le 
moment où i l ne sera plus en mon pouvoir d 'arrê ter cette 
réponse. 

Si le contrat se forme par paroles, ce sera à l'instant 
même où j'aurai prononcé , de manière à me faire entendre 
de celui à qui je m'adresse, le mot : J'accepte. Si c'est pai-
lettre, ce sera au moment où la lettre sortant de mes mains 
passera dans celles du messager chargé de la porter à son 
adresse. 

L'opinion que je soutiens repose, ce me semble, sur le 
bon sens. Paul, de Chartres, écrit à Lucien, de Paris, une 
lettre dans laquelle i l lu i di t : « J'ai SO mesures de blé que 
je vous vends, si vous les voulez, à raison de 20 francs la 
mesure. » Lucien répond immédiatement : « J'accepte l'offre 
que vous m'avez faite; notre marché est conclu; j'attends 
votre blé. » Puis, aussitôt sa lettre partie, comptant natu
rellement sur l'acquisition qu'il vient de faire par lettre, 
comme i l eût dû compter sur une acquisition faite par 
paroles, Lucien va trouver Jacques et revend à celui-ci les 
mêmes mesures de blé moyennant 50 francs la mesure : ce 
sont là de ces choses qui se voient tous les jours dans le com
merce. 

Mais Lucien, en rentrant chez l u i , trouve une lettre dans 
laquelle Paul lu i dit : <• Je suis bien fâché, j ' a i changé d'avis; 
ne comptez pas sur mon blé. » Quidjuris? 

Balde, Pothier , Mer l in , Toullier, M . Duranton, M . Trop-
long, et d'autres, décident que la rétractation est arrivée à 
temps ; car, lorsque Paul de Chartres a envoyé sa seconde 
lettre à Lucien, celui-ci n'avait pas encore reçu la première , 
par conséquent i l n'y a pas eu de contrat forme entre eux. 

Mais que deviendra le marché fait verbalement entre L u 
cien et Jacques? Jacques a déjà peut-être revendu à son tour 
la même marchandise ; car dans le commerce les opérations 
se succèdent souvent t rès- rapidement . 

On l i t dans Balde : «Pitto tamen, quod recipiens nuncium 
y> tel epislolam, si aliquas impensas fecisset, vel damna ha-
» buisset propler nuncium vel epislolam, ante scientiam vel 
» certiorationem de pœnitentid mittentis, ad expensas et 
« damna posset agere. » 

Et Pothier et Merlin adhèrent à l'opinion de Balde, et 
M. Troplong l'approuve également. M . Pardessus pense 
même que, si Lucien, touche de l'offre, avait fait des frais 
d'expédition, i l y aurait également lieu à lu i accorder des dom
mages-intérêts. 

Pourtant, d'après ces auteurs, le contrat n'avait pas en
core reçu sa perfection lors de la rétractat ion : i l n'y avait 
donc eu rien de fait. Pourquoi donc condamner à des dom
mages-intérêts celui qui s'est ré t rac té , alors que vous préten
dez qu'il avait le droi t de le faire? A-t-on jamais vu les T r i 
bunaux condamner quelqu'un pour avoir usé de son droit? 
Est-ce qu'il n'y a pas là une contradiction flagrante qui accuse 
évidemment le système que j'essaye de combattre? De deux 
choses l'une : ou le contrat était parfait par l'acceptation de 
celui à qui l'offre avait été adressée, et alors celui qui avait 
fait la pollicitation ne voulant pas livrer la marchandise 
qu'il avait vendue, devra ê t re condamné à des dommages-
intérê ts : ou bien le contrat n'était pas parfait, i l était resté en 

suspens, à l'état de projet, et alors, dans l 'hypothèse quej'ai 
posée, Lucien, de Paris, a eu tort de trop s'empresser de 
revendre ou de faire des frais pour envoyer chercherla mar
chandise qu'on avait proposé de lu i vendre et qu'il avait ac
ceptée; mais, s'il a eu tort de trop se presser, Paul ne devra 
pas souffrir de sa faute. 

Je me place dans l'espèce citée par Pothier : Si Paul de 
Chartres, au lieu de proposer à Lucien de Paris de lu i ven
dre du blé, l u i avait proposé de lu i en acheter et lu i eût dit : 
" Vous avez 20 mesures de blé à vendre, je vous propose 
de les acheter à 20 francs, » et que Lucien lu i eût répondu 
immédiatement : >< J'accepte votre offre et je vais vous expé
dier le blé, » qu'adviendra-t-il si, immédiatement après le 
dépar t de sa lettre, Lucien qui ne connaît pas l'opinion que 
je combats, n 'écoutant que sa conscience, croyant sa parole 
irrévocablement engagée par la lettre d'adhésion qu'il a 
adressée à Paul, refuse de vendre les mêmes blés moyennant 
30 francs à un autre personne qui était venue pour les ache
ter ; et que, le même jour , un instant après le dépar t de 
cette personne qu' i l ne connaissait pas, qu'il ne reverra 
plus, i l reçoive une lettre de Paul, partie de Chartres une 
heure après la première , qui le préviendrait qu'il a changé 
d'avis, qu'il ne veut plus des blés? 

On prétend que Paul use de son droit , que le contrat n'é
tait pas parfait, que la lettre contenant rétractat ion est a r r i 
vée quelques heures après la première , que, par conséquent, 
lorsque Paul a changé d'avis, la lettre contenant pollicitation 
n'était pas encore parvenue à Lucien ; que lorsque Lucien, 
abusé par l'apparence, a acquiescé à l'offre, Paul ayant déjà 
changé d'intention à Chartres, sa volonté n'ayant pas per
sisté, i l a manqué au contrat l 'un de ses élémens essentiels, 
le consentement de l'une des parties; qu'il n'y a rien de fait 
entre Paul et Lucien. 

Mais Lucien, qui se figurait que le marché avec Paul était 
conclu, éprouve un dommage réel . Croyant avoir vendu ses 
blés moyennant 20 francs, i l a refusé, en honnête homme, 
de les revendre une seconde fois moyennant 30. 

Lucien s'est trompé; le marché n'était pas encore parfait 
lorsqu'on lu i a offert 50 francs de ses blés; il a eu tort de 
refuser, puisqu'il n 'étai t pas encore engagé, selon Pothier et 
les jurisconsultes qui adoptent sa doctrine; et cependant 
Pothier pense que Paul lui devra des dommages-intérêts ! ! . . . 

Oui, dans les espèces que je viens de poser, i l sera dû des 
dommages- in térê ts ; les refuser, ce serait violer l 'équité, 
heurter de front la raison, rendre impossible, tant i l serait 
dangereux, ce mode de contracter par lettres. Et les com-
merçans et les industriels, et toutes les personnes qui sont 
éloignées les unes des autres, et qui n'ont aucun moyen de 
communiquer oralement, se trouveraient dans un embarras 
ext rême s'il n 'était plus possible de traiter avec quelque sé
curi té les affaires par correspondance. Oui , encore une fois, 
i l est juste, i l est utile d'accorder des dommages-intérêts à 
celui qui a souffert un préjudice. Mais ce n'est pas en p ré 
sentant le système des auteurs que je viens de citer qu'il 
faut les réclamer devant les Tribunaux. Non, i l ne faut pus 
dire : I l n'y a eu rien de fait entre nous; donc indemnisez-
moi du préjudice que m'a causé l'erreur que j 'a i commise en 
croyant qu'il y avait eu quelque chose de fait. 

Je crois qu' i l est bien plus rationnel de dire que ce n'est 
pas la volonté ou le changement de volonté qui fait ou dé -
lait les contrats, mais que c'est la manifestation de la pensée 
qui est leur élément constitutif. 

Si par un moyen quelconque je pouvais faire en sorte que 
ma rétractat ion vous parvînt avant que vous eussiez eu cou-



naissance de ma proposition ou de mon acceptation, le con-
Irat ne se formerait pas. Car, i l faut le répé te r , c'est parla 
manifestation des volontés que se forment les contrats ; et 
dans ce cas, ce qui arriverait serait analogue à ce qui se pas
serait si, é tant en présence d'une personne qui a le désir 
d'acheter ma maison moyennant 20, je disais : Je viens de 
changer d ' idée; mais j'avais, i l n'y a qu'une seconde, l ' i n 
tention de vous vendre moyennant 20. 

Les arrêts qui ont décidé que la pollicitation, non encore 
suivie d'acceptation, n'oblige pas, ont consacré un principe 
très-vrai en l u i -m ê me ; i l ne s'agit que de s'entendre sur son 
application. 

Pour confirmer ce que je viens de dire, je vais emprunter 
à M . Troplong, qui pourtant est bien contraire à mon sys
tème, une phrase qui me parait ê t re concluante en ma faveur. 
I l dit : « Une lettre est la pensée fixée par écrit et envoyée 
» à celui qui est absent; elle rapproche les individus éloi-
> gnés et les met pour ainsi dire en présence. » 

Cela est parfaitement exact, et pour trancher les difficul
tés qui pourraient na î t re , à propos de questions analogues à 
celles que je viens d'examiner, i l faudra supposer que ce qui 
a été dit par lettre a été dit verbalement entre personnes 
présentes, et décider ces difficultés par les principes admis 
par tout le monde entre personnes contractant verbalement. 

5 I I I . — C E L U I Q U I A A D H É R É A U N E O F F R E D O I T - I I . P R O U V E R Q U E 

I . E D E S T I N A T A I R E D E L A R É P O N S E L ' A R E Ç U E ? 

Je le pense, et je suis t rès-heureux de n'avoir plus pour 
contradicteurs les savans jurisconsultes que tout à l'heure i l 
inc fallait combattre. 

« Pour que la correspondance des parties fasse preuve 
> de leur consentement à la vente, d i t M . T R O P L O N G , i l est 
» indispensable qu'elle contienne la preuve d'un acquiesce-

ment bi latéral ; car, si l'on ne produisait que la lettre de 
celui qui a fait l'offre, sans réponse de l'autre partie pour 

:> faire connaître son acceptation, i l n'y aurait pas de preuve 
•> d'un contrat. » 

D'après la manière de voir que j ' a i émise ci-dessus, i l fau
drait obliger la personne qui aurait accepté verbalement 
l'offre verbale qu'on lu i aurait faite, à prouver que son accep
tation, que le mot : J'accepte, a été entendu de celui à qui i l 
s'adressait. 

Quant à la question de savoir si un contrat contenant des 
conventions synallagmatiques peut ê t re prouvé par lettres, 
elle sera certainement toujours décidée par l'affirmative ( I ) . 

J'ai di t que dans mon opinion, i l faut prouver que le des
tinataire de l'acceptation l'avait réellement r eçue . Mais on 
conçoit qu'il sera souvent difficile à celui qui a répondu à 
une pollicitation faite par lettre missive, de justifier, en cas 
de dénégation, que la réponse par l u i faite a été non-seule
ment envoyée par l u i , mais encore a été reçue par celui à 
qui elle était adressée. Et la difficulté de cette preuve peut 
rendre dangereux ce mode de contracter. 

En effet, le destinataire de la lettre contenant acceptation 
de l'offre pourra facilement en justifier, et ainsi, à son égard, 
l'autre partie se trouvera l iée ; tandis que l u i , destinataire 
de la réponse, i l pourra, si pos tér ieurement à la réception 
i l change de volonté pour quelque cause que ce soit, i l 
pourra, dis-je, en niant la réponse, rendre impossible ou au 
moins très difficile à l'autre partie la preuve du contraire. 

Pour éviter cet inconvénient , qui peut mettre en quelque 
sorte l'une des parties à la merci de l 'autre, i l y aurait, ce 
me semble, un moyen assez simple que pourrait employer 
celui qui adresse la réponse. 

Les bureaux de la poste aux lettres doivent, d'après les 
prescriptions de l'instruction générale pour le service des 
postes et l'ordonnance du ro i , du 21 juillet 1844, délivrer à 
l'envoyeur des lettres chargées ou recommandées, un récé
pissé détaché d'un livre spécial, récépissé contenant, 1° le 
nom de l'envoyeur, 2° celui du destinataire et le lieu de la 
destination, 5° la date de l'envoi, 4° le timbre du bureau. Et 
ces indications se trouvent également ment ionnées au regis
tre duquel a été détaché le récépissé. L'administration des 

(1) TKOPto*6, Vente, n 31 

postes prescrit de plus, pour ces lettres, des précautions 
toutes particulières pour en assurer l'arrivée ponctuelle à 
leur destination. 

Enfin, et c'est là un point t rès- impor tant à considérer, le 
destinataire de la lettre, aussitôt qu'elle arrive au bureau de 
destination, est prévenu, s'il s'agit d'une lettre chargée, et i l 
doit venir lui-même ou envoyer un fondé de pouvoir pour 
la retirer, et la remise n'a lieu que contre un reçu donné 
sur un registre où se trouvent rappelées toutes les indica
tions mentionnées au bureau de l'envoyeur. En sorte que ces 
indications viennent constater parfaitement l 'identité de la 
lettre envoyée, avec celle reçue . 

Si, au lieu de charger sa lettre, ce qui donne lieu à la per
ception d'une double taxe, l'envoyeur se contentait de la re
commander, la taxe ne serait pas augmentée , et on lu i déli
vrerait de même que pour les chargemens, un récépissé con
tenant les indications que j ' a i rappelées ci-dessus, et la lettre 
recommandée ne serait remise au destinataire que contre un 
reçu sur un registre spécial que portent les facteurs. 

Au besoin, l'administration des postes délivre des dupli
cata ou des certificats des récépissés donnés par elle, ou 
des reçus qui lu i ont été donnés par les destinataires des 
lettres. 

Ainsi, en chargeant ou recommandant sa lettre au bureau 
de la poste, la partie qui envoie une adhésion à une pollicita
tion s'assure, pour le cas où cela deviendrait nécessaire, un 
moyen facile et certain de prouver que réponse a été faite, 
et que cette réponse est réellement parvenue à son desti
nataire. 

Indépendamment de ce moyen de preuve, qu'il sera, je 
crois prudent de se ménager , l'envoyeur de la réponse con
tenant acceptation pourra encore avoir recours aux preuves 
ordinaires indiquées par la lo i , telles que la preuve lit térale, 
la preuve testimoniale, dans les cas où elle peut être admise, 
le commencement de preuve par écrit , l'aveu et le serment. 

C H A R L E S G U I A R D ( I ) . 

J U R I D I C T I O N C I V I L E E T COMMERCIALE 
COIR D'APPEL DE BRUXELLES-

E N F A N T N A T U R E L . — P R E U V E . — D R O I T A N C I E N T R A N S I T O I R E . 

L'état et les droits d'un enfant naturel dont la mère est décodée après 
la publication du Code doivent être réglés par les dispositions du 
Code. 

Sous l'ancienne, comme sous la nouvelle législation de la Belgique, la 
preuve testimoniale, en l'absence d'autres adminicules de preuve, 
est insuffisante pour établir l'état des personnes. 

(VLOF.R C . R A Y É . ) 

Le 10 janvier 1855, la dame Bracaval fit assigner devant 
le Tribunal de Tournai les frère et sœur de la dame Helsen, 
pour y voir déclarer qu'elle était enfant naturel de cette der
nière, décédéc à Tournai en 1834, et laissant pour héri t iers 
légaux les assignés. Elle réc lama, en vertu de l'art. 756 du 
Code civil , la moitié de la succession. 

Sans produire ni acte de naissance, ni aucun acte de re
connaissance, elle soutint, en fait , que la dame Helsen était 
accouchée d'elle, à Malines, en 1795; qu'elle demanderesse, 
avait été exposée dans une allée où elle fut recueillie par 
l'administration des hospices et placée ensuite en nourrice 
chez un cultivateur jusqu'à l'âge de 14 ans et demie; qu'alors 
elle fut conduite à Tournai où elle reçut des marques nom
breuses d'affection de sa m è r e , qui allait la voir souvent et 
pourvoyait à son entretien. 

Après avoir tenté la preuve de ces faits en faisant interro
ger les défendeurs sur faits et articles, la demanderesse con
clut à pouvoir faire la preuve par témoins. 

Les défendeurs conclurent ainsi : 

« Attendu que la dame Bracaval, qui se dit nec, en 4795, à Ma
lines, ne produit absolument aucun acte ni pièce à l'appui de sa 
demande; 

» Attendu que le prétendu acte de naissance vanté par elle ne 
porte pas la moindre indication, soit de filiation, soit d'attribution 
de paternité ou de maternité; 

j » Attendu, qu'aux termes delà loi de brumaire, l'état ou les 

.1 ( Revus du droit français et étranger. 



droitsdt:s enfants nés hors du mariage, soit avant, soit depuis cette 
loi, doivent se régler conformément aux dispositions du Code pour 
les successions ouvertes sous l'empire de ce même Code ; 

« Attendu que, non-seulement la prétendue mère de la deman
deresse, niais encore son prétendu père, indiqué dans les pièces du 
procès sous la qualification de (/arçon chapelier, ont tous deux sur
vécu à la publication du Code; 

» Attendu que la succession de la dame Rayé, que la demande
resse réclame pour mère, s'est ouverte le 21 mais 1831, sous 
l'empire du Code civil; 

» Attendu que si , aux termes du Code, la recherche de la ma
ternité est admise, elle ne l'est que dans les cas et suivant les formes 
prévues par ce même Code ; 

» Attendu, qu'aux termes de l'art. ¡541, l'enfant naturel qui ré
clamera sa mère sera tenu de prouver qu'il est identiquement le 
même que l'enfant dont elle est accouchée ; 

» Attendu qu'il résulte dudit article que l'enfant naturel doit 
prouver deux choses entièrement distinctes, savoir l'accouchement, 
ensuite l'identité; 

o Attendu que l'accouchement doit se prouver par écrit, car l ' i 
dentité seule peut se prouver par témoins dans le cas prévu par 
l'art. 541 j 

» Attendu qu'à tout événement la preuve testimoniale de l'ac
couchement ne pourra jamais avoir lieu que moyennant un com
mencement de preuve par écrit; 

» Attendu, qu'en supposant même que l'acte de naissance fasse 
preuve ou commencement de preuve de l'accouchement, i l faudrait 
au moins qu'il fût régulier et qu'il y fût mentionne que l'enfant 
qui réclame la maternité est né de telle femme; 

» Par ces motifs, les défendeurs concluent à ce que la deman
deresse soit déclarée non-recevablc dans sa demande. » 

De son côté, la demanderesse conclut ainsi : 
« Attendu que l'on ne peut méconnaître que l'acte de naissance 

produit par la demanderesse soit le sien; qu'elle a toujours eu une 
possession d'état conforme à cet acte, qui ne saurait s'appliquer à 
d'autre qu'à elle ; 

» Attendu qu'il est constant que la demanderesse est née sous 
l'ancien régime et avant la loi de brumaire invoquée par les défen
deresses; 

» Attendu que la demanderesse avait, avant la publication du 
Code, acquis le droit de prouver sa filiation par tous les moyens 
de droit admis à cette époque ; 

» Attendu, d'ailleurs, qu'en supposant même que le Code civil 
devrait recevoir son application dans l'espèce, encore, aux termes 
dudit Code, la demanderesse pourrait-elle procéder à la preuve 
par témoins ; 

» Attendu, en effet, qu'il faut en décider ainsi par la combi
naison des art. 341 et 323 du Code civil; que ce dernier article 
doit être appliqué; qu'il n'a pu entrer dans la pensée du législa
teur de traiter plus favorablement la recherche de la filiation légi
time que celle de la filiation naturelle; 

» Attendu que les faits articulés parla demanderesse constituent 
des présomptions graves dans le sens dudit art. 323; 

» Attendu que, si ces faits étaient prouvés, i l en résulterait 
que la demanderesse est bien, ainsi qu'elle le prétend, l'enfant na
turel de la daine Rayé; 

« Par ces motifs, la demanderesse conclut à être admise à établir 
par tous moyens de droit, et même par témoins, les faits articulés 
par elle. » 

Sur ce, jugement ainsi conçu : 

J U G E M E N T . - — « Attenduque,si l'actedcnaissanceproduitparla de
manderesse prouve qu'elle était née à la date de sa confection , elle 
nedoitpas moins,dans la recherche de la maternité, suivre la forme 
tracée par le Code civil; 

» Attendu, en effet, que la dame Rayé, qu'elle prétend être sa 
mère, étant morte sous l'empire dudit Code, la loi du 12 brumaire 
an I I a décide qu'en ce cas l'état et les droits des enfants naturels 
seraient fixes par le Code civil ; 

» Attendu, d'ailleurs, qu'en l'absence même d'une pareille loi, ce 
serait encore les règles tracées par le Code civil qu'il faudrait sui
vre, puisque la demanderesse réclame, sous l'empire dudit Code, 
un état dont elle n'a jamais joui avant sa promulgation, et qu'elle 
ne produit aucun acte pour établir qu'elle y aurait eu un droit ac
quis antérieurement à celte époque; 

» Attendu, dès lors, que la dame Bracaval ne peut être admise 
à la preuve des faits par elle posés qu'autant qu'elle aurait en sa 
faveur le commencement de preuve par écrit exigé par l'art. 341 
du Code civil; 

» Attendu que ce commencement de preuve n'étant pas repré

senté, la demanderesse doit être déclarée non-rccevable dans la 
preuve par elle offerte, et par suite déboutée de sa demande; 

« Attendu, enfin, qu'en admettant même que l'onpourraitétendre 
la disposition de l'art. 523 dudit Code aux enfans naturels, i l n'y 
aurait pas encore lieu à admettre cette preuve , puisque tous les 
faits sont méconnus; 

• Par ces motifs, le Tribunal déclare qu'à défaut par la deman
deresse d'avoir produit le commencement de preuve par écrit exigé 
par l'art. 241 du Code civil, elle ne peut être admise à la preuve des 
faits par elle posés ; par suite la déboute de ses lins et conclu
sions, etc. » 

Sur l'appel, la Cour confirma, le 2 mars 1844. — Plaid. 
M C

 O R T S , fils. 
A M I È T . — u Attendu que, sous la législation cl la jurisprudence 

qui régissaient la Belgique avant l'introduction de la législation 
française, comme sous celte dernière, la preuve testimoniale seule, 
et en l'absence d'autres adniiniculesde preuve, est insuffisante pour 
établir l'état des personnes ; 

n Adoptant, au surplus, les motifs du premier juge, de l'avis de 
M. l'avocat-général D E D A V A Y , la Cour met l'appel au néant, etc. 

O B S E R V A T I O N S . — Voir C H A R O T , Questions transitoires, 
V° Enfans naturels; — Bruxelles, 27 juil let 1827 ( J U R I S P . 

1828, 1, 374); — S T O C K M A N S , décision C3\ 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES-
E X P E R T S . R É D A C T I O N D C R A P P O R T . P R É S E N C E D E S P A R T I E S . 

N U L L I T É . M I N E S . E M P R I S E . D O U B L E V A L E U R . — F R A I S 

D E R K . & I P L O I . 

L'art. 317 du Code de procédure civile n'cxiye pas, à peine de nullité, 
la présence des parties à la rédaction de la partie finale du rapport, 
contenant les conclusions des experts. 

La loi du 21 avril 1810 ne permet pas d'ajouter les frais de remploi 
à la douliU valeur du terrain occupé pur des travaux d'exploita
tion de mines. 

Il n'y a aucune analoyic entr:' celle indemnité et celle dw au proprié
taire exproprié pour cause d'utilité pulilique. 

( H SOCIÉTÉ D E C H A T E L I X E A i ; C W A L ' T I E R . ) 

Wautier avait obtenu un jugement qui condamnait la So
ciété charbonnière de Châtelineau à lu i payer à la double 
valeur un terrain compris pour l'exploitation de cette So
ciété. Ce jugement allouait en outre au propriétaire des frais 
de remploi. 

Appel de la Société de Châtelineau fondé, sur ce que le 
procès-verbal d'expertise du terrain avait été clôturé à l'insu 
des parties, mises ainsi, par les experts, dans l'impossibilité 
de leur faire toutes leurs observations avant la clôture du 
rapport. 

A quelques autres circonstances de fait tendantes à démon
trer l'insuffisance du même rapport, la Société appelante 
ajoutait que le propriétaire d'un terrain occupé par des tra
vaux de mines, loin de subir une expropriation forcée, i m 
pose au contraire l'acquisition de ce terrain ; qu'il reçoit pour 
indemnité le double de la valeur vénale, et qu'y ajouter en
core la charge des frais de remploi, c'est gratifier ce pro
priétaire d'un supplément d ' indemnité et l u i faire une véri
table largesse. 

A R R Ê T . — « Attendu que le procès-verbal du rapport d'experts 
constate suffisamment la présence des parties aux opérations rela
tives à l'expertise; qu'il mentionne même les demandes et réquisi
tions qu'elles ont faites successivement; que l'art. 317, C. pr., 
n'exige nullement que les parties soient également présentes à la 
rédaction de la partie finale du rapport contenant l'opinion des ex
perts et les motifs qui les ont déterminés, mais qu'il suffit que les 
parties aient été mises à même de faire consigner leurs dires et 
observations, ce qui a eu lieu dans l'espèce; qu'au surplus l'art. 317 
n'a pas même attaché la peine de nullité à l'inobservation des for
malités qui y sont mentionnées; 

» Attendu, quant à la prétendue insuffisance du même rapport 
(étranger aux questions ci-dessus); 

» Attendu qu'aux termes de la loi du 21 avril 1810, c'est évi
demment d'après la valeur de la propriété au moment où l'acqui
sition en est demandée que le montant de l'indemnité doit être fixé ; 
d'où i l suit que, sous ce rapport, le premier juge n'a également in
fligé aucun grief à la partie appelante; 

n Quant à l'indemnité allouée par le premier juge à titre de frais 
de remploi : 

» Attendu qu'en accordant le double de la valeur, la loi du 21 



avril 1 8 1 0 alloue une indemnité suffisante pour le propriétaire; 
que, si l'on accorde des frais de remploi à l'exproprie pour cause 
d'utilité publique, c'est par la considération que la loi ne lui a 
accordé que la valeur simple et qu'il ne serait pas complètement 
indemnisé, s'il n'était pas remboursé des frais qu'il est obligé de 
faire pour acquérir un autre bien et se remettre dans la même si
tuation de fortune; que cette considération ne peut aucunement 
s'appliquer à celui qui, en recevant la double valeur, se trouve 
déjà complètement indemnisé, et que partant rien n'autorisait le 
premier juge à allouer encore une indemnité ultérieure et en de
hors des termes de la loi ; 

« Par ces motifs, la Cour met au néant le jugement dont appel, en 
ce qu'il a allouéune indemnité ultérieure pour frais île remploi; 
émendant, quanta ce, dit que l'indemnité doit se borner à la double 
valeur sur le pied fixé par le premier juge, mais sans égard aux 
frais de remploi; ordonne que pour le surplus le jugement sortira 
ses pleins et entiers effets. » (Du 1 8 juin 1843.) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES-

Deuxième C h a m b r e . — Présidence de ìli. Deleconrt. 

H Y P O T H È Q U E . — C R É A N C I E R I N S C R I T . C A U T I O N . 

Le créancier inscrit ne, doit pas, pour conserver son recours contre la 
caution, requérir la mise de l'immeuble aux enchères, ou agir con
tre la caution dans le délai de. Vart. 2 1 8 5 . 

L'inaction du créancier inscrit ne. peut cire regardé ni comme un fait 
positif, ni comme une négligence qui puisse donner lieu à l'appli
cation de l'art. 2 0 3 7 . 

Vart. 2 0 3 7 est applicable à la caution solidaire comme à la caution 
simple ; le fait in omittendo comme in committendo donne lieu à 
l'application du même article. 

( Q L I R I X I C . D E S F O S S É S E T R É A L L I E R . ) 

J U G E M E N T . — » Attendu qu'il résulte d'un acte authentique 
passé devant le notaire Wi r ix , à Louvain, le 4 janvier 1823 , 
dûment enregistré, que le sieur Philippe Brepols s'est porté cau
tion solidaire de sa sœur Anne-Marie Brepols, veuve Waegcmans, 
pour le paiement du prix d'une maison sise à Louvain ; 

» Attendu que, par acte passé devant le notaire Wirix, h Lou
vain, le 2 3 avril 1828 , les vendeurs ont cédé et transporté à la 
dame veuve Quirini, représentée aujourd'hui par le demandeur, le 
restant du prix dû sur l'immeuble vendu, montant à la somme de 
3 ,428 f l . 50 cents, remboursable par annuités de 8 5 7 fl . 1 4 cents, 
avec intérêts à raison de 5 p. % ; 

» Attendu qu'à la date du 1 0 novembre 1829 , i l restait dû à la 
dame veuve Quirini une somme de 2 , 5 7 1 fl. 4 2 1/2 cents; 

» Attendu qu'à cette époque i l est intervenu entre la dame veuve 
Quirini et la veuve Waegcmans une convention verbale reconnue 
entre parties, par laquelle i l a été stipulé que la moitié de la 
somme restant due, soit 1,285 7 1 , serait payée le 1E R octobre 1833 , 
et l'autre moitié le 1ER octobre 1836 , avec les intérêts à raison de 
5 p. °[„; 

» Attendu que dans la même convention le sieur Philippe Bre
pols s'est de nouveau porté caution personnelle et solidaire de sa 
sœur veuve Waegcmans, avec renonciation au bénéfice de division 
et de discussion, pour les deux paiemens ci-dessus désignés ; 

» Attendu que la veuve Waegcmans est décédée en 1844 , 
d'après les demandeurs, et en 1845 , d'après les défendeurs, sans avoir 
exécuté la convention du 1 0 novembre 1829 , et dans un état d'in
solvabilité notoire; que sa succession est restée vacante après la 
renonciation des héritiers; 

» Attendu qu'un curateur ayant été nommé, celui-ci a fait pro
céder à la vente du seul immeuble délaissé par la défunte, avec 
toutes les formalités prescrites par la loi du 1 0 juin 1 8 1 0 ; 

» Attendu que cet immeuble a été adjugé publiquement et défi
nitivement pour la somme de 15 ,000 francs; 

» Attendu que la notification prescrite par l'art. 2 1 8 3 , pour opé
rer la purge, a été faite aux créanciers inscrits par exploit du 
2 3 août 1845 , dûment enregistré ; 

» Attendu qu'il résulte de cet exploit que les deux inscriptions 
qui priment celle du demandeur ont absorbé le produit de la vente, 
qui n'était pas même suffisant pour couvrir le montant de ses in
scriptions ; 

» Attendu que c'est dans ces circonstances que le demandeur ré
clame à charge du sieur Brepols, représenté par ses héritiers, 
l'exécution du cautionnement fait par lu i , tant dans l'acte du 4 jan
vier 1 8 2 3 , que dans la convention du 1 0 novembre 1 8 2 9 ; 

» Attendu que, pour repousser les prétentions du demandeur, la 
partie Depoucques argumente de l'art. 2 0 3 7 et prétend que le 
demandeur, en ne requérant pas la mise aux enchères de l'immeu

ble vendu, ou tout au moins en n'agissant pas contre la caution 
dans le délai de 4 0 jours, a commis une négligence qui doit opérer 
la décharge de la caution; 

» Attendu que la mise de l'immeuble aux enchères, autorisée 
par l'art. 2185 du Code civil, est une faculté que la loi a accordée 
aux créanciers inscrits, dans le but de leur donner les moyens de 
porter l'immeuble à sa véritable valeur, et de déjouer ainsi les 
fraudes par lesquelles on aurait voulu masquer à leur détriment 
une partie du prix; 

» Attendu qu'aucun soupçon de fraude ne peut être admis dans 
l'espèce, quant à la valeur de l'immeuble, parce qu'il a été vendu 
aux enchères publiques, à l'intervention du juge de paix et avec 
toutes les formalités de la loi du 1 0 juin 1 8 1 6 ; qu'on doit admet
tre également qu'ila été porté à sa véritable valeur, puisqueuncréan-
cier qui primait l'inscription du demandeur n'a pas cru devoir 
user de la faculté de surenchérir, bien qu'il eût eu intérêt à le faire, 
le prix de l'adjudication ne couvrant point le chiffre de ses inscrip
tions ; 

» Attendu quela loi, en accordant une faculté, n'a pas pu vouloir 
imposer une obligation et ainsi exposer un créancier à des pertes 
éventuelles dans l'intérêt de la caution qu'il n'avait exigée que pour 
multiplier ses sûretés; 

» Attendu qu'aucune disposition de loi n'oblige un créancier in
scrit à agir contre la caution dans le délai prescrit par l'art. 2 1 8 5 , 
ni même de lui faire connaître que l'immeuble a été vendu, et que 
la notification du vendeur, prescrite par l'art. 2183 , lui a été 
faite; que c'était à la caution elle-même, qui avait plus d'intérêt 
que le demandeur à surveiller la vente de l'immeuble, à être dili
gente et à payer le créancier inscrit pour se faire subroger à ses 
droits; qu'elle invoque vainement son ignorance de l'existence de 
cette caution pour en tirer la conséquence qu'elle a été dans l'im
possibilité d'agir; qu'en effet, comme cautionnaires, débiteurs, les 
défendeurs ne pouvaient pas ignorer l'existence de cette caution 
donnée par leur auteur à sa propre sœur, et étaient dans tous les 
cas légalement présumés en avoir connaissance ; 

» Attendu qu'il suit de ce qui précède qu'en admettant même 
que l'art. 2 0 3 7 soit applicable dans le cas de l'existence d'un fait 
in committendo comme in omittendo parce que la négligence, de même 
qu'un fait positif quelconque, est une faute du créancier, qui a pour 
la caution la même conséquence et qui lui cause le même préju
dice ; qu'en admettant également que l'art. 2 0 3 7 s'applique à la 
caution solidaire commeà la caution simple, parce que la disposition 
de cet article n'est que la conséquence du principe posé dans les 
art. 1251 et 1252 , aux termes desquels le paiement sans distinction 
opère de plein droit subrogation aux droits, privilèges et hypothè
ques du créancier au profit de celui qui étant tenu avec d'autres 
ou pour d'uulres au paiement de la dette, avait intérêt de l'acquit
ter , aucun fait de l'une ou l'autre catégorie n'est imputable au de
mandeur, et que par conséquent i l ne peut y avoir lieu à l'applica
tion de l'art. 2 0 5 7 précité; 

» Attenduque ledcmandeurncreproduisantpasniimplicitement, 
ni explicitement, dans les conclusions d'audience, sa demande d'in
térêts, est censé y avoir renoncé; 

» Par ces motifs, le Tribunal déclare les défendeurs non-fondés 
en leurs conclusions, par suite les condamne à payer au demandeur 
la somme de fr. 2 , 0 0 0 , pour leur part dans la dette réclamée 
par l'exploit introductif d'instance, les condamne aux dépens. (Du 
8 avril 1846 . Plaid. M E S

 D E S M E T H et D E D K Y V E R ) . 

O B S E R V A T I O N S . — Sur la question de savoir si l'art. 2057 
est applicable à la caution solidaire comme à la caution sim
ple, Voir , en sens conforme au jugement : D U R A N T O N , tom. V I I , 
n° 171 et tom. X , n" 382; —Gand, 15 déc. 1834 ( J U R . 
D U x i x e

 S I È C L E , 1855, p. 148); — Bordeaux, 19 août 1822 
( D A L L O Z , t . IV p . 6) ; — Pau, 3 janvier 1824 ( S I R E Y , 1826, 
257); — Caen, 18 mars 1828 ( S I R E Y , 1828, 2, 121); — 
Cass. 17 août 1856 ( S I R E Y , 1836, 1 , 652); — et 29 mai 
1838 ( S I R E Y , 1858, 1, 550). 

Contra : Rouen, 7 mars 1818; —Bruxelles, 16 mai 1821; 
— Colmar, 16 j u i n 1821 ( D A L L O Z , t . I V , p. 10, 11 et 12); 
— Douai, 21 ju in 1831 ( J O U R N A L D U P A L A I S , à sa date); — 
Cass., 5 décembre 1843 ( S I R E Y 1 8 4 4 , 1 , p . 48). 

Sur la question de savoir si l 'art. 2057 est applicable seu
lement lorsque le fait est positif, in commitlendo et non in 
omittendo,Y oh: Agen 9ju in 1 8 4 2 ; — ( S I R E Y , 1842, 2, 542);— 
etlO j u i l l . 1837 ( S I R E Y , 1839, 2, p . 291); — Caen, 3 j u i l l . 
1841 ( S I R E Y , 1841, 2, 548); Limoges, 21 mai 1835, 2, 455; 
—Agen, 26 novembre 1 8 5 6 ( S I R E Y 1857, 2, 102);— Bruxel
l e s , ^ j u i n 4827 ( J U R . D U x i x e

 S I È C L E , 1828, 5, 42); —Cour 
de cass. de Bruxelles, 16 mai 1821, 1, 828 (Ibid.); — 



Bruxelles, 8 août 1814 ( J U R I S P . , 1 8 1 4 , 2,167) ;—Bruxelles, 
1C ju in 1816, et C Q S S . , 15 j u i n 1818 (Jun. D E B R . 1816, 2, 
40 et 1818, 15b); — Liège, 9 j u i n 1823, (Ans. 1823, 2, 
455); — Bruxelles , fi j u i n 1821 ( A N S . 1822, 1 , 2C9); — 
D U M O U L I N , Detisttris, Quest. 89, n 0 ' 672, 673; — P O T I I I E R , 

Oblig. 22, 528; — T O U L L I E R , t . V I I , 172; — Z A C U A R L * , 

428, noie 2. 
Conlra : M E R L I N , Quest. de droit . Voir Solidarité, % 5;— 

D U R A N T O N , t . V I I , p , 171, et X , p. 382; — Cass., 3 jan
vier 1810 ( S I R E Y , 1816, 1, 327); — D E L V I N C O U R T , t . I I I , 
p. 495; — Cass. 14 j u i n 1841 ( S I R E Y , 1841, 1, 577). V . la 
note de cet arrêt et les autori tés citées. 

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 
COUR D'APPEL DE BRUXELLES-

Chambre correct ionnel le . — Présldcnee de M . Jonet . 

A B U S D E B L A N C - S E I N G . B E M I S E . — P R E U V E T E S T I M O N I A L E . 

La remise d'an blanc-seing auprevenu d'abus, qui la nie, peut cire éta-
blie par témoins devant le Tribunal correctionnel, alors même qu'il 
s'agit d'une valeur supérieure à I S O francs. 

( . M I N I S T E R E P U B L I C C . 6 . . . ) 

Les époux G., assignés devant le Tribunal civil deBruxelles 
en restitution d'une somme de vingt mille francs, que leur 
adversaire prétendai t leur avoir confiée, se défendirent en 
opposant une quittance, ou décharge générale , signée de la 
personne qui les attaquait. 

La partie demanderesse porta plainte du chef d'abus de 
blanc-seing, soutenant avoir remis, signé en blanc, aux préve
nus l'acte de décharge dont ils argumentaient. 

Après une assezlongueinstruction, les époux G. furent ren
voyés devant le Tribunal correctionnel de Bruxelles sous pré
vention d'abus d'un blanc-seing à eux confié. 

A l'audience, ils n iè rent avoir jamais reçu aucun blanc-
seing et soutinrent que le minis tère public était non-receva-
blc à prouver par témoins la remise déniée, la matière étant 
purement civile et la valeur supérieure à 150 francs. 

Le Tribunal de Bruxelles rejeta l'exception. 
Appel. Devant la Cour, les appelans disaient: c'est un p r i n 

cipe élémentaire en procédure criminelle et admis sans excep
tion par les auteurs et la jurisprudence qu'au cas des délits 
consistant dans la violation d'une convention civile, lorsque 
la convention préjudicielle est méconnue par le prévenu, le 
ministère public comme la partie civile ne peut en établir 
l'existence que par les moyens de preuve que le Code civil 
autorise. 

Ainsi, au cas de violation de dépôt puni par l 'art. 408 du 
Code pénal, si le prévenu nie le dépôt et que la valeur en 
excède 150 f r . , la preuve par témoins de l'existence du 
dépôt est inadmissible. Tous les jurisconsultes en con
viennent. 

L'abus de blanc-seing, puni par l'art. 407, est un délit de 
cette catégorie. Si le p révenu , comme dans l'espèce, nie qu'un 
blanc-seing l u i a été confié, s'il s'agit, toujours comme dans 
l'espèce, de plus de 150frs.,le ministère public ne peut éta
blir à l'aide de témoins la remise déniée. 

L'acte de confier à quelqu'un un blanc-seing constitue évi
demment une convention; ou le blanc-seing est confié pour 
être conservé intact et alors i l y a dépôt ( a r t . I , 915 du 
Code civil); ou i l est confié pour en faire un usage convenu et 
alors i l y a mandat (art. 1984 du Code civil.) 

Les art. 1341, 1923, 1924 et 1985 du Code civil défen
dent de prouver par témoins, soit un dépôt volontaire, soit 
un mandat supér ieur en valeur à 150 francs. 

A R R Ê T . — « Attendu que les prévenus sont poursuivis pour le 
délit prévu par l'ait. 407 du Code pénal; 

n Attendu que l'action publique, exercée par le fonctionnaire 
auquel la loi Ta confiée, est indépendante de l'action civile, que la 
partie intéressée a pu intenter séparément avant ou pendant l'ac
tion publique (art. Ì et 5 du Code d'instruction criminelle; 

» Attendu que, bien qu'il soit vrai qu'en matière civile aucune 
preuve par témoins ne puisse être admise alors qu'il s'agit d'une 
somme ou valeur de plus de 150 francs, i l reste néanmoins établi, 

autant par l'art. 1 3 4 8 n" 1 du Code civil, que par les art. 1 5 4 . 
515 et autres du Code d'instruction criminelle, que h preuve testi
moniale est rcccvable toutes les fois qu'il s'agit de crime ou de 
délit; 

n Attendu, au surplus, que l'art. 406 du Code pénal n'exige pas 
nécessairement que le ministère public établisse que le blanc-seing 
dont i l soutient qu'on a abusé ait été confié au prévenu, circonstance 
plus avantageuse que défavorable pour celui-ci ; niais que, pour 
qu'il y ait crime ou délit punissable, soit par la première partie, 
soit parle paragraphe de cet article, i l sullit qu'il y ait eu abus de 
blanc-seing : 

•i La Cour met l'appel à néant. (Du A avril 1840. — Plaid. M' 
O R T S fils). 

O B S E R V A T I O N S . — Cet a r rê t est contraire à la jurisprudence 
unanime des Cours de France, V . Cass. deFr . , 5 mai 1 8 3 1 ; 
— Toulouse, 5 décembre 1 8 5 8 ( J O U R N A L D U P A L A I S , 1 8 5 9 , 2 , 

5 3 1 ) ; — Paris, 2 7 janvier 1 8 5 8 ( J O U R N A L D U P A L A I S , 1 8 3 8 , 

1 , 1 7 7 ) ; — Orléans, 2 4 août 1 8 4 0 ( J O U R N A L D U P A L A I S , 1 8 4 0 , 

2 , 5 2 9 ) ; — Toulouse, 5 j u i n 1 8 4 1 ( S I R E Y , 1 8 4 2 , 2 , 1 2 . 

D A L L O Z , 4 2 , 2 , 6 0 ) ; — Riom, 5 0 mars 1 8 4 5 ( D A L L O Z , Réper
toire, 1 ,178);—Nancy, 8 février 1 8 4 5 ( 1 ) A L L O Z , 1 8 4 5 , 2 , 7 0 ) . 

La doctrine des Cours françaises est partagée par D A L L O Z , 

A Î N É , Répertoire , \"Abus de confiance, § 2 , n° 4 8 p. 1 7 8 , et 
Recueil alpb. t . X X I , p. 2 0 5 , n" 1 9 et 2 0 6 , n» 2 2 , V Obli
gation; •— A R M A N D D A L L O Z , Dictionnaire, V° Abus de con
fiance, § 2 , n o s 5 0 , 5 5 , supplément . — T E U L E T et S U L P I C Y , sur 
1 5 4 1 , n o s 1 0 1 et 1 0 2 ; — M A N G I N , De l'action publique, 
n™ 1 7 1 , 1 7 2 , 1 7 5 ; — R A U T E H , Trai té du droit criminel 
n 0 ' 2 1 1 à 2 1 5 , — T O U L L I E R , I X , n°» 1 4 9 et 1 5 5 . — L E S E L -

L Y E R , Droit criminel, n o s 1 4 8 8 , 1 4 8 9 , 1 4 9 0 etc. — Contra : 
C H A U V E A U , sur 4 0 7 . 

Le seul a r rê t contraire est un ar rê t de Bruxelles, du 1 5 
j u i n 1 8 1 5 ( J . D E B R U X E L L E S , 1 8 1 5 , 1 , 2 1 4 . ) 

COUR D'APPEL DE GAND-
Présidence de M . T a n I D U I N . 

C O N T R A V E N T I O N . — V O I T U R E S D E R O U L A G E . J A N T E S É T R O I T E S . 

F E R M I E R . E N G R A I S . 

Les voitures employées par un cultivateur au transport de l'engrais 
nécessaire à la culture de ses terres, sont exemptes de l'obligation 
d'avoir des roues à jantes larges et de la formalité de. la plaque, 
quelle que suit la distance qu'elles parcourent. Ni la loi du 7 ven
tôse an Xll, ni le'décret impérial d\i 25 juin 185(5, ne limitent l'es
pace ou le rayon qu'il est permis de parcourir. 

( M I N I S T È R E P U B L I C C . R O . N S S E . ) 

Ronssc, cultivateur à Sulsicque, fut mis en contravention, 
le 11 novembre 1845, pour avoir fait circuler sur la chaus
sée d'Audenaerdc, à Renaix, une voilure chargée de chaux, 
à 4 roues, à jantes étroites et dépourvue de plaque. Traduit 
devant le Tribunal correctionnel d'Audenarde, i l fut acquitte 
le 10 janvier 1846. Le procureur-général interjeta appel de 
ce jugement. I l soutint, entre autres, que l'exception en fa
veur de l'agriculture, portée dans l'art. 8 de la loi du 7 ven
tôse an X I I ne doit s'entendre que des voitures employées à 
l'agriculture et roulant dans le rayon de l'exploitation, c'est-
à-di re , entre la ferme et les champs exploités; dès que les 
voitures s'en éloignent et vont au loin chercher, même de 
l'engrais, elles doivent être considérées comme voitures de 
roulage et, comme telles, ê tre soumises, à tous les règlemens 
de police sur cette mat ière . 

A R R Ê T . — » Attendu qu'en exemptant de l'obligation des roues 
à jantes larges les voitures employées h la culture des terres et à 
l'exploitation des fermes, lorsqu'elles emprunteront ou fréquente
ront les grandes routes, la loi du 7 ventôse an X I I , et le décret im
périal du 25 juin 1800 n'ont nullement limité l'espace ou le rayon 
qu'il était permis à ces voitures d'y parcourir; 

» Qu'il leur sullit donc d'être employées à la culture des terres 
et à l'exploitation des fermes, quelle que soit la distance qu'elles 
parcourent, pour être exceptées de l'obligation d'avoir des roues à 
jantes larges; 

» Attendu qu'on doit entendrepar ces voitures,notamment celles 
qui servent au transport des engrais destinés à fertiser les terres, 
ce qui résulte d'ailleurs de la circulaire du directeur-général des 
ponts et chaussées, publiée eu 1807, sans que ce fonctionnaire ait 
cru devoir restreindre le parcours quant au transport de l'engrais, 
ainsi qu'il le fait pour le transport des récoltes ; 



.. Attendu que les voitures employées au transport de la chaux, 
que la loi considère comme engrais (loi du 1 5 mars 1855 , art. 7, 
§ 10), à quelquedistancequ'ellcsaillentlacherchcr, sont donc affran
chies des prescription:; concernant la largeur des jantes; 

» Attendu que la loi du 2 4 mars 18'i ! n'a pas eu pour objet de 
donner au gouvernement la faculté d'étendre cette exception aux 
voitures qui ne se bornent pas aux transports d'un point à l'autre 
de la ferme ou de ses dépendances, mais qui vont au loin chercher 
l'engrais destiné aux terres, puisque cette extension résultait déjà 
de la généralité des termes des dispositions exceptionnelles des art. 
8 de la loi du 4 ventôse an X I I , et du décret impérial du 2 5 juin 
1806 précités, mais que l'objet de la loi a été, ainsi qu'elle le dit 
elle-même, d'apporter tics modifications à l'art. 1 2 de la loi du 
7 ventôse, eu permettant au gouvernement de faire dans certaines 
circonstances dont i l est constitué juge, de nouvelles exceptions à 
cet article en faveur des voitures à 4 roues et attelées de 2 chevaux 
au plus; que l'argument tiré de cette loi et de l'arrêté royal du 
2 4 novembre 1841 , qui permet la circulation sur les routes du 
Luxembourg des voitures à jantes étroites et à 4 roues attelées de deux 
chevaux au plus et chargées de chaux, exclusivement destinée à 
l'amendement des terres, est donc sans force et sans portée 
aucune ; 

» Attendu, en fait, qu'il est constant au procès que l'intimé est 
cultivateur et que la voiture à raison de laquelle i l est poursuivi, 
était chargée de chaux, destinée comme engrais à la culture de ses 
terres; qu'elle était donc exempte et de l'obligation des roues à 
jantes larges et de la formalité de la plaque, requise seulement poul
ies voitures de roulage par l'art. 5 4 du décret du 25 juin 1800 ; 

» Par ces motifs, etc. (Du 2 5 mars 1846 . Plaid. 31" E K M A N ) . 

O B S E R V A T I O N S . — Voir dans le même sens : Arrêt de rejet, 
Cassation de Belgique, 25 février 1858 ( J U R I S P . D U X I X E

 S I È 

C L E , 1838, p . 402); — L A V A L L É E , t rai té de la législation du 
roulage, pages 55 et suivantes. 

QUESTIONS DIVERSES. 

R E C E V A B I L I T É D ' U N S E C O N D P O U R V O I . — Q U E S T I O N S N O U V E L L E S . 

M O Y E N S N O U V E A U X . G A R A N T I E . É V I C T I O N . 

Un second pourvoi en cassation est rcccvabtc lorsqu'il est fondé sur des 
questions que la Cour de cassation n'a pas m à examiner lors du 
premier pourvoi. 

L'exception de chose jugée ne peut être présentée pour la première 
fois devant la Cour de cassation. 

L'interprétation d'un fait posé par une partie est dans les attribu
tions exclusives du juge du fond. 

Les articles 1003, 1626 et 1650 ne font que régler les obligations de 
celui qui doit garantir, et les droits de celui à qui la garantie est 
due. L'arrêt qui décide que ces obligations n'ont pas été transférées 
du vendeur à an tiers ne peut, sous aucun rapport, violer ces ar
ticles. 

Les faits de la cause et l 'arrêt de la Cour d'appel de Gand, 
contre lequel le pourvoi était d i r igé , sont rapportés dans la 
B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , tome I I , p . 455. 

» A R R Ê T . — « L a Cour, ouï M. le conseiller L E F E B V R E en son 
rapport, et sur les conclusions d c M . L E f i . E R C Q , procureur-général; 

• Sur la fin de non recevoir contre le pourvoi, déduite de ce que 
l'arrêt attaqué a adopté la doctrine de l'arrêt de renvoi ; 

» Attendu que, s'il est certain que le recours en cassation ne 
peut être autorisé contre l'arrêt d'une Cour d'appel, qui, saisie, 
après une première cassation, a adopté purement et simplement 
la doctrine consacrée par l'arrêt de cassation, au moins lorsque de
vant la Cour de renvoi, d'autres questions, que celles qui avaient 
fait l'objet du premier pourvoi, ont été élevées et jugées, un se
cond pourvoi est reccvablc, mais en tant seulement qu'il porte sur 
ces nouvelles questions, dont la Cour de cassation n'a pas encore 
eu à connaître; 

» Attendu que, dans l'espèce, i l s'agit d'une action en garantie 
intentée par la demanderesse contre le gouvernement Belge, pour 
cause d'éviction de la moitié de deux rentes foncières, qui, en 
1812, avaient été transférées par le gouvernement français au 
sieur Delamarre, auteur de la demanderesse ; 

» Que la demanderesse avait fondé cette action sur ce que le 
gouvernement Belge avait succédé dans cette obligation au gouver
nement français, soit par suite de la séparation de ces provinces de 
l'empire français, soit en vertu des traités politiques de 1814, 
1815 et 1818; 

» Que le Tribunal de l r e instance de Hasselt, par jugement du 
19 octobre 1836, confirmé par arrêt de la Cour d'appel de Liège, du 
28 décembre 1839, a déclaré cette action rcccvable et fondée, et a 

en conséquence condamné le gouvernement belge à payer à la de
manderesse la moitié du capital de ces deux rentes, et des intérêts 
courus et transférés avec les intérêts judiciaires et les dépens de 
l'instance ; 

» Que, par arrêt de cette Cour de cassation du 51 décembre 
1840, l'arrêt de la Cour d'appel de Liège, du 28 décembre 1839 
précité, a été cassé par les motifs suivants : 

» Qu'aux termes de l'art. 1630 du Code civil, c'était au gouver-
» nement français, comme vendeur, à repondre à l'action en garan-
» tic, que pouvait élever l'acheteur ou son ayant-cause; 

» Que le changement de domination n'avait pas soustrait le gou-
» vernemenl français à cette obligation ni mis cette même obliga-
o tion à charge du gouvernement des Pays-Bas; et que les traités 
» de 1814, 1815 et 1818, entre les puissances alliées et la France, 
» n'avaient non plus produit ces effets ; 

•> Que la Cour d'appel de Gand, en statuant au fond, par suite de 
l'arrêt de renvoi, a adopté sur ces mêmes moyens la doctrine de la 
Cour de cassation, mais qu'elle a eu à statuer en même temps sur 
d'autres moyens présentés par la demanderesse, et qui font l'objet 
du présent pourvoi ; 

» D'où i l suit que ce pourvoi, en tant qu'il porte sur ces der
niers moyens, est rcccvable; 

» Au fond : 
» Sur le premier moyen, violation des art. 1603, 1604, 1020, 

1650, 1142,1147,1582, 1588 du Code civil, et fausse application 
de l'art. 1500 du même Code, fondé sur ce que le gouvernement 
des Pays-Bas, en laissant indistinctement peser la réduction pour 
cause de suppression de banalité sur les deux rentes foncières dont 
s'agit, et sur celle de 2000 fl. duc au gouvernement, tandis que 
cette dernière constituait seule le prix du bail à rente du 22 avril 
1741, et devait exclusivement être soumise à la réduction comme 
entachée de banalité, que par là le gouvernement s'était rois, par 
son fait ou par sa négligence, dans l'impossibilité de faire la déli
vrance de ces deux rentes à la demanderesse, et s'est ainsi enrichi, 
au détriment de celle-ci; que par conséquent i l était tenu de l ' in
demniser du dommage souffert; 

» Attendu, d'une part, que le principe : que la réduction pour 
cause de suppression de banalité devait porter sur tout ce qui for
mait le prix du rendage, n'a pas été contesté; et, d'autre part, que 
l'arrêt attaqué a décidé en fait, qu'en admettant ces deux rentes 
foncières comme dette de la mense épiscopale, au profit des reli
gieux de Zeelhein et de Diest, elles n'ont pas moins fait partie du 
prix intégral du rendage dt 1741, et se sont, dès lors, trouvées enta
chées de banalité dans le ch"f de l'emphytliéote, quiles devait au même 
titre que la rente de 2,000 florins, c'est-à-dire pour prix de la con
cession lui faite • 

» D'où i l suit que ce moyen, que la demanderesse cherche à 
baser sur une distinction à établir entre ces deux rentes foncières, 
et celle de 2,000 florins duc ou gouvernement, est denué de fon
dement ; 

» Sur le 2° moyen : 
»> Violation des articles 1605, 1026, 1030, 1154, 1550, 1551, 

1352 du Code civil, en ce que le gouvernement des Pays-Bas, étant 
intervenu dans les décisions judiciaires qui ont réduit de moitié 
les rentes transférées à Delamarre, a par cela même reconnu qu'il 
devait garantir celui-ci, et que cette reconnaissance, qui équivaut à 
une promesse de garantie, avait reçu sa sanction de la chose jugée; 
que, partant, le gouvernement Belge n'était plus rcccvable à dé
cliner cette garantie : 

» Attendu que l'arrêt attaqué, en interprêtant cette intervention, 
a formellement décidé, qu'on ne pouvait pas en conclure que le 
gouvernement des Pays-Bas avait voulu se soumettre à une garan
tie qu'il ne devait pas ; 

» Attendu que pareille interprétation échappe à l'examen de la 
Cour de cassation ; 

» Attendu que l'exception de chose jugée invoquée ici par la 
demanderesse, n'a pas été proposée devant la Cour d'appel ; que 
dès lors, la Cour de cassation ne peut pas s'y arrêter; 

» Sur le 5 e moyen, violation de l'art. 1605, 1626, 1630 du 
Code civil, en ce que, l'obligation de garantir les deux rentes dont 
s'agit n'ayant pris naissance que du jour de l'éviction, et par con
séquent après l'émanation des traités de 1814, 1815 et 1818, la 
question de savoir à qui, de la France ou de la Belgique, l'obliga
tion de garantir incombait, devait se décider, abstraction faite des 
traités et d'après le droit commun ; 

t> Attendu, qu'en décidant que l'obligation de garantir incombait 
au gouvernement français, comme vendeur, et que cette obligation 
n'avait pas été mise à charge du gouvernement des Pays-Bas ou de 
Belgique, ni par suite de leur séparation de la France, ni par les 
traités politiques précités, la Cour d'appel n'a pu contrevenir à 
aucun des articles ci-dessus mentionnés, qui ne font que régler les 
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obligations de celui qui doit garantir et les droits de celui à qui la 
garantie est dur ; 

» D'où i l suit que ce troisième moyen n'est pas plus fondé que 
les deux premiers ; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi. (Du 7 août 1845. — Cour de 
cassation de BeJgigue. Affaire D E L A M A R R E veuve D E P I E R R E c. L E 

M I N I S T R E D E S F I N A N C E S . — Plaid. MMC" B o S Q U E T et R O B E R T , de LiégC, 
c. V E K I I A E C E N J E U N E . ) 

C A S S A T I O N . A P P R É C I A T I O N E N F A I T . S U B S T I T U T I O N P R O H I 

B É E . — D E C I S I O N E N F A I T . 

Le contrat de mar'myc par lequel un étranger constitue une dot à 
l'un des époux, et les époux se font donation mutuelle à cause de 
mort, delà totalité de la communauté, à condition do remhourscr 
la dot à celui qui l'a constitué ou à ses héritiers, ne renferme pas 
une substitution prohibée. Art. 896 du Code civil. 

L'appréciation du sens d'un acte, et notamment la décision de la 
question de savoir s'il renferme ou non une substitution prohibée, 
est du ilomaine exclusif de la Cour d'appel, et échappe à la censure 
de la Cour de cassation. 

A R R Ê T . — « Oui M. le conseiller P A Q U E T en son rapport et sur 
les conclusions de M. L K C L E I I C Q , procureur-général j 

» Sur le 1" moyeu tiré dclaviolation de l'art. 897 du Code civil ; 
» Attendu que par les art. 5 et 5 du contrat de mariage de la 

défenderesse, veuve Delaporte, en date du 13 septembre 1818, feu 
J.-15. Platiau a constitué une dot de 50.000 fr. au profit du futur 
époux et l'a institué en outre son héritier à titre universel, pour 
un tiers; que, par l'art. 7 du même contrat, les futurs conjoints se 
sont fait donation mutuelle, pour le cas de dissolution du mariage 
sans enfans, de tous les biens de la communauté, sous la condition 
que la future, si elle survivait, devrait rembourser, à litre de ré
version et de retour, à Platiau ou à sa succession la dot de 50,000 
francs et la moitié du tiers que le futur, ou la communauté, au
raient recueillie en vertu de l'institution d'héritier faite par l'art 5; 
qu'enfin, ledit Plaliaux a confirmé, par son testament du 50 avril 
182G, l'institution d'héritier, pour un tiers, faite en faveur de De
laporte suivant le contrat de mariage de celui-ci, et a légué les deux 
autres tiers de sa succession a son frère Ferdinand Platiau ; 

» Attendu que ni ce contrat de mariage ni ce testament n'ont 
imposé expressément au donataire et institué, Delaporte, la charge 
de conserver et de rendre à un tiers les avantages recueillis en vertu 
de ces actes ; que les demandeurs déduisaient cette obligation de la 
combinaison des clauses du contrat île mariage et du testament; 
mais que la Cour d'appel, après avoir proclamé en principe qu'une 
pareille charge ne pouvait résulter que d'une disposition littérale 
ou conçue dans des termes qui ne permissent pas de lui donner 
un autre sens que celui d'une substitution fidéi-commissaire, a 
décidé, par voie d'interprétation, que, dans l'espèce, une pareille 
disposition n'existait pas; que les articles 3 cl 5 du contrat de ma
riage étaient iniléprndans de l'art. 7; que la stipulation de retour 
comprise dans ce dernier article n'avait eu lieu qu'entre, les futurs 
conjoints seulement, sans l'intervention du donateur Platiaux et ne 
grevaient que la future épouse, qui n'avait point été avantagée par 
ce dernier; 

« Attendu que l'arrêt dénoncé a donc rendu hommage aux véri
tables principes sur la matière et n'a porté, au fond, qu'une déci
sion en fait dont le contrôle n'entre pas dans les attributions de la 
Cour de cassation ; 

» Sur le 2° moyen pris de la violation des art. 824, 1810et 1011 
du Code civil : 

» Attendu qu'il s'agissait de décider subsidiaircment si les rem
boursement conditionnels que, par l'art. 7 de son contrat de ma
riage, la dame Delaporte s'était obligée de faire à la succession de 
Platianx devaient profiter aux héritiers légitimes de ce dernier, à 
défaut de légataire universel, les seuls auxquels la loi accorde 
la saisine, ou bien aux deux légataires à titre universel que, le dé
funt avait constitués, l'un pour un tiers et l'autre pour deux tiers 
de sa succession, et qui tous deux lui avaient survécu; que l'arrêt 
dénoncé, sans méconnaître aucun des principes des articles cités à 
l'appui de ce moyen, principes qui n'avaient pas même été mis en ques
tion,se borne à décider, en fait, quele mot S U C C E S S I O N , employédans 
l'art. 7 du contrat de mariage, devait s'entendre de la masse des 
biens h délaisser par le donataire Plaliaux, et que les rembourse
ment dont s'agit, devaient dès lors profiter comme toute autre, 
créance du défunt, aux deux institués à titre universel, appelés à 
recueillir, dans la proportion indiquée, la totalité de ces biens; 
que l'arrêt échappe donc encore, sous ce rapport, à la censure de 
la Cour; 

» Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi, etc. (Du 20 mars 

1840. — Cour de cassation de Belgique. — Première chambre. — 
Affaire Q U E N T I N c. D E L A P O R T E . Plaid. M M M

 V E R H A E O E N jeune et 
D O L E Z . 

M A N D A T . — E X É C U T E U R T E S T A M E N T A I R E . — P A I E M E N T . — V A L I D I T É . 

Lorsque l'exécuteur testamentaire ayant la saisine a. dans l'année 
du d&ès, clianjé un notaire de vendre des objets dépendant de la 
succession et d'en recevoir le prix, le paiement fait à ce notaire 
dans le délai légal de la saisine est valable, quand même le notaire 
ne verserait ces deniers entre les mains de l'exécuteur testamen
taire qu'après l'année du décès du testateur. Articles 1026, 1051 
1098, 1239 du Code civil. 

A R R Ê T . « Ouï M. le conseiller D E F A C Q Z , en son rapport, et sur 
les conclusions de M . L E C L E R C Q , procureur-général; 

» Sur le moyen de cassation prisdela violation desarticles 1026. 
1031, 2003, 1239, 1992,1998, 2262, 1553, 1935 et 1341 du 
Code civil; 

» Considérant qu'il a été reconnu devant la Cour d'appel : 
« 1°. Que le testateur De Rooy avait donné à Van Reeth, son 

exécuteur testamentaire, la saisine de son mobilier; 
» 2°. Que, dans l'année du décès, l'exécuteur testamentaire, 

agissant en cette qualité, a chargé le notaire Tillieux, auteur des 
défendeurs, de vendre certains objets mobiliers dépendant de la 
succession ; 

» 3°. Que le notaire a procédé à cette vente et en a reçu le prix 
pendant l'année du décès; 

« 4". Qu'il n'a effectué la remise des fonds à l'exécuteur testamen
taire qu'après l'expiration de l'année susdite; 

» Considérant que l'arrêt attaqué a déclaré les demandeurs, 
héritiers De Rooy, non-fondés à exiger des défendeurs leur part 
héréditaire dans le prix de la vente dont i l s'agit, et que cette dé
cision a pour base, entre autres motifs, les droits et obligations dé
rivant des qualités de mandant et de mandataire, |dans le chef de 
l'exécuteur testamentaire et du notaire, respectivement; 

» Considérant qu'il est de principe que le mandant est censé 
avoir fait personnellement la chose qui était l'objet du mandat et 
qui a été faite pour lui et en son nom par le mandataire; 

» Que, dans l'espèce, l'exécuteur testamentaire devait donc, à 
l'égard des demandeurs, être réputé avoir reçu lui-même le prix 
de la vente, au moment où le notaire, en vertu de sa procuration, 
l'avait touché dans le temps légal de la saisine; que, dès lors, l'arrêt 
attaqué a pu attacher au versement effectif des deniers, fait par 
le notaire entre les mains de l'exécuteur testamentaire, après l'an
née du décès du testateur, le même effet que s'il avait eu lieu avant 
l'échéance de ce terme; et, par une conséquence ultérieure, qu'en 
tenant ce paiement pour valable et opérant libération, i l n'a pu con
trevenir à aucun des articles 1020, 1031, 2003, 1239 et 1992 du 
Code civil ; 

» Considérant que la légalité du paiement étant ainsi justifiée 
par les obligations inhérentes au mandat que le notaire tenait de 
l'exécuteur testamentaire, i l est superflu d'examiner si ce même 
arrêt a violé les articles 2262, 1998, 1555, 1985 et 1341 du Code 
civil, en déclarant ultérieurement que les demandeurs avaient con
firmé le mandat donné par le testateur à l'exécuteur testamentaire 
ou avaient ratifié la gestion de celui-ci; qu'en effet, à défaut de 
cette dernière base, l'arrêt attaqué se soutiendrait encore valable
ment par les raisons ci-dessus énoncées ; 

» Par ces motifs, la Cour rejette le poui'voi,ctc. (Du 5 mars 
1846.—Cour de cassation de Belgique. —Affaire H E R M A N S C . L A U -

W E R S . —Plaid. MM E » M A I D A C H C . D O L E Z . ) 

P R Ê T R E S . — F O N C T I O N N A I R E S P U B L I C S . — C A L O M N I E . — P R E U V E . 

I N T E R R O G A T O I R E S U R F A I T S E T A R T I C L E S - . 

Les prêtres ne sont pas des fonctionnaires publics ; en conséquence on 
ne peut être admis à prouver par témoins les imputations calom
nieuses dirigées contre eux-mêmes dans une instance civile,à fin de 
réparation pécunia ire. 

Vinterrogatoire sur faits et articles est un mode de preuve inappli
cable dans les instances civiles en répuration d'imputations calom
nieuses. 

Les débats de cette cause ont été reproduits par la B E L 

G I Q U E J U D I C I A I R E , tome I V , page 508. 

A R R Ê T . — « Considérant qu'un ministre du culte, bien qu'il 
reçoive un traitement de l'État, ne peut être considéré comme fonc
tionnaire public ni comme agissant dans un caractère public, puis
qu'il n'exerce qu'un ministère purement spirituel et seulement à 
l'égard des personnes de la même religion ; qu'il s'ensuit que les 
faits imputés par les appelans au curé de Florelfc, intimé, ne 



j)euvent être prouvés qu'en la forme prescrite par les articles 370 
et 372 du Code pénal ; 

» Considérant que ces articles, applicables lorsqu'il s'agit de 
la répression du délit de calomnie, le sont également pour la 
réparation, même par la voie civile, du dommage résultant de 
ce délit; 

» Qu'en vain, les appelans argumentent de la généralité de l'ar
ticle 324 du Code de procédure civile, lequel permet l'interroga
toire en toutes matières ; car cet article ne peut s'entendre que des 
matières ordinaires où les faits pourraient, en cas de refus de ré
pondre, être tenus pour avérés : ce qui ne saurait avoir lieu dans 
Pcspèce ; 

» Par ces motifs, et ceux de premiers juges, la Cour met l'appel
lation à néant avec amende et dépens. (Du 10 avril 1840. Cour 
d'appel de Liège. — Affaire de I ' É C L A I H E I R C . L E C U B E D E F L O -

R E F F E . ) 

CHRONIQUE-
»-v T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E B R U X E L L E S . — U N D É M Ê L É . — 

L'on a eu raison de dire que l'esprit d'association avait été poussé 
en Belgique jusqu'aux dernières limites; cette vérité a reçu une 
nouvelle démonstration à l'audience du Tribunal correctionnel de 
Bruxelles, le i 5 avril. 

La demoiselle Apolline Renonckel, B A R B I È R E , se plaint d'avoir 
reçu des coups de Corneille Hclcn, barbier et perruquier. 

Le conseil du prévenu expose au Tribunal que, par un acte passé 
devant le notaire Eliat, à Bruxelles, le 11 décembre 1843, la plai
gnante et son client ont créé « une société en nom collectif sous la 
raison sociale Hclcn et Renonckel; pour faire la barbe, couper les 
cheveux et fabriquer des perruques et des faux-toupets. » Chacun 
des associés mettait en commun ses talens et son industrie, mais à 
Renonckel seul est réservé la signature sociale. » 

La durée de l'association était fixée à 20 ans, mais la discorde ne 
tarda pas à faire irruption entre les associés et la plaignante mit en 
œuvre tous les moyens pour se délier d'engagemens qu'elle ne vou
lait plus respecter. Elle rasait à contre-poil les pratiques, entamait 
tantôt un favori, tantôt une moustache, enfin le menton même était 
labouré en tous sens. S'agissait-il de faire un faux-toupet, elle pre
nait de préférence des cheveux d'une couleur tellement tranchée 
qu'il y avait une ligne de démarcation des plus prononcées entre 
le vrai capillaire et le capillaire d'emprunt. S'agissait-il d'une fr i 
sure, le patient se voyait enlever une notable partie de sa toison. 

Cet état de choses ne pouvait durer; aussi l'association fut-elle 
rompue par sentence arbitrale. Mais la liquidation ne fut pas des 
plus amiables, car la demoiselle Renonckel se plaint d'avoir reçu 
dans son lot des coups de poings qui ne lui revenaient pas. 

Des commères et des voisins viennent tant bien que mal appuyer 
la prévention. La défense soutient que la plainte frise le ridicule ; 
que, si les associés se sont pris aux cheveux, ce n'est qu'au figuré; 
que la plaignante doit avoir un fameux toupet pour soutenir le con
traire, et que la vérité ne pouvant être démêlée par le Tribunal, le 
prévenu doit être renvoyé à la barbe du ministère public. 

Helen a été condamné h 16 francs d'amende. 

Deux des plus spirituels vaudevilles de M . Scribe, l'Héritière et 
le Gastronome sans argent, ont failli devenir la caiiie de graves 
mésintelligences politiques. Voici dans quelles circonstances : 

Le samedi 28 mars, ces deux pièces étaient représentées, la pre
mière sur le grand théâtre de Hambourg, l'autre sur celui d'Allona, 
capitale du duché de Holstcin (États danois). 

Dans l'Héritière, M. Brunning, le premier comique, qui rem
plissait le rôle de Gourville, intercala un couplet de son cru, où i l 
raillait la noblesse prussienne, et rappelait l'anecdote d'un gentil
homme grand propriétaire dans la province de Silésic qui aurait 
fait rouer de coups de bâton deux de ses chasseurs, parce qu'ils ne 
lui auraient pas rapporté de leur chasse autant de gibier qu'il en 
attendait. De son côté, l'acteur Fellenstcin, qui jouait à Altona 
le Gastronome sansari/ent, ajouta à la fin de son monologue le pas
sage suivant : « Ma foi, si j 'ai faim, je ne suis pas le seul, et peut-
être mon ventre est-il encore moins vide que celui du sérénissime 
souverain du duché d'Anhalt-Koëthcn. » 

On saura que les linances de ce petit pays, qui est enclavé dans 
la Prusse, sont si délabrées, que son gouvernement ne peut subve
nir aux dépenses les plus urgentes , et que dernièrement i l s'est vu 
obligé de convoquer ses créanciers pour obtenir un atermoiement, 
ce qui a causé un grand scandale dans toute l'Allemagne. 

Le lendemain de grand matin , quoique ce fût un dimanche, le 
ministre plénipotentiaire de Prusse à Hambourg, qui représente 
aussi le duc d'Anhalt-Koéthen, adressa au bourgmestre d'Altona 
une lettre pour demander qu'une punition exemplaire fût infligée à 
l'acteur Fellenstcin. pour avoir parlé irrévérencieusement de ce 

prince; et en même temps i l fit transmettre à M. Sieveking, secré
taire d'État des affaires étrangères de Hambourg, une note dans la
quelle, après avoir fait au sénat le reproche de tolérer sur les 
théâtres une licence effrénée, i l accusait l'acteur Brunning d'avoir 
insulté publiquement la noblesse prussienne toute entière, et de
mandait que cet artiste fût traduit devant la justice et condamné à 
une peine proportionnée au délit qu'il avait commis. Le ministre 
de Prusse, en terminant, donnait même à entendre que le sénat de 
Hambourg devait une satisfaction au gouvernement de Prusse. 

Le bourgmestre d'Altona fit sur-le-champ appeler l'acteur Fel-
lenstein devant le Tribunal de police correctionnelle, qui, le jour 
même, le condamna à un emprisonnement de quinze jours, et à 
une amende de 300 marcs courans (440 fr.), et lui fit défense de 
jamais reparaître sur aucun théâtre du duché de Holstcin. 

Le sénat de Hambourg se montra beaucoup moins complaisant 
pour M. le ministre de Prusse. iNon-seulementil ne fit faire aucune 
réponse à la note de ce diplomate, mais i l transmit celle-ci, par un 
courrier extraordinaire, au ministre résident de Hambourg h Ber
lin, en le chargeant de déclarer au ministre des relations extérieu
res de Prusse, M. le baron de Canitz, que si un acteur de Ham
bourg s'était avisé de dire sur le théâtre des plaisanteries inconve
nantes, les Tribunaux ne manqueraient pas de punir un tel délit 
conformément aux lois, mais que le sénat ne pourrait en être res
ponsable, et que ce corps, loin de se croire obligé de devoir une 
satisfaction au gouvernement de la Prusse, croyait avoir le droit 
d'en demander un», à ce gouvernement à raison des termes ollcn-
sans contenus dans la note de M. le ministre de Prusse. 

M. le baron de Canitz a reconnu la justesse de ces observations, 
et i l a invité le sénat de Hambourg à déterminer lui-même la satis
faction qu'il croirait lui être due. 

L'affaire en est là. L'acteur Brunning a été condamné, pour im
provisation sur la scène, h une amende de dix thalcis courans 
(42 francs). 

REVUE BIBLIOGRAPHIQUE. 

G L O S S A I R E D E L ' A N C I E N D R O I T F R A N Ç A I S , contenant l'explication 
des mots vieillis ou horsd'usage qu'on trouve ordinairement 
dans les coutumes et les ordonnances de notre ancienne ju
risprudence, par MM. Dupin aîné et Edouard Laboulaye, 
un vol. in-12. —Paris, 1846. 

Le titre de ce petit ouvrage et le nom de ses auteurs dis
pensent de parler de son utilité et de ses mérites. 

Le goût de l'histoire, qui se réveille parmi les jurisconsultes, 
le besoin qu'on commence à éprouver , de feuilleter les œ u 
vres des vieux magistrats de fouiller dans les vieilles archives 
et les vieilles coutumes, rendent indispensable un diction
naire qui t radui t , en quelque sorte, le langage de nos 
aïeux. 

Les plus grandes difficultés que rencontrent les personnes 
qui veulent exploiter les sources si intéressantes du droit et 
des institutions, proviennent de la grande variété des formes 
orthographiques et des dialectes qui distinguent les travaux 
des temps anciens. Au moyen-âge i l n 'y avait point de r è 
gles; on écrivait en général comme on prononçait. Chaque 
province, chaque canton, on pourrait dire, chaque commune 
avait son dialecte particulier, sa prononciation spéciale et 
une orthographe aussi variable que sa prononciation. 

MM. D I P I N et L A B O U L A Y E , en publiant leur petit l ivre, 
œuvre de patience et d'intelligence, ont levé en grande 
partie ces difficultés. Ils donnent, dans une introduction, 
quelques préceptes généraux à l'aide desquels on peut sup
pléer aux lacunes que doit nécessairement offrir leur glos
saire; ils font suivre les préceptes d'un tableau qui permet 
de ramener la forme orthographique, suivie dans le l ivre , à 
celle qui est adoptée dans le glossaire. 

Nous ne doutons nullement que le glossaire de l'ancien 
droit français ne devienne le vade meewn de tous ceux qui 
veulent compléter leur éducation jur idique par l 'étude de 
nos anciennes institutions et de nos vieux auteurs. 

Disons, en terminant, que ce petit l ivre est détaché d'un 
ouvrage plus considérable, auquel i l sert de préface : nous 
voulons parler des Institutes coutumières deLoysel, dont les 
mêmes auteurs viennent de publier une édition toute r é 
cente. 

I M P R I M E R I E D E W O l ' T E R S F R È R E S . É D I T E I R S . 8. R I E D ' A S S A U T . 



LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — NOTARIAT — DÉBATS JUDICIAIRES. 

REVUE BIBLIOGRAPHIQUE. 

A H C I E K D R O I T B E L G I Q U E . — Ou précis analytique des lois et 
coutumes observées en Belgique avant le Code civil. — par 
M . D E F A C Q Z , conseiller à la Cour fie cassation et professeur 
honoraire à l 'Université libre de Bruxelles. 

Mallebranche se moquait du travers de ceux qu'infec
tait l'esprit de polymathie, et i l disait : « ils ne savent pas 
» les lois ni les coutumes des lieux où ils vivent, mais ils 
» étudient avec soin les lois des douze tables, celles des 
» Lacédémonicns, des Chinois, ou les ordonnances du Grand 
» Mogol (1). )i Mallebranche avait raison au temps où i l écri
vait, car les bonnes études de jurisprudence languissaient, 
et le célèbre Bouhier déplorait , quelques années plus tard, 
l'abandon dans lequel on les délaissait (2). Mais de nos jours, 
à coup s û r , le grand penseur dont je viens de rappeler la 
boutade n'hésiterait pas à proclamerla puissante réaction qui 
s'est manifestée de toutes parts, et part iculièrement chez 
nous, au profit de l'histoire du droit national. Et ce droit , 
dont on cherche à comprendre le texte présent , reçoit , par 
l ' interprétation du texte passé, un complément nécessaire. 
I l est vrai de dire que l'on remonte quelquefois encore jus
qu'aux tables des Décemvirs, mais ce n'est point, comme i l 
y a cent ans, pour étaler une vaine érudi t ion, c'est poursaisir 
un principeà sa naissance, pour en suivre l'évolution à travers 
les siècles, pour en retrouver dans nos Codes la formule 
nouvelle. L'histoire a donc changé d'utilité en changeant de 
but ; elle a la philosophie pour flambeau ; elle a la juste ap
plication des lois pour objet essentiel : les savans contempo
rains, en discutant les origines, n'oublient pas que « nos 
Codes continuent exactement le droit antér ieur (5); ils sa
vent, et c'est le législateur moderne qui l'a dit par le plus 
éloquent de ses organes, « que l'on a conservé des lois an-
» ciennes tout ce qui pouvait se concilier avec l'ordre p ré -
» sent des choses (4). » 

Applaudissons donc aux travaux de M . Defacqz. Ce n'est 
point qu'il ait voulu tracer les premières origines des an
ciennes lois Bclgiques ; tel n'est pas le sujet de son livre : 
« j'essaye, dit- i l au début de son ouvrage, d'exposer le droit 
» civil qui a régi la Belgique depuis qu'il a commencé à 
» prendre une forme par la rédaction des coutumes vers le 
» milieu du seizième siècle. . . » Et ce cadre est immense, 
car i l comprend la grande révolution dans les lois que mar
que la rédaction du droit traditionnel qui régissait nos an
cêtres; « jus non scriplum, quod diuturni mores, lacito 
» consensu utentium accidente, comprobarunt (i>); droit es
sentiellement humain, essentielle réel, parce qu'il exprime 
le vrai dans la vie des peuples, parce qu'il caractérise les 
âges civilisés dans lesquels les rapports des hommes se fixent 
en se multipliant et fondent ainsi la certitude dans le 
droit (6). 

Mais a quoi bon ce retour vers une législation surannée? — 
M. Defacqz répond à cette étrange objection, qu ia été sou
levée récemment , même au sein de l'une de nos Chambres 
législatives : « Les coutumes sont une des sources de nos lois 
modernes... » Et, développant cette pensée, que proclament 
d'ailleurs tous les jurisconsultes historiens, l'auteur montre 
avec une grande justesse de vues que l 'étude de nos coutu
mes est d'une incontestable utilité. 

(1) Jtechrrcltc île la vérité, l ïv 4 , chap i t r e 7 . 

(2) C o u l . î le H o u r » . , ].r.-face. 

(3) PORCELET, P r é c i s (ie l ' h i s t o i r e d n d r o i t c i v i l . 

( t ) POBT.M.IS, e x p o s é de la l o i du 3 0 v e n t ô s e au X I I . 

( S ) V O E T , de stnt. sect ion 3 , c h a p i t r e , n . 3 

'G V i c o . l i v r e 4, chap i t re 3 , passim. 

M . Defacqz se borne au droit c ivi l , et i l en puise les p r i n 
cipes dans les édits des princes, dans les coutumes, dans le 
droit écr i t ; ce dernier comprenait le droit romain, le droit 
canonique et le droit féodal, et i l trouvait une sorte de com
plément dans les styles et a r rê ts , c'est-à-dire, dans les rèyle-
mens de procédure et dans les précédons de jurisprudence. 

Le chapitre 3 de l 'introduction générale , que nous avons 
sous les yeux, est consacré à l 'étude de ces sources diverses 
de l'ancien droit c ivi l , et c'est assurément celui qui donne 
matière aux plus importantes diseussions. I l est précédé 
d'un chapitre destiné à la description du territoire et du gou
vernement, et d'un autre chapitre qui offre l'ensemble de 
nos anciennes institutions judiciaires. 

Dans tout cela beaucoup de choses sont connues sans 
doute, car depuis une quinzaine d'années on a étudié ces 
matières : mais encore que de faits nouveaux, que de no
tions utiles, que d'intéressantes découvertes! Ce qui carac
térise l'immense érudit ion de M . Defacqz, c'est une clarté 
parfaite, une sorte de l impidité, si nous pouvons ainsi parler, 
qui exclut toute fatigue pour le lecteur, et qui permet d'ap
prendre beaucoup presque sans attention. Nous devions si
gnaler ce méri te dans un livre qui , quoique d'une grande 
valeur scientifique, n'a la prétention que d'être élémentaire , 
de fournir aux élèves des universités le moyen de suivre 
avec fruit les cours de droit coutumier et de législation tran
sitoire. Nous n'exagérons rien en disant que le travail qui 
nous occupe en ce moment offre aux esprits un peu sérieux 
tout le charme d'un roman, tant le style en est pur et cou
lant, tant les notions sont bien et nettement classées, tant 
les faits sont simplement exposés. — Nous dirons même 
plus; M . Defacqz a les défauts de ses quali tés, c 'est-à-dire 
qu' i l est quelquefois trop sobre de développemens ; on est 
tenté de lu i reprocher de l'avarice, avarice de savant qui 
garde trop pour l u i , quoiqu'il donne beaucoup; on sent que 
le magistrat, que le professeur qui discute et qui enseigne 
en sait bien plus qu' i l ne dit ; a-t-il craint d'effrayer le vu l 
gaire, de grossir son ouvrage, d'obscurcir le substantiel 
résumé où i l a déposé tant de faits? Nous l'ignorons. Mais à 
coup sûr , le reproche que nous lu i adressons peut passer pour 
le plus grand éloge possible, lorsque nous aurons ajouté 
que, sans aucun doute, avec très-peu de peine, M . Defacqz 
donnera à sa seconde édition des développemens qu' i l doit à 
son pays et que réclament, comme nous, tous les Belges cu
rieux des vieilles choses judiciaires. 

Les élèves, disons-nous, auront un manuel complet de 
la science des anciennes lois Bclgiques. Les professeurs auront 
un guide pour leur enseignement. Nous tous, jurisconsultes 
et praticiens, nous aurons un commentaire analytique de la 
législation qui régissait nos pères et dont la législation ac
tuelle n'est que la continuation. L'ouvrage de M . Defacqz est 
à la fois un à-propos pour les études universitaires et un 
monument durable pour l'histoire et l ' interprétation de nos 
lois civiles. C'est ce qui explique l'impatience avec laquelle i l 
était attendu et l'immense succès qu' i l obtient. On sftvait que 
M. Defacqz, dont la modestie égale la science, composait 
sans bruit un bon ouvrage et cette conviction, si flatteuse 
pour l'honorable magistrat, se manifeste d'une manière non 
équivoque par la sensation qu'a produite l'apparition de son 
l ivre . Ce livre est populaire; on sent que c'est un ouvrage 
vraiment Belge, et le vieil orgueil de nationalité qui a tou
jours eu tant de puissance en Belgique s'est réveillé.On serait 
honteux de n'avoir pas lu cette immense préface, immense 
plutôt par les choses qu'elle renferme, que par le nombre de 
pages qu'elle rempli t ; immense par les souvenirs qu'elle 



évoque et par les instincts auxquels elle r épond ; immense 
par l'utilité qu'elle offre et par le fruit qu'on en peut t irer . 

Mais sortons de ces généralités : si le succès de l'ouvrage 
n 'étai t pas, dès aujourd'hui, certain, nous aurions craint 
d'exprimer aussi complètement toute notre pensée ; ces 
louanges auraient paru exagérées. Mais le méri te du livre 
n'ayant nul besoin d'une plume obscure pour triompher de 
l'indifférence habituelle du public, nous avons cru pouvoir 
dire sans détour , comme sans hésitat ion, ce que nous avons 
éprouvé en retrouvant une peinture nette et claire de ces 
vieilles contrées tant disputées, tant opprimées, et dont tou
tefois on n'a pu extirper le caractère national. Nous allons 
examiner certains détails de l'ouvrage. 

Le chapitre premier est consacré au territoire et au gouver
nement de nos provinces. Le territoire comprend les Pays-
Bas autrichiens, le paysde Liège et la principauté de Stavclot. 
Par la dénominat ion de Gouvernement, l'auteur entend les 
grands corps d'État qui administraient toutes les provinces 
et les corps provinciaux qui s'occupaient des affaires de cha
que province en particulier; pour les pays de Liège et de 
Stavelot, i l parle des trois États , du Conseil p r ivé , d e l à 
Chambre des comptes et du fameux Conseil des Vingt-Deux. 
Nous eussions désiré, dans ce chapitre, moins de concision; 
en d'autres termes, nous eussions voulu une exposition plus 
é t e n d u e , plus complète de tous les rouages de l'administra
tion générale. 

Le chapitre deuxième est consacré aux institutions judi
ciaires. Les Conseils de justice souverains, ou soumis à re
cours et les échevinages, forment par leur ensemble la jus
tice ordinaire; les Cours féodales ou allodiales,les Tribunaux 
ecclésiastiques, militaires, maritimes, les juges criminels 
extraordinaires, les juges domaniaux, et divers autres corps 
spéciaux de judicature, forment la justice d'exception. — 
Or, ce tableau des institutions judiciaires est du plus puis
sant intérêt : l'auteur, sans même vouloir approfondir ou 
discuter, a dû se l ivrer à des recherches nombreuses pour 
composer un système complet de l'ancienne organisation j u 
diciaire, et malgré ses efforts nous ne jurerions pas que rien 
n'a échappé à ses investigations. C'est qu'en effet, on a peine 
à comprendre comment justice pouvait ê t re obtenue au m i 
lieu d'une multitude de corps judiciaires dont les at t r ibu
tions étaient mal définies et qui se trouvaient sans cesse en 
lutte de compétences et de juridictions : en présence de no
tre système de centralisation judiciaire, on se demande 
quelle pouvait ê t re l 'autorité d'une foule de petits Tribunaux 
spéciaux qui ne savaient souvent n i sur q u i , ni comment 
juger, et l'on sent que, dans bien des détails, la justice lais
sait beaucoup à désirer . Mais ce qui domine tous ces sièges 
subalternes ou privilégiés, c'est l'ensemble des Conseils de 
justice, dont l 'autorité était grande et dont , en général , les 
monumens de jurisprudence avaient une grande valeur j u r i 
dique; c'est le grand Conseil de Malincs, dont le personnel 
fut toujours si remarquable et où se discutaient les plus 
graves questions de droit coutumier, féodal, canonique et 
romain , et même souvent des questions capitales de droit 
constitutionnel. 

Grâces aux Études que M. Defacqz vient de résumer avec 
méthode et clarté, chacun se fera une juste idée de cette sin
gulière marqueterie qui est plutôt une absence d'organisation, 
qu'une organisation réel le , mais q u i , par cela m ê m e , est 
empreinte d'un caractère qui n'était pas assez connu jus
qu'ici. 

La partie essentielle de l 'introduction est consacrée aux 
sources de Vanciendroit. Acctte matière se rattachcntde gran
des questions: quel était le caractère de la puissance législa
tive du prince dans les Pays-Bas et dans le pays de Liège? 
quelle part y prenaient les corps d'État ou les conseils de jus
tice? quelle était l 'autorité ou la force obligatoire des édits ou 
placards?—Quant aux coutumes, quelle était leur valeur? 
quelles relations entre elles et les anciennes charlesdes com
munes? quelle est leur origine? quelle est l'histoire de leur 
rédact ion, de leur homologation, de leur publication ? quelle 
est l 'autorité des coutumes sur les personnes, sur les choses? 
la coutume obligeait-elle le prince? quelles sont les règles du 

recours à la coutume générale , au droit commun? — Quant 
au droit écrit , quelle est l 'autorité des lois romaines, celle 
des diverses parties du corps de droit canon, celle des cou
tumes féodales résumées dans les Consuetudines feudorum? 
quelle est l'influence réciproque de ces diverses et immenses 
sources de lois? — Enfin, quant aux styles, quelle est leur 
autor i té? et quelle est la valeur des anciens recueils de juris
prudence? —Telles sont les principales questions que discute 
et résout M . Defacqz en recherchant les sources de notre an
cien droit . 

11 y a là matière à beaucoup de controverses, et nous ne 
sommes pas, pour ce qui nous concerne, toujours d'accord 
avec le savant auteur. Ce n'est pas à dire, à coup sûr , qu' i l 
ait tort et que nous ayons raison; mais cette observation ser
vira à faire remarquer que M . Defacqz n'a pas toujours mar
ché dans une voie ouverte et battue; loin de là , i l a rencon
t ré , à chaque pas, de vives controverses, des obscurités nom
breuses, des difficultés sans cesse renaissantes. Et pour arriver 
à exprimer fermement et br ièvement des opinions précises 
sur ces divers points capitaux de l'histoire de notre ancien 
droit , i l a dû beaucoup é tudier , mûr i r longtemps les solu
tions qu'il donne, vivre au milieu des in-folios et deshommes 
des trois derniers siècles, s'acclimater en quelque sorte aux 
temps et aux lieux qu'i l explorait, etse familiariser avec tout 
ce qui se rattache à l'ancienne législation. 

Rien de plus curieux que l'histoire qu'il donne de la rédac
tion des coutumes de notre pays. I l est ent ré , à cet égard, 
dans des détails en t iè rement neufs sur les coutumes homo
loguées, sur celles qui ne le furent pas, sur celles qu'on peut 
considérer comme générales, ou qui étaient simplement lo
cales, sur les motifs du défaut d'homologation, sur le nombre 
des coutumes, sur les travaux officiels dont elles furent 
l'objet, sur la date de leur rédaction ou de leur publica
t ion. — Nous ne craignons pas de dire que c'est la partie 
la plus intéressante et la plus originale du travail que 
nous examinons, et l'on voit que l'auteur s'y est attache avec 
une prédilection marquée . Le nombre des coutumes décré
tées pour la Belgique, telle qu'elle était constituée en 1834, 
est de 44. I I faut y ajouter 56 coutumes homologuées par nos 
princes pour des parties de territoire aujourd'hui détachées 
de la Belgique. 

Quelques coutumes reçuren t des ampliations après avoir 
é té décrétées. Les coutumes non-homologuécs atteignent le 
chiffre de 65. En Brabant, i l n'y eut que trois coutumes ho
mologuées, 40 ne le furent point. Pour le pays de Liège et le 
comté de Looz, nous trouvons des détails précis et curieux 
sur l 'état de la législation dans ces contrées où une foule 
d'enclaves étaient régies soit par un droit spécial, soit par le 
droit romain, et échappaient ainsi aux usages admis en cou
tumes quoique non homologuées dans les deux localités p r i n 
cipales du territoire. — Ces notions que nous résumons ra
pidement, et bien d'autres, ne peuvent plus échapper désor
mais aux hommes instruits. 

Ce que M. Defacqz enseigne sur le droit romain, le droit 
canon et le droit féodal, est d'une grande por tée . I l a savam
ment résume de nombreuses recherches et discuté des opi
nions contradictoires sur des questions fort importantes. 
Nous sommes tentés de donner aux lois romaines et aux 
coutumes féodales une autori té plus é tendue , plus formelle 
que celle qu'il lu i accorde, etnous aurons occasion sans doute 
de revenir sur ce sujet : mais dans l'exposé analytique qu' i l 
a fait de l'ancien droit écrit , i l est impossible de méconnaître 
l'homme qui s'est donné le temps d 'être court et de concen
trer en un petit nombre de pages ce qui remplirait un vo
lume. On doit désirer voir M . Defacqz reprendre plus tard 
en sous-œuvre cette partie, ex t rêmement résumée, de son 
introduction; i l s'y rattache des faits historiques et j u r i d i 
ques très-graves et d'une solution difficile : les travaux les 
plus récens sur l'histoire du droit français et germanique lu i 
prê teront un grand secours; et c'est assurément un utile em
ploi de savans loisirs, que de chercher à établir démonstrat i -
vement des faits historiques longtemps obscurcis ou déna
turés par de fausses notions ou parunc fastueuse ignorance, à 



laquelle manquait, i l est vrai , l'excellente critique des temps 
modernes. 

M. Dcfacqz donne, dans le cours de son ouvrage, desindi
cations bibliographiques fort utiles; les indications ne sont 
pas nombreuses mais elles sont complètes, c'est à dire que les 
principales autorites et les recueils les plus accrédités seront 
désormais connus. I l manque une bonne bibliographie de 
nos jurisconsultes, et nous espérons la trouver dans le tra
vail de M. Britz, que vient de couronner l 'Académie ; celle 
que donne M. Defacqz se rattache étroi tement aux matières 
qu' i l a traitées. 

Un chapitre est consacré à la législation transitoire, qui 
comprend les réformes de Joseph I I et la période comprise 
entre l'an IV et l'an X I I ; L'auteur se contente d'y jeter un 
coup-d'œil et d'en apprécier le caractère général . Sans dis
cuter la valeur des édits de Joseph I I , i l se borne à faire une 
remorque que nous avons déjà puisée dans Coxe, l'historien 
de la muison d'Autriche, c'est que ce monarque a tenté d'é
tablir pacifiquement en Belgique ce qui plus tard fut réalisé 
par la révolution d'une manière moins paisible.Quant à la lé
gislation proprement dite transitoire, et qui a précédé la pu
blication du Code civil et de la loi du 30 ventôse an X I I , i l a 
paru suilire d'en faire connaître l'esprit réformateur et de là 
présenter comme l'acheminement nécessaire vers l 'uniformité 
de législation, vers celte codification appelée par Dumoulin, 
tentée par Lamoignon, réalisée par le législateur du Consulat. 

Arrivé à ce point, M. Dcfacqz va commencer l'analyse du 
droit Belgique suivant l'ordre du Code civil : « Oblige, dît— 
» i l , de suivre un fil pour me diriger dans le dédale de cent 
» coutumes qui traitent presque toutes les matières de la 
» jurisprudence diversement et souvent sans ordre mé tho -
» dique, i l était naturel de prendre pour guide le Code civil 
>• qui est, dans l 'étude du dro i t , le livre par excellence, le 
» texte auquel on doit tout comparer, tout rapporter dans 
» ses recherches et ses méditat ions. « 

Nous allons donc enfin connaître le droit coutumier de la 
Belgique; grâces aux longs et patiens travaux d'un jur i s 
consulte éminent , nous allons, sans peine aucune, saisir ce 
droit dans son ensemble et nous convaincre que, au milieu de 
ses singulières diversités, i l offre pourtant des principes un i 
formes. Nous nous trompons fort si M . Defacqz n'arrive 
pas à montrer qu' i l existe un esprit du droit coutumier Bel
gique dont on peut fixer la formule précise. Mathieu a com
menté neuf principes généraux dans ses Parœmiœ (7). Pycke 
en a recueilli un certain nombre dans son mémoire sur l'an
cienne législation (8). Nous pouvons affirmer qu' i l en est 
d'autres qui ont été négligés. Désormais , nous les connaî
trons tous; et un enseignement qui ressortira de ces belles 
é tudes , c'est qu' i l existe une conformité plus grande qu'on ne 
pense entre les coutumes de France et celles de Belgique, et 
que l ' interprétat ion des Codes actuels peut trouver dans nos 
coutumes des élémens qu'on serait tenté de n'y point re
chercher. 

Dumoulin ne l'ignorait pas lorsqu'il disait : « Consuetudo 
» parisiensis est caput hujus regni et totius etiam Belgicœ 
» Galliœ Consuetudinum (9). » I l savait que les mêmes 
m œ u r s , les mêmes traditions, les mêmes ancêtres avaient 
créé, dans les deux pays, les mêmes coutumes; et, sans nier 
les disparates, i l s'efforçait de centraliser dans la coutume de 
Paris l'esprit de toutes les coutumes de France et de Belgi-
gique. — Un grand arrêt is te de Toulouse (10) parle de trois 
coutumes générales qu'on tient communément estre en France, 
même en pays de droit escrit : L E M O R T S A I S I T L E V I F ; L E S F I E F S 

S O N T R É D U I T S C O M M E T O U T A U T R E P A T R I M O I N E ; L E S M E U B L E S N ' O N T 

P O I N T D E S U I T E : ces principes étaient admis chez nous (11). 
—Choppin,en tête de sa coutume d'Anjou,recherche quelles 
sont les maximes de droit communes à toute la France, celles 
communes aux provinces régies par le droit romain, celles 
communes aux provinces coutumières du royaume : i l en est 

(7) Parœmiœ Belgarum, cum notis Christinœi. 

(0) M é m o i r e c o u r o n n é en 1022 par l ' A c a d é m i e . 

(9) Défendis. Prx-f . , § 2 . 

(10) M A Y S A R O , Rottlbles et singulières questions de droit escrit, Hv. 3 , chap. 8. 

(11) Pour ln p r e m i è r e , voyez toutes les coutumes Belges sans excep t ion , y c o m p r i s 

I.iéjie et le H a i i u i i t ; — pour la seconde, * o y c i nos fcudis les , no tamment C H R I S T U , 

Iticis. vo l . G, dcc. -î. n . - Î 3 : — p o u r l u t r o i s i è m e , voyez le s e p t i è m e parente de M A T I H E U . 

qui régnaient en Belgique (12). — H nous serait facile de 
multiplier les exemples, si nous ne craignions d 'é tendre cette 
notice au delà des limites qui l u i sont assignées; qu ' i l nous 
suffise d'avoir indiqué quel est le grand résultat que nous 
attendons des prochaines publications de M . Defacqz, et que 
le lecteur reste convaincu que le droit civil qui nous régit 
trouvera une sorte de développement doctrinal, un véri table 
complément dans un travail analytique sur les coutumes 
belges, dans un travail pénible auquel un savant homme a 
eu le patriotique courage de consacrer une quinzaine d'an
nées de recherches et de médi ta t ions . C. F. 

J U R I D I C T I O N C I V I L E E T C O M M E R C I A L E 
TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES-

Deuxième Chambre . — Présidence de M . Delecourt . 
H Y P O T H È Q U E L É G A L E . — M I N E U R S . — C O N Q U È T S D U T U T E U R . 

F E M M E M A R I É E . 

Vhypothèque légale des mineurs sur les biens de leur tuteur frappe 
sur la totalité des conquèts de la communauté existante entre le tu
teur et sa femme, si l'acceptation de la tutelle est antérieure au 
mariage. Art. 2121, 2135 et 14-2i du Code civil. 

Le mari sous la régime de la communauté légale est propriétaire 
de ces conquèts, du moins quant aux tiers; et, partant, ceux qui 
ont des créances hypothécaires légales sur les biens du mari, ont 
hypothèque légale sur la totalité des conquèts de la communauté. 
Art. 1421 du Code civil. 

La femme peut èlre poursuivie hypothécairement sur la portion 
des conquèts qui lui est échue par le partage de la communauté, 
pour dettes contractées par le mari avant le mariage, garanties 
par une hypothèque légale qui s'étend sur les biens à venir. Art. 
1489 du Code civil. 

L'art. 21 Hl du Code civil n'estpas applicable auxhypothèqueslégales. 
(JANS C. D E C O R . ) 

Josse Schaumans avait retenu deux filles mineures d'un 
premiermariage avec A. M. De Beckcr.Tuteur légal de ses en-
fans mineurs, i l était en cette qualité débi teur de ses enfans, 
du chef delà succession de leur mère , d'une somme constatée 
par inventaire authentique du 12 septembre 1826. Le 
11 mars 1837 i l émancipa ses deux enfans. 

Schaumans contracta un second mariage avec M . P . sous 
le régime de la communauté légale, et pendant ce second 
mariage i l fit l'acquisition de deux immeubles, qui furent 
vendus volontairement le 17 septembre 1844. Un ordre 
ayant été ouvert pour la distribution du pr ix , M . Leroux, 
juge commissaire, colloqua les filles Schaumans, dont une 
était représentée par son cessionnaire, Charles Corneille 
Decok, à la date de la naissance de leur hypothèque légale, 
au 25 août 1825, jour de l'ouverture de la tutelle. 

Lesfilles Schaumansavaient demandé à être colloquéeséga-
lementpour les intérêts des sommesque leur père leur devait 
en qualité de tuteur, à dater du sixième mois depuis le jour 
où la jouissance légale de ce tuteur sur leurs biens avait cessé 
par l 'émancipation jusqu'au paiement de leur créance. 

Le juge commissaire ne les colloqua que pour deux an
nées d ' intérêts et l 'année courante. L'abbé Jans, cessionnaire 
d'une créance hypothécaire à charge de Josse Schaumans et 
de M . P., sa seconde épouse, créance inscrite le 1 e r jui l let 
1859, fut colloque après les filles Schaumans. 11 s'opposa au 
rang de collocation accordé à celles-ci, et soutint devoir ê t re 
colloque par préférence aux filles Schaumans sur la moit ié 
du prix des immeubles vendus et acquis pendant le second 
mariage, par les motifs que sa créance, hypothéquée spécia
lement sur les immeubles acquis pendant la seconde com
m u n a u t é , était une dette contractée par les deux époux; que 
partant, créancier hypothécaire direct et personnel de la se
conde épouse, i l avait droit à ê t re colloque de préférence 
aux mineurs sur la moitié du prix revenant à la seconde 
épouse Schaumans. 

L'abbé Jans prétendait que l 'hypothèque légale des m i 
neurs ne pouvait frapper les conquèts de la seconde commu
nauté que pour la moitié de ceux-ci revenant au mari t u 
teur, mais qu'elle ne pouvait porter sur la moitié revenant 
à la seconde épouse. 

(12) C O J S A ™ , pra-f. pa r t . 2 . 



M . le juge-commissaire, après avoir exposé les faits de la 
cause, résume les points de droit décidés dans les quatre 
questions posées en tète de la présente notice. 

«Sur la première question, dit M. le juge commissaire, on peut, 
pour la négative, argumenter a contrario des ait. 595 et 596 du 
Code civil, qui rendent le second mari, co-tutcur avec sa femme tu
trice des enfans du premier l i t , solidairement responsable de la 
gestion postérieure au mariage, responsabilité garantie par hypo
thèque légale sur les biens du mari co-tuteur. B O U E U X , sur l'art. 
2121, D U R A N T O N , DIS hypothèques, n ° 5 1 1 . On pourrait vouloir 
conclure du silence de ces articles, quant au père tuteur légal de 
ses enfans du premier l i t , qui se remarie, que les obligations de 
tuteur lui restent personnelles, et que sa seconde femme, qui n'en 
est pas tenue personnellement, que la loi ne déclare pas personnel
lement responsable avec lu i , n'en est pas tenue comme commune; 
mais, continue M. le juge commissaire, on peut répondre, pour éta
blir l'affirmative, que cet argument a contrario n'est pas admissible, 
parce qu'il csljuri et ejus rationicontrarium ( G O T H O F R E D U S , note 40, 
ad L . 2 Cod. de conflit, insertis, l ib. 6, tit . 46). 

On peut dire que l'action tutetœ direet/t est personnelle et mobi
lière et qu'aux termes de l'art. 1409, 1 et 2, du Code civil, la 
dette du tuteur qui se marie entre dans le passif de la communauté, 
(V. A W E S E L , tractulus de connubiali bonorum societdtc, cap. 5, n° 
44), avec cette différence que la femme sous le régime de la com
munauté légale ne sera pas tenue comme dans le système de la com
munauté universelle dont s'occupe A. W E S E L ; que c'est par suite 
de ces principes sur la communauté que la question doit être déci
dée, et que vu la position d'un mari à l'égard de sa femme ayant 
des enfans d'un premier l i t , les art. 595, § 1, et 596 du Code civil 
ont, dans les cas qu'ils prévoient, ajouté aux principes généraux 
en matière de dettes de la communauté, et cela dans l'intérêt des 
mineurs, une sanction de plus en le rendant solidairement respon
sable de la gestion tutélaire de sa femme veuve avec enfans. 

Si la dette du tuteur est une dette de communauté légale, l'hy
pothèque légale qui garantit cette créance des mineurs, ne frappe-
t-ellc pas surtous les immeubles qui font partie de l'actif de la com
munauté, comme l'hypothèque judiciaire inscrite, en vertu du 
jugement rendu contre le mari pûur dettes de la communauté? 

Abordant l'examen de ladeuxièmequest ion et des principes 
de l'art. 1421 du Code c iv i l , M . le juge commissaire a 
fait la comparaison de cet art. avec l'art. 225 de la cou
tume de Paris, et avec l 'art. 190 de la coutume d'Orléans. 
P O T H I E R , de la Communauté, n"479. Voir encore : L O Y S E L , 

Instituées coûtant.. L iv . I , t i t . 2, n° 16; R E N U S S O N , delaCom-
munauté, ebap. V I . I l a également comparé l 'art . 1421 du 
Code civi l avec le système de la communauté , admis chez les 
Germains, d'après lequel la communauté est une société ac
tuelle, pure et simple, à laquelle chaque associé a un droit 
acquis et égal du jour de la célébration du mariage avec 
prérogative de prépondérance d'administration en faveur du 
mari. H E I N E C C I U S , Elementa jaris germanici, l i t . I , t i t . 13, 
n° 291 ; art. 377 et 578 du Code prussien. 

Après cette comparaison, ce magistrat a posé la question 
en ces termes : d'après les principes du Code civil , la com
m u n a u t é légale est-elle un être moral, propriétaire de tout 
ce qui la compose, dont le mari est seulement administra
teur, avec des pouvoirs plus étendus que ceux d'un adminis
trateur ordinaire? ou bien, deuxième système, le mari est-il 
propriétaire de la communauté légale, sauf les restrictions 
posées par l 'art. 1422? La femme a-t-clle plutôt l'espoir d'être 
associée un jour , qu'elle ne l'est réel lement. -— La maxime 
maritus vivit ut dominas, moritur ut socius, et celle cor ré 
lative : mulier non est proprie socia, sed speratur futura sont-
elles conservées par le Code civil ? 

M . le juge commissaire a invoqué, comme partisans du pre
mier système : D U R A N T O N , Contrat de mariage, n o s 270 et 
271 ; — D E L V I N C O U R T , t . I , p , 528; mais i l a observé que, si cet 
auteur, en définissant la communauté , la regarde comme une 
société, dont le mari est presque propriétaire , i l reconnaît , 
Sect. 2 du contrat de mariage, in niedio, que vis-à-vis des 
tiers et pour les actes à l i t re onéreux , l'actif de la commu
nauté est considéré comme propriété du mari . D E L V I N C O U R T , 

t . 6, p. 513, 521 et 325. Le système professé par D U R A N T O N 

est aussi celui que professe C U B A I N , Traité des droits des 
femmes, n" 197, 219-226. 

M . le juge-commissaire a indiqué, comme professant le se

cond système : R O G R O N et T O U L L I E R , Contrat de mariage, 
n° 75, 82 et 305; B E R N A R D I , sur l 'art. 1421, n 0 1 752 et 754. 

Quant à la troisième question, le juge-commissaire a i n 
diqué D U R A N T O N , tome X I V , n° 498, qui enseigne l'affir
mative. 

I l a indiqué , comme professant la négative : D E L V I N C O U R T , 

tome V I , page 391, et P O T I I I E R , de la communauté, n° 753. 
Cet auteur avoue cependant que l'acte 190 de la coutume 
d'Orléans s'est écarté des principes que le droit de propriété 
du mari aux conquèts se restreint par l'acceptation de la 
femme, de la communauté à sa dissolution, aux immeubles 
conquêts qui écherront au mari par le partage. D U R A N T O N , 

n° 098, enseigne que l 'art. 190 de la coutume d'Orléans est 
reproduit dans l'art. 1G89 du Code civi l , qui décide la 
question dans le même sens. 

M . le juge commissaire a indiqué T O U L L I E R , au t i tre du 
contrat de mariage, n° 263, qui combat, la doctrine de P O 
T H I E R , n" 753 et 756, de la communauté, et celle de D E L V I N 

C O U R T qui enseigne que l 'hypothèque générale existante sur 
les biens du mari antér ieurement au mariage, et qui frappe 
ses biens à venir, ne frappe pas sur les conquêts de la com
munau té échus par le partage au lot de la femme. 

Surla quatr ième question, M.lejuge-commissaire a indiqué , 
comme autorités à l'appui de la négative, la doctrine ensei
gnée parM.le professeur V A N I I O O G H T K N , et par D U R A N T O N , titre 
deshypolhèquesn" 153 ; — P E R S I L , n"8 ; — T R O P L O N G , hypothè
ques n° 701 ; — G R S N I E R , n" 106 ;—ar rê t s dcsCoursde Nancy, 
•19mars 1830; Bordeaux, Sfévrier 1829; Paris,5mars 1854; 
Caën, 25 février 1842 ( S I R K Y , 29, 2, 261 ; — 50, 2, 345; 
— 34, 2, 178; — 45, 2, 124). M E R L I N , Répertoire , V In
scription, § 5, n" 16; —Questions de droit, V". Intérêts, § 6, 
— B E N O I T , de la dot, tome I I , n" 35. Ces auteurs enseignent 
que l 'art. 2151 ne parle que des créances inscrites; qu'on ne 
peut obliger à prendre inscription pour les in térê ts , ceux 
qui sont dispensés d'en prendre pour le capital. 

Le magistrat rapporteur a examiné la nature de l 'hypo
thèque légale des mineurs, qui par leur état ne peuvent re
quér i r une sûreté pour l'administration de leurs biens, et 
pour lesquels la loi la stipule à leur place, en accordant une 
hypothèque dispensée d'inscription V . L E C L E R C Q , Droit ro
main, dans ses rapports avec le droit français, tome V I I , 
page 261 . I I a appelé l'attention du Tribunal sur la ques
tion de savoir si ces motifs s'appliquaient aux intérêts comme 
aux capitaux des mineurs. I l a t e rminé son rapport en fai
sant remarquer que la Cour de cassation de France était 
même allée plus loin, dans son ar rê t du 12 mai 1829, en 
décidant que l 'art. 2151 du Code civil ne s'appliquait pas aux 
intérêts des créances du trésor public sur les biens de ses 
comptables. 

J U G E M E N T . — « Sur le premier point de contestation : 
» Vu les art. 2121, 2135, 1489, 1421 du Code civil ; 
» Attendu qu'aux termes des ait. 2121 et 2155 du Code civil, 

les filles Schaumans ont une hypothèque légale sur les biens de 
leur père tuteur, du jour de l'acceptation de la tutelle, ou 24 août 
1825, jour du décès de leur mère Anne Marie deBccker, et partant 
un droit réel légal au rang à l'hypothèque conventionnelle au pro
fit de Clémence Marie Louise Orts, épouse Collon, dont le prêtre 
Jans est cessionnaire et dont le droit réel n'a pris rang que par 
l'inscription du 1 e r juillet 1859; 

» Attendu que l'hypothèque légale des mineurs frappe généra
lement sur tous les biens du tuteur; 

« Attendu que, lorsqu'un tuteur se marie sous le régime de la 
communauté légale, les sommes qu'il doit aux mineurs, ou qu'il 
peut leur devoir par suite de son administration pendant le ma
riage, sont des dettes passives de la communauté, d'après l'art. 
1409, n° 1 et 2, du Code civil ; qu'il résulte de là que la commu
nauté est tenue de ces dettes tutélaires tant sur l'actif mobilier que 
sur l'actif immobilier; qu'il serait même absurde que la loi pour
rait permettre qu'un tuteur, marié sous le régime de la commu
nauté, après l'acceptation de la tutelle, pourrait convertir un capital 
reçu et qui appartient au mineur en immeuble, conquèt de com
munauté, dont la femme ou ses créanciers ou ceux de la commu
nauté emporteraient la moitié au détriment des mineurs; que ce 
système, proscrit par l'art. 190 de la coutume d'Orléans, l'est en-

i core aujourd'hui par l'art. 1489 du Code civil ; 



• Attendu que, d'après l'art. 1489 susdit, la femme doit prendre 
à la dissolution de la communauté, si elle l'accepte, les conquêts 
dans l'état où ils se trouvent et grevés des hypothèques légales j u 
diciaires ou conventionnelles qui les affectent, sans distinction si 
l'hypothèque légale ou judiciaire est antérieure ou non au ma
riage ; 

» Attendu que, sous l'ancienne jurisprudence, le mari était en 
général maître absolu de la communauté; que l'art. 1 4 2 1 du Code 
civil a admis ce principe, mais avec les seules restrictions établies 
dans l'art. 1422 du même Code , et puisées dans les coutumes ex
ceptionnelles qui restreignaient le pouvoir du mari de disposer à 
titre gratuit ; 

» Attendu qu'il suit de ce qui précède que, tout au moins vis-à-
vis des tiers et pour tous les actes qui ne sont pas à titre gratuit, 
le mari est propriétaire des conquêts, et que, partant, ils sont 
grevés pour le coût des hypothèques légales résultant des qualités 
du mari antérieures au mariage; 

» Sur le second point de contestation : 
» Attendu que l'art. 2 1 5 1 traite du créancier hypothécaire 

inscrit, en conséquence de ceux des créanciers dont le droit hypo
thécaire n'acquiert rang et ne se conserve qu'au moyen de l'in
scription • 

» Attendu que les mêmes motifs qui ont fait déroger aux règles 
de publicité des hypothèques en faveur des mineurs,des interdits, et 
des femmes mariées, subsistent pour que le rang des intérêts qui 
leur sont dûs soit conserve comme celui de leurs capitaux eux-
mêmes; que, si la loi stipule pour eux, qui ne peuvent requérir 
une garantie pour leur sûreté, une hypothèque légale, i l s'ensuit 
que les intérêts de leurs capitaux doivent leur être conservés sans 
inscription ni formalité de garantie, que leur position d'état ne leur 
permet pas de remplir par eux-mêmes ; 

» Par ces motifs, le Tribunal, ouï le rapport fait par M. le juge 
L E R O U X , à l'audience publique du 1 0 novembre 1 8 4 5 , M . M A I S , 

substitut du procureur du roi entendu, et de son avis , déclare le 
sieur Jans non fondé dans son opposition au procès-verbal d'ordre; 
statuant sur l'opposition des parties Hecrnu et Godccharles, dit 
pour droit qu'après les créances privilégiées, celle-ci seront collo-
quées: 1 ° pour le montant de leurs créances et intérêts immédiate
ment après la veuve Mainy, chacune pour la somme principale de 
4 7 6 0 francs, 1 5 centimes, dont elles ont la pleine propriété; 2 U pour 
intérêts depuis le 1 1 septembre 1 8 5 7 , 6 mois après l'émancipation 
jusqu'au l7 décembre 1844, jour de la vente, pour 1,729 francs, 
4 6 centimes, et depuis ledit jour jusqu'au 1 7 août 1 8 4 5 , jour pré
sumé de la clôture d'ordre et du paiement, 2 1 6 fr. , 5 2 centimes, 
en tout 6 ,705 fr., 9 5 centimes ; 5° en nuepropriétéavec charge d'u
sufruit, au profit de Josse Schaumans, pour 2 , 3 8 0 francs, sauf, en 
cas d'insuffisance, à les colloquer sur cet usufruit jusqu'à due con
currence ; ordonne la réformation de l'ordre sur le pied qui pré
cède; condamne la partie Rlanpain (le sieur Jans) aux dépens de 
l'incident à l'ordre. (Du 24 décembre 1845 . — Plaid. MM0* D i v i -
G N E A C D et V A N D I E V O E T ) . 

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 
TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE TONGRES-

Chambre d'appel. — Présidence de S I . Cousturfcr . 

Sous l'empire de l'art. 67 de la Loi fondamentale de 1815 , le roi 
Guillaume a pu, par des lettres de grâce, relever un condamné à 
la réclusion, des incapacités que celte peine entraine aux termes de 
l'art. 2 8 du Code pénal. 

( M I N I S T È R E Fl'DLIC. C. T O P S ) . 

Par suite d'un procès-verbal rédigé à sa charge le ô no
vembre 1845,parF. Wi l lcms ,garde-champêt re de différentes 
communes et garde particulier du sieur C. Hennequin, 
propriétaire à Gingelom, le sieur Tops, de Saint-Trond, fut 
traduit devant le Tribunal correctionnel de Ifasselt, comme 
prévenu de délit de chasse et, en outre, d'avoir outragé 
par gestes et menaces ledit garde F. Willeins, dans l'exer
cice de ses fonctions. Un incident s'éleva à l'audience du 
5 décembre à propos de l'audition du rédac teur du procès-
verbal. M e

 P E F . M A N S , de Louvain, conseil du sieur Tops, s'op
posa à ce que le garde déposât sous la foi du serment comme 
témoin , par le motif, qu'ayant été condamné en 1821 à la 
peine de la réclusion et n'ayant pas été réhabil i té , i l avait 
encouru les incapacités édictées par l 'art. 28 du C. pén . ; 
i l soutint que, dès lors, i l ne pouvait être entendu en justice 
que pour y donner de simples renseignemens. 

De son côté, le garde Willcms remit sur le bureau du T r i 

bunal des lettres de grâce qui lu i avaient été octroyées par 
le roi Guillaume sous les dates respectives des 10 octobre 
1821 et 8 février 1822. Par le premier de ces arrê tés i l a 
été accordé à Willcms remise de la peine qu'il avait encore à 
subir à cette époque. Par le second i l a été ré in tégré dans 
la jouissance de ses droits civils et relevé des incapacités dont 
i l avait été frappé, aux termes de l'art. 28 du Code pénal , par 
suite de la condamnation prononcée contre lu i par a r rê t de 
la Cour d'assises de Macstricht, du 26 mai 1821. 

Le Tribunal de Hasselt accueillit le système de la défense 
en se fondant : « sur ce que la réhabil i tat ion diffère du droit 
de grâce , en ce qu'elle n 'émane pas de la seule volonté du 
roi et qu'elle remet les incapacités dont s'agit et non les 
peines; sur ce que les incapacités sont des garanties données 
aux tiers, et que la grâce accordée au condamné ne peut pas 
plus relever de ces incapacités que de toute autre disposition 
des jugemens ou arrêts qui auraient été rendus en faveur 
des tiers. » 

Statuant au fond, le Tribunal renvoya le prévenu de l'ac
tion qui lui avait été intentée. 

Appel a été relevé de ces jugemens préparatoire et défi
n i t i f par M . le procureur du roi de Tongres. 

La cause appelée à l'audience du 12 mars 1846, M . le juge 
SniENs a fait son rapport. Ce magistrat s'est résumé en ces 
termes sur la question incidente : 

« Les partisans de l'opinion consacrée par le jugement du T r i 
bunal de Hasselt disent que, accorder à la grâce le pouvoir de re
mettre non-seulement la peine, mais aussi les incapacités, c'est 
confondre le droit de grâce avec la réhabilitation; que, cependant, 
ces droits diffèrent essentiellement : que la réhabilitation seule a 
pour objet de relever des incapacités, tandis que les attributs du 
droit de grâce se bornent à remettre les peines corporelles et pécu
niaires; que sans cette distinction l'on ne s'explique pas l'existence 
de la réhabilitation, telle qu'elle est établie dans nos lois criminel
les ; qu'elle devient dès lors inutile. 

Voici les raisonnemens qu'opposent les partisans de l'opinion 
contraire : « Nous aussi, disent-ils, nous admettons que le droit 
de grâce, sous la législation du royaume des Pays-Bas différait de 
la réhabilitation, mais c'est quant à son origine, son étendue et 
son mode d'exercice. De ce que l'existence de la réhabilitation est 
admise dans le Code d'instruction criminelle, i l ne s'en suit pas que 
l'exercice du droit de grâce, tel qu'il est accordé au roi par la Loi 
fondamentale, ne puisse s'étendre à la remise des incapacités; l'un 
n'est nullement exclusif de l'autre. Nous disons que la grâce dif
fère de la réhabilitation par son origine et son mode d'exercice. En 
effet, l'une prend sa source dans la clémence du roi , et l'autre 
dans sa justice; en accordant la première, le roi ne consulte que sa 
volonté ? l'exercice de l'autre est soumis à de nombreuses condi
tions. 

I l s'agit ici seulement de rechercher quelle était, sous le régime 
de la Loi fondamentale, l'étendue du droit de g'âcc exercé par le 
chef du gouvernement. Or, c'est historiquement que cette recher
che doit être faite; i l faut faire un retour en arrière pour voir ce 
qu'a été le droit île grâce sous les législations successives qui l'ont 
légué à la Loi fondamentale des Pays-Bas. 

Sous l'ancien régime, avant la révolution de 1789 , le droit de 
grâce appartenait au roi dans le sens le plus large du mot; i l s'é
tendait à la remise des incapacités, aussi bien qu'à celle de la peine. 
En 1 7 9 1 , sous la monarchie constitutionnelle la grâce fut abolie; 
on ne conserva que. la réhabilitation. Mais, sous le consnlat, en 
1802, elle fut rétablie en faveur du chef du gouvernement; elle le 
fut telle qu'elle existait anciennement, avec la même étendue; 
c'est ainsi qu'elle fut exercée pendant toute la période du consulat 
et de l'empire. Cette étendue du droit de grâce ne fut alors contes
tée ni par les corps législatifs, ni par les corps judiciaires. C'est 
ainsi que le droit de grâce est passé dans la Loi fondamentale de 
1815. Là aucune, définition n'en est donnée, mais aussi aucune 
limite n'est posée à son exercice. Ne faut-il pas en conclure qu'elle 
y a été admise telle qu'elle existait dans les institutions auxquelles 
on l'empruntait; c'est ce que le Tribunal aura à examiner, o 

La parole ayant été donné à M . R U Y S , procureur du ro i , 
ce magistrat s'est exprimé en ces termes : 

« Jenc medissimulc pas,messieurs, que l'incident soulevé devant 
le Tribunal de Hasselt ne présente la solution d'une question fort 
délicate de notre droit constitutionnel ; cependant, je pense qu'en 
recherchant, sous le point de vue historique, quels sont la nature 

! du droit de grâce et ses effets, on est amené à reconnaître que l'ar-



rctc royal du mois de février 1822 a été pris par l'ancien roi des 
Pays-Bas dans les limites de sa prérogative royale. 

En France, avant la législation de 1789, le droit de grâce était 
absolu, i l s'étendait aux lettres d'abolition et de pardon. I l était 
exercé par le souverain, quelquefois les seigneurs et les grands 
officiers du royaume s'arrogeaient à leur tour le droit de donner 
des lettres de grâce. 

Ces abus contre lesquels on s'était élevé de toutes parts, en ce 
que ces lettres de rémission, de pardon et d'abolition arrêtaient le 
cours de la justice avant le jugement, furent détruits par la sup
pression même du droit de grâce. 

L'art. 15 du Code pénal de 1791 abolit l'usage de tous actes ten
dant à empêcher ou suspendre l'exercice de la justice criminelle, 
l'usage des icttres de grâce, de remission, de pardon et de commu
tation de peine. 

Le sénatus-consulte du 16 thermidor an X, tit . 10, art. 86, 
rétablit le droit de grâce en faveur du premier consul ; i l dispose : 
« Le premier consul a droit de faire grâce. I l l'exerce après avoir 
« entendu, dans un conseil privé, le grand-juge, deux minis
tres, etc. « Un avis du Conseil d'État des 5-25 janvier 1807 porte 
que les grâces accordées par le prince sont, à moins qu'il ne les res
treigne, entières et absolues. 

La Charte constitutionnelle de 1841 reconnaît à son tour au roi 
le droit de faire grâce et de commuer les peines. 

Enfin, la Loi fondamentale de l'ancien royaume des Pays-Bas 
établit cette prérogative en faveur du souverain ; nous lisons dans 
l'art. 67 : « Le roi a le droit de faire grâce, après avoir pris l'avis 
» de la Haute-Cour du royaume. » Remarquons que l'art. 67 repro
duit littéralement la disposition du sénatus-consulte du 16 thermi
dor an X . 

En rétablissant cette prérogative royale, i l semble qu'on n'ait 
voulu lui imposer aucune autre espèce de restriction ou de limite 
que celle de l'abolition des poursuites. 

Le législateur a moins cherché à définir qu'à saisir les rapports 
de l'attribution royale avec l'ordre judiciaire. 

Aussi est-on d'accord de définir la grâce : » Le droit conféré au 
» chef de l'État d'accorder au coupable la remise de la peine pro-
» noncéc par les Tribunaux qui l'ont jugé. » 

D ' a p r è s R A C T E R , n° 861 : «Lepouvoir de faire cesser les effets de 
la condamnation. » 

Ce droit comprend donc aussi, et nécessairement, celui de com
muer la peine. 

Si cette prémisse est vraie, le Roi des Pays-Bas a pu, en vertu 
de l'art. 67 de la Loi fondamentale, accorder au sieur Willems 
remise de la peine de la réclusion ; i l a pu commuer cette peine en 
celle de l'emprisonnement. I l n'a pas fait l'un, mais i l a fait l'autre; 
i l y a plus, i l a relevé Willems des incapacités dont i l avait été 
frappé par l'arrêt du 26 mai 1821. 

Cet arrêté a-t-il été pris par le chef de l'Etat d'alors dans les l i 
mites de sa prérogative royale? 

Le Tribunal de Hasselt, comme nous l'avons dit , s'est prononcé 
pour la négative. I l faut remarquer que sa décision est basée sur 
l'avis du Conseil d'État du 21 décembre 1822, approuvé le 8 jan
vier suivant. 

Avant d'examiner si le juge de première instance a fait une juste 
application de cet avis du Conseil d'Etat, i l est nécessaire de faire 
remarquer que depuis 1814 les décisions émanant du Conseil 
d'État n'ont plus de force obligatoire pour les Tribunaux en 
France; en Belgique, cet avis ne peut valoir que comme raison 
écrite, et i l faut l'accueillir avec d'autant plus de réserve que jus
qu'en 1822, ainsi que l'observe D A L L O Z , l'affirmative de la question 
que s'était posée le comité de législation n'avait jamais été l'objet 
d'un doute. 

Remarquez ensuite que le Conseil d'État, par son avis du mois 
de décembre 1822, bien loin de décider que le chef de l'État n'a 
pas, aux termes de l'art. 67 de la Charte, le droit de relever un 
condamné des incapacités dont i l a été frappé, lui reconnaît au con
traire ce droit, puisqu'il est dit, en réponse à la 5 m c question : que 
les lettres de grâce pleine et entière accordées avant l'exécution du 
jugement préviennent les incapacités légales, et rendent inutile la 
réhabilitation. I l admet donc en principe le droit pour le souve
rain de relever des incapacités et en cela le Conseil d'État a émis 
une opinion qui est professée par les auteurs de notre droit pénal 
moderne. 

R A L T E R , n° 862, i l enseigne, que « le condamné gracié avant 
» l'exécution de la peine n'est pas frappé d'infamie, » 

B O U R G U I G N O N , sur l'art. 619 du Code d'instruction criminelle, et 
L E G R A V E R E N D , tom. 2, p. 508, partagent la même opinion. 

« La grâce, dit ce dernier, qui est accordée à un condamné dif
fère de l'abolition, en ce qu'elle suppose délit et culpabilité : elle 

réintègre le condamné dans ses droits, mais seulement à dater du 
moment qu'elle est accordée ; » 

C A R . N O T , sur les art. 28 du Code pénal et 522 du Code d'instruc
tion criminelle, professe aussi l'opinion que le condamné peut être 
relevé des incapacités édictées par cet article par l'obtention de let
tres de grâce du prince. 

Enfin D A L L O Z , tom. 12,pag. 170 et suivantes, en donnant le texte 
de l'avis du Conseil d'État, ajoute : « i l résulte de l'avis du Conseil 
d'État que les lettres de grâce accordées après l'exécution, ne peu
vent contenir aucune clause qui dispense des formalités prescrites 
par le Code d'instruction criminelle pour la réhabilitation. 

I l résulte donc de l'avis du Conseil d'Etat et de la doctrine des auteurs 
que nous venons de rapporter, que le droit de grâce comprend ce
lui de relever des incapacités civiles et civiques; et, en effet, i l de
vait en être ainsi, car, comme le dit M E R L I N , Questions de droit 
V° Grâce, les incapacités dont i l s'agit ne sont que l'accessoire, que 
l'effet d'une peine afflictive et infamante; or, di t- i l , i l est de prin
cipe que l'anéantissement du principal emporte l'anéantissement 
de l'accessoire, et que l'anéantissement de la cause emporte l'a
néantissement de l'effet. L. 129, 1 et 178, de reg.juris. 

Cependant, le Conseil d'Etat, tout en admettant le principe, l'a 
subordonné à une condition, c'est que la grâce doit intervenir avant 
l'exécution du jugement. 

Mais sur quelle disposition de la loi cette distinction repose-t
elle? C'est ce que nous ignorons et l'on est disposé à croire que cet 
avis a confondu le droit de grâce avec la réhabilitation, tandis que, 
comme l'observe M E R L I N , loco citalo, le droit de grâce et la réha
bilitation, quoique dérivant du même principe, c'est-à-dire de la 
clémence royale, ne sont restrictifs ni exclusifs l'un de l'autre. 

En effet, ainsi que nous l'avons démontré, le droit de grâce, tel 
qu'il est introduit dans nos constitutions modernes, col absolu ; i l 
n'a d'autres bornes que le cercle des attributions judiciaires ; en 
vertu de cette prérogative royale le souverain peut accorder au con
damné rémission de la peine et des incapacités qui en sont l'acces
soire; mais là s'arrête sa prérogative; le jugement n'en subsiste 
pas moins et la grâce est sans effet quant aux tiers, dans leur inté
rêt civil. 

I l est vrai qu'à coté du droit de grâce, nous trouvons dans le 
Code d'instruction criminelle, comme elle exilait sous l'empire du 
Code pénal de 1791, la réhabilitation, qui émane également de la 
clémence royale ; mais elle diffère essentiellement des cas pure
ment grâciables, en ce qu'elle ne peut émaner de la seule volonté 
du prince, et qu'elle ne remet que les incapacités et non la peine, 
qui doit avoir été subie d'abord. « Une diilérence essentielle, di-
» sait M. R E A L , à la séance du 6 décembre 1808, ne permettait pas 
o que la réhabilitation, telle qu'elle est définie par le projet, fut 
» confondue avec les cas purcmeut grâciables. Dans ceux-ci, i l 
» s'agit toujours d'abolir une peine ou de la commuer, et, dans 
o tous les cas, de faire remise au condamné d'une partie des con-
» damnations par lui méritées. —- Dans la réhabilitation, au con-
» traire, la peine est subie, Y amende et les frais sont soldés, et la 
» partie civile est désintéressée ; l'accusé est quitte envers la loi, quitte 
» envers le fisc, envers les particuliers. Mais la tache d'infamie lui 
» reste, mais il est retenu dans les lie?is d'une incapacité dont la ré-
o habilitation seule peut le, débarrassir. Environnée de toutes ces 
» circonstances, si la réhabilitation n'est pas de droit, au moins 
» faut-il convenir qu'elle est de toute équité. 11 est évident qu'elle 
» ne peut être confondue avec la remise ou la commutation de 
» peine et autres cas purement grâciables. Mais elle s'y rattachait, 
» parce que le prince seul pouvait e/faarlu tache d'infamie imprimée 
» par la condamnation, et faire cessi r les ineapacitésprotluites par le 
» jugement. D'un autre côté, puisqu'il n'est plus question du droit 
» de grâce et de son application pure et simple, puisqu'il s'agissait 
n aussi de la reconnaissance d'un droit acquis, les dispensateurs 
» de la justice, les Trilmn'tux, ne pouvait nt rester étrangers à l'in-
» struction qui doit précéder le jugement ; i l a donc fallu, dans 
celle matière, mixte de sa nature, admettre le concours des Tribu
naux, en ouvrant le recours au prince. «Vous voyez donc, messieurs, 
que si la grâce et la réhabilitation émanent de la clémence royale, 
elles ne sont restrictives ni exclusives l'une de l'autre ; nous en con
cluons que le droit de grâce peut être exercé par le souverain aussi 
longtemps que le condamné n'a pas subi sa peine, puisqu'aux ter
mes de l'art. 619 du Code d'instruction criminelle, le recours en 
réhabilitation n'est ouvert au condamné qu'après qu'il a subi sa 
peine. 

Si, néanmoins, l'opinion que la grâce ne relève des incapacités 
que pour autant qu'elle soit intervenue avant l'exécution du juge
ment, devait prévaloir, i l y aurait lieu d'examiner s i , d'examiner 
dans l'espèce, l'arrêt du 21 mai 1821 a reçu son exécution. 

El ici se présente la question de savoir, de quel jour commence 



à courir la peine de la réclusion, lorsque le condamné a été exempté 
de l'exposition. 

Les dispositions de l'art. 23 et autres du Code pénal ne peuvent 
servir de point de départ pour la solution de cette question puis
qu'elles ont été modifiées, dans certains cas, par l'arrêté-loi du 9 
septembre 1814. 

Sous l'empire du Code pénal de 1810, la peine de la réclusion 
commence à courir du jour de l'exposition et,aux termesde l'art.21 
du même Code, tout individu condamné à la peine de la réclusion 
doit être renfermé dans une maison de force. 

Mais Willems a été exempté de l'exposition; d'un autre côté, i l 
n'a jamais été renfermé dans une maison de force; car i l conste 
d'un certificat délivré par le directeur de la maison d'arrêt de 
Macstriehl que Willems n'a quitté cet établissement que le jour de 
sa libération. 

11 est vrai qu'il est dit dans l'arrêté de grâce du 10 octobre 
1821 qu'il est accordé à F. Willems remise de la peine qu'il avait 
encore à subir, mais i l est constant que l'arrêt de condamnation 
n'a jamais reçu son exécution et, en l'absence d'une disposition for
melle de la loi qui fixe l'époque à laquelle la peine de la réclusion 
commence à courir en cas d'exemption de l'exposition, i l faut, ce 
noussemble, décider la question en faveur ducondamné; d'ailleurs, 
si l'on admet avec le Conseil d'État de France que la grâce accordée 
avant l'exécution de la peine prévient la déchéance dont parle l'ar
ticle 28 du Code pénal, i l faut nécessairement admettre que le re
cours en grâce suspend l'exécution, car si elle devait commencer à 
courir du jour où l'arrêt est devenu définitif (en matière crimi-
minelle api es les trois jours), le chef de l'État ne pourrait jamais uti
lement exercer son droit de grâce. 

Mais M F . U M N , Questions de droit, V° Grâce, professe l'opinion 
que le condamné qui a subi partiellement sa peine peut être relevé 
des incapacités; i l va même plus loin et soutient que les lettres de 
grâce pures et simples obtenues par le condamné le relèvent de 
cette déchéance, et l'arrêt de la Cour de cassation du 6 juillet 1827, 
qu'il cite comme sanctionnant sur ce point une doctrine contraire à 
son opinion, décide implicitement que les lettres de grâce qui 
contiennent réintégration de l'individu gracie dans la jouissance de 
ses droits civils, délient celui à qui elles sont accordées, de l'incapa
cité de témoigner en justice. — C'est encore ce que la Cour de 
France a décidé par son arrêt du 29 octobre 1818 ( J O U R N A L du P A 

L A I S , 1817-1818, p. 1043), et B O U R G U I G N O N , Jurisprudence des Co
des criminels, cite cet arrêt dans son commentaire sur l'art. 28 
du Code pénal, sans y ajouter la moindre observation. 

Finalement, nous nous permettrons de vous donner l'opinion de 
M. L A V A L L É E sur la question de principe qui nous occupe. —Ce j u 
dicieux commentateur, dans son Traité de la législation du Roulage, 
p. 217, s'exprime en ces termes : 

K 11 ne faut pas prendre au pied de la lettre l'art. 73 de notre 
» pacte fondamental, sans en rechercher l'esprit. 

» Le législateur n'a pas prétendu dire autre chose, sinon qu'il 
> s'opposait à ce que le droit de grâce fut transformé en abolition 
» de poursuites; i l n'a pas voulu que des coupables se dérobassent 
» à l'action ordinaire de la justice, i l a empêché la puissance 
» royale d'entrer sur la scène judiciaire, i l a, en un mot, enchaîné 
» les pouvoirs, de crainte qu'ils ne se missent les uns à la place 
ii des autres. 

» Les lettres de rémission, de pardon, de grâce et d'abolition, 
» par lesquelles le roi pardonnait, éteignait et abolissait autrefois 
» les crimes et les peines et rétablissait les coupables dans leurs 
• droits et bonne renommée, arrêtaient fort souvent le cours de la 
» justice avant le jugement. C'était un abus des plus graves, h une 
•> époque où la justice émanait, soit directement soit indirectement, 
» du trône, c'aurait été aujourd'hui une confusion de pouvoirs into-
» lérable. 

» N'en concluons cependant pas qu'il est entré dans la pensée du 
» Congrès de resserrer le droit de grâce dans des limites absurdes; 
» l'art. 75 est le fruit du savoir et de l'expérience. I l proscrit les 
• anciens abus, et, en permettant au roi de n'user d'indulgence 
• qu'après la condamnation du coupable, i l oppose une barrière 
» au pouvoir royal, et prévient ses empiétemens sur le pouvoir j u -
» diciaire. Pour signaler, en d'autres termes, la portée de la ilispo-
» sition constitutionnelle, nous ajouterons que le droit de grâce n'a 
» d'autres bornes que le cercle des attributions judiciaires. Son do-
• maine est libre et absolu, ses préceptes n'ont rien d'obligatoire 
• ni de strict; c'est un droit absolu, sans autres modifications 
n que les règles relatives au jugement des ministres. I l domine 
» toutes les peines, mais seulement à la condition de ne passe heur-
» ter contre le pouvoir judiciaire, de ne s'arroger aucune espèce 
» de suprématie sur l'action des Tribunaux. » 

C'est là l'interprétation que doit, scion nous, recevoir l'art. 73. 
Elle échappe, si l'on veut, à la lettre de la loi, parce que le légis

lateur a moins cherché à définir qu'à saisir les rapports de l'attri
bution royale avec l'ordre judiciaire. C'est une indication, et non 
pas une définition à la quelle i l faille s'attacher aveuglément. » 

Par ces considérat ions, M . le procureur du roi a conclu à 
l'infirraation du jugement rendu par le Tribunal de liasse)t 
sur l'incident, et a requis la remise de l'affaire à huitaine pour 
l'instruction au fond. 

M" J A M I N É , conseil du prévenu, a soutenu le bien jugé de 
la sentence du premier juge. I l a fait valoir à l'appui de 
graves considérations, tirées surtout des articles Cl!) et sui-
vans du Code d'instruction criminelle. Après en avoir expli
que l'économie i l a dit en substance : 

« I l résulte assez clairement de ces dispositions combinées que 
la réhabilitation diffère essentiellement du droit de grâce; qu'ello 
rentre exclusivement dans les attributions du pouvoir judiciaire et 
qu'elle n'a rien de commun avec la grâce, qui a toujours été l'apa
nage du souverain, et l'attribut de la couronne. On ne. conçoit pas 
qu'il faille remplir une foule de conditions, passer par une longue 
procédure,pour obtenir,sur l'avis d'une Cour souveraine, par l'in
tervention du roi, ce qui peut être accordé directement et sans 
conditions en s'adressant d'emblée au prince. 

A cet égard on peut consulter C A R N O T , sur le Code pénal, art. 24, 
page 161, infne. — Revue des revues de droit, tome V I , année 1845 
page 34, et un arrêt de la Cour de cassation de Belgique, du 28 
juin 1842 ( B U L L . 1842, page 358.) 

On a tort, poursuivait le défenseur, de puiser dans les annales 
de l'ancienne France et dans celles de l'Empire pour fixer l'étendue 
du droit de grâce. L'ancienne France était une monarchie pure, 
tempérée, si l'on veut, par des chansons et par la résistance des 
parlemens ; mais les chansons n'avaient que le don de faire rire 
ou de faire détester le pouvoir absolu, et la résistance des parle
mens venait se briser devant les lits de justice. — L'Empire est en
core trop près de nous pour qu'il soit nécessaire de rappeler jus
qu'où allait le respect du souverain pour la légalité... 

I l nous semble qu'on serait dans le vrai, si on soutenait qu'après 
le rétablissement du droit de grâce, que la Constituante avait aboli 
le législateur français a voulu en déterminer la nature et l'étendue 
en en séparant soigneusement celui de réhabiliter un condamné, et 
de le relever des incapacités civiles, droit exclusivement déféré au 
pouvoir judiciaire. 

Le ministère public, disait en terminant l'avocat de Tops, tout 
en critiquant l'avis du Conseil d'État, du 8 janvier 1825, veut bien 
l'admettre un instant comme raison écrite, mais, d i t - i l , cet avis ne 
saurait exercer aucune influence dans l'espèce, puisque les lettres 
de grâce accordées par le roi Guillaume ont précédé l'exécution de 
l'arrêt de la Cour d'assises de Maestricht. C'est là une erreur, car 
l'arrêt semblait si bien avoir reçu un commencement d'exécution 
aux yeux du roi, qu'il remette restant de la détention que Willems 
avait encore à subir; l'arrêt était si bien exécuté que, si le con
damné n'avait pas obtenu sa grâce, on aurait décompte de la peine 
les jours passés dans la prison de Maestricht à partir du délai ac
cordé pour se pourvoir en cassation. Voir dans ce sens : Bruxelles, 
23 mars 1844, B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , p. 107U. » 

La cause mise en dél ibéré , le Tribunal , à l'audience du 
15 mars a rendu le jugement suivant : 

J C G E M E . N T . — ('Attendu que,par arrêté royal du 8 février 1822,Fran
çois Willems a été relevé des incapacités résuUantdela condamnation 
criminelle prononcée contre lui , le 20 mai 1821, et que, nonobstant 
cet arrêté, les premiers juges, admettant le reproche proposé con
tre son témoignage, n'ont consenti à l'entendre que pour donner 
de simples renseignemens; 

« Attendu qu'il est constant qu'anciennement le droit de grâce 
renfermait le droit de relever des incapacités encourues par la con
damnation, et que la seule différence qui distinguait les lettres de 
grâce des lettres de réhabilitation, c'est que ces dernières ne se dé
livraient qu'aux condamnés, qui, ayant subi toute leur peine, 
s'étaient acquittés envers la loi, le fisc et la partie civile; 

« Attendu que le droit de grâce anéanti par la Constituante, a 
été rétabli par le sénatus-consulte organique, du 16 thermidor 
an X , sans aucune restriction, et que l'étendue de ce droit n'a pas 
été restreinte non plus par les dispositions du Code d'instruction 
concernant la réhabilitation, laquelle ne s'applique, comme sous 
l'ancienne législation, qu'à ceux qui ont subi leur peine, et mérité, 
par leur conduite irréprochable, durant cinq années, d'être relevés 
de leurs incapacités; 

» Que c'est même parce que le législateur de 1808 a reconnu 
que le droit de relever des incapacités était inhérent au droit de 
grâce, qu'il a cru devoir, par respect pour ce droit, consacrer 



l'intervention du chef de l'État, en statuant, par les articles 030 et 
031, que les lettres de réhabilitation seront délivrées par lui , après 
qu'il aura entendu son conseil privé, formé de la même manière 
que pour l'exercice de son droit de grâce ; 

• Qu'il est également constant, ainsi que l'atteste M. D A L L O Z , 

V" Droits civils et politiques, sect. 3, ait. 1, § B, p. 170, que jus
qu'à l'apparition de l'avis du Conseil d'État du 22 décembre 1822, 
approuvé le 8 janvier suivant, le droit de relever des incapacités, 
par simples lettres de grâce, n'a jamais été mis en doute; 

» Attendu que cet avis, qui a renversé toute l'économie de la lé
gislation, et, qui a donné lieu à la modification extensive qu'a subi 
l'art. 019 dans le Code d'instruction fiançais de 1852, ne saurait être 
invoqué comme autorité de raison ; 

« Que l'erreur dans laquelle a versé le Conseil iI'Klat, cl qui a 
déjà été signalée avec une logique si pressante par M . M E R L I N , dans 
ses Questions de droit, V" Grâce,n" 4, ressort aussi très-clairement 
del'exposédes motifs du chapitre delà réhabilitation parlccomtclténl; 

» Qu'il conste, en effet, de cet exposé que les auteurs du Code 
d'instruction n'ont point voulu créer une théorie nouvelle; qu'ils ont 
déterminé la nature et les formes de la réhabilitation d'après 
les mêmes principes qui étaient en vigueur sous la législation an
cienne, qu'ils ont admis le concours des Tribunaux et ouvert en 
même temps le recours au prince, à cause de la nature mixte de. la 
réhabilitation, qui tient en quclquesortc du droitparsahaute équité, 
et qui se rattache d'autre part au droit de grâce, parce que le prince 
seul pouvait effacerla tache d'infamie imprimée par la condamnation 
et faire cessa- les incapacités produites par le jugement. » V. L O C R É , 

tome XIV, p. 539 et 560 ; 
» Attendu que l'art. 67 de la Loi fondamentale de 181îi, qui at

tribue au roi le droit de grâce, s'exprime en termes absolument 
semblables à ceux de l'art. 86 du sénatus-consulte précité, et qu'il 
s'ensuit que le roi des Pays-Bas a pu légalement, ainsi qu'il l'a fait 
par l'arrêté du 8 février 1822, relever le nommé François Willcms 
des incapacités résultant de la condamnation prononcée contre l u i ; 

» Par ces motifs, leTribunal, siégeant en degré d'appel, ordonne 
que ce témoin sera entendu sous la foi du serment etc. » 

(Le Tribunal, statuant au fond à l'audience du 19 mars suivant, a 
confirmé le jugement du Tribunal de Ilassclt et acquitté le sieur 
Tops de la double prévention qui lui était reprochée.) 

O B S E R V A T I O N S . —Les arrê ts de la Cour de cassation de Bel
gique, du 25 juillet 1839 et du28 ju in 1842, paraissent con
traires à la décision du Tribunal de Tongres. Cependant, un 
auteur fort recommandable vient lu i prê ter de l'appui. Voici 
commcnts'cxprimeM. D E M O L È N E S , dansson Traité pratique des 
fonctions du procureur du Roi, p. 23 et suiv. de l'avant-propos. 

« Je crois que l'on s'occuperait beaucoup moins de la réhabili
tation, si l'on comprenait mieux le sens du mot grâce. 

La réhabilition ne fait pas qu'un homme soit réputé avoir été 
mal à propos condamné, elle n'a que deux effets : elle annonce que 
de bons renseignemens ont été donnés sur la conduite actuelle du 
condamné libéré et elle fait cesser, pour l'avenir, dans la personne 
de ce condamné libéré, toutes les incapacités qui résultaient de la 
condamnation; — de ces deux effets, le premier est au moins aussi 
fâcheux qu'utile au réhabilité, dont la condamnation est ainsi de 
nouveau publiée solennellement,—le second effet serait plus utile
ment obtenu s'il pouvait l'être par la grâce, qui s'accorde sans éclat. 

Quelle est donc l'ctendue du droit de grâce? le Roi a le droit de 
faire grâce et celui de commuer les peines, dit l'art. Îi8 de la 
Charte, i l n'y a point là de limites, et l'art. 86 du senatus-con-
sultc du 16 thermidor an X prescrivait, pour l'accomplissement 
de ce droit, des formes qui font comprendre toute la latitude qu'on 
doit lui accorder. Un avis du Conseil d'État, des 5-25 janvier 
1807, porte que les grâces accordées par le prince sont, à moins 
qu'il ne les restreigne, entières et absolues. Cependant, la Cour 
de cassation parait craindre de s'expliquer sur le pouvoir du sou
verain (Arr. des 6 avril 1852 et 13 janvier 1858), et dans l'usage 
on décide que le droit de grâce ne peut s'appliquer qu'à des peines. 
Je ne vois pas d'abord pourquoi la grâce ne s'appliquerait pas aussi 
aux incapacités prononcées par les Tribunaux de répression, 
lors même que les incapacités n'auraient pas légalement la qualifi
cation de peines. Mais ensuite, d'une part, comment admettre que 
tout ce qui est prononcé comme punition par le Code pénal n'est 
point une-peine? De l'autre, comment douter de la qualification lé
gale des incapacités, quand on a lu les art. 8, 9 et 11 du Code 
pénal? La mise en surveillance, qui est un genre d'incapacité, est, 
dit l'art. 11, une peine commune aux matières criminelles et cor
rectionnelles; elle est tellement peine que le roi peut la substituer 
à une autre peine (Arrêt du 1 e r septembre 1857.) La jurispru
dence la qualifie peine textuellement (Arrêts des 26 juin 1858, 
26 avril 1859 et autres). L'interdiction à temps de certains droits 
civiques, civils, ou de famille (art. 42) est une peine en matière 

correctionnelle, dit l'art. 9. Enfin, la dégradation civique, qui est la 
conséquence des condamnations criminelles temporaires (art. 28), 
et qui renferme toutes les incapacités (art. 54), est une peine infa
mante, suivant l'art. 8. 

Je demande pourquoi on ne reconnaît pas au roi lo droit de 
faire grâce de ces peines comme de toutes les autres? 

Si l'on rendait au droit de grâce sa véritable étendue, peu de 
condamnés songeraient, je crois, à la réhabilitation, qui n'est 
qu'une grâce avec publicité. « 

Telle est l'opinion de M. D E M O L È N E S , plus connu encore 
en Belgique par son Traité de l'humanité dans tes lois crimi
nelles, qui a contribué si puissamment à améliorer la légis
lation criminelle en France. Cet honorable magistrat est venu 
justifier par cette nouvelle publication l'estime et la brillante 
réputat ion qu' i l s'était acquise par son premier ouvrage. 

RECUEIL DES ANCIENNES LOIS BELGES, 
R A P P O R T A U R O I . 

Sire, 
Les lois et autres dispositions qui régissaientles divers pays 

composant la Belgique actuelle, n'ont jamais été recueillies 
que d'une manière incomplète; ces collections, d'ailleurs dé
pourvues de tout caractère officiel, s 'arrêtent pour la plupart 
vers la seconde moitié du dernier siècle, c 'est-à-dire, préci 
sément à l 'époque dont la législation a conservé le plus de 
points de contact avec les intérêts encore ouverts. 

I l serait donc d'une haute uti l i té , non-seulement de re
chercher et de publier les documens appartenant à cette der
nière période, mais encore de compléter et peut-ê t re même 
de reproduire en un seul corps tous les monumens de notre 
ancienne législation. 

Déjà l 'arrêté royal du 15 octobre 1832 a prescrit un pre
mier classement des archives existantes dans les différens dé 
pôts . L'exécution qu'a reçu cet arrêté peut ê t re considérée 
comme un acheminement vers les travaux qu'il s'agit au
jourd'hui d'entreprendre. Cependant lorsque tous les ma té 
riaux auront été réunis , lorsque l'on aura recueilli toutes les 
dispositions qui ont régi l'ancienne Belgique, i l restera encore 
à rechercher dans quelles parties du pays ces diverses dispo
sitions sont en vigueur. Ce ne sera que lorsque ces difficul
tés préliminaires auront été résolues, qu'il sera possible de 
procéder à une coordination dont le plan ne pourrait ê t re 
ar rê té dès à présent . 

J'ai l'honneur, Sire, de proposer à Votre Majesté, de con
fier les travaux préparatoires de la publication dont je viens 
d'exposer les bases principales à une commission composée 
d'hommes versés dans la connaissance de nos anciennes insti
tutions. Le ministre de la justice, baron J. D ' A N E T H A N . 

Ce rapport est suivi de cet arrêté , en date du 18 avril : 
A R T . 1. I l sera publié aux frais de l'État un recueil des disposi

tions qui ont régi les il i vers territoires dont se compose la Belgique 
actuelle avant leur réunion à la Bépublique française. 

A R T . 2. Les travaux préparatoires de cette publication sont con
fiés à une commission dont les membres seront nommés par nous. 

A R T . 5. Notre ministre de la justice, chargé de l'exécution du 
présent arrêté, arrêtera le plan définitif de la publication prescrite. 

Un deuxième arrê té de la même date porte : 
A R T . 1. Sont nommés membres de la commission: MM. Lcclcrcq, 

procureur-général près la Cour de cassation, président. — Kaikcm, 
procureur-général près la Cour d'appel de Liège, vice-président. — 
Decuyper, conseiller à la Cour de cassation, De Jonghe, docteur en 
droit, Delebeeque, avocat-général à la Cour de cassation, Delrée, 
avocat et juge suppléant au Tribunal de Liège, de Saint-Genois, 
bibliothécaire de l'Université de Gand, Gachard, archiviste général 
du royaume, Polain, archiviste de la province à Liège, Van Innis, 
président à la Cour d'appel de Gand. 

A R T . 2. Les frais de route et de séjour des membres de la com
mission seront calculés d'après le taux établi par notre arrêté du 
51 décembre 1845 (Moniteur 1846, n° U ) . 

Cette Commission pourra tirer grand fruit de l'ouvrage re
marquable dont nous rendons compte en tète de notre 
feuille, et dont l'auteur, M . Defacqz, conseiller à la Cour de 
cassation, est peu t -ê t re Vhomme le plus versé dans la con
naissance de nos anciennes institutions. 

I M P R I M E R I E D E W O U T E B S F B È B E S , É D I T E U R S , 8, R U E D ' A S S A U T -
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — NOTARIAT — DÉBATS JUDICIAIRES. 

RIVIÈRES. 

Sert Huile de hnlagc et d u marchepied s u r l a Meuse (1). 

I . L É G I S L A T I O N . 

§ 1 e r Nécessité de la servitude. 

A toutes les époques, i l y a eu des plaintes sur la gêne i m 
posée aux riverains par la servitude de lialage, et les gouver-
nemens ont cherche vainement les moyens de la supprimer. 
Je nie suis par t icul ièrement occupé de cette recherche, per
suadé que, s'il y avait possibilité de suppléer à la servitude, 
ce serait un allégement sensible au fardeau que la police des 
rivières impose aux ingénieurs ; mais je n'ai pas tardé à re
connaître que je poursuivais une chimère, parce que cette 
servitude, née en même temps que la navigation fluviale, 
doit durer autant qu'elle, et que sa suppression serait celle 
de la navigation m ê m e . 

En effet, en supposant que l'État f i l une première fois l 'é
norme dépense d'acheter tout le terrain nécessaire à l'établis
sement du chemin de lialage, cela nesuflirait pas : i l faudrait 
qu' i l continuât chaque année une partie de la même dépense, 
et que, par suite des affouillemens et des érosions de la berge, 
i l acquit de nouveau, souvent à grands frais, la largeur i n 
dispensable au passage des chevaux. I l payerait ainsi, au pro
fit des propriétaires d'une rive, les aeeroissemens que, par al-
luvion,leurs terrains reçoiventaux dépens delà rive opposée, 
et la dépense serait d'autant plus inévitable que les riverains, 
assurés d'une indemni té pour les pertes que leur causent les 
eaux pendant les crues, ne feraient plus aucun ouvrage de 
défense. 

Celte servitude re tournée serait donc bien autrement oné
reuse pour l 'État que la servitude actuelle ne l'est pour les 
particuliers. 

On conçoit que, le long des eaux paisibles d'un canal, le 
chemin de halage soit une propriété publique, acquise des 
deniers de l 'Etat; cette acquisition est faite une fois pour 
toutes, un simple gazonnage maintient et conserve les talus, 
et le chemin ne risque pas d'être emporté . I l n'en peut être 
de même le long d'une r ivière, où les meilleurs travaux faits 
durant une campagne peuvent être détrui ts par les crues 
et les débâcles et avoir disparu dans la campagne suivante. 

La servitude de halage est donc inhérente aux rivières na
vigables : elle a existé dans les temps féodaux et sous la mo
narchie absolue, comme dans les républiques anciennes; 
mais aussi une ample compensation, pour ceux qui sont 
obliges de la subir, se trouve dans les nombreux avantages 
que procure le voisinage de ces rivières. 

La servitude, dans le pays de Liège, est constatée par les 
plus anciens monumens historiques : elle était de quatre 
pieds de Saint-Lambert, pour la rivière d'Ourthe, où la re
monte se fait avec un seul cheval, quelquefois avec deux, et 
de trente-deux pieds pour la Meuse, où l'on voit f réquemment 
des trains de quarante et de cinquante chevaux. Si l 'ordon
nance du mois d'août 4C69, art. 7, titre 28, commandait de 
laisser « 24 pieds au moins de place en largeur pour che
m i n royal et trai t des chevaux, «la coutume de Liège, chap. 
I X , des Servitudes, art. 12, réglait que « tous réaux che
mins allans de bonne ville à autre, doivent tenir partout 
sans empêchement en largesse deux verges de voie, » et, 

(1) Le Moniteur j qui publie ce document le fait précéder delà noie 
suivante : 

Les mesures pr ises pa r le gouvernement dans l ' i n t é r ê t d u halage de la Meuse 
o n t sou levé des r é c l a m a t i o n s assez vives , que T o n d o i t a t t r i b u e r , au moins en p a r t i e , 
à ce que les faits et la l é g i s l a t i o n s p é c i a l e q u i r é g i t la m a t i è r e ne sont q u ' i m p a r 
fa i tement connus ; nous c royons donc faire chose u t i l e en pub l i an t un t r a v a i l a p p r o 
f o n d i de l ' un des membres du corps des pon t s et c h a u s s é e s , M . l ' i n g é n i e u r en chef 
t i u i l l c r v , sur la ques t i on du balage. 

dans le comté de Namur, un édit royal du 12 novembre 
1589 ordonnait, à cause du peu de sécurité des temps, 
« d'explnncr et d'abattre toutes les haies, buissons, épines, 
bois taillis, de quelle sorte qu'ils soient, ensemble ronches, 
genè t r e s , et semblables empêchements , en dedans vingt 
verges en largeur, de chascun coslédes rivières ou fouys ser-
vans à la navigation (2). 

Bien plus, dans la pr incipauté de Liège, la servitude de ha
lage comportait, pour le riverain, l'obligation de maintenir 
le chemin en bon état sur toute la longueur de son hér i t age ; 
i l devait faire et entretenir les rampes, les talus, les abor
dages, les rivages, et consolider ce chemin par toute espèce 
de constructions, des fascines, des pierres, des pilots et ma
driers; le chemin devait être à hauteur et praticable en tout 
temps, sur une largeur de quatre pieds au moins pour 
l'Ourthe, et de Irenle-deux pieds pour la Meuse; à défaut de 
ce soin de la part du propriétaire , le batelier pouvait couper 
les haies, abattre les arbres, sur une étendue indéfinie en lar
geur, qui n'avait de limite que dans la disposition des lieux, 
puisque le droit du batelier était de rendre le passage libre 
de tout empêchement. 

Les prescriptions de l'ordonnance de 1069 ne sont donc 
pas une innovation sur la Meuse belge; à plusieurs égards, 
cette ordonnance est même un adoucissement à l'ancienne 
législation, et elle n'aggrave en rien la position des riverains. 
Des règlemens analogues existaient dans toutes nos provin
ces, et de là vient qu'elle a été si aisément mise à exécution 
sur l'Escaut et sur les autres rivières du royaume, à l'ex
ception toutefois de la Meuse et des rivières du pays de Liège. 

I l est vrai de dire que, en ce qui touche ces dernières , i l 
n'y a que sous le gouvernement français qu'on ait fait obser
ver les lois sur le halage, grâce au zèle de M M . Lejeune, De
schamps et Hébert , successivement ingénieurs en chef des 
ponts et chaussées dans le dépar tement de l'Ourthe, et grâce 
aussi au pouvoir des préfets; depuis, on a fait des tentatives 
qui auraient infailliblement réussi avec plus de persévé
rance, mais qui devaient demeurer infructueuses, dès qu'on 
s'arrêtait devant l'opposition d'hommes puissans et en crédit . 

Le principe de l'ordonnance de 1609, acte remarquable de 
réaction contre la féodalité, est tellement dans l'esprit de nos 
constitutions modernes, qu'il a t r iomphé à toutes les époques 
de la révolution française : la Constituante, la Convention, 
le Directoire, le Consulat, l'ont adopté, et i l a reçu son com
plément sous l'Empire, par le décret du 22 janvier 1808. 
dont l 'art. 4 admet des diminutions de largeur, qui sans 
nuire à la navigation adoucissent pour les riverains ce que la 
servitude a parfois de trop rigoureux. 

Celte servitude est, en effet, une charge t rès- lourde , mais 
elle est d'une impéricusenécessité. 

En 1840, par suite des plaintes nombreuses qui s'élevaient 
de toutes parts, et pour y mettre un terme, l'État a repris 
l'administration de la Meuse, que ledépar t emen t des travaux 
publics a érigée en service spécial. I l était temps, en effet : le 
chemin de halage de ce fleuve était alors, en grande partie, 
ce qu'csl encore aujourd'hui celui de l'Ourthe, qui suscite de 
si vives, de si justes réclamations. 

La loi était tellement tombée en désuétude et depuis tant 
d 'années, malgré les décrets impér iaux, les a r rê tés ibs p ré 
fets et des gouverneurs de Liège (15), qui subsistent comme 

(2) Record gênerai des rivières, du 2 3 m a i lo'i7. — Mandement dit 10 décem
bre 1032 . — Hdit du 23 mars 1G3U. — Règlement du ZOjuitlet 1683. — Recueil 
des points maïquèspour coutumes du pays de Liège', par le sieur P I E B B E DE M B A V 
— Recueil des édits et règlemens ; par l i o c v n s s . — Coutume et ordonnances du 
conseil de ISamur, etc., etc. 

(3) A r r ê t é du p r é f e t de l ' O u r d i e du l<r aoû t 1 0 0 0 ; a r r ê t é s du gouver 



des protestations en faveur des droits de l 'État, mais sans va
leur pour la pratique par leur non-exécution qu'un arrêté 
royal a été jugé nécessaire. Sans le règlement du 3 novem
bre 1841, i l eut probablement été impossible de ramener les 
riverains à l'observation de la loi ; mais ce règlement a facilité 
les grandes améliorations qui ont ru lieu depuis 1840 : des 
portions étendues de chemin de iialige ont été reconquises, 
d'autres ont été élargies, exhaussées ou construites en entier 
par des riverains et h leurs frais, sur une longueur totale de 
plusieurs kilomètres, et i l y en a eu de faites par l'État sur 
un grand nombre de points. Ces améliorations, néanmoins , 
tout importantes qu'elles doivent paraî t re , sont h peine sen
sibles, et c'est tout au plus si le batclage s'en aperçoit , par 
cela seul qu'il reste encore des endroits où le chemin n'a pas 
un mèt re de largeur, d'autres où i l est beaucoup trop bas, 
et quelques-uns qui en sont complètement dépourvus ; sur la 
Meuse, comme sur l'Ourthc, i l y a des distances que les che
vaux doivent parcourir, en temps d'étiage, dans le l i t même , 
sur le gravier de la r ivière, et, dans ces intervalles, ils doi
vent passer dans l'eau dès que les premières crues élèvent 
seulement de 1 mètre le niveau de la Meuse. Si un inconvé
nient si grave en toute saison,si périlleux en hiver, subsiste 
encore, cela tient à un genre de difficultés que l'administra
tion ne semblait pas avoir à craindre, qu'elle ne pouvait ab
solument pas prévoir , et auxquelles, heureusement i l a été 
mis fin par l 'arrêté ministériel du 1 e r septembre 1844. 

§ 2 . Législation en rigueur. 

L'ordonnance de 1669 porte, art. 7, t i tre 28 : 
« Les propriétaires des héritages aboutissant aux rivières 

;i navigables laisseront, le long des bords, vingt-quatre 
ii pieds au moins de place en largeur, pour chemin royal 

et trait des chevaux, sans qu'ils puissent planter arbres, 
> ni tenir clôture ou haie, plus près que trente pieds, de 
» côté que les bateaux se tirent, et dix pieds de l'autre bord, 
:> à peine de cinq cents livres d'amende, confiscation des ar-
•> bres et d 'être , les contrevenans, contraints à réparer et 
» remettre les chemins en état à leurs frais (4). 

Cette disposition a été sanctionnée par le Code des délits et 
des peines, du 3 brumaire an IV, dont l'art. 609, titre I I , 
est ainsi conçu : 

» En attendant que l'ordonnance des eaux et forêts 
de 1669, les lois des 9 jui l let et 28 septembre 1791, celles 

ii du 20 messidor de l'an I I I , et les autres relatives à la po-
» lice municipale, correctionnelle, rurale et forestière, aient 
« pu être révisées, les Tribunaux appliqueront aux délits 
» qui sont de leur compétence, les peines qu'elles pro-
» noncent. » 

Puis vint l 'arrêté du 13 nivôse an V : 
« Ar t . 1 e r . Les lois et règlemens de police sur le fait de la 

i navigation et desclicmins de lialage, seront exécutés selon 
» leur forme et teneur. 

» A r t . 2. Sont, tous propriétaires d'héritages aboutissant 
ii aux rivières navigables, tenus de laisser, le long des 
» bords, vingt-quatre pieds pour le trait des chevaux, sans 
» pouvoir planter arbres, tenir cl turcs, ni ouvrir fossés, 
» plus près que trente pieds; en cas de contravention, se-
" ront les fossés comblés, les arbres arrachés et les murs 
» désisolés, aux frais des contrevenans, sans préjudice des 
» réparations et dommages qu'ils peuvent avoir occasionnés 
» par leurs entreprises. 

» A r t . 3. Seront également tenus tous propriétaires d 'hé-
• ritages aboutissans aux rivières et ruisseaux flottables à 
i bûches perdues, de laisser le long des bords, quatre pieds 
:> pour le passage des employés à la conduite des flots, sous 

i les peines portées par l'article 2. 

'•< Ar t . 4. Toutes les rivières navigables et flottables , et 
• les ruisseaux servant au flottage des bois destinés à l'ap-

;i provisionnement de Paris, é tan t propriétés nationales, nul 
• ne peut en détourner l'eau n i en altérer le cours , par fos-
• ses, t ranchées , canaux ou autrement; en cas de contra-
•I vention, seront les ouvrages détrui ts réel lement et de fait, 

ni-iir 'le la province de Liège, du 20 octobre lUlli et du 12 décem
bre ÎB'JI. 

i l Oiiionn. de Louis X I V , sur le f.iit des eaux et forêts, Yc'rUic'c e» parlement et 
Ui.iiu!iri'6 des compte* le août 1 0 0 0 . 

» et les localités réparées aux frais des contrevenans, sans 
» préjudice des dommages résul tant des pertes occasionnées 
» par leurs entreprises. 

" A r t . 5 . Ne sera loisible de tirer ou faire tirer sables ou 
» autres matériaux, à six toises près du rivage des r ivières 
» navigables. 

" Ar t . C. Le ministre de l ' intérieur est chargé de l 'exécu-
» tion du présent a r rê té , qui sera impr imé, publié et afli-
» ché partout où besoin sera, et envoyé à toutes les admi-
)i nistrations centrales des dépar temens se trouvant dans le 
« rayon de l'approvisionnement, pour le faire connaî t re et 
» exécuter dans leur ressort, chacune respectivement, et 
» aux inspecteurs de la navigation sur les rivières et canaux 
ii afiluans à l'approvisionnement de Paris. » 

Plus tard, et pour lever les doutes sur la légalité de l'ap
plication de l'ordonnance de 1CC9 aux rivières belges, parut 
le décret du 4 prairial an X I I I : 

« L'art. 7 du titre 28 de l'ordonnance du mois d ' a o ù t l 6 C 9 , 
relatif à la largeur des chemins de halagc, est ainsi conçu : 

« Les propriétaires des héri tages aboutissant aux rivières 
» navigables laisseront, le long des bords, vingt-quatre pieds 
» au moins de place en largeur pour chemin public et trait 
» des chevaux, sans qu'ils puissent planter arbres, n i tenir 
» clôture ou haie plus près que trente pieds, du côté que les 
» bateaux se tirent, et dix pieds de l'autre bord, à peine de 
ii cinq cents francs d'amcnde,'confiscation des arbres, et d 'ê t re , 
» les contrevenants, contraints à r épa re r et remettre les chc-
" mins en étal et à leurs frais. 

« Sera ré impr imé, affiché et publié dans les dépar tements 
ii réunis de la Uelgiquc, pour y être exécuté dans tout son con-
» tenu ; en conséquence, et conformément h l'art. 609 du Code 
ii des délits et des peines, lesTribunauxdesdits dépar tements 
» appliqueront à tous ceux qui contreviendront aux disposi-
» lions dudit article, les peines qui y sont prononcées. » 

Ce décret a été r é i m p r i m é , publié et affiché dans toutes 
les communes du dépar tement de l 'Ourthc, par un a r rê té du 
préfet, M . Dcsniousscaux, en date du 20 messidor suivant. 

Les difficultés cependant n 'étaient pas aplanies toutes, et 
subsistait encore la question de savoir s i , dans les d é p a r t e 
ments réunis , des indemnités n 'étaient point dues pour l'es
pace réclamé par la servitude. Le décret du 22 janvier 1808 
a t ranché la question, en ne réservant ces indemnités qu'aux 
riverains des fleuves et rivières où la navigation n'existait 
point et où elle s 'établira. 

Voici le texte de ce décret: 

ii Ar t . 1 e r . Les dispositions de l'art. 7, titre 28 , de l'or-
» donnance de 1669, sont applicables à toutes les rivières na-
» vigablcs de l'empire, soit que la navigation y fût établie à 
» celle époque , soit que le gouvernement se soit dé te rminé 
" depuis ou se détermine aujourd'hui et à l'avenir à les rendre 
» navigables. 

» A r t . 2. En conséquence, les propriétaires riverains, en 
» quelque temps que la navigation ait été ou soit établ ie , sont 
ii tenus de laisser le passage pour le chemin de halage. 

» A r t . 3. I l sera payé aux riverains des fleuves ou r ivières 
» où la navigation n'existait pas et où elle s'établira, une in-
» demnité proportionnée au dommage qu'ils éprouveron t , et 
n cette indemnité sera évaluée conformément aux dispositions 
« de la loi du 16 septembre dernier. 

;i A r t . 4 . L'administration pourra, lorsque le service n'en 
:i souffrira pas, restreindre la largeur des chemins, notamment 

i quand i l y aura an tér ieurement des clôtures en haies vives, 
» murailles ou travaux d'art, ou des maisons, à d é t r u i r e . 

« A r t . S. Notre Ministre de l ' intérieur est chargé de 
:i l 'exécution du présent décret . » 

Finalement un arrê té royal du 5 novembre 1841, résumé 
de la législation en vigueur, r éun i t les dispositions rég lemen
taires pour la navigation de la Meuse. 

I I . J U R I S P R U D E N C E . 

§ 1 e r . Limite du domaine publie. 

Pour appliquer l'ordonnance de 1069, en ce qui concerne 
la servitude de halagc et le marchepied, i l était nécessaire de 
dé terminer avec précision le point à partir duquel doit éti•« 



comptée la distance de 9 mètres 75 cent., et, par conséquent, 
de connaître l 'é tendue exacte du domaine public. 

Divers jugemens et arrêts ont décidé cette question ; je 
ne citerai que les plus récents , et d'abord unjugement rendu 
par le Tribunal de Liège, le 5 lévrier 1842,¡en cause de Del-
vvaide , in t imé, contre le Ministre des finances, appelant. 
(V. ce jugement, B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , I I , 10(M.) 

Le Tribunal de Nnmur s'est appuyé sur le même principe, 
dans un jugement relatif au marchepied. 

Après de fréquentes interruptions causées par les crues de 
la Meuse, des travaux, ordonnés en amont de l'île de Davc, 
avaient été repris le 21 décembre 1841. 

Les pierres employées à la construction de la jetée étant 
tirées d'une carr ière à proximité , i l convenait de les amener 
le long de la rive droite; niais cette rive était impraticable, 
attendu que le passage qui aurait dû être libre sur une lar
geur de 5 mètres 25 cent imètres , à partir de la ligne des hau
tes eaux navigables, est coupé d'arbres et de baies, et que, 
en face du château, toute communication est interceptée par 
les murs de c lô ture , qui s 'étendent latéralement jusqu'à la 
rivière, prise au niveau d'étiagc.Le conducteur clu.rgé de la 
surveillance des travaux, a demandé , pour éviter de longs 
retards, qu'on lu i permit l'accès de la rive par l ' intérieur du 
château : on le l u i a d'abord accordé, puis, peu après, on le 
lui a refuse. Alors, autorisé par les règlemens, i l s'est établi 
sur la largeur de 5 mètres , 25 cent, réservée au marchepied, 
et i l y a fait dresser une tente pour que les ouvriers pussent, 
dans leurs momens de repos, s'y garantir de la rigueur du 
froid. Le régisseur du châ teau , agissant au nom du comte 
de C***, a aussitôt intente un procès, devant le Tribunal de 
simple police, au conducteur, à un employé temporaire, aux 
entrepreneurs et à leurs ouvriers. Les citations ont eu lieu 
le 24 décembre, et, le 51 du même mois, est intervenu un 
jugement qui condamnait l'État belge et les susnommés à r é 
tablir les lieux dans leur étal primitif , et à payer 100 francs 
de dommages c l intérêts au comte de C***. 

M. le comte de C*** a fait mettre ce jugement à exécu
tion, et i l a obl igé, par son recours à la force publique, les 
employés de l'administration, les entrepreneurs cl leurs ou
vriers, à évacuer la rive et à abandonner les travaux. 

Opposition avant été faite à ce jugement, les employés de 
l'administration, les entrepreneurs et leurs ouvriers, ont été 
mis hors de cause, par jugement du 0 janvier 1842, et, le 
9 février suivant, le juge de paix a rendu unjugement ainsi 
conçu : (V. B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , I I , 10G0). 

L'Iilat ne pouvait ê t re satisfait de celle décision, qui m é 
connaissait ses droits quant à la servitude du marchepied ; en 
conséquence de l'appel interjeté par l u i , le Tribunal civil de 
Namur, saisi de la question, a prononcé le jugement suivant, 
sous la date du 50 novembre 1842. (V. B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 

I I , 10G0). 
Enfin la Cour royale de Rouen est encore plus explicite, s'il 

est possible, et, dans deux arrêts dont le texte explique suf
fisamment les faits, elle décide que le l i t d'un fleuve se com
pose de toute la partie du sol que recouvrent les eaux lors
qu'elles sont à leur point le plus élevé, sans débordement ; 
peu importe qu'elles n'atteignent ce point que par l'effet de 
la marée, des pluies, ou de loutc autre cause accidentelle. 

Le premier a r r ê t , qui était interlocutoire, est du 1G dé 
cembre 1842, i l est ainsi conçu : 

A R R Ê T . — « Sur le fond de la contestation entre V * " et le Do
maine: 

» Attendu qu'il s'agit de savoir à qui appartient le terre-plein 
situé entre le chemin de liulugc et la Seine; 

» Attendu qu'il est de principe que le lit d'un fleuve navigable 
et flottable, est, comme le fleuve lui-même, inaliénable et impres
criptible ; 

» Qu'il suit de là que, lors même que les titres invoqués par 
V** s'appliqueraient évidemment au terrain litigieux, ils seraient 
impuissans pour lui attribuer des droits de propriété sur ce. ter
rain, s'il est prouvé qu'il constitue une anticipation sur le li t du 
fleuve; que d'ailleurs ces titres sont entièrement étrangers à l'État; 

» Que les faits de possession dont se prévaut V " ' ' , quelque an-
oienneté et quelque gravité qu'on leur donne, ne peuvent pas da
vantage fonder sur ce terrain un droit de propriété résultant de la 
prescription ; 

» Qu'aucun droit ne pourrait appartenir à V*** sur ce terre-
plein que s'il en jouissait en vertu d'une concession à lui faite par 
l'autorité compétente; qu'aucune concession de cette nature n'est 
représentée, et que, d'ailleurs, de telles concessions ne pouvaient 
pas avoir un caractère irrévocable; 

» Qu'en présence de ces principes et de ces faits, la seule ques
tion du procès est de savoir s'il est prouvé par l'Ktat que le terre-
plein litigieux n'a été formé que par une anticipation sur le l i t de 
la Seine; 

» Attendu qu'il résulte des règles de la matière et des documens 
du procès que la limite de ce fleuve doit être déterminée par la 
hauteur qu'atteignent les eaux moyennes; 

» Hlais attendu que la preuve d'une anticipation sur ces limites 
de la Seine ainsi fixées, ne ressort pas suffisamment des documens 
de la cause, et que les faits dont le préfet demande subsidiairemeut 
la preuve par experts paraissent de nature à entraîner la solution 
de la seule dillieulté qui reste au procès; 

» . . . . Juge que l'ancienne limite du fleuve doit être déter
minée par la ligne qu'atteignent les eaux moyennes ; mais avant de 
fairedroit délînitivemcntsurla question de savoir s'il y a eu antici
pation sur cette limite ainsi lixée, ordonne que par experts le ter
rain litigieux sera exploré et visité, à l'effet de reconnaître si le sol 
duilit terre-plein est un remblai artificiel. » 

L'arrêt définitif, rendu le 31 juil let 1844, est conçu en 
ces termes : 

A U R È T . —• a Attendu que, par les motifs de son arrêt interlocu
toire du 1 0 décembre 1842, la Cour décide, en principe, que le lit 
d'un fleuve est, comme le fleuve lui-même, inaliénable et impre
scriptible, et que, par suite, les titres et la possession de V " " se
raient impuissans pour lui attribuer la propriété du terre-plein 
litigieux, si ce terre-plein constituait une anticipation sur le li t de 
la Seine; 

» Attendu que la Cour ne trouvant pas alors dans les documens 
du procès les élémens propres à former sa conviction sur ce der
nier point, confia à des experts la mission de faire les recherches et 
les constatations nécessaires pour éclairer sa religion ; 

'• Qu'en admettant donc en principe, et d'une manière défini
tive, l'imprescriptibililé du lit du fleuve, l'application de ce prin
cipe étant subordonnée au point de fait soumis à la vérification des 
experts, la Cour n'avait point à s'en occuper d'une manière expli
cite dans le dispositif de son arrêt interlocutoire; 

» Attendu qu'il importe dès lors de rechercher si le terre-plein 
revendiqué par V*** a ou n'a pas les caractères d'une anticipation 
sur le lit de la Seine ; 

» Attendu toutefois qu'avant de donner aux experts la mission 
de donner leur avis sur le fait de l'anticipation alléguée, la Cour 
s'exprime sur la limite du fleuve dans les termes suivans : « Juge 
que l'ancienne limite du fleuve doit être déterminée par la ligne 
qu'atteignent les eaux moyennes ; » 

» Attendu que les parties étant en désaccord sur ce que l'on doit 
entendre par la limite du fleuve, i l importe de fixer d'abord, d'a
près les principes de la matière, le véritable sens de cette disposi
tion de l'arrêt interlocutoire; 

» Attendu que, s'agissant de rechercher si le terre-plein litigieux 
constitue une anticipation sur le lit de la Seine, il n'est pas douteux 
que la Cour n'a pu avoir la pensée d'assigner aux eaux une limite 
qui ne respecterait pas, dans toutes ses parties, le lit du fleuve, et 
que, dans les expressions euux moyennes, elle a voulu seulement 
éviter les points extrêmes d'étiage ou d'inondation; qu'il faut donc 
examiner en principe ce qu'on doit entendre par le li t d'un fleuve; 

» Attendu qu'aucune disposition des lois françaises ne s'étant 
prononcée sur ce point, les auteurs reconnaissent unanimement que 
c'est à la loi romaine, comme raison écrite, qu'il convient d'em
prunter des règles de décision; qu'en l'absence de toute espèce de 
disposition des lois françaises, ces règles doivent être, en effet, 
suivies ; 

» Attendu que la loi romaine considère comme rive ce qui con
tient la rivière coulant à pleins bords : liipu eu putulur esse, quoi 
plenissimum ¡lumen continet (Loi ¡i, D., de fium.); 

» Attendu que le lit d'une rivière étant limité par la rive, i l est 
donc évident que ce lit se compose de toute cette partie du sol qui 
contient les eaux coulant à pleins bords; que la ligne indiquant la 
limite d'un fleuve qui serait autre que la rive elle-même, ne pour
rait, en efl'ct, se concevoir, puisqu'aucune partie du lit du fleuve 
où l'action des eaux se fait sentir sans débordement, ne peut être 
utilement conquise au préjudice du fleuve, sans une intervention 
violente de l'homme, qui l'oblige à porter ailleurs l'action de 
ses eaux; 

» Attendu que ces principes sont généraux et s'appliquent à 
toutes les rivières navigables sans distinction, que la marée s'y 
fasse ou non sentir; que les caus ne franchissent la limite de leur 



68S I A R E I . G I Q I E J U D I C I A I R E . 680 

l i t que lorsqu'elles commencent à déborder; que, sur ce point en
core, la loi romaine ne laisse aucun doute ; qu'on l i t , en effet, ce qui 
suit dans la loi première, § 5, D. de fluminHnis : « Ilipa autem rectè 
definietur, id q;.od flumen eontinet naturalcm rigorem cursus sui 
tenons. Cœterum, si quando vel imbribus, vel mari, vel quà alià 
ratione ad tempus excrevit, ripas non mutât. Nemo denique dixit 
Nilum, qui incremento suo jEgyptum operit, ripas suas mutarc 
vel ampliarc; « 

« Qu'ainsi les rives ne varient pas, quoique, par l'effet des 
pluies, de la marée, ou de quelque autre cause passagère la r i 
vière déborde; 

» Attendu que la limite se fixe dès lors, en pareil cas, abstrac
tion faite des eaux débordées, mais de celles-là seulement; que, si 
le débordement n'a pas lieu, la loi ne fait pas plus abstraction de la 
marée que des pluies et autres causes accidentelles qui augmentent 
le volume des eaux ; 

» Attendu que, par forme d'exemple, et ce qui prouve d'autant 
plus que l'on ne doit faire abstraction que des eaux débordées 
pour limiter le li t d'une rivière ou d'un fleuve, la loi cite le Nil , 
dont personne n'a jamais prétendu que les rives dussent changer, 
quoique les eaux croissent en certain temps jusqu'à couvrir une 
partie de l'Egypte ; 

» Attendu (pie le langage de la loi, à l'égard de la marée et des 
pluies, est le même, et qu'elle ne s'en occupe que dans l'hypothèse 
du débordement; qu'il est impossible, en effet, de faire abstraction 
des pluies lorsqu'il n'y a pas débordement, et que l'on ne doit pas 
davantage, puisque la loi ne distingue pas, faire abstraction de la 
marée ou de toute autre cause accidentelle ayant pour résultat 
l'augmentation du volume des eaux; 

» Attendu que l'on doit tenir pour constant que le lit d'un 
fleuve embrasse toute la partie du sol dominée par les eaux, y com
pris les bords qui les contiennent, lorsqu'elles sont à leur point le 
plus élevé sans débordement, et qu'il n'importe point que le vo
lume en soit augmenté par la marée, par les pluies ou par toute 
autre cause accidentelle; 

» Attendu, en fait, que, d'après la ligne assignée par les experts 
aux eaux coulant à pleins bords, ligne qui aux termes des principes 
précédemment rappelés, doit être considérée comme étant la limite 
du l i t de la Seine, le terre-plein litigieux constitue une anticipa
tion sur le li t de ce fleuve; 

» Attendu que le rapport des experts est régulier et mérite la 
confiance de la Cour; 

» Par ces motifs, homologue le rapport des experts, dit que le 
terre-plein litigieux constitue une anticipation sur le l i t de la Seine, 
juge que le principe de l'imprcscriptibilité du lit de ce fleuve, 
admis par l'arrêt interlocutoire, reçoit dès lors son application ; 
déclare V** non reccvable ni fondé dans son action, l'en déboute, 
et le condamne à l'amende et aux dépens des causes principale et 
d'appel. 

§ 2 . Chemin de halage. 

Des propriétaires riverains de la Meuse se sont absolu
ment refusés à reconnaître les droits de l'État quant à la 
servitude; ils prétendaient à des indemnités pour leurs plan
tations et pour leur terrain. Un procès s'est en conséquence 
engagé à ce sujet, entre l'État et cinq propriétaires de la 
commune des Awirs . Je rapporterai le jugement intervenu 
à l 'égard de l 'un d'eux : i l a été rendu par le Tribunal de 
Liège, le 1 5 mars 1 8 4 5 . ( V . B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , I I I , 7 2 4 , ) 

On aurait pu penser que les droits de l 'État, contestés en 
ce qui concerne des plantations déjà anciennes, seraient au 
moins reconnus par les propriétaires comme prohibitifs de 
toute plantation nouvelle, mais i l n'en a pas été ainsi et sur 
tout le cours de la Meuse, des plantations sans nombre se sont 
multipliées sur le chemin de halage même. Un jugement du 
Tribunal de Dinant, du 2 j u i n 1 8 4 1 , qui , n'ayant pas été 
suivi d'appel, a acquis la force de chose jugée , est venu ré 
primer cette contravention; la jurisprudence des autres T r i 
bunaux a constamment été la même et a confirméle jugement 
de Dinant, ainsi conçu : 

J U G E M E N T . — « Attendu qu'il importe peu que le fait dont i l s'a
git ait été précédé depuis longtemps d'autres faits semblables, qui 
se sont successivement répétés chaque année; car, pour que l'ac
tion fût éteinte, i l faudrait qu'il fût établi qu'il s'est écoulé depuis 
le jour où le dernier fait a eu lieu, le temps requis par la loi pour 
la prescription, puisque chaque fait a constitué un délit parti
culier; 

» Attendu qu'il résulte du procès-verbal du cantonnier C**, en 
date du 7 avril dernier, que le prévenu a planté une haie longeant 
le chemin de halage, à une distance de 3 mètres 50 cent, de la l i 

mite du lit de la Meuse, délit prévu par l'art. 7 titre XXVII I de 
l'ordonnance de 1609; 

» Par ces motifs, le Tribunal, vu ledit article et l'art. 194 du 
Code d'instruction criminelle dont i l a été donné lecture à cette au
dience ; 

» Condamne le prévenu à cinq cents livres d'amende et aux frais; 
ordonne l'enlèvement de la haie dont i l s'agit. « 

Des riverains onteru qu'ils pouvaient irapunémcntlabourer 
leurs terres dans les limites de la servitude, tandis que cela 
leur est évidemment interdit dans les 7 mètres 8 0 centi
mètres , réservés pour chemin royal et trait des chevaux; i l 
en est résulté divers jugemens et arrêts de condamnation : 
je ne citerai ici qu'un ar rê t rendu par la Chambre des 
appels de police correctionnelle de la Cour de Liège, le 
1 9 avril 1 8 4 4 . 

D'autres riverains ont supposé qu ' i l leur était permis de 
restreindre la servitude par des épines couchées en travers, 
de manière à empêcher les chevaux de fouler leurs cultures. 
L'administration n'ayant pu parvenir à les dissuader, des 
poursuites ont été dirigées contre eux et ont donné lieu à des 
jugemens de condamnation dont i l n'a point été fait appel. 
Voici le plus récent : i l a été prononcé par le Tribunal d<; 
Namur, le 1 4 ju in 1 8 4 5 . 

J U G E M E N T . — « Attendu qu'il est constate par un procès-verbal 
régulier, en date du 8 mai dernier, rédigé par lesicur Charles A " * , 
garde de la Meuse, de résidence à Sainl-Servais, que le prévenu a, 
en la commune de Sclayn, fait planter des épines le long de la rive 
droite de la Meuse, dans les limites de la servitude de halage ; 

» Vu les art. G de l'arrêté du3 novembre 1841, 7du tit. XXVII I 
de l'ordonnance de 1009, et 194 du Code, d'instruction criminelle; 

» Le Tribunal, faisant droit, condamne Jean-Joseph S***, à cinq 
cents francs d'amende et aux frais. 

§ 5 . Marchepied. 
Au jugement du 5 0 novembre 1 8 4 2 ( I I , § 1 E R ) se joignent 

d'autres jugemens et des a r rê t s . 
Un arrêt de la Cour de Liège, en date du 2 7 jui l le t 1 8 4 4 , 

rendu sur l'appel, fait par l 'État, d'un jugement du Tribunal 
de Liège, reconnaît expressément , comme le jugement dont 
i l s'agit, la servitude du marchepied. 

A R R Ê T . — « Dans le droit : 
» Y a-t-il lieu de confirmer le jugement dont est appel:' 
« Attendu que, suivant la doctrine professée par Méan, dans sa 

372e observation, et Sohct, livre 2, l i ln : V I I , n° 8, qui se fonde sur 
la législation romaine, on doit reconnaître qu'il n'existait au pays 
de Liège qu'un seul chemin de halage pour les rivières navigables ; 
que les propriétés longeant la rive opposée n'étaient assujetties à 
aucune servitude pour le service même de la navigation; que seule
ment on ne pouvait y faire des plantations, constructions et autres 
travaux de nature à nuire au chemin de halage, aux héritages rive
rains ou à la navigation; que cette défense de nuire à la navigation 
n'était relative qu'à des ouvrages qui pourraiententraver la marche 
des bateaux et ne pouvait s'entendre de plantations faites en dehors 
du lit de la rivière; que c'est ce qui résulte notamment de la loi 
première m princ. et § 14, D. du /lumiitibus, et du n" 8 du titre X I I , 
livre 43, des pandectes de Pothier ; 

» Attendu que le chemin de halage de la Meuse n'ayant pas été 
établi du côté où se trouve la propriété des intimés principaux, ils 
ont pu, sous l'ancienne législation, y planter et conserver les arbres 
qui font l'objet du litige, lesquels, d'après les pièces produites, doi
vent se trouver en dehors du lit de la r i \ iè ie ; que leur droit, à cet 
égard, n'a été modifié que par la publication dans notre pays de 
l'ordonnance du mois d'août 1669; 

» Attendu que cette ordonnance, en défendant de planter des 
arbres sur les héritages aboutissant aux rivières navigables, plus 
près que dix pieds du côté où le chemin de halage n'existe pas, a 
introduit une, mesure, générale de police, de sûreté et d'utilité pu
blique; que ce n'est là qu'une servitude légale, qui ne constitue pas 
une expropriation proprement dite, mais seulement une modifica
tion au droit de propriété, dans le sens des ait. 557, 544 et 051 
du Code civil ; que l'établissement de semblable servitude ne peut 
donner lieu à une indemnité, à moins que, pour rendre le terrain 
libre et pour exercer la servitude, l'on ne porte atteinte à la pro
priété même et à des droits acquis ; qu'aussi c'est de cette manière 
que les lois ont constamment été exécutées dans une multitude de 
cas analogues; 

« Attenduque, indépendamment de la servitude eonsistanldansla 
défense de planter et de faire des constructions sur le franc-bord, 
l'administration peut faire couper les arbres dont il s'agit, pour au
tant qu'ils se trouvent à dix pieds de la rivière; que si, comme les 



intimés par le prétendent, ils ont été plantés avant la publication de 
l'ordonnance de 1GG9, ceux-ci ont usé d'un droit auquel la législa
tion nouvelle ne peut porter atteinte que moyennant un juste dé
dommagement du préjudice causé; 

n Que ce serait là une perte réelle et appréciable pour le pro
priétaire, dans l'intérêt public; qu'il est, par suite, juste et équi
table de la faire supporter par l'Etat; qu'il y a, en elfct, dans ce 
cas, privation d'une partie de la propriété, et, par conséquent, ex
propriation pour cause d'utilité publique ; mais qu'il n'est pas dû 
d'indemnité pour les arbres plantés depuis la publication de l'or
donnance de Moi), parce qu'ils l'ont été en contravention à la 
prohibition formelle delà loi, ce qui ne peut faire acquérir aucun 
droit; 

» Qu'il suit delà que, les parties n'étant pas d'accord sur l'é
poque à laquelle les arbres dont i l s'agit ont été plantés , c'est 
avec raison que le premier juge en a admis la preuve, subsi-
diairement offerte par les intimés principaux, à l'appui de leurs 
conclusions; 

» Attendu que, si l'administration est fondée, comme c'est in
contestable, à faire abattre les arbres qui se trouvent dans les l i 
mites de la servitude, elle doit, de son coté, remplir ses obliga
tions, consistant dans la réparation du préjudice occasionné pour 
ceux plantés sous l'ancienne législation ; qu'à défaut par elle de le 
faire et même de l'offrir, les intimés sont fondés à conserver leurs 
plantations, avec d'autant plus de raison que les arbres devront 
être représentés pour apprécier le dommage, et, par conséquent, 
l'indemnité qui peut être due, et que, d'ailleurs, le dernier para
graphe de l'arrêté du 5 novembre 184-1 n'ordonne l'enlèvement 
que des arbres plantés postérieurement à la publication de l'or
donnance de 1GG0; 

» Par ces motifs, la Cour,"ouï M. B E I . T J E X S , substitut du procu
reur général, dans ses conclusions conformes, faisant droit sur les 
appels principal et incident, les met à néant; ordonne que ce dont 
est appel sera exécute selon sa forme et teneur; condamne les par-
lies respectivement aux amendes par elles consignées; condamne 
l'État aux deux tiers des dépens de l'instance d'appel, compense 
l'autre tiers. » 

§ 4 . L'État doit-il des indemnités pour les plantations et 
clôtures dans les limites du halage? 

Le jugement rendu le 13 mars 1845 par le Tribunal de 
Liège contre un propriétaire des Awirs ( I I , § 2), adjuge des 
indemnités pour des plantations que, d'ailleurs, i l déclare 
illicites. Ce jugement a été frappé d'appel par le dépar lement 
des travaux publics et déféré à la Cour de Liège, qui , par son 
ar rê t du 27 juil let 1844, avait implicitement décidé la ques
tion en faveur de l 'État; mais l'administration a besoin d'une 
solution plus explicite, et c'est là le motif de l'appel dont elle 
attend le résultat . 

Du reste, cette question est résolue en France conformé
ment aux principes de l'ordonnance de 16(5!) ; les arrêts abon
dent en faveur de l'État contre les riverains qui ont essayé 
de résister à la loi (§§ 5, 7 et 8). 

§ 5. L'Élut doit-il des indemnités pour les plantations et 
clôtures dans les limites du marche-pied? 

L'arrêt prononcé par la Cour de Liège, le 27 jui l le t 1844 
( I I , § 5), accordant des indemnités aux sieurs M***, pour 
des arbres existants dans les limites du marche-pied, ne pou
vait être accepté par l'État, qui s'est pourvu en cassation. 

La Cour de cassation, appelée à décider celte importante 
question de droit , n'a pas encore prononcé. 

Ce n'est cependant pas un point controversé en France, 
et, s'il est vrai , comme nous le verrons tout à l'heure (§ 7), 
que le halage puisse être transféré d'une rive à l'autre sans 
que, de ce chef, l'État doive aucune indemnité , i l n'en peut 
être dû pour l'abattage de plantations illégalement établies 
dans les limites du marche-pied. 

D'après une des décisions les plus récentes du Conseil 
d 'Éta t , celle du 15 août 1840 : « Toute propriété bordant 
un cours d'eau navigable est assujettie à la servitude de ha
lage, que la rivière soit navigable de son propre fonds ou 
qu'elle l'ait été rendue de main d'homme, quelle que soit 
d'ailleurs l 'époque où la navigation a été établ ie , et i l n'est 
dû aux riverains aucune indemnité, dans le cas où l'Etat r é 
clame un chemin de halage le long d'une rivière rendue na
vigable antérieurement au décret du 22 janvier 1808 : le 
droit de l'État à l 'établissement des chemins de halage est 
imprescriptible. » 

§ 6. L'administration peut-elle, par voie d'urgence cl de po
lice, enlever d'office des arbres et clôtures dans les limites 
de la servitude? Ya-t-il lieu à rêintcgrande, dans le cas de 
litispendance au moment de l'enlèvement des clôtures? 
Cette question t rès - impor tante , t rès-grave, a été soulevée 

à l'occasion du procès entre l'administration et quelques 
propriétaires des Awirs ( I I , § 2) ; elle a occupé les journaux 
de plusieurs de nos provinces, et, dans le sénat même, elle a 
provoqué de vives discussions, pendant qu'elle s'agitait en
core devant les Tribunaux. 

Voici les faits. 

A la l in de 1842, l'administration a somme M m e veuve J*** 
de livrer l'espace nécessaire pour le passage des chevaux de 
halage, sur sa propriété des Awirs , dans les limites de la ser
vitude, et cela après avoir propose à cette dame de lu i pro
curer l'autorisation d'établir un remblai le long de cette 
même propr ié té , de manière à l'exempter de la servitude, en 
partie du moins, et à lu i donner le moyen de conserver ses 
clôtures. 

Au mois de février 1845, la dame J*** a écarté l'action 
correctionnelle, en attaquant l'État à fins civiles, pour qu'il 
fût déclaré que la servitude réclamée n'était point due. 

La difficulté était de faire juger une affaire toujours re
mise à la demande de la dame J***. 

Le dernier ajournement était pour le 8 novembre. 
Cependant, par ar rê té du 12 jui l let 1845, le dépar tement 

des travaux publics avait compris la construction d'une 
digue de halage et d'un perré à l'aval du ponceau des Awirs , 
parmi les ouvrages à exécuter durant la campagne. 

Cette digue de halage, qui exempte la dame V ' J*** de la 
servitude sur la longueur de son jardin et d'une partie de 
sa prairie, vient néanmoins rencontrer cette même prairie 
vers l'aval, et change ainsi l'état des lieux. 

I l semblait, en commençant les travaux, que le procès dû t 
être jugé bien avant leur achèvement ; mais, par suite de 
délais successifs, demandés et obtenus par M r a o V e J***, i l 
en a été autrement. 

Les eaux menaçaient de s'élever; déjà elles effleuraient la 
banquette que M m ° V e J*** regardait comme suffisante pour 
la navigation, et l 'on pouvait prévoir que tout mouvement 
en remonte allait ê tre interrompu, à l 'époque même où la 
navigation vers la France a le plus d'activité. Une mesure 
d'office et par voie de police était donc devenue indis
pensable. 

C'est dans ces circonstances que l ' ingénieur chargé du 
service de la Meuse a fait abattre les arbres dont i l s'agit, et, 
dès le lendemain de cette opérat ion, i l y avait sur la susdite 
banquette, 60 cent, d'eau. 

Ces faits s'étaient passés du 7 au 12 octobre 1845. 
La dame J*** intenta aussitôt, non à l 'État, mais à l ' i n 

génieur chargé du service spécial de la Meuse, une action eu 
rê in tcgrande , devant le juge de paix de Hollogne-aux-Pier-
res, qui , le 16 novembre, condamna l ' ingénieur. Appel fut 
aussitôt interjeté devant le Tribunal civil de Liège, et, par 
jugement du 10 février 1844 ( V . B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 

tome I I , page 1055), la sentence du juge de paix de Hollo-
gne fut confirmée. La Cour de cassation, appelée à pronon
cer sur le point de droit , a reconnu que les vrais principes 
sur la matière avaient été méconnus par les premiers juges, 
et, le 31 jui l let 1843 par un ar rê t des plus remarquables, 
elle a cassé le jugement qui lui était déféré. 

A R R Ê T . — « La Cour, ouï le rapportde M. le conseillerDe C U Y P E R , 

et sur les conclusions de M. D E L E H K C Q I E , avocat-général; 
» Sur la fin de non-recevoir opposée au pourvoi des deman

deurs : 
» Vu l'art. 5 de l'arrêté du 1 5 mars 1815, l'art. l * r de la loi du 

14 brumaire an V, et l'art. 5, tit . 4, de la première partie du rè
glement de 1738 ; 

» Attendu que, par le jugement du juge de paix du canton de 
Hollogne-aux-Pierres, confirmé par le jugement dénoncé, le deman
deur G*" a été condamné personnellement et même par corps à 
rétablir les clôtures qu'il avait fait abattre sur le terrain de la dé
fenderesse; que celle-ci a été réintégrée dans la possession qu'elle 
avait lors des voies de fait reprises dans son assignation, et qu'avant 
de statuer sur les dommages-intérêts, le juge a ordonné qu'il serait 
procédé à une expertise; 



» Attendu que le demandeur G*", ayant formé son pourvoi éga
lement en nom personnel,cl n'ayant d'ailleurs aucune qualité pour 
se pourvoir dans l'intérêt de l'État, ne peut invoquer la disposition 
de l'art. 0 de l'arrêté du 15 mars 1815; 

» De tout quoi il résulte qu'il y a lieu de le déclarer déchu de 
son pourvoi, à défaut d'avoir joint à sa requête en cassation la 
quittance de consignation de l'amende exigée par la loi ; 

» Attendu, en ce qui concerne le pourvoi formé par le ministre 
des travaux publies, et dirigé exclusivement contre la veuve J***, 
que l'État, intervenant en Cour d'appel, a été condamné envers G"* 
à garantir ce dernier des condamnations prononcées contre lui , et 
que, pour le surplus, le Tribunal s'est borné à eonlirmer le juge
ment dont appel ; 

» Attendu que, dans cet état de faits, le jugement dénoncé ayant 
acquis l'autorité de la chose jugée au prolit de la veuve J"* contre 
G**", ct^ 'État ne s'étant pas pourvu contre le jugement, en tant 
qu'il le condamne à garantir ce dernier, le pourvoi du ministre des 
travaux publics est nécessairement sans objet, en tant qu'il se 
borne à l'exercice des droits que G*** aurait pu faire valoir contre 
les condamnations prononcés à sa charge; 

« Mais attendu que, devant le Tribunal de Liège, l'État interve
nant s'est formellement opposé à la réintégrande de la défende
resse, en soutenant que le terrain litigieux n'est pas susceptible 
d'une possession privée, au préjudice de la servitude de halage 
dont i l se trouve affecté de plein droit, en vertu de la loi, et que la 
prétendue possession de la veuve J"* ne saurait être que délic
tueuse ; 

» Attendu que, sous ce rapport, l'État excipait contre la veuve 
J*1" d'un droit propre et personnel, et que ses conclusions lui ayant 
été adjugées par le jugement dénoncé, le pourvoi dirigé contre la 
défenderesse par le ministre des travaux publics est nécessaire
ment recevable, en tant que les condamnations par elle obtenues 
auraient été prononcées au préjudice des droits réclamés par l'État 
sur le terrain qui faisait l'objet de l'action en réintégrande; 

» Qu'il y a donclicu de déclarer recevable, sous ce rapport, le 
pourvoi du ministre des travaux publics, en ce qui concerne les 
deuxième, troisième et quatrième moyens de la requête en cas
sation ; 

» Au fond, vu les articles 2226 et 2252 du Code civil ; l'article 
7, titre X X V I I I , de l'ordonnance de 1669; l'article 609 du Code 
du 5 brumaire an IV ; le décret du 22 jainicr 1808, ainsi que les 
autres dispositions relatives aux chemins de halage, et l'article 25 
du Code de procédure civile; 

» Attendu, qu'aux termes de l'article 7, titre X X V I I I , de l'or
donnance de 1669, les propriétaires des héritages aboutissant aux 
rivières navigables doivent laisser, le long des bords, 24- pieds au 
moins de place en largeur, pour chemin royal et trait des chevaux, 
sans qu'ils puissent planter arbres, ni tenir clôtures ou haies, plus 
près que trente pieds, du coté que les bateaux se tirent, à peine 
de cinq cent livres d'amende, confiscation des arbres, et d'être, les 
contrevenans, contraints h réparer et remettre les chemins en état 
à leurs frais ; 

» Attendu que cette disposition de police et d'ordre public est 
absolue, et qu'en admettant qu'elle laisse intacts les droits de pro
priété et de possession des riverains, en ce qui concerne les planta
tions ou constructions existantes avant la publication de l'ordon
nance, elle n'eu est pas moins applicable à toutes plantations faites 
ou rétablies postérieurement dans les limites qu'elle détermine, à 
moins que le gouvernement lui-même, en consultant les besoins du 
service, dont i l est seul juge sous ce rapport, ne les ait autorisées, 
en vertu de l'article 4- du décret du 22 janvier 1808 ; 

» Attendu qu'il résulte de là, qu'en supposant même illicite la 
destruction de plantations légalement existantes dans les limites du 
chemin de halage, cette voie de fait ne peut donner lieu qu'à une 
action en dommages-intérêts, et ne saurait servir de base à une 
action en réintégrande, dans l'absence de toute autorisation de l'ad
ministration à l'effet de rétablir les plantations dans les limites de 
la servitude; 

» Qu'en effet, ce terrain se trouvant dès lors frappé de la servi
tude légale, par suite de la disparition des obstacles qui s'oppo
saient à son établissement, toute possession contraire à l'exer
cice de la servitude est désormais inopérante et délictueuse; 

» Attendu que si tout attentat, pendcnlo lile, doit être réparé 
par la provision, ce principe ne peut être admis qu'autant que la 
réparation elle-même n'est pas contraire à des lois de police et 
d'ordre publie, que le juge doit appliquer d'office, sans que leur 
observation puisse être éludée par aucune autre exception résultant 
du fait des parties; 

» Attendu qu'il résulte de ce qui précède qu'il incombait au 
juge de vérifier, dans l'ordre de possessoirc même, si, comme le 
ministrcdctravauxpublicsravait posé en fait, avec offre de preuve, 

le terrain sur lequel étaient plantés les arbres et les haies abat
tues, se trouve compris dans les limites assignées par la loi pour 
le chemin de halage ; 

« Qu'eu se refusant à admettre cette preuve et en ordonnant, 
contrairement aux conclusions prises par le gouvernement et aux 
droits par lui réclamés, que les clôtures abattues seraient rétablies, 
et que la défenderesse serait réintégrée dans la possession qu'elle 
avait lors des voies de fait, sans examiner si cette possession n'était 
point prohibée par la loi, le jugement dénoncé a fait une fausse ap
plication de l'article 25 du Code de procédure, et a contre
venu formellement à l'article 7, titre XXVI , de l'ordonnance 
de 1609; 

» Par ces motifs, faisant droit entre toutes les parties, déclare le 
demandeur G"** déchu de son pourvoi, le condamne à l'amende de 
150 francs envers l'État, et à l'indemnité de pareille somme envers 
la défenderesse; le condamne, en outre, à la moitié des dépens de 
l'instance en cassation; 

» Et statuant sur le pourvoi du ministre des travaux pu
blics , casse et annule le jugement rendu par le Tribunal de 
Liège, le 10 février 1844, en tant seulement qu'il a été ordonné 
que les clôtures abattues sur le terrain de la défenderesse se
raient rétablies, et que celle-ci a été réintégrée dans sa posses
sion telle qu'elle l'avait lors des voies de fait reprises dans son as
signation ; 

» Déclare le pourvoi non-recevablcpour le surplus; 
» Renvoie la cause et les parties devant le Tribunal de première 

instance de Tongres, pour être fait droit entre la défenderesse et 
le ministre des travaux publics, sur les conclusions prises par ce 
dernier devant le Tribunal civil de Lirgc, sur l'appel du jugement 
du juge de paix du canton de Ilollogne; 

» Condamne la défenderesse envers le ministre des travaux pu
blics, à la moitié des dépens de l'instance en cassation. » 

Le Tribunal de Tongres, saisi de cette question par 
l 'arrêt de la Cour de cassation, n'a pas eu à se prononcer : 
la dame veuve J***, convaincue des droits de l'Etat par les 
considérans de cet a r rê t , s'est soumise à la servitude. 
§ 7 . L administration peut-elle transférer le halage d'une 

rive à l'autre, lorsque les besoins de la navigation le de
mandent? 

En plusieurs points de la Meuse, notamment entre la fron
tière de France et Dinant, comme aussi entre Dinant et Na-
mur, les améliorations en l i t de rivière seraient insignifian
tes, s i , en même temps, la navigation n'était assurée d'un 
chemin continu sur la rive la plus favorable au halage, ce 
qui n'a pas lieu aujourd'hui. 

» 11 n'est pasdouteuxpourmoi, dit M . l'avocat Ilennequin, 
savant et habile jurisconsulte , très-versé dans cette ma
tière (5), que l'administration ne puisse transporter le che
min de halage d'une rive sur l'autre, si les besoins de 
la navigation, dont elle est seid juge, exigent ce dépla
cement. 

» Qu'est-ce, en effet, que le halage? Une servitude d 'u t i 
lité publique, dérivant de la situation des lieux et dont la loi 
règle l'exercice. 

» Or, la nature des choses commande impérieusement que 
le tirage des bateaux ait lieu du côté où i l peut s'opérer avec 
le plus de facilité, et la loi qui fixe la largeur du terrain 
nécessaire à cette fin, loin de déterminer une rive à l'exclu
sion de l'autre, ordonne que le chemin de halage soit fourni 
du côté que les bateaux se tirent. 

« L'art. 7, t i tre X X V I I I , de l'ordonnance de 1609, sur les 
eaux et forêts, devenu obligatoire en Belgique par suite de 
l 'arrêté du 4 prairial an X I I I , qui en ordonna la publication 
dans nos provinces, est ainsi conçu : 

H Les propriétaires des héritages aboutissant aux rivières 
navigables laisseront, le long des bords, 24 pieds au inoins 
de place en largeur, pour chemin royal et trait des chevaux, 
sans qu'ils puissent planter arbres, ni tenir clôture ou haie, 
plus près que 50 pieds, du côté que les bateaux se tirent, et 
10 pieds de l'autre bord . . . . » 

« I l résulte de ces termes, « dit P R O U D H O N , Traité du do
maine public, n° 788, » que si, conformément à un ancien 
usage, la traite des bateaux avait lieu sur les deux côté de la 

(!>) C'est Mo I l e n n e q u i n , avocat d u barreau de L i è g e , q u i a d é f e n d u les 

i n t é r ê t s de la naviga t ion dans les p r o c è s que l ' a d m i n i s t r a t i o n du service la Meuse 

a eus à sou ten i r ; c'est sur ses doctes e t é l o q u e n t e s p la idoier ies q u ' o u t é t é rendus 

le6 a r r ê t s par lesquels les d r o i t s de l ' É t a t on t enf in t r i o m p h é . 

{iïotede 11. Guillery.) 



r ivière, il devrait y avoir tin chemin de pareille largeur D E S 
D E U X C Ô T É S , puisque la servitude aurait été établie comme 
œuvre de la nécessité, pour satisfaire aux besoins, dans le cas 
d'une plus grande aflluence. » C'est l'opinion de C O T K L L E , 

Cours de droit administratif appliqué aux travaux publics, 
t. II, p. 2ù3, n° 5, et de I I U S S O N , Traité de la législation 
des travaux publics, tome 2, p. 102. Un ar rê t du Conseil 
d 'État l'a décide dans ce sens, le 2:j janvier 1833, affaire 
Langlais. 

» A plus forte raison, le chemin peut-il ê tre déplacé 
comme œuvre de lu nécessité, puisque les deux rives se trou
vent, réciproquement et sans distinction, affectées au halage 
et au marchepied, la servitude la plus onéreuse devant sui
vre, eu quelque sorte, les bateaux du côté où ils se tirent. 
Le droit dérive donc ici du fait. 

» Aussi les auteurs et la doctrine du Conseil d'Etat sont 
unanimes sur ce point. 

» Vainement invoquerait-on la prescription; car, ainsi 
que l'a jugé le Conseil d'Etat, par arrê t du 5 août 1829, la 
servitude dont i l s'agit est un droit incorporel, dépendant 
du domaine publie, dont l'usage est commun à tous, et 
qui dèslors n'est pas susceptible de prescription, aux termes 
de l'art. 222C du Code civi l , parce qu'il n'est pas dans le 
commerce. 

» Vainement aussi dirait-on qu' i l y a lieu de combiner 
l'ordonnance de 1009 avec le décret du 22 janvier 1808, 
qui autorise l'administration à rédui re la largeur des chemins 
de halage, toutes les fois que le service le permet (art. 4), 
et que le l'ail d'avoir laissé le marche-pied à sa largeur actuelle 
depuis la publication de ce décret , équivaut à un dégrève
ment de la servitude sur le surplus des 30 pieds. 

» Les termes m ê m e de l'art. 4 répondent à cette objec
t ion, les besoins du service y étant implicitement réservés, 
et M . T I E L E M A N S , dans son excellent Répertoire administratif, 
enseigne que les réduct ions auxquelles l 'autorité a tacitement 
ou expressément consenti, ne donnent aucun droit pour l'ave
nir,et que si, plus tard, les besoins de la navigation exigeaient 
toute la largeur, les riverains seraient tenus de la fournir 
sur un simple a r r ê t é royal qui ordonnerait l 'élargissement 
du chemin. 

)i La seule question sérieuse est donc celle de savoir si les 
propriétaires de la rive sur laquelle on va reporter le chemin 
de halage auront droit à une indemni té . 

» Ici plusieurs distinctions me semblent à faire : d'abord, 
é n t r e l e terrain et les constructions ou plantations; ensuite, 
én t re l e s construclionsou plantations elles-mêmes. 

« I l n'est point dû d ' indemnité pour le sol, soit qu'on n'ait 
pas exigé jusque-là les 30 pieds auxquels on avait droit , soit 
que, cette largeur ayant été primitivement donnée , elle se 
trouve diminuée par l'action de l'eau. 

» Dans le premier cas, le propriétaire remplit une obliga
tion qui lui est imposée par la lo i , dont on avait toléré jus
que-là rinaccomplissemcnt, parce que le besoin ne s'en était 
pas fait sentir, et que nous avons vue être imprescriptible. 

ii Peu importe qu'il n'ait pas été nécessaire d'user plus 
tôt de la servitude; elle n'en était pas moins due, et les droits 
de l'Etat se trouvant conservés par les termes mêmes de l'or
donnance de 1509, l 'autorité peut les réclamer intégralement 
quand le bien de la navigation lu i en impose le devoir. 

:> Etablie sans indemni té , la servitude a été conservée 
sous la même condition; et ce qui prouve qu'à cet égard la 
législation ancienne a gardé toute sa force, c'est que le dé
cret du 22 janvier 1808, art. 3, n'accorde d' indemnité 
qu'aux riverains des fleuves ou rivières où la navigation 
n'existait pas— Hypothèse qui ne s'applique pas à la 
Meuse. 

)i Ces principes, parfaitement développes dans une lettre 
du directeur généra l , du 8 janvier 1808, délibérée en con
seil des ponts et chaussées, et que rapporte P R O U D I I O N , 

n° 791, ont été adoptés par la doctrine. 
» Pas d'indemnité hors le cas où la navigation est nouvel

lement ouverte, di t C O T E I . I . E , tome I I , page 2 ù 3 , n" 4, après 
avoir fait remarquer que les anciens règlemens qui établis
sent le chemin de halage du côté où s'opère le trait du che
val, ne sont pas limilutif*. I I U S S O N , tome I I , page 170. pro

clame absolue la disposition du décret de 1808, portant qu'il 
n'est dù d ' indemnité pour le halage que sur les rivières d é 
clarées navigables depuis le décret . 

» P R O U D I I O N est, je pense, le seul qui soit d'un avis con
traire; encore la raison qu'il en donne suflil-elle à sa réfu
tation. 

» A supposer, d i t - i l , que l'administration juge à propos 
de faire transporter d'un rivage à l'autre le grand chemin de 
halage, elle ne pourra, dans cette nouvelle situation, l u i as
signer ses 24 pieds de largeur sans indemniser le p ropr ié 
taire du fonds, puisqu'on étendra la servitude au delà des 
bornes </ue ta loi lui avait fixées. » ÇS° 788.) 

» Sans doute, une indemni té serait due si l'on étendait la 
servitude au delà de ses bornes légales; mais i l n'en est r i en : 
on lu déplace seulement d'un bord à l 'autre; on la transporte, 
comme le veut la lo i , du côté où s'effectue le tirage des ba
teaux; le marche-pied devient chemin de halage, tandis 
que le chemin de halage devient marchepied; mais elle reste 
toujours dans les conditions de la loi et n'affecte pas plus de 
terrain qu'auparavant sur les deux rives. 

» I l y a lieu, d'ailleurs, d'opposer à P H O U D H O N l 'autorité de 
M . T I E L E M A N S , qui le combat avec force et résume ainsi sa 
propre opinion : « A coup sur, le gouvernement, en usant 
du droit qu'il a de régler le halage sur toutes les r ivières, 
n 'é tend pas les bornes de la servitude, et ne peut ê t re , par 
conséquent , tenu d'aucune indemni t é , lorsqu'il l'établit sur 
une rive plutôt que sur l'autre. » 

« Quant à la jurisprudence du Conseil d'Etal, elle est 
unanime dans ce dernier sens, et je me bornerai à citer le 
sommaire de l 'arrêt le plus récent qu'il ait rendu sur la ma
tière : 

» Les riverains d'une rivière navigable n'ont pas droit à 
indemnité à raison du transport ou déplacement du chemin 
de halage de la rive opposée sur celle où se trouvent leurs 

I p ropr ié tés ; ils ne peuvent invoquer, dans ce cas, le décret 
' d u 22 janvier 1808, qui attribue indemnité aux riverains 

des rivières non navigables, à raison de la déclaration de na
vigabilité et du chemin de halage qui en est la conséquence. « 
Arrêt du Conseil d'Etat, du 27 août 1839• D A I J O I - S I R E Y , 1840, 
partie 2, p. 232. 

» En fait, les propriétaires de chaque rive étaient égale
ment assujettis au chemin de halage : trente pieds ou dix 
pieds, peut-ê t re trente pieds tous les deux. C'était une chance 
à courir. Ceux à qui elle devient défavorable n'ont pas à se 
plaindre d'être obligés de livrer le chemin aujourd'hui, mais 
doivent, au contraire, se féliciter de n'y avoir pas été con
traints plus tôt. Ils n'ont pas plus droit à recevoir une indem
nité du chef de l'aggravation qui va en résulter dans leur po
sition, que les riverains opposés ne sont tenus d'en payer 
une pour le soulagement qu'ils en éprouveront . 

» Dans le second cas, lorsqu'il faut élargir le chemin, 
par suite de l'action des eaux qui l'ont rétréci , le pro
priétaire subit un fait de force majeure dont l'État ne peut 
être responsable. 

» PnoiJDiioN lui-même en convient : « Si les eaux du 
fleuve opèrent des aU'ouilIemens contre le terrain qui en est 
grevé, la servitude ne cessera pas d'être due, et le chemin 
devra être maintenu dans toute sa largeur et reculé plus 
loin, au préjudice du propriétaire , qui sera obligé de le souf
frir ainsi sans indemnité, attendu l'effet de la force majeure 
(n° 774).). 

ii D'ailleurs, selon l'observation de M. T I E L E M A N S , l 'obl i
gation du riverain n'est pas de fournir, une l'ois pour toutes, 
le terrain nécessaire au chemin de halage ou marchepied, 
mais de le fournir toujours, en tout temps et même plusieurs 
fois, si les circonstances l'exigent. 

» L'équité n'a nullement à en souffrir; car la servitude 
des chemins de halage repose sur cette considération que, 
dans l'origine, la propriété privée n'a jamais pu s'étendre jus
qu'aux rivières navigables, qu'à la condition tacite de ne pas 
faire obstacle à la jouissance des eaux et à la navigation. 
P A R D E S S U S , Traité des servitudes, n° 159. — Ajoutons que 
ceux qui ont acquis ul tér ieurement ces terrains sont présu
més avoir réglé leur prix en conséquence. 

:> Presque toujours, au reste, l ' incommodité qui résulte 



du voisinage d'un fleuve, est compensée par les avantages 
qu' i l procure; et, pour ne citer qu'un exemple, le propriétaire 
riverain joui t du bénéfice de l'alluvion, de même qu'il est 
exposé aux affouillemens. Si d'une part, i l risque de voir sa 
condition aggravée, i l a, de l'autre, la chance de libérer à la 
longue tout son terrain, au moyen de l'adjonction successive 
opérée par l'eau, adjonction sur laquelle la servitude finit par 
s'exercer exclusivement. 

» Quant aux constructions ou plantations qui peuvent cou
vr i r le terrain à abandonner au halage, i l y a lieu de faire 
une nouvelle distinction. 

« E l , d'abord, les chemins de halage sont soumis aux 
mêmes règles de police et de conservation que la grande voi
rie. En conséquence, les riverains qui veulent établir des 
constructions ou des clôtures, le long de ces chemins, sont 
tenus de requér i r un alignement, comme les riverains des 
routes royales, et sous les mêmes peines. D A V I E L , t . I e r , n° 8a; 
P R O U D H O I » , n° 789. — Arrêts du Conseil d'Etat des 20 no
vembre 1 822 et 28 février 1828. 

» Si donc les propriétaires ont fait construire ou planter à 
moins de 50 pieds tic la r ivière , sans avoir demandé et ob
tenu l'alignement, ces constructions et plantations seront 
abattues sans indemnité ; car on ne peut se faire un titre de 
son délit. Ces constructions constituent une infraction per
manente, et leur démolition doit être ordonnée, quel que 
soit le temps écoulé depuis leur établissement. — Arrêts du 
Conseil d'Etat du 13 mai 1856, Pierre; 2 janvier 1858, Le-
rebours. 

» Si, au contraire, elles avaient été dûmen t autorisées, et 
que l'administration vînt après coup en demander la sup
pression pour élargir le chemin, l'Etat serait tenu à indem
niser les propriétaires; non pas que la servitude qui grève de 
plein droit la rive, perde alors de sa force; mais parce que ce 
serait le fait de l'administration elle-même qui serait cause 
du préjudice, et que son consentement, une fois donné, a 
formé entre elle et le propriétaire une sorte de quasi-con
trat, qui l'oblige à réparer le préjudice occasionné par la r é 
vocation de ce consentement. 

» C'est le principe des art. 1570 et 1571 du Code civil , 
dont une application a été faite en termes exprès par l 'art. 
107 de la loi provinciale du 30 avril 1836, en ce qui con
cerne les actes de la députat ion permanente que le conseil 
provincial viendrait à modifier ou à annuler, après leur 
exécution, et que je crois, avec M . T I E L E M A N S , devoir ê t re 
é tendu, en stricte équi té , à tous les actes de l 'autorité com
munale, provinciale ou générale. 

» N'est-il pas évident, en effet, que le propriétaire qui de
mandait l'autorisation de bât i r , n'aurait pas bâ t i , si cette au
torisation lu i avait refusée, et qu'on le punirait ainsi du fait 
propre de l'administration? Quelle différence existe-t-il, 
d'ailleurs, entre ces bât iments et les usines établies par 
suite de concessions de l 'autorité compétente, pour la sup
pression desquelles i l est dû une indemni té? 

ii I I en serait autrement si, dans l'autorisation, on avait 
réservé les besoins éventuels de la navigation, et qu'on eût 
imposé l'obligation de reculer sans indemni té , dans le cas où 
cela deviendrait nécessaire par application de l'ordonnance 
de 1669, comme on réserve les besoins de la défense pour 
les constructions autorisées dans le rayon des places fortes. 

:i L' indemnité me semble ne pas être due non plus, lors
que les constructions élevées originairement à 50 pieds, avec 
due autorisation, se trouvent n 'ê t re plus à la distance légale, 
par suite de l'envahissement des eaux. I l y a ici force majeure 
pour les bàtimens comme pour le sol, et le principe ne sau
rait changer parce que les conséquences en sont plus 
onéreuses. Le propriétaire savait, d'ailleurs, à quelles chan
ces i l s'exposait en bâtissant, et c'était à lui à prendre les 
mesures nécessaires pour prévenir ou empêcher les affouil
lemens. 

ii Je dois dire toutefois que les auteurs sur lesquels je me 
suis appuyé jusqu'ici, me sont contraires en ce point, et que 
l'administration elle-même recule, en France, devant la r i 
gueur du droit . 

;i Voici ce qu'on l i t dans l'ouvrage déjà cité de M . Hus-
•SON, t . I I , p. 165 : i: Si l'une des rives a été corrodée ou en

levée par les eaux, i l n'est dû aucune indemnité pour le dom
mage nouveau occasionné par le rétablissement de la largeur 
du passage. Cependant l'administration est dans l'usage d'en 
accorder à raison des plantations ou portions de constructions 
détrui tes , s'il est justifié que ces plantations et constructions 
avaient été faites de bonne foi , et qu'elles étaient primit ive
ment à la dislance prescrite par les règlemens. « Décisions 
du directeur général des ponts et chaussées, 29 octobre 1811, 
19 mai 1818 et 27 juillet 1825. 

ii I I appartient à l'administration de choisir; mais, 
pour moi, je n'admets pas ce t empérament à la rigueur des 
principes. 

» En résumé, j'estime qu'i l n'est d û , en aucun cas, d' in
demnité pour le sol, soit qu'on transporte le chemin de ha
lage sur l'autre rive, soit qu'on se borne à lui rendre sa 
largeur légale, et qu ' i l en est dû pour les bâtimens et plan
tations, seulement lorsque l'administration les a autorisés, 
dans l'origine, h une distance moindre que 50 pieds et sans 
réserve. 

» I l est utile d'ajouter que l'obligation consacrée par l 'ordon
nance de 1669 et par le Code civil de laisser sur le bord des 
r iv ièresnavigablesuncheminpour lehalagedes bateaux,impose 
une servitude et ne caractérise par une expropriation {Arrêt du 
Conseil d'Etat de France, du 56 août i 818, inséré dansleBul-
letin des lois); de telle sorte que l ' indemnité ne doit pas être 
préalable, et que les proprié ta i res riverains sont tenus de 
laisser libre le chemin de halage, sans attendre celles aux
quelles ils pré tendra ient avoir d ro i t . » 
§ 8. Le halage peut-il être établi sur les deux rives à la fois? 

Les besoins de la navigation peuvent exiger qu'il y ait deux 
chemins de halage (§ 7). Dans l'ancien pays de Liège, dans 
le comté de Namur, on ne connaissait pas de marchepied, et 
i l résulte des mandemens et des ordonnances sur la mat ière , 
que la traction des bateaux pouvait se faire sur l'une et sur 
l'autre rive ( I , § 1), 

En fait, i l y a plusieurs parties de la Meuse où, selon l'état 
des eaux et les saisons, les chevaux suivent tantôt un bord, 
tantôt l'autre, et où par conséquent i l existe deux chemins de 
halage, sans que jusqu'ici la moindre contestation se soit éle
vée à ce sujet. C'est ainsi qu'à l'aval de Dînant, à l'aval de 
Namur, à Namèche, à Seillcs, à Basse-Oha, à Flémalle, à Je-
meppe, à Tilleur, etc., les deux rives sont alternativement, 
ou plutôt à la fois, soumises à la m ê m e servitude, et l 'admi
nistration y fait également exécuter des travaux d'améliora
tion et d'entretien. 

Les Tribunaux belges n'ont pas eu à décider un point qui 
n'a donné lieu à aucun procès. 

En France, à diverses reprises, et notamment le 25 jan
vier 1855, i l a été décidé que l'exigence des 24 pieds est 
applicable aux deux rives, lorsque le tirage des bateaux se 
fait sur les deux bords. 

I I I . C O N C L U S I O N . 

Règles déduites de la législation et de lu jurisprudence. 

I l résulte donc de la législation en vigueur, sanctionnée 
par la jurisprudence des Cours et Tribunaux, les règles sui
vantes, obligatoires pour tous les riverains. 

1" Le domaine public formant le l i t d'un fleuve ou d'une 
rivière, se compose du plenissimum flumen, ou de toute la 
partie du sol que recouvrent les eaux à leur point le plus 
élevé, sans débordement , par conséquent du sol recouvert 
par les plus hautes eaux navigables; 

2° La largeur du chemin de halage est de 9 mèt res 75 
cent., celle du marche-pied est de 5 mètres 25 cent., et ces 
distances se comptent à partir de la ligne des plus hautes 
eaux navigables; 

5° Aucun labour ne peut ê t re effectué dans la l imite de 
7 mètres 80 cent., réservée pour chemin royal et trait des 
chevaux ; 

4° I l ne peut y avoir ni arbres, n i haies, ni fossés, n i clô
ture d'aucun genre, dans les limites de 9 mètres 75 cent.; 

5° L'État ne doit aucune indemni té pour les arbres ou clô
tures existants dans les limites de la servitude, et qu ' i l fait 
abattre, soit sur le halage, soit sur le marche-pied, quelle 

(V. la suite au Supplément.) 



que soit l'époque à laquelle ces plantations ou clôtures aient 
été établies ; 

6° Dans les limites de la servitude, l'Etat a le droit d'agir 
par voie de police et d'enlever les arbres, baies ou clôtures 
qui gênent la libre circulation, soit sur le chemin de halage, 
soit sur le marche-pied; 

7° L'Élat a le droit de transférer le halage d'une rive à 
l'autre, lorsque les besoins de la navigation le réc lament ; 

8" Le halage s'établit alors dans les limites de la servitude, 
sans qu'il y ait lieu de ce chef à aucune indemni té ; 

9° Les deux rives peuvent ê t re soumises à la fois à la ser
vitude de halage. 

Tels sont les principes que le département des travaux pu
blics, dans une lutte de plus de quatre années contre des i n 
térêts très-tenaces, et par une persévérance qui ne s'est, pas 
un instant relâchée, a fini par faire prévaloir, au grand avan
tage de la navigation et de l 'Etal. 

Après avoir été placée dans une position très-difficile et 
s'être vue forcée de demander aux Tribunaux toute l 'éten
due de la servitude, puisqu'on lui refusait tout, l'administra
tion s'est trouvée dans une position très-belle. 

Elle aurait pu dire aux riverains : « Les arrêts de la jus
tice vous condamnent à laisser 9 mèt res . 75 cent, pour la 
servitude de halage, et à les laisser ent ièrement libres de 
toute plantation, de toute clôture, et ce, à compter duple-
nissimum jlmnen, de la ligne des plus hautes eaux naviga
bles : c'est un droit rigoureux ; mais i l m'est irrévocablement 
acquis, et j'use de mon droit. » 

Au lieu de cela, victorieuse sur les principes, elle s'est 
montrée généreuse dans l'application, et, partout où elle l'a 
pu, elle a profité de la faculté que lu i donne l'article 4 du 
décret impérial du 22 janvier 1808. 

Sur tous les points où cela lu i a été possible, clic a dit aux 
propriétaires qui ont envahi le domaine, public : « Conser
vez vos empictemens. les arbres, baies et clôtures que vous 
y avez établis; mais faites un léger sacrifice, ou plutôt faites 
un bon marché : élevez un remblai sur la berge même de la 
Meuse, par conséquent sur le domaine de l'Etat; donnez-lui 
4 ou 5 mètres de largeur, selon les lieux, avec empierrement 
sur 3 mètres seulement, à la hauteur que requiert la navi
gation, et, tant que votre construction subsistera par un bon 
entretien, là se bornera votre servitude. » 

Dès l 'année -1841, le dépar tement des travaux publics a 
accordé de semblables autorisations; i l a continué depuis 
d'en accorder une grande quant i té , dans le même système 
et avec les mêmes conditions, parce que, si les 9 mètres , 
75 cent, sont à peine suffisans en pleine campagne, dans les 
terres argileuses, détrempées par la pluie, 4 ou 5 mètres 
suffisent, selon les lieux, lorsque le chemin est empierré et 
que le thahveg est dans une bonne direction. A la véri té, 
les riverains qui ont demandé et obtenu ces autorisations, 
tous ceux qui doivent être considérés comme parfaitement 
en règle, dont le nombre s'élève à plus de deux cents, sont 
des hommes paisibles, et, d'un autre côté, les bateliers regar
dent comme tout simple de profiter de ces ouvrages et de 
ceux qu'a faits l'administration pour les compléter, en sorte 
que personne n'en parle; tandis que deux ou trois riverains 
mal conseillés élèvent la voix beaucoup plus haut que toute 
une province. C'est que la reconnaissance est silencieuse et 
que les intérêts sont bruyans. 

Pour les gens équitables, qui examineront sans prévention 
et avec impartiali té la législation sur le halage, i l sera, 
je pense, évident qu'elle ne comporte aucun change
ment, qu'on ne peut y introduire aucune restriction nou
velle sans léser les droits de tous, et que la réduct ion dans la 
largeur du chemin permise par le décret de 1808 est la 
seule modification dont cette législation soit susceptible, la 
seule disposition restrictive qui soit compatible avec l ' intérêt 
général. 

C'est ce qu'on a pensé en France, où l'ordonnance de 1669 
est en pleine vigueur ( I I , § 1 e r ) , où la législation dont elle est 
la base n'a été a l térée en rien depuis la révolution de 1830, 
et où elle régi t la Meuse. 

C'est aussi ce que pensent en Belgique les personnes qui 
se préoccupent des intérêts de la navigation, et en particu

lier les membres de la commission d 'enquête relative aux 
inondations de l'Escaut et de la Lys, dont le rapport vient 
d'être impr imé . 

I l ne semble pas douteux que les riverains les plus pas
sionnés ne finissent par reconnaî t re la nécessité de la lo i . Ils 
seront au moins forcés de rendre hommage à l 'équité de l'ad
ministration, dans la manière dont elle a usé de l 'art. 4 du 
décret de 1808, dans les larges applications qu'elle en a faites: 
pour des rivières tout ent ières , pour la Vesdre, ponr l 'Am-
blève, pour l'Ourthe, elle a restreint la servitude à 4 mètres 
du côté que les bateaux se tirent et à 2 mètres 50 du bord 
opposé. Cette mesure même, analogue aux dispositions anté
rieures, ne prouvc-t-elle pas pour la Meuse, llcuve qui pré
sente à la distance rédui te de 5,000 mètres l 'énorme mou
vement annuel de plus de quatorze milliards de kiltu/rammes 
de marchandises, les 9 mètres 75 cent, doivent être la règle, 
qu'il faut que l'exception soit justifiée par des circonstances 
part iculières, et que, dans tous les cas, les autorisations doi
vent expressément réserver à l'Etat la faculté de reprendre, 
au besoin, toute la largeur légale? 

Bruxelles, ce 10 novembre 1845. 

L'ingénieur en chef du sen ire spécial de la Meuse. 
I I . G L I I . I . E R V . 

DE LA RÉFORME DU NOTARIAT-

(Suite. Voir I V , p . 129, 209, 423, 439 et 487.) 

V I . — R É S U M É E T C O N C L U S I O N S . 

Par l'examen que. nous venons de faire de la situation du 
notariat belge, sous les divers rapports qui louchent àl 'essence 
de cette institution, nous avons mis à nu les points sur les
quels elle laisse à désirer . 

Le mal qui , selon nous, donne naissance à un grand nom
bre d'abus, siège dans l'absence de moyens suffisans pour 
s'assurer du degré d'instruction des candidats. I l en résulte 
nécessairement que plusieurs notaires, manquant des capa
cités voulues, ne sont pas à même d'apprécier la mission à la
quelle ils sont appelés, méconnaissent leurs devoirs, leurs 
droits, et dans leurs rapports soit avec les particuliers, soit 
avec leurs confrères, portent atteinte, souvent sans le savoir, 
à la dignité, à l'honneur, à l ' intérêt du corps, et quelque 
fois à la délicatesse qu'exigent leurs fonctions. 

En second lieu, nous plaçons les Chambres de discipline, 
lesquelles, soit à cause dudéfaut de moyens suffisans mis dans 
leurs mains par le législateur, soit par apathie, soit par une 
tolérance blâmable, n'exercent pas une action, une surveil
lance assez active sur tout ce qui louche, et à la dignité du 
corps en général et à la conduite de chaque notaire en parti
culier. 

Vient ensuite le gouvernement. Presque toujours déter 
miné , dans ses choix, par des considérations politiques ou par 
des causes de paren té , i l empêche de se produire, parmi les 
aspirans, cet esprit d 'émulation qui porterait chacun à ta
cher de se rendre le plus digne et le plus capable. I l détrui t 
en outre la stabilité, cette première condition d'existence du 
notariat, en accordant avec trop de facilité des changemens 
de résidence; changemens qui ne lui seraient presque jamais 
demandés , si, mettant au-dessus de toute autre considération 
l ' intérêt des justiciables, i l donnait à chaque localité un no
taire qui y fut connu. 

Arrivons maintenant aux moyens de remédier à ce fâcheux 
état de choses, et tachons de bien reconnaître où nous de
vons les chercher. 

Tout naturellement c'est à la législature que nous nous 
adressons en premier lieu. Nous lui demandons des disposi
tions qui , donnant de fortes garanties de capacité chez les 
candidats, restreignent considérablement le cercle dans le
quel le gouvernement pourra faire ses choix. Telle serait, 
entr'autres, l 'institution d'un j u ry central, chargé de l'exa
men des aspirans et de là délivrance des diplômes. 

La législation devait aussi renforcer l'action des Chambres 
de discipline, et, par exemple en leur imposant l'obligation 
de faire périodiquement des rapports assez détaillés sur les 
notaires de leurs ressorts, les mettre dans la nécessité d'exer
cer une surveillance de tous les instans. 



Au pouvoir executif, nous lu i demandons de laisser en 
dehors des intrigues une institution sur laquelle reposent 
tant et de si graves in té rê t s ; nous lui demandons de ne j a 
mais perdre de vue que le notariat est institué dans l ' intérêt 
de la société, et non pas dans l ' intérêt du titulaire ou de sa 
famille; nous lu i demandons de se souvenir que nos lois re
prouvent toute espèce de privilèges et de préférences, et dé 
clarent tous les Belges également admissibles aux emplois 
publics. 

Quan taux notaireseux-mêmes, nous leurdemandons de bien 
se pénétrer du but de leur mission. Cette seule pensée les por
tera à chercher, par tous les moyens, à relever une insti tu
tion qui , de leur propre aveu, déchoit de jour en jour . Elle 
fera naî tre chez tous un esprit de corps qui manque aujour
d'hui. Chacun sera jaloux de mér i te r , comme son confrère, 
l'estime publique, et tout le monde y gagnera. 

Par ces diverses réformes, on verrait disparaî tre, du nota
riat belge, tous les abus qui le minent. Capacités, moralité, 
délicatessesévère ; esprit d 'émulation, esprit de corps, dignité S 
stabilité, confiance et considération publique. Voilà, en peu 
de mots, le tableau que présenterai t , chez nous, une institu
tion qualifiée parle t r ibun Favard de Clef de l'édifice social, 

A. F. 

J U R I D I C T I O N C I V I L E E T COMMERCIALE 
COUR DE CASSATION DE BELGIQUE-

Présidence de SI . n e G e r l a c b c . 
S O C I É T É G É N É R A L E . C A I S S I E R D E L ' É T A T . A G E N T . D É P Ô T . 

— M A N D A T . — P R E U V E . — F O I D U E A U X A C T E S . — R E V E N D I 

C A T I O N . 

Les agens de la Société générale, caissier de l'État, dans les provinces, 
sont des mandataires et non des dépositaires. 

L'arrêt qui décide que des faits n'ont pas été mis en preuve par une 
partie ne viole pas la foi due aux actes de la procédure, alors que, 
tout en alléguant ces faits dans des écrits, la preuve n'en a pas clé 
offerte ou demandée par conclusion spéciale. 

Celui qui revendique des espèces monnayées doit établir son droit de 
propriété par la preuve de l'identité des pièces réclamées avec celles 
qui lui appartenaient. 

Si ces espèces ont été confondues avec d'autres la revendication devient 
impossible. 

( S O C I É T É G É N É B A L E C . S Y N D I C S G A R N I E R . ) 

Nous avons rappor té avec détails, tome I I , p. 1340, les 
faits de la cause plaidée devantla Cour de Liège, entre la So
ciété Générale pour favoriser l'industrie nationale et les syn 
dics à la faillite de son agent infidèle à Ar lon , Garnier. 

La Société, caissier de l'État belge, réclamait de la faillite 
la remise de tous les papiers, valeurs et espèces trouvées 
chez Garnier, qu'elle qualifiait de dépositaire à son égard, et 
subsidiaircment que les meubles de Garnier lui fussent, ou 
leur produit, remis à concurrence et pour recouvrement des 
sommes dues au Trésor, dette que la Société soutenait ê t re 
privilégiée. 

Cette demande fut abjugée par un arrêt du 15 mars 1844, 
que nous avons donné à l'endroit précité. 

Cet ar rê t fut at taqué par cinq moyens de cassation dont 
l 'arrêt qui va suivre fait suffisamment connaître les bases, la 
Cour ayant d'ailleurs repoussé la plupart d'entre eux par des 
considérations de fait ou de procédure . 

A K I I È T . — « La Cour, ouï M . le conseiller L E F E B V R E en son rap
port, et sur les conclusions de M . D E W A M I K E , 1 e r avocat-général: 

» Sur le 1 e r moyen, violation des articles 1915, 1957 du Code ci
vi l , et fausse application des dispositions relatives au mandat, et 
spécialement de l'art. 1984 du même Code ; violation de la foi due 
aux actes, contravention aux art. 1319, 1320,1522, 1331 et 1924 
du Code civil; contravention aux articles 1350, 1352, 1350, sur 
l'aveu judiciaire et l'effet delà présomption légale, et,à l'art. 22C8 
du même Code, qui défend de présumer la fraude; 

t> Sur la première branche de ce moyen : 
» Attendu que la Société demanderesse n'a cité aucune loi qui 

attribue aux agens du caissier-général la qualité de dépositaires 
des fonds du trésor public, et que l'arrêt attaqué n'a pas reconnu 
cette qualité à Garnier, mais a décidé, au contraire, que comme 
agent du caissier-général, ses fonctions présentent le caractère du 
mandat plutôt que celui du dépôt, parce que leur élément princi

pal n'était pas la garde des fonds qui lui étaient confiés, mais la 
mission de les recevoir et de les remettre sur assignation ; 

<> Attendu,qu'en jugeant ainsi, l'arrêt attaqué n'a pas contrevenu 
à l'article 1915 du Code civil, duquel i l résulte clairement que, 
pour que le contrat de dépôt existe, i l faut que le but que se sont pro
posé les parties, ait été la garde et la conservation de la chose re
mise, pour ensuite être restituée en nature; qu'il n'a pas non plus 
contrevenu à l'art. 1937, qui ne fait qu'indiquer les personnesaux-
quelles la chose déposée doit être restituée, mais a fait une juste 
application de l'art. 1984, qui définit le mandat: un acte par lequel 
une personne donne à une autre le pouvoir de faire quelque chose 
pour elle et en son nom ; 

» Sur la deuxième branche de ce moyen : 
» Attendu que de ce qui précède, i l résulte que l'art. 1924 du 

Code civil, d'après lequel, dans certains cas, le dépositaire est cru 
sur sa déclaration pour tout ce qui concerne le dépôt comme pour 
sa restitution est sans application dans l'espèce ; 

» Attendu, d'ailleurs, que l'arrêt attaqué est basé « sur ce que 
la Société demanderesse doit justifier de son droit de propriété aux 
valeurs, espèces et billets, qu'elle rovendiquedans la faillite de Gar
nier, et qu'elle invoque, à cet effet les dires et les écrits de son 
agent, les états journaliers de situation et la gestion momentanée 
deProtin, mais qu'on ne saurait en inférer que des présomptions 
de propriété, qui sont énervées par d'autres circonstances de la cause» 
et qui sont déduites dans l'arrêt attaqué et dans les motifs du pre
mier juge, que la Cour a adoptés; 

v Attendu qu'en interprétant et appréciant ainsi les dires et les 
écrits de Garnier et de Protin, d'après leur ensemble et d'après 
les faits et circonstances reconnus eonstans au procès, et en déci
dant ensuite que la Société demanderesse n'avait pas subministre la 
preuve qui lui incombait, et qu'elle voulait y puiser, la Cour d'ap
pel a souverainement apprécié ces divers documens et n'a pu con
trevenir à aucun des articles précités; 

» Sur la 5 m c branche de ce même moyen : 
« Attendu que rien ne constate que, devantla Cour d'appel, la So

ciété demanderesse se serait prévalue des prétendus aveux des 
syndics ; que, sous ce rapport, ce moyen n'est donc pas rc-
cevable ; 

» Attendu que la Cour d'appel n'a pas présumé la fraude, mais 
en a puisé la preuve dans les faits et circonstances de la cause, re
connus eonstans au procès, et que par là elle n'a pu violer l'art. 226S 
du Code civil précité ; 

» Sur le 2'"° moyen, nullité de l'arrêt pour défaut de motifs sur 
un point important, par suite violation des articles 141 et 470 du 
Code de procédure, de l'article 7 de la loi du 20 avril 1810, et de 
l'art. 97 de la Constitution, et contravention nouvelle aux articles 
1350, 1352, 1924, 1519, 1320, 1322 et 1331 du Code civil; 
fondé, sur ce que, pour les 71,000 fr. composant la caisse roulante 
au premier mai 1842, i l y avait des moyens spéciaux reposant sur 
les écritures de Protin et constituant dans une conclusion précise 
un chef de réclamation que la Cour a rejeté sans motifs et, qu'en 
rejetant les écritures, la Cour a méconnu la foi due aux reconnais
sances et aux déclarations de Proliu , devenu dépositaire de cette 
caisse depuis le 1 e r mai 1842; 

» Attendu que rien ne constate que cette somme de 71,000 fr. 
aurait jamais fait l'objet d'une conclusion spéciale ou subsidiaire, 
mais qu'il résulte des pièces du procès que la Société demanderesse 
s'est toujours bornée à réclamer d'une manière générale et sans 
faire aucune distinction, toutes espèces, billets et valeurs trouvés 
chez Garnie]- lors de la disposition au 10 mai 1842, et tout ce qu'il 
détenait au nom de la Société; 

» Attendu que l'arrêt attaqué porte dans l'un de ses motifs que, 
pour justifier la revendication des objets dont s'agit, la Société de
manderesse invoquait les dires et écrits de Gurniir, les étuis jmirnii-
liirsdc situation et lu gestion moment tué.: de Protin, mais qu'on 
ne saurait eninféi: r que dts présomptions de propriété,qui sont éner
vées par d'autres eirconsl-iHcts de la cause; 

» Attendu que ce motif prouve que la Cour d'appel a apprécié 
les écritures de Protin comme celles de Garnier; qu'ainsi, c'est à 
tort que la demanderesse prétend que la Cour d'appal aurait rejeté 
sa réclamation relative à ces 71,000 fr. sans s'être expliquée sur la 
preuve qu'elle avait déduite des écritures de Protin; 

» Attendu que Protin qui a remplacé Garnier momentanément 
dans ses fonctions d'agent du caissier-général, ne peut pas plus 
que Garnier lui-même élre considéré comme dépositaire des fonds 
du trésor public; 

» Attendu que de ce qui précède i l suit que ce deuxième moyen 
est, sous tous les rapports, dénué île fondement; 

» Sur le 5 m o moyen, erreur matérielle, excès de pouvoir, déné
gation formelle de ce qui est constaté par les actes de la cause; vio
lation de la foi due aux actes, et des articles 1319, 1320, 1322 du 



Code civil, violation des lois qui, d'après la décision, autorisent la 
revendication en principe, spécialement de l'article 5 1 4 du même 
Code, sur le droit de propriété; fondé sur ce que l'arrêt attaqué 
s'est déterminé par la considération que la Société demanderesse 
n'avait établi ni mis en preuve que l'armoire et les caisses, renfer
mant les valeurs dont i l s'agit, servaient exclusivement aux verse-
mens faits pour son compte, ni que le failli avait une caisse spé
ciale pour ses propres fonds, tandis que le contraire était constaté 
par les actes du procès ; en outre, sur ce que l'arrêt attaqué a re
jeté la revendication lorsque la confusion des deniers du comptable 
avec ceux du trésor public n'était pas établie; 

» Attendu que, s'il résulte des actes du procès que la Société gé
nérale ait allégué ou invoqué à l'appui de sa demande les faits 
ci-dessus déduits, toutefois rien ne prouve qu'elle ait posé ces 
faits avec offre d'en subministrer la preuve, malgré l'interpellation 
qui lui a été fuite à cet égard par les défendeurs ; 

* Attendu que l'arrêt attaqué a formellement reconnu qu'il y 
avait eu confusion des deniers du comptable avec ceux du trésor 
public, que cette confusion empêchait de les distinguer les uns des 
autres, et ne permettait pas d'accorder la demaude en revendica
tion; que ce troisième moyen est donc encore complètement dénué 
de base; 

» Sur le quatrième moyen, violation ou fausse application de 
l'article 2279 du Code civi l , présomption arbitraire, violation de 
la maxime actori ineumhit prohatio, et reus in exeipiendo fit aclor; 
violation de l'ait. 1106 du Code civil , et fausse application 
de l'ait. 2093 du même Code; contravention nouvelle aux articles 
3 4 4 , 1519, 1520 , 1322 du Code civil , et violation de la loi 2 4 , 
S 2 , I). île reluis iiuetoriliite juriieis pnssiilcntis; 

» Attendu que ce moyen est fondé sur ce que la Société deman
deresse ayant prouvé son droit de propriété aux objets revendi
qués, les défendeurs opposèrent, pour énerver cette preuve, la con
fusion îles deniers du comptable avec ceux du trésor public, et 
que dès lors la Cour de Liège aurait dû exiger des défendeurs la 
preuve de cette confusion, mais qu'au lieu de le faire, elle s'est bor
née à la présumer; 

» Mais attendu que c'est là une supposition purement gratuite, 
puisque l'arrêt attaqué a expressément décidé que la Société géné
rale devait justifier de son droit de propriété aux objets revendi
qués, mais qu'elle n'avait pas fait cette preuve, parce qu'elle n'a
vait pas prouvé l'origine des espèces trouvées chez Garnier , ni que 
les caisses renfermant les espèces revendiquées servaient exclusive
ment aux versemens faits pour le compte de la Société, ni que le 
failli avait une caisse spéciale pour ses propres fonds; qu'au con
traire il était établi que les fonds de Garnier avaient été confondus 
avec ceux de l'Etat, et qu'il était impossible, de les distinguer les 
uns des autres ; qu'il suit donc de ce qui précède que ce quatrième 
moyen est encore complètement dénué de fondement; 

» Sur le 3" moyen, extension arbitraire d'une renonciation bien 
limitée, violation des articles 1519 , 1520 , 1 5 2 2 , 1 5 4 1 du Code ci
vi l ; violation des articles 1 2 5 1 , 1 0 9 2 , 2 0 9 5 , 2 0 9 8 , 2 1 2 1 du même 
Code, de la loi du 5 septembre 1807 , du décret impérial, et de 
l'avis du Conseil d'Etal du 1 2 janvier 1 8 1 1 : 

» En ce que l'arrêt attaqué a étendu aux agens de la Société gé
nérale établis dans les provinces, la renonciation faite par l'Etat 
au privilège qui lui appartient sur les biens des comptables, tandis 
que celte renonciation avait été faite, par la convention du 2 7 sep
tembre - 3 octobre 1825 , exclusivement en faveur de la Société 
générale et des directeurs de la Société; 

» Attendu que l'arrêt attaqué l'a jugé ainsi en interprêtant les 
clauses de cette convention d'après leur ensemble , et d'après l 'in
tention des parties contractantes, et que pareille décision échappe 
à la censure de la Cour de cassation; 

» Par ces motifs, rejette le pourvoi. » (Du 1 1 décembre 1845 . 
— Plaid. MM™. D O L E Z et B A R B A N S O X , C. M A S K E N S , F O R G E U R , (de 
Liège) et A L L A R D . ) 

COUR D'APPEL DE LIEGE-
Première C h a m b r e . — Présidence de M . De B e l i r . 

S E R V I T U D E . P A S S A G E . C H E M I N S . — T O L É R A N C E . — P R O P R I É T É 

R I V E R A I N E . 

De simples faits de passage, non appuyés sur un titre ou sur des actes 
caractéristiques de la propriété, sont insufpsans pour acquérir un 
chemin public au profit d'une commune, tout comme ils le sont pour 
produire un droit de passage; ils ne peuvent être envisagés que 
comme, des actes de familiarité et de tolérance. 

Le plus ou le moins de longueur d'un chemin vicinal, le plus ou 
moins de difficulté de le parcourir, n'autorisent point les habituns 
d'une commune, et encore moins un particulier à se frayer un p'is-
suge à travers une propriété privée. 

( D E P R E S S E U X C . D E P I N T O . ) 

Le 29 mars 1843, le Tribunal civil de Verviers a rendu le 
jugement suivant, qui résume parfaitement les faits duprocès . 

J U G E M E N T . — « Dans le droit, y a-l-il lieu, en n'admettant que 
les reproches dirigés contre quelques-uns des témoins de la contre-
enquête, 1 ° de déclarer le demandeur non-fondé dans son action 
exercée au nom de la commune de Thcux ; 2" de déclarer recevable 
l'action du même demandeur agissanten nom propre, et d'accueillir 
seulement une partie de la demande? 

» Sur la première question : 
« Considérant que le Conseil communal de Theux s'exprime 

ainsi dans le procès-verbal de la séance du 2 2 août 1859 : «• Le 
Conseil, ayant pris connaissance de la demande adressée à la dépu-
tation permanente par Jean-Louis De Prcsscux, tendante à ester 
en justice au nom de la commune contre M m c la comtesse de Pinto, 
pour un passage, ou chemin, barré, à ce que dit la demande, par 
ladite dame, et dont i l veut avoir l'usage et le procurer également 
au publie, n'a pas cru devoir délibérer sur une pareille demande 
que ledit De Presseux avait déposée le 5 juillet dernier au secré
tariat de la mairie et passa cet objet à l'ordre du jour avec pleine 
confiance de la signification de celte expression, et avec d'autant 
plus de raison que,dons une autre affaire etc. » Du reste, le Con
seil laisse au sieur De Presseux la liberté de se faire autoriser par 
la députation permanente à ester en justice, conformément à l'art. 
150 de la loi communale du 5 0 mars 1856 , niais à condition qu'il 
supporte tous les frais de ce procès, et que la commune n'en soit 
nullement chargée, etc. ; 

» Considérant que, par exploit de l'huissier Missos, en date du 
9 juillet 1840 , enregistré, Jean-Louis De Presseux, en vertu de 
l'autorisation de la députation permanente en date du 8 octobre 
1859 , et, en tant que de besoin, en sa qualité de propriétaire rive
rain, a fait assigner la comtesse de Pinto, pour ouïr déclarer que le 
chemin qui va de Hodbomont à Deigné, n° 1 7 2 1 , section D du ca
dastre, et qui passe devant la maison de l'assignée, située à Hodbo
mont, commune de Tlieux, à l'entrée duquel elle a placé un poteau 
portant l'inscription de chemin barré, n'est pas un chemin privé et 
particulier à l'assignée, mais que ce chemin est à l'usage de tous et 
chacun, et notamment du requérant, et ne peut être réclamé par 
l'assignée comme propriété particulière, quoique bordé des deux 
côtés par des propriétés de ladite assignée, depuis le village de Ilob-
domont jusqu'au bois, n" 1746 de la section D, ou quatrième, du 
cadastre de la même commune de Thcux, appartenant au requérant, 
qui l'a acquis des communes de Theux, Reid et Polleur, en 
1825 , etc.; 

» Considérant que, dans l'espèce, i l faut avoir égard à la nature 
des terrains avoisinant Ilobdomont , terrains vagues , en grande 
partie, dans l'ancien temps surtout, et traversés par divers che
mins. 

» Considérant que la défenderesse peut faire valoir les mêmes 
moyens que la commune de Thcux, contre la publicité du chemin ; 
or, si, par exemple, la commune de Louvegné, dont Deigné dépend, 
avait, avant 1 8 2 3 . demandé l'ouverture du chemin litigieux, comme 
vicinal, contre la commune de Theux, celle-ci aurait opposé avec 
succès que le passage, dans la supposition même d'un long exercice, 
n'avait été que de simple tolérance, comme beaucoup d'autres qu'elle 
aurait indiqués sur son territoire, et que diverses voies de commu
nication réellement vicinales existaient et étaient fréquentées pour 
la même destination. En effet, le chemin de Florichamps réuni à ce
lui de Wayot, à en juger par l'inspection des lieux, parait avoir été 
anciennement le plus naturel pour se rendre de la direction de 
Deigné à Theux. 

» Considérant que le chemin litigieux n'a jamais été regardé 
comme vicinal par la commune de Theux; qu'aucun document 
émané d'elle ou d'une autre autorité n'est produit pour prouver le 
contraire; que les divers chefs qui se sont succédés dans l'adminis
tration communale, y compris le demandeur qui a été conseiller et 
bourgmestre après 1850 , n'ont élevé la moindre prétention à la vi-
cinalité de ce chemin ; que, nonobstant les lois et arrêtés des 2 8 sep
tembre et 6 octobre 1 7 9 1 , du 2 2 messidor an V, et du 1 8 avril 
1826 , ils ne l'ont jamais fait porter au tableau comme tel ; que celte 
même commune a été conséquente avec ses antécédens en rejetant 
par l'ordre du jour la demande de De Prcsscux; qu'elle avait, en 
effet, dès le 1 6 septembre 1828 , laissé l'autorité supérieure juge de 
la réclamation faite par lui , comme particulier, du chef de l'admis
sion de ce chemin sur la liste des voies vicinales, eu consignant dans 
le procès-verbal de la séance que la réclamation était fondée sur 
ce que ce chemin, malgré deux autres qui se dirigent vers les 
mêmes buts (les fanges et les chemins communaux) devait être re
gardé comme vicinal, à quoi la défenderesse opposait le placement 
des barrières, fait depuis plus 4 0 ans ; 

% 



» Considérantque, malgré cette réclamation, les états-députés ont, 
le 2 5 avril 182!), approuvé l'état des chemins vicinaux, sous la ré-
serve toutefois qu'en cas d'admission d'un chemin ou sentier, quel 
qu'il soit, dans le tableau approuvé, nul ne pourra opposer ledit ta
bleau, ni son approbation à l'administration, et s'en faire un titre 
contre elle, circonstance qui, à elle seule,suffit pour faire rejeter la 
lin de non-recevoir de la défenderesse ; 

» Considérant qu'il n'y a gueres que les habitans du petit hameau 
de Hodbomont qui puissentavoir un intérêt fort léger à ce que le che
min soit déclaré vicinal ; or, ils n'ont jamais réclamé, sauf quelques-
uns, qui paraissent l'avoir fait vers l'an 1839 (voir le procès-verbal 
<!e la séance du 2 2 août 183!)), soit qu'ils ne s'y crussent pas fon
dés, soit que les deux chemins vicinaux dont on parle dans la 
délibération du même jour fussent suflisans pour leurs besoins; 

» Considérant que Jean-François Wuidar, Noel-Joseph Gotta. 
.1 ean-Denis Close, Aubert-Georges-Jcan-HubertLccart et Jean-Michel 
Bertrand ont protesté, le 2 3 août 181!), contre la suppression d'un 
chemin vicinal dit de Deigné, allant de Hodbomont vers Dcigné, 
par la prairie derrière l'habitation de la défenderesse, à peu près 
parallcllement au chemin litigieux ; que, néanmoins, le Conseil com
munal, à la séance du 2 3 janvier 1820 , a été unanimement d'avis 
d'autoriser la suppression de ce chemin, attendu, entre autres, sa 
proximité à un chemin bon et praticable en toutes saisons, tant 
par voilures qu'à pied, pour arriver au chemin de Deigné et aux 
propriétés communales cultivées par les habitans de Hodbomont, 
suppression accordée par les états-députés le 1 2 février 1 8 2 0 ; 

>• Considérant que, dans leur opposition, Wuidar et consorts, d'une 
part, et le Conseil communal dans sa délibération, d'autre part, ad
mettaient tacitement, mais d'une manière bien virtuelle, que le 
chemin litigieux n'était fréquenté ni comme public, ni comme 
vicinal ; 

» Quant aux reproches dirigés respectivement contre des té
moins des deux enquêtes : 

» Considérant que le vingt-neuvième témoin de l'enquête, 
quoique garde particulier du demandeur, n'est pas dans sa 
dépendance comme serviteur ou domestique; que les témoins re
prochés comme habitans la commune de Theux n'ont pas d'intérêt 
au procès et qu'il n'est pas articulé que ceux de la section de Hod
bomont cultivent des terrains vers Dcigné, qu'ainsi on ne peut 
accueillir les reproches ; 

» Considérant que, si les 3 E 13° et 5 0 E , témoins de la contre-en
quête touchent de la défenderesse une pension, c'est parce qu'elle 
leur a été léguée par la veuve Plomtcux ; 

» Considérant que le 28° témoin, Poussart, n'était plus employé 
chez la défenderesse, lorsqu'il a fait sa déposition, quiest d'ailleurs 
conforme à celle des autres; qu'ainsi, l'on ne peut admettre les re
proches dirigés contre ces quatres témoins ; 

« Considérant que lelS'témoin, Pirnay, a reconnu qu'il conduit 
tous les jours, comme journalier, les chevaux de. la défenderesse, mais 
sans manger, ni loger chez elle; que Gohy, 2I e témoin, est gardien 
des barrières, qu'il est chargé de fermer personnellement; qu'il 
loge chez la défenderesse et travaille pour elle à la journée la ma
jeure partie du temps ; que Borchet, 2 3 E témoin, est berger de la 
défenderesse et qu'il est payé à la journée ; 

» Considérant que ces témoins sont, dans la réalité au service et 
dans la dépendance de la défenderesse et que, par suite, i l faut 
écarter leurs déposition ; 

» Considérant qu'il est établi par la contre-enquête que, vers 
l'an 1 7 8 5 , i l existait déjà une barrière fermant à clef à l'entrée du 
chemin litigieux du coté de Hodbomont; qu'avant 1800 , le chemin 
du côté de Deigné a été barré , du moins pendant un certain 
temps, par un bois reposant sur des montans de pierre ; que posté
rieurement la cour traversée par le chemin a été fermée par des 
barrières et que, depuis l'an 1825 à peu près, des poteaux portant 
l'inscription : chemin intrdit, ont été placés aux deux cotés du 
chemin jusque vers l'an 1857 ou 1 8 3 8 ; 

» Considérant qu'il ressert de la même contre-enquête que les 
témoins n'ont jamais entendu dire que le chemin litigieux fut pu
blic; que l'on demandait la permission de passer; que l'on chargeait 
les employés de la maison de défendre le passage; que l'on faisait 
retourner les passans ; que l'on passait par Bockinchamps et Flori-
eliamps, qui sont pratiqués et praticables avec chevaux et charct-
lc> ; que ce sont de bons chemins, surtout pour la localité ; que le 
détour c.>t insignifiant ; qu'après la jonction des chemins vers Dei
gné, la circulation devient difficile; que le chemin de Wayot est 
plus court pour aller de Deigné vers Theux ; qu'il est encore pra
ticable avec (barrette; que de Deigné on va à Theux par le chemin 
de Liège et le village de Mont; que la défenderesse ou ses auteurs 
ont changé cl réparc le chemin litigieux ; qu'on l'appelait chemin 
d'Ahesse on de Madame, ou qu'aucun nom ne lui était donné; 

qu'anciennement on passait dans les queues et Florichamps pour 
aller sur les fanges, à Dcigné, Sougné, ele; 

« Considérantque, si même on âjoutaitfoipleinectentièreauxté-
moinsde l'enquête, on nepourraittrouver dansleursdcpositionsune 
preuve suffisante de l'existence d'un chemin vicinal dans une loca
lité surtout comme était anciennement Hodbomont; qu'importe, 
en effet, qu'il y ait eu des faits de passage exercés la plupart par 
des étrangers et probablement à l'insu des propriétaires ou par tolé
rance ; que l'on ait parfois donné anciennement au chemin litigieux 
la dénomination de grand chemin ou de chemin public allant sur 
Dcigné ou sur les fanges (ce qui, du reste, pourrait s'appliquer 
plus proprement au chemin au delà de la drève vers Deigné et ce 
qui était bien moins caractéristique que les noms attribués aux au
tres chemins) ; qu'importe que des vieillards aient désigné à cer
tains témoins le chemin litigieux comme grand chemin ou chemin 
public, lorsqu'on voit le même chemin perdre son ancien nom, si 
toutefois i l a existé, être porté au cadastre en 1820 depuis Hodbo
mont jusqu'au château et réuni à la propriété de la défenderesse 
dès le 2 3 avril 1 7 8 5 , suivant l'arpentage fait à cette époque par 
H. F. Lambert, géomètre juré, à la demande du propriétaire, l'an
cien bourgmestre Fyon ? 

» Considérant que cet arpentage, quoique fait non contradic-
toircment, mérite la plus grande confiance et explique comment i l 
est vrai que déjà, à la même époque, en 1785, une barrière était 
placée à l'entrée du chemin; comment i l s'est fait que la contribu
tion foncière ait été payée sur son emplacement jusqu'au château ; 
que des cliangcmens aient été apportés à son parcours et à sa viabi
lité par la défenderesse et ses auteurs, et que dans un acte de lici-
talion, du 7 prairial an VI I I , devant le notaire Déliée, on men
tionne une parcelle delà prairie de Hermès Bertrand,acquise par la 
veuve Plomtcux, comme joignant du levant, midi et couchant à la 
dite veuve et du nord au vendeur, sans qu'il soit parlé du chemin 
litigieux ; 

» Considérant que, si, même avant 1 7 8 5 , on devait passerparle 
chemin litigieux pour défruetucr certaines pièces de fonds avant 
qu'elles fussent réunies au noyau primitif du domaine de la défen
deresse, ce qui, d'ailleurs, n'est pas clairement prouvé, il en résul
terait seulement que ce chemin aurait été destiné à la desserte des 
fonds et non pas nécessairement qu'il aurait été vicinal; 

» Considérant que de tout ce qui précède i l suit que, depuisen-
viron 1785 , les dillerens propriétaires de la terre Hodbomont ont 
continué l'œuvre déjà exécutée à cette époque, en maintenant 
comme privé et à eux appartenant le chemin dont i l s'agit; 

» Considérant que la défenderesse possède, et que, la preuve qui 
incombait au demandeur n'étant pas rapportée, l'action doit être 
déclarée non fondée, sans qu'il soit nétesssaire d'examiner le 
moyen de prescription invoqué subsidiairement par la défen
deresse ; 

» Sur la seconde question : 
» Considérant que le demandeur a tenté la conciliation et qu'il a 

formulé sa demande par un même exploit en déclarant agir au nom 
de la commune de Theux, et au besoin en nom propre, en sa qua
lité de propriétaire riverain ; 

v> Considérant que le demandeur aurait pu, comme particulier, 
intenter une action pour le passage dans le but de parvenir à sa 
propriété par le chemin litigieux; que ce chef de la demande se lie 
à la première demande et a été principalement instruit par les mê
mes moyens; qu'ainsi il n'y a pas de raison pour déclarer non-re-
cevable la réclamation dont i l s'agit; 

» Au fond : 
« Considérant que la défenderesse a détenu pour la commune 

de Theux, jusqu'en 1823 , le terrain à raison duquel De Presseux ré
clame le passage; qu'ainsi, elle n'est pas reeevable à invoquer la 
prescription pour la partie du chemin dit lu Brève qui conduit à la 
pièce de fond du demandeur et sert à son exploitation; que con-
séqnemment ce dernier peut en user à celle fin ; 

» Considérant qu'il n'est pas prouvé que l'autre partie du che
min jusqu'à Hodbomont aurait servi pour exploiter les terrains 
communaux le long de la drève et que la demande n'est donc pas 
fondée sous ce rapport; 

» Par ces motifs, le Tribunal, oui M. N I C O L A Ï , substitut du pro
cureur du roi, en ses conclusions, sans avoir égard, 1" aux fins de 
non-recevoir de la défenderesse ; 2° aux reproches proposés contre 
certains témoins de l'enquête directe; 5° aux dépositions des 1 8 E , 
2 1 ° et 2 3 E témoins de l'enquête contraire ; i° à la demande respec
tive des dommages-intérêts;—déclare le demandeur non fondé dans 
l'action par lui intentée au nom de la commune de Theux, à la com
tesse de Pinto; le déclare de même non-fondé en ce qui concerne la 
partie du chemin qui va de la limite delà parcelle dcfondsdudit de
mandeur le long de la drève par la cour de la défenderesse vers 
le hameau de Hodbomont; dit que le demandeur a le droit de pas-



scr pour la desserte de son fonds dans l'autre, partie du chemin de 
la drève vers les queues et Florichamps, le condamne aux trois 
quarts des dépens envers la défenderesse et compense le 
surplus ; » 

Dcpresseux, ayant appelé de ce jugement, a soutenu qu'il 
résultait des pièces et documens produits par l u i , ainsi que 
des enquêtes, que le chemin dont i l s'agissait était un che
min public. 

De son côté, la partie int imée a prétendu que la publ i 
cité d'un chemin revendiqué par une commune contre le 
possesseur ne peut être prouvée que par des litres établissant 
que la commune a posé sur ce chemin des actes de voirie, 
qu'elle l'a surveillé et entretenu; que les faits de passage, si 
nombreux qu'on les suppose, ne pouvaient être considérés 
que comme des actes de tolérance ; que, d'ailleurs, ces actes 
avaient été opérés clandestinement; que tous ceux qui 
avaient tenté de passer avaient été forcés de r é t rog rade r ; 
que ceux qui avaient réel lement passé, en avaient demandé 
et obtenu la permission; que l'existence des barr ières et des 
poteaux remontait à plus de 40 ans avantl'exploitintroduetif 
d'instance; que, par suite, le chemin litigieux n'avait jamais 
été un chemin public et n'avait jamais pu ê t re considéré 
comme tel ; que la commune de Theux n'avait jamais posé 
aucun acte d'administration sur ce chemin; que les actes et 
documens produits au procès démontra ient par l'enseinblede 
leurs énonciations que jamais le chemin dont i l s'agit n'avait 
été un chemin publie; que, dans tous les cas, i l y aurait 
prescription acquise en sa faveur. — On invoquait enfin les 
motifs du jugement a quo. 

A R R Ê T . — » Y a-t-il lieu de confiim:r le jugement dont est 
appel ? 

» Attendu qu'à l'époque de l'introduction de l'action, l'intimée 
était exclusivement en possession du chemin dont i l s'agit; qu'elle 
soutient qu'il fait partie inhérente de sa propriété, tandis que l'ap
pelant prétend que ce chemin est public et que, dans tous les cas, 
i l a le droit de s'en servir dans toute son étendue pour l'exploita
tion d'une parcelle de bois qui lui appartient; 

» Attendu qu'à l'appui de leurs prétentions respectives les parlics 
ont invoqué les actes de l'autorité publique, des documens particu
liers, les enquêtes et la situation deslieux; que ces divers élémens de 
preuve, soit qu'on les examine séparément, soit qu'on les considère 
dans leur ensemble, sont insuffisans pour justifier la demande de 
l'appelant ; 

» Attendu, en effet, en ce qui concerne les actes de l'adminis
tration, que le chemin en question n'a point été porté sur le ta
bleau des chemins vicinaux de la commune de Theux, dressé en 
exécution du règlement des états de la province de Liège, le 1 5 
juillet 1824 ; que cette omission est d'autant plus significative 
qu'il y a eu réclamation de la part de l'appelant et que l'admi
nistration a porté au tableau les deux chemins qui sont parallèles 
à celui contesté et se touchent à ses deux extrémités; 

» Attendu que l'administration du cadastre a partagé l'opinion 
du Conseil communal de Theux ; qu'elle n'a pas fait figurer sur le 
plan de cette commune la partie orientale de ce chemin, tandis 
que celui qui se trouve au Nord y est tracé sous la dénomination de 
chemin de Degnez à Theux ; 

» Attendu que l'intimée paie la contribution foncière sur la 
partie du terrain qu'occupe le chemin qui conduit de Hodbomont 
à son habitation, et que, d'autre part, la commune n'a jamais fait de 
réparations au chemin contesté, quoiqu'elle ait entretenu celui du 
moulin qui l'avoisine; qu'il en résulte que l'administration com
munale de Theux a, dans toutes les occasions, envisagé le chemin 
litigieux comme un chemin privé et que tous les actes connus de 
l'autorité publiquercpous>ent la prétention contraire de l'appelant ; 

» Attendu que les actes particuliers de vente, de partage et de 
mesurage que les parties ont versés au procès sont d'une applica
tion incertaine à l'état actuel des lieux ; que dans les uns i l n'est 
fait aucune mention du chemin en litige; qu'il est impossible de le 
reconnaître dans la désignation que renferment les autres; qu'il en 
est de même des actes qui semblent démontrer qu'entre le village 
de Hodbomont et l'habitation de l'intimée il n'y avait autrefois au
cun chemin vicinal ; que, dans tous les cas, les énonciations faites 
dans ces actes sont contraires au fait de la possession et ne sau
raient appuyer que faiblement le système de l'appelant; 

» Attendu, qu'en laissant à l'écart les dépositions des témoins 
reprochés, i l résulte suffisamment des enquêtes que depuis plus 
de 40 ans, l'intimée et ses auteurs ont, à l'exclusion de la commune 
de Theux, entretenu le chemin en question, l'ont embelli, en ont 
changé la direction et l'ont tenu fermé pour le public au moyen de 

barrièresqui, déjà en 1800, étaientanciennes ; que, s'il est vrai que 
plusieurs témoins déclarent qu'ils se sont servi de ce chemin, et 
qu'ils ont vu que d'autres s'en servaient également, des témoi
gnages non moins nombreux attestent que ces faits de passage ont 
eu lieu, tantôt par des étrangers qui ne connaissaient point les 
localités, tantôt par des gens qui avaient à faire à la maison de 
l'intimée; que souvent ceux qui essayaient de passer ont du, sur 
l'ordre des propriétaires, retourner sur leurs pas; 

» Qu'au surplus, de simples faitsde passage non appuyés,sur un 
titre ou sur des actes caractéristiques de la propriété, sont insuffi
sans pour acquérir un chemin public au profit de la commune, 
tout comme ils le sont pour produire un droit de passage, et ne peu
vent être envisagés que comme des actes de familiarité et de 
tolciance ; 

» Attendu que le plus ou le moins de longueur d'un chemin 
vicinal, le plus ou moins de difficulté de le parcourir n'autorisent 
point les habitans d'une commune, et encore moins un particulier, 
à se frayer un passage au travers d'une propriété privée ; que, dans 
le cas présent, i l existe au moins un chemin praticable pour tout 
moyen de transport, qui n'est guères plus long que celui réclamé, 
ni plus dillicile à parcourir que beaucoup d'autres de la contrée: 

» Par ces motifs, et adoptant ceux des premiers juges, en ce qui 
concerne les reproches des témoins, la Cour, M. le premier avocat-
général D Û R E Y K , entendu en ses conclusions conformes, met l'ap
pellation au néant et condamne l'appelant à l'amende et aux dépens 
de l'instance d'appel. .. (Du 10 juillet 1844. — Plaid. MM« l'ou-
G i u R et F R È R E C . Z O U D E et B O T T I N . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES-
Troisième C h a m b r e . — Présidence de M . Wafe loer . 

A F F A I R E D O M A N I A L E . — A V A N C E S . — R E S T I T U T I O N . 

L'action en restitution d'avances faites prtr le Trésor doit cire, pour
suivie et instruite comme affaire domaniale, par voie de contrainte 
et petr mémoires. 

Les secours accordés en 1850 par le gouvernement provisoire aux fa-
iricans pillés, ne sont que de simples avances de capitaux sans in
térêt, et non, des doiiitions. 

( B A S S E c. L ' A D M I N I S T R A T I O N D E L ' E N R E G I S T R E M E N T E T D E S D O M A I N E S . ) 

Le sieur Basse, fabricant à Bruxelles, avait, par ses lettres 
des 1!) janvier, 4 février et 21 avril 1831, sollicité du gou
vernement un secours pécuniaire qui le mettrait en état de 
pouvoir attendre le règlement définitif de l ' indemnité qu'il 
réclamait du chef de pillages, incendie, dévastations, commis 
au mois d'août 1830 clans ses ateliers à Bruxelles. 

Par suite de ses sollicitations i l lui fut accordé savoir : 
par arrêté du gouvernement provisoire de la Belgique, du 4 
février 1851, une somme de 8,000 llorins des Pays-Bas, et 
par arrêté royal du 50 septembre suivant celle de 5,000 flo
rins, ensemble 15,000 florins, ou 27,515 fr. 20 cent. 

La ville de Bruxelles ayant transigé avec le sieur Basse, à 
la date du 10 j u i n 1845, au sujet des indemnités dues à ce 
dernier, moyennant une somme de 185,000 f r . , retint provi
soirement, à la demande du ministre des finances, la somme 
précitée de 27,515 fr. 20 cent., avancée par le Trésor. 

Par exploit du 25 février 1845, le sieur Basse a assigné 
l'administration de l'enregistrement et des domaines devant 
le Tribunal de Bruxelles, pour y voir dire pour droit que 
l'opposition mise entre les mains de MM. les bourgmestre 
et echevins de Bruxelles, sur cette somme de 27,513 fr . 
20 c., est nulle dans la forme, et subsidiairement qu'elle a 
été pratiquée sans dro i t ; par suite, se voir condamner à en 
donner main-levée; voir déclarer que le jugement à inter
venir tiendra lieu de cette main- le \ée et è lrc condamné, en 
outre, aux intérêts de ladite somme depuis la date de la 
retenue jusqu'au jour du remboursement, le tout avec dépens . 
Ces conclusions fondées sur ce que, si le sieur Basse devait 
à l'Etat 13,000 florins, ce qu'il nie, M. le ministre devait, 
ou l'assigner devant lesTribunaux directement, ou, en prat i 
quant une saisie-arrêt régul ière , l'assigner en validité; mais 
qu'il ne lui est pas permis d 'arrê ter des deniers par voie 
d'autorité entre les mains d'une administration inférieure, 
sans saisir les Tribunaux du déba t ; subsidiairement, sur ce 
que le sieur Basse ne doit rien à l'Etat. 

Par exploit du 27 mars 1845, l'administration de l'enre
gistrement et des domaines fit signifier au sieur Basse une 
contrainte en paiement de la somme de 27,515 fr. 20 e. 



avec les intérêts légaux à compter de cette signification. 
Le b avril suivant, le sieur Basse a formé opposition à cette 

contrainte, avec assignation à l'administration de comparaître 
devant le Tribunal pour y voir déclarer la contrainte susdite 
nulle, inopérante et sans effet, I o parce que l'objet pour le
quel elle a été lancée n'est pas de nature à donner lieu à des 
poursuites par voie de contrainte; 2° parce que, le Tribunal 
é tan t saisi d'une action relative au même objet, i l n'a pu être 
loisible à l'administration de poursuivre par voie de con
trainte avant que le Tribunal n'ait statué sur le méri te de 
l'action introduite devant lu i par exploit du 3 février 1843, 
soutenant en tous cas n 'être débi teur d'aucune obole envers 
l 'État Belge, lequel est, au contraire, débi teur envers l u i . 

L'administration fit notifier, par exploit du 2 j u i n , un 
mémoire en réponse à cette opposition et conclut à ce qu'il 
plût au Tribunal ordonner la jonction des deux instances 
introduites par exploits du sieur liasse, des 3 février et 5 
avr i l , par suite le déclarer non-fondé dans son action en 
main-levée de l'opposition faite entre les mains de l 'admi
nistration communale de Bruxelles, déclarer bonne et vala
ble la contrainte signifiée le 27 mars 1845, avec condamna
tion de l'opposant à la somme y exprimée avec intérêts j u d i 
ciaires et dépens. 

L'opposant, en termes de répliques, a fait notifier, par 
exploit du 23 ju i l l e t , à l'administration un mémoire dans 
lequel i l soutient que le gouvernement nouveau devait répa
rer les dévastations qui avaient amené la révolution et donné 
le jour au gouvernement Belge ; que les secours donnés par 
le gouvernement, accordés sous des conditions onéreuses ac
complies par l'opposant, ne peuvent plus ê t re répétés ; que 
le gouvernement, en stipulant le droit d'exiger le rembour
sement dans un cas donné ne peut l'exiger sous aucun pré
texte ; qu ' i l a senti cette vérité en gardant le silence pendant 
14 ans, et en ne réclamant point ses avances faites à la ville 
de Bruxelles ; que les sommes avancées par le gouvernement 
constituant une dette naturelle dans son cbef, i l n'y a pas 
lieu à répét i t ion;—invoque la loi 62—D.de regidis juris, qui 
porte : Donari videtur quod nullojure cogente eonceditur, et 
la loi 55 : D. de reg. juris: Consulto dali nulla est repelitio; 
soutient que la transaction avec la ville ne l'a pas complète
ment indemnisé; •— déclare finalement ne pas s'opposer à la 
jonction des deux instances, demandée par le gouvernement. 

A l'audience du 21 novembre 1845, le Tribunal a désigné 
comme rapporteur M . le vice-président W A F E L A E R . qui a fait 
son rapport séance tenante. 

M . V A ? » P A R Y S , substitut du procureur du ro i , a été enten-
tendu à l'audience du 9 janvier 1846. 

J U G E M E N T . — « Attendu que l'opposant, en acquiesçant à la de
mande en jonction des deux instances par lui introduites, par ex
ploits des 5 février et 5 avril 184!), a renoncé implicitement au 
moyen de nullité tiré de, ce que l'administration n'avait pu agir par 
voie de contrainte avant que le Tribunal, saisi d'une action relative 
au même objet, eût statué sur le mérite de cette action ; 

» Sur le moyen de non-recevabilité, quant à la forme de pour
suite par voie de contrainte: 

» Attendu que les lois du 12 septembre 1791, art. 4, du 13 bru
maire, art. 52 et 63, du 22 frimaire an V I I , art. 17, et du 27 ven
tôse an I X , déterminent le mode de procédure spéciale à suivre 
pour toutes les perceptions confiées à l'administration de l'enregis
trement et des domaines ; 

» Que le premier acte de poursuite est une contrainte, et que 
l'instruction de l'instance se fait par mémoires signifiés; 

» Que, dans l'espèce, où l'administration, agissant en restitution 
d'avances faites sur les fonds du Trésor, ainsi qu'elle qualifie elle-
même son action, a du suivre le mode de procédure prescrit pour 
toutes les perceptions qui lui sont confiées, parmi lesquelles se ran
gent naturellement les avances dont i l s'agit au procès ; 

» Au fond : 
» Attendu qu'aux termes de la loi du 10 vendémiaire an IV, les 

communes seules sont responsables de dévastations et de pil
lages , etc.; 

» Que ce principe a été reconnu par l'opposant lui-même, non-
seulement dans les réclamations par lui adressées au gouvernement 
pour obtenir des secours pécuniaires, mais encore par l'action qu'il 
a intentée à la ville de Bruxelles, à l'effet de la faire condamnera 
lui payer, sur le pied de la loi du 10 vendémiaire an IV, la répa
ration du dommage causé, action dans laquelle l'opposant a été 

reçu et à laquelle i l a mis fin en transigeant avec la ville sur le 
chiffre des indemnités dues et réclamées; 

» Qu'il suit de ce qui précède qu'il n'existait dans le chef du 
gouvernement Belge aucune obligation naturelle de réparer le dom
mage essuyé par l'opposant; 

» Que tout ce que l'équité réclamait du gouvernement c'était de 
venir au secours des fabricans pillés, tant dans leur intérêt que 
dans celui des ouvriers employés aux fabriques, en attendant que 
les indemnités dues eussent été réglées et liquidées ; 

« Que c'est pour atteindre ce but d'équité que le gouvernement 
provisoire de Belgique a pris les arrêtés des 16 et 51 décem
bre 1830 et que, par un deuxième arrêté du même jour, un crédit 
de 50,000 florins a été provisoirement ouvert au comité provin
cial à Bruxelles ; 

» Attendu que c'est à cette époque, et sous l'empire de ces dis
positions gouvernementales, que l'opposant a demandé et obtenu 
les secours successifs dont le gouvernement réclame aujourd'hui la 
resttulion; 

» Attendu qu'en mettant les demandes de secours formées par 
l'opposant en rapport avec les arrêtés des 4 février et 30 septem-
1831, qui les accordent, on reste convaincu que les sommes avan
cées à l'opposant étaient de simples avances de capitaux sans in
térêts, et non des subsides ou des donations, comme le prétend au
jourd'hui l'opposant ; 

» Attendu que vainement celui-ci objeetc que l'arrêté du i fé
vrier 1830 stipulait, qu'en recevant le secours de 8,000 florins, 
l'opposant s'engageait à conserver ses fabriques en activité jusqu'au 
p rintemps suivant; que, de même l'arrêté, royal du 30 septembre 
1831 lui imposait une charge semblable sous peine de restituer au 
trésor public, sur simple injonction qui lui en serait faite par le 
gouvernement, les sommes qu'il venait de recevoir, et que, l'oppo
sant ayant satisfait à ces conditions, qu'il appelle onéreuses, le 
gouvernement est non-fondé à répéter aujourd'hui les fonds avancés ; 

« Qu'en effet, le gouvernement était loisible de mettre à ses se
cours telles conditions qu'il jugerait convenable de stipuler dans 
l'intérêt de la classe ouvrière, comme i l était facultatif à l'opposant 
de ne pas accepter les secours accordés sous des conditions trop 
onéreuses ; mais que des stipulations imposées et acceptées ne sau
raient changer la nature des secours accordés par le gouverne
ment, ni convertir desavances de, fonds sans intérètsendes subsides 
ou des donations, d'autantmoins que le gouvernement, n'ayant pas 
la libre disposition des sommes versées au Trésor par les contri
buables, n'est jamais censé ou présumé donner, et qu'une donation 
de la part du gouvernement ne peut exister qu'en présence de dis
positions claires et précises, qui certes n'existent pas dans l'espèce; 

» Attendu que la circonstance que le gouvernement n'aurait 
jusqu'ores réclamé de la ville de Bruxelles les 300,000 florins 
qu'elle a reçus pour employer des ouvriers à la même époque, est 
sans portée pour la décision du présent procès, comme le serait 
la circonstance que presque tous les autres fabricans qui ont reçu 
des secours du gouvernement, se sont empressés de les rembour
ser en recevant les indemnités qui leur étaient dues par la ville de 
Bruxelles ; 

» Attendu que, si le gouvernement a laissé s'écouler 14 ans, sons 
réclamer la restitution des secours avancés, c'est que, fidèle à l'es
prit qui l'avait guidé, i l a du attendre jusqu'à ce que la ville 
de Bruxelles eut liquidé les indemnités ducs à l'opposant du chef 
des pillages; que d'ailleurs ce délai n'est pas de nature à engendrer 
une prescription ; 

» Attendu que vainement encore l'opposant objecte qu'il n'aurait 
pas été complètement indemnisé par la ville, puisque cette alléga
tion est contraire au fait de transaction posé entre l'opposant et la 
ville de Bruxelles, transaction qui règle à l'amiable le chiffre des 
indemnités dues par la ville, au lieu de recourir à la fixation forcée 
de ces indemnités par voie judiciaire, ce qui aurait pu mécontenter 
les deux parties ; 

» Sur la demande de nullité de l'opposition faite entre les mains 
des bourgmestre et échevins de la ville de Bruxelles: 

» Attendu que l'opposant n'a pas justifié qu'une opposition 
quelconque aurait été faite par un acte ou un exploit, dont on 
pourrait ordonner la mainlevée; qu'il constc uniquement que, sur 
la demande officieuse du ministre des finances, la ville de Bruxel
les a fait une retenue d'une somme de 27,513 francs 20 centimes, 
égale à celle avancée par le gouvernement ; 

» Que l'opposant, tout en contestant les droits de l'administra
tion à cette somme, a consenti à cette retenue provisoire; 

» Que, par suite des motifs de décision qui précèdent, cette 
retenue étant fondée, i l n'y a lieu que d'en apprécier les elfcts par 
rapport aux intérêts judiciaires réclamés par l'administration ; 

» Attendu qu'il ne serait pas équitable de mettre à charge de 
l'opposant les intérêts judiciaires de la somme réclamée, lorsque 



l'administration a obtenu la retenue des sommes équivalcntcsdont, 
par suite, l'opposant n'a pu disposer; 

» Par ces motifs, le Tribunal, ouï en audience publique M . le 
vice-président W A F E I . A E H , en son rapport, et M. V A * PARTS,subs t i 
tut du procureur du Roi, en ses conclusions conformes, joignant 
les instances introduites par exploits des 3 février et 5 avril 1845, 
et y faisant droit, et sans s'arrêter au moyen de nullité tiré d'un 
prétendu défaut d'incapacité d'agir par voie de contrainte avant la 
décision du litige introduit par le premier exploit, litige qui est de
venu sans objet, déclare l'opposant non fondé dans les demandes de 
nullité d'opposition de la part de l'administration, de non-receva
bilité contre la procédure par voie de contrainte, et, statuant au 
fond, déclare l'opposant non fondé dans ses moyens d'opposition 
contre la contrainte lancée par l'administration en ce qui concerne 
la somme capitale ; le déclare fondé dans la dite opposition en ce 
qui louche les intérêts judiciaires qui sont compensés par ceux de 
la somme principale retenue par la ville de Bruxelles, condamne 
l'opposant aux dépens. » (Du 23 janvier 1840.) 

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 
TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE 1USSELT-

Présidence de M . Bar the l s . 
B A N Q U E R O U T E F R A U D U L E U S E - A C Q U I T T E M E N T . B A N Q U E R O U T E 

S I M P L E . C H O S E J U G É E . C H E F S D I V E R S . 

La négociant, acquitté par le jury sur une accusation de banqueroute 
frauduleuse, peut être, sans violation de la chose jugée, poursuivi 
du chef de banqueroute simple. 

La réponse négative du jury sur la question suivante ; « L'accusé est-
i l coupable de banqueroute frauduleuse , pour n'avoir pas 
tenu, étant négociant, des livres présentant sa vérilable situa
tion active et passive, » ne s'oppose pas à ce que l'accusé ac
quitté soit, plus tard, poursuivi du chef de banqueroute simple, 
pour avoir tenu des livres irréguliers. 

De même, l'accusation de banqueroute frauduleuse, pour avoir, de
puis la cessation des paiemens, détourné des sommes et des effets 
mobiliers, ayant été vidée par la réponse négative du jury, rien ne 
s'oppose à ce que l'accusé, acquitté de ce chef, soit ultérieurement 
poursuivi du chef de banqueroute simple, pour ne pas avoir fait, 
dans le délai fixé, la déclaration prescrite par l'art. 440 du Code 
de commerce. 

( M I N I S T È R E PUBLIC C. D ) 

M . T H O N I S S E N , substitut du procureur du ro i , occupant le 
siège du ministère public, a exposé de la manière suivante 
les faits de la cause et les questions qui s'y rattachent : 

« Le 14 juillet 1845, le prévenu D*** obtint de M. le ministre 
des travaux publics la concession d'un service de roulage entre 
Louvain et Ilassclt. 

» Cette entreprise, plus que suffisante pour le. faible capital dont 
le sieur D"** pouvait disposer, lui parut bientôt insuffisante. L'in
struction constate qu'il a exercé en même temps, et dans des pro
portions assez larges, le commerce de grains, de genièvre et même 
de papier. 

» Vers le milieu de l'année 1845, la rumeur publique accusait 
vaguement le sieur D*** de se livrer à des opérations hasardeuses. 
L'état de délabrement de ses affaires devint bientôt notoire. 

>> C'est dans ces circonstances que le sieur D1"* sollicita, au gou
vernement de Limbourg, un passe-port pour l'Angleterre, où, di
sait-il, i l voulait faire quelques entreprises dans le commerce 
des grains. 

» Ce voyage, ou plutôt cette fuite en Angleterre, ne put se réa
liser. Trop vivement pressé par ses créanciers, D*** oublia de re
tirer son passe-port des bureaux du gouvernement provincial du 
Limbourg, et, dans la nuit du G au 7 août 1845, i l partit brusque
ment pour Maestiieht. 

» Déclaré en état de faillite par jugement du Tribunal de pre
mière instance de l'arrondissement de Ilassclt, faisant fonctions de 
Tribunal de commerce, en date du 8 août 1845, les investigations 
faites au domicile du sieur D " * firent bientôt planer sur sa con
duite les soupçons les plus graves. Son extradition fut réclamée 
du gouvernement néerlandais, et, par arrêt de la Chambre des 
mises en accusation près la Cour de Liège, en date du 20 octobre 
1845, i l fut renvoyé devant la Cour d'assises de la province de 
Limbourg, sous l'accusation de banqueroute frauduleuse: «1° pour 
avoir, dans le courant de l'année 1845, étant commerçant failli, 
détourné des sommes d'argent, denrées et effets mobiliers ; 2° pour 
n'avoir pas tenu des livres présentant sa véritable situation active 
et passive. 

» Après l'accomplissement des formalités prescrites, les ques
tions suivantes furent posées au jury : 

K l r c Question. L'accusé D"* est-il coupable de banqueroute frau
duleuse, pour avoir, dans le courant de l'année 1845, à Hassclt, 
étant commerçant failli, détourné des sommes d'argent, denrées et 
effets mobiliers ? 

» 2° Question. Ledit accusé est-il coupable de banqueroute frau
duleuse, pour n'avoir pas tenu, étant négociant, des livres présentant 
sa véritable situation active et passive? 

» Sur l'une et l'autre question, le jury répondit négativement. 
» Aujourd'hui D*** est traduit devant ce Tribunal, sous la pré

vention de banqueroute simple, » 1° pour n'avoir point, en 1845, 
étant commerçant failli, fait au greffe lu déclaration prescrite par 
l'article 440 du Code de commerce dans les trois jours de ht cessa-
sation de ses paiemens ; 2" pour ne point avoir tenu délivres ré
guliers. 

» Avant d'examiner les faits qui servent de base à cette nou
velle poursuite, i l importe de se demander si elle n'est pas repous
sée, en droit, par les principes sur la chose jugée en matière cri
minelle. 

» L'art 5G0 du Code d'instruction criminelle porte : « Toute 
» personne acquittée légalement ne pourra plus être reprise ni 
» accusée à raison du même fait. » 

« On sait que l'application de cet article a donné naissance à 
deux systèmes. 

n D'après les uns, les élémens constitutifs et essentiels de la 
chose jugée sont les mêmes au criminel qu'au civil. Dans ce sys
tème, la maxime non bis in idem ne peut être invoquée, en ma
tière pénale qu'autant qu'il y a identité de personnes, de cause et 
d'objet, c'est-à-dire, même chose demandée, même cause, mêmes par
ties et mêmes qualités (V. D A L L O Z , V" Chose jugée ; L E G R A V E U K M ) , 

tome I I , page 81 ; M A I S - G I N , Traité de l'action publique, n o s 392 et 
suivans; M E R L I N , Rép. V° Non bis in idem. 

» I l est inutile de faire observer au Tribunal que, si ce système, 
est fondé, l'exception de chose jugée ne peut pas être opposée dans 
l'espèce ; 

•> Mais ¡1 existe une autre opinion beaucoup moins rigoureuse. 
D'après ce second système, l'expression même fait, dont le législa
teur s'est servi dans la rédaction de l'art. 300 précité, doit s'en
tendre, non-seulement de V incrimination, mais même de Y acte ma
tériel; de telle sorte que l'acquittement prononcé exclut toute pour
suite contre le même individu pour le même fait, quoique qualifié 
d'une manière différente(V. M O R I N , Dict. de droit crim., V° Chose 
jugée, article 2; C A R N O T , S O U S l'article 300 du Code d'instruction 
criminelle.) 

» Eh bien ! en adoptant cette dernière opinion, la poursuite ac
tuelle n'en est pas moins admissible à tous égards. 

» En effet, de quoi s'agissait-il devant la Cour d'assises? D'une 
accusation de banqueroute frauduleuse, c'est à dire, d'actes posés 
en vue de frauder les droits des créanciers. Le jury, interrogé à cet 
égard, répond que D"* n'est paseoupabtc de banqueroute frauduleuse, 
pour avoir détourné des sommes d'argent et des effets mobiliers. I l 
répond encore que l'accusé n'est pas coupable de banqueroute frau
duleuse, pour n'avoir pas tenu de livres présentant sa vérilable situa
tion active et passive. 

» Mais ces deux réponses n'ont rien de commun avec la pré
vention actuelle, laquelle est fondée sur deux faits entièrement dif
férais. 

» Si D*** n'est pas coupable d'avoir frauduleusement détourné 
des sommes d'argent et des effets mobiliers, en résulte-t-il qu'il 
ait fait, dans les trois jours de la cessation de ses paie
mens, la déclaration prescrite par l'article 440 du Code de com
merce ? 

» S'il n'est pas coupable d'avoir, avec des intentions de fraude, 
dissimulé, dans ses livres, sa véritable situation active et passive, 
s'en suit-il nécessairement que ces livres soient revêtus de toutes 
les formalités prescrites par les articles 8 et suivans du Code de 
commerce ? 

» Évidemment non. Or, ces deux faits servent seuls de base à la 
prévention actuelle. 

» Aussi importe-t-il de remarquer que le système que nous avons 
l'honneur de soutenir, a reçu, depuis longtemps, la sanction de la 
doctrine et de la jurisprudence (V. arrêt de la Cour de cassation de 
France, du 13 août 1825; Montpellier, 14 août 1837; Metz, 18 
décembre 1820, et Toulouse, 51 mars 1829. B O U L A Y - P A T Y , Traité 
des faillites,, n° 535; M O R I N , Dict. de droit criminel, V» Chose ju
gée, art. 2; M A N G I N , Traité de l'act. pub., n° 405. 

» Objectera-t-on que, devant la Cour d'assises, le ministère pu
blic n'a pas fait de réserves? 

» Mais l'art. 501 du Code d'instruction criminelle, qui, à la vé
rité, parle de réserves à faire dans le cours des débats devant la 
Cour d'assises, doit être combiné avec l'art. 558 du même Code, et 

| ne prévoit que le seul cas où le ministère public veut faire retenir 



l'accuse en état d'arrestation , nonobstant l'ordonnance d'acquitte
ment (V. M A N G I N , Trait, de l'aet. pub., n" 410, M O R I . N , loc. cit. ar
ticles, in fine, etdeux arrêts de la Cour de cassation de France, l'un 
du 28 février 1828, l'autre du 2 avril 1829). » 

Le ministère public, après avoir ainsi pose les principes, 
aborde l'examen des faits de la cause. 11 prouve que les livres 
t rouvés au domicile du failli s 'écartent complètement des 
prescriptions des art. 8 et suivans du Code de commerce. I l 
termine, en requérant l'application rigoureuse des disposi
tions combinées des art. 402 du Code pénal , 587 et 5(J2 du 
Code de commerce. 

J U G E M E N T . — « Attendu que l'art.560 du Code d'instruction cri
minelle n'est que la reproduction de la règle de l'article 1351 
du Code civil ; 

» Attendu que l'autorité de la chose jugée n'a lieu qu'à l'égard 
de ce qui a fait l'objet d'un premier jugement; 

» Attendu que l'acquittement prononcé par la Cour d'assises du 
Limbourg, en faveur du prévenu, n'est relatif qu'aux faits de ban
queroute frauduleuse : 1° Pour avoir, dans le courant de l'année 
1845, à Hassclt, étant commerçant failli, détourné des sommes 
d'argent et des effets mobiliers; et 2° pour n'avoir pas tenu, étant 
négociant, des livres présentant sa véritable situation active et pas
sive ; 

» Que si, par cette décision, i l y a eu acquittement des faits 
mentionnés, on ne peut en étendre le bénéfice à l'égard d'autres 
faits, sur lesquels la Cour d'assises ne s'est pas prononcée et n'a
vait pas à se prononcer; 

» Attendu, qu'aux termes de l'article 587 du Code de commerce, 
peut être poursuivi comme banqueroutier simpleet être déclaré tel, 
le failli qui n'a pas fait au greffe la déclaration prescrite par l'art. 
440 du même Code; 

» Attendu qu'il est établi au procès, et même en aveu de la 
part du prévenu, qu'il n'a pas satisfait au prescrit de cet article; 

» Attendu qu'il est également prouvé qu'il n'a pas tenu de l i 
vres réguliers ; 

» Par ces motifs, e t c . , condamne le prévenu D***à un empri
sonnement de six mois. (Du 17 avril 1846). 

CHRONIQUE. 
m-+ C O U R R O Y A L E D E P A R I S . — A F F A I R E L E D R U ' . — Nos lcc-

leurs n'ont pas oublié cette lettre émanée de l'avocat Ch. Ledru, de 
Paris, et qui semblait jeter du doute sur la culpabilité de Contra-
falto. Cette publication était d'autant plus grave que M". Ledru 
avait, plaidant pour la mère de la victime du trop célèbre abbé, 
hautement flétri la turpitude de celui-ci. 

Traduit devant le conseil de discipline de l'ordre, M° Ledru fut 
condamné à un an de suspension. Mais M. le procureur-général a 
interjeté appel contre cette décision et, devant la Cour, i l a, le 26 de 
ce mois, conclu à la radiation. 

La Cour, après un long délibéré, a prononcé la radiation. 

NOUVELLES-

SB-y J U R Y D ' E X A M E N . — D O C T O R A T E N D R O I T . — Voici le résultat 
de la cession clôturée le 50 de ce mois : 

Université de Bruxelles : 10 inscrits. —3 admis avec distinction ; 
5 d'une manière satisfaisante; 2 absens pour motifs légitimes. 

Université de Ganti : 4 inscrits. — 2 admis avec distinction; 
1 d'une manière satisfaisante ; 1 absent pour motifs légitimes. 

Université de Liéyc : 7 inscrits. — 2 admis avec distinction ; 
1 d'une manière satisfaisante: 2 ajournés; 1 absent pour motifs 
légitimes. 

Université de Louvain : 1 inscrit. — 1 ajourné. 
Études privées : 5 inscrits. — 5 admis d'une manière satisfai

sante ; 2 ajournés. 
s-> N O T A I R E S . — N O M I N A T I O N S . — Par arrêté du 28 avril, H. 

Maenhaut , greffier de la justice de paix d'Assenede, remplace à 
Moerbckc le notaire C.-L. Noppc, qui remplace à Wynkel le notaire 
Wydooghc, décédé. 

»->- J U G E srrrLÉANT. — N O M I N A T I O N . — Par arrêté du 28 avril 
C.-L. Libbrecht, avocat à Gand, remplace, comme juge suppléant 
au Tribunal de cette ville, le sieur Hacck, appelé à d'autres fonc
tions. 

sa->- N É C R O L O G I E . •— M. Vandewallc, ancien juge au Tribunal 
de première instance de Bruxelles, est mort ces jours derniers à 
l'âge de 46 ans. Ce magistrat s'était retiré, i l y a deux ans, à cause 
du mauvais état de sa santé. 

M. le juge d'instruction Dussart a succombé le 28 avril, à 
Bruxelles, aux atteintes d'une maladie qui l'avait frappé six jours 
auparavant. 

»-»- P R O P R I É T É D E S C I M E T I È R E S . — C O M M I S S I O N . — Le ministre 
de la justice vient de nommer une commission chargée d'examiner 
et de résoudre les difficultés sérieuses et multipliées que soulèvent 
entre les fabriques d'églises et les communes les questions relatives 
à la propriété et à l'usage des cimetières. 

Celte commission esteomposée de MM. Dubusainé, représentant, 
De Wandre, avocat-général près la Cour de cassation, Ticlemans, 
conseiller à la Cour d'appel de Bruxelles, Wyns de Rancour, bourg
mestre de Bruxelles, et Orts fils, avocat. 

TIRAGE DU JURY-
B R A B A . N T . — 2 e T R I M E S T R E 1846. 

J U R É S T I T U L A I R E S : — MM. E.-.I. Coencn. avocat à lUimmen; 
V.-C.-J. Dereine, négociant à Bruxelles; F.-M. Zcrezo, brasseur et 
conseiller communal à Diest; A. Aureys, propriétaire à Waterloo; 
J. P. Lefebvrc. major pensionné à St-Jossc-ten-\oodc ; A.-J. Dou
blet, rentier à Bruxelles; F. Lcbeau, docteur en médecine à Lou-
vain; G. T'Scrstevcns, propriétaire à Nivellcs-Catonette; L.-J . 
Vandam, docteur en médecine à Bruxelles; L. de Polter, rentier, 
id. ; E. Mary, rentieràid.; A.-J . Idstein,nég., id.; P . - J . Yanvolsem, 
éch. et dist. à l ia i ; comte L.-J .-M. de Robiano,rentier à Bruxelles; 
>'. Roget, ingénieur, id. ; J . Willcms, négociant à Diest; J.-C.-J. 
Legrand, avocat à Ixellcs; E.-L, Crabbe, hôtelier à Bruxelles; 
A.-D.-F. T'Scrstevcns, négociant, id. ; Robyns, propriétaire, id ; 
C. A. Becquevort, notaire à Perwez; comte R. de Cornclissen, pro
priétaire à Bruxelles; G. Beckcrs, employé, id. ; J . - B . Rombauts, 
rentier, i d . ; B.-A. de Gerlache, capitaine pensionné à Gcnappc; 
F..-J. Prévinairc, pensionné à Bruxelles; N.-F. Dccoek, négociant, 
i d . ; l'.-C. Deprcter, cultivateur à Cortryck-Dutzcl ; Vankeerbcr-
ghen, notaire à Woluwe Saint-Lambert; P.-J.-D. Demarcq de 
Tbicgc, rentier à Ottignies. 

J U R É S S U P P L É M E N T A I R E S : —MM. P. Lauwcrs, hôtelier ; J . Walc-
kiers-Vlieringhe, rentier; J.-J.-D. Hubert, docteur en médecine ; 
J.-B. Tirchcr, libraire; tous quatre domiciliés à Bruxelles. 

RÉCLAMATION. 

M. le rédacteur de la Belgique Judiciaire. 

Vous avez accueilli dans votre journal (n° 38) un article, inti
tulé : Omnipotence di s jur/es de paix. Dans l'intérêt de la vérité, au
tant que pour la considération du magistrat qui y est désigné, je 
vous prie d'insérer la présente réclamation. 

Lorsqu'on accuse un magistrat de viser à l'omnipotence, i l fau
drait justifier cette accusation autrement que par des faits exposés 
incomplctemcntet sous un faux jour. M. S. L. . bâtonnier du barreau 
de cassation, moins que tout autre, devait se permettre d'accuser 
légèrement un magistrat et de cacher une partie des faits qu'il ne 
pouvait ignorer, puisque dans une des espèces citées i l était partie 
en cause. 

L'omission consiste en ceci : c'est que dans les deux causes le 
mari était assigné en justice pour se voir condamner solidaire
ment avec sa femme aux dommages-intérêts, dus du chef d'injures 
proférées par cette dernière. Le mari comparut, plaida au fond 
en déniant les injures, assista aux enquêtes et contre-enquêtes et 
contesta uniquement l'existence du fait reproché à son épouse. Pas 
un mot, ni dans les conclusions, ni dans les plaidoiries, relatif à 
la solidarité. 

Dans la l r e espèce les défendeurs se sont pourvus en cassation 
et ont alors produit le système développé dans l'article auquel je 
réponds. Mais la Cour de cassation a rejeté le pourvoi par ce motif 
que le juge de paix n'avait pas commis d'excès de pouvoir. Cette 
décision est rapportée dans la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , t. I I I . 

Dans la 2 e espèce la voie d'appel est encore ouverte contre le ju 
gement qui frappe M. S. L. d'une condamnation solidaire. 

Était-ce le cas décrier à V Omnipotence? M. lejugc de paix d'UccIc 
devait-il suppléer d'office un moyen que M. le bâtonnier, en plai
dant sa propre cause n'a pas jugé à propos de faire valoir ? Ic de
vait-il surtout sous peine d'encourir le reproche deviser à l'omni
potence? On pourrait tout au plus le soutenir s'il s'agissait d'un 
intérêt d'ordrepubliect,certes, on ne peut ranger dans la catégorie 
des questions qui oirrent ce caractère, celle de savoir si un défendeur 
doit ou non répondre d'un fait pour lequel i l se trouve assigné. Ce 
qui, d'ailleurs, confirme cette opinion, c'est que la Cour de cassa
tion n'a pas vu un excès de pouvoir dans la condamnation solidaire 
d'un mari du chef d'injures proférées par sa femme. Là où i l n'y a 
pas d'excès de pouvoir, i l ne peut y avoir d'omnipotence illégale. 

Je crois que ces rectifications suffisent pour démontrer que l'ar
gumentation de l'auteur de l'article porte à faux etque l'accusation, 
dirigée contre M . le juge de paix d'Cccle est imméritée. B. 
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DROIT CIVIL-

A D O P T I O N . — D E M A N D E E N N U L L I T É . 

La demande en nullité d'une adoption autorisée par arrêt de 
Cour roijale, suivant les formes prescrites par le Code civil, 
est-elle recevable? 

Cotte question s'est présentée plusieurs fois à l'occasion 
d'attaques dirigées contre les adoptions conférées à des en-
fans naturels reconnus par leurs père et mère . Notre but est 
d'établir i c i , contrairement à l'opinion la plus ordinaire, 
qu'une telle demande en nullité n'est point recevable, sans, 
du reste, nous ocruper en ce moment de la question du fond, 
c 'est-à-dire de la question de validité de l'adoption conférée 
aux enfans naturels. 

I l semble é t range , au premier coup-d'œil, qu'un ar rê t qui 
contiendrait une violation flagrante de la loi puisse échapper 
à la censure d e l à Cour de cassation, qu'une adoption, auto-
torisée sans que les formes et les conditions qu'exige le Code 
civil aient été suivies et observées, soit à l'abri de toute c r i 
tique. 

C'est ce premier mouvement qui a entraîné d'excellens es
prits, c'estlui qui lésa empêchés, sinon d'apercevoir, du moins 
d'apprécier dans toute son étendue la différence essentielle 
qui existe entre les arrêts de Cours royales statuant sur des 
contestations ordinaires, rendus dans l'exercice desfonctions 
judiciaires, et les arrêts autorisant des adoptions, que l'on 
doit considérer comme des actes émanés de la haute admi
nistration, peu t -ê t re même comme procédant d'une déléga
t ion du pouvoir législatif. 

Cette distinction n'a point échappé à M . le p rocureur -gé
néral près la Cour de cassation. I l a eu soin d'en faire ressor
t i r tous les traits avec autant de clarté que de force dans le 
réquisitoire qui a précédé l 'arrêt du 28 avril 1841. Mais, soit 
qu ' i l n 'entrât pas dans ses vues de s'attacher à la fin de non-
recevoir, soit qu'il ait ait été arrêté par des objections qui se 
présentent avec quelque apparence de force, i l n'a peu t -ê t re 
point tiré de ses judicieuses observations toutes les consé
quences qu'on pouvait en déduire , i l a peut-ê t re admis des 
exceptions qui ne devaient pas être accueillies. 

Aussi un magistrat éminent (1), placé à la tête du parquet 
de l'une des premières Cours du royaume, examinant à son 
tour et dans une affaire toute récente la même question, 
s'cst-il cru autorise à dire que M . Dupin n'avait pas admis 
une fin de non-recevoir qui n'est pas expressément écrite 
dans la loi . 

I l importe d 'ê t re bien fixé sur ce point. 
L'opinion de M . le procureur-général près la Cour de cas

sation est une trop grave autor i té pour qu'on puisse négli
ger de l'invoquer, si elle est favorable, ou se dispenser de 
l . i combattre, si elle est contraire à la thèse qu'on veut sou
tenir. 

Voici donc le texte même duréquisi toire deM. leprocureur 
général sur ce point : 

« L'action en nullité de la part des tiers contre l'adoption 
est-elle recevable? Non, dit le défendeur; non, à cause 
de la nature m ê m e de l'acte; non, à cause du mode suivi 
pour l'adoption, car elle est l'œuvre de la puissance pu
blique. 

» Vous le savez, messieurs, i l fut aussi question d'établir 
en France que l'adoption n'aurait lieu que par une l o i . Mais 
on objecta avec raison que ce qu'i l avait été possible de prati
quer à Rome pour les citoyens d'une seule ville, serait i m 
praticable ausein du Corps législatif pour une nation telleque 

( 1 ; M . de la S e g l i t r e , p r o c n r e u r - g é n t r a l à lu Cour ro\a!e de Bordeaux . 

la notre. On voulut ensuite attribuer ce droit au gouverne
ment; mais finalement on jugea plus convenable de le délé
guer à l 'autorité judiciaire. Seulement, un peu plus tard, on 
réserva au sénat le droit d'autoriser les adoptions impériales, 
parce qu'elles tendaient à conférer la succession à l'empire. 
Ce droit fut effectivement exercé par l'empereur à l 'époque 
où i l eut l'heureuse pensée (à laquelle i l eût dû se tenir) 
d'adopter pour son fils, le prince Eugène. Toutes les au
tres adoptions res tèrent donc dans le domaine des Tr ibu
naux. 

" Mais ne nous méprenons point sur le caractère de celte 
délégation. Sans doute, elle confère moins de puissance que 
n'en aurait eu le Corps législatif; car, si Fonajugé,e tavee ra i 
son, que les Cours royales n'avaient pas eu le droit d'admettre 
l'adoption des é t rangers , parce qu'elles n'avaient pas le pou
voir de les naturaliser et de leur conférer la jouissance des 
droits civils en France (arrêts de cassation des 5 août 1823 
et 7 ju in 1826), on n'aurait pu faire la même objection au 
pouvoir législatif; mais à cela près , et pour le reste, l ' a t t r i 
bution faite aux Tribunaux du droit d'admettre ou de rejeter 
les adoptions, est une vraie déléyation de la puissance souve
raine. 

••> Ainsi, devant eux, ce seront d'autres formes, mais avec 
la même pensée. L'adoption, en effet, est autre chose qu'un 
contrat; c'est autre chose qu'un jugement; c'est un acte de 
l 'autorité souveraine. Si l'adoption n'était qu'un contrat, le 
consentement des parties suffirait. Si l 'inlervention judiciaire 
n'était qu'une homologation, un jugement de première i n 
stance suffirait comme pour les délibérations de famille con
cernant la personne ou les biens des mineurs; mais la loi de 
l'adoption exige d'avantage : elle exige l'intervention de la 
Cour royale. Cette intervention n'est point facultative; la 
Cour n'est point saisie parce qu'il y a un appel inter jeté; sa 
juridict ion n'est point mise en jeu par l'action des parties; 
c'est de plein droit qu'il faut porter l'adoption devant la Cour 
royale; son concours est nécessaire; i l l'est toujours; i l est 
d'office; i l est d'ordre public. La décision de la Cour, l 'arrêt 
qui dira qu'il y a lieu ou qu'il n'y a pas lieu à l'adoption, ne 
sera pas un de ces arrêts qui jugent seulement entre parties, 
et dont on peut dire, relativement à d'autres, que c'est res 
inter alios judicata; c'est plus que cela, c'est un examen fait, 
une résolution prise dans l ' intérêt général de la société : c'est 
rcs solemniler per magistralus celebrata. 

» En effet, l'adoption, par sa nature, ne saurait être un 
acte éphémère et réfbrinable. C'est un acte solennel, c'est un 
acte perpétuel dont on peut dire aussi parmi nous, comme 
chez les Romains, qu'il n'admet ni terme ni condition. Con
çoit-on,eneffet , une adoption qui ne serait faite que pour un 
temps donné , ou qui serait contractée sous une condition sus
pensive ou résolutoire? « Qu'est l'adoption, si elle peut être 
révoquée? » s'écriait Napoléon au sein du Conseil d'État, 
dans la séance du 4 nivôse an X (Locré, t. V I , p. ; i l 4 ) . 
Ainsi elle ne peut être révoquée ni par survenance d'en-
fans même légitimes, ni pour cause d'ingratitude, ni par 
consentement mutuel. Comment donc pourrait-elle l'être sur 
l'action des tiers, à toute époque, indéfiniment? 

» Voilà de graves raisons, messieurs, mais ce ne sont pas 
les seules. On procède en secret, à huis clos. Dans la discus
sion du projet, M . de Malleville s'en effraye; i l dit : que le 
» mode de procéder en secret ne permet pas aux parens de 
» l'adoptant de faire valoir leurs réclamations. » M . Rerlier 
répond « que ce n'est pas ici un droit de collatéraux, et que 
» la question ne peut s'élever par rapport aux enfans, puis-
ii que l'adoption n'est permise qu'à ceux qui n'en ont pas. i 



— Ne suit-il pas de là qu'on n'entendait pas admettre de 
recours en nullité de la part des collatéraux? 

» Continuons. La Cour prononce, elle prononce sans don
ner de motifs! Notcz-lc bien. — Depuis 1790, l'obligation 
imposée aux juges de motiver leurs décisions est de droit pu
blic : l'absence de motifs entraîne la nullité des jugemens et 
des a r rê t s ! Et ic i , par exception à ce principe, l 'autorité j u 
diciaire prononce à la manière des oracles, elle ne se révèle 
que par oui ou par non. 

••> Sic voto, sic jubeo, sit pro ratione voluntas. 
•> C'est le seul cas où cette forme despotique soit autori

sée ; n'est-ce point encore une preuve de l 'intention qu'a eue 
le législateur de ne permettre aucun recours contre la déci
sion une fois rendue? 

•> Cependant des réclamations justes peuvent se produire, 
et i l n'est ni dans l'intention de la lo i , n i dans la mission des 
Cours de ne point y avoir égard. La suite de la discussion 
dont nous venons de citer un fragment le prouve suffisam
ment. Si l'instruction doit ê t re secrète, si l 'arrêt prononce 
sans motifs, c'est pour éviter le scandale, pour ménager les 
réputa t ions , ce n'est point pour empêcher la vérité de se 
produire. Ainsi, on exigera que l'adoption se poursuive de
vant les juges du domicile de l'appelant, au milieu de ce 
qu'on appelle le brui t du voisinage, rumor viciniœ. Si l 'arrêt 
admet l'adoption, i l sera prononcé à l'audience. Cette forme 
de publicité ne sera pas la seule, l 'arrêt sera affiché en tels 
lieux et en tel nombre d'exemplaires que la Cour jugera 
convenable; un délai de trois mois devra s'écouler avant que 
l'adoption puisse ê t re inscrite sur les registres de l'état-
civil (2). Ne sont-ce pas là des moyens sufiisans pour avertir 
les tiers s'ils veulent élever des réclamations? Mais aussi ne 
peut-on pointleur dire que, s'ils ont négligé de réclamer dans 
ce délai, ils seront ensuite non-recevables? 

» L'article 360 fournit un nouvel argument en faveur de 
cette opinion. Si l'adoptant vient à mourir après que l'acte 
consta tant lavolontédeformer le contrat d'adoption a été reçu 
par le juge de paix et porte devant les Tribunaux, et avant 
que ceux-ci aient définitivement prononcé, la loi ne dit pas 
que l'adoption restera imparfaite et comme non-avenue; 
non, elle di t , au contraire, que l'instruction sera continuée et 
l'adoption admise s'il y a lieu ; mais elle ajoute : « Les héri-
» tiers de l'adoptant pourront, s'ils croient l'adoption inad-
> missible, remettre au procureur du ro i tous mémoires et 
» observations à ce sujet. » Ainsi les hér i t iers pourront 
bien intervenir en ce cas, les choses é tan t encore ent ières , 
pour prouver que l'adoption ne doit pas ê t re admise; mais 
i l y a loin de là à leur accorder le droit de la faire annuler, 
une fois qu'elle a été prononcée. 

» Même en cet état d'imperfection de l'adoption, ils ne 
pourront présenter que des mémoires et observations ; certes 
il y a loin de là à l'éclat et au scandale d'une procédure pr in-
palc en nullité avec plaidoirie en audience publique, pour 
renverser un état déjà constitué et suivi de possession ! 

» Et que l'on ne dise pas qu'une filiation légitime peut 
bien ê t re attaquée ! que les mariages même peuvent ê t re ar
gués de null i té! Cela est v ra i ; mais la lo i , dans ces matières , 
en ouvrant des actions, les a définies, limitées, circonscrites; 
elle a semé, comme à plaisir, les fins de non-recevoir et les 
déchéances sur les pas des agresseurs; et ic i , en matière d'a
doption, tout serait indéfini, pour les causes d'attaque, pour 
le mode, pour les personnes, les délais! 

n Cependant, ¡1 faut bien le dire, en matière l'adoption, 
la loi ne prononce pas distinctement de fin de non-recevoir; 
de tout ce qui précède on peut bien conjecturer qu'elle n'a 
pas voulu admettre de recours tardif, mais enfin elle ne l'a 
pas d i t . 

» D'ailleurs, on ne saurait nier qu'il peut se rencontrer 
des cas de rescision évidens. Je dis des cas de rescision, car 
i l faudrait vraiment qu'ils eussent ce caractère . 

» Ainsi , I o s'il était articulé et prouvé que l'adoptant 
était en démence au jour de l'adoption, ou bien que l'on a 

(2) I l y a i c i une inexac t i tude q u i , du reste, n'est que de t r è s - p e u d ' i m p o r t a n c e 
dans la ques t ion . L ' a r t i c l e î i o 9 du Code c m l exige , au c o n t r a i r e , que l ' a d o p t i o n 
so i t i n sc r i t e sur les registres de l ' e ta l—civi l dans les t ro i s mois q u i suivent l ' a r r ê t de 
la Cour r o y a l e . et dc'clare que l ' a d o p t i o n restera sans effet, si cito » ' a été inscrite 
dans ce délai. 

usé de violence envers l u i ; 2° s'il était prouvé que l'adoption 
n'a été admise qu'à l'aide de pièces fausses; 3° si la Cour qui 
a rendu l'arrêt d'admission n 'étai t pas celle du domicile de 
l'adoptant; 4° si elle n'était pas composée du nombre de 
juges exigé par la loi ; 5 ° si l 'arrêt n'avait pas été prononcé 
en audiencepubliqueni suivi d'affiche,etc.,—dans ces divers 
cas, nul doute qu'une action en nullité de l'adoption serait 
recevable et qu'elle pourrait ê t re admise. Mais on voit par là, 
et c'est tout ce que j ' en veux conclure, que, s'il n'y a pas une 
fin non-recevoir absolue contre toute action en nullité, ces 
cas au moins sont bien rares, et qu' i l faudrait de bien fortes 
raisons pour que cette nullité fût prononcée. » 

Ces dernières paroles n'ont r ien d 'équivoque; elle ind i 
quent avec une parfaite clarté la doctrine du savant magis
trat de qui elles émanen t . 

I l est évident que, dans sa pensée , la nature spéciale des 
arrêts d'adoption ne permet pas de les attaquer par les voies 
ordinaires ; que, seulement dans quelques cas rares et par 
exception, on pourra en demander la nullité. 

Si, d'ailleurs, l'on examine les exemples qu'il cite et qui lu i 
paraissent justifier une exception, on voit que la rescision ou 
la nullité ne serait proposable que lorsque l'une des parties 
serait incapable de donner son consentement, lorsque la 
Cour aurait été induite en erreur sur les faits qu'elle avait à 
apprécier , lorsque les formes extrinsèques n'auraient pas été 
observées, et enfin lorsque la Cour aurait été incompétente 
à raison du domicile de l'adoptant. 

Mais faut-il même admettre toutes ces distinctions propo
sées par M. Dupin? C'est ce que nous aurons à examiner. 

Lorsqu'un principe est vrai , i l faut lui laisser produire 
toutes ses conséquences. Logiquement on ne peut refuser 
d'admettre quelques-unes d'entre elles que lorsqu'un autre 
principe également vrai les repousse, en conduisant à de» 
résultats qui sont inconciliables avec elles. 

Examinons donc si la nature des pouvoirs qu'exercent les 
Cours royales, lorsqu'elles autorisent des adoptions, ne doit 
pas avoir pour effet de mettre leurs actes à l 'abri de toute 
attaque; nous verrons ensuite s'il existe quelque texte de 
lo i , quelque règle de droit qui , dans des circonstances ex
ceptionnelles, doive faire admettre une action en nul l i té . 

Comme l'a si bien dit M . Dupin, d'une part, l'adoption 
n'est pas seulement un contrat, puisque la volonté des par-
tics ne suffit pas pour la former, et que l'intervention d'une 
autori té constituée est indispensable. 

D'un autre côté, cette intervention n'a pas pour but de 
donner à l'acte émané des parties une simple homologation : 
s'il en était ainsi, on devrait s'adresser au Tribunal de pre
mière instance, et l'on n'aurait pas besoin de recourir à la 
Cour royale. 

Enfin, celle-ci n'est point saisie parce qu'il y a un appel; 
sa jur idic t ion n'est pas mise en jeu par l'action des parties ; 
c'est de plein droit qu'il faut porter l'adoption devant elle; 
son concours est nécessaire, i l l'est toujours; i l est d'office, 
i l est d'ordre public. 

En conséquence, l 'arrêt qui autorise une adoption n'est 
pas un acte émané de l 'autorité judiciaire, mais bien un acte 
de l 'autorité souveraine. 

I I ne participe point de la nature des jugemens, i l a un 
caractère spécial; et, soit qu'on veuille l'assimiler aux mesu
res de haute administration, soit qu'on le classe parmi les 
actes auxquels le pouvoir législatif est seul capable de donner 
la vie; toujours est-il qu'il se présente comme une résolution 
solennelle, irrévocable et toute-puissante. 

I l n'y a point à cet égard de dissentiment possible; et dans 
les objections qui se sont élevées contre la solution qu' i l s'a
git de démontrer , on n'en trouve aucune qui consiste à nier 
formellement 1« principe qui vient d 'être posé. Plusieurs 
cherchent à en éluder l'application ; mais, on le répè te , per
sonne n'a soutenu que la Cour royale qui prononce : il y a 
lieu á adoption, rende une décision judiciaire et fasse usage 
des pouvoirsgénérauxqui lu i sont confiés par les lois sur l'or
ganisation des Tribunaux. 

S i , cependant, la nature d'un a r r ê t d'adoption est telle 
qu'elle vient d'être indiquée, comment est-il possible d'ad-

\ mettre contre cet arrê t un recours quelconque; comment. 



surtout,est-il possible de chercher des moyens et des formes 
pour l'attaquer dans les dispositions qui règlent la hiérarchie 
judiciaire? 

On ne saurait trop le redire, lorsqu'une Cour royale a fait 
usage de la formule : il y a lieu à adoption, c'est une auto
r i té souveraine qui a prononcé. 

Elle a prononcé bien ou mal ; elle a fait de la loi une sage 
application, ou elle l'a violée; peu importe, elle a usé de son 
pouvoir éminenl , et au-dessus duquel nul autre n'est placé. 
Dèslors, toute réclamation est non-recevable,tout recours est 
interdit . 

Pour repousser cette conséquence , i l faut nier le p r i n 
cipe de la souveraineté des Cours en cette mat ière . Or, on 
l'a dit et on va le voir plus clairement encore, nul ne le 
conteste. 

Est-ce que, d'ailleurs, ce principe et son application ont 
quelque chose d'étrange que condamnent et repoussent les 
doctrines qui président a notre organisation judiciaire et ad
ministrative? 

Loin de là : la puissance de la chose jugée , l 'autorité su
prême at tr ibuée à certaines juridictions, notamment à la 
Cour de cassation, à la Cour des comptes, au Conseil d'Etat, 
prouvent que l'esprit de notre législation ne répugne point 
à l'idée d'actes à l'abri de tout contrôle et au-dessus de toute 
atteinte. 

Qu'on ne prenne point la peine d'objecter que les Cours 
royales ne sont pas, malgré le titre de souveraines qu'on leur 
donne quelquefois, dans celte sphère élevée, au-dessus de 
laquelle nulle autre ne se trouve; et l'on peut s 'épargner le 
soin de faire remarquer que les arrêts qui autorise les adop
tions n'ont pas et ne peuvent avoir l 'autorité de la chose 
jugée . 

Nous savons quel rang occupent les Cours royales dans la 
hiérarchie judiciaire, et nous ne nous méprenons pas sur les 
caractères de la chose jugée . 

Nous voulons montrer qu'il n'y a rien de contraire aux 
principes généraux de notre législation dans le système qui 
considère les adoptions, une fois autorisées, comme des actes 
irrévocables. 

On a dit précédemment que les Cours royales sont souve
raines en cette matière, et, pour le démont re r , on s'est borne 
à reproduire les raisons si fortes et si bien déduites du réqui
sitoire de M. le procureur-général Dupin. Qu'on nous per
mette d'ajouter (pue la voie même qu'on a constamment sui
vie pour faire annuler les adoptions, démont re que lesarrè ts 
qui les ont autorisées sont inattaquables. 

Les Cours royales n'ont au-dessus d'elles que la Cour de 
cassation. Elles seraient véritablement souveraines dans toute 
la force, dans toute l'exactitude du mot, si la seule autori té 
supérieure qu'elles reconnaissent n'existait pas ; dans les cas 
donc où cette autorité cesse , par un accident quelconque, 
d'exercer sur elles sa puissance, leur souveraineté devient 
une vérité pratique. 

Or, quand un arrêt d'adoption a été rendu, personne n'a 
la pensée qu'il puisse être l'objet d'un pourvoi en cassation. 
C'est une action principale qu'on intente : par là on recon
naît indirectement, et même en cherchant à s'y soustraire, 
l 'autorité souveraine de la Cour royale. 

Jusqu'ici on s'est attaché à mettre dans tout son jour et à 
présenter dans toute sa force cette doctrine : que les Cours 
royales exercent, lorsqu'il s'agit d'adoption, des pouvoirs 
d'une autre nature que ceux qui leur sont confiés par la loi 
générale de leur institution ; qu'elles ne sont point alors su
bordonnées, comme elles le sont dans le cercle ordinaire de 
leurs attributions; qu'elles sont au sommet de la hiérarchie , 
égales en puissance aux corps politiques, judiciaires ou admi
nistratifs qui n'ont point de supérieur . 

C'est là en effet que se trouve la solution de la difficulté, 
la réponse à toutes les objections. 

Celle qui paraît faire le plus d'impression consiste à dire 
que la loi ne prononce pas distinctement de fin de non-re-
cevoir. 

Mais qu'est-il besoin que cette fin de non-recevoir soit 
prononcée, lorsqu'il est constant que l'acte d'adoption a reçu 
la sanction d'une autori té au-dessus de laquelle i l n'y en a 

aucune autre? L'impossibilité d'unrecours est la conséquence 
nécessaire de la souveraineté des Cours royales. 

On insiste, et l'on prétend qu'il n'y a pas d'acte judiciaire 
qui , lorsqu'il viole un droit ou qu'il va contre les dispositions 
de la lo i , soit à l'abri de toute critique; autrement, ajoute-t
on, i l y aurait une nullité et personne pour la relever; i l y 
aurait un droit et point d'action pour lui donner vie. 

Cet argument manque d'exactitude sous un double 
rapport. 

D'abord, l 'arrêt qui autorise une adoption n'est pas un 
acte judiciaire. Sans doute, le corps de qui i l émane est habi
tuellement chargé du soin de distr ibuera justice; mais, dans 
le cas particulier, ce ne sont pas les fonctions judiciaires 
qu'il exerce; i l remplit une mission toute spéciale, i l agit en 
vertu d'une délégation qui lui confère les pouvoirs de la 
haute administration, peut -ê t re même quelque chose de la 
puissance législative. 

En second lieu, ainsi qu'on l'a déjà di t , les arrêts de la 
Cour de cassation sont des actes judiciaires; ils peuvent, 
quelles que puissent être les lumières des magistrats qui 
composent la Cour suprême, porter atteinte à des droits : 
cependant ils ne sont et ils ne doivent être sujets à aucun 
recours. 

I l est bien loin de notre pensée, on ne peut en douter, de 
confondre des juridictions dedegrés différens, et d 'accorderà 
celles qui sont au second rang la puissance réservée à celle qui 
occupe le premier; nous voulons seulement faire comprendre 
que, si elles se trouvent les unes et les autres placées par ex
ception sur la même ligne, i l faut accorder à leurs actes une 
égale autor i té . 

On peut donc affirmer sans hésitation que, puisque les 
arrêts qui admettent les adoptions sont des actes émanés 
d'une autori té indépendante et souveraine, i l n'est pas besoin 
qu'un texte formel repousse l'action en nullité on en resci
sion. La fin de non-recevoir résulte de la force des choses, 
de la nature des actes et du pouvoir qui les a fait. 

Qu'on s'attaque donc au principe, si on le croit faux ou 
exagéré, mais, si on l'admet, qu'on n'essaye pas d'en nier les 
déductions. 

Les adversaires les plus éclairés de l'opinion que nous sou
tenons ici ont compris qu'il était impossible de résister à la 
conclusion après avoir admis les prémisses; ils ont d'ailleurs 
senti la difficulté de contester aux Cours royales le pouvoir 
absolu, sans recours et sans contrôle , qui leur est donné 
pour prononcer sur le sort des adoptions. Ils ont, en consé
quence, essayé de tourner la difficulté, et ils ont dit : L'ar
rêt qui a prononcé : il y a lieu à adoption est, si l'on veut, 
souverain, immuable; mais ce n'est pas cet arrê t qu'on atta
que, lorsqu'on demande la nullité de l'adoption. L'adoption 
est tout simplement un acte de l'état-civil qui a pour fonde
ment la volonté des parties; ce qui le prouve c'est que, lors
que le Tribunal et la Cour ont s tatué, lclien n'est pas formé, 
l'adoption n'est point scellée à jamais et d'une manière i n 
destructible. Non, i l n'y a pas encore d'adoption; les parties 
peuvent laisser de côté l 'arrêt , et abandonner leur projet. 
Si elles veulent le poursuivre, i l faut que, dans les trois mois, 
toutes les deux, ou l'une d'elles au moins, se présentent de
vant l'officier de l'état-civil du domicile de l'adoptant, qui , 
au vu d'une expédition de l 'a r rê t , inscrit l'acte d'adoption 
sur le registre de l 'état-civil. Alors seulement, et par l ' i n 
scription sur le registre, le lien est définitivement formé; 
c'est un acte do volonté qui met le dernier sceau à l'a
doption. 

Cette habile argumentation est fondée sur une équi 
voque ; i l suffit de la faire disparaître, pour qu'à l ' i n 
stant même le système soit dépouillé de tout ce qu'il a de 
spécieux. 

N'oublions pas qu' i l s'agit de savoir si, en demandant la 
nullité d'une adoption, on s'insurge contre l 'autorité d'un ar
rê t souverain, ou si l'on se borne à contester la valeur d'un 
acte de l'état-civil, né de la volonté des parties. 

Pour résoudre une pareille question, i l suffit de se ren
dre un compte exact des élémens dont se compose l'a
doption. 

! Sans doute, le consentement des parties est nécessaire ; 
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sans doute, i l faut que ce consentement se manifeste; i l faut 
même qu'il se manifeste à deux époques, avantque l 'autorité 
publique soit mise en action et après qu'elle est interve
nue; i l faut que deux personnes aient di t : l'une je veux 
adopter; l'autre, je veux être adoptée, avant que les magis
trats prennent le soin de vérifier si les conditions exigées par 
la loi sont r éun ie s ; puis, quand la vérification est faite, i l est 
nécessaire que l'adoptant et l 'adopté,ou l 'un d'eux au moins, 
ajoute : Je persévère dans mon intention. En un mot, la 
Cour rovalc ne condamne pas les parties à l'adoption, elle 
leur permet de la faire; mais, avant d'accorder cette permis
sion, elle a vérifié et décidé que toutes les conditions falot 
sont remplies (art. 555 du Code civil). 

Ainsi évidemment , lorsque l'on vient par voie d'action 
principale soutenir qu'une adoption n'a pas été valablement 
faite, on ne demande pas seulement la nullité d'un lien que 
des volontés privées ont formé, on conteste la validité d'un 
acte que l 'autorité publique a déclaré valable. 

Si l'on examine avec quelque soin l'économie de la loi et 
son tcxle, on ne peut douter un instant que le législateur 
n'ait eu la pensée de faire intervenir la haute autori té des 
Cours royales, précisément pour mettre à l'abri de toute at
teinte les actes d'adoption. 

11 s'occupe d'abord de déterminer les conditions dont la 
réunion est nécessaire pour que l'adoption soit possible; en
suite i l ordonne, dans l'article 555, que ces conditions seront 
vérifiées par le Tribunal de première instance ; i l ne se borne 
pas à cette précaution : i l exige, par l'article 557,que la Cour 
royale fasse à son tour la même vérification. E l tous ces soins 
seraient pris, tout cet appareil serait employé, les deux de
grés de juridict ion seraient mis en mouvement pour rien, 
ou du moins pour un résul ta t presque insignifiant! Com
ment, on n'aurait pas, après celte double épreuve, ce dou
ble examen, on n'aurait pas la certitude que l'adoption est 
désormais irrévocable! Les parties seraient exposées à voir 
une foule de collatéraux attaquer successivement, celui-ci 
par un motif et celui-là par un autre, l'acte environné de 
tant de solennités, précédé de tant de précaut ions! Cela 
n'est pas possible. Si le législateur avait voulu faire seule
ment du provisoire, et laisser à chacun la liberté d'attaquer 
les adoptions consommées, i l n'aurait pas accumulé tant de 
garanties; par égard même pour la dignité de la magistra
ture, par respect pour l'ordre hiérarchique des juridictions, 
i l n'aurait pas fait intervenir les Cours roy. les, comprenant 
très-bien que leurs arrêts ne doivent pas être traités comme 
un acte célébré devant un maire de village, ou reçu par un 
notaire de campagne. 

Faut-il ajouter de nouvelles raisons à celles qui rcssorlcnt 
du texte et de l'esprit des articles 555 et 557? L'article 500 
les fournit. 11 prévoit les cas où l'adoptant meurt après avoir 
manifesté devant le juge de paix l'intention d'adopter; i l 
dispose que l'instruction sera continuée, et i l permet aux 
héri t iers de l'adoptant, s'ils croient l'adoption inadmissible, 
de remettre au procureur du roi tous mémoires c l observa
tions. Celte faculté légalement concédée n'est-elle pas la 
preuve manifeste que, l'adoption une fois admise, i l ne sera 
plus possible d'en demander l'annulation? Supposons que les 
hérit iers aient mis à profit le droit qui leur est accordé ;que , 
par exemple, ils aient produit un mémoire pour démont re r 
qu'un enfant naturel reconnu ne peut être adopté par son 
père , et que, malgré ces observations, le Tribunal et la Cour 
aient dit : il y a lieu à adoption, souliendra-t-on que les 
mêmes personnes pourront attaquer, par action principale, 
l'adoption autorisée et inscrite sur les registres de l'état-civil? 
Évidemment , i l serait absurde de le pré tendre . ])ira-t-on 
que l'article 560 prévoit un cas exceptionnel? Sans doute ; 
aussi n'est-il invoqué que comme manifestant l'intention du 
législateur, comme montrant que, dans sa pensée, l'adop
tion est irrévocable. I l offre un moyen pour la prévenir à 
ceux qui ont intérêt à l 'empêcher; ce serait bien inutile, s'ils 
avaient le droit de l'attaquer, une fois qu'elle a été faite. 

On a fait remarquer que les arrêts des Cours, en cette ma
tière, n'ont point l 'autorité de la'chose j u g é e ; qu'ils ne peu
vent l'avoir , surtout à l'égard de personnes qui n'ont pas 

été parties dans l'instance ou dans l'instruction qui les a pré
cédés. 

Non, les arrêts d'adoption n'ont pas l 'autorité de la chose 
jugée; ils ne l'ont pas même entre l'adoptant et l 'adopté, et, 
à plus forte raison, relativement aux tiers demandeurs en 
nul l i té ; mais ce n'est point parce que ceux-ci ont été é t ran
gers à l'affaire, c'est parce que les arrêts ne sont pas émanés 
de l 'autorité judiciaire. On ne les oppose pas comme des dé
cisions ayant jugé une question litigieuse entre deux per
sonnes; on les présente comme des actes faits après une véri
fication d'office, en vertu d'un pouvoir souverain , et 
qui, à raison de la nature même de ce pouvoir , sont i m 
muables. 

Toutes les objections ne sont pas encore réfutées, mais cel
les qu'il nous reste à apprécier onl bien moins pour objet de 
contester en elle-même notre doctrine que de montrer les 
inconvéniens qu'elle pourrait avoir, ou les inconséquences 
auxquelles elle conduirait. 

Le mariage, dit-on, ce lien sacré, dont la rupture a tou
jours des effets si funestes, peut cependant être at taqué par 
les tiers. Pourquoi n'en serait-il pas de même de l'adoption? 

On suppo se qu'un homme a tenu secret son mariage, qu'il 
a laissé ignorer l'existence d'enfans qui en sont issus, et qu'il 
a obtenu la permission de procéder à une adoption ; l'on de
mande s'il est raisonnable, s'il est possible de refuser aux 
enfans issus du mariage le droit d'attaquer l'acte qui les lèse. 

On prévoit les cas où, soit l'adoptant, soil l 'adopté, élait en 
état de démence, où des pièces fausses ont t rompé les magis
trats et leur ont donné la preuve que toutes les conditions 
de la loi étaient remplies, lorsqu'elles ne l'étaient pas réelle
ment, où la Cour a prononcé, quoiqu'elle ne fut pas compé
tente, où enfin l 'arrêt n'a pas été rendu par le nombre de 
conseillers déterminé ou avec les formalités prescrites par la 
loi et les règlemens, et l'on s'écrie qu' i l est impossible de 
laisser subsister des actes qui sont l 'œuvre de la démence, le 
résultat de la violence ou du dol, ou qui enfin ne sont pas 
revêtus des formes essentielles à leur validité. 

Reprenons chacun de ces exemples, et l'on va voir que 
non-seulement les argumens qu'ils fournissent sont d'une 
réfutation facile, mais qu'en les examinant de près , on y 
trouve des raisons nouvelles pour admettre la fin de non-
recevoir. 

Lelégis la teuraindiquéavec soin les conditions exigées pour 
la validité des mariages, de même qu'il a indiqué celles aux
quelles est subordonnée la validité des adoptions ; mais i l a fait 
pour les adoptions ce qu'il n'a pas fait pour les mariages. En 
matière d'adoption, i l a confié aux corps de magistrature les 
plus élevés le soin de vérifier si toutes les conditions qu'il exi
ge se trouvent réunies, et de permettre l'adoption si le résul 
tat de la vérification est favorable. Pour les mariages, i l a pro
cédé d'une autre manière : par respect pour la liberté des per
sonnes, i l a tracé les règles, laissant à chacun le soin d 'appré
cier si elles autorisent ou condamnent l'union qu'il se propose 
de contracter, et aussi le laissant exposé au danger de l'erreur 
et aux conséquences qu'elle peut avoir. Sans doute l'officier 
de l'état-civil examine s'il doit prêter son concours à ceux 
qui le réc lament ; sans doule, dans quelques cas rares, le m i 
nistère public peut s'émouvoir du scandale d'un mariage 
projeté et s'opposer à sa célébrat ion; mais i l faudrait avoir 
perdu le sens pour oser soutenir que le contrôle du maire, 
l'approbation tacite qui résulte de son concours et le silence 
du ministère public, ont la même autori té que l 'arrêt rendu 
par une Cour royale, après une instruction toute spéciale, 
une vérification officielle, une approbation solennelle. 

On voit donc, que l'action en nullité peut très-bien ê t re 
admise lorsqu'il s'agit de mariage, et repousséc quand i l est 
question d'adoption. 

I l sera très-fàeheux, on en convient, pour des enfans issus 
d'un mariage légitime, que leur père ou leur mère , dissimu
lant le fait de leur existence, leur donne un cohéritier par 
une adoption obtenue au moyen d'une réticence coupable. 

Mais est-ce que, dans beaucoup d'occasions, de semblables 
malheurs ne sont pas irréparables? 

Par exemple, lorsqu'un individu qui est marié et qui a des 
enfans contracte un second mariage, ce mariage est n u l ; 



mais i l produit les effets civils à l 'égard du conjoint de bonne 
foi et des cnfans qui en sont issus. Ces derniers sont appelés 
avec les cnfans du premier mariage à la succession du père 
commun. 

Si l'adoptant est parvenu à tromper le procureur du r o i , 
le Tribunal de première instance, le procureur-général et la 
Cour royale, et à faire consacrer, à l'aide de la fraude, une 
adoption qui n'aurait pas dû être admise, ce sera certes un 
mallieur, mais i l ne sera pas plus grand que celui qui résul 
terait d'un arrêt obtenu par de semblables moyens, passé 
en force de chose jugée , et inattaquable même par voie de 
requête civile. 

N'a-t-on par vu des décisions rendues en mat ière c r imi
nelle contenir d'injustes condamnations; et cependant, de ce 
que quelquefois un innocent a été mal à propos condamné, 
on ne s'est point avisé de conclure qu'il fallait toujours ad
mettre un recours contre les sentences prononcées en dernier 
ressort par la justice répressive. 

Lorsque le législateur a pris toutes les précautions possi
bles pour prévenir l'erreur des juges (et certes, en matière 
d'adoption, i l s'en est mont ré prodigue), i l faut que les déci
sions soient respectées, qu'elles soient immuables. I l importe 
bien plus à la société d 'empêcher qu'on ne remette sans cesse 
en question des droits reconnus, des rapports établis par une 
autori té élevée et qui a procédé avec circonspection, que 
d'obtenir le redressement des griefs, qu'à de longs inter
valles peuvent causer des sentences surprises en trompant la 
religion des magistrats. 

Maintenant, si on suppose qu'un arrêt n'a pas été rendu 
par le nombre de conseillers que déterminent les lois orga
niques, qu'il n'a pas été environné des solennités ordinaires, 
qu'il ne présente pas les formes extrinsèques qui sont néces
saires à sa validité, nous accordons sans difficulté à ceux à 
qui on l'oppose le droit de le critiquer. Si, par exemple, un 
président et un greffier s'avisaient de rendre seuls un arrêt 
autorisant une adoption, on ne pourrait s 'arrêter à un pareil 
acte; mais, dans de semblables hypothèses, ce ne serait pas 
une action en null i té qui devrait être formée. Les tiers in t é 
ressés à contester les droits dérivant de l'adoption devraient 
agir comme si l'adoption n'avait pas eu l ieu; et lorsqu'on leur 
opposerait, ils répondra ien t : « Ce n'est pas là un ar rê t , c'est 
un acte informe, sans valeur et sans puissance; nous n'accu
sons point les magistrats de s'être trompés dans l'apprécia
tion des conditions exigées par la lo i , nous soutenons que 
leur appréciation n'est pas exprimée régul ièrement . » 

I l sera toujours fort extraordinaire qu'un Tribunal de 
première instance s'érige ainsi en juge, sinon du fond, au 
moins de la forme des décisions d'une Cour est tellement 
contraire aux règles établies, que l'on serait autorisé à dire 
que l'acte produit n'est pas un arrê t . 

D'ailleurs, autre chose est de permettre à un Tribunal de 
première instance d'apprécier si la décision qu'on lu i p r é 
sente est régul iè re , a été rendue par le nombre de magis
trats requis pour la validité des arrê ts , a été précédée de 
toutes les formalités nécessaires, autre chose de l'autoriser à 
réviser la décision el le-même, à vérifier si la Cour a bien 
vérifié. 

Dans le premier cas, du moins, i l ne ferait que relever 
des irrégulari tés échappées à l'attention de la Cour; tandis 
que, dans le second, i l déciderait souvent d'une manière 
contraire à ce que la Cour aurait décidé, après examen et en 
connaissance de cause. 

En résumé, les Cours royales, lorsqu'elles autorisent une 
adoption, exercent un pouvoir spécial, en dehors et au-des
sus de leurs pouvoirs ordinaires ; le caractère particulier de 
leurs attributions en cette matière est indiqué par le texte et 
par l'esprit de la lo i , par la nature même de l'acte qu'elles 
sont appelées à sanctionner; elles rendent des décisions sou
veraines. 

D'où la conséquence qu' i l n'y a contre ces décisions aucun 
recours possible. I l n'est pas nécessaire que le législateur ait 
défendu de les attaquer; i l suffît qu'il ne l'ait pas permis. 

Toutes les objections tombent devant ce principe et cette 
conséquence. 

Si la doctrine ainsi établie a quelques inconvéniens, ce 

n'est pas une raison pour lu i préférer une théorie qui aurait 
des conséquences encore plus fâcheuses. 

D'ailleurs, d'une part, un examen attentif fait disparaî t re 
ce qui, au premier aperçu, se présente avec un caractère 
alarmant; d'un autre côté, on ne doit pas se préoccuper de 
quelques hypothèses extraordinaires; on ne peut sacrifier 
des règles sages et utiles à la crainte de dangers et d'incon-
véniens qui ne se réaliseront jamais, ou qui ne peuvent se 
manifester que dans des cas exceptionnels. 

Que l'omission de formes essentielles de procédure soit 
relevée; que les juges ne soient pas liés par des actes infor
mes, on le comprend; mais que la vérification faite par la 
Cour soit contrôlée par le Tr ibunal ; que ce qu'elle a jugé 
soit jugé de nouveau; que ce qu'elle a déclaré possible, régu
lier et valable, soit déclaré impossible irrégulier et n u l ; que, 
lorsqu'elle a trouvé que toutes les conditions de la loi sont 
remplies, le Tribunal puisse dire que ces conditions ne pus 
remplies, cela n'est pas, cela ne peut pas être juridique. 

J - B . DUVERG1E11 (4). 

J U R I D I C T I O N C I V I L E E T COMMERCIALE 
COl'R DE CASSATION DE BELGIQUE-

Première Chambre . — Présidence de M . B»c Ger lache . 
M A N D A T . — A C T E S D U M A N D A T A I R E . P R E U V E . D A T E C E R T A I N E . 

Les actes du mandataire ne font foi contre son mandant que pour au
tant qu'il soit prouvé que ces actes ont été fait à l'époque ou le 
mandai existait encore. 

En conséquence l'acte souscrit par le mandataire n'oblige pas le man
dant si à l'époque où la date est devenue certaine, le mandat 
n'existait plus. 

(DE L I M M L N G H E C . M A T T L E T E T C O N S O R T S . ) 

A R R Ê T . — Ouï M . le conseiller D E F A C Q Z , en son rapport, et sur 
les conclusions de M . D E L E B E C Q I E , avocat général; 

» Sur la fin de non-recevoir opposée par les défendeurs ; 
» Considérant que, par exploit du 51 juillet 1844, enregistré le 

lendemain, l'arrêt déféré à la Cour a été signifié à la demoiselle 
De Limminghc, domiciliée à Turin, dans la forme prescrite par 
l'arrêté du l c r a v r i l 1814,pour les significations à faire àfétranger; 

» Que la requête en cassation n'a été déposée au greffe que le 
2 novembre 1844, et ainsi après l'expiration du délai lixé par l'art. 
4 de l'arrêté du 15 mars 1815, qui exige, sans distinction ni ex
ception aucune, que le pourvoi soit introduit dans les trois mois de 
la signification de l'arrêt; 

» Qu'il suit delà que le pourvoi est tardif à l'égard de ladite de
moiselle De Limminghe : 

» En ce qui concerne les deux autres demandeurs : 
•> Sur la partie du quatrième moyen, consistant dans la violation 

des articles 1528, 15b0, et 1551 du Code Civil, en ce que l'ar
rêt attaqué a tenu pour valable la ratification souscrite par les syn
dics du failli Allard, laquelle n'avait acquis date certaine qu'en 
1825, et en ce qu'il lui a donné des effets contraires à la chose jugée 
par la Cour supérieure de Bruxelles, le 26 mars 1824; 

» Considérant qu'il est constaté au procès et reconnu par l'arrêt 
donc la cassation est demandée : 

•> 1° Que l'acte, en date du 20 juillet 1810, par lequel Nccfs a 
renoncé au profit de l'auteur des défendeurs, à certain droit de re
trait, a été fait sous la condition qu'il serait agréé et ratifié par les 
syndics de son co-intcrcs.se Allard ; 

» 2° Que la ratification qui a été souscrite par lesdits syndics au 
pied de l'acte principal, ne porte aucune date ; 

« 5" Qu'elle n'a acquis de date certaine que par la mort d'un des 
signataires, arrivée en 1825; 

» 4° Que!Neefs,cn renonçautau retrait et Allard, par ses syndics, 
en ratifiant la renonciation, ont agi en vertu de deux actes du 51 
décembre 1807, qui leur avaient conféré les qualités demandataires 
du comte de Limminghe et de gérans de l'association formée entre 
eux et lui par ces mêmes actes ; 

» 5° Que les deux actes susdits du 51 décembre 1807 ont été 
déclarés nuls par un arrêtde la Cour supérieure de Bruxelles rendu 
le 26 mars 1824 entre les demandeurs, représentant le comte de 
Limminghe, d'une part, etles ayants-cause delVecfset d'Allard, d'au
tre part ; 

» Considérant que l'arrêt attaqué ayant déclaré que la renon
ciation au droit de retrait était subordonnée à une condition de ra
tification, i l n'y a pas lieu de s'arrêter à la question, qu'il élève 
sans la résoudre, de savoir si Necfs aurait pu valablement renoncer 
seul, sans le concours d'Allard; 

(4 ) Revue Je droit francaii et étranger. 
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» Que tout se réduit donc à décider si cet arrêt, en tenant'la 
condition pour accomplie, a violé les dispositions invoquées à l'ap
pui du pourvoi ; 

» Considérant, à cet égard, que la ratification ne pouvait opé
rer que pour autant qu'Allard ou ses syndics eussent encore litre 
et qualité pour la faire, et ainsi pour autant qu'elle fût antérieure 
à l'arrêt du 20 mars 1821 qui avait anéanti les actes du 31 décem
bre 1807 dont ils tenaient tous leurs pouvoirs; 

» Qu'en effet, si l'acte souscrit par un mandataire ou un associé 
chargé d'administrer fait foi contre son mandant ou ses associés 
et les oblige comme s'ils y élaient intervenus personnellement, c'est 
quand la date de cet acte se reporte au temps du mandat ou de la 
Société ; 

• Mais que, dans l'espèce, loin qu'il en soit ainsi, la Cour d'ap
pel a formellement reconnu que la ratification opposée aux deman
deurs était sans date et que l'existence n'en était devenue certaine 
qu'en 1825, par conséquent à une époque à laquelle Allard et ses 
syndics, n'ayant plus ni la qualité de mandataires , ni celle d'as
sociés gérans, étaient, pour les demandeurs ou leur auteur, lecomtc 
De Limminghe, de véritables tiers ; 

» Considérant que, dans cet état des choses, en faisant rétroagir 
les effets de ladite ratification au delà du temps où sa date était de
venue certaine, et au préjudice des droits acquis antérieurement 
aux demandeurs par l'arrêt précité du 20 mars 1824, la Cour d'ap
pel a contrevenu expressément à l'art. 1328 du Code civil, suivant 
lequel l'acte sous seing-privé ne fait foi de sa date contre les tiers 
que du jour où elle est rendue certaine de l'une des manières qu'il 
indique, ainsi qu'aux articles 1330 et 1351 du même Code, qui 
consacrent l'autorité de la chose jugée dont tous les élémens sont 
réunis dans l'espèce; 

» Considérant que le jugement rendu en première instance avait 
appliqué à la cause la prescription établie par l'art. 2205 du Code 
civil; que la Cour de Liège a mis au néant l'appel interjeté de ce 
jugement, mais par d'autres motifs; qu'elle n'a donc pas confirmé 
lexception accueillie par les premiers juges, et que, dès lors, i l 

n'échet pas d'examiner si la décision attaquée se soutiendrait à 
l'aide du moyen de prescription ; 

» Par ces motifs, la Cour statuant sur la fin de non-recevoir, 
rejette le pourvoi, en ce qui concerne la demoiselle De Limminghe, 
demanderesse, condamne celle-ci envers les défendeurs à un tiers 
des dépens de l'instance en cassation; statuant au fond, en ce qui 
concerne les deux autres demandeurs, casse et annule l'arrêt 
rendu entre les parties par la Cour de Liège, le 4 mai 1844; or
donne la restitution de l'amende; condamne les défendeurs aux 
frais de l'arrêt annulé et aux deux tiers des dépens de l'instance 
en cassation ; ordonne que le présent arrêt soit transcrit sur les re
gistres de la Cour de Liège et que mention en soit faite en marge de 
l'arrêt cassé; renvoie la cause à la Cour d'appel de Bruxelles. » 
(Du 26 mars 1845. — Plaid. MM" M A B C E L I S et B O S Q U E T C . R O 

B E R T . ) 

COUR D'APPEL DE LIÈGE-
Deuxième Chambre . — Présidence de M . IHoekcl. 

M I N E S . — O C C U P A T I O N D E T E R R A I N . — I N D E M N I T É . — C O N V E N T I O N . 

Rien qu'un propriétaire du sol se soit contenté d'abord, de concert avec 
les exploituns, pour l'occupation des terrains pour la recherche des 
mines, d'une indemnité déterminée, qu'aucune convention expresse 
n'a réglée définitivement pour toute la durée de l'cxp'oitalion, il 
peut, s'il n'exige pas que l'exploitant achète son Urrain, réclamer 
ultérieurement chaque année, au cours du jour, la jouissance des 
revenus du sol à litre d'indemnité réglée au double de ce qu'aurait 
produit net le terrain endommagé. Loi du 21 avril 1810, art. 43 
et 44. 
( L A S O C I É T É D E L A H O U I L L È R E D U V A L B E X O I T . C . L A V E U V E L E -

S O I . N N E ) 

La Société de la houillère du Val Benoît occupait, à ti tre 
de location, pour l'usage de ladite houil lère, un terrain situé 
audit Val Benoît , à Liège, d'une contenance d'un hectare 
quatre-vingt trois ares, appartenant à la veuve Lesoinne, et 
pour lequel terrain la Société avait paye, jusques inclus 1840, 
le fermage, ou une indemni té , telle qu'elle avait été volontai
rement offerte et acceptée; mais aucune convention ni bail 
n'en avait fixé le taux ni la durée d'une maniè re invariable. 

Par suite de l'augmentation de valeur des propriétés i m 
mobilières, la veuve Lesoinne f i t , par exploit du 31 décem
bre 1842, sommation à la Société du Val Benoit de délaisser 
et de remettre en bon état les immeubles qu'elle occupait, si 
mieux elle n'aimait convenir immédiatement de l ' indemnité 
à payer pour cette occupation tant pour les deux années 
écoulées que pour l 'année qui allait commencer. 

La Société du Val Benoît n'ayant pas satisfait à cette som
mation, la veuve Lesoinne la fit assigner, le 9 mars 1844, de
vant le Tribunal civil de Liège pour s'entendre condamner à 
lui payer une somme de 5,780 francs pour indemni té , ou 
fermages, échus pendant les années 1841, 1842 et 1843, à 
raison de 50 francs, par a n n é e , pour chaque verge grande, 
soit quatre arcs, trente-cinq centiares, de terrain occupé, et 
ce sauf à augmenter ou diminuer, par la suite, suivant l'aug
mentation ou la diminution de valeur des fonds; se voir, en 
outre, condamner aux intérêts et aux dépens. 

La Société fit signifier qu'elle conclurait à ce qu'il plût au 
Tribunal déclarer suflîsantcroffre, qu'elle avait faite dès 1841 
et qu'elle renouvelait, de payer à la demanderesse, à raison 
de 10 florins Brabant-Liége, la verge grande, le terrain oc
cupé par elle pour l'exploitation d e l à houillère du Val-Be
no î t ; pour le surplus la renvoyer de la demande formée 
contre elle et condamner la demanderesse aux dépens. 

Elle se fondait sur ce que la demanderesse n'avait pas jus
tifié le fondement de son action; qu'il résultait des conven
tions intervenues entre parties que le prix de dix florins Bra
bant-Liége, par verge grande, avait été fixé, non provisoire
ment mais d'une manière définitive et invariable pour tout 
le temps de l'exploitation. 

Sur cette contestation i l intervint , le 7 décembre 1844 un 
jugement dont les motifs et le dispositif sont ainsi conçus : 

J U G E M E N T . — « 11 s'agit de décider s'il y a lieu, sans avoir 
égard aux offres de la partie défenderesse, de déclarer la deman
deresse recevable et fondée dans sa demande de majoration de l'in
demnité dont i l s'agit ; 

» Attendu, en fait, que, suivant acte reçu parlenotaire Parmen-
mentier, le 15 septembre 1844, feu le mari de la demanderesse 
s'était associé avec d'autres individus pour l'exploitation des mines 
de houille situées au Val Benoit, commune de Liège; que, cette ex
ploitation occupant des terrains appartenant audit feu Lesoinne, 
une indemnité parait avoir été réglée de commun accord et fixée 
à raison de dix florins Brabant-Liége, ou 12 francs 15 cent., pour 
chaque verge, ou quatre ares trente-cinq centiares ; qu'il a été dit 
et avoué dans les débats que cette indemnité avait été ainsi payée 
depuis 1824 jusqu'en 1840; 

» Que la demanderesse, ne voulant plus se contenter de ladite in
demnité, fit faire une sommation par exploit du 51 décembre 1842 
à la partie défenderesse de délaisser et de remettre en bon état les 
immeubles par elle occupés, si mieux elle n'aimait convenir immé
diatement de l'indemnité à payer pour celte occupation qui a eu 
lieu pendant lesannéesl841 ensuivantes; quecettesommationayant 
été suivie le 9 mars suivant d'une assignation en justice, en paie
ment de l'indemnité, la partie défenderesse a, par acte d'avoué 
du 7 août dernier, fait offrir à la demanderesse de s'acquitter de 
l'objet de ses réclamations d'après le taux primitivement arrêté 
entre parties, offre que la demanderesse refuse et dont i l s'agit 
d'apprécier la suffisance ; 

» Attendu que la Société charbonnière et les emprises dont s'agit 
ont été établies sous l'empire de la loi spéciale sur les mines, du 21 
avril 1810; que les articles 45 et 44 de ladite loi sont le siège de 
la matière; que la première de ces dispositions porte sur le cas où 
les travaux entrepris par les propriétaires des mines ne sont que 
passagers, de manière que le sol où ils ont été faits peut être mis 
en culture au bout d'un an, comme i l l'était auparavant; que la se
conde prévoit le cas où l'occupation des terrains dure au delà d'une 
année ou lorsque, après les travaux, les terrains ne sont plus pro-
presàla culture; que, dans le preiniercas, l'indemnité due au pro
priétaire de la surfaceestrégléeaudoubledecequ'aurait produit net 
le terrain endommagé; dans le second cas, c'est-à-dire ainsi que 
s'exprime l'article 44, lorsque le propriétaire du sol est privé de la 
jouissance du revenu au delà d'une année, celui-ci a le droit fa
cultatif de forcer l'exploitant à acheter son terrain; 

» Attendu que de la combinaison de ces dispositionsilsuitque, 
quand le propriétaire dusol n'use pasdelafacultéquel'art.441uicon-
cèdeiljalcdroitderéclamcrchaqueannée la jouissance des revenusdu 
sol à titre d'indemnité, réglée par l'art. 43 au double de ce qu'au
rait produit net le terrain endommagé; que ce produit étant na
turellement variable, soit d'après le mode de culture dont le ter
rain est susceptible, soit par la hausse ou la baisse du taux des fer
mages, on doit admettre que chaque année le propriétaire du sol 
a le droit de réclamer cette indemnité d'après le cours du jour, 
sans cela i l ne recevrait pas l'indemnité au double de ce qu'aurait 
produit net son terrain, ce que la loi a voulu lui assurer, dans tous 
les cas, à raison des modifications qu'elle fesait au droit de pro-



priété dans un intérêt général, de même (pie, si létaux des ferma
ges ou des produits diminuait, les exploitons auraient le droit de 
faire réciproquement diminuer l'indemnité; 

i Attendu que ces principes ne pourraient recevoir une excep
tion que dans le cas où, par une convention expresse, les parties 
auraient définitivement réglé cette indemnité pour tout le temps 
que durerait l'exploitation de la mine, mais que pareille conven
tion n'existe pas dans l'espèce; qu'à la vérité, i l est constant que 
la demanderesse s'est contentée d'une indemnité de 10 florins de
puis 1824 jusqu'en 1840 ; mais que tout ce que l'on peut induire de là, 
c'est qu'elle ne peut plus revenir sur ces faits consommés ; et nul
lement qu'elle aurait renoncé à toujours à réclamer une indemnité 
plus forte ultérieurement d'après les circonstances, les renoncia
tions étant de droit étroit et ne s'étendant pas au delà des choses 
exprimées dans l'acte qui les contient; qu'ainsi, le droit à l'indem
nité renaissant tous les ans,le propriétaire du sol, en recevant une 
indemnité pour une année d'après un taux, peut, l'année suivante, 
la faire fixer sur une autre hase; 

• Attendu qu'il est de notoriété publique que le prix de vente 
des biens immeubles, ainsi que le prix des locations, sont considé
rablement augmentés depuis 1824, qu'ainsi l'indemnité de dix flo
rins lîrabant-Liége n'est plus aujourd'hui l'équivalent de la priva
tion de la jouissance du revenu du sol occupé par l'exploitation de 
la partie défenderesse ; que la demanderesse n'usant pas du droit 
que lui confère l'ait. 44 de faire acquérir ses terrains, elle est 
fondée à réclamer une majorité d'indemnité et les offres de la par
tie défenderesse ne peuvent être accueillies; mais que le Tribunal 
ne connaissant pas la nature des terrains endommagés, et la de
manderesse n'ayant produit aucun élément propre à faire appré
cier le montant de l'indemnité par elle réclamée, i l y a lieu de 
nommer des experts pour procéder à cette évaluation; 

• Par ces motifs, le Tribunal, sans avoir égard aux offres de la 
partie défenderesse, qui sont, au moins quant à présent, déclarées 
insuffisantes, dit pour droit la demanderesse recevable et fondée 
dans sa demande de majoration d'indemnité et, avant de statuer sur 
le montant de cette indemnité nomme pour experts MM... lesquels 
auront à déterminer d'après la nature des terrains occupés, d'une 
contenance d'un hectare, quatre-vingt-trois ares, d'après l'exploit 
introductif d'instance, l'indemnité double de ce qu'auraient produit 
net lesdits terrains endommagés pendant les ans 1841, 1842, 
1845 et 1844; 

Sur l'appel interjeté contre ce jugement par la Société est 
intervenu l 'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — « Adoptant les motifs des premiers juges, la Cour 
met l'appel au néant, ordonne que le jugement rendu recevra son 
exécution, etc. » (Du 51 janvier 1840. — Plaid. MM e ' P I C A R D C . 

D O G X É E , C A D E T . ) 

O B S E R V A T I O N . — V . un arrêt analogue de la Cour d'ap
pel de Bruxelles en cause de la Société des Ardinoises et de 
la pommunc de Gil ly. 

COUR D'APPEL DE BORDEAUX-
Présidence de M . R o i i l l e l . 

C H A R G E M E N T S U R L E P O N T . — J E T A L A M E R . R È G L E M E N T D ' A V A -

R I E S . C O N T R I B U T I O N S . — C A P I T A I N E . 

Le propriétaire de la marchandise chargée sur le pont, et qui a été 
jetée à la mir pour le salut commun pendant un voyage de long 
cours ou de grand cabotage n'est pas fondé, alors même qu'il serait 
propriétaire de la totalité du chargement, à diriger contre le capi
taine une action en avaries, à l'effet île le faire contribuer à la 
pcrtepourla demie du navire et dufret. Codcde commerce, art. 229 
et 421. 

( A S S U R E U R S C . I . E R C A R O E T CAr-ÏTAINE P O S T E L . ) 

Les assureurs ont fait appel du jugement du Tribunal de 
commerce de Bordeaux, du 16 mai 1845, rapporté dans ce 
Recueil, tome I I I , p . 1152, avec les faits de la cause et les 
moyens présentés par les parties devant les premiers juges. 

A ces moyens, que l'on reproduit devant la Cour, on ajoute, 
dans l ' intérêt du capitaine Posici que le paiement du fret de 
la part du sieur Lercaro rendrait non-recevable la demande 
en contribution formée par les assureurs, dans le cas où elle 
serait fondée en droit . 

Les assureurs soutiennent que, si la Cour admettait la fin 
de non-recevoir, le sieur Lercaro devrait en subir seul les 
conséquences, et être par suite déclaré non-rcccvablc à son 
tour à réclamer des assureurs le paiement de la valeur de la 
marchandise je tée , puisque c'est par son fait que le droit à la 
contribution aurait été perdu. 

A R R Ê T . — « Attendu nue, le 20 février 1815, le sieur Postcl, 

capitaine du navire la Dnjas, fit assigner le sieur Lercaro devant 
le Tribunal de commerce de Bordeaux, pour le faire condamner à 
lui payer la somme de 4,451 fr. 17c., pour fret et frais de 
douelles chargées à Marseille sur le navire la Dryas, pour venir à 
Bordeaux; 

» Attendu que, le 5 mars 1845, le sieur Lercaro fit assigner la 
compagnie le Cercle Commercial, pour la faire condamner à le ga
rantir de toutes les condamnations qui pourraient intervenir 
contre l u i , au profit du capitaine Postel; que, par suite, i l de
manda la jonction de sa demande en garantie à la demande prin
cipale ; 

•> Attendu que le sieur Lercaro prétendait que le jet à la mer 
des douelles chargées sur le tillac, lequel avait eu lieu pendant la 
traversée, constituait une avarie commune à laquelle le capitaine 
devait contribuer pour la moitié du navire et du fret; que , dès-
lors, i l y avait lieu de procéder à un règlement d'avaries, pour fixer 
la part contributive du capitaine, et que cette paft devait venir en 
compensation et déduction du fret par lui réclamé; 

» Attendu que, par son jugement du 10 mars 1845, le Tribunal 
déclara n'y avoir lieu de joindre la demande en garantie à la de
mande principale, et statuant sur celte demande, condamna Lercaro 
à payer le fret réclamé par le capitaine, à la charge de donner cau
tion pour une somme de 1,000 fr. jusqu'à la vérification de la 
quantité de douelles chargées sur le pont ; 

» Attendu que le Tribunal motiva son jugement sur ce que le 
capitaine. Postel avait été autorisé à placer sur le pont les douelles 
qui avaient été jetées à la mer; d'où i l suivait que, d'après notre 
droit maritime, le capitaine n'était pas responsable de la perte que 
le jet avait occasionnée, et que le sieur Lercaro était mal fondé 
dans sa demande en compensation ; 

» Attendu que Lercaro n'a point interjeté appel de ce jugement, 
et qu'il l'a exécuté en payant le fret ; 

» Attendu que, le 25 avril 1845, le sieur Lercaro fit assigner 
de nouveau le capitaine Postel et la compagnie d'assurances le 
Cercle Commercial, devant le Tribunal de commerce, pour les faire 
condamner à lui payer le montant des douelles qui avaient été 
jetées ; 

" Que, sur cette assignation, le Cercle Commercial a conclu à ce 
que le sieur Lercaro fût déclaré non-recevable et mal fondé, et, 
dans tous les cas, ordonner qu'il serait fait un règlement d'avaries 
entre tous les intéressés, à raison de la perte occasionnée par le 
jet des marchandises, à laquelle tous les intéressés seraient tenus 
de contribuer; que le capitaine a conclu à ce que le sieur Lercaro et 
la compagnie d'assurances fussent déclarés non-recevables, ou en 
tous cas, mal fondés ; 

» Attendu que, le 10 mai 1845, le Tribunal de commerce, se 
fondant sur les mêmes motifs consignés dans son jugement du 10 
mars précédent, a déclaré que le jet des marchandises chargées sul
le tillac, du consentement du propriétaire, et lorsqu'il s'agit du 
grand cabotage, ne constituait pas une avarie commune, à laquelle 
le capitaine fût tenu de contribuer; qu'il a relaxé le capitaine et 
condamné la compagnie à indemniser le sieur Lercaro des 0,510 
douelles jetées à la mer, laquelle perte serait réglée d'après les 
conventions des parties ; 

» Attendu, en ce qui concerne le capitaine, qu'il a dù réclamer 
son fret à Lercaro; que celui-ci a été condamné à en faire le paie
ment par le jugement du 10 mars 1845; que Lercaro n'en a point 
interjeté appel; que ce jugement a été acquiescé et exécuté; qu'il a 
acquis l'autorité de la chose jugée à l'égard de Postel ; que, dès 
lors, ni Lercaro, ni la compagnie qui en exercerait les droits, ne 
sont ni rcccvablcs ni fondés dans leurs demandes; 

» Attendu que si, par son fait, Lercaro avait privé la compa
gnie de la garantie qu'elle pouvait avoir contre le capitaine, i l se 
serait rendu non-recevable dans son action; qu'il s'agit donc d'exa
miner si, dans le cas où les droits de Lercaro seraient entiers à l'é
gard de Postel, la compagnie serait fondée à faire régler comme 
avarie commune la perte des douelles chargées sur le pont du na
vire la Dryas; 

» Attendu, sous ce dernier rapport, que la disposition de l'art. 
229 du Code de Commerce est la conséquence des soins que la loi 
impose au capitaine pour la conservation des marchandises char
gées sur son bâtiment; qu'il est bien évident que celles qui sont 
chargées sur le tillac sont exposées à des risques particuliers, nom
breux et plus considérables que celles qui sont placées dans l'in
térieur du navire; mais que cette prohibition de la loi est princi
palement relative à l'intérêt du propriétaire de la marchandise; 
qu'il dépend de ce dernier, s'il le trouve convenable, de dégager le 
capitaine de sa responsabilité et de l'autoriser à charger les mar
chandises sur le tillac; que telle a été la convention intervenue 
entre Lercaro et Postel ; 

• Attendu que cette convention n'a nullement porté atteinte 



aux dispositions de l'art. 4 2 1 du Code de commerce, qui porte, en 
termes exprès, que si les effets chargés sur le tillae sont jetés ou 
endommagés par le jet, le propriétaire n'est point admis à former 
une demande en contribution; qu'il ne peut exercer son recours 
que contre le capitaine ; 

» Attendu que, le recours donné seulement dans ce cas, contre 
le capitaine, est la conséquence de la responsabilité qui lui est im
posée par l'art. 229 du même Code; mais que, lorsque cette res
ponsabilité a disparu par l'elTet de l'autorisation donnée au capi
taine, i l ne doit plus être soumis à l'action recursoire autorisée par 
la dernière disposition de l'art. 421, et que, dès lors, il peut invo
quer la disposition générale du même article, qui décide qu'il n'y 
a pas lieu à contribution pour les marchandises chargées sur le 
tillae et jetées à la mer ; 

» Attendu, dès lors, que Lercaro n'a privé la compagnie d'au
cune action utile contre le capitaine, en payant le fret et en exécu
tant le jugcment.du 10 mars 1845; 

n Attendu, d'ailleurs, que les assureurs ont eux-mêmes donné 
leur consentement à ce que les douellcs fussent chargées sur le 
tillae du navire, et que, pour ce qui les concerne, ils ont déchar
gé le capitaine de la responsabilité établie par l'art. 229 du Code 
de commerce; 

B Attendu qu'il n'y a plus de difficulté sur la quantité de douel
lcs jetées, et que cette quantité est conforme à ce qui a été déclaré 
par le capitaine; que, dès lors, i l doit recevoir la somme de 1,000 
francs qui avait été réservée; 

» Par ces motifs, la Cour met au néant l'appel, interjeté par la 
compagnie d'assurances maritimes le Cercle, Commercial', du juge
ment du Tribunal de commerce de Bordeaux, du 1 6 mai 1 8 4 5 ; 
ordonne que ce jugement sera exécuté suivant sa forme et teneur. » 
(Du 2 février 1846 . Plaid. M M M

 D E C H A N C E L , G U I L L O R I T et 
L A G A R D E . ) 

COUR DE CASSATION DE RELGIQUE-
Présidence de IH. V a n Meenen. 

J U R Y . — D É C L A R A T I O N L U E . — D É C L A R A T I O N É C R I T E . — C O N T R A 

D I C T I O N . 

Lorsque la déclaration du jury a été lue à l'audience et sans réclama
tion comme contenant une solution affirmative sur la question de 
culpabilité, alors néanmoins que la réponse écrite est négative, il y 
a lieu à renvoyer le jury en Chambre du conseil pour rectifier la 
contradiction. 

La Cour d'assises ne peut passer outre et fonder un arrêt sur la solu
tion négative. 

( M I N I S T È R E P U B L I C c. B E L O S O . ) 

Nous avons publié tome I I I , p. 1627, les détails curieux 
de la procédure condamnée par l 'arrêt qui suit : 

A R R Ê T . — «La Cour, ouï le rapport de M . le conseiller K H N O P F F * 

et sur les conclusions de M . D F . W A N D R E , premier avocat-général ; 
» Attendu que si, d'une part, suivant les art. 3 4 9 du Code d'ins

truction criminelle, et 2 2 de la loi du 1 5 mai 1838 , le chef du jury 
doit consigner la résolution en marge de la question proposée, la 
signer et la remettre au président de la Cour d'assises qui doit à 
son tour la signer et la faire signer par le greffier, de telle sorte 
qu'il est de la substance de la résolution qu'elle soit écrite; d'autre 
part, l'art. 3 4 8 du même Code prescrit aussi impérieusement que la 
résolution soit prononcée à l'audience par le chef du jury, en pré
sence des jurés et avec la solemnité qu'il détermine de manière que 
le prononcé de la déclaration ne tient pas moins intimement à sa 
substance que l'une de ces formalités est donc aussi nécessaire que 
l'autre pour établir entièrement la garantie que la loi a en vue; 

Qu'il s'ensuit que si, au lieu d'être en harmonie pour accomplir 
ensemble la garantie, objet important de la loi, la résolution, telle 
qu'elle a été écrite, est en contradiction manifeste avec la résolu
tion, telle qu'elle a été prononcée, cette garantie n'existe pas et, par 
conséquent la déclaration du jury ne peut servir de fondement, 
soit à une condamnation, soit à un acquittement; que juger autre
ment, ce serait s'exposer à accueillir l'erreur, même la fraude; 

» Qu'en semblable occurrence, la déclaration du jury ne présen
tant point de certitude, i l faut renvoyer les jurés dans leur chambre 
pour leur faire régulariser leur déclaration ; 

n Attendu que, dans l'espèce, le procès verbal d'audience cons
tate que, quoique la résolution du jury sur la 6m°question proposée 
soit écrite dans le sens négatif elle a été prononcée dans le sens 
aflïrmatif sans aucune réclamation de la part des jurés et que, par 
l'arrêt attaqué, la Cour d'assises de la Flandre occidentale, au lieu 
de faire rentrer les jures dans leur Chambre de délibération pour 
leur faire donner une déclaration concordante, ainsi que l'avait re

quis le ministère public, a tenu la décision pour irréfragable dans 
le sens négatif et pour n'être sujette à aucune réclamation ; qu'en 
jugeant ainsi, cette Cour ne s'est point conformé au mode de procé
der tracé par les articles 348 du Code d'instruction criminelle et 
2 2 de la loi du l a mai 1 8 3 8 , combinés, et a par conséquent contre
venu à ces dispositions, et que, de son côté le président de la Cour 
d'assises, en déclarant l'accusé acquitté dans l'absence d'une décla
ration régulière de non-coupable, a contrevenu à l'art. 558 dudit 
Code; 

» Attendu que les résolutions négatives du jury, régulièrement 
intervenues sur les 4° et 5° questions, doivent demeurer acquises à 
l'accusé ; 

» Par ces motifs, casse et annule l'arrêt rendu en faveur du dé
fendeur par la Cour d'assises de la Flandre Occidentale le 4 no
vembre 1845, ainsi que l'ordonnance d'acquittement qui l'a suivi; 
ordonne que le présent arrêt sera transcrit sur le registre de ladite 
Cour et que mention en sera faite en marge de l'arrêt et de l'ordon
nance annulés ; condamne le défendeur aux dépens de cet arrêt et 
de cette ordonnance, et à ceux de cassation ; et après en avoir spé
cialement délibéré en la Chambre du conseil au vœu de la loi, ren
voie le défendeur devant la Cour d'assises de la Flandre Orientale 
pour y être soumis à de nouveaux débats sur l'accusation dirigée à 
sa charge, mais uniquement du chef de complicité de vol par rceè-
lemcnt dont i l s'agit. » (Du 2 mars 1846 . Cour de cassation. — 
Affaire B E L O S O . ) 

ACTES OFFICIELS. 

I N S T R U C T I O N P U B L I Q U E . 

E N S E I G N E M E N T S U P É R I E U R . 

CONCOURS UNIVERSITAIRE DE 1845-1846 . 

Les questions à traiter pour le concours universitaire en loges 
de 1843-1846 seront désignées par la voie du sort dans chacune des 
cinq séries indiquées ci-après 

QUATRIÈME SÉRIE. 
F A C U L T É D E D R O I T . 

Droit moderne. 

1 ° NN. Les actes commis en état d'ivresse sont-ils imputables au 
prévenu ? 

Déterminer, à cette occasion, en quoi l'ivresse diffère de la dé
mence, en matière d'imputabilité. 

2° 00. Les circonstances aggravantes du crime sont-elles tou
jours imputables au complice? 

3° PP. Par quel laps de temps se prescrit l'action civile née 
d'un délit? 

Développer. 
4° QQ. Examinez les différens systèmes de compétence proposés 

par les criminalistcs, relativement aux crimes ordinaires commis 
par des militaires conjointement avec des bourgeois. 

5" RR. Déterminer exactement la nature du droit de grâce et les 
effets généraux de l'exercice de cette prérogative royale. 

6° SS. Quelle est la nature des peines pécuniaires? Ont-elles un 
caractère de réparation matérielle? Comparez les peines pécuniai
res aux peines afflictives et infamantes dans leurs effets. 

7° TT. Qu'cntend-on par délit consommé? Quelle est la distinc
tion à établir entre les délits relativement au moment où ils doivent 
être considérés comme accomplis? Quel intérêt pratique offre, sous 
l'empire de notre législation criminelle, la question de savoir si les 
faits imputés à l'accusé constituent une tentative ou un crime con
sommé? 

8" VU. Qu'est-ce qu'un délit manqué, et comment cette espèce 
de tentative diffère-t-elle de la tentative proprement dite? 

9" VV. Peut-on déterminer par une règle générale la nature 
des actes qui constituent un commencement d'exécution? L'appré
ciation île cette question est-elle du ressort de la Cour de cassation? 

L'usage des fausses clefs, l'effraction, l'escalade,sont-ils des actes 
d'exécution du crime de vol? 

10° WW. Le principe de la non-rétroactivité des lois est-il 
applicable aux lois de compétence et de procédure en matière cri
minelle ? 

11° XX. Qu'entend-on par concours de délits et combien d'es
pèces de concours y a-t-il? 

Le § 2 de l'art. 5 6 5 du Code d'instruction criminelle est-il ap
plicable à tous les cas de concours de crimes, délits et contraven
tions? 

12° YY. Qu'est-ce que la faute en matière criminelle? Comment 
peut-on classer les différentes espèces de fautes, et quel est le sys
tème adopté à cet égard par le Code pénal? 

IMPRIMERIE DE WOCTERS FRÈRES, ÉDITEURS. 8, RUE p'ASSACT. 



LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
O A I E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — NOTARIAT — DÉRATS JUDICIAIRES. 

ORGANISATION DU NOTARIAT 0), 

E X P O S É D E S M O T I F S . 

Le projet de loi sur la circonscription des justices de paix, 
présenté le 22 février 1854, renfermait quelques dispositions 
sur le notariat (titre I V , art. 1C à 19 du projet), et l'exposé 
des motifs portait que, si d'autres changemens ou des modifi
cations à la loi du 23 ventôse an X I pouvaient encore être re
gardés comme nécessaires, ils trouveraient place dans un 
projet spécial qui pourrait ê t re présenté dans la session sui
vante. 

La circonscription cantonnale a subi des ajournemens suc
cessifs, et i l devient de jour en jour plus difficile de l'aborder 
dans son ensemble. 

D'un autre côté, le gouvernement ayant cru devoir en
treprendre la révision complète de la loi organique du nota
riat, les propositions isolées sur cet objet, que contenait le 
projet de 1854, ont été fondues dans le projet général des
tiné à remplacer la loi du 25 ventôse an X I . 

Le projet de loi que le roi m'a chargé de vous présenter , 
maintient celles des dispositions en vigueur auxquelles i l n'a 
point été nécessaire de toucher; celles qui auront été modi
fiées prendront, dans une nouvelle édition de la loi de ven
tôse, la place qu'occupaient les articles correspondans. 

Quatre ordres de dispositions principales dominent tout 
le projet. 

Elles concernent : 
I o L'étendue de la jur idic t ion des notaires; 
2° Le nombre et la répar t i t ion de ces officiers; 
3° Le stage et le certificat de capacité; 
4" Les mesures à prendre lorsqu'un notaire a cessé d'être 

capable de remplir ses fonctions. 

I . Juridiction. 

La loi du G novembre 1791 avait établi une classe unique 
de notaires ayant pour ressort toute l 'é tendue du dépar te 
ment. 

La loi du 25 ventôse an X I répart i t les notaires en trois 
classes : les uns, résidant au lieu où siège le Tribunal d'ap
pel et exerçant dans tout le ressort de ce Tribunal; 

Les autres, résidant au chef-lieu de l'arrondissement jud i 
ciaire et ayant cet arrondissement pour ressort; 

Les derniers, enfin, placés dans les cantons de justice de 
paix et n'ayant point le droit d'instrumenter hors du canton 
de leur résidence. 

Le projet de 1854 supprime cette dernière classe. 
Le projet de la commission de la Chambre des représen

t a i maintient cette suppression et y ajoute celle de la pre
mière classe : i l propose donc une classe unique de notaires, 
ayant pour ressort toute l 'étendue de l'arrondissement j u d i 
ciaire. Cependant, i l interdit aux notaires, dont la résidence 
n'est point fixée dans la commune du chef-lieu, d'exercer 
dans cette commune, et i l autorise la Cour, sur la demande 
des parties intéressées, à permettre aux notaires établis au 
chef-lieu de cette Cour, d'exercer dans tout son ressort. 

L'un de mes prédécesseurs, dans son rapport adressé à la 
Chambre des représentans , le 7 février 1845, propose l'adop
tion de cette disposition. 

Le projet actuel s'y rallie également, avec cette différence 
principale, qu'il accorde à tous les notaires, et sans restriction, 
le droit d'instrumenter dans l'arrondissement entier. I l 
n'existe aucun motif sérieux pour accorder à certains notai
res, selon la résidence qui leur est assignée, une juridiction 

i 1 ) Cet c i p o s é de mot i f s le p r o j e t de l o i et l 'annexe q u i l ' accompagnent , on t e'té 
d é p â t é e U 29 a o à t sur le bureau de la Chambre des representaos. 

plus ou moins é tendue . Soumis tous aux mêmes conditions 
de capacité, ils doivent tous être placés sur la même ligne. 
C'est ce qu'avait fort bien senti le législateur de 1791 ; mais 
le dépa r t emen t , qu'il avait établi comme limite commune de 
la jur idic t ion, était un ressort trop é t endu ; en l'an X I , l'ex
périence avait déjà démontré la nécessité de restreindre ce 
ressort; d'un autre côté, la ville de Paris et sa banlieue, con
stituant le dépar tement de la Seine, les notaires de la capi
tale étaient sans compétence à peu de dislance de son en
ceinte, et les habitans étaient forcés de s'adresser aux notai
res des dépar lemcns voisins, pour toutes leurs transactions 
en dehors du dépar tement de la Seine. 

I l semblait donc naturel 1° de dé terminer , pour les notai
res, un ressort moins étendu que tout un dépar t ement ; 
2° d'adopter des mesures spéciales pour les notaires de Paris, 
qui se trouvaient dans une position exceptionnelle. 

Les dispositions que l'on pr i t pour atteindre le but le dé 
passèrent . 

Bien que toute l'économie de la loi de ventôse fût basée sur 
cette idée, que l'arrondissement judiciaire est le ressort nor
mal, on renferma la classe la plus nombreuse des notaires 
dans la circonscription des cantons de justice de paix et 
l'on fit une catégorie spéciale de ceux de ces officiers rési
dant dans tous les chefs-lieux de Tribunaux d'appel. Dans ce 
système, les notaires d'arrondissement font concurrence aux 
notaires de cantons; et, à leur tour, les notaires de première 
classe font concurrence aux notaires de cantons et d'arron
dissement. Rien ne justifie un tel état de choses. I l est vrai 
que les notaires d'arrondissement sont plus occupes que les 
notaires de cantons; mais ce n'est pas sur le nombre des 
actes reçus qu'une distinction entre les notaires pourrait 
être basée , ce devrait ê t re sur l'importance de ces actes et 
sur les difficultés que pour présenter leur rédact ion. Or, au
jourd 'hui des exploitations considérables, de vastes établis-
semens industriels se sont répandus dans les cantons ruraux 
et y donnent lieu à des transactions nombreuses et souvent 
compliquées; d'un autre côté, ainsi qu'on l'a déjà fait remar
quer, les notaires établis dans les villes ont à leur disposition 
tous les moyens de résoudre les difficultés qui peuvent les 
embarrasser, tandis que les notaires des cantons ruraux sont 
livrés à eux-mêmes et n'ont pour ressources ni les conseils, 
ni les bibliothèques auxquels leurs confrères peuvent avoir 
recours. 

La classe des notaires de cantons ne peut donc être main
tenue. Celle des notaires de Cours d'appel peut également 
être suppr imée, sans qu'il en résulte de préjudice pour qui 
que ce soit. On comprend, en effet, qu'un notaire n'use pas 
fréquemment du droit d'aller instrumentera une grande dis
lance de l à ville où i l r é s ide ; cependant, comme i l ne faut 
pas que le propriétaire qui a placé sa confiance dans un no
taire, soit forcé de s'adresser à autant de notaires qu' i l y 
a d'arrondissemens dans lesquels i l a des intérêts , le projet 
réserve à la Cour d'appel le droit de commettre un notaire 
dans toute l 'étendue du ressort, mais seulement lorsque les 
parties en auront fait la demande. Le droit d 'ê t re commis 
dans ces circonstances n'est point limité aux notaires résidant 
au chef-lieu de la Cour, comme le proposait, en 1834, l a / " 
commission de la Chambre; l'exclusion des autres notaires!? 
ne pourrait ê tre justifiée par aucun motif, tandis que tous!., 
les motifs que l'on peut invoquer en faveur de la mesureW 
s'appliquent avec une force égale à tous les notaires sans dis- V 
tinction. 

Dans le projet qui termine son rapport, la commission 
proposait une disposition ainsi conçue : •< Les notaires dont 



la résidence n'est point fixée dans la commune du chef-lieu, 
ne pourront exercer dans cette commune. ¡> 

Elle craignait que les notaires résidant hors des chefs-
lieux ne désertassent leur résidence pour aller instrumenter 
en ville, et qu'ils ne fissent par là une concurrence trop 
grande à leurs confrères. Mais il ne faut pas perdre de vue 
que la résidence de chaque notaire est fixée par un arrê té 
royal, et que des dispositions spéciales, dont nous parlerons 
bientôt , garantissent aux notaires fixés au chef-lieu, le p r i 
vilège et les avantages qui résultent pour eux de celte rés i 
dence. I l faudrait des considérations bien graves pour faire 
accueillir une disposition en désaccord avec le principe qui 
doit régi r le notariat : la liberté pour les justiciables de se 
servir du notaire investi de leur confiance. 

L'art. 2 du projet s'occupe d'un cas qui avait déjà été prévu 
parla loi de ventôse , mais i l le précise mieux. Si un ind i 
vidu, après sa nomination, se montrait assez indifférent à 
son propre intérêt pour ne pas établir sa résidence au lieu 
où un notaire a été jugé nécessaire, ou si, de son propre 
chef, i l l'établissait ailleurs, l ' intérêt général exigerait que 
des mesures fussent prises, soit pour forcer le notaire à se 
conformer à la disposition qui l'a ins t i tué , soit pour permet-
Ire son remplacement. 

La loi actuelle regarde comme démissionnaire le notaire 
qui ne réside point dans le lieu qui lui a été assigné. Le rem
placement est une mesure ex t rême à laquelle i l convient de 
ne recourir que lorsque l'inefficacité d'autres moyens a été 
reconnue. Le notaire sera d'abord traduit en justice et con
damné à une amende de 200 à 1,000 francs. On conçoit le 
motif qui a fait préférer dans ce cas, l'amende à la suspen
sion, qui enlèverait le droit d'instrumenter au notaire dont 
la présence a été reconnue nécessaire dans la localité dési
gnée. 

Si le notaire n'établit ou ne reprend point sa résidence, 
la destitution pourra ê t re prononcée. 

La disposition de l'art. 4 est emprunt c. partie à l 'art. G 
de la loi de ventôse, p rtie au projet de 1854. Si le notaire, 
tout en conservant la résidence qui lu i a été assignée, cher
chait cependant à éluder l 'art. 1 e r , en établissant ailleurs un 
bureau ou une é tude , i l deviendrait passible de suspension, 
et même, en cas de récidive, de destitution. 

L'art . 5 reproduit, avec les changemens qu'ont rendus né
cessaires les modifications qu'ont subies les institutions, l 'art. 
7 de la loi de l'an X I . I l y ajoute l 'incompatibilité entre les 
fonctions de notaire et la profession d'avocat, qui résulte 
déjà du décret impérial du 14 décembre 1810. 

L'article se termine par une disposition nouvelle, qui i n 
terdit aux notaires de se livrer à des opérations commer
ciales, de quelque genre que ce puisse ê t r e . Cette interdiction 
se base sur ce que ces fonctionnaires doivent se consacrer 
sans réserve à l'exercice de leur profession, et part icul ière
ment sur ce que les opérations commerciales pourraient livrer 
à des chances désastreuses leur fortune et en même temps 
celle de leurs clients. Cette disposition ne paraîtra pas trop 
sévère lorsqu'on la comparera à celle qui a été prise en 
France par l'art. 12 de l'ordonnance du 4 janvier 1843. Elle 
est, du reste, en rapport avec la défense analogue que ren
ferme, pour les membres de l'ordre judiciaire, l 'art. 1C de 
la loi du 20 mai 1845. 

I I . Nombre des notaires. 

La loi du fi octobre 1791 ne posait que les bases générales 
d'après lesquelles le nombre des notaires serait dé te rminé . 

« Pour les villes, porte l'art. 9, la population, et pour les 
» campagnes, l 'éloignement des villes et l 'étendue du t e r r i -
» toire, combinés avec la population, seront les principales 
i bases de l 'établissement des notaires publics. « 

La loi de ventôse an X I précisa, ou plutôt limita ces bases : 
d 'après l 'art. 3 1 , i l doit y avoir dans les villes t!e cent mille 
habitans et au-dessus un notaire au moins par 6,000 habi-
tans, et dans les autres villes, bourgs ou villages, de deux à 
cinq notaires par canton (1). 

Le projet de 1834 se fondant sur ce que la distinction en
tre chacune de ces deux bases est sans objet en Belgique, 
proposa pour base unique d'établir dans chaque canton un 
notaire au plus par 2,500 habitans, et un notaire au moins 
par 5,000 habitans. 

La commission de la Chambre des représentans , tout en 
abandonnant le double système de la loi de ventôse, pensa 
que, si la population doit être prise en considération pour la 
fixation du nombre des notaires, elle ne peut servir de base 
unique; qu'il ne faut pas négliger l 'étendue du territoire, 
circonstance qui influe souvent sur le nombre des transac
tions. Elle proposa, en conséquence, d'établir dans les pro
vinces où la population est le plu ; agglomérée, un notaire 
au moins par 5,000 habitans, ou u n a u plus par 5,000, et 
dans les autres provinces, un notaire au moins par 5,000 ha
bitans, ou un au plus par 2,500 habitants. 

Je ne reproduirai point ici les développemens qui ont 
déjà été donnés sur cette proposition, à laquelle le projet 
nouveau se rallie. Le tableau suivant fera clairement aperce
voir quelles en seront les conséquences : i l présente, en re
gard de la population de chaque canton, le nombre actuel 
des notaires, nombre maximum d'après la loi de ventôse, 
les nombres minimum et maximum d'après le projet nou
veau, et enfin les rapports existons entre ces divers nombres 
et la population. 

. N o m b r e de u o l i t i r e s R a p p o r t d e s n o t a i r e s 
à la p o p u l a t i o n . 

^ "A D ' a p r è s le d ' a p r è s le no iub . 
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100 ,000 hab i t ans , pouvai t p o s s é d e r 20 notaires , et des que ce chiffre a cte dep^ 

= — h a l n l M i a b i t s sur | sur 

Bruxelles. . . .116.279 22 19 23 38 14.533 5,814 5,285 
Anderlecht. . . . 31,778 5 5 6 10 15.889 6.356 6,356 
Asschc 27.004 5 5 5 9 13.502 5,401 5.401 
Haï 26,547 5 5 5 8 13,273 5.309 5.309 
I.ennick-St Mart . . 32,788 8 5 6 10 16,394 6,559 4.098 
Uccie 39,087 7 5 8 13 19,543 7,817 5,817 
Vilvorde. . . . 22.320 5 5 4 7 11,160 4.464 4.464 
Woluwe-St.-Ét™. 36,742 5 5 7 12 18.371 7,348 7,344 
Wolverthcm. . . 27,038 5 5 5 9 13,519 5,408 5,409 

Totaux. 359,583 67 59 72 119 14,982 5,973 5.367 

Louvain,2cantons. 60.619 11 10 12 20 15,155 6,061 5.511 
Aerschot. . . . 17.286 4 5 3 5 8.643 3.457 4.321 
Diest 21.771 4 5 4 7 10.885 4.354 5,44ô 
Glabbcck. . . . 11.379 2 5 2 3 5.689 2.276 5.689 
Hacght . . . . 18.274 3 5 3 6 9.137 3.655 6.091 
Léau 10.110 2 5 2 3 5.055 2.022 5.055 
Tirlemont, 2 cant. 25,666 8 10 5 8 6,416 2,566 3,208 

Totaux. 165,105 34 45 33 55 9,172 3,669 4,856 

Nivelles,2cantons. 36.350 11 10 7 12 9.087 3.635 3.305 
Genappe. . . . 17,526 5 5 3 5 8.763 3.505 3.505 
Jodoigne. . . . 32,081 9 5 6 10 16,042 6.417 3.565 
TVrwez. . . . 20,595 5 5 4 6 10.297 4.119 4.119 
Wavrc . . . . 35.550 9 5 7 12 17,775 7,110 3.950 

Totaux. 142,105 39 30 28 47 11,842 4,737 3,644 

\nvcrs, 4 cantons. 99,980 20 20 19 33 12.497 4,999 4.999 
Brecht. . . . 14.391 5 5 3 4 7,195 2.878 2.87s 
r.ontich . . . . 24.972 5 5 5 8 12,486 4,994 4.994 
Eeckeren. . . . 19.148 5 5 4 6 9,574 3.829 3.829 
Snnthovcn . . . 15.027 5 5 3 5 7.563 3,005 3.005 
Wilryck. . . . 9,695 4 5 1 3 4,847 1,939 2,42i 

Totaux. 183,213 44 45 36 61 10,178 4,071 4,16i 

elle n'a p lus en d r o i t q u ' à 10 nota i res . A u j o u r d ' h u i , sa popu la t i on citant de 
IHi.OOO ha l i i l ans . l i r u i e l l e s ne p o u r r a i t avoir ( | i ie 10 notaires. 

Anvers est d i \ i > é eu qua t re r a i l l o n s , et eompte 120 notaires. La popu la t i on é t a n t 
sur I , ' p „ i n t d ' a t te indre le ch i f f re de 100.0(10 h.dutans (clic est de 911,1)80 , le 
nn in lee les i ! n l ; : i : < , . ; ! u l ien d ' augmenter , de-.rait d é r r o i t r e de ï . 
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Malinas. 2 tant. . 39.01)1 10 10 8 13 9,273 3.909 3.909 
Düffel . . . 16.758 4 5 3 5 8,379 3.331 4.189 
Heyst-op den Berg. 17.CSG 5 5 3 5 8.843 3.537 3.537 
Lierre . . . 18.961 4 5 3 6 9.480 3.792 4,740 
Puors . . . 21,517 5 5 4 7 10,758 4,303 4,303 

Totaux. 114.013 28 30 23 38 9.501 3.800 4,072 

17.322 4 5 3 5 8.761 3.504 4.380 
Arendonck. . . . 10.717 3 5 2 3 5,358 2,143 3.572 
Hercnthals. . • • 18.593 5 5 3 6 9.297 3,719 3,719 
Hoogslraetcn. . . 9,417 3 5 2 3 4,708 1.883 3.139 
Moll 21 083 5 5 4 7 10.541 4.216 4.216 
Westerloo. . . . 16,333 3 5 3 5 8.276 3.317 5.518 

Totaux . . 93,887 23 30 18 31 7,824 3,129 4,082 

Möns. 2 cantons. 43,904 10 10 8 14 10.976 4.390 4.390 
lîoussu  30.628 5 5 6 10 15.314 6.125 6.125 
("hiev res 19.573 3 5 4 6 9.786 3.914 6.528 

22.836 4 5 4 7 11.428 4.571 5.714 
Knghicn  20.420 4 5 4 6 10.210 4.084 5.105 
I.ens  23.291 4 5 4 7 11.645 4.638 5.823 
Pâturages. . . . 28.236 5 5 5 9 14.118 5.647 5.647 
Rœulx  27.573 4 5 5 9 13.786 5 514 6.893 
Soignies  23,295 5 5 4 7 11,647 4,659 4.659 

Totaux . . 239,776 44 50 48 79 11,989 4.796 5.449 

r.harler.ii. 2 cant. 52.153 10 10 10 17 13,038 5.215 5.215 
4 5 3 5 7.564 3.025 3.782 

Rinchc  23.368 5 5 4 7 11.684 4.673 4.774 
Chimay  14.837 4 5 3 4 7.418 2.967 3.709 
Fontainc-lfcvèque . 19.030 5 5 4 6 9.565 3.866 3.805 
Gosselics  . 24.692 5 5 5 8 12.346 4.938 4.938 
Merlies le Château . 11.483 3 5 2 3 5.741 2.296 3.494 
Scneff'e  . 22.360 5 5 4 6 11.180 4.472 4.472 

17.587 5 5 3 5 8.793 3,517 3,517 

Totaux . . 200.638 46 50 40 66 10,032 4.013 4.362 

Tournai . 2 cant 38.233 10 10 7 12 9.559 3.823 3,823 
Antoing  . 22.519 3 5 4 7 11.259 4.504 7.506 

19 680 5 5 4 6 9.840 3 936 3.936 
Celles  . 19.611 3 5 4 6 9.805 3,922 6.337 
Kllezelles  . 19.109 3 5 4 6 9 554 3.822 0.369 
Frasnes  18.880 3 5 «» 

. 1 6 9.440 3.996 6.293 
4 5 4 7 11.509 4.754 5,757 

Leuze  . 22.201 4 5 4 7 11.100 1.440 5.550 
Templeuve . . 18.824 3 5 3 6 9.412 3.965 6,278 

4 5 4 7 11.514 4.606 5.757 
Qiic\auc.>mps. . 20.737 3 5 4 6 10.368 4.147 6.912 

Tmaux. . 215.842 43 60 Í'J 81 10,243 4,097 5.463 

Garni. 4 cantons . 127.680 20 20 25 42 13.960 6.384 6,384 
Assencde . . . 14.667 5 5 3 4 7.33.1 2.933 2.933 
Capryeke . 17.116 5 5 3 5 8.538 3.423 "3.423 
Cruysliaiitem . 21.999 3 5 4 7 10.999 4.399 4.399 
Deynze. 19.715 5 5 j¡ 6 9.857 3.943 3,943 
Kecloo . . . . 24.501 5 5 5 8 12.2S0 4 900 4,900 
Kvergem . 15.560 4 5 3 5 7.780 3.112 3.890 
Loochristy . 19.532 5 5 4 6 9.766 3.906 3.906 
Nazareth . 15.581 5 5 3 5 7.790 3.116 3.116 
Nevele. 21.861 5 3 4 7 10.930 4.372 4.372 
Oosterzecle . 25.293 5 5 5 8 12.646 5.058 5,058 
Somrrgem 23.071 5 5 4 7 11.535 4.614 4,614 
Waersclioot . 12.843 5 5 2 4 6.421 2.368 2.568 

Totaux 357,419 79 80 72 119 11,232 4.493 4,550 

Atidenaerde. 2 c. 39.545 10 10 8 13 9.886 3.954 3.934 
Grammont. 22,468 5 5 4 7 11.234 4,493 4.493 
Herzcelc . 22.504 5 5 4 7 11.254 4.501 4,501 
Ilooreb. S''-Marie 20.209 4 5 4 9 10.104 4,042 5.052 
Nedcrbrakel . . 15.852 5 5 3 5 7,926 3,170 3.170 
N i n o v e . . . . 24.158 5 5 5 8 12,079 4,831 4.831 
Renaix. 20.274 3 5 4 6 10,137 4.055 6,758 
Sottegem . . 18,671 5 5 3 6 9,335 3,734 3,734 

Totaux 183,681 42 45 36 61 10,204 4,082 4,373 

Termonde. 30,625 5 5 6 10 15,312 6,125 6.125 
Àlost, 2 cantons. 49,761 10 10 10 16 12,440 4,976 4,976 

Bcveren . . . 20.970 5 5 4 6 10.485 4,194 4,194 
Hamme . . . 19.972 5 5 4 6 9.986 3.994 3,994 
Lokercn . . . 21.304 5 5 4 7 10.652 4.261 4.261 
St Gilles . . . 22.587 5 5 4 7 11.293 4.517 4.517 
St-Nicolas. . . 27.279 5 5 5 9 13.639 5,456 5^456 
Tamise. . . . 23.011 5 5 4 7 11.505 4,002 4.602 
Wetteren . . . 23.139 5 5 4 7 11.569 4.628 4.628 
Zele 21.597 5 5 4 7 10,798 4.319 4.319 

Totaux . 260,245 55 55 52 86 11.829 4.732 4,732 

Bruges, 5 cantons 106.406 23 25 21 35 10.640 4,256 4,626 
Ardoye. . . . 17,097 5 5 3 5 8.548 3,419 3.419 
Ghislelles . . . 19 284 4 5 4 6 9.642 3.857 4.821 
Ostendc . . . 17.340 3 5 3 5 8.670 3,468 5.780 
Ruvsselede . . 14.127 3 5 2 4 7.003 2.823 4.709 
Thicll . . . . 18,725 5 5 3 6 9.362 3.745 3.715 
Thourout. 2 cant. 38,061 8 10 8 13 9.516 3,806 4.758 

Totaux . 231.013 51 60 40 77 9.627 3.831 1.530 

O.ourtray, 4 cant. 77.328 18 20 15 23 9 666 3.860 4.296 
Avelghem . . . . 19.496 4 3 4 6 9.748 3.899 4 872 
Jlarleboke. . . . 20.679 5 5 4 6 10,339 4.136 4.135 
Ingelrnunster. . . 18.792 3 5 3 6 9.396 3.758 6.264 
Menin 33.630 5 5 4 7 11 815 4.726 4.726 
Meulebeke. . . . 17.684 5 5 3 5 8.842 3.537 3,537 
Moorsele 16.173 4 5 3 5 8.236 3.294 4.118 
Oost Roosebeke . 15.699 3 5 3 5 7.849 3,136 5.233 
Roulcrs 17.093 3 5 3 5 8,596 3,418 5,698 

Totaux. . 226,874 50 60 45 75 9,453 3,781 4,537 

Fumes 19.942 5 5 4 6 9,971 3.988 3.988 
Dixmudc 25.360 5 5 5 8 12,680 5.072 5.072 
Haringhe 18.003 5 5 3 6 9.001 3.601 3.601 
Nieuport 12.819 3 5 2 4 6.409 2.564 4.273 

Totaux . . 76,124 18 20 15 25 9,515 3 :806 4.229 

Ypres, 2 cantons. 34.697 9 10 7 11 8.674 3.469 3.859 
F.lverdinghe. . . 11.108 3 5 2 3 5.554 2.222 3.702 
Hooglede 18170 3 5 4 6 9.085 3,634 6,056 
Messines 17.072 5 5 3 5 8.536 3.414 3.414 
Passchendacle.. . 16.474 3 5 3 5 8.237 3.295 5.491 
Popcringhe. . . . 13.994 4 5 2 4 Ü.997 2.799 3,498 
Wervicq 16.584 4 5 3 5 8.292 3.317 4,146 

Totaux . . 128.099 31 40 26 42 8.005 3.202 4,132 
I.iégc. 4 cantons. 98.131 20 20 20 32 12,266 4.907 4.906 
Dalhem 20.467 4 5 4 7 10.233 4.093 5.117 
Flcron 23.301 5 5 5 7 11.650 4.660 4.660 
Glons 18.565 5 5 4 6 9.282 3.713 3.713 
Hollogne aux P"\ 25.578 5 5 8 8 12.789 5.116 5.116 
Louveigné . . . . 10.47 4 3 5 2 3 5.237 2.095 3,491 
Seraing 12.438 4 5 2 4 6.219 2.447 3.109 
Waremme. . . . 13.100 5 5 3 3 6,550 2,620 2.620 

Totaux. . 222.054 51 55 44 74 10,093 4,037 4,354 
l luy 25.564 6 5 5 8 12.782 5.113 4,260 
Avenues 19.077 5 3 4 6 9.538 3.815 3.815 
Bodésmée 13.890 5 5 2 4 6.945 2.778 2.778 
Ferrures 4.280 3 5 1 1 2.140 856 1.427 
Flcron 9.584 4 5 2 3 4.790 1.917 2.396 
Landen 10,921 4 3 2 3 5.462 2.185 2.731 
Nanilrin 15.184 3 5 3 5 7,592 3,037 3,037 

Totaux. . . 98.503 32 35 19 32 7,036 2,814 3,078 

Yer\icrs. . . . 30.752 5 5 6 10 15.376 6.150 6,150 
Anbei. . . . 14.000 4 5 3 4 7.000 2 800 3.500 
Hervé. . . . 13.237 5 5 2 4 6.618 2.647 2.647 
Limbourg. . . 18 336 5 5 3 6 9.168 3.667 3^667 
Spa 21.469 5 5 4 7 10.734 4,294 4,294 
Stavelot. . . • 13,422 5 5 2 4 6,711 2.684 2.684 

Totaux. . 111.216 29 30 2.2 37 9,268 3,707 3,835 

Tongrcs. . . . 16.426 5 5 5 6 8.213 3.285 3 285 
Bilsen. . . . 25.454 6 5 5 10 12.727 5.091 4 242 
Brée 8.014 2 5 2 3 4.007 1,602 4,007 
Looz 20.362 5 5 4 8 10.181 4.072 4.072 
Maesevek. . . 12.089 2 5 2 6 5,044 2.417 6 044 
Mecheïen. . . 11.009 4 5 2 5 5,504 2,202 2 752 

Totaux. . 93,354 24 30 18 38 7,780 3.112 3,889 



Hasselt . . 
Achel . . . 
Beeringen. . 
Herck-laVille 
Peer . . . 
St-Tronil . 

17.063 3 3 3 7 8,332 3,413 3,413 
5,742 2 5 1 2 2,871 1,148 2.871 

17.286 3 3 3 7 8.643 3,457 5,762 
13,799 5 5 2 5 6,899 2,759 2.759 
9,548 3 5 2 4 4.774 1.909 3.182 

22 220 3 5 4 9 11,110 4.444 4,444 

Totaux . 85,660 23 30 17 34 7,138 2,855 3,724 

Arlon . . . . 15,739 4 5 3 6 7.869 3,147 3,935 
Étale . . . . 16,112 3 5 3 7 8,056 3,222 5,370 
Fauvilliers . . 4,236 1 5 1 2 2,118 847 4,236 
Florcnvillc 13.219 3 5 2 5 6.609 2,644 4,406 
Mcssancy . . . 7,806 2 5 1 3 3.903 1,561 3,903 
Vir ton. • . . 16,740 5 5 3 6 8,370 3,348 3,348 

Totaux 73,852 18 30 14 30 6,154 2,462 4,103 

Marche. . . . 7.776 3 5 1 3 3,888 1.555 2.592 
Durbuy. . . . 7,951 3 5 1 3 3.975 1,590 2,630 
Érézée. . . . 7,191 2 5 1 3 3.559 1,424 3,559 
Houffalize. 8,491 3 5 2 3 4.245 1.698 2.830 
Laroche. . . . 10.078 5 5 2 4 5.039 2.016 2.015 
Nassognc. 4.781 2 5 1 2 2.390 756 2.390 
Viel-Salm. . . 6,839 2 5 1 3 3,419 1,367 3,419 

Totaux. . 53,035 20 35 10 21 3,788 1,515 2,652 

Ncufchâteau. . . 11,034 5 5 2 4 5.517 2.207 2.207 
Bastogne.. . . 7.599 4 5 1 3 3.799 1.519 1.899 
Bouillon. . . . 8,725 3 5 1 3 4,362 1.745 2.908 
Paliseul. . . . 8,255 2 5 1 3 4,127 1.651 4.127 
Saint-Hubert. . 8,047 4 5 1 3 4,023 1,609 2.012 
Sibret. . . . 7.252 2 5 1 3 3,626 1.450 3,626 
Well in . . . . 4,929 3 5 1 2 2,464 986 1,643 

Totaux. . 55.841 23 35 11 22 3,989 1,595 2,428 

Namur, 2 cantons 53,854 10 10 10 22 13.463 5,385 5,385 
Ancienne . . . 16,909 5 5 3 7 8,454 3.382 3.382 
Dhuy . . . . 21,389 5 5 4 9 10.694 4,277 4,277 
Fosse . . . . 25.505 5 5 5 10 12,752 5.101 5,101 
Gembloux. . . 20.177 5 5 4 8 10.088 4.033 4,035 

Totaux . 137,834 30 30 27 55 11,486 4,594 4,594 

Dinant . . . 
Beauraing. . 
Ciney . . . 
Couvin. . . 
Florenne . 
Gédinne . 
Philippeville . 
Rochefort . . 
AValcourt . . 

20 789 
10,659 
15,486 
15,247 
10,751 
9.963 
8,838 

10.654 
15,039 

8 10,584 4.157 
4 5,329 2.132 

7,743 3,097 
7.623 3.049 
5.375 2,150 
4.981 1.992 
4,419 1.767 
5.327 2.131 
7.519 3.008 

4.158 
3,553 
3.097 
3,811 
2,688 
3,321 
2,946 
2.663 
3,759 

Totaux . 117,426 35 45 23 40 6,524 2,609 3,335 

I I I . Stage. — Examen. 

Les dispositions concernant l'examen des aspirans au no
tariat, peuvent être placées au nombre des plus importantes 
du projet de lo i . 

D'après la loi de 1791, les aspirans ne pouvaient être ad
mis à l'examen qu'en justifiant d'un stage de huit années 
chez un avoué ou chez un notaire; les quatre dernières an
nées de ce stage devaient nécessairement avoir eu lieu dans 
l 'étude d'un notaire du dépar tement . L'examen était subi de
vant une commission de 9 membres : deux juges du Tr ibu
nal, le commissaire du roi , deux membres du directoire du 
dépar tement , le procureur-général syndic et trois notaires 
de la ville. Cet examen consistait dans un interrogatoire sur 
les principes de la Constitution, les fonctions et les devoirs de 
notaire, et dans la rédaction d'un acte. 

Ceux dont la capacité avait été reconnue, étaient inscrits 
sur un tableau suivant le nombre des voix qu'ils avaient 
eues pour leur admission, et lorsqu'une place de notaire de
venait vacante, elle devait ê t re conférée au candidat porté en 
tête du tableau. 

Comme les aspirans inscrits au tableau pouvaient être ap
pelés aux fonctions du notaire immédiatement après leur i n 
scription, toutes les conditions prescrites pour la nomination 
étaient exigées avant l'examen. 

Ce système fut changé par la loi de ventôse. D'après 
l 'art. 45, les notaires sont nommés par le chef du gouverne
ment, dont le choix est l ibre, pourvu qu'il soit exercé parmi 
les individus réunissant les conditions prescrites par les ar
ticles 3a à 43. Ce n'est donc qu'au moment de la nomina
tion que les candidats doivent justifier de la possession des 
titres exigés. 

La règle générale est que le stage doit avoir d u r é « six 
années entières et non interrompues, dont une des deux 
« dernières , au moins, en qualité de premier clerc chez un 
» notaire d'une classe égale à celle où se trouve la place à 
» remplir. 

La durée de ce stage se modifie cependant, soit d'après la 
classe du notariat auquel le candidat prétend, soit d'après la 
classe de l 'étude où le stage a été accompli. 

Ces distinctions deviennent sans objet dans le projet nou
veau, qui n'admet plus qu'une seule classe de notaires; un 
stage uniforme de 5années a paru suffisant; mais des précau
tions ont été prises pour que ce stage soit toujours effectif, 
et pour éviter que l'on y comprenne des services rendus 
dans une étude à une époque où l'Age trop peu avancé du 
candidat n'a pas pu lui permettre d'en profiter pour son i n 
struction. Le temps de travail chez un notaire ne pourra 
compter qu'à dater de l'inscription qui sera reçue par la 
chambre de discipline. 

L'art. 42 de la loi de ventôse permet au gouvernement de 
dispenser de la justification du temps d'étude les individus 
qui ont exercé des fonctions administratives ou judiciaires. 

Le projet propose de remplacer cet article par une dispo
sition moins large. Aujourd'hui, quelque court que soit le 
temps pendant lequel un candidat a rempli des fonctions admi
nistratives ou judiciaires, i l peut ê t re dispensé du stage. L'ar
ticle nouveau se borne à mettre sur la même ligne le stage 
accompli dans une étude de notaire et l'exercic soit de fonc
tions administratives ou judiciaires, soit de la profession d'a
vocat ou d'avoué. 

La loi de l'an X I confie à la Chambre des notaires le soin 
de délivrer le certificat de capacité. L'exercice de ce droit, 
dépourvu d'un contrôle efficace, est sujet à des inconvéniens 
graves; les Chambres des notaires font en général preuve 
d'une indulgence excessive. D'ailleurs, ni la loi de ventôse, 
ni les dispositions postérieures, ne déterminent rien sur la 
matière ni la forme de l'examen. 

Les articles 11, 12, 15, et 14 du projet ont pour but d'or
ganiser l'examen des aspirans au notariat de manière à ga
rantir tous les intérêts . 

L'examen sera fait par la Chambre des notaires, mais en 
présence du président du Tribunal et du procureur du ro i , 
qui pourront eux-mêmes y prendre part. Ces magistrats se
ront, en outre, chargés d'homologuer les décisions de la 
Chambre. S'ils n'approuvent pas la déclaration d'admission 
prononcée en faveur d'un candidat, ce dernier pourra s'a
dresser au Tribunal , qui statuera en assemblée générale et 
en Chambre du Conseil. 

Les candidats qui, au moment de la publication de la nou
velle lo i , auront déjà obtenu des certificats de capacité, con
serveront les droits que ces certificats leur confèrent ; mais 
comme le nouveau mode d'examen présente plus de garan
ties de capacité, l'art. 14 du projet leur permet de s'y sou
mettre s'ils désirent accroître leurs titres. 

I V . Mesures à prendre lorsqu'un notaire est devenu incapa
ble de remplir ses fonctions. 

Les notaires sont nommés à vie (art . 2 de la loi du 25 
ventôse an X I ) ; ils ne peuvent être suspendus ou desti tués 
que par un jugement (art. 53); mais les suspensions et des
titutions dont s'occupe cette disposition sont celles que le* 
Tribunaux peuvent prononcer à titre de condamnations. 

Cependant i l peut arriver, et le cas s'est déjà présenté , 
qu'un notaire soit atteint d'aliénation mentale ou d'imbécil
l i té, ou bien qu'il soit affecte d'une infirmité physique (telles 
que la cécité, la paralysie, etc.), incompatible avec l'accom
plissement des actes de son minis tère . I l faut alors que des 
mesures soient prises, tant pour empêcher que ce notaire ne 



continue l'exercice de ses fonctions, que pour assurer son 
remplacement provisoire ou définitif. 

Tel est l'objet des articles 22 à 2G du projet. 
Le Tribunal de première instance, informé, soit par la r u 

meur publique, soit par le procureur du r o i , qu'un notaire 
de son arrondissement est dans l'impossibilité morale ou 
physique de continuer à remplir ses fonctions, ordonne une 
e n q u ê t e d'après les résultats de laquelle i l statue. 

Si l'infirmité n'est que temporaire, le remplacement est 
provisoire; si, au contraire, elle est ou devient incurable, la 
place est déclarée vacante. 

Aux garanties que consacrent ces dispositions, l 'art. 20 en 
ajoute encore une résul tant de la faculté de déférer les j u -
gemens à la Cour d'appel. 

I l reste à parler de quelques dispositions particulières. 
Le projet propose le maintien de l'art. 9 de la loi de ven

tôse. 
En France, cet article a donné naissance à une question 

importante sur laquelle les Cours se sont divisées. On s'est 
demandé si, lorsqu'un acte est reçu par deux notaires, le 
notaire en second peut se dispenser d'assister à la rédaction 
et ne signer l'acte que plus tard, hors de la présence des 
parties. 

Une loi du 21 j u i n 1845 a t ranché la question et a dis
posé de la manière suivante : 

A H T . 1 e r . Les actes notariés passés depuis la promulga
tion de la loi du 2b" ventôse an X I ne peuvent être annulés 
par le motif que le notaire en second ou les deux témoins 
instrumenlaires n'auraient pas été présens à la réception 
desdits actes. 

A R T . 2. A l'avenir, les actes notariés contenant donation 
entre-vifs, donation entre époux pendant le mariage, révo
cation de donation ou de testament, reconnaissance d'en-
fans naturels, et les procurations pour consentir ces divers 
actes, seront, à peine de null i té, reçus conjointement par 
deux notaires, ou par un notaire en présence de deux 
témoins . 

La présence du notaire en second, ou des deux témoins , 
n'est requise qu'au moment de la lecture des actes par le no
taire, et de la signature par les parties : elle sera mention
née , à peine de null i té. 

A R T . 5. Les autres actes continueront à être régis par 
l 'art . 9 de la loi du 25 ventôse an X I , tel qu ' i l est expliqué 
dans l'art. 1 e r de la présente l o i . 

A R T . 4. 11 n'est rien innové aux dispositions du Code 
civi l sur la forme des teslamens. 

Des dispositions analogues paraissent peu utiles en Belgi
que, où le texte de la loi qui , d'ailleurs, semble positif, n'a 
pas donné lieu aux mêmes difficultés qu'en France. 

Les actes notariés y sont généralement reçus par un no
taire, en présence de deux témoins; et, dans les cas très-
rares où deux notaires instrumentent ensemble, le notaire 
en second assiste à la confection de l'acte, et y appose sa 
signature en même temps que son collègue. La législation en 
vigueur suffit pour répr imer au besoin la violation de l'ar
ticle 9. 

L'art. 17 de la loi de ventôse peut disparaî tre . 
La disposition qui défend aux notaires de mentionner dans 

les actes qu'ils reçoivent des noms et qualifications suppri
més , se rattachait à un ordre de choses et à des lois qui 
n'existent plus. 

L'annuaire de la républ ique a été supprimé et remplacé 
par le calendrier Grégorien dont personne ne cherche à 
s 'écarter. 

L'indication des poids et mesures par les dénominations lé
gales est prescrite par la loi du 18 ju in 1856, qui , commi-
nant des pénalités nouvelles, a abrogé sous ce rapport l 'art . 
17 de la loi de l'an X I . 

L'emploi de nouvelles dénominations monétaires est or
donné par l 'art. 26 de la loi du 5 j u i n 1852, dont la sanc
tion se trouve dans 1 art. 53 de la loi sur le notariat. 

L'art. 55 porte que les notaires exercent sans patente, 
mais qu'ils sont assujettis à un cautionnement spécialement 
affecté à la garantie des condamnations prononcées contre 
eux, par suite de l'exercice de leurs fonctions. 

La loi du 11 février 1816 (art. 54, § 7) les a soumis au 
droit de patente : ils y sont encore astreints aujourd'hui, en 
vertu du n° 20 du tableau n° 14 annexé à la loi du 21 
mai 1819. 

Bien qu' i l n'y ait aucune connexilé entre le droit de pa
tente et le cautionnement, l 'arrêté du 19 j u i n 181G [Jour
nal officiel n" 26), se basant sur la loi du 11 février p récé
dent, qui avait établi la patente des notaires, les a dispensés 
du cautionnement. En vertu de l'art. 2 de cet a r rê té , lescau-
tionnemens versés au Trésor ont été res t i tués . 

La question de savoir s'il ne convient pas de rétabl i r cette 
obligation, soit concurremment avec la patente, soit en sup
primant celle-ci, fera l'objet, s'il y a lieu, d'un projet de loi 
général sur le cautionnement des greffiers, notaires et offi
ciers ministériels . Mais dès à présent les art. 55 et 54 de la 
loi de ventôse peuvent être re t ranchés . 

Les art. 54 et suivans de la loi de ventôse règlent tout ce 
qui concerne la garde et la transmission des minutes et r é 
pertoires. Si la possession de protocoles nombreux offre un 
avantage important, ce ne peut être que dans un temps vo i 
sin de la date des actes qu'ils renferment : à mesure que l'on 
s'éloigne de cette époque, les recherches à faire dans les m i 
nutes perdent de leur in térê t , et le nombre des expédit ions 
demandées diminue. 11 est à craindre que la garde des pro
tocoles anciens, regardée comme un embarras sans compen
sation suffisante, ne soit parfois négligée, et que leur conser
vation ne soit compromise. L'art. 27 du projet autorise donc 
les notaires à déposer au greffe du Tribunal de première 
instance, les minutes et répertoires qui auront trente années 
de date. 

Une disposition finale ordonne la réimpression au Moni
teur de la loi du 25 ventôse an X I , avec les modifications r é 
sultant d e l à loi nouvelle. 

Le Ministre de la Justice, 

Baron D ' A Î S E T H A N . 

PHOJET DE LOI. 

A R T I C L E 1 " . Les articles 4, 5, 0, 7, 17, 20, 24, 28, 31, 33, 
54, 55, 5(5, 37, 58, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 40, 47, 48, 49, 
51, 62, G5, 04, 05, 00, 67 et 09 de la loi du 25 ventôse an X I sont 
abrogés et remplaces par les dispositions suivantes. 

A I I T . 2. Le notaire qui n'établira ou ne conservera point sa rési
dence réelle au lieu qui lui aura été fixé par le gouvernement, en
courra une amende de 200 à 1,000 francs. 

Si, dans le mois après la signification du jugement, la résidence 
n'a point été établie ou reprise, la destitution pourra être pour
suivie. 

A R T . 3. Les notaires exercent leurs fonctions dans l'arrondisse
ment judiciaire du lieu de leur résidence ; ils peuvent même instru
menter en dehors de cet arrondissement et dans tout le ressort de 
la Cour d'appel, lorsqu'à la demande des parties intéressées, ils 
ont été comtois par cette Cour. 

A R T . 4. I l est défendu à tout notaire d'instrumenter hors de 
son ressort, ou d'avoir un bureau ou étude hors du lieu de sa ré
sidence, à peine d'être suspendu de ses fonctions pendant trois 
mois, d'être destitué en cas de récidive, et de tous dommages-
intérêts. 

A R T . 5. Les fonctions de notaire sont incompatibles avec celles 
de juges, olîicicrs du ministère publie, greffiers, avoués, huissiers, 
fonctionnaires ou employés de l'administration de finances, com
missaires de police, et avec la profession d'avocat. 

Il ctt interdit aux notaires d'exercer le commerce, soit par eux-
mêmes , soit sous le nom de leurs femmes ou de toute autre 
personne interposée. 

A R T . 0. Les notaires seront tenus de garder minute de tous les 
actes qu'ils recevront. 

Ne sont néanmoins compris dans la présente disposition les cer
tificats de vie, procurations, actes de notoriété, quittances de 
fermages, de loyers, de salaires, arrérages de pensions et rentes, et 
autres actes simples qui, d'après les lois, peuvent être délivrés en 
brevet. 

Si la minute de ces actes est restituée au notaire, i l peut en dé
livrer des expéditions, à charge de la conserver en dépôt. 

A R T . 7. En cas de compulsoire, i l sera procédé conformément 
aux dispositions du Code de procédure civile. 

A R T . 8. Les actes notariés seront légalisés, lorsqu'on s'en ser
vira hors de l'arrondissement, par le président du Tribunal de 



première instance de la résidence du notaire qui a délivré l'acte ou 
l'expédition. 

AnT. 9 . Le nombre des notaires pour chaque province, leur 
placement et résidence seront déterminés parle gouvernement, de 
manière que, dans chaque canton, i l y ait, dans les provinces d'An
vers, de Brabant, de la Flandre occidentale, de la Flandre orien
tale, de Hainaut et de Liège, un notaire au moins par 5 , 0 0 0 habi-
tans ou un au plus par 5 , 0 0 0 habitans et dans les provinces de 
Limbourg, de Luxembourg et de N'amur, un notaire au moins par 
5 , 0 0 0 ou un au plus par 2 , 5 0 0 habitans. 

A R T . 10 . Pour être admis aux fonctions de notaire, i l faudra : 
1 ° Jouir des droits civils et politiques. 
2" Etre âgé de 25 ans. 
3" Avoir satisfait aux lois sur la milice nationale. 
4" Avoir obtenu un certificat de capacité. 
5" Avoir fait chez un notaire un stage pendant cinq années. 
A R T . 1 1 . Un arrêté royal déterminera l'époque, la forme et la 

matière des examens. 
A R T . 1 2 . La Chambre des notaires procédera à l'examen en pré

sence du président du Tribunal ou du procureur du Roi ou d'un 
juge ou substitut à désigner respectivement par ces magistrats. 

Ces magistrats pourront eux-mêmes poser des questions. 
A R T . 1 3 . La décision de la Chambre sera soumise au président 

et au procureur du Roi ; s'ils l'approuvent, le certificat sera délivré 
ou définitivement refusé. Dans ce dernier cas, le candidat ne pour
ra se représcuter à l'examen qu'un an après. 

Si les deux magistrats, ou l'un d'eux refusent l'approbation, le 
candidat pourra s'adresser au Tribunal, qui, après l'avoir interrogé 
en Chambre du Conseil et en assemblée générale, décidera s'il a les 
capacités et connaissances suffisantes, 

Si la décision est favorable, elle tiendra lieu de certificat. 
A R T . 1-4. Le candidat ne pourra se présenter à l'examen qu'a

près trois années de stage. 
Les candidats qui, lors de la publication de la présente loi, au

ront déjà obtenu un certificat de capacité, pourront se présenter 
de nouveau h l'examen prescrit par l'art. 1 1 . 

A R T . 15. Pour faire courir le temps de stage, le candidat fera 
inscrire à la Chambre de discipline, la déclaration du notaire qui 
l'admet dans son étude. 

Cette inscription ne sera admise qu'à l'âge de 1 8 ans. 
A R T . 10 . Les fonctionnaires de l'ordre administratif et judi

ciaire, les avocats et les avoués pourront compter comme stage 
leurs années de fonctions ou de pratique. 

A R T . 17 . Les fonctionnaires de l'ordre judiciaire et les docteurs 
en droit sont dispensés de l'examen. 

A R T . 18 . Les notaires sont nommées par le roi. 
L'arrêté de nomination énonce le lieu fixe de la résidence. 
A R T . 19. Dans les deux mois de sa nomination, et à peine de dé

chéance, le pourvu sera tenu de prêter à l'audience du Tribunal 
dans l'arrondissement duquel i l devra résider, le serinent que la 
loi exige de tout fonctionnaire public, ainsi que celui de remplir 
ses fonctions avec exactitude et probité. 

Le procès-verbal de prestation de serment sera transcrit à la di-

A N N 

Projet de loi. 

A R T . 2 . Le notaire qui n'établira ou ne conservera point sa ré
sidence réelle au lieu qui lui aura été fixé par le gouvernement, en
courra une amende de 2 0 0 à 1 ,000 francs. Si dans le mois après 
la signification du jugement la résidence n'a point été établie ou 
reprise, la destitution pourra être poursuivie. 

A R T . 5. Les notaires exercent leurs fonctions dans l'arrondisse
ment judiciaire du lieu de leur résidence ; ils peuvent même instru
menter en dehors de cet arrondissement et dans tout le ressort de 
la Cour d'appel, lorsqu'à la demande des parties intéressées, ils 
ont été commis par cette Cour. 

ligenec du notaire, tant au greffe du Tribunal dans le ressort du
quel i l devra exercer, qu'au greffe de la Cour d'appel et au secré
tariat de la commune de sa résidence. 

A R T . 2 0 . Avant d'entrer en fonctions, les no'.aircs devront dé
poser, tant au secrétariat de la commune de leur résidence, qu'au 
greffe du Tribunal de leur ressort et au greffe de la Cour d'appel, 
leur signature et paraphe, avec l'empreinte de leur cachet; ils ne 
pourront changer la signature, le paraphe ni le cachet, sans en 
avoir donné connaissance au bourgmestre de la commune et aux 
greffiers des juridictions ci-dessi;s mentionnées. 

A R T . 2 1 . Dans tous les cas non prévus par la loi, les honoraires 
et vacations des notaires seront réglés à l'amiable, entre eux et les 
parties, sinon, par le président du Tribunal de première instance 
de l'arrondissement, conformément à l'art. 175 du décret du 1 6 fé
vrier 1807 . 

A R T . 2 2 . Dès qu'un notaire se trouvera dans l'incapacité mo
rale ou physique, de remplir ses fonctions, le procureur du roi en 
informera le Tribunal de première instance. 

A R T . 2 3 . Le Tribunal devra, dans ce cas, et même sur la ru
meur publique, procéder à une enquête pour vérifier les faits. 

A R T . 2 4 . L'enquête sera faite à la requête du ministère public, 
le notaire ou son tuteur, s'il est interdit, présent ou appelé. La 

i décision sera prise en assemblée générale. 

A R T . 2 5 . Si l'état constaté indique une incapacité passagère, le 
Tribunal le déclarera et désignera un notaire pour remplacer le 
notaire momentanément incapable. 

Si, au contraire, i l résulte de l'enquête la preuve d'une incapa-
cifé permanente, ou si l'incapacité, jugée d'abord passagère, a duré 
un an, le Tribunal déclarera qu'il y a lieu à remplacement, et. 
dans ce cas, la place sera considérée comme vacante. 

A R T . 2 6 . Dans les divers cas prévus par l'article précédent, la 
décision pourra être déférée à la Cour d'appel, tant par le minis
tère public que par le notaire. 

A R T . 2 7 . Les notaires pourront déposer au greffe du Tribunal 
de l'arrondissement de leur résidence les minutes des actes passés 
par eux ou leurs prédécesseurs, quand ces actes auront trente ans 
de date. 

Dans ce cas, le greffier délivrera les grosses et expéditions. 
A R T . 2 8 . Dans l'art. 1 9 de la loi du 2 5 ventóse an X I , les 

mots : de la république seront remplacés par ceux-ci : du royaume; 
les mots : la déclaration du jury d'accusation prononçant qu'il y a 
lieu <i accusation, par ceux-ci : l'arrêt de la Chumhrc des mises en 
accusation portant renvoi devant la Cour d'assises. Dans l'art. 2 7 , 
les mots : le type de la république française, seront remplacés par : 
les armes de la Belgique. Dans les articles 53 et 5 7 . les mots : le 
commissaire du gouvernement seront remplacés par : le procureur 
du roi. 

AnT. 2 9 . La loi du 2 5 ventôse an X I sera réimprimée au Moni
teur, avec les modifications résultant de la présente loi . 

Notre ministre de la justice e.-t chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 2 7 avril 18-40. L É O P O L D . 

EXE. 

j Loi du 2 5 ventôse an X I . 

TITRE PREMIER. — D E S N O T A I R E S E T D E S A C T E S N O T A R I É S . 

S E C T I O N P R E M I È R E . — Des fonctions, ressorts cl devoirs des notaires. 

A R T . 1E R. Les notaires sont les fonctionnaires publics établis 
pour recevoir tous les actes et contrats auxquels les parties doi
vent ou veulent faire donner le caractère d'authencité attaché aux 
actes de l'autorité publique, et pour en assurer la date, en conser
ver le dépôt, en délivrer des grosses et expéditions. 

A R T . 2 . Ils sont institués à vie. 
A R T . 3 . Ils sont tenus de prêter leur ministère lorsqu'ils en sont 

requis. 
A R T . 4 (abrogé). Chaque notaire devra résider dans lelieu qui lui 

sera fixé par le gouvernement. En cas de contravention, le notaire 
sera considéré comme démissionnaire, en conséquence, le. grand-
juge, ministre de la justice, après avoir pris l'avis du Tribunal, 
pourra proposer au gouvernement le remplacement. 

A R T . 5 (abrogé). Les notaires exercent leurs fonctions, savoir : 
ceux des villes où est établi le Tribunal d'appel, dans l'étendue du 
ressort de ce Tribunal ; 

Ceux des villes où i l n'y a qu'un Tribunal de première instance, 
dans l'étendue du ressort de ce Tribunal ; 

Ceux des autres communes, dans l'étendue du ressort du Tribu
nal de paix. 



Projet de loi. 

A R T . 4. 11 est défendu à tout notaire d'instrumenter hors de 
son ressort, ou d'avoir un bureau ou étude hors du lieu de sa ré
sidence, à peine d'être suspendu de ses fonctions pendant trois 
mois, d'être destitué en cas de récidive, et de tous dommages-in
térêts. 

A R T . ! i . Les fonctions de notaires sont incompatibles avec celles 
déjuges, ofliciers du ministère public, grefliers, avoués, huissiers, 
fonctionnaires ou employés de l'administration des finances, com
missaires de police, et avec la profession d'avocat. 

Il est interdit aux notaires d'exercer le commerce, soit par eux-
mêmes, soit sous le nom de leurs femmes ou de toute autre per
sonne interposée. 

du i inai i i iK 

Loi du 2!) ventôse an X I . 

A R T . 0 (abrogé). I l est défendu à tout notaire d'instrumenter 
hors de son ressort, à peine d'être suspendu de ses fonctions pen
dant trois mois, d'être destitué en cas de récidive, et de tous dom
mages-intérêts. 

A R T . 7 (abrogé). Les fonctions de notaires sont incompatibles 
avec celles de juges, commissaires du gouvernement près les T r i 
bunaux, leurs substituts, greffiers, avoués, huissiers, préposés à 
la recette des contributions directes et indirectes, juges, greffiers et 
huissiers des justices de paix,commissaires de police et commissaires 
aux ventes. 

S E C T I O N I I . — Des actes, de hue forme, des minutes, grosses, expé
ditions et répertoires. 

Les notaires ne pourront recevoir des actes dans lesquels leurs 
parons ou alliés en ligue directe à tous les degrés, et eu ligne collatérale 
jusqu'au degré d'oncle ou de neveu inclusivement seraient parties 
ou qui contiendraient quelque disposition en leur faveur. 

A U T . 9. Les actes seront reçus par deux notaires ou par un no
taire assisté de deux témoins, citoyens français, sachant signer, et 
domiciliés dans l'arrondissement communal où l'acte sera passé. 

A U T . 10. Deux notaires, parents ou alliés au degré prohibé par 
l'art. 8. ne pourront concourir au niéuie acte. 

Les pnreus. alliés, soit du notaire, -oit des parties contractantes 
au degré prohibé par l'art. M , leurs clercs et leurs serviteurs, ne 
pourront être témoins. 

A R T . 1 1 . Le. nom, l'état et la demeure îles parties devront être 
connu< des notaires, ou leur être att slés dans l'acte par deux ci
toyens connus d'eux, ayant les mêmes qualités que celles requises 
pour être témoin instrumenlaire. 

A U T . 12. Tous les actes doivent énoncer les nom et lieu de ré
sidence du notaire qui les reçoit, à peine de cent francs d'amende 
contre le notaire contrevenant. 

Us doivent également énoncer les noms des témoins instrumen
tales, leur demeure, le lieu, l'aunée et le jour où les actes sont 
passés, sous les peines prononcées par l'art. 08 ci-après et même de 
faux, si le cas échoit. 

A R T . 15. Les actes do notaires seront écrits en un seul et même 
contexte, lisiblement, sans abréviation, blanc, lacune ni intervalle; 
ils contiendront les noms, prénoms, qualités et demeures des par-
tics, ainsi que des témoins qui seraient appelés dans le cas de l'art. 
11 ; ils énonceront en toutes lettres les sommes et les dates; les 
procurations des coutraetaus seront annexées à la minute, qui fera 
mention que lecture de l'acte a été faite aux parties : le tout à 
peine de cent francs d'amende contre le notaire contrevenant. 

Aur. 14. Les actes seront signés par les parties, les témoins et 
les notaires, qui doivent en faire, mention à la fin de l'acte. 

Quant aux parties qui ne savent ou ne peuvent signer, le notaiiv 
doit faire mention à la fin de l'acte de leursdéclarations à cet égard. 

A U T . 15 . Les renvois et apostilles ne pourront, sauf l'exception 
ci-après, être écrits qu'en marge ; ilsscront signésou paraphés, tant 
par les notïircs que par les autres signataires, à peine de nullité 
des renvois et apostilles. Si la longueur du renvoi exige qu'il soit 
transporté à la lin de l'acte, il devr.i être non-seulement signé ou 
paraphé comme les renvois écrits en marge, mais encore expressé
ment approuvé par les parties, à peine de nullité du renvoi. 

A R T . 10. I l n'y aura ni surcharge, ni interligne, ni addition 
dans le corps de. l'acte, et les mots surchargés, interlignés ou ajou
tés seront nuls. Les mots qui devront être rayés le seront de ma
nière que le. nombre puisse, en être constaté à la marge de leur page 
correspondante ou à la fin l'acte, et approuvé de la, même manière 
que les renvois écrits en marge, le tout à peine d'une amende de 
cinquante francs contre le notaire, ainsi que, de tous dommages-in
térêts, même de destitution en cas de fraude. 

A R T . 17 (abrogé). Le notaire qui contreviendra aux lois e( aux 
arrêtés du gouvernement concernant les noms et qualifications sup
primes, les clauses et expressions féodales, les mesures et l'an
nuaire de la république, ainsi que la numération décimale, sera 
condamné à une amende de cent francs, qui sera double en cas do 
récidive. 

A R T . 18. Le notaire tiendra exposé, dans son étude, un tableau 
sur lequel i l inscrira les noms, prénoms, qualités et demeure dos 
personnes qui, dans l'étendue du ressort où i l peut excrecr. sont 
interdites et assistées d'un conseil judiciaire, ainsi que la mention 
des jdgemens relatifs, le tout immédiatement après la notification 
qui on aura été faite et à peine des dommages-intérêts des parties. 

A R T . 19. Tous actes notariés feront foi en justice et seront exé
cutoires dans toute l'étendue de la npa'difpic. 

Néanmoins, en cas de plainte en faux principal, l'exécution d/> 



Projet de loi. 

l'arrêt de la chambre des mises en accusation portant renvoi devant 
la Cour d'assises. 

A R T . C. Les notaires seront tenus de garder minute de tous les 
actes qu'ils recevront. 

Ne sont néanmoins compris dans la présente disposition, les cer
tificats de vie, procurations, actes de notoriété, quittances de fer
mages, de loyers, de salaires, arrérages de pensions et rentes, et 
autres actes simples qui, d'après les lois, peuvent être délivrés en 
brevet. 

Si la minute de ces actes est restituée au notaire, i l peut en dé
livrer des expéditions à charge de la conserver en dépôt. 

A R T . 7. En cas de compulsoire, i l sera procédé conformément 
aux dispositions du Code de procédure civile. 

les armes de la Belgique 

A R T . 8. Les actes notariés seront légalisés lorsqu'on s'en servira 
hors de l'arrondissement, par le président du Tribunal de première 
instance, de la résidence du notaire qui a délivré l'acte ou l'expé
dition. 

A R T . ! ) . Le nombre des notaires, pour chaque province, leur 
placement et résidence seront déterminés par le gouvernement de 
manière que, dans chaque canton, i l y ait, dans les provinces d'An
vers, de Brabant, de la Flandre occidentale, de la Flandre orien
tale de, Hainaut et de Liège, un notaire au moins par 5000 habi-
tans, ou un au plus par 5,000 habitans, et dans les provinces de 
Limbourg, de Luxembourg et de Namur, un notaire au moins par 
5,000 habitans ou un au plus par 2.S00 habitans. 

Loi du 25 ventôse an X I . 

l'acte argué de faux sera suspendue par la déclaration du jury d'ac
cusation prononçant qu'il y a lieu à accusation ; en cas d'inscription 
de faux faite incidemment, les Tribunaux pourront, suivant la gra
vité des circonstances, suspendre provisoirement l'exécution de 
l'acte. 

A R T . 20. Les notaires seront tenus de garder minute de tous les 
actes qu'ils recevront. 

Ne sont néanmoins compris dans la présente disposition, les cer
tificats de vie, procurations, actes de notoriété, quittances de fer
mages, de loyer, de salaires, arrérages de pensions et rentes, et au
tres actes simples qui, d'après les lois, peuvent être délivres en 
brevet. 

A R T . 21. Le droit de délivrer des grosses et des expéditions 
n'appartiendra qu'au notaire possesseur de la minute, et, néan
moins, tout notaire pourra délivrer copie d'un acte qui lui aura été 
déposé pour minute. 

A R T . 22. Les notaires ne pourront se dessaisir d'aucune minu
te, si ce n'est dans les cas prévus par la loi, et en vertu d'un j u 
gement. Avant de s'en dessaisir, ils en dresseront et signeront une 
copie figurée, qui, après avoir été certifiée par le président et le 
commissaire du Tribunal civil de leur résidence, sera substituée à 
la minute, dont elle tiendra lieu jusqu'à sa réintégration. 

A R T . 23. Les notaires ne pourront également, sans l'ordonnance 
du président du Tribunal de première instance, délivrer expédition 
ni donner connaissance des actes à d'autres qu'aux personnes inté
ressées en nom direct, héritiers ou ayants-droit, à peine de dom
mages-intérêts, d'une amende de 100 francs, et d'être, en cas de 
récidive, suspendus de leurs fonctions pendant trois mois; sauf 
néanmoins, l'exécution des lois et règlemens sur le droit d'enregis
trement, et de celles relatives aux actes qui doivent être publiés 
dans les Tribunaux. 

A R T . 24 (abroge). En cas de compulsoire, le procès-verbal sera 
dressé par le notaire dépositaire de l'acte, à moins que le Tribunal 
qui l'ordonne ne commette un de ses membres ou tout autre juge, 
ou un autre notaire. 

A R T . 25. Les grosses seules seront délivrées en forme exécu
toire ; elles seront intitulées et terminées dans les mêmes termes 
que lesjugemens des Tribunaux. 

A R T . 26. I l doit être fait mention, sur la minute, de la délivrance 
d'une première grosse, faite à chacune des parties intéressées : i l ne 
peut lui en être délivré d'autre, à peine de destitution, sans une or
donnance du président du Tribunal de première instance, laquelle 
demeurera jointe à la minute. 

A R T . 27. Chaque notaire sera tenu d'avoir un cachet ou sceau 
particulier, portant ses nom, qualité et résidence,et d'après un mo
dèle uniforme, le type de la République française. 

Les grosses et expéditions des actes porteront l'empreinte de ce 
cachet. 

A R T . 28. (abroge). Les actes notariés seront légalisés, savoir : 
ceux des notait es à la résidence des Tribunaux d'appels, lorsqu'on 
s'en servira hors de leur ressort; et ceux des autres notaires, lors
qu'on s'en servira hors de leur département. 

La légalisation sera faite par le présidentduTribunal de première 
instance de la résidence du notaire, ou du lieu ou sera délivré l'acte 
ou l'expédition. 

A R T . 29. Les notaires tiendront répertoire de tous les actes 
qu'ils recevront. 

A R T . 50. Les répertoires seront visés, côtés et paraphés par le 
président, ou, à son défaut, par un autre juge du Tribunal civil 
de la résidence : ils contiendront la date, la nature et l'espèce de 
l'acte, le nom des parties et la relation de l'enregistrement. 

TITRE I I . 
R É G I M E D U N O T A R I A T . 

S E C T I O N P R E M I È R E . Nombre, placement et cautionnement des notaire*. 

A R T . 31. (abrogé) Le nombre des notaires pour chaque départe
ment, leur placement et résidence seront déterminés par le gouver
nement, de manière, I e que dans les villes de cent mille habitans 
et au-dessus, i l y ait un notaire, au plus, par six mille habitans ; 
2° que dans les autres villes, bourgs ou villages, i l y ait deux no
taires au moins, ou cinq au plus, pour chaque arrondissement de 
justice de paix. 

A R T . 32. Les suppressions ou réductions de places ne seront 
effectuées que par mort, démission ou destitution. 

A R T . 33 (abrogé). Les notaires exercent sans patente*; mais ils 



Projet de lo i . 

A R T . 10 . Pour être admis aux fonctions de notaire i l faudra : 
1 E Jouir des droits civils et politiques; 
2 ° Être âgé de 2 5 ans; 
3° Avoir satisfait aux lois sur la milice nationale; 
4" Avoir obtenu un certificat de capacité; 
5° Avoir fait chez un notaire un stage pendant cinq années. 
A R T . 1 1 . Un arrêté royal déterminera l'époque, la forme et la 

matière des examens. 
A R T . 12 . La Chambre des notaires procédera à l'examen, en pré

sence du président du Tribunal et du procureur du Roi ou d'un 
juge ou substitut, à désigner respectivement par ces magistrats. 

Ces magistrats pourront eux-mêmes poser des questions. 
A R T . 13. La décision de la Chambre sera soumise au président 

et au procureur du Hoi. S'ils l'approuvent, le certificat sera déli
vré on définitivement refusé : dans ce dernier wis, le candidat ne 
pourra se présenter à l'examen qu'un an après. 

Si les deux magistrats, ou l'un d'eux, refusent l'approbation, le 
candidat pourra s'adresser au Tribunal, qui,après l'avoir interrogé 
en Chambre du consiil et en assemblée générale, décidera s'il a les 
capacités et connaissante suffisantes. 

Si la décision est favorable, elle tiendra lieu de certificat. 
A R T . 14. Le candidat ne pourra se présenter à l'examen qu'a

près trois années de stage. 
Les candidats qui, lors de la publication de la présente loi, au

ront déjà obtenu un certificat de capacité, pourront se présenter de 
nouveau à l'examen prescrit par l'art. 1 1 . 

A R T . 15. Pour faire courir le temps de stage, le candidat fera 
inscrire à la Chambre de discipline la déclaration du notaire qui 
l'admet dans son étude. 

Cette inscription ne sera admise qu'à l'âge de 1 8 ans. 
A R T . 10 . Les fonctionnaires de l'ordre administratif et judi

ciaire, les avocats et les avoués, pourront compter comme stage 
leurs années de fonctions ou de pratique. 

A R T . 17 . Les fonctionnaires de l'ordre judiciaire et les docteurs 
en droit sont dispensés de l'examen. 
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sont assujettis à un cautionnement, fixé par le gouvernement , 
d'après les bases ci-après, et qui sera spécialement affecté à la ga
rantie des condamnations prononcées contre eux, par suite de l'exer
cice de leurs fonctions. 

Lorsque, par l'effet de cette garantie, le montant du cautionne
ment aura été employé en tout ou en partie, le notaire sera sus
pendu de ses fonctions, jusqu'à ce que le cautionnement ait été 
entièrement rétabli; et faute par lui de rétablir, dans les six mois, 
l'intégralité du cautionnement, i l sera considéré comme démission
naire et remplacé. 

A R T . 3 4 (abroge). Le cautionnement sera fixé par le gouverne
ment, en raison combinée des ressort et résidence de chaque notaire, 
d'après un minimum et un maximum suivant le tableau ci-après, 
savoir, 

POUR LES NOTAIRES DES RESSORTS 

A RÉSIDENCES. 

de tribunaux de tribunaux de justices 
d'appel. de 1"instance. de paix. 

D R O I T S . D R O I T S . D R O I T S . 

Au-dessous de 5 , 0 0 0 bab. 
De 5 , 0 0 0 à 1 0 , 0 0 0 . 
De 1 0 , 0 0 0 à 2 5 , 0 0 0 . 
De 2 5 . 0 0 0 à 5 0 , 0 0 0 . 
De 50^000 à 7 5 , 0 0 0 . 
De 7 5 , 0 0 0 à 1 0 0 . 0 0 0 . 
De 1 0 0 , 0 0 0 et au-dess». 
De Paris 

Min. Max. Min. Max. Min. Max. 
1,000 1,500 5 0 0 8 0 0 

2 , 0 0 0 2 , 5 0 0 1 ,500 1 .800 8 0 0 1 ,000 
2 . 5 0 0 3 , 2 0 0 1 ,800 2 , 2 0 0 1 ,000 1,400 
3 , 2 0 0 3 , 8 0 0 2 , 2 0 0 2 , 8 0 0 1 ,400 2 , 0 0 0 
3 , 8 0 0 4 , 4 0 0 2 , 8 0 0 3 , 4 0 0 » 
4 , 4 0 0 5 , 0 0 0 3 , 4 0 0 4 , 0 0 0 » 

» 6 , 0 0 0 » » 
•> 1 2 , 0 0 0 » » » 

Ces cautionnemens seront versés, remboursés et les intérêts 
payés conformément aux lois sur les cautionnemens, sous la dé
duction de tous versemens antérieurs. 

S E C T I O N H . — Conditions pour être admis, et mode de nomination an 
notariat. 

A R T . 55 (abrogé). Pour être admis aux fonctions de notaire, i l 
faudra : 

1 ° Jouir de l'exercice des droits de citoyen ; 
2" Avoir satisfait aux lois sur la conscription militaire; 
5° Être âgé de 2 5 ans accomplis; 
4° Justifier du temps de travail prescrit par les articles suivans. 

A R T . 36 (abrogé). Le temps de travail ou stage sera, sauf les 
exceptions ci-après, de six années entières et non interrompues, 
dont une des deux dernières, au moins, en qualité de premier clerc 
chez un notaire d'une classe égale à celle où se trouvera la place à 
remplir. 

A R T . 37 (abrogé). Le temps de travail pourra n'être que de quatre 
années, lorsqu'il en aura été employé trois dans l'étude d'un notaire 
d'une classe supérieure à la place qui devra être remplie, et lorsque. 
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A R T . 18. Les notaires sont nommes par le Roi. L'arrêté de no
mination énonce le lieu fixe de la résidence. 

A R T . 19. D^ns les deux mois de sa nomination, et à peine de 
déchéance, le pourvu sera tenu de prêter, à l'audience du Tribunal 
dans l'arrondissement duquel i l devra résider, le serment que la 
loi exige de tout fonctionnaire public, ainsi que celui de remplir ses 
fonctions avec exactitude et probité. 

Le procès-verbal de prestation de serment sera transcrit, à la di
ligence du notaire, tant au greffe du Tribunal dans le ressort du 
quel i l devra exercer, qu'au greffe de la Cour d'appel et au secré
tariat de. la commune de sa résidence. 

A R T . 20. Avant d'entrer en fonctions, les notaires devront dé
poser, tant au secrétariat de la commune de leur résidence, qu'au 
greffe du Tribunal de leur ressort et au greffe de la Cour d'appel, 
leur signature et paraphe avec l'empreinte de leur cachet ; ils ne 
pourront changer la signature, le paraphe, ni le cachet, sans en 
avoir donné connaissance au bourgmestre de la commune, et aux 
greffiers des juridictions ci-dessus mentionnées. 

A R T . 21. Dans tous les cas non prévus par la loi, les honoraires 
et vacations des notaires seront réglés à l'amiable, entre eux et les 
parties; sinon, par le président du Tribunal de première instance 
de l'arrondissement, conformément à l'art. 173 du décret du 1G fé
vrier 1807. 

A R T . 22. Dès qu'un notaire se trouvera dans l'incapacité morale 
ou physique de remplir ses fonctions, le procureur du roi en in
formera le Tribunal de première instance. 

A R T . 23. Le Tribunal devra, dans ce cas, et même sur la ru
meur publique, procéder à une enquête pour vérifier les faits. 
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pendant la quatrième, l'aspirant aura travaillé en qualité de pre
mier clerc, chez un notaire d'une classe supérieure ou égale à celle 
où se trouvera la place pour laquelle i l se présentera. 

A R T . 58 (abroge). Le notaire déjà reçu et exerçant depuis un an, 
dans une classe inférieure, sera dispensé de toute justification de 
stage, pour être admis à une place de notaire vacante dans une 
classe immédiatement supérieure. 

A R T . 39 (abrogé). L'aspirant qui aura travaillé pendant quatre 
ans, sans interruption, chez un notaire de première ou de seconde 
classe, et qui aura été, pendant deux ans au moins, défenseur ou 
avoué près d'un Tribunal civil , pourra être admis dans une des 
classes où i l aura fait son stage, pourvu que, pendant l'une des 
deux dernières années de son stage, i l ait travaillé, en qualité de 
premier clerc, chez un notaire d'une classe égale à celle où se trou
vera la place à remplir. 

A R T . 40. (abrogé). Le temps de travail exigé par les articles pré
cédons devra être d'un tiers en sus, toutes les fois que l'aspirant, 
ayant travaillé chez un notaire d'une classe inférieure, se présen
tera pour remplir une place d'une classe immédiatement supé-
rieu re. 

A R T . 41 (abrogé). Pour être admis à exercer dans la troisième 
classe des notaires, i l suffira que l'aspirant ait travaillé, pendant 
trois années, chez un notaire de première ou de seconde classe, ou 
qu'il ait exercé, comme défenseur ou avoué, pendant l'espace de 
deux années, auprès du Tribunal d'appel ou de première instance, 
et qu'en outre il ait travaillé, pendant un an, chez un notaire. 

A R T . 42 (abrogé). Le gouvernement pourra dispenser de la justi
fication du temps d'étude, les individus qui auront exercé des fonc
tions administratives ou judiciaires. 

A R T . 43 (abrogé). L'aspirant demandera à la Chambre de disci
pline du ressort dans lequel i l devra exercer, un certificat de mo
ralité et de capacité. Le certificat ne pourra être délivré qu'après 
que laChambrc aura fait parvenir au conimissairedu gouvernement 
du Tribunal de première instance, l'expédition de la délibération 
qui l'aura accordé. 

A R T . 44 (abrogé). En cas de refus, la Chambre donnera un avis 
motivé, et le communiquera au commissaire du gouvernement, qui 
l'adressera au grand-juge, avec ses observations. 

A R T . 45 (abrogé). Les notaires seront nommes par le premier 
Consul, et obtiendront de lui une commission qui énoncera le lieu 
fixe de la résidence. 

A R T . 40 (abrogé). Les commissions de notaires seront, dans leur 
intitulé, adressées au Tribunal de première instance, dans le res
sort duquel le pourvu aura sa résidence. 

A R T . 47 (abrogé). Dans les deux mois de sa nomination, et à 
peine de déchéance, le pourvu sera tenu de prêter, à l'audience du 
Tribunal auquel la commission aura été adressée, le serment que 
la loi exige de tout fonctionnaire public, ainsi que celui de remplir 
ses fonctions avec exactitude et probité. 

I l nesera admis à prêter serment qu'en représentant l'original de 
sa commission et la quittance du versement de son cautionnement. 

11 sera tenu de faire enregistrer le procès-verbal de prestation de 
serment, au secrétariat de la municipalité du lieu où i l devra ré
sider, et aux greffes de tous les Tribunaux dans le ressort desquels 
il doit exercer. 

A R T . 48 (abrogé). Il n'aura le droit d'exercerqu'à compter du jour 
où i l aura prêté serinent. 

A R T . 49 (abrogé). Avant d'entrer en fonctions, les notaires de
vront déposer au greffe de chaque Tribunal de première instance 
de leur département, et au secrétariat de la municipalité de leur 
résidence, leur signature et paraphe. 

Les notaires à la résidence des Tribunaux d'appel feront, en 
outre, ce dépôt aux greffes des autres Tribunaux de première in
stance de leur ressort. 

A R T . 

S E C T I O N m. — Chambres de discipline. 

50. Les Chambres qui seront établies pour la discipline 
intérieure des notaires seront organisées par des règlemens. 

A R T . 51 (abrogé). Les honoraires et vacations des notaires seront 
réglés à l'amiable entre eux et les parties; sinon, par le Tribunal 
civil de la résidence du notaire, sur l'avis de la Chambre et sur 
simples mémoires, sans frais. 
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A R T . 24. L'enquête sera faite à la requête du ministère public,le 
notaire ou son tuteur, s'il est interdit, présent ou appelé. 

La décision sera prise en assemblée générale. 
A R T . 25. Si l'état constaté indique une incapacité passagère, le 

Tribunal le déclarera et désignera un notaire pour remplacer le 
notaire momentanément incapable. 

Si , au contraire, i l résulte de l'enquête la preuve d'une incapa
cité permanente, ou si l'incapacité jugée d'abord passagère a duré 
un an, le Tribunal déclarera qu'il y a lieu à remplacement, cl dans 
ce cas la place sera considérée comme vacante. 

A R T . 26. Dans les divers cas prévus par l'article précédent, la 
décision pourra être déférée à la Cour d'appel, tant par le minis
tère public que par le notaire. 

Procureur du Roi. 

Le Procureur du Roi. 
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A R T . 27. Les notaires pourront déposer au greffe du Tribunal de 
l'arrondissement de leur résidence, les minutes des actes passés par 
eux ou leurs prédécesseurs, quand ces actes auront 3 0 ans de date. 

Dans ce cas, le greffier délivrera les grosses et expéditions. 

A R T . 52. Tout notaire suspendu, destitué ou remplacé, devra 
aussitôt après la notification qui lui aura été faite de sa suspension, 
de sa destitution ou de son remplacement, cesser l'exercice de son 
état, à peine de tous dommages et intérêts, et des autres condam
nations prononcées par les lois contre tout fonctionnaire suspendu 
ou destitué, qui continue l'exercice de ses fonctions. 

Le notaire suspendu ne pourra les reprendre, sous les mêmes 
peines, qu'après la cessation du temps de la suspension. 

A R T . 53. Toutes suspensions, destitutions, condamnations d'a
mende et dommages-intérêts seront prononcées contre les notaires, 
par le Tribunal civil de leur résidence, à la poursuite des parties 
intéressées, ou d'office à la poursuite et diligence du commissaire du 
gouvernement. 

Ces jugemens seront sujets à l'appel, et exécutoires par provision, 
excepté quant aux condamnations pécuniaires. 

S E C T I O N IV. — Garde, transmission, tahlcsdes minutes 
et recouvremens. 

A R T . 54. Les minutes et répertoires d'un notaire remplacé ou 
dont la place aura été supprimée, pourront être remis par lui ou 
par ses héritiers à l'un des notaires résidant dans la même com
mune, si le remplacé était le seul notaire établi dans la com
mune. 

A R T . 55. Si la remise des minutes et répertoires du notaire rem
placé n'a pas été effectuée, conformément à l'article précédent, dans 
le mois à compter du jour de la prestation de serment du succes
seur, la remise en sera faite à celui-ci. 

A R T . 56. Lorsque la place de notaire sera supprimée, le titulaire 
ou ses héritiers seront tenus de remettre les minutes et répertoires 
dans le délai de deux mois du jour de la suppression, à l'un des no
taires de la commune ou à l'un des notaires du canton, conformé
ment à l'art. 54. 

A R T . 57. Le commissaire du gouvernement près le Tribunal de 
première instance est chargé de veiller à ce que les remises ordon
nées par les articles précédens soient effectuées ; et dans le cas de 
suppression de la place, si le titulaire ou ses héritiers n'ont pas fait 
choix, dans les délais prescrits, du notaire à qui les minutes et ré
pertoires devront être remis, le commissaire indiquera celui qui en 
demeurera dépositaire. 

Le titulaire ou ses héritiers, en retard de satisfaire aux disposi
tions des art. 55 et 56, seront condamnés à cent francs d'amende 
pour chaque mois de retard, à compter du jour de la sommation 
qui leur aura été faite d'effectuer la remise. 

A R T . 58. Dans tous les cas, i l sera dressé un état sommaire des 
minutes remises, et le notaire qui les recevra s'en chargcraau pied 
de cet état, dont un double sera remis à la Chambre de discipline. 

A R T . 59. Le titulaire ou ses héritiers, et le notaire qui recevra 
les minutes aux termes, des articles 54, 55 et 56, traiteront de gré 
à gré des recouvremens, à raison des actes dont les honoraires sont 
encore dus et du bénéfice des expéditions. 

S'ils ne peuvent s'accorder, l'appréciation en sera faite par deux 
notaires dont les parties conviendront ou qui seront nommés d'of
fice, parmi les notaires de la même résidence, ou, à leur défaut, 
parmi ceux de la résidence la plus voisine. 

A R T . 60. Tous dépôts de minutes, sous la dénomination de cham
bres de contrats, bureaux de tabcllionage et autres, sont maintenus 
à la garde de leurs possesseurs actuels. Les grosses et expéditions ne 
pourront en être délivrées que par un notaire de la résidence des 
dépôts, ou, à défaut, par un notaire de la résidence la plus voisine. 

Néanmoins, si lesdits dépôts de minutes ont été remis au greffe 
d'un Tribunal, les grosses et expéditions pourront, dans ce cas seule
ment, être délivrées par le greffier. 



Projet de loi. 

J U R I D I C T I O A C I V I L E E T C O M M E R C I A L E 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES-
P r e m i e r e Chambre . — Présidence de M . de P a g e . 

E X P R O P R I A T I O N P O U R C A U S E D ' U T I L I T É P U B L I Q U E . — L O C A T A I R E . 

— I N D E M N I T É . — C L I E N T È L E . — L O Y E R . 

// n'est pas dû une indemnité au locataire pour la cessation forcée de 
son droit de bail, lorsque le loyer de la, maison qu'il est obligé d'a
bandonner n'est pas inférieur à la valeur locative. 

Il n'est dû aucune indemnité pour la perte éventuelle de la clientèle. 
I.r locataire n'a droit à aucune indemnité pour les travaux d'appro

priation qu'il est forcé de faire dans la maison nouvelle qu'il vu 
habiter. 

On doil seulement lui tenir compte des travaux de cette espèce qu'il 
avait exécutés dans la muison qu'il quitte, travaux dont il perd la 
jouissance. 

Il n'est dû aucune indemnité au locataire parce que le loyer de la 
maison nouvelle est plus considérable que celui de la maison sujette, 
à expropriation. 

( B L L S C . G A L E R I E S S T - H U B E R T . ) 

L'établissement des galeries Saint-Hubert a nécessite l'em-
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A R T . 0 1 . Immédiatement après le décès du notaire ou autres 
possesseurs de minutes, les minutes et répertoires seront mis sous 
les scellés par le juge de paix de la résidence, jusqu'à ce qu'un au
tre notaire en ait été provisoirement chargé par ordonnance du pré
sident du Tribunal de la résidence. 

TITRE I I I . — D E S N O T A I R E S A C T U E L S . 

A R T . 0 2 (abrogé). Sont maintenus définitivement tous les notaires 
qui, au jour de la promulgation de la présente loi, seront en exer
cice. 

A R T . Oñ (abrogé). Sont également maintenus définitivement les 
notaires qui, au jour de la promulgation de la présente loi, n'ayant 
point été remplacés, n'auraient interrompu l'exercice de leurs 
fonctions ou n'auraient été empêchés d'y entrer que pour cause, 
soit d'incompatibilité, soit du service militaire. 

A R T . 0 4 (abrogé). Tous lesditsnotaires exerceront ou continueront 
d'exercer leurs fonctions, et conserveront rang entre eux, suivant la 
date de leurs réceptions respectives. 

Mais ils seront tenus, dans les trois mois du jour de la publica
tion de la présente loi : 

1 ° Ue remettre au greffe du Tribunal de première instance de 
leur résidence, et sur un récépissé du greffier, tous les titres et 
pièces concernant leurs précédentes nomination et réception; 

2" De se pourvoir, avec ce récépissé, auprès du gouvernement, 
à l'effet d'obtenir du premier Consul une commission confirmativo, 
dans laquelle seront rappelés (a date de leurs nomination et récep
tion primitives, ainsi que le lieu fixe de leur résidence. 

A R T . 0 5 (abrogé). Dans les deux mois qui suivront la délivrance 
de cette commission , chacun desdits notaires sera tenu de prêter le 
serment prescrit par l'art. 4 7 , et de se conformer aux dispositions 
de l'art. 49 pour le dépôt de signature et paraphe. 

Le présent article et le précédent seront exécutés à peine de dé
chéance. 

A R T . 0C (abrogé). Les notaires qui réunissent des fonctions in
compatibles, seront tenus, dans les trois mois du jour de la publi
cation de la présente loi, de faire leur option, et d'en déposer l'acte 
au greffe du Tribunal de première instance de leur résidence ; sinon, 
ils seront considérés comme ayantdonné leur démission de l'état do 
notaire etremplacés; et, dans le cas où ils continueraient à l'exercer, 
ils encourront les peines prononcées par l'art ¿¡2. 

A R T . 07(abrogé). A compter du jour de leur option, ils auront un 
délai de trois mois pour obtenir la commission du premier Consul, 
et pour remplir les formalités prescrites aux art. 4 7 et 4 9 ; le tout 
sous les mêmes peines. 

Dispositions générales. 

A R T . 0 8 . Tout acte fait en contravention aux dispositions conte
nues aux articles (i, 8 , 9 , 1 0 , 1 4 , 2 0 , 5 2 , 6 4 , 6 5 , 6 6 et 6 7 , est nul, 
s'il n'est pas revêtu de la signature de toutes les parties ; et lorsque 
l'acte sera revêtu de la signature de toutcsles parties contractantes, 
il ne vaudra que comme écrit sous signature privée, sauf dans les 
deux cas, s'il y a lieu, les dommages-intérêts contre le notaire con
trevenant. 

A R T . 09 (abroge). La loi du 6 octobre 1791 et toutes autres, sont 
abrogées en ce qu'elles ont de contraire à la présente. 

prise d'une maison située Marché-aux-Herbcs, appartenant 
h la veuve Pappaert, et occupée par le sieur Buis, orfèvre, 
bijoutier. 

Devant le Tribunal de première instance de Bruxelles, le 
sieur Buis a réclamé, à titre d ' indemnité, une somme de 

l 6 2 , 0 0 0 fr. pour cessation de son droit de bail, perte éven
tuelle de clientèle, augmentation de loyer d'une maison nou
velle, travaux exécutés dans cette maison et dans celle su
jette à emprise. Ces p ré t en t ions , contestées par la Société 
concessionnaire, ont été rejetées par jugement du Tribunal 
de Bruxelles, rendu le 5 février 1 8 4 6 , et ainsi conçu : 

J U G E M E N T . — « Sur l'intervention de Buis : 
» Attendu qu'il est en aveu entre parties que ledit intervenant 

occupe la maison, n° 4 0 , depuis le 1 5 juillet 1 8 4 2 ; 
* Que son occupation devait durer jusqu'au 1 5 juillet 1857, et 

que le prix locatif était de 2 , 1 0 0 fr . , outre toutes les contributions 
et la charge de faire toutes les réparations, généralement quel
conques; 

» Attendu qu'aucune loi n'ayant déterminé sur quelle base doit 
être calculée l'indemnité duc au locataire dépossédé de son dro:t 



de bail, i l parait juste de prendre en considération le préjudice réel 
et direct que l'expropriation occasionne ; 

n Attendu que, dans l'espèce, le prix du loyer avec toutes les 
charges n'est pas inférieur à la valeur locative, et que partant l 'in
tervenant trouve dans l'extinction même des loyers l'indemnité duc 
à raison de la cession forcée de son droit d'occupation. 

» Attendu que le préjudice réel qu'éprouve l'intervenant con
siste premièrement en ce qu'il est privé pour la durée du restant 
de son bail des frais d'appropriation et d'cmbcllissemens qu'il a 
faits ; 

» Deuxièmement : qu'il est tenu de déménager ses meubles et 
marchandises ; 

» Troisièmement : que, pour s'assurer une autre habitation, i l 
est tenu de payer un double loyer depuis le 15 octobre 1845 jus
qu'au 15 avril prochain; 

» Quatrièmement : qu'il est forcé de transporter le siège de sa 
fabrique dans une maison , qui n'offre pas pour le service des 
ateliers les mêmes avantages que la maison qu'il doit délaisser; 

» Cinquièmement : finalement que sa fabrication et son indus
trie subiront une interruption pendant le temps nécessaire au dé
ménagement; 

» Attendu qu'en présence des dites bases et en prenant en con
sidération ([lie l'intervenant ne pourra utiliser dans sa nouvelle de
meure, les rayons, cases et armoires «le son magasin actuel, l'in
demnité à allouer peut-être équitablenient lixée à la somme de 
9,000 fr.; 

» Attendu que l'intervenant ne peut rien réclamer du chef île la 
prétendue augmentation île son loyer; 

» Que, le nouveau bail n'ayant pas été produit, il n'est pas 
(trouvé que le loyer nouveau excéderai! l'ancien, majoré de toutes 
les chaige; que le bail actuel imposait à l'intervenant ; et qu'en tous 
cas i l n'est nullement ju-lilic que le prix de 3.000 francs ne serait 
pas la valeur localive réelle de la maison que l'intervenant a prise 
en location ; 

» Attendu que le montant de l'approbation nouvelle ne peut non 
plus entrer en ligne de compte; en premier lieu, parce que la dé
pense de la première approbation est remboursée à l'intervenant, 
défalcation faite, toutefois, du chiffre qui' représente pour l'interve
nant la jouissance qu'il en a eue pendant plus de trois années; en
suite, parce que l'intervenant trouve dans la jouissance immédiate 
de la nouvelle appropriation la compensation de la dépense ; 

» Attendu que c'est avec tout aussi peu de fondement que l ' in
tervenant réclame, pour prétendue perte de clicntelle, une somme de 
40,000 francs; 

» Que pareille perte est purement éventuelle, et que d'ailleurs 
la clientèle de l'intervenant n'étant pas attachée à l'immeuble ex
proprié, elle ne serait pas le résultat direct de l'expropriation ; 

» Attendu, au surplus, en fait, que l'intervenant ne subira au
cune perte dans sa clientèle, que ses rapports au dehors ne seront 
pas certes altérés par le déplacement de la fabrique; et en ce qui 
concerne la clientèle de la ville de Bruxelles, i l résulte sullisamment 
des explications fournies par les parties, qu'elle n'est pas une clien
tèle de passage, mais le produit du talent éminent do l'interve
nant, le résultat du fini de ses ouvrages et du prix favorable de ses 
marchandises; d'où la conséquence qu'il peut être tenu poui cer
tain qu'une clientèle aussi solidement assise ne désertera pas. parce 
que le magasin de l'intervenant aura été transféré de la maison sise 
Marché-aux-llerbcs, n° 40, dans une autre maison de la même 
localité; 

° Parées motifs, le Tribunal, rte. » 

Sur appel de Ruls, la Cour, dans son audience du 4 avril 
184G, a confirmé, en adoptant les motifs du premier juge, 
après avoir entendu M M C " V E B H A E G E N A Î N É , et M A S C A R T . 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES-

D c u i t c m c Chambre . Présidence de M . Delecourt. 

S H S E L K . — L E G S . — P U I S S A N C E P A T E R N E U . R . — A D M I N I S T H A T I O N . 

La condition imposée au legs fait à un mineur que lis liiens Ict/ués se
ront administrés et gérés par un mitre que le père du légataire , 
est nulle comme contraire à l'ordre pulilie. 

( O F n. c. v. DK B. r.T M . ) 

Par testament du 17 mai 1839, M. D . . . avait légué à ses pe
tits neveux, les enfans mineurs de M . le baron V 
deB . . . . veuf de M ' l c G. dont celui-ci avait retenu ces en-
fans, un capital de 130,000 francs avec la clause suivante : 

a Le legs sera réalisé et servira à l'acquisition d'immeubles ou 
» en prêls sur hypothèques au nom dos ayants-droit. Cette réalisa-
• tion et cotte acquisition, ou ce remploi, auront lieu dans l'année 

» de mon décès par les soins de mon exécuteur testamentaire, et 
» après avoir pris l'avis du tuteur et du subrogé-tuteur de ceux de 

ces héritiers qui pourraient être eu état de minorité. Les pro-
» priétés ainsi acquises seront inaliénables durant la minorité des 
» légataires, et en cas de. remboursement des capitaux qui pour-
» raient avoir été prèles sur hypothèque, durant la dite minorité, 
» ce remboursement aura lieu a mon exécuteur testamentaire, 
» chargé toujours de remplir de la manière ci-dessus jusqu'à la 
» majorité voulue. » 

Par le même testament, M. D . . . reconnaît M. M . . . son 
exécuteur testamentaire. 

Après le décès du testateur, et dans l 'année de l 'exécu
tion testamentaire, le legs de 130,000 fr. fut placé à in térê t 
sur hypothèque chez des emprunteurs qui , dans l'acte d'em
prunt déclarèrent s'en reconnaî tre « débi teurs envers et au 
:> profil desdits enfans mineurs de M . le baron Y.de 15., eelui-
» ci acceptant pour ses dits enfans en sa qualité de tuteur 

légal de l 'agrément duquel M. M . . . ( l ' exécuteur testamen-
» taire) comparait (''gaiement aux présentes en sa dite qua-
» lilé, pour faire emploi du dit legs et de l 'agrément aussi de 
» M . . . subrogé- tu teur , dont le dit exécuteur testamentaire 
» déclare avoir [iris l'avis. » 

L'acte dit ensuite que la somme prêtée a été par les em
prunteurs u présentement reçue du dit exécuteur testamen-
)i taire en faveur des dits mineursen billets de banque, etc. » 

I I dit encore « qu'elle pourra être remboursée à volonté 
» mais intégralement et en donnant avis écrit aux intéressés 
" au remploi, au moins six mois d'avance. » 

Enfin, l'acte dit que durant la minori té des enfans susdits 
les intérêts du prêt u devront se payer à leur tuteur, tandis 
» que le remboursement se fera au dit exécu teur lestamen-
» taire contre sa quittance et main-levée en son domicile à 
i> Anvers. » 

I l faut remarquer que le père- tu teur et ses enfans habi
taient Bruxelles. 

L'hypothèque de ce prêt ayant été vendue par les emprun
teurs à M . le baron de R , celui-ci voulut rembourser les 
130,000 fr. en question. 11 versa un premier acompte de cette 
somme directement entre les mains du père- tu teur des m i 
neurs qui lui en donna quittance, en s'engageant expressé
ment et par écrit à faire intervenir M. M . . . (i'exéc:;tcur tes
tamentaire qui avait concouru au prêt dans le sens indiqué 
ci-dessus,) lorsqu'il s'agirai: de payer le solde et d'en recevoir 
quittance définitive, avec acte de main levée pour l'hypo
t h è q u e . 

Toutefois,lorsque le solde fut offert, des différends (étran
gers à la question présente) s'étaient élevés entre le pè re - tu 
teur et l 'exécuteur testamentaire, dont l'an et jour de gestion 
légale étaient d'ailleurs expirés depuis longtemps, et le pre
mier ne Toulut plus requér i r l'intervention du second pour 
donner quittance et main-levée à M. le baron de R. . . . 

M. le baron V de B. . . .p ré tendi t que M. le baron de 
R devait se contenter de sa quittance seule; qu'en sa 
qualité de père et tuteur i l avait tout pouvoir de la donner 
sansl'intervention depersonne; que l'intervention de M . M . . . 
dans l'acte de pri ' t avait été justifiée par sa qualité d 'exécu
teur testamentaire qui durait encore alors; que, depuis l'ex
piration de l'an et jour de sa gestion légale, i l n'avait plus 
rien à voir dans cette affaire; que la clause du testament en 
vertu de laquelle i l prétendait s'y immiscer encore était 
nulle et devait être regardée comme non-écri te comme con
traire à l'ordre publie et aux bonnes mœurs (article (.K;U du 
Code civi l) ; qu'en effet, tette clause tendait à prolonger les 
pouvoirs d'un exécuteur testamentaire au-delà du terme 
voulu par la loi (art. 10:27 et 1051); qu'elle portait atteinte 
h la puissance paternelle et aux droits qui en dérivent tant 
pou r l epè r c , du ran t le mariage, que pour le père-tuteur après 
la dissolution du mariage (art. 58!) et 590); qu'elle boulever
sait tons les principes en matière de tutelle et laissait, entre 
autre*, à un étranger nonresponsuble en ses biens la disposi
tion d'un capital appartenant à des mineurs, et pour lequel 
le père était tenu, l u i , par hypothèque légale sur tous ses 
biens personnels; qu'elle attaquait l 'autorité paternelle et 
portait atteinte au respect et à la confiance que les enfans 
doivent avoir pour leur père , ainsi mis en état de suspicion 



vis-à-vis de ses enfans par un tiers, dont la volonté ne pou
vait ê tre admise à ébranler les fondcmcns de la famille. 

Quant à l'engagement qu'il avait pris envers M . le baron 
de R. de faire intervenir M. M . . . à la quittance définitive, 
M . le baron V . . . de B . . . déclarait de vouloir ni ne pouvoir 
plus prestcr ce fait d'un tiers et offrait à M. le baron de R — 
les dommages-intérêts que celui-ci justifierait éprouver par 
la non-prestation du fait. 

M . le baron de R crut devoir assigner en justice M . le 
baronV. . .deB. . .e t M . 31.. . ensemble, pour y faire déclarer 
auquel des deux i l pouvait et devait valablement payer. 

M . le baron V . . . de B . . . y soutint le système ci-dessus ex
posé et conclut en conséquence à ce que M . De R.. . fut con
damné à rembourser à lu i seul sur sa seule quittance et 
main-levée,le capital en question; M . M . . . p ré tendi t , au con
traire, qu'aux termes du testament, le remboursement fut 
fait à sa personne, alléguant que la clause arguée de null i té 
par le père- tu teur n'avait rien d'illicite ni de contraire aux 
bonnes m œ u r s . 

Le Tribunal a prononcé comme suit, sur les conclusions 
conformes du ministère public : 

J U G E M E N T . — « Attendu que le Code civil ayant traité la ques
tion de la puissance paternelle d'après des principes nouveaux 
c'est dans ce Code seul qu'il faut rechercher l'esprit des disposi
tions tracées sur cette matière ; 

» Attendu qu'il résulte de la combinaison des articles 589, 590, 
597 et 450 que le législateur du Code civil a considéré la tutelle 
légale et l'administration des biens du mineur, qui en est la con
séquence, comme une des prérogatives de la puissance pa
ternelle ; 

» Attendu que les dispositions relatives à la puissance pater
nelle ont toujours été considérées comme d'ordre public; que leCodc 
s'exprime formellement à cet égard, lorsqu'il porte dans son ar
ticle 1588 que les époux ne peuvent par des conventions matri
moniales déroger aux droits résultant de la puissance maritale ou 
de la puissance paternelle et ce en désignant non-seulement le titre 
9, mais aussi le titre 10 de c: Code qui traite de la minorité, 
tutelle et émancipation ; 

» Attendu qu'il suit de là qu'un testateur ne peut, en léguantses 
biens à des mineurs, priver le pèrede l'administration de ces biens, 
contrairement à ce qu'a voulu la loi,et qu'une semblable condition 
doit, aux termes de l'article 900, être réputée non écrite, comme 
contraire aux lois et aux mœurs ; 

» Attendu qu'on ne peut argumenter en faveur de la validité de 
cette clause, de l'article 587 du Code civil; qu'il résulte plutôt im
plicitement de cet article que le législateur n'a pas voulu accorder 
cette faculté en testateur ; qu'en elfet, en permettant expressément 
de donner ou léguer des biens à des mineurs, à la condition que 
le père ou la mère n'en jouisse pas, sans autoriser la clause par la
quelle on enlèverait aux pareils l'administration des biens donnés 
ou légués, clause qui était autorisée par les lois romaines, le légis-
lateurduCodecivill'atacitementprohibée, ou amanifesté l'intention 
de ne pas déroger, quant à ce, aux dispositions générales tracées 
dans les articles 389, 590, 597 et 450 précités ; 

» Attendu que les motifs qui l'ont dirigé sont faciles à saisir; 
qu'en effet, dans le cas de l'article 587, le testateur, ou donateur, 
n'enlève aux père et mère que des intérêts pécuniaires, et ces inté
rêts i l les reporte sur les enfans, tandis que, dans l'autre cas, en re
tirant au père l'administration, i l lui enlève une prérogative d'un 
ordre plus élevé, i l le prive d'une partie de la puissance paternelle, 
sans conférer pour cela un avantage de plus aux mineurs ; 

» Attendu qu'on objecte à tort qu'une semblable disposition est 
souvent favorable aux mineurs en ce qu'elle peut les préserver de 
l'administration d'un père dissipateur; car la loi a pris à cet égard 
toutes les précautions convenables en rendant le tuteur responsable, 
en établissant l'hypothèque légale pour sûreté de sa gestion, et en 
autorisant dans certains cas sa destitution; 

» Qu'il est par conséquent illogique et dangereux d'admettre 
qu'un particulier soit plus sage que la loi et puisse de sa propre 
autorité la méconnaître en y substituant des règles dictées souvent 
par son caprice; 

» Attendu que cette faculté accordée au testateur présenterait 
au contraire l'inconvénient d'immiscer des étrangers dans les af
faires du mineur et ouvrirait la porte à l'intrigue, en excitant des 
hommes d'affaires à se faire conférer par des testateurs âgés, sous 
des prétextes quelconques, l'administration des biens légués à des 
mineurs ; 

» Attendu qu'on objecte en vain que, dans l'espèce, le père n'est 
pas complètement privé de l'administration des biens de ses enfans, 

le défendeur M . . . n'étant appelé à intervenir que pour un cas dé
terminé, puisque pour ce cas spécial une partie de la puissance tu-
télaire, celle qui consiste à représenter Iemineur dans tous les actes 
civils (450), est bien réellement enlevée au père et transférée sur 
la tète d'un étranger ; 

» Attendu, qu'en intervenant à l'acte du placement passé dcvantle 
notaire Gheysens à Anvers, le 18 mars 1840, le défendeur V 
n'a fait que reconnaître la qualité d'exécuteur testamentaire con
férée à M . . . et les pouvoirs qu'il exerçait alors légalement; 

» Attendu qu'on ne peut voir dans la clause de cet acte, portant 
que le remboursement se fera au dit exécuteur testamentaire con
tre sa quittance et main-levée en son domicile à Anvers, qu'un 
simple mandat donné par le père-tutenr , et toujours revo
cable par lui ; qu'en eiret, celui-ci pouvait bien désigner par un 
acte spécial d'administration un individu qui gérât sous sa res
ponsabilité, mais qu'il n'avait pasle droit de lui conférer unmandat 
irrévocable, puisqu'en agissant ainsi, i l se fut privé de tout con
trôle sur ce mandataire et dépouillé irrévocablement d'une partie 
du pouvoir tutefaire que la loi lui confier qu'une semblable clause 
devait par les motifs ci-dessus déduits suffire pour rendre nulle l'o
bligation, comme étant contraire à l'ordre public (articles 6 et 1172 
du Code civil ); 

» Attendu que,vis-à-vis du demandeur, le défendeur V 
ne s'est engagé qu'à prester un fait reconnu aujourd'hui frustra-
loire, qu'il peut par suite s'y refuser, sauf à répondredu préjudice 
(juc son engagement imprudent aurait pu occasionner à l'autre par
tie contractante sur la question des frais; 

» Attendu que le demandeur se trouvait, par suite de la contes
tation existante entre les deux défendeurs, dans l'impossibilité de 
payer valablement sans l'intervention de la justice; qu'ainsi son ac
tion a été forcée et qu'il doit passer sans frais ; 

» Attendu qu'en contestant la prétention de V . . . , le défendeur 
M . . . n'a pas agi dans l'intérêt des mineurs, qui étaient plutôt inté
ressés à conserver leur père pour administrateur, puisqu'ils trou
vaient dans celui-ci des garanties morales et légales qui ne se ren
contrent pas chez un étranger; qu'ainsi,dès qu'au lieu de s'en 
rapporter à justice , le second défendeur prenait des conclusions 
contre son adversaire, i l assumait, par cela même, les consé
quences de toute contestation téméraire, savoir, la condamnation 
aux dépens ; 

» Attendu, toutefois, qu'en s'engageant imprudemment dans 
l'acte prérappelé, au lieu de réclamer dès lors des droits qui lui 
appartenaient, le défendeur V a été en partie la cause du 
procès ; qu'il est juste par conséquent de lui faire supporter une 
partie des frais ; 

» Par ces motifs, le Tribunal, ouï M . C O R B I S I E R , juge-suppléant 
f. f. de ministère public, en son avis conforme, déclare nul, et de nul 
effet, la clause du testament du sieur D*" , reçu par le notaire 
Gheysens, à Anvers, le 17 mai 1859, enregistré, portant que le 
remboursement des capitaux légués aux mineurs V , sera 
fait en mains du défendeur M . . . , que les placemens ultérieurs se
ront opérés par lui . Dit pour droit que le remboursement offert 
par le demandeur doit être fait au défendeur V ,cn sa qua
lité de tuteur légal des mineurs. Ordonne en conséquence au de
mandeur de verser entre les mains dudit V , et contre la 
seule quittance d'icelui le surplus du capital encorcà payer. Le dé
clare non fondé à exiger autre chose dudit V qu'une 
quittance définitive du capital entier, sauf ses droits à des dom
mages-intérêts, s'il y a lieu, du chef de l'engagement pris par 
V deprocurerau demandeur la quittance de M . . . Condamne 
les deux défendeurs aux dépens, chacun pour moitié. (Du 2 8 jan
vier 1846. Plaid. MM 0 » M E R S M A N , J O T T R A N D et V E R V O O R T . ) 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE BRUXELLES. 
Présidence de M . C a n s . 

L E T T R E D E C H A N G E . — É C H É A N C E . — E N D O S S E M E N T P O S T É R I E U R . 

E X C E P T I O N S . 

L'endossement d'une lettre de change ou d'un billet à ordre postérieu
rement à l'échéance ne confère cm porteur que les droits d'un ces-
sionnuire civil et le rend passible des exceptions qu'on peut opposer 
à son cédant. 

( S T A S C . F R A N Ç O I S . ) 

Stas, porteur d'un billet souscrit par François à l'échéance 
du 4 juillet 1845, en vertu d'un endossement du 26 mars 
1846, a poursuivi François devant le Tribunal de commerce 
de Bruxelles en paiement de cet effet. Le cédant de Stas 
était un sieur Thiry, qui tenait ses droits de certain Deblock 
en suite d'endossement sous date du 15 juin 1845. François 
soutint devant le Tribunal saisi de la contestation que le 
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billet dont on lu i demandait paiement était sans cause aux 
mains de Deblocket qu ' i l était en droit d'opposer aux cession-
naires successifs de Dcblock les moyens qu'il eût pu faire 
valoircontrcDcblock lu i -même, puisqueecs cessions n'étaient 
que de pures cessions civiles et non des cessions par voie 
d'endossement, l'endos à Th i ry étant antidaté et postérieur, 
comme celui de Stas, à l 'échéance du billet. 

Le Tribunal, par jugement du 23 avril 184G, admit ce 
système : 

J U G E M E N T . — « Attendu que l'endossement d'une lettre de 
change ou d'un billet à ordre postérieurement à l'échéance ne con
fère au porteur que les droits d'un cessionnaiic civil et le rend pas
sible des exceptions qu'on peut opposer à son cédant ; 

» Attendu que, si les faits posés par le défendeur étaient prou
vés , i l en résulterait que le billet dont i l s'agit n'a été endossé à 
Thiry que postérieurement à son échéance ; que le demandeur au
rait à répondre à l'exception qu'on lui oppose, et que Dcblock, non 
plus que lui , ne serait recevable à exiger le paiement du billet ; 

» Par ces motifs, le Tribunal, avant faire droit, admet le défen-
leur à la preuve des faits posés par lui savoir : 1° que l'endosse
ment de Dcblock à Thiry est antidaté ; 2" que cet endossement n'a 
eu lieu que postérieurement à l'échéance du billet; 5° que Dc
block devait restituer au défendeur l'effet dont paiement est de
mandé et qui serait sans cause entre ses mains. <• (Du 23 avril 
1846. — Plaid. M M " D K L E E N E R C . D E A G L T L A R . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . dans ce sens : P A R D E S S U S , D, comm. 
n°* 551-352; — D E L V I N C O U R T , Inst. de dr. comm.; — D A L -

L O Z , V ° Effet de comm. S o n V , art. 1 , n° 1 1 . — Bruxelles, 
2 mai 1832 ( J . D E Bnux. 1832, 1 , 568); — 23 mai 1819 
(/bld. 1819, 2, 18); — 14 novembre 1818 ( Ibid. 1818, 2. 
212); 

Contra : Paris, 6 avri l 1809; Cass. de France, 28 no
vembre 1821 , et 5 avril 1826; Lyon, 1 e r décembre 1828; 
Toulouse, 26 jui l le t 1832; P E R S I L , Lettres de change, art. 
136, n» 6. 

JUSTICE DE PAIX DE MMUR (NORD). 
A C T I O N P O S S E S S O I R E . R É I N T É G R A N D E . — V O I E D E F A I T . 

Celui qui s'est emparé d'une chose par voie de fait n'a aucune action 
possessoire contre le vrai possesseur, qui a repris sa chose aussipar 
voie de fait. 

( T H . C . B . ) 

Par contrat passé devant notaire, le 18 novembre 1844, 
la veuve Th fit à ses enfans une démission de biens dont 
le partage eut lieu immédia tement ; i l y fut stipulé que : « Le 
n quatr ième et le troisièmclotdcvraient laisser dans les parts 
» qui leur sont at tr ibuées dans le bien du Rond-Chêne sous 
» les numéros 12 et 10 du plan, un chemin d'aisance pour y 
» passer avec voiture attelée de quatre chevaux, en partant 
» du chemin du Rond-Chêne , pour aboutir aux numéros 7 
» et 13 dudit plan, et ce à l'usage commun des deuxième, 
« troisième et quat r ième lots, et dans l'endroit fixé au plan 
» pour la trace de ce chemin. » 

Cette stipulation fut exécutée de suite, et les enfans T h . . . . 
jouirent paisiblement du chemin jusqu'au mois de décembre 
dernier. A cette époque, le sieur B se rendit adjudica
taire du quatr ièmclot ,c lôtural ' i ssue du chemin par une haie 
et pratiqua à quelques mètres de l'ancien un chemin nou
veau. Le 3 mars suivant, les propriétaires des autres lots 
firent arracher la haie et passèrent par le chemin qui avait 
été laissé conformément à l'acte de partage. Une action en 

complainte était intentée le lendemain par le sieur I I , à 
l'effet de faire rétablir les choses dans leur état précédent . 
Les parties convinrent à l'audience fixée des faits ci-dessus 
relatés, et abordèrent franchement la question de droit . 

«C 'cs tuneserv i tudeque mon client doit sur le quatr ième 
lot , disait l'avocat du sieur B , et i l se croit en droit de la 
déplacer dès que cela ne porte aucun préjudice à ses adver
saires; c'est, du reste, au Tribunal civil à décider cette ques
t ion ; mais jusque là les défendeurs n'ont pu se faire justice 
à eux-mêmes et leur voie de fait doit ê tre répr imée d'après 
la maxime : spoliakts ante omnia restiluendus. Ce système, 
disait-on, est justifié par divers arrêts de la Cour de cassation 
de France et de Belgique, aux termes desquels l'action en 
reintegran.de est recevable, encore que le possesseur actuel 

n'ait pas possédépendant unan.C'est aussi ce qu'a dit M . Rai-
kem, à la Chambre des representaos, lors de la discussion 
de l ' a r t .9 ,^ l ,de la loi sur la compétence, du 25 mars 1841. i 

Les défendeurs répondaient : <: Ce n'est pas à ti tre de ser
vitude que nous possédions, mais à titre de co-propriétaircs, 
le terrain nécessaire au passage ayant été laissé hors-part; et 
cela est si vrai que, dans l'acte de partage, i l est dit que 
le propriétaire du 4 m 0 lot pourra lui-même se servir de ce 
chemin établi au travers de sa propr ié té . En droit , i l n'est 
pas douteux que l'action en reintegrando ne soit recevable 
sans être appuyée de la possession annale, mais seulement 
lorsque le trouble provient d'un tiers qui n'a aucune posses
sion antér ieure à invoquer; c'est là une exception confirmant 
la règle générale qui veut une possession annale, lorsque l ' u 
surpateur pr imi t i f plaide contre le vrai possesseur de la 
chose, qui n'en a été dépouillé lui-même que par voie de 
fait. I I est vrai néanmoins que la Cour de cassation deFrance 
a jugé le contraire, par ses arrêts du 5 avril 1841 et du 
5 août 1845, et que ce système est appuyé de plusieurs au
torités respectables; mais cette jurisprudence est fondée sur 
d'anciennes ordonnances qui n'ont jamais été publiées en 
Belgique et qui ne peuvent conséqueminent servir de base à 
la jurisprudence Belge. Dans notre pays, l'action en reinte
grando a bien été reconnue par la loi du 25 mars 184-1, 
mais les cas de son admissibilité ont été abandonnés à la sa
gesse des Tribunaux et à l'ancienne jurisprudence, dont on 
ne trouvera les élémens que dans le droit romain, qui for
mait le droit commun de la Belgique en l'absence de dispo
sitions spéciales dans les Coutumes. 

En France même , la jurisprudence de la Cour decassation 
est combattue par M E R L I N , T O U L L I E R , T R O P L O N G , V A Z L I L I . E , 

C A R R É et plusieurs autres. « Depuis des siècles, dit M E R L I N , 

» le droit commun de la France exige la possession annale 
» pour être reçu dans l'action en ré in tégrande , à moins, et 
» par exception, que ce ne soit contre un tiers qui n'avait 
» dans la chose ni droit, ni possession. Rép. V " Voie de fait. 

Cette opinion est évidemment partagée par la Cour de cas
sation de Belgique, puisqu'aux termes de son arrêt du 27 
avril 1845, elle n'a reçu l'action en ré intégrande que par la 
seule considération que le possesseur actuel n'était en cause 
qu'avec un adversaire qui ne réclamait personnellement au
cun droit de possession a l a c h ó s e . Cependant, un autre ar
rêt de la même Cour, du 20 jui l let 1844 avait admis l'action 
en ré in tégrande contre le possesseur d'une servitude de pas
sage à raison de la destruction des obstacles qu'on avait ap
portés à sa jouissance. Mais i l faut remarquer queiaservitude 
n'était pas fondée en t i t re ; qu'elle n'était donc pas prescrip
tible et qu'elle n'aurait pu servir de base à une action posses
soire ; on ne pouvait donc pas incidemment se fonder sur une 
possession dont on n'aurait pu se prévaloir par action pr in 
cipale que devant les juges de la question pétitoirc, tandis 
que, dans l'espèce actuelle, les possesseurs articulaient une 
possession fondée en titre et môme la co-propriété. Enfin, la 
voie de fait des défendeurs, commandée par la nécessité de 
se procurer une issue sur la voie publique était-elle de na
ture à motiver l'action en ré in tégrande? M E R L I N distingue 
entre les voies de fait licites et les voies de fait illicites. Parmi 
les premières, i l range celle du possesseur qui , venant d'être 
dépouillé, n'a fait que rentrer paisiblement dans sa posses
sion . ^ G A R N I E R , l'un des partisans de la jurisprudence française, 
tout en réfutant l'opinion dcTouLLir.R, finit par admettre que 
le possesseur évincé peut, sans donner ouverture à l'action 
en ré intégrande, se remettre tranquillement en possession. 

La loi 7, § 5, D. quod vi aut clam, accorde aussi l'excep
tion de fin de non-recevoir au défendeur , lorsqu'il y a une 
grande et juste cause pour excuser sa voie de fait. 

Sur ce débat, le juge de paix a rendu, le 20 mars 1846, le 
jugement suivant : 

J U G E M E N T . —• « Attendu que les défendeurs avaient la posses
sion annale, à titre non précaire , du chemin d'aisance que le de
mandeur a fait clore par une haie dans le mois de décembre der
nier ; 

» Attendu que l'action en réintégrande a été rangée par l'arti
cle 9, § 1 , de la loi du 25 mars 184Í , parmi les actions possessoi-
res, et que les actions de cette nature ne peuvent, aux termes de 
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l'art. 25 du Code de procédure, être intentées que par ceux qui de
puis une année au moins, étaient en possession paisible de l'objet 
à l'égard duquel le trouble a été commis; 

» Attendu que s i , par égard pour l'ancienne jurisprudence et 
pour d'anciennes ordonnances françaises qui n'ont jamais eu force 
de loi en B lgiquc, i l y avait lieu de faire une exception à la règle 
générale introduit,' par le Code de procédure, ce ne pourrait être 
que lorsque le possesseur actuel plaide contre des étrangers qui 
n'allèguent eux-mêmes aucune possession à la chose ; niais que les 
règles du droit Romain et notamment la loi 7, îj 5. I). qnnd vi ait! 
clam en décident autrement, lorsque le véritable possesseur n'a 
fait que reprendre su chose sur l'usurpateur lui-même ; qu'en effet, 
la position des parties est alors la même, toutes deux ayant commis 
une voie de fait et pouvant conclure à la maintenue par l'action en 
réinlégrande, ce qui , en définitif, et par un circuit d'action» que 
notre législation proscrit en toutes circonstances, ferait rentrer la 
chose en la possession du premier possesseur, de celui-là même à 
qui on l'aurait ôléepour un moment; 

« Attendu qu'on ne peut pas non plus admettre que le spolia
teur ferait les fruits siens pendant son indue possession, au préju
dice, du vrai possesseur, ce qui prouve que l'art. 20(10 du Code ci
v i l , en autorisant la contrainte par corps, pour la restitution des 
fruits perçus pendauWV»àae possession,n'a parlé de la réintégrande 
que dans la pensée qu'elle aurait lieu contre des personnes qui 
n'ont aucun droit à la possession ; 

» Attendu que c'est aussi dans ce sens que la Cour de cassation 
de Belgique, par son arrêt du 27 avril lS-i5, a reçu l'action en 
réintégrande et a modifié la maxime : .ijinliitus tinte omnia resli-
lutnùus; maxime dont l'application illimitée aurait pour résultat 
d'encourager les spoliations par l'appui que les spoliateurs trouve
raient dans la justice, dans leur insolvabilité, ou dans la pauvreté 
de celui qu'ils auraient dépouillé; 

» Attendu, finalement, que la suppression de la haie,fermant l'is
sue du chemin, a été commandée par la nécessité ou la circon
stance d'enclave (les défendeurs n'ayant aucun titre pour passer 
par le nouveau chemin que le demandeur dit leur avoir préparé); 
qu'ainsi les défendeurs se trouvaient dans le cas prévu par la loi 
romaine pour faire admettre l'exception de fin de non-recevoir ; 

» Par ces motifs, le tribunal déclare le demandeur non-receva-
ble, etc. » 

O B S E R V A T I O N S . Sur la question de savoir si la législation 
belge autorise l'action en ré in tégrande , V . B E L G I Q U E J U D I 

C I A I R E , I I , 129 et 202. 

RÉPONSE 

A I A R É C L A M A T I O N C O N T R E U N A R T I C L E I N T I T U L É : 

Omnipotence des juges de paix. 

( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 12 et 30 avril 1846.) 

M. le juge de paix P L R A V E , après avoir annoncé une réponse à 
l'article Omnipotence des juges de paix ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 16 
avril), paraissait y avoir renoncé... I l avait eu raison, car i l n'a
vait rien de fondé, ni même de spécieux à dire, ainsi que sa ré
clamation le prouve, et i l a été bien mal inspiré de revenir sur 
cette sage résolution. Son défenseur, M e B et lui ont été d'au
tant plus mal inspirés que tout, dans la malencontreuse réclama
tion, est faussetés ou, erreurs de fait et de droit... ce qui est un 
peu grave de la part d'un magistrat et de son avocat. 

Il est faux qu'il y ait eu, dans l'article auquel on répond, omis
sion de la circonstance que le mari avait aussi été assigné pour se 
voir condamner solidairement; cela est dit tout au long. 

Il est faux que S. L . plaida icu fond en déniant l'injure. I l sou
tint qu'elle avait été provoquée, et seulement rétorquée, et l'interlocu
toire le prouve, on y lit : 

« Les défendeurs ont répondu que ce sont, d'abord l'épouse du 
» demandeur qui est venue chez eux insulter et souffletter la deman-
• deresse, puis le demandeur lui-même qui est venu l'insulter; 
» qu'il y a plus que provocation. 

» Le demandeur a répliqué que les injures ont été gratuitement 
» proférées et à plusieurs reprises et qu'il n'y a eu de sa part au-
» eune provocation. 

» Sur quoi, considérant que les parties sont contraires en fait 
» dont la preuve est nécessaire à l'instruction de la cause, avant 
» de faire droit, nous Victor-Alexis Puraye, juge-de-paix du canton 
» d'I'ccle, ordonnons au demandeur de prouver que la défende-
» resse aurait proféré contre lui l'injure dont s'agit, et ce sans y 
» avoir été provoquée ; fixons, etc. 

// est faux que S. L. ait assisté aux enquêts et contre-enquêtes. 
I l n'y eut pas de contre-enquête ; et les défendeurs ne comparurent 
même pas au jour fixé; parce que S. L. pensait, et pense encore, 
que, si l'art. 28 du Code de procédure dispense de faire expédier 
l'interlocutoire qui ordonne une preuve par témoins, i l n'en résulte 
pas dispense de satisfaire à la règle générale (Art. 261, Code de 
procédure), qui veut, à peine de nullité, que les noms, professions 
et demeure des témoins soient notifiés; formalité sans laquelle le 
droit de récusation pourrait être rendu illusoire à la volonté de la 
partie, et qui n'est pas moins importante en justice de paix qu'ail
leurs , car i l peut s'y agir d'intérêts extrêmement graves, en matière 
possessoire par exemple. — S. L . n'ayant reçu aucune notification 
île noms et de témoins pensait que, par une circonstance quelcon
que, la cédule de citation n'avait pu être donnée pour le jour 
fixé. 

Il est faux que des conclusions aient été prises par S. L. et que 
des plaidoieries aient eu lieu, ni avant l'interlocutoire, cela résulte 
du jugement ci-dessus transcrit, ni avant le jugement de condam
nation puisque les défendeurs ne comparurent plus. 

C'est une erreur de soutenir que le juge île paix d'Uccle pouvait 
condamner le mari pour le fait de la femme, parce qu'il n'était pas 
tenu de suppléer d'office un moyen que M. le bâtonnier, en plai
dant sa propre cause, n'a pas jugé à propos de faire valoir. 

1" En fait, nous avons vu qu'il n'y eut ni ne pouvait y avoir de 
plaiiloierie, puisque les défendeurs ne comparurent pas. 

2" I l n'est pas permis à un juge d'ignorer que les fautes, si faute 
il y avait, sont personnelles, et qu'à moins d'une disposition qui 
rende une personne responsable du fait d'une autre, i l ne peut le 
condamner; et que si, comme dans l'espèce, elle ne se présente 
pas, i l ne doit prononcer la condamnation qu'autant qu'elle est trou
vée juste (arg. art. 19 et 150 du Code de procédure); car, aux 
termes de l'art. 19, la cause doit être jugée, et on ne doit pas juger 
sans examen. 

5° I l n'est pas permis à un juge d'ignorer les dispositions du 
droit aux termes desquelles la femme ne peut jamais, par son fait, 
grever la communauté ; que même les amendes prononcées contre 
la femme ne peuvent s'exécuter que sur la nue-propriété de ses 
biens personnels (ait 1410, 1421, 1424 du Code civil); d'ignorer 
qu'au titre du quasi-contrat sur la responsabilité des faits d'autrui, 
i l n'y a aucune disposition qui rende le mari responsable du fait 
de la femme... M. le juge de paix n'aurait-il pas lu le Code civil . . . 
ou bien, en portant contre le mari, non-responsable du fait de la 
femme, une condamnation qui frappe la communauté, a-t-il voulu 
fouler aux pieds les dispositions précitées de ce Code?... 

C'est une erreur pir trop grossière de dire que la voie d'appel est 
ouverte contre un jugement du juge de paix qui, à titre de répara
tion civile, condamne à 50 francs de dommages intérêts. L'avocat de 
M. le juge de paix en serait-il là... 

C'est une erreur de dire que, « dans la première espèce rapportée, 
« la Cour de cassation n'a pas vu un excès de pouvoirs dans la con-
» damnation solidaire du mari du chef d'injures proférées par la 
» femme... et que là où i l n'y a pas d'excès de pouvoir, i l ne 
» peut y avoir d'omnipotence illégale. » — La Cour de, cassation 
n'a pas jugé la question de savoir s'il y avait ou non excès de pou
voir, elle n'a pas rejeté le pourvoi sur ce chef; elle a déclaré qu'il 
n'était pas recevable; parce qu'il n'avait été indiqué aucune loi dont 
la violation constituerait un excès de pouvoirs; mais i l parait que 
M. le juge de paix d'Uccle et son avocat ne se doutent pas de la dif
férence. 

La Cour de cassation a rejeté, quant à la seconde branche du 
pourvoi en cassation, basée sur la violation des articles 1584, 1424 
et 1202 du Code civil , par le motif que : — « Le recours en cassa-
» tion contre les jugemens rendus en dernier ressort par les juges 
» de paix, en matières civiles, n'est pas ouvert pour toute violation 
» de loi indistinctement, mais a été restreint aux excès de pouvoirs, 
» à l'absence de publicité et au défaut de motifs. • 

Ainsi, hors de ces trois cas, les juges de paix, prononçant en 
dernier ressort peuvent impunément violer la loi . . . 

Eh bien ! voilà l'omnipotence signalée, dont M. le juge de paix 
d'Uccle a fait un si flagrant et si criant usage; usage que lui et son 
défenseur ont voulu justifier par leur malencontreuse réclamation : 
Ils ont oublié la fable de l'ours : mieux vaut un sage ennemi, qu'un 
imprudent ami. 

Une pareille jurisprudeuce s'établira-t-ellc impunément... 

4 mai 1836. S. L . 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — NOTARIAT — DÉBATS JUDICIAIRES. 

DROIT PUBLIC 
L ' É C O L E D E M A C H I A V E L E T L ' É C O L E D E G R O T I U S . 

Le droit civil n'est pas parvenu tout d'un coup à l'état de 
perfection dont i l est aujourd'hui doté. Avant de reposer sur 
la hase du droit naturel, i l a subi le joug d'un matérialisme 
aveugle; i l a été l'esclave des formes, des mots, d'une dé 
fiance systémat ique; l 'équité en a été longtemps bannie au 
profit de conceptions artificielles et arbitraires. Le droit pu
blic a eu aussi ses phases. Aujourd'hui les rapports d'état à 
état et les relations des sujets avec le prince sont théor ique
ment îvincnés par les publicistes dignes de ce nom aux pr in 
cipes de la bonne foi et de l 'équité, au développement gra
duel de la liberté et de l 'égalité, au respect des droits natu
rels, à la pratique de devoirs réciproques. I l n'en a pas tou
jours été ainsi. L'âge barbare a également passé sur le droit 
public : i l l'a enveloppé de ses ténèbres, plus encore que le 
droit civil . Le droi t public a été souillé par la contagion des 
intérê ts égoïstes, des passions honteuses, de la fraude et de 
l'astuce, par la préférence de l'utile sur l 'honnête, par l'op
pression du faible, par la brutal i té et l'insolence des forts. 

Notre ancienne l i t téra ture juridique renferme de remar
quables ouvrages dans lesquels on peut suivre de degré en 
degré cette marche du droit public. Rien n'est plus attachant 
qu'une telle é t u d e , pour peu qu'on l'accompagne des ensei-
gnemens de l'histoire. On y retrouve ce fait constant et per
pé tue l , savoir : que c'est surtout dans les civilisations nais
santes ou peu avancées (dans ces civilisations qu'on nous a 
trop longtemps représentées comme des modèles de can
deur !) , que le droi t public est atteint de la plus grande cor
rupt ion ; tandis qu ' i l s 'épure davantage à mesure que la c i 
vilisation s 'é tend, se développe et s'éloigne du berceau des 
nations. La même remarque frappe l'intelligence quand on 
observe de près les progrès du droit civil et de la morale. Le 
commencement des peuples est rarement la page la plus pure 
et la plus belle de leur vie. Ils viennent au monde par la 
barbarie, et ce n'est pas dans la barbarie qu'il faut espérer 
trouver ce règne de l'esprit auquel l'homme est appelé par 
la loi divine et par sa sublime destinée. 

Le moyen-âge est l 'époque barbare de l'histoire moderne. 
Aussi, que voyons-nous dans ses annales? La violence, les 
faux sermens, l 'usurpation, la tyrannie tantôt sanglante, 
tan tô t perfide, le mépr is de l'homme et de sa vie et de ses 
droits! On égorge l 'é tranger qui fait naufrage sur la côte i n 
hospitalière. On le pille, ou on le retient en captivité quand 
on ne le massacre pas. On fait des traités, et on les viole. On 
accorde des chartes, et on les retire. Si on conclut la paix, 
c'est pour se p répa re r à la guerre. Si l'on propose les trêves, 
c'est pour que les pourparlers soient de faciles occasions 
d'assassinats. Je n 'exagère rien. C'est ainsi que l'art de r é 
gner a été pratique par les tyrans italiens, par les républ i 
ques du moyen-âge , par une foule de princes faibles ou m é 
dians, qui ne surent pas ou ne voulurent pas être meilleurs 
que leur siècle (1). I l y a plus : cette politique astucieuse ou 
cruelle a eu ses théoriciens. Qu'on lise le Del principe de 
Machiavel; c'est le miroir du gouvernement et du droit pu
blic du moyen-âge; c'est l'image de la société en vue de la
quelle i l a été fai t ; société polie du côté des études, des arts, 
du goût l i t t é ra i re , mais barbare encore du côté des inst i tu
tions et des m œ u r s publiques. Ce livre a été dicté au célèbre 
et éminent écrivain par la connaissance pratique et intime 
du ressort des gouvernemens contemporains ; i l n'y a mis 

^ I Y O V P Z A H I O ; T F : c h a n t il, st. 2 : 

JVon tnirando al torto più che al dritto 

Atlcndun soUimaiite al loi- profitto. 

que sa formidable logique, et par là i l en a fait une concep
tion profonde, comme serait une trouée pour pénétrer aux 
enfers. L'auteur y a développé son système avec une or ig i 
nalité si effrayante et une si grande supériori té , qu'il a donne-
son nom à une chose qui ne doit en avoir un parmi les hom
mes que pour ê t re détestée. Ce nom de Machiavel, glorieux 
à d'autres égards, ce nom rendu illustre parles belles études 
sur Titc-Live et l'histoire de Florence, est resté à jamais 
compromis par cette œuvre qui semble le travail d'un génie 
malfaisant, et une révélation satanique! 

On s'est livré à beaucoup de commentaires pour expli
quer et excuser le Prince. S'il s'agissait d'incriminer ou d'ab
soudre le caractère personnel de Machiavel, i l y aurait quel
que intérêt à appréciercesexplications. Maisquenous importe 
i c i ; i l s'agit seulement du l ivre, et non des sentimens de ce
lui qui l'a composé; et je dis que, soit qu'on le considère 
comme une critique, soit qu'on le considère comme un Code 
audacieux de ce qu'il y a de plus mauvais au monde, ce livre 
a été inspiré par le spectacle prolongé d'un droit public san
guinaire, tyrannique, menteur, hypocrite. Tout ce qu'i l y a 
dans le Prince a été prat iqué par des gouvernemens sans 
règles. Machiavel le déclare lui-même avec franchise : « Je 
» ne veux pas faire une républ ique imaginaire comme onne 
» l'a que trop fait sans ut i l i té . Je veux prendre les hommes 
>> dans leur réal i té . Celui qui laisse ce qui se fait pour ce 
« qui devrait se faire , court à sa ruine. Professer le 
)> bien, c'est s'exposer à pér i r par tous ceux qui font le 
•> mal (2). » 

Non-seulement cette politique a régné avant Machiavel, 
mais elle s'est continuée longtemps après l u i , et peut -ê t re 
un peu à cause de l u i . La preuve en est éclatante dans le 
gouvernement des successeurs de Charles-Quint en Espagne. 
C'est le machiavélisme danssaplustristc nud i t é , le machiavé
lisme exploité par les consciences les plus endurcies. 11 sem-

j blc que le droit public de cette époque soit un droit hors du 
: droit, et la politique, une science ténébreuse dont les moyens 
d'action extér ieure sont la force ou la fourberie. Félicitons-
nous comme Français de ce que Machiavel nous déclare i m 
propres au gouvernement : ( / francesi non s'intendorto 
dello sta!u). En effet, malgré Louis X I et Richelieu, ce gou
vernement à la manière de Machiavel ne s'adapte que diffi
cilement et par exception à la nation française. A cette école 
sophistique appartient un autre ouvrage, qui , s'il est moins 
odieux que le Del Principe, est beaucoup plus méprisable; 
je veux parler du Mare Claastim, de Selden. L'auteur é ta
bli t dogmatiquement que la haute mer est susceptible d'ap
propriation, et (pue la plus grande partie de l'Océan appar
tient en toute propriété aux Anglais. Ce trai té est curieux à 
force d'être paradoxal. On le l i t surtout parce qu'il est é ton
nant d 'absurdi té . C'est un chef-d'œuvre de ridicule, de bas
sesse et de savantes niaiseries. J'ai voulu l u i chercher un 
prétexte plausible; je n'en ai pas t rouvé . Selden, en effet, 
n'avait pas à légit imer des faits accomplis, lâche pour la
quelle i l est si facile de trouver des talcns complaisans; i l 
n'avait pas, dis-jc, à légitimer une possession acquise à l 'An
gleterre par le bénéfice des siècles; car i l n'y pas déjà si 
longtemps qu'Elizabcth avait protesté, au nom de la liberté 
des mers, contre une prétcut ion de l'Espagne, pareille à 
celle dont Selden s'était constitué l'avocat docile. « La mer 
est libre comme l'air, disait cette princesse à Mendoza, am
bassadeur d'Espagne, elle n'appartient à personne; nul 
prince ni sujet n'y peut acquérir droit de propriété (3 

( 2 ) C . X V . ( 2 , c. 3 , vers la fin.) 

( 3 ) C C A M B D E S , anno 1 5 8 0 . V . les Digrestiones ( T H U B B I I ; S , l i b . 4 . c. 1 3 . 



Mais Selden était un st ipcndiédes Stuarts; i l prêtait sa plume 
mercenaire à la thèse qu'on lu i payait. Et comme cette 
thèse étai t toute entière du droit public, l'auteur se trouvait 
plus à son aise pour se l ivrer à la licence de son idée. Car le 
temps n'était pas encore passé où l'on se croyait tout permis 
avec le droit public, avec ce droit où, suivant une école per
vertie, le pour et le contre rivalisaient d'instabilité, où l'on 
ne connaissait que Yasluzia forlunata (4), où la justice était 
dans le succès. 

Rendons grâces à Grotius; i l a arraché le droit public à 
ces turpitudes; i l en a éliminé l 'élément machiavélique pour 
le poser sur labasede la justice éternelle ; i l a démontré que, 
comme le droit c iv i l , i l a ses règles immuables dans la bonne 
foi, dans l 'équité; qu'en un mot, le droit public n'est que le 
droit naturel appliqué aux intérêts publics intér ieurs ou 
e x t é r i e u r s , de même que le droit civil est, ou doit ê t re , 
autant que possible.lc droit naturel érigé en loi des rapports 
pr ivés . Le livre de jure paris et belli n'est donc pas seule
ment un excellent trai té sur une matière importante et diff i
cile; c'est un de ces livres qui changent le cours des idées 
et sont une révolut ion. Grotius a été un puissant réforma
teur. On lu i a quelquefois comparé et même préféré Puffen-
dorf. Gardons-nous de cette énorme, de cette incroyable er
reur. PuiTcndorf n'est qu'un élève. Je ne dis rien de sa m é 
taphysique, qui n'est qu'un galimathias inintelligible partout 
ailleurs qu'en Germanie. 

Mais, en ce qui concerne l'alliance du droit naturel, du 
droit des gens et du droit c ivi l , Puffendorf procède évidem
ment de Grotius, sans avoir son génie et sa supériori té . Son 
gros traité, comme dit ironiquement Daguesseau (5), n'est, 
du reste, ni plus mauvais ni meilleur que tant d'autres qui 
ont été écrits en Allemagne sur le même sujet. Mais Grotius 
est un maî t re . Grotius est un de ces génies qui régénèrent 
une science. Son livre a été le temps d 'arrê t du machiavélis
me. Son livre fait époque. 

Si l'on écrivait aujourd'hui sur les matières traitées par 
Grotius (i l ne parait pas que l'entreprise tente beaucoup 
d'esprits), i l est certain que la politique machiavélique n'au
rait , en soi, que d'austères et de rudes censeurs. La voie de 
l 'honnête a été ouverte à la science; elle ne saurait s'en écar
ter. L'Angleterre chercherait en vain un Selden. 

I l faut avouer, cependant, que s'il est en Europe une na
tion qui soit en t rée tardivement dans le mouvement impr i 
mé au droit des gens par Grotius, c'est l'Angleterre. Elle pro
testa énergiquement contre la doctrinede la liberté des mers, 
établie sur des bases indestructibles par ce grand maî t re . I l 
est même encore aujourd'hui quelques points, rares heu
reusement, mais très-graves cependant, sur lesquels elle r é 
siste au concert européen, au sentiment universel. L'Angle
terre n'aime plus à discuter ces sortes de questions; elle 
tient à éviter, désormais, les controverses de principe, sous 
prétexte qu'il ne faut pas confondre la politique avec la m é 
taphysique. Mais l'Angleterre agit quand i l faut agir; et ses 
actes ont quelquefois prouvé que l 'élément combattu par Gro
tius n'est pas aussi complètement mort de l'autre côté du dé 
troit que sur le continent. I I suffit de citer sa jurisprudence 
sur la guerre de plein droit et sans déclaration, sur les neu
tres, sur le blocus, sur la visite des navires en temps de paix; 
Tout cela ne procède pas de la science nouvelle de Grotius. 
c'est plutôt un reflet de la science ancienne de Machiavel, de 
cette science qui n'a que trop sacrifié à l ' intérêt. Au surplus, 
je ne saurais admettre que l'on puisse traiter sur le pied de 
subtilités scolastiques les généreux efforts des publicistes 
pour rechercher, dans celte mat ière , les principes du juste. 
La science a aussi ses droits, et l'on ne saurait les méconnaî
tre, lors même que l'on a la science contre soi. Et savez-
vous quel est surtout un des grands avantages qu'i l y a à r é 
soudre rationnellement et au poiut de vue scientifique, ces 
controverses du droit des gens? Quand on a de bonnes et 
saines doctrines, accordées d'avance , on cherche à y sou
mettre ses actions. On trouve un frein dans sa conscience. 

( 4 ) MlCHIATEl, foc. cit. c. 9 . 

[3) Deuxième instruction à son fils, t . I , p . 20ÍS. D ' A G U E S S E A U d é c l a r e n ' a v o i r j a 

mais en le courage de le l i r e j u squ ' au b o n i , tandis q u ' i l po r te COOTICS t r è s - l i a u t . 

Mais, si un scepticisme affecté vous laisse sansboussole, vous 
êtes plus enclin à suivre l ' intérêt du moment, ou l'aveugle en
t ra înement de la passion. Dans le premier cas, si on pêche 
contre le droit, on le fait malgré la conscience, c'est-à-dire 
avec trouble et hésitation, avec la crainte de l'expiation, avec 
le tourment des remords. Dans le second cas, on fait le mal 
comme on ferait le bien, avec confiance et eomme par sys
tème. Le mal est alors sans leçons ! ! ! Que Napoléon viole le 
territoire étranger pour enlever le duc d'Enghien; qu'il 
trompe Ferdinand pour le faire prisonnier, la loyauté fran
çaise révoltée avoue le tort d'un grand homme ; et sur-le-
champ, la conscience publique se reporte sur les revers qui 
ont flétri cette vie si illustre et si prodigieuse. Mais est-il 
bien sûr que les Anglais condamnent, aussi s incèrement , le 
bombardement de Copenhague, la rétention de Malte, mal
gré le traité d'Amiens ? Est-il bien sûr que la saisie des ga
lions espagnols, en 1805, sans déclaration de guerre à l'Es
pagne, sans sommation préalable, leur apparaisse comme un 
odieux fait de piraterie (6). 

Ce qu'i l y a de certain, c'est que les difficultés de droit 
public qui rompent l'harmonie des idées entre les nations 
civilisées, proviennent de l 'opinion de l'Angleterre. L 'An
gleterre a, je le répète , certains cas réservés , sur lesquels 
elle ne veut pas entrer en communauté avec le droit des 
deux mondes. On peut encore dire d'elle : Et penilus tolo 
divisos orbe lirilannos. 

C'est ce qu'avait senti l'empereur Alexandre, lorsque, 
mû d'un beau zèle pour la paix, i l conçut, en 1815, l'ho
norable mais vaine utopie de se constituer en média teur eu
ropéen. Convaincu que la dissidence de l'Angleterre sur cer
tains points très-délicats du droi t public, étai t de nature 
à faire naî tre de redoutables collisions entre les puissances, 
i l proposa à M . Pitt de soumettre ces points à un arbitrage 
de savants, conformément à un plan imaginé par un certain 
abbé italien, nommé Piatoli. M . Pi t t n'eut garde de se p r ê 
ter à une telle négociation; i l r épond i t que la réforme du 
droit public était une œuvre morale et non une œuvre poli
tique, et qu'il fallait la remettre au futur congrès. Dix ans 
plus tard, ce congrès était r éun i à Vienne. I l ne réforma 
pas le droit public! Chacun est res té dans ses principes, 
dans ses prétent ions , dans ses pré jugés ; seulement, un 
scandale de plus a été donné à l'Europe; c'est cette même 
Russie, qui , oubliant aujourd'hui sa mission chevaleresque 
de 1805 et tous ses plans philosophiques, traite la Pologne 
comme si les traités solennels de 1815 n'existaient pas. 

Au reste, ces questions dorment aujourd'hui dans le sein 
de l'heureuse paix dont nous jouissons depuis trente ans. 
Une seule a été soulevée dans ces derniers temps, celle de la 
visite des navires; grâces à l'influence française, elle a reçu 
une solution qu'on ne saurait déclarer contraire au grand 
principe de la liberté des mers. Les autres questions auront 
leur tour; elles se réveilleront à une heure que nous ne vou
drions pas entendre sonner, parce qu'elle sera probablement 
formidable. Mais cette heure sonnera certainement tôt où 
tard, et chacun doit s'y préparer , les peuples par la modéra
t ion , les gouvernemens par les moyens propres à la pol i t i 
que, les jurisconsultes, en tenant ferme pour le droit . — 
A moins qu'on ne veuille dire, avec certains esprits superfi
ciels ou spéculatifs, que la guerre qui touche à ces brùlans 
débats est définitivement rayée de la liste des calamités de ce 
monde. Sed credat judœus Apclla. Quand une époque est à 
la guerre, on ne comprend pas qu'une situation arrangée 
militairement puisse se dénouer par la paix. Quand une 
époque est à la paix, on ne peut pas se persuader que la 
guerre puisse venir troubler les habiles combinaisons qui 
président à un si bel ordre et à la sécuri té des peuples. Et 
cependant, l'occasion la plus petite suffît à la providence 
pour amener ces alternatives plus ou moins promptes, mais 
toujours nécessaires, qui sont une loi du gouvernement de 
ce monde. On parle beaucoup du développement des in té
rêts commerciaux comme d'une garantie presque certaine de 
cette paix indéfinie. I l y a des causes morales ( et elles sont 
heureusement nombreuses) dans lesquelles j'aurais, pourmon 
compte, plus de confiance que dans les intérêts mercantiles. 

(Cj J I . T W E I I S , t . V . . p . 2 9 H . 



Car les causes morales ont toujours plus de puissance et de 
profondeur que les causes matérielles. Est-ce qu'i l n'est pas 
fort souvent arrive au commerce d'être inquiet, turbulent 
ou belliqueux? Les républiques marebandes d'Italie ont été 
le théâtre sanglant de révolutions incessantes et de guerres 
acharnées. La Hollande n'a jamais reculé devant un coup de 
canon; la Grande-Bretagne a tenu tète au plus grand homme 
de guerre des temps modernes ; Carthagc, cette ville de mar
chands, a un moment balancé la fortune de Rome, cette cité 
de vaillans soldats. 

T R O P L O N G . 

J U R I D I C T I O N C I V I L E E T C O M M E R C I A L E 

HAUTE COUR DES PAYS-BAS-
Présidence de M . Doncker -Curt lus van Tlenhoven . 

M A N D A T . — N E G O T I O R U M G E S T O R . A D M I N I S T R A T I O N P U B L I Q U E . 

E M P R U N T . U R G E N C E . — P O L D R E S . 

L'emprunt contracté pur une administration publique en dehors de 
ses pouvoirs n'oblige pas le corps administré. 

On ne peut considérer l'administration comme le negotiorum gestor 
de ses administrés, lorsqu'elle agit, même utilement, en dehors de 
son mandat. 

L'art. 1375 du Code civil ne peut être appliqué à ce cas. 
L'urgence de la dépense couverte par l'emprunt contracté ne peut être 

considérée comme dispensant des formalités omises, alors même 
qu'il s'agit d'une administration de Poldrcs ayant emprunté pour 
réparer des digues rompues. 

( r O L D R E DE OPVN'EN C. L E M I N I S T R E DES FINANCES. ) 

Deux arrêtés royaux, du 8 juillet et du 8 septembre 1854, 
autorisèrent l'Etat à avancer une somme de 1000 f l . aux ad
ministrateurs du Poldre d'Opyncn, sans in t é rê t , pour être 
employés à payer les frais de réparations des digues de ce 
poldre, rompues l'hiver précédent . 

Sur demande en restitution formée par le ministre des 
finances, l'administration actuelle du Poldre répondi t que 
l'emprunt, ayant été contracté sans autorisation suffisante, 
n'obligeait pas le Poldre défendeur. 

Le Tribunal de T i c l , saisi de la contestation, débouta le 
demandeur de son action, par jugement du 21 mai 1841, en 
décidant que l'administration du poldre devait avoir, pour 
pouvoirempruntervalablement au nom du Poldre, le consen
tement des adhéri tés , et l'autorisation de la députal ion des 
États-provinciaux, conditions qui manquaient dans l'espèce; 
que, d é p l u s , la réparat ion des digues était mise a la charge 
spéciale des individus soumis à l'impôt de digage et n'incom
bait point au Poldre entier. 

Sur appel, la Cour de la Gueldrc réforma, le 19 janvier 
1842. 

Sans rechercher, en droit, si l'administration du poldre avait 
légalement emprun té ou avait agi au delà de son mandat, 
la Cour pensa que la dépense, cause de l'emprunt, avait 
tourné au profit du Poldre entier, même dans la supposition 
admise par le premier juge que la réparat ion des digues 
était une charge des contribuables, chargés du droit de di
gage, et non des adhéri tés , le Poldre entier é tant intéressé à 
cette réparat ion. La Cour appliqua par conséquent les p r i n 
cipes de la gestion d'affaires et l 'art. 1375 du Code Napoléon. 

Le Poldre se pourvut en cassation pour fausse application 
de l'art. 1575 et violation des articles 1989 et 1998. 

Par arrê t du 30 décembre 1842, la Haute-Cour accueillit 
le pourvoi et cassa l 'arrêt dénoncé. Dans ses motifs la Cour 
décide « que les administrateurs du Poldre étaient liés par 
leur mandat, savoir par les règlemens définissant leur pou
voir ; que les adhérités du Poldre n'étaient pas tenus de ce 
qui aurait été fait en dehors de ce mandat; qu'ainsi le fait, 
admis par l 'arrêt attaque que les sommes levées avaient été 
employées dans l ' intérêt du Poldre était indifférent pour éta
blir que l'administration aurait agi comme negotiorum ges-
tor; qu'avec ce système toute infraction au mandat lierait le 
mandant, dès l'instant où i l serait prouvé que l'infraction lu i 
a profité. » 

La Haute-Cour renvoya la cause devant la même Cour 

provinciale, pour vérifier si les règlemens du Poldre autori
saient, ou non, la levée en question. 

La Cour de la Gucldre rendit sur ce point, le 28 février 
1844, un ar rê t ainsi conçu, quant au point de droit . 

A R R Ê T . — « Attendu, en droit, que les administrateurs de pol-
dres sont tenus, d'après tous les règlemens qui se sont succédés en 
celte matière, de veiller de tout leur pouvoir aux intérêts du 
Poldre dont l'administration leur est confiée, en se conformant, 
dans l'accomplissement de ce devoir, aux lois et règlemens du 
royaume; 

» Que toutes ces dispositions concernant les poldrcs soumettent 
les emprunts à faire pour compte du Poldre à diverses formalités, 
parmi lesquelles figurent uniformément l'autorisation des adhéri
tés du Poldre et l'approbation de l'autorité supérieure; 

» Attendu, néanmoins, que cette règle doit, d'après la nature 
même des fonctions attribuées aux administrations des poldrcs 
recevoir une exception lorsqu'un danger pressant et menaçant 
commandedes mesures d'urgencedont l'omission compromettrait les 
intérêts confiés aux administrateurs. » 

Après avoir posé ces principes, la Cour jugeait en fait qu' i l 
y avait urgence de faire un emprunt et que le Poldre entier 
y était intéressé pour éviter des désastres, le temps néces
saire pour l'accomplissement des formalités légales ayant 
manqué . 

Le Poldre, condamné à payer par ces considérations, s'est 
de rechef pourvu en cassation pour violation des art. 1989 
et 1998 du Code civil et des règlemens du Poldre interdi
sant aux administrateurs la faculté d'emprunter en l'ab
sence des formalités dont nous avons fait mention plus 
haut. 

A R R Ê T . — « Attendu, qu'après l'arrêt de cette Cour en date du 
50 décembre 1842, la Cour de renvoi n'avait plus à rechercher en 
fait que le pointuniquedesavoir si en empruntant l'administration 
du .Poldre dont s'agit était autorisée, et en droit si,à défaut d'auto
risation, cette administration était compétente pour emprunter; 

» Attendu qu'il est jugé en fait par l'arrêt actuellement attaqué 
que l'administration susdite n'avait pas manda td'emprunterla somme 
en litige et qu'elle a agi sans autorisation, mais que cet arrêt juge 
de plus, en droit, que ce mandat ou cette autorisation nécessaire en 
règle générale n'était cependant pas indispensable au cas actuel, 
parce qu'il y avait péril dans la demeure, concernant la restitution 
delà digue, pour le Poldre; 

n Attendu que cette décision repose uniquement sur des motifs 
entièrement arbitraires, puisés en dehors de la loi, dans des rai
sons de convenance, alors cependant que les règlemens de digage ap
plicables à l'espèce indiquaient expressément la conduite à tenir 
par les administrations en cas de péril, sans parler en aucune fa
çon d'emprunts à faire sans autorisation et par exception, comme 
celui dont s'agit au procès; 

» Qu'il n'est pas permisde créer pardesdccisionsjudiciaircs des 
exceptions aux prescriptions générales et absolues de la loi, et cela 
ex cequo et bono, ou sous prétexte d'un prétendu intérêt des 
parties ; 

•> Attendu, qu'il est, dès lors, constant au procès que l'emprunt 
litigieux a été contracté sans l'autorisation exigée par la législation 
sur les digues et que cette même législation ne permet point d'em
prunter sans autorisation lorsqu'il y a péril dans la demeure ou pour 
tout autre motif; que le pouvoir d'emprunter de la sorte n'appar
tenait pas à l'administration du Poldre, et qu'en décidant le con
traire, l'arrêt attaquéa violé les règlemensdes Poldrcs invoqués au 
procès et les art. 1989 et 1998 du Code. Nap. 

» Par ces motifs, la Cour casse, etc. « (Du 27 février 1840. — 
Plaid. M M C " D O N C K E R - C U R T I L ' S et B L U S S É C . F A B E R V A N R I E M S D Y C K . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES-
Première C h a m b r e . — Présidence de M . De P a g e . 

D E T T E D E L ' É T A T . — G O U V E R N E M E N T . — L I Q U I D A T I O N . D E T T E 

F R A N Ç A I S E . B E L G E S . 

Les dettes contractées par le gouvernement français envers des Belges, 
laissées à sa charge par le traite de Puris et qui ont fait l'objet 
de la convention du 23 avril 1818cn<re la France et les Pays-Bas, 
n'ont point passé de plein droit, après 1830, à la charge de la 
Belgique. 

La Belgique ne s'est obligée à payer ces dettes que par le traité du 5 
novembre 1842, et de la façon dctermitiée par ce traité. 

( D E C R O E S E R C . L ' É T A T B E L G E . ) 

M. de Croeser, se disant aux droits du comte de Carnin, et 
comme tel créancier du gouvernement français par suite 



d'une constitution de rente originairement créée à charge 
de la princesse de Salm-Kyrbourg, créance reconnue par ce 
gouvernement et l iquidée en 1818, a assigné en paiement 
l 'État Belge par exploit du 26 novembre 1833. 

I l se fondait, pour établir la qualité de débiteur dans le 
chef de l'État belge, sur ce que, par convention du 25 avril 
1818, le gouvernement des Pays-Bas avait pris à sa charge 
les dettes du gouvernement français envers des Belges, 
moyennant certains avantages financiers. Le gouvernement 
Belge est, ajoutait-on, le successeur du gouvernement Néer
landais et tenu de ses obligations envers des Belges. 

Le gouvernement belge contesta sa débition et le Tribunal 
de Bruxelles déclara que le demandeur était hic el mine non-
rcccvable à l'actionner. 

De Croeser appela devant la Cour; i l soutint en outre que 
le t rai té de 1842 avait mis au moins sa créance à charge de 
l'État belge, depuis le jugement dont appel, par son art. 64. 
Les parties plaidèrent au fond la question si grave de savoir 
si les décisions de la Commission de liquidation, instituée par 
l 'art. 64 précité, liaient le pouvoir judiciaire au point d'ex
clure la compétence des Tribunaux pour connaître de ces 
créances. 

La Cour n'a pas t ranché cette question. 

ÂKnÈT. — « Attendu que les parties conviennent que la créance 
objet du litige est une de ces dettes qui,originairement contractées 
par l'empire français envers des sujets belges, étaient, aux termesdu 
traité de Paris du 50 mai 1811, demeurées à la ebargede la France; 

» Attendu que,par la convention diplomatique du23 avril 1818, 
le gouvernement des Pays-Bas s'est chargé à forfait de liquider et 
d'acquitter lui-même ces créances après la remise entre ses mains 
d'un certain nombre d'inscriptions sur le Grand-livre delà dette pu
blique de France; 

» Attendu que, d'après les notions les plus certaines du droit 
politique et du droit des gens, un gouvernement qui succède à un 
autre,renversé par le fait de la conquête ou d'une révolution, n'est 
pas tenu des obligations purement personnelles contractées par son 
prédécesseur, et que les obligations de cette espèce ne peuvent être 
rendues propres au gouvernement nouveau, soit en totalité, soit en 
partie, que par l'effet des traités et des conventions diplomatiques ; 

» Attendu que, suivant les mêmes maximes, le gouvernement 
nouveau de la Belgique n'était passible des obligations contractées 
par le gouvernement précédent que pour autant qu'elles se ratta
chassent réellement à l'occupation du sol ou qu'elles fussent inhé
rentes ét affectées à des choses recueillies par le Domaine belge, 
aussi longtemps que le sort des créances n'était pas réglé par des 
traités ; 

» Attendu que les parties contractantes ont sanctionné ces prin
cipes par les traités des 19 avril 1859 et 5 novembre 1842, car, 
après avoir déterminé et fixé la part du gouvernement belge dans 
la dette publique de l'ancien royaume des Pays-Bas, existante au 
1 e r octobre 1850, les parties contractantes ont réglé par une dis
position spéciale ce qui concerne les engagemens personnels con
tractés par l'ancien gouvernement des Pays-Bas et des établisse-
mens belges, pendant la réunion de la Belgique avec la Hollande, 
et ont stipulé dans l'art. 64 du traité du 3 novembre 1842 que le 
royaume de Belgique te chargeait d'achever à son compte la liqui
dation des créances qui restaient ducs à des Belges par le gouver
nement de l'ancien royaume des Pays-Bas, aux termes de la tran
saction diplomatique du 23 avril 1818, précitée; 

» Attendu que, pour satisfaire à cet engagement, le gouverne
ment des Pays-Bas s'est obligé à remettre et à solder au gouverne
ment belge la somme de 7,000,000 de florins, ce qui démontre, 
que, jusqu'à ce moment, le gouvernement des Pays-Bas s'est tou
jours considéré comme obligé au paiement de cette dette; 

» Attendu, qu'antérieurement à ce traité , le gouvernement 
belge n'avait contracté aucune obligation envers ces créanciers ; 
que l obligation de liquider et d'acquitter ces créanchrs n'a été mise 
à charge du royaume de Belgique que par le traité du 5 novem
bre 1842, et que jusqu'à celte époque l'appelant a été sans action 
contre le gouvernement belge ; 

» Attendu que les effets des décisions judiciaires doivent se re
porter au jour de la demande; d'où i l suit que le jugement du 16 
juillet 1855 dont est appel, déclarant l'appelant hic it nunc non-rc-
cevablc dans son action, ne lui a pas infligé grief. » 

» Parées motifs, la Cour confirme. (Du 1E R avril 1846. — 
Plaid. M M M

 B A R B A N S O N Ç . V E R D A E G E N J E U N E . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Sur la l r 0 question V : conf.Cass. Brux. 
2 8 février 1 8 3 8 ) J U R I S P . du 1 9 8 siècle, p . Belge 1 8 3 8 , 1 , 

339); — Bruxelles, 7 j u i n 1857 ( I B I D . 1857, 2, 406). C'est 
également l'opinion manifestée par la section centrale et par 
le gouvernement, lors de la discussion du traité du o novem
bre 1842, dans le sein de la Chambre des représentans . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES-
Deuxième C h a m b r e . — Présidence de M . Jonc t . 

B A I L . — M A G A S I N D E S E L . — U S A G E . — R E S P O N S A B I L I T É . 

Celui qui loue un magasin avec l'antorisition d'y déposer du sel 
répond du dommage causé aux propriétés voisines par la dépôt, à 
défaut de contre-mtir et d'observation de la distance légale. 

Le locataire n'en est pas tenu, si le bailleur ne lui impute pas d'avoir 
abusivement exercé son droit de jouissance. 

Chaque fois que, dans une instance, les prétentions ont été respective
ment liées et formulées, elles doivent rester les mêmes en appel. Il 
ne peut être pirmis à l'une des parties d'o/frir devant la Cour une 
preuve qui tendrait à changer le caractère du litige. 

( B E N O I D T c. P E R D W I E E T L A S O C I É T É N A T I O N A L E . ) 

Benoidt, propriétaire d'une maison à Bruxelles, contigue 
à celle appartenant à la dame veuve Perdwie, la donna en 
location à la Société Nationale. 

Du sel et d'autres matières corrosives furent déposées dans 
cette maison, sans les précautions convenables prescrites par 
les usagesetordonnées parles règlemens rclatifsà lamat ière ,c t 
sans l 'établissement d'un contre-mur, qui devait empêcher la 
détérioration des murs mitoyens; i l en résulta un grand p ré 
judice pour la propriété voisine, dont les eaux de citerne 
étaient devenues insalubres. 

Benoidt fut assigné devant le Tribunal civil en répara
tion du dommage causé et en rétablissement de l 'état p r imi 
t i f des lieux, à dire d'experts. 

I l appela en garantie la Société Nationale, par le motif que 
le magasin de sel, cause du préjudice, était le fait de la So
ciété. 

Le 10 mars 1842, jugement ainsi conçu : 

J U G E M E N T . — « Attendu que l'établissement du magasin de sel, 
dont i l s'agit, contre la propriété de la demanderesse, étant le ré
sultat d'un bail consenti par le défendeur à la Société Nationale, 
celui-ci est responsable vis-à-vis de la demanderesse du préjudice 
que l'établissement lui occasionne ; 

» Attendu qu'aux termes de l'art. 674duCode civil,celui qui veut 
établir un magasin de sel contre un mur, mitoyen ou non, est obligé 
de laisser la distance prescrite par les règlemens et usages parti
culiers sur cet objet ou à faire les ouvrages prescrits par les mémos 
règlemens et usages pour éviter de nuire au voisin; 

» Attendu qu'on n'a pas contesté la mitoyenneté du mur séparant 
les propriétés de la demanderesse et du défendeur, qui n'a pas 
même allégué de s'être conformé aux dispositions de l'art. 674 
susmentionné, en établissant des ouvrages quelconques de précau
tion ; que, d'ailleurs, l'établissement de ces mêmes ouvrages ne 
saurait garantir le défendeur d'une action en dommages-intérêts, 
du moment qu'ils sont insuflisans pour éloigner de la propriété 
voisine des dégâts dont se plaint la demanderesse; 

» Que, dans cet état de choses, i l y a lieu de faire vérifier les 
lieux par experts ; 

» Par ces motifs, le Tribunal ordonne une expertise pour 
évaluer la nature et la hauteur des dommages prétendus, etc. 

» Sur la demande en garantie : 
» Attendu que le demandeur convient d'avoir loué à la Société 

défenderesse le magasin dont i l s'agit au procès, avec faculté d'y 
déposer du sel ; 

» Attendu que le bailleur doit garantir la jouissance libre, 
pleine et entière du locataire, et assurer l'usage auquel la conven
tion destinait l'objet donné en bail; 

» Attendu que, si les lieux loués étaient impropres, eu égard 
aux dispositions de l'art. 674 du Code civil, à l'établissement d'un 
magasin de sel, le demandeur doit supporter les conséquences de 
son engagement imprudent, d'autant plus qu'en contractant avec 
la Société défenderesse i l n'a imposé à celle-ci ni l'établissement 
des ouvrages nécessaires pour empêcher de nuire aux propriétés 
voisines, ni les restrictions de l'étendue de la jouissance du loca
taire propres à atteindre le même but; 

» Attendu qu'il n'a été articulé, à charge de la Société défende
resse, aucun fait d'abus de jouissance, de nature à engager sa res
ponsabilité particulière vis-à-vis du propriétaire; 

» Par ces motifs, le Tribunal déclare le demandeur non fondé 
dans son recours en garantie et le condamne aux dépens. > 



Appel (lu sieur Benoidt. I l demande la jonction de l ' i n 
stance introduite contre la veuve Perdwie à celle introduite 
contre la Société, et la réformation des jugemens, en tant 
que le Tribunal a décidé, par deux jugemens, sur deux de
mandes connexes, eta déclaré la demande de laveuve Perdwie 
bien fondée et l'action en garantie contre la Société non-re-
cevable. Subsidiaircment, i l demande à prouver certains 
faits, pour en dédui re que la Société locataire devait répa
rer le préjudice causé ; que ce magasin n'avait jamais 
contenu du sel; qu'aucun ouvrage n'avait été fait dans 
ce bu t ; que l'appelant devait croire que du sel n'y serait dé 
posé qu'accidentellement; que la Société a fait une partie du 
contre-mur exigé, et ce à ses frais, pour prévenir tous dom
mages, et qu'elle n'a point achevé ce contre-mur à cause de 
la quanti té de sel que contenait le magasin. 

La veuve Perdwie conclut à la confirmation des jugemens. 
La Société Nationale nie les faitsposéspar le sieur Benoidt 

et soutient leur complète irrélevance. 

A R R Ê T . — « Attendu qu'il est reconnu entre parties que le. ma
gasin dont i l s'agit au procès a été loué par l'appelant à la Société 
Nationale, avec l'autorisation d'y déposer du sel; 

» Attendu que la chose louée doit être entretenue par le bail
leur, sans qu'il soit besoin d'aucune stipulation, en état de servir à 
l'usage auquel elle a été destinée par le contrat; que, pour dispen
ser le bailleur de l'accomplissement de ce devoir, et modifier ainsi 
le principe consacré à cet égard par la loi, i l faudrait une clause 
dérogatoire formellement exprimée dans l'acte de bail ; 

» Que cela n'est point, dans l'espèce, puisque la faculté d'emma
gasiner du sel a été accordée purement et simplement, sans la su
bordonner à aucune condition ; 

» Qu'il suit de là que le preneur ne peut être tenu des domma
ges que la jouissance du magasin, dans les termes du contrat, pour
rait avoir causé à des tiers, et que si, pour prévenir ces domma
ges, des travaux auraient dû être exécutés avant de donner suite 
au bail, la responsabilité de leur inexécution doit être encourue 
par le bailleur seul; 

» Attendu que la demanderesse originaire n'assigne au préjudice 
qu'elle dit avoir souffert d'autre cause qu'un défautde précautions, 
imputable au bailleur, et que celui-ci, demandeur en garantie, n'a 
pas non plus en première instance imputé à la défenderesse en 
garantie d'avoir abusivement exercé son droit de jouissance, 
mais a prétendu qu'elle devait répondre, en sa qualité de locataire, 
des dommages, s'ils existaient, qu'on réclamait contre l u i ; 

» Attendu que ces demandes respectives, ainsi liées et formu
lées, doivent rester les mêmes en appel, et que la preuve offerte 
par l'appelant pour la première fois devant la Cour tend à chan
ger le caractère de celle dirigée contre la défenderesse en ga
rantie; 

» Attendu que c'est aussi dans le sens et les limites ci-dessus 
déterminés que l'expertise prescrite par le premier juge a été or
donnée, et qu'il ne peut, par suite, quels que soient les résultats 
de cette expertise, importer de maintenir la Société Nationale en 
cause; 

» Attendu que rien ne s'oppose à ce qu'il soit donné acte à l'ap
pelant de la manière dont la demanderesse originaire entend limi
ter le préjudice dont elle se plaint ; 

» Par ces motifs et ceux du premier juge, statuant par un seul 
arrêt entre toutes les parties, met les appels au néant; donne acte 
à l'appelant de ce que la veuve Perdwie entend restreindre l'objet 
de sa demande au seul préjudice qui pourrait être résulté de ce 
que le mur de sa propriété et les eaux de sa citerne seraient im
prégnés d'eau salée; condamne l'appelant aux amendes et aux 
dépens. » (Du 1 1 mars 1 8 4 3 . —Plaid. MM" A L L A R D , B A R B A N S O N 

et V A N O U W E N U U Y S E N . 

O B S E R V A T I O N S . — Sur l'action en garantie, voir : T R O P -

L O N G , Louage, n°" 104, 175, 184, 196 et 313; — DimAN-
T O N , n 0 8 65 et 274 ; — P O T H I E R , sur les Cout. d'Orléans, 
n°» 11 et 12. 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES-
Deuxième C h a m b r e . — Présidence de M . Melcourt. 

L O C A T A I R E . — P U I T S . — R E C O N S T R U C T I O N . — B I E N L O U É . 

Lorsque l'eau d'un puits commun entre diverses maisons occupées par 
divers locataires d'un même bailleur, devient, pendant la durée du 
bail, impotable, le propriétaire peut contraindre le locataire, sur 
te fond duquel l'ancien puits n'était pas établi, à souffrir le creuse
ment d'un puits nouveau dans le bien à lui loué. 

Il eu est ainsi surtout, si le puits nouveau ne peut être creusé ailleurs. 

Le locataire, doit néanmoins être indemnisé du préjudice causé à sa 
jouissance par les travaux du creusement. 

Ce cas doit être régi pur l'art. 1724 du Code civil. 

( V A N C E I . O E R c. C A R L I E H ) . 

Van Gelder était propriétaire de trois maisons contigues 
situées à Bruxelles, dont l'une est tenue à bail par Carlier. 

Ces trois maisons étaient alimentées d'eau par un puits 
commun situé sur le terrain de l'une d'elles, autre que celle 
louée à Carlier. 

Un événement de force majeure rendit cette eau impu
table à tout jamais. Van Gcldcr ne trouva d'autre remède à 
cet accident que le creusement d'un puits nouveau. Mais le 
seul emplacement convenable pour ce nouveau puits était la 
maison loué à Carlier. 

Carlier se refusa à laisser opérer ce travail sur sa propr ié té . 
Sur son refus, Van Gelder l'assigna devant le Tribunal de 
Bruxelles pour le faire condamner à souffrir cette charge et 
invoqua, en droit , l'art. 1724du Code c iv i l , offrant d'indem
niser Carlier du préjudice que causerait à sa jouissance la 
durée du creusement. 

Carlier répliqua que lu i ne se plaignait pas de ne plus 
avoir d'eau ; que, n'ayant jamais existé de puits sur le terrain 
à lu i loué, le propriétaire était sans droit pour modifier la na
ture de l'objet loué pendant la durée du bail. I l citait, à l'ap
pui de sa thèse, T R O P L O N G , DU louage n° 242, D U R A N T O N , D « < 

louage n» 66, et un arrêt de Bordeaux, du 26 jui l le t 1831. 
Enfin, i l offrait de résilier son bail, si le demandeur le pré

férait, pour le mois d'août prochain. 

J U G E M E N T . — « Attendu qu'il est constant par les explications 
des parties que le puits dont i l s'agit au procès servait à trois mai
sons appartenant au demandeur, d'où i l suit qu'il fesait partie de 
chacune de ces maisons ; 

» Attendu que le demandeur a affirmé et posé en fait dans sa 
requête introductive que ce puits est devenu hors de service par 
suite de force majeure, (l'irruption y survenue de l'égoùt de la vil
le); qu'il ne peut être reconstruit à la même place, et que le seul 
endroit convenable à cette reconstruction se trouve sur la cour 
occupée par le défendeur ; que ces faits, n'ayant pas été déniés ou 
méconnus par le défendeur, peuvent être tenus pour avérés ; 

« Attendu que, dans cet état de choses, la reconstruction du 
puits sur le terrain de la maison occupée par le défendeur n'est 
autre chose que la réparation d'une partie de la chose louée. 

» Attendu que cette réparation est urgente et n'est pas de na
ture à rendre inhabitable ce qui est nécessaire au logement du 
preneur et de sa famille; que, partant, celui-ci est tenu de la souf
frir en vertu des di spositions précises de l'article 1 7 2 4 du Code ci
v i l , sans pouvoir demander de ce chef la résiliation du bail; 

» Attendu que, loin de durer quarante jours, le creusement du 
puits n'exige, d'après le témoignage d'un expert qu'une douzaine de 
jours : qu'ainsi, l'offre faite par le demandeur d'indemniser à dire 
d'experts le défendeur de l'incommodité momentanée que pourrait 
lui occasionner les travaux est amplement satisfactoire; 

» Attendu que l'article 1725, invoqué à tort par le demandeur, 
n'est relatif qu'au cas où le propriétaire change sans motifs et par 
pure fantaisie la forme de la chose louée, mais non à celui ou le 
changement apporté est la conséquence nécessaire d'une réparation 
urgente, qui doit même, en définitive, profiter au locataire; 

•> Par ces motifs, le Tribunal dit pour droit que le défendeur 
est tenu de souffrir le creusement d'un puits dans la cour de la 
maison qu'il habite rue Fossé-aux-Loups, numéro 59, en rempla
cement de celui qui servait à l'alimentation de cette maison et de 
deux autres propriétés contigues du demandeur; donne acte à 
celui-ci de l'offre qu'il fuit d'indemniser le défendeur à dire d'ex
perts pour l'incommodité que pourrait lui occasionner ce tra
vail, etc. »(Du 1 8 mars 1 8 4 6 . — Plaid. MM e s

 D E L ' E A U D ' A N D R I -

M O N T c. D E R O N S . ) 

QUESTIONS DIVERSES-
O C T R O I . — C O N T R A V E N T I O N . P R O C E S - V E R B A U X . B Ê G U L A M T É . 

E M P L O Y É S D E L ' É T A T . — P R E U V E . 

En matière d'octroi, le ministère public peut poursuivre les contreve
nons, alors même que le. procès-verbal qui lui a été transmis par 
l'autorité locale serait irrégulier. 

La preuve des contraventions à l'octroi peut être faite par tous moyens 
de droit devant la justice répressive. 

Un règlement municipal qui attribue force probante vis-à-vis de Ut 
commune aux procès-verbaux des employés de VÉtat est illégal. 

Les Tribunaux doivent appliquer les arrêtés et règlemens en ce qu'ils 



contiennent de légal, alors même que certaines dispositions de ces 
r'eglcmens seraient illégales. 

La Cour de cassation a rejeté le pourvoi de M E E U S - T R A -

C H E Z contre l 'arrêt de la Cour de Bruxelles, du 30 novem
bre 1 8 4 4 , rapporté dans L A B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , tome 111, p. 
4 5 , après avoir entendu M " V E R V O O R T , pour le demandeur. 

ARRÊT. — « Ouï le rapport de M . le conseiller FERNELMONT, et 
sur les conclusions de M . DE WANDRE, premier avocat-général; 

» Sur le premier moyen île cassation, consistant en la violation 
et fausse application des articles H , 10, 17, 18 de la loi du 29 
août 1819 et 1 e r de l'arrêté royal de la même date: 

» Attendu que, si ces articles statuent que les fraudes et con
traventions en matière de taxes municipales sont prouvées par 
procès-verbaux des employés et qu'à défaut de transactions, les 
administrations municipales remettent les procès-verbaux au mi
nistère public, pour être procédé d'office contre les prévenus, ils 
ne sont cependant pas conçus en termes exclusifs, ne subordonnent 
pas la recevabilité des poursuites du ministère public à la remise 
entre ses mains de procès-verbaux réguliers dressés par les em
ployés des taxes municipales et n'excluent pas les autres moyens 
de preuve ; 

» Attendu, en effet, quant à la recevabilité des poursuites, que 
le seul but des dispositions invoquées a été d'exclure la sponta
néité de l'action du ministère public et de subordonner l'exercice 
de cette action à l'impulsion de l'administration communale; que 
la remise des procès-verbaux à faire par cette administration n'y 
est indiquée que d'une manière énonciative, comme étant le moyen 
le plus ordinaire de donner cette impulsion, et que rien ne s'oppose 
à ce que l'administration communale provoque l'action du minis
tère public de toute autre manière, et spécialement, comme il est 
reconnu qu'elle l'a fait dans l'espèce, en lui transmettant à fin de 
poursuites des procès-verbaux dressés par les employés de l'État 
et énonçant les faits constitutifs de la fraude à réprimer; 

» Attendu, quant aux moyens de preuve, que, d'après les prin
cipes généraux en matière de répression, lesdélitset contraventions 
sont prouvés, soit par des procès-verbaux ou rapports, soit par 
des témoins, à défaut de procès-verbaux ou rapports, ou à leur ap
pui ; que ces principes généraux consacrés par les articles 154 et 
189 du Code d'instruction criminelle doivent recevoir leur appli
cation dans les matières spéciales, toutes les fois qu'il n'y est pas 
dérogé par la loi et que l'on peut d'autant moins soutenir qu'une 
telle dérogation résulte des dispositions citées par le demandeur, 
que la preuve par procès-verbaux des employés n'y étant indiquée 
que d'une manière énonciative, elles n'excluent aucunement les 
autres moyens légaux de constater les fraudes et contraventions; 

» Attendu que si, d'une part, le ministre des finances a décidé 
qu'il ne serait donné aucune suite aux procès-verbaux des em
ployés de l'État relatifs à la fraude dont i l s'agit, et si, d'autre 
part, les procès-verbaux ne peuvent, comme le soutient le deman
deur, être considérés comme des élémens légaux de preuve pour 
constater ladite fraude, ces circonstances sont sans influence dans 
la présente cause, puisqu'elles ne font pas disparaître les faits ma
tériels que lesdits procès-verbaux avaient pour but de constater, et 
puisqu'il est constant que ce n'est pas de ces procès-verbaux que 
l'arrêt attaqué et le jugement confirmé par cet arrêt ont fait res
sortir la preuve de ces mêmes faits; 

i Sur le second moyen de cassation, consistant dans la violation 
et fausse application de l'article H de la loi du 25 avril 1815, de 
l'art. 107 de la Constitution et de l'article 13 du règlement de la 
régence d'Anvers, en date du 28 octobre 1837 ; 

» Attendu que, d'après l'art. 107 de la Constitution, les Cours 
et Tribunaux ne doivent s'abstenir d'appliquer les règlemens lo
caux qu'en ce qu'ils ne sont pas conformes aux lois ; 

» Attendu que, si l'art. 13 du règlement du conseil communal 
d'Anvers, du 28 octobre 1837, est contraire à l'article 11 de la loi 
du 20 avril 1855, en ce qu'il attribue force probante en faveur de 
l'administration communale aux procès-verbaux des employés de 
l'État, i l est parfaitement conforme aux lois en ce qui concerne les 
pénalités qu'il prononce; 

» Attendu que l'arrêt attaqué et le jugement qu'il confirme ont 
reconnu comme constans les faits de preuve dont i l s'agit au pro
cès et auxquels ces pénalités s'appliquent, et que, comme i l vient 
d'être dit, ils ont fait résulter la preuve de ces faits d'élémens au
tres que les procès-verbaux dressés par les employés de l'Etat, 
d'où i l suit que, loin d'avoir violé les dispositions invoquées par le 
demandeur, ils en ont fait une juste application ; 

» Par ces motifs, rejette le pourvoi, etc. » (Du 6 avril 1846.) 

C A S S A T I O N . — A C Q U I E S C E M E N T . — B Ê S E B V E S . — F I N D E N O N 

R E C E V O I R . — S E R M E N T . 

La partie qui assigne son adversaire à l'effet de prêter un serment 

supplétoirc déféré par jugement, n'est plus recevable à sa pourvoir 
en cassation contre le jugement qui défère te serment. 

Peu importe que l'assignation ait contenu des résirves de se pourvoir 
u 1 téricuremen t. 

ARRÊT. — «LaCour,oul M.le conseiller PAQUET, enson rapport, 
et sur les conclusions de M . DELEBECQUE, avocat-général; 

« Surla finde nonrecevoir déduite de ce que le demandeur aurait 
exécuté le jugement attaqué, rendu sur appel le 6 mars 1844, en 
assignant le défendeur à l'effet de venir prêter le serment supplé
toirc qui lui avait été déféré : 

» Attendu que le jugement dont s'agit avait déféré au défendeur 
le serment supplétoirc sur l'existence d'un mandat que le deman
deur avait dénié; que ce jugement était définitif, parce qu'il liait 
irrévocablement le juge et faisait dépendre du serment de l'une des 
parties la décision du procès au fond; que le demandeur pouvait, 
dès lors, se pourvoir immédiatement en cassation; qu'en assignant 
le défendeur à l'effet de prêter le serment déféré, i l l'a, au con
traire, spontanément exécuté et s'est rendu non-rccevable à l'atta
quer ultérieurement; que la réserve de se pourvoir en cassation, 
qu'il a insérée dans cette assignation était inopérante comme con
traire à l'acte qui la renfermait et qui provoquait la seule exécu
tion dont le jugement attaqué fut susceptible; qu'il ne pouvait en 
effet lui appartenir d'acquiescer à ce jugement pour le cas où le 
défendeur refuserait de prêter le serment déféré, et de se réserver 
un recours pour le cas où ce serment serait prêté; 

» Par ces motifs, rejette le pourvoi, condamne le demandeur 
aux dépens, à l'amende de 150 francs et à une indemnité de pa
reille somme envers le défendeur. (Du 7 février 1840. C. de cass. 
de Belgique. — Affaire WITTEVROXGE. C. DE SCIUETERS. Plaid., 
M M . SANFOURCBE-LAPORTE, C. VERDAEGEN, JEUNE). 

O B S E R V A T I O N . V . sur cette question le Dictionnaire général 
de M . A. D A L L O Z , V ° . Acquiescement, § 1 3 . 

C A S S A T I O N . — V I O L A T I O N D U C O N T R A T . — A P P R É C I A T I O N E N 

F A I T . — D R O I T S D ' E N R E G I S T R E M E N T . — C R É A N C I E R S H Y P O 

T H É C A I R E S . — M O Y E N N O U V E A U . 

Il n'y a pas lieu à cassation pour simple violation du contrat, à 
moins que le jugement n'ait, en interprétant le contrat, méconnu 
ses caractères légaux ou constitutifs. 

La question de savoir en quelle qualité et à quelles fins un mandat a 
été donné est une appréciation de fait qui appartient exclusivement 
an juge du fond. 

Les créanciers, hypothécaires in'.crvenans dans l'acte pour consentira 
la vente des immeubles hypothéqués ne sont pas tenus au paiement 
des droits d'enregistrement. Articles 31, 4, 69. § 7, n° 1, de la 
loi du 22 frimaire an V I I . 

La Cour de cassation ne peut pas connaître d'un moyen nouveau qui 
n'a pas été proposé devant le juge du fond. 

Les faits de la cause et le jugement de première instance 
du 19 jui l le t 1844, contre lequel le pourvoi a été dirigé, ont 
été publiés dans la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , tome I I , page 1231. 

ARRÊT. — « Ouï M . le conseiller LEFEBVRE en son rapport, et 
sur les conclusious de M E DELEBECQUE, avocat-général; 

» Sur le moyen de cassation pris de la violation de l'acte du 25 
août 1840, de celui du 17 mai 1841, nommément de son article 
9, de l'acte de vente du 15 janvier 1842; et par suite de la viola
tion de l'art. 1154 du Code civil : 

» Attendu qu'il est d'une jurisprudence constante qu'il n'y a 
pas lieu à cassation pour simple violation du contrat, à moins que 
le jugement ou l'arrêt n'ait, en interprétant le contrat, méconnu se* 
caractères légaux ou constitutifs, et qu'il n'y a pas d'exception à 
faire à cet égard, pour les matières fiscales ; 

» Attendu que, pour décider que les défendeurs n'étaient point 
tenus au paiement des droits réclamés à leur charge, le Tribunal 
d'Arlon s'est fondé sur ce qu'ils n'étaient pas propriétaires ni ven
deurs des immeubles qui faisaient l'objet de l'acte du 15 janvier 
1842, et que le mandat en vertu duquel Demculcmeestcr était in
tervenu à cet acte était double, en ce qu'il représentait De Gclocs 
et Charles Lecocq, comme seuls propriétaires et seuls vendeurs ; et 
les défendeurs comme créanciers intervenans pour la conservation 
de leurs droits hypothécaires, et sans l'assentiment desquels au
cune vente ne pouvait avoir lieu; 

« Attendu que cette décision, qui est uuiquement basée sur l'ap
préciation et l'interprétation des diverses clauses de ces actes et 
sur leur ensemble, et qui, d'ailleurs,neporte aucune atteinte aux 
caractères légaux de ces actes, est une décision en fait, qui échappe 
à la censure de la Cour de cassation ; 

» Sur le 1 " moyen, déduit de la violation de l'art. 198-4 du 



Code civil, de l'acte du 17 mai 1841 et de l'article 1134 du 
même Code; 

» Attendu qu'il ne s'est pas agi dans l'espèce du point de savoir 
si un mandat avait été donne à Dcmeulcmecster, mais à quelles 
fins, et en quelles qualités ce mandat lui avait été donné; et que 
le Tribunal a décidé que ce mandat était double, en ce qu'il le 
chargeait de représenter De Geloes et Lccocq, comme propriétaires 
et vendeurs, et les défendeurs comme créanciers intervenans seu
lement pour la conservation de leurs droits ; 

• Attendu, qu'en jugeant ainsi, le Tribunal d'Arlon n'a pu violer 
l'art. 1984 du Code, civil, qui se borne à définir le mandat, n i , par 
suite, la loi du contrat, ni l'article 1134 du même Code; 

» Sur les deux moyens tirés de la violation de l'art. 1998 du 
Code civil et des articles 5 1 , 4 , et 0 9 , § 7, n° 1 , de la loi du 2 2 
frimaire an V I I ; 

» Attendu qu'il résulte de l'art. 5 1 de la loi du 2 2 frimaire 
an V I I que le droit d'enregistrement est dû par celles des parties 
à l'acte, qui ont assumé sur elles le paiement de ce droit, à la dé
charge du nouveau possesseur ou de celui auquel l'acte profite et 
que le fisc acquiert de ce chef une action contre elles; 

• Que c'est sur le mandat lui-même, en vertu duquel Dcincu-
lemecster a représenté les défendeurs dans l'acte de vente, du 
1 5 janvier 1842, qui est rappelé dans cet acte et qui en fait né
cessairement partie, que les défendeurs se sont fondés pour soute
nir qu'ils n'étaient pas vendeurs mais seulement créanciers inter
venans pour consentir à la vente à faire par les propriétaires et que 
c'est en interprétant ce mandat conformément à ce soutènement 
que le Tribunal d'Arlon a décidé que les défendeurs n'étaient pas 
tenus au paiement des droits dont s'agit et les a en conséquence 
déchargés des poursuites dirigées contre eux ; 

» D'où i l suit, qu'en jugeant ainsi, le Tribunal d'Arlon n'a pu 
violer l'article 1998 du Code c iv i l , qui porte que le mandant est 
tenu d'exécuter les engagemens contractés par le manda
taire, ni l'art. 5 1 et autres de la loi du 2 2 frimaire an V I I , pré
cités ; 

» Sur le moyen tiré de la violation de l'art. 1356 du Code civil, 
sur l'aveu judiciaire ; 

» Attendu qu'aucun moyen basé sur l'aveu judiciaire des dé
fendeurs n'ayant été proposé devant le Tribunal d'Arlon, ce moyen 
est un moyen nouveau, dont la Cour de cassation ne peut con
naître ; 

» Sur le moyen déduit de la violation de la convention faite avec le 
ministre des finances en février 1 8 4 2 , et par suite de la violation 
de l'art. 1 1 3 4 du Code civil : 

» Attendu que la requête sur laquelle cette convention est in
tervenue n'a pas été présentée au ministre par les défendeurs per
sonnellement, ni en leur nom , mais par Dcmeulemcester et 
De Cock comme liquidateurs de la société d'Orval, et comme ayant 
été chargé de la vente des biens dont s'agit, et ainsi dans l'intérêt 
de ceux qui, d'après l'acte de vente, devaient payer les droits d'en
registrement et autres qui en résultaient; 

» D'où i l suit que cette requête et la convention dont elle a été 
suivie doivent être considérées comme ayant toujours été étran
gères aux défendeurs , puisqu'il est jugé qu'ils ne sont pas débi-
teursdes droits qui font l'objet de cette requête et de la convention 
qui en a été la suite ; 

» Par ces motifs, la Cour, statuant à l'égard des quatre défen
deurs, rejette le pourvoi , etc. (Du 1 9 mars 1 8 4 0 . — Plaid. 
MM. MALiucn c. DULEZ. Cour de cassation de Belgique. Affaire du 
MINISTRE DES FINANCES C. VANDAMME.) 

E S C R O Q U E R I E . — Q U I T T A N C E . — M A R Q U E . 

Est coupalila d'escroqnt rie l'individu qui fait souscrire d'une croix 
une quittance, en persuadant au souscripteur qu'il signe un acte 
de nature différente, si cette quittance est revêtue de la signature 
des témoins. 

ARRÊT. —« Attendu qu'il est résulté de l'instruction de la cau
se que le sieur Nizct, adonne à la boisson, fréquentait le cabaret 
du prévenu; que, sous prétexte de régler les conditions d'un pari, i l 
y fut entraîné par l'intervention du nommé Brion, déjà condamné 
par le jugement a quo, du chef de complicité dans la cause actuelle; 
que, Nizct y étant arrivé, le prévenu lui soumit un écrit qu'il sous-
marqua d'une croix, croyant signer l'obligation de payer quelques 
bouteilles de vin au moyen de quelle obligation i l se serait trouvé 
dispensé de payer intégralement une dette antérieure pour boisson ; 

» Attendu que le prévenu eut soin de faire attester cette mar
que par la signature de deux témoins; 

• Attendu que L' sieur Nizct, au Heu d'avoir ainsi sous-marqué 

pareille obligation, avait été amené par le prévenu à sous-marquer 
et à lui remettre la quittance d'une obligation qu'il possédait à la 
charge de ce dernier; 

H Attendu que le prévenu a ainsi escroqué, ou tout au moins 
tenté d'escroquer, une partie de la fortune dudit Nizct; 

« Attendu que, de l'aveu même du prévenu , l'obligation au 
profit de Nizct avait pour cause un acte de commerce, et était par 
conséquent commercial ; 

» Attendu que, s'il est vrai que la décharge que le prévenu s'est 
fait remettre n'a été sous-marquée que d'une croix, cette croixétait 
accompagnée de deux signatures,et que, dans cet état, elle pouvait 
servir devant un Tribunal de commerce d'adminicule de preuve de 
la libération, et ainsi préjudîcicr éventuellement au créancier; 

» Attendu que ces faits constituent le délit d'escroquerie prévu 
et puni par l'art. 405 du Code pénal, n (Du 27 mars 1846. — 
Cour de Bruxelles, 4° Chambre. Plaid. M e ORTS, FILS). 

O B S E R V A T I O N S . —Tous les auteurs enseignent que celui qui 
escroque un t i tre radicalement nul ne commet n i le délit n i 
la tentative d'escroquerie. V . R A U T E R n° 329; — T E U L E T et 
S C I . P I C V , Codes annotés, sur l'art. 405 du Code Pénal , n° 125. 

L'arrêt ne conteste pas ce principe, mais i l cherche à le 
tourner, en décidant que, dans les circonstances de la cause 
le t i tre, quoique nul , eût pu produire quelque effet en jus
tice. Or, i l est difficile d'admettre ce raisonnement en p r é 
sence de la jurisprudence qui refuse toute force probante, 
quelque minime qu'elle puisse ê t re , aux actes marquésd 'une 
croix, même en présence de témoins. V . Bruxelles, 27 jan
vier 1807 ( D É C I S I O N S N O T A B L E S . 10, 169). 

Un acte marqué d'une croix est un acte non signe devant 
la loi.La question se réduisait donc à savoir si un Tribunal de 
commerce quelconque eût ajouté la moindre adminiculc de 
croyance à une quittance non s ignéedu créancier. Si le T r i 
bunal de commerce avait cru non l'acte nul mais l'allégation 
du débi teur , i l eût autorisé celui-ci à prouver par témoins sa 
l ibération, c'est-à-dire, non pas que le créancier avait mar
qué d'une croix une quittance, mais que lu i débi teur avait 
payé . 

TIRAGE DU JURY. 
F L A N D R E O R I E N T A L E . 2« T R I M E S T R E 1840.— l r e

 S É R I E . 

JURÉS. — MM. Lintelo, orfèvre à St.-Nicolas; Cam. Kervyn, 
propr. àGand; Van Rosscm, cons. comm. à Bcveren; Dierickx, 
notaire à Kemscke ; Stroo, bourg, à Eccloo ; F. d'Hont, huilier à 
Alost; Willemars, chir. à Alost; De Baere-Van Doorcn, propr.; 
P. Vincent, huilier; De Ronne, brass. à Gand ; J . d'Huyvcttcr, 
rentier à Eccloo. Hild. Van Lokcren, nég. à Gand; Palmans, vêt. 
à Lokeren ; J.-H. de Jonghc, nég. à G a n d ; Ch. Van Dricssche, 
prop. à Hamme; C. de Moor, fabr. à Lokeren; J. de Beuk, ag. de 
ch., à Gand; V. Liefmans, avocat à Audcnarde; Van Hecke, 
brass. à Stckcne; Amelot, not, à Aspcr; J.-F. Van den Poêle, nég. 
à Assencdc; J. de Cracker, huilier à Alost; Van de Cotte, ree. à 
Mocrbekc; P.-A. Debbaut, march, de vins à Calcken; Th. Ver
mene, bourg, à Hamme; C.-F. Joos, not. à Wacrschoot ; Chris-
tiaens, serr. à Gand ; Jacq. Spitaels, prop. à Nederboulacre ; P. 
Wauters, chir. Kieldrecht. 

JLRÉS SUPPLÉMENTAIRES : MM. Hacs, nég. ; J . Van Acker, court.; 
Ch. de Planckc, part.; D. deKcghel, brass. à Gand. 
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J U R É S T I T U L A I R E S . — C. Deburlct, rentier à Perwcz; L. Vanroy, 
cons. à Anderlccht; J.-F. Vcrbcsselt, cons. à Londerzccl-Snepe-
laer ; J.-C. Helsen, rentier à Diest; P.-A. Mathieu, nég. à Bruxel
les; P.-M.-H. comte Vandcrstegen de Putte, propr. à Bruxelles ; 
D.-G. Bcmelmans, control, à Louvain; F. SVyvckcns, avoué à 
Bruxelles; C.-H. Reeekman, propr. à Peuthy; G. De Bruyn, 
doct. en droit à Louvain; F.-J. Wafclaer, plomb, à Bruxelles; 
J. Van Maie de Gorain, propr. à Molenbcek-Saint-Jcan : J.-B. Car-
leer, brass. à Louvain ; J. Raymacker, rent. à Saint-Josse-lcn-
Noode; J.-F. Vandcrcammcn, échev. à Saint-Jossc-ten-Noode ; 
C. Druart, nég. à Louvain; I I . Vinckcnbosch, distili, à Tirlcmont; 
Ch. Delooz-Corswarem, propr. à Bonlez-Chàtcau ; P. Mecus, prop. 
à Bruxelles; F.-L. Duqucsnc, nég. à Louvain; J. Dchccn, propr. 
à Louvain; A. Berckhaus, nég. à Bruxelles ; L.-C. Defossc, banq. à 
Bruxelles; P. Vanbrussel, propr. à Louvain; P. Obrie, tapiss. à 
Bruxelles; comte Saliche d'Alcantara, propr. à Machelcn ; E.-V. 
Van Ouwcnhuysen, avocat à Bruxelles; C.-F. de Wyls, propr.. à 
Lombeek; J.-J. Mesin, propr. à Jandrain-Jandrenouille. 



JURÉS SUPPLÉMENTAIRES. — C. Dcvalck, mardi, à Bruxelles , 
jN'.-P. Naeghels, doct. en méd. à Bruxelles; Wyns de Rocourt; 
bourgmestre ; F.-J. Dcmunck, propr. à Bruxelles. 

REVUE BIBLIOGRAPHIQUE. 
Exposé sommaire de l'état de la législation pénale en Alle

magne, par M. N Y P E L S , professeur ordinaire à l 'Université 
de Liège. — 52 pages in-8°. 

M . le professeur Nypels a fait, en 1832, sous les auspices 
de M . le ministre de l ' intérieur, un voyage scientifique en 
Allemagne, dans le but de recueillir des renseignemens et des 
documens relatifs à la législation criminelle. Les premiers 
résul tats de ce voyage ont été consignés dans un rapport, ré
digé en 1842, et que l'auteur vient de livrer à la publicité 
avec quelques notes nouvelles qui le complètent jusqu'en 
1846. M . Nypels annonce l'apparition prochaine d'un travail 
é tendu sur la comparaison de nos lois pénales avec celles 
mises en vigueur dans quelques contrées de l'Allemagne, de
puis 1858. Ce travail, auquel l'Exposé que nous allons exa
miner sert en quelque sorte d'introduction, sera une critique 
éminemment utile de notre Code et montrera le fruit que 
l'on peut tirer de l 'étude des législations comparées. 

La grande philosophie allemande laisse dans la pratique, 
malgré ses témérités et ses désordres, des principes féconds, 
et, en é tudiant l'homme, elle résout le problème des sociétés. 
Le droit depunir est un des élémens essentielsde ce problème 
qui a usé tant d'esprits supérieurs et auquel se sont attachés 
les plus grands criminalistes de l 'époque, les criminalistes al
lemands. M . Nypels a pu connaître leurs travaux, recueillir 
leurs ouvrages, é tudier leurs théories et i l a placé à côté des 
vérités et des erreurs des philosophes, les Codes et les discus
sions des législateurs. L'Exposé que nous venons de lire trace 
à grands traits, mais d'une manière complète, l'ensemble de 
ces divers travaux, et fait voir au lecteur quelle est leur es
p r i t , leur méri te et leur caractère. I l est nécessaire d'entrer 
dans quelques détails qui résumeront des notions placées 
dans un cadre étroit , et par cela même plus faciles à retenir. 

M . Nypels divise en deux périodes l'histoire de la législa
tion criminelle moderne de l'Allemagne. Jusqu'à la fin du 
18 e siècle, tout l'empire germanique est soumis à la Caroline 
de 1532; c'est la période du droit commun. — La période 
de la codification commence à la publication du Code géné
ral de la monarchie prussienne en 1794. — Mais cette der
nière période elle-même se partage en deux époques distinc
tes : l'une durant laquelle le droit pénal semble avoir pour 
base l'intimidation, laquelle a été poussée àdes conséquences 
extrêmes dans le Code Bavarois de 1813; l'autre, toute con
temporaine, marque une réaction que l'on doit en grande 
partie aux idées de Kant, et grâce à laquelle la théorie de la 
justice domine éclaire et dirige le lég is la teur .—Feuerbach, 
de Grolmann et Von Almcndingenfurent les principaux pro
pagateurs du principe de l ' intimidation. Des noms tout aussi 
célèbres, ceux de Mitlermaicr, Henke, Rosshirt, Gcrstacker, 
fîicner, Abegg, se donnèrent la noble mission de faire triompher 
dans les lois toutes modernes une théorie plus humaine et 
plus conforme à la nature de l'homme : cette théorie int ro
duisit dans les Codes celle philosophie d'équité que Guizot a 
résumée dans d'admirables paroles : « Sur la terre et de la 
» part des hommes, le châtiment n'a droit que sur le 
» crime. •> [De la peine de mort en matière politique). C'est 
là le premier principe de toute législation criminelle, c'est 
de ce principe qu'i l faut partir, pour introduire l 'humanité 
dans les lois. 

Vers le commencement du 16 e siècle, l'empereur Maxi-
mil icn, cédant à des réclamations générales, conçut l ' idéede 
doter l'Allemagne d'une loi criminelle commune à tout l'F.m-
pire. Les travaux qu'il ordonna se poursuivirent sous Char
les-Quint et produisirent la célèbre ordonnance qui porte 
son nom : «La Caroline, di t M. Nypels, est le point de dé -
• part de la culture de la science du droit criminel en Allc-
» magne. Nulle autre loi n'a fait naî tre des commentaires 

plus snvans et plus nombreux. . .» 

On se tromperait fort si l'on croyait que la Caroline est 
une loi du temps passé. Cette Caroline est observée, de nos 

jours, dans un grand nombre de duchés et de principautés 
de la Confédération germanique dont l'auteur donne la no
menclature, page 29 de sa brochure : parmi eux nous re
marquons la Hesse-électorale, le duché de Nassau, le duché 
de Holstein et le duché de Saxe-Cobourg. 

C'est par le Code prussien que commence la période de co
dification. Ce Code est d'une sévérité extrême et la peine de 
mort y est prodiguée; aussi a-t-i l subi de nombreuses modi
fications de détail, et les Tribunaux s'attachent, au moyen 
d' interprétations favorables, à a t ténuer la rigueur du texte. 
C'est là, sans doute, un grand vice, et mieux vaudrait refaire 
le Code; mais, en attendant, si l 'humanité n'est pas dans le 
texte, elle est dans le mode de l'appliquer, et c'est un ache
minement vers des lois nouvelles qu'appelle l'opinion. 

Le Code autrichien de 1803, obligatoire dans tout l'empire 
depuis 1813, est empreint d'une assez grande douceur, sauf 
pour les faits qui tiennent à l'ordre politique et qui sont 
presque uniformément punis de mort : les châtimens corpo
rels et l'usage de la prison très-dure sont des abus qui de
vraient disparaître de ce Code. Du reste, M. Nypels nous 
apprend qu'on s'occupe en Autriche de la confection d'un 
nouveau Code,dont M . Ki tka , secrétaire de l à commission, a 
déjà fait connaître les principes fondamentaux. 

Le Code Bavarois de 1813 présente les remarquables r é 
sultats d'une théorie éminemment progressive; mais son 
auteur, le célèbre Feuerbach, obéissant aveuglément à une 
doctrine absolue de contrainte psychologique, doctrine qui 
forma en Allemagne une école célèbre, Feuerbach, disons-
nous, a poussé à l 'extrême la sévérité des peines : aussi, de
puis sa publication, ce Code a reçu de notables changemens. 
Les Codes nouveaux, où prédomine la théorie de la justice, 
furent, soit publiés, soit proposés de 1814 à 1842, par les 
plus grands criminalistes de l'Allemagne. Ce progrès 
législatif, depuis trente ans, offre un admirable spectacle, 
et ses résullats sont dignes des esprits éminens qui y 
ont pris part. L'auteur entre ici dans des détails in téres-
sans que nous ne voulons pas résumer , de crainte de les tron
quer, mais que le lecteur étudiera avec fruit . C'est dans cette 
période de ce que nous appellerons l 'entraînement général 
des Etals allemands vers l 'amélioration des lois pénales, que 
parut, le 30 mars 1831, le Code du royaume de Saxe, le 
premier en Allemagne qui fut discuté publiquement par les 
Chambres législatives. En 1839, le g rand-duché de Saxe-
Weimar fit sien, moyennant quelques modifications, le Code 
du royaume de Saxe ; i l en fut de m ê m e , en 1841, du 
grand duché de Saxe-Attembourg. — Le Code de Wur tem
berg est du 1 " mars 1859; celui du duché de Brunswick, 
l'un des meilleurs de l'Allemagne, œuvre du conseiller De 
Steinitz, parut le 10 jui l le t 1840; celui de Hanovre est du 
1 e r novembre 1840; celui du grand-duché de liesse est du 17 
septcmbre184l;cnfin,lc6marsl843,parut leCode du grand-
duché de Bade. En 1845, la petite principauté de Lippc-
Detmold avait abandonné le vieux droit de la Caroline pour 
adopter le Code criminel de Brunswick. 

On voit d'après cela, comme l'observe M. Nypels « que 
» l 'année 1858 est le point de dépar t d'une ère nouvelle 
» pour le droit criminel en Allemagne. La célèbre question 
» de la Codification a enfin reçu une solution définitive en 

matière pénale , en attendant que la force des choses 
» amène un résultat identique pour les lois civiles. » 

Nous avons cru devoir signaler à l'attention du public la 
petite brochure de M. Nypels : les plus gros livres ne sont 
pas toujours les plus utiles; ce qui surtout est ut i le , c'est de 
résumer parfois les résultats obtenus, dans les pays voisins, 
par des travaux législatifs d'autant plus importans à con
naître qu'ils peuvent nous servir; et ils nous serviront beau
coup si, comme i l le promet, M. le professeur Nypels publie 
son travail de conférence des principaux Codes Allemands 
que, depuis 1858, les plus grands criminalistes de l'époque 
se sont efforcés de mettre à la hauteur des principes de jus
tice, de ces principes qui domineront toutes les législations 
dignes du x i x e siècle. C. F. 

I M P R I M E R I E D E W O U T E R S F R È R E S , É D I T E U R S , 8, R U E D ' A S S A C T . 



TOHE QUATRIÈME. .— N° 47. QUATRIÈME ANNÉE. D I M A N C H E 17 M A I 1846. 

LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — NOTARIAT — DÉBATS JUDICIAIRES. 

DE L'UNITÉ DE RESSORT DANS LE NOTARIAT-

A P R O P O S D U P R O J E T D E L O I S U R L E N O T A R I A T , P R É S E N T É A U X 

C H A M B R E S P A R L E M I N I S T R E D E L A J U S T I C E . 

I . 

Avant la révolution qui a change, vers la fin du siècle der
nier, la constitution politique d'un grand nombre d'Etats de 
l'Europe occidentale, les fonctionnaires chargés des at t r ibu
tions des officiers publics, que nous appelons uniformément 
notaires, offraient, dans tous les pays, une grande variété 
d'espèces. Leurs noms, leurs attributions, leur jur idic t ion, 
formaient un pêle-mêle é t range. Pour ne parler ici que de la 
France et de la Belgique, on y rencontrait, outre ceux qu'on 
appelait déjà alors notaires royaux ou notaires apostoliques, 
des tabellions, des garde-notes, des clercs du sceau, des 
hommes de fiefs, etc., qui étaient charges de donner aux 
actes et contrats tantôt l 'authenticité pleine, tantôt une au
thenticité plus restreinte ou simplement un commencement 
d 'authenticité. 

Us instrumentaient, i c i , dans l 'étendue de plusieurs pro
vinces; là, dans un ressort de quelques villages seulement; 
ailleurs même, dans une seule ville, et quelquefois dans un 
seul village. 

Le seul caractère commun qu'on pût alors attribuer à celte 
classe de fonctionnaires, en France et en Belgique, c'était un 
défaut presqu'absolu d'importance, d ' indépendance, de d i 
gnité, résultat des conditions défavorables au milieu des
quelles on vient de voir qu'ils exerçaient leur minis tère . I l 
est bon d'observer, en passant, qu'il n'en était pas autrement 
pour un grand nombre d'officiers de justice, et même de ma
gistrats, des sièges inférieurs. Le système des gens d'épée 
qui , sous le régime féodal, tendaient toujours à abaisser 
les gens de robe, était de maintenir un pareil état de 
choses. 

S'il en était ainsi, i l ne faut pas s 'étonner que la révolu
tion, destinée à renverser le régime féodal, ait compris par
mi ses premières réformes la réforme du notariat. C'est 
même à l'envisager de ce point de vue que l'on verra le 
mieux la pensée qui a présidé à la loi du 2!) septembre 1791, 
la première qui ait régénéré les fonctions de notaire. 

On a prétendu que la dale de celte loi la rendait suspecte 
en sa lettre et en son esprit. Elle fut portée, a-t-on dit , à 
une époque d'exagération et de délire réformateur . On vou
lait, continuc-t-on, jeter alors un impitoyable niveau sur 
toutes les classes de citoyens. 

Faisons d'abord justice de ce préjugé; rétablissons la vé
rité historique sur celte époque dont on calomnie la ten
dance; et nous aurons déjà accompli, à plus de moitié, la 
démonstration que nous voulons faire du véritable esprit de 
la loi du 29 septembre 1791. 

I I . 
L'Assemblée constituante ne fut pas la Convention natio

nale. Les lois qu'elle porta ne furent pas l'expression des 
passions et des préjugés d'une seule classe de la société fran
çaise, liguée contre toutes les autres classes. 

L'Assemblée nationale constituante, ce n'était (pue les étals-
généraux convoqués par le ro i , en 1789, et siégeant seule
ment en une seule réunion, au lieu de siéger par ordres. 
C'était une assemblée dans laquelle on trouvait les r e p r é 
sentais de l'élite de la France, de ce qu'on avait appelé jus-
ques là la noblesse, le clergé, le tiers-état, confondus ensem
ble, mais n'en reproduisant pas moins tous les intérêts , tou
tes les lumières de la nation. 

Ce que cette assemblée voulait, ce qu'elle avait réel lement 
opéré dans le cours do ses travaux, terminés le 1 e r octobre 

1791, ce n'était pas une constitution de nivellement répu
blicain impraticable; c'était une reconstitution de la monar
chie sur des bases autres que celles du système féodal; de la 
monarchie appuyée désormais sur les classes supérieures et 
intermédiaires fondues, depuis assez longtemps déjà, dans un 
même creuset, par une éducation, une influence, des lumiè
res et des richesses qui leur étaient devenues communes. 

On perd trop souvent de vue, qu'entre cette Assemblée 
nationale constituante, et la Convention qui exagéra les r é 
formes et manqua son but par celte exagération même, on 
eut encore la transition de l'Assemblée législative. Elle sépare 
bien distinctement deux phases politiques, que certains in lé-
ressés voudraient ici voir confondues, par des préjugés qu'ils 
se flattent de faire ainsi tourner à leur profil . 

Avec les élémens dont clic se composait et le but qu'elle 
se proposait, l'Assemblée nationale constituante ne pouvait 
exagérer les réformes ; clic ne pouvait que décréter légale
ment l'abolition de privilèges déjà abolis par les m œ u r s ; et 
instituer, légalement aussi, les élemens nouveaux de gou
vernement que les mœurs avaient déjà préparés de longue 
main. 

Tout au plus ajouta-t-clle quelques conséquences pratiques 
aux principes qu'elle avait décrétés, mais non créés; et ces 
conséquences furent toujours logiques. 

C'est ainsi, qu'en proclamant la fusion des classes supé
rieures et intermédiaires en une seule classe, elle dut, pour 
rétablir un équilibre longtemps dé rangé , doter de plus de 
considération et d'aisance toutes les professions qui avaient 
appartenu à ce qu'on appelait ci-devant le t iers-état . 

Dans l'administration intérieure, proprement dite, les 
grands gouvernemens provinciaux, reste des grands fiefs, 
furent, abolis pour faire place aux dépar temens , où des ad
ministrateurs véritables prirent la place des grands seigneurs 
d'autrefois ( I ) . Les municipalités remplacèrent les seigneu
ries, et 1'éleclion donna aux maires, sortis de la bourgeoisie, 
une importance et une considération qui manquaient aux 
baillis seigneuriaux (2). 

Dans les finances, les fermes générales et les désordres 
des maltôliers disparurent avec l'organisation i.'e la trésorerie 
générale (3) et rétablissement d'un nouveau système de con
tributions (4). Les gros financiers s'en allèrent; et les capa
cités qu'ils tiraient du tiers-état , pour les tenir presqu'au n i 
veau de valets salariés, chargés, pour leur compte, de la col
lecte des impôts, furent relevés par le l i t re et la position 
d'employés de l'Etat. 

Dans l'organisation judiciaire, enfin, pour borner ici le 
champ de nos exemples, les hauts parlemens furent suppri
més ; l 'autorité héréditaire ou vénale de leur magistrature 
remplacée par une autori té au titre plus rationnel du mérite 
et de la science; tandis que les petites juridictions féodales, 
dont les officiers subissaient rabaissement du service presque 
domestique des seigneurs, furent remplacées par des sièges 
judiciaires, dont les titulaires furent appelés à la dignité de 
véritables magistrats (!»). 

C'est à ce dernier ordre de réformes que se rattacha alors 
la réforme spéciale du notariat. Pour appliquer logiquement 
à cette institution les principes dont nous venons d'indiquer 
rapidement l'action sur d'autres points, i l fallait nécessaire
ment agir comme l'a fait la loi du 29 septembre 1791. La 

(1) Lois des 22 décembre 1789 et 26 février 1790. 
(2) Lois des U décembre 1789. 20 août 1700, 20 mars 1791. 
(3) Loi du 12 août 1791. 
( 4 ) Lois dos 26 août 1790, 1 " décembre 1790, 19 décembre 1790. 

13 janvier 1791. 2 mars 1791, ' 
(5) Lois des 24 aont 1790. 1 e r décembre I7SO. 27 mars 1791. 



monstrueuse juridiction des notaires royaux de Paris et d'Or
léans, qui pouvaient instrumenter dans toute la France, de
vait tomber; et i l fallait relever à la véritable dignité d'un 
office le misérable métier des notaires seigneuriaux, des ta
bellions, des garde-notes, etc. 

Trop d'influence laissée à quelques notaires en aurait fait 
une aristocratie contradictoire avec le système général des 
institutions au milieu desquelles elle aurait subsisté. Trop 
peu d'importance laissée en lot à un grand nombre de ces 
officiers publics aurait accusé l'oubli d'un grand moyen poli
tique de l'époque : celui d'élever le plus possible, parmi la 
classe intermédiaire, toutes les professions dont les lumières 
et l'activité devaient le mieux contribuer à faire contre-poids 
à la vieille puissance des classes supérieures d'autrefois. 

C'est donc avec la pleine conscience de ce qu'exigeait l 'é
tat de la société à leur époque, que les législateurs de l'As
semblée nationale constituante avaient remplacé la bigarrure 
de noms et d'attributions des officiers chargés de recevoir 
les actes et contrats des citoyens, par l 'unité et l 'uniformité 
que consacrent les articles fondamentaux de la loi du 29 sep
tembre 1791 (6). 

11 ne s'agissait point là d'un niveau fatal à porter sur toutes 
les positions; d'une haine déraisonnable pour tous les genres 
de supériori té , double cachet imprimé seulement à la législa
tion de temps postérieurs à l'époque dont nous parlons. 11 s'a
gissait touts implementderassimilat iondcplusicurscatégorics 
de fonctionnaires publics, dont rien ne justifiait plus la sé
paration. Admis tous à porter le même nom, à recevoir les 
mêmes actes, pourquoi, dans un état de société où l'on ne 
conservait plus, à bon droit , que les distinctions absolument 
nécessaires, les distances prescrites par la seule nature des 
choses, les supériorités et les infériorités déterminées par les 
faits naturels de l'intelligence, du méri te et des positions 
acquises à l'aide de ceux-ci; pourquoi les notaires seraient-
ils restés divisés arbitrairement en classes, et restreints dans 
l'essor de leurs capacités, par des limites différentes de j u 
ridict ion, quand la loi n'en apportait plus à leurs at t r ibu
tions? 

On a allégué contre la loi du 29 septembre 1791 les i n -
convéniens que Ton a pré tendu résul ter de cette grande 
étendue de juridict ion comprenant tout un dépar tement . Ne 
discutons pas, si l'on veut, le fondement de l'objection ; elle 
ne porte pas sur le principe de l 'unité de juridict ion en elle-
même , mais sur une simple application matériel le de ce pr in
cipe, dans un temps et dans un pays donné . Faisons remar
ques seulement que, si ces inconvéniens ont jamais existé, 
ils auraient dû militer pour la restriction de juridict ion de 
tous les notaires sans exception, et nullement pour le main
tien et même l'extension de l'abus en faveur de quelques-
uns, quand on essayait de le corriger pour les autres (7). 

(6) Art. 1 e r . « La vénalité et l'hérédité des offices royaux des no
taires, tabellions, notaires-clercs aux inventaires, notaires connus en 
quelques lieux sous le nom de greffiers, ou sous toute autre dénomi
nation que ce soit, sont abolies. » 

Art. 2. » Les offices de notaires ou tabellions authentiques, sei
gneuriaux, apostoliques et tous autres officiers du même genre, sous 
quelque dénomination qu'ils existent, sont supprimés. » 

Art. 5. u Ces divers offices seront remplacés par des notaires pu
blics, dont l'établissement sera formé pour le présent et pour l'ave
nir, ainsi qu'il sera dit ci-après. » 

Titre i", sect. i" de la loi du 29 septembre 1791. 
Art. 1 e r . « I l sera établi dans le tout le royaume des fonctionnaires 

publics chargés de recevoir tous les actes qui sont actuellement du 
ressort des notaires royaux et autres, et de leur donner le caractère 
d'authenticité attaché aux actes publics. 

Art. 11. « Ils ne pourront ejercer leurs fonctions hors des limites 
des départemens dans lesquels ils se trouveront placés ; mais tous 
Ci'ux du même département exerceront concurremment entre eux dans 
toute son étendue. a Titre 1 e r , sect. Il de ladite loi. 

(7) Art. U de la loi du 25 ventôse an X I : 
« Les notaires exercent leurs fonctions, savoir : ceux des villes où 

est établi le Tribunal d'appel, dans l'étendue du ressort de ce Tribu
nal (c'est toujours plusieurs départemens réunis). 

« Ceux des villes où i l n'y a qu'un Tribunal de première instance, 
dans l'étendue du ressort de ce Tribunal. » 

» Ceux des autres communes, dans le ressort du Tribunal de paix. » 

Cette loi du 29 septembre 1791 exista en France, sans 
altérat ion, depuis l 'époque de sa promulgation, au 6 octobre 
suivant, jusqu'à l 'époque de la loi du 25 ventôse an X I (1C 
mars 1805), c'est-à-dire pendant près de douze ans. 

Quelques mesures interprétat ives, ou d'organisation, ou 
de transition, prises, de temps à autre, sur la matière (8), 
n'ont rien dérangé, pendant ces douze années, au système 
général de cette loi-mère de 1791. 

Introduite en Belgique par l 'arrêté du directoire exécu
t i f du 3 prairial an IV (29 mai 1796), cette loi y apporta les 
avantages qu'elle avait procurés à la France. Le notariat y 
répondi t mieux au but de son institution; i l sortit de l'anar
chie complète dans laquelle i l avait été plongé jusques là, 
chez nous comme en France, avant les réformes de l'Assem
blée nationale constituante; et l'affligeant^contraste qui , sous 
ce rapport comme sous plusieurs autres, existait encore en
tre nous et nos voisins, vint à cesser désormais. 

Aucun document historique ou autre ne nous a été trans
mis pour établir que l'on ait impatiemment supporté , en 
Belgique, la substitution de l 'unité d'attributions et de j u r i 
diction des notaires publics à l'ancienne variété d'élémens 
qui caractérisait la même profession, quand elle était exer
cée par les notaires communs, les hommes de fiefs, les éche-
vins le t t rés , les tabellions, etc. 

Tout au contraire, nous voyons que le notariat n'attendit 
pas, en Belgique plus qu'en France, la loi du 25 ventôse an 
X I , pour prendre un caractère respectable et une importan
ce utile à tous les intérêts . Dès les dernières années du siècle 
passé, i l annonçait déjà des fruits de sa régénéra t ion; et, 
considéré sous un point de vue général , i l perdit peut-être 
plus en considération par l'effet de l'art. 5 de la lo i de ven
tôse, qu'il ne promettait degagner sous l 'unité de juridict ion 
de la loi de septembre 1791. 

Mais nous voici arrivés à l'appréciation des effets de la loi 
du 25 ventôse an X I , et avant tout, à l'examen des causes qui 
ont amené, dans cette lo i , l'abolition de l 'unité de jur id ic 
tion des notaires, et, jusqu 'à un certain point, le retour aux 
catégories de l'ancien régimeféodal. 

I I I . 

Tous ceux qui sont un peu versés dans l 'étude de l'histoire 
politique et de la législation française des temps modernes, 
apprécient facilement la tendance rét rograde du système de 
gouvernement que Napoléon s'efforça d'établir, par une suite 
de mesures qui partent du 18 brumaire même, pour abou
t i r , en moins de dix ans, aux derniers excès du despo
tisme. 

Le Directoire avait commencé une réaction contre les ex
travagances législatives de la Convention. Le Consulat conti
nua cette réaction, applaudie delà majorité, tant qu'elle n'ar
riva pas jusqu'à entamer même les principes de la réforme 
salutaire et opportune qu'avait consacrés l'Assemblée natio
nale constituante. 

Mais bientôt le Consulat se mit à préparer l 'Empire; et 
c'est de cette époque que nous voyons dater les premières lois 
destinées à reconstituer, au milieu des citoyens jouissant 
jusqucs-là, presqu'à titre égal, et des lumières et de l'aisance, 
des castes ou plutôt une caste oligarchique, à l'influence et à 
la richesse artificielles, sur laquelle le nouveau maître se pro
posait d'appuyer l'édifice de cette centralisation gouverne
mentale, principal et, plus tard, seul instrument de sa puis
sance. 

La loi du 25 ventôse an X I fut une de ces lois. I l ne s'agissait 
pas encore alors du rétablissement des majorats, de la fon
dation des grands fiefs de l'Empire. La tâche ne pouvait ra-

(8) Loi du 18 brumaire an I I . sur les actes passés jusques là par 
les notaires hors des limites de leur département, et sur la peine de
vant servir, à l'avenir, à sanctionner la défense d'en passer de nou
veaux de la même manière. 

Loi du 19 brumaire an IV, qui place le notariat dans les attribu
tions du ministre de la justice. 

Arrêté du 2 vendémiaire an Vif , sur le mode de transmission des 
minutes d'un notaire décédé ou démissionné, à un autre notaire. 

Avis du Conseil d'État, du 17 pluviôse an IX, sur la contrainte par 
corps des notaires en matière de recouvrement des amendes encou
rues par eux. 



tionncllement s'entamer que par un premier établissement 
de catégories dans la bourgeoisie. I I fallait d'abord ce point 
d'appui pour poser les autres étages de l'édifice. 

La loi du 29 septembre 1791 que, dès l'an V I et l'an V I I , on 
avait songé à améliorer dans certains objets de détail , et non 
dans ses principes; cette loi que le Conseil des cinq cents et 
celui des anciens remaniaient, sous le Directoire, mais sans 
toucher notamment au principe fondamental de l 'unité de 
juridiction des notaires; cette loi tomba en l'an X I (1805) 
entre les mains politiques de celui qui allait se faire bientôt 
l'empereur Napoléon. Real, un de ces nombreux conseillers 
d'État courtisans, auxquels i l communiquait ses pensées ou 
qui savaient les deviner, fut chargé d'approprier cette loi 
aux temps qui allaient venir. 

Grand secret des succès gouvernementaux obtenus à cette 
singulière époque, on conserva ou l'on introduisit dans la 
loi un grand nombre de mesures d'utilité pratique secon
daire; on la rédigea avec une méthode de classement et une 
propriété de style peu connues des législatures plus agitées 
des époques révolutionnaires antér ieures; et moyennant ces 
précautions, favorisées encore par l'absence de toute discus
sion publique à la tribune ou dans les journaux, on coula 
dans la nouvelle loi sur le notariat un de ces principes h i é 
rarchiques de l'ancien régime, d'après lesquels le plus petit 
nombre était élevé fort haut, et le plus grand abaissé d'au
tant. Les notaires de Paris, à l'instigatiou desquels la loi fut 
accélérée (9), devinrent les grands feudalaires de ce nouvel 
ordre de choses, o n suivit , en descendant, l'échelle h iérar 
chique à divers degrés, jusques ces petits notaires de canton, 
les plus nombreux de tous, que l'on voulut presque rejeter 
dans l'état infime des tabellions et des hommes de fiefs d'au
trefois. 

Voila l'explication de cet article 5 de la loi du 25 ventôse 
an X I . 

Voilà pourquoi l'on consacra l'anomalie d'attributions éga
les, à côtéde juridictions inégales, ce qui rendait l 'institution 
du notariat moins rationnelle encore qu'avant la grande r é 
forme de 1791. 

Voilà pourquoi on rattacha, d'uncôté(celui de l'utilité pra
tique), presque tous les rapports des notaires au Tribunal 
du chef-lieu d'arrondissement, où tous, sans distinction, 
prè tent leurserment( lO); déposcnt leurs ignaturc légalisée/11 ); 
apportent annuellement le double de leur réper toire (12); 
trouvent leur directeur ou leur censeur immédiat dans le 
procureur du roi(13);concentrent l'assemblée de leur cham-
b r e ( l i ) , etc.etc.; tandis que, d'un autre côté, on étendit ou 
rétréci t , par le simple accident de leur résidence, leur j u r i 
diction du pér imètre de plusieurs dépar temens réunis , à ce
lu i d'une douzaine de chétives communes rurales! (15) 

Aussi les orateursduConseil-d'Etat et du Tribunat qui n'a
vaient pas, comme M . lléal, la clef du motif qui fit consacrer 
de pareilles anomalies, et qui n'avaientpas, comme lu i , accepté-
la tâche difficile de masquer par des sophismes le véritable 
but du gouvernement d'alors, firent-ils entendre, dans la 
discussion préparatoire de la loi , des paroles de regret à l'oc
casion de ce principe de diversité de jur idict ion. 

Ils ne vinrent pas dire, comme M . Réal, que l'instruction 
et surtout l 'expérience seraient toujours la base des qualités 
d'un bon notaire; pour ajouter, un peu plus bas, la contra
diction de refuser au plus grand nombre des notaires les 
moyens les plus propres à leur faire acquérir l 'expérience : 
c'est à dire un ressort assez étendu et une assez grande va
riété d'affaires (IC). 

Ils ne vinrent pas pré tendre eomme ce conseiller d'État, 
qu' i l fallait une diifércncc dans l 'étendue de juridict ion des 

(9) « D'autres motifs d'ailleurs conseillent et exigent, notamment 
pour Paris, un changement, etc., etc. » 

Rapport de M. Béai sur le projet de loi. 
(10) Loi du 25 ventôse an XI , art. 47. 
(11) Idem. art. 49. 
(12) Loi du 29 septembre 1791. 
(13) Loi du 25 ventôse, art. 53 et 57. 
(14) Loi du 2 nivôse an XII. 
(18) Loi du 25 ventôse an XI , art. 5. 
(16) RÉAL : Eiposé des motifs de la loi relative à l'organisation du 

notariat. 

notaires de ville et des notaires de campagne, « parce que le 
» notaire d'une campagne, où i l ne se présente qu'un nom-
» bre très-borné, et pour ainsi dire qu'une seule espèce d'af-
« faires, n'aura point les talens et l 'expérience exigés pour 
« les transactions difficiles et compliquées qui ont lieu habi-
i> tucllement entre les habitans des grandes communcs(l7) .» 

Us auraient trop bien compris que de pareils motifs, s'ils 
avaient été fondés, militaient pour modifier les attributions, 
et non la juridiction des notaires dits de campagne. En effet, 
avec ce raisonnement de M . Réal, la loi aurait fait d'un no
taire de canton un véritable instrument de dommage, en lui 
conférant le droit de recevoir tous les actes indistinctement, 
comme un notaire de grande commune, bien qu'elle ne lu i 
eût pas reconnu, pensant eomme M. Réal, les capacités né 
cessaires pour concevoir et rédiger de pareils actes ! 

Us auraient enfin reculé devant l'obligation de venir pro
clamer que la France, à une époque de l iberté , avait subi, 
pendant douze ans, les graves inconvéniens de l 'uniformité 
de juridiction des notaires, mais qu'elle ne s'en était pas 
aperçue; et qu'en dernier lieu, le Conseil des cinq cents et le 
Conseil des anciens, sous le Directoire, avaient songé à re
manier la loi du 29 septembre 1791, dans l'ignorance com
plète de ce qui convenait à la France, puisqu'ils avaient main
tenu, dans leurs projets, cette uniformité de jur idict ion. 

Ces orateurs sont venus dire, au contraire, qu'ils auraient 
désiré ne pas voir restreindre la juridict ion des notaires en-
deçà des limites d'un arrondissement (18); qu'il fallait, sans 
doute, pour obvier au vagabondage de certains notaires, ne 
lias leur laisser l'exploitation de tout un d é p a r t e m e n t , 
niais qu'il devait être bien loin de la pensée du législateur 
détablir des distinctions odieuses entre les notaires des villes 
et les notaires de campagne (19). 

Quoiqu'il en soit, la loi du 25 ventôse et son article 5 ont 
modifié l 'institution du notariat, dans un de ses avantages 
essentiels, l 'uniformité de juridict ion pour tous les notaires; 
et plus de quarante ans ont passé sur ce changement. C'est 
un argument pour ceux qui soutiennent l'avantage ou du 
moins l ' innocuité de cette modification de l'an X I . 

Ils oublient que les trois quarts de ce laps de temps ont été 
consacrés par l'Empire, et par les Restaurations qui lu i ont 
succédé jusqu'en 1850, 5 maintenir et même à augmenter, 
par la force ou par la ruse, toutes les usurpations qui avaient 
été consommées sur les principes proclamés et consacrés par 
l'Assemblée nationale constituante. Ils oublient que, dans 
notre pays même, des créations de catégories et des distinc
tions d'ordres, bien plus hostiles encore à ces principes que 
ne le sont les catégories de la loi du 25 ventôse, ont reparu 
de 1815 à 1850. 

Ce qu'ils ne devraient pas oublier, c'est que le Congrès 
belge de 1850, élu, comme autrefois l'Assemblée nationale 
constituante, avec toutes les conditions nécessaires pour ma
nifester les véritables besoins de la société nouvelle qui s'est 
formée sur les débris de la féodalité, a fait justice, dans la 
Constitution, de tous les vieux principes qui avaient clandes
tinement repris place au milieu de quelques lois politiques. 
I l en est résulté déjà plus d'un retour logique et salutaire à 
des institutions aussi éloignées des exagérations de 1795, 
que des réactions de 1803 continuées, quoiqu'en mode diffé
rent, jusqu'en 1830. C'est d'un semblable retour qu'il s'a
git encore aujourd'hui dans l'abrogation proposée de l'ar
ticle 5 de la loi du 25 ventôse an X I . 

I V . 
Dans tous les pays qui ont repris, en 1830, la voie sage

ment progressive, ouverte et déblayée de 1789 à 1792, i l 
convient d'effacer successivement les traces de la réaction 
exagérée, opérée dans les institutions par l'Empire et les 
gouvernemens qui lu i ont immédiatement succédé. 

Cette réaction, primitivement justifiée par des excès pos
tér ieurs à l'époque de 1789-1792, a dépassé son but légi
time : c'est en ceci seulement, mais aussi ent ièrement en 
ceci, qu'il faut en corriger les effets. 

(17) Le mème.ibid. 
(18) M . FAYART : rapport au Tribunat. 
(19) M . JAIBERT : discours au Corps législatif. 



La France aurait donc besoin, comme la Belgique, de re
médier à l'article 3 de la loi de ventôse. On l'a tenté dès 
1851 ; mais parce que l'essai a échoué en France (20), quel
ques intéressés pré tendent , par analogie, que la mesure est 
inopportune en Belgique. 

D'abord, ce n'est pas le premier exemple, depuis 1850, de 
l'oubli que fait la législature française des principes qui de
vraient présider à l'organisation bien entendue des institu
tions du pays; tandisque la législature belge a donné sou
vent des preuves de son activité et de sa sollicitude à coor
donner le plus possible de lois secondaires avec les grands 
principes de notre Constitution. 

Que n'avons-nous pis fait pour l'organisation judiciaire, 
l'organisation provinciale, l'organisation communale, l ' i n 
struction publ ique ,e tc . ,où tout a été mis en rapport avec les 
principes jbndamcntauxdc l 'égalitédevant la lo i , de la liberté 
individuelle, du contrôle permanent de la nation, grandes 
conquêtes de la première révolution de 8'.)? Cependant 
nos voisins laissent subsister pèle-inèle les données de l 'Em
pire et de la Restauration au milieu de quelques institutions 
rénovatrices de 1830. 

Ce que notre législature a commencé, sa tâche est de le 
poursuivre et l'exemple de la France n'est pas ce quipeut la 
distraire ic i . 

D'ailleurs, quelles raisons la législature française a-t-cllc 
alléguées pour décliner la modification qu'on lui demandait 
d'apporter à l'article S de la loi du 2ii ventôse? 

>: I l faut reconnaî t re , a-t-cllc di t , qu'en étendant le droit 
» d'instrumenter des notaires de canton, l'on ne ferait que 
>• déplacer la difficulté sans la résoudre, car on pourrait ap-
» pliquer à la circonscription des arrondissemens tout ce 
» qui a été dit par rapport à celle des cantons, et p ré t en -
» dre qu'un notaire voisin de la limite de l'arrondissement 
» devrait, pour la commodité des citoyens, être apte à excr-
» cer dans les communes limitrophes quoique situées dans 
» un arrondissement é t ranger . 

» D'un autre côte, i l ne suffirait pas d 'é tendre purement 
» et simplement le territoire où les notaires de canton au-
» raient le droit d'exercer leur ministère : ce premier chan-
ii gement à la loi d'organisation du notariat devrait néces-
« sairement en amener d'autres sur la classification, les con-
» ditions d'admissibilité, le cautionnement, etc. » (21). 

Ainsi, la première raison est un parologisme indigne de 
réfutation ; et l'autre, une raison de paresse à modifier les 
accessoires d'une loi qu'on admettrait de modifier en elle-
même. 

Dans la discussion qui a précédé cet ordre du jour, on a 
parlé aussi des iiiconvéniens qu'entraînerai t l'indemnisa
tion des nolairesd'arrondissemcnt qui ont acheté leur charge, 
et auxquels on viendrait donner de nouveaux et nombreux 
eoneurrens. Ce motif qui , selon loutc apparence, a été le 
véritable obstacle à l'admission de la proposition, n'existepas 
en Belgique où les cîiarges de notaire ne sont pas redevenues 
vénales. 

Mais si, malgré l ' intérêt évident que pourrait avoir la 
France à remettre aujourd'hui l 'institution du notariat en 
harmonie avec les principes d'égalité sage et de justice dis-
Iributive qui doivent présider à la bonne organisation de 
l'Etat, ce pays est en demeure de satisfaire à cet intérêt , 
prouvons maintcnantque la Belgique, outre les raisons géné
rale que nous venons d'exposer, en a de toutes particulières 
pour agir autrement. 

Ici notre travail doit prendre un autre caractère. Les mo
tifs historiques et politiques qui ont été développés pour 1 in
telligence et la justification du principe absolu de l 'unité de 
la juridiction notariale, vont faire place à l'appréciation de 
conditions spéciales dans lesquelles la Belgique est placée, et 
qui, dans tous les cas, et abstraction faite de tous antécé-
cîens et de tous exemples étrangers, nécessitent l'adoption 
d'une même et unique juridiction pour tous les notaires 
belges. 

(20) Ordre du jour de la Chambre des députés à Paris, séance du 
19 novembre 1831. 

(21) Ordre du jour motivé de la Chambre des députés à Paris, 
séance du 19 novembre 1831. 

V . 
Qu'on suppose un pays, à la population dense et compacte, 

au territoire comparativement peu étendu, aux communica
tions rapides et nombreuses, où les affaires detoute espècese 
croisent, se compliquent, s 'enchevêtrentehaquejourdavanta-
ge, non pasde canton à canton, de villeà ville, mais de province à 
province, de frontière à frontière opposées; où les profes
sions, d'un coté,se divisentet sesubdivisentà l 'infini ; de l'au
tre, s'accumulent, après cette subdivison m ê m e , dans les 
mains et sous la direction des capitalistes associés, tout à la 
fois, pour l'exploitation d'industries agricoles, métallurgi
ques, manufacturières , commerciales, cambistes. 

Que, dans ce pays, les propriétaires du sol, petits ou 
grands, entremêlent presque tous leurs affaires ordinaires, 
d 'opérationsde fabrication ou de négoce; que les rentiers, les 
banquiers, les hommes de lois, habitans des villes, aient 
des rapports presqu'aussi fréquens avec 1-̂s campagnes qu'a
vec les divers quartiers de leur résidence. 

Que l'activité générale, incessante, dont nous venons de 
supposer le tableau, oblige les capitaux à sortir et rentrer 
plusieurs fois dans l 'année, non pas de voisinage à voisina
ge, mais sur tous les points du pays, au mépris des limites 
artificielles des juridictions administratives ou judiciaires. 

Qu'à raison du mouvement et du croisement des affaires, 
presque tous ceux qui s'en occupent se connaissent cn-
tr'eux, d'un bout de ce paysà l'autre, sinonde vue,du moins 
de réputat ion. 

Que les institutions de ce pays créent une telle publici té, 
remuent et confondent tellement toutes les classes de la 
société, qu'il ne se fasse pas un déplacement d'hommes ou 
d'affaires que tout le monde n'en soit informé en moins de 
vingt-quatre heures. 

Que, dans ce pays enfin, les exigences d'un pareil 
état de choses aient depuis .longtemps fait consa
crer par l'usage, souvent même en dépit de lois impor
tées d'ailleurs, la plus grande liberté intér ieure de lo
comotion, de commerce, de correspondance; que la figure 
qu'i l porte, et le nom qu'il décline, soient partout le seul 
passe-port du voyageur indigène; que sa patente soit la seule 
recommandation et la seule sauve-garde nécessaire au né 
gociant; que toutes les modications législatives y tendent 
sans cesse à rompre les entraves opposées à un plus grand 
développement encore d'une pareille l iberté, à tel point 
qu'une des professions les plus sédentaires, dans beaucoup 
d'autres pays, ait dû être déclarée nomade dans celui dont 
nous nous occupons (22). 

Si l'on apprend, après cela, que les citoyens de ce pays 
possèdent, entre autres, une institution précieuse : qu'ils 
ont au milieu d'eux des officiers publics chargés de recevoir 
tous leurs actes, de les rendre authentiques par toute la con
trée , d'en conserver perpétuellement le dépôt; que tous ces 
officiers, sans distinction, peuvent et doivent recevoir les 
actes les plus considérables comme les moins imporlans, les 
plus compliqués comme les plus simples; qu'il est loisible à 
chacun dechoisir, parmi ccsollîciers,|celui auquel i l a le plus de 
confiance, celui dont il est le voisin, celui qui réside au m i 
lieu de ses affaires et de ses proprié tés ; qu'à toutes ces facili
tés, i l faut joindre encore la garantie d'un centre commun 
d'où rayonnent une surveillance, un contrôle perpétuel sur 
la conduite de ces officiers, où viennent converger les ren-
seignemens à prendre, au besoin, sur tout ce qui peut faire 
l'objet de leur minis tè re ; certes, on se récriera sur la belle 
ordonnance d'une semblable institution, si bien appropriée 
aux besoins d'un semblable pays. 

Tout esprit juste déduira , sur-le-champ, de ces données 
que la grande variété d'affaires,l 'extrême facilité de rapports, 
la publicité infinie jetée partout sur la position, le caractère 
et les actions des citoyens, l 'unité d'instruction et de con
naissances nécessaires aux officiers publics dont i l s'agit, dans 
une pareille société, sont sans doute les raisons justificatives 
de l'égalité d'attributions conférée à ces officiers. 

(22) Arrêté royal du 5 août 1850, permettant aux avocats des Cours 
d'appel de plaider devant tous les Tribunaux du royaume, sans 
exception. 



On se dira, en outre, que le seul obstacle s'opposant à ce 
que ces officiers accompagnent dans tout le pays les citoyens 
qui requièrent leur office, ne peut être que le besoin de per
fectionner encore l 'institution,en le rattachant uniformément 
aux centres de contrôle, aux foyers communs de renseigne-
mens dont i l a été question. E l la conséquence immédiate de 
ce raisonnement sera qu'on n'aura restreint l'exercice libre 
des attributions communes à tous ces officiers, qu'autant 
qu ' i l était indispensable pour ne pus déranger d'autres insti
tutions auxquelles la leur propre pouvait le plus facilement 
être coordonnée. 

En un mot, la délimitation des juridictions aura été l ' u t i 
lité secondaire et accessoire, l'utilité première c l principale 
ayant été la générali té et l 'unité des attributions. 

Or, à cet esprit juste, à ce logicien tirant des prémisses 
qu'on lui a exposées ces conséquences irréprochables, qu'on 
vienne répondre : 

« Vous avez mal conjecturé les détails d'organisation de 
» cette institution que vous admirez. Les choses se passent 
» tout autrement. 

» Tel propriétaire foncier a réuni sa fortune, pour la gé-
: l rerplus facilement, sous la juridiction d'un seul et même 
» Tribunal c ivi l . 11 trouve, en effet, à côté de ce Tribunal, 
» un seul et même dépôt d'archives, pour la conservation des 
» anciens titres de propriétés qui peuvent le concerner, c l 
» pour tous les renscignemens à prendre sur l'existence et 
:> la nature des litres plus nouveaux (25). Un seul et même 
» bureau est encore établi, près de ce Tribunal , pour l ' indi -
» cation de toutes les mutations et de toutes les modifica-
» lions de ses propriétés (24). C'est à ce Tribunal seul que 
» ec propriétaire devra s'adresser pour toutes les difficultés 
•> judiciaires relatives à ses affaires. Un seul officier minis-
» tériel pourra être employé par lui pour signifier ses 
« actes (23). Un seul avoué être chargé de le représenter 
» dans tous ses procès. Un seul avocat être investi du soin 
» de les plaider. Mais cet autre officier public dont l ' inter-
» vention est bien plus fréquente dans les affaires d'un pro-
» priétaire , celui qui constate ses ventes et ses achats, qui 
>• passe ses baux, qui fait ses prêts ou ses emprunts hypo-
» thécaires, celui-là, i l faut qu' i l le change à tout moment, 
» selon qu'i l a besoin de faire constater un de ses actes, à 
!• deux, à trois ou à quatre lieues de son domicile, quoiqu'au 
» centre de ses transactions ordinaires. A cela, i l n'y a qu'un 
» remède : prendre tout d'un coup, à quelque six ou huit 

lieues de son domicile ordinaire, l'officier dont i l peut 
» avoir besoin tous les jours; et refuser les services de celui 
>i qui reste dans son voisinage,parce qu'il ne peut l'employer 
» utilement partout où i l pourrait employer l'autre, malgré 
» leur communauté d'attributions, et leur capacité égale. 

« Cependant c'est au seul et même Tribunal dont i l était 
» question tout à l'heure, que ce propriétaire aurait à reeou-
!> r i r , si à l'égard de l'un comme de l'autre de ces officiers, 
» i l lui fallait demander une mesure de censure (20), un 
>• ordred'agir (27), une autorisation d'instrumenter(28). C'est 
» auprès de ce Tribunal , qu' i l devrait,aubesoin, s'assurer de 
» la capacité de tous les deux (29). 

(23) Le greffe civil, dépôt des documens publics des anciennes juri
dictions féodales et des répertoires de tous les notaires de l'arron
dissement. 

(24) Le bureau des transcriptions et de la conservation des hypo
thèques. 

(23) Un huissier du Tribunal, n'importe le lieude sa résidence dans 
l'arrondissement. 

(2(i) Suspensions, destitutions, condamnations à des amendes ou à 
des dommages-intérêts. Loi du 25 ventôse an XI , art. 55. 

(2") Copie à donner d'un acte, resté imparfait ou non enregistré. 
Code de procédure civile. 840. — Copie à délivrer d'une seconde 
grosse. Loi de ventôse, art. 8. — Transport de minutes. Idem, art. 
20. — Expédition d'actes à délivrer à d'autres qu'aux parties. Idem, 
art. 23. — Expédition d'actes aux parties intéressées auxquelles on en 
ferait refus. Code de procéd.. 851). 

(28) Notaire à commettre pour procéder aux partages et licitations 
Loi du 12 juin 1810 et Cod. de proc. 970. — Présentation des testa-
mens olographes ou mystiques avant leur mise à exécution. Code de 
procédure, 1007 et 1008. —Dépôt de testamens olographes. Code de 
procédure. 1007. — Notaire commis pour représenter des présumés 
absens dans divers actes où ils sont intéressés. Code civil, 113. 

(29) Acte de 'a prestation de serment d'un notaire. Loi de ventôse, 

» Même observation pour le négociant et pour l'indus
t r ie l , qui trouvent leur juge spécial, le juge consulaire, 
au chef-lieu de leur arrondissement, et dont le contrat de 
mariage est déposé au greffe du même Tribunal , n ' im
porte l'officier qui l'a reçu. Ce négociant et cet industriel 
agiront librement dans tout leur arrondissement, à l'aide 
d'un seul fonctionnaire de chaque espèce, d'un seul huis
sier pour leurs protêts ou leurs encaissemens, d'un seul 
fondé de pouvoirs pour leurs poursuites judiciaires. Mais 
quand i l s'agira de l'officier, qui , outre leur banquier, doit 
cire le confident de leurs affaires les plus intimes, i l fau
dra le plus souvent qu'ils le changent et le varient chaque 
semaine, non pas selon l'importance, mais selon l 'étendue 
et le nombre de leurs opérations. 

« D'un autre côté, i l se trouve en quelques localités d'ex
ception des officiers de cetîc nature, qui peuvent suivre 
et servir leurs clients dans un immense ressort, et satis
faire à toutes les exigences de l 'état de société dont le ta
bleau a été esquissé tout à l'heure. Ceux là ne sont pas 
même restreints dans la juridiction d'un Tribunal civil , tel 
qu'il vient d'en ê t re question. Mais ic i , l'anomalie est un 
peu plus é t range encore. Ces officiers iront instrumenter 
pour vous, à vingt ou trente lieues de leur domicile, (50), 
mais vous aurez besoin de recourir au siège de leur T r i 
bunal civil pour tous les objets dont l'indication a été don
née un peu plus haut. 

» Vous le voyez, terminera l'cxplicateur que nous venons 
de laisser parler, ces officiers publics, aux attributions 
égales , sont parqués dans des ressorts arbitrairement 
définis! » 
Quelle conséquence tirer d'un pareil état de choses, si ce 

n'est qu' i l est indispensable d'y apporter un prompt remède? 
Or, c'esl la Belgique que nous venons de peindre; et les 

officiers publies en question sont les notaires. 
Nulle part plus que chez nous, l'on n'a ressenti les incon-

véniens des dispositions de la loi de ventôse qui créent 
diverses classes de notaires et leur donnent des juridictions 
différentes. C'est que nulle part aussi les habitudes et les 
mœurs ne sont plus hostiles aux distinctions et aux privilè
ges qui n'ont aucun motif rationnel; c'est que nulle part l'es
prit national n'est choqué davantage du défaut d'ordre et 
d'harmonie qui peut se rencontrer dans les institutions. 

Pourquoi tel notaire de chef-lieu d'arrondissemeut peut-il 
instrumenter pour moi dans toute l 'étendue du chef-lieu, 
tandis que tel autre, qui réside dans un simple canton, ne 
peut en dépasser les limites? 

Vous aurez beau répondre à l'interrogateur : 
« C'est qu'ils ont subi des examens différais (raison qui 

« n'est pas même ent ièrement vraie); c'est qu'ils ont des 
:i obligations de représentation différentes; c'est qu ' i l ne 
» faut pas déplacer tous les notaires de leur siège, pour que 
n les parties en trouvent toujours un à leur por tée; c'est cn-
» fin que le Tribunal du chef-lieu peut avoir besoin sur-le-
» champ d'un de ces officiers autorisés à instrumenter par 
» tout le ressort du Tribunal lu i -même. » 

Le bon sens et l'esprit de justice dislrihutive qui caracté
risent notre nation refuseront toujours de se contenter de 
pareils sophismes, et l'on répliquera unanimement : 

n Mais ces officiers peuvent recevoir tous les mêmes ac-
ii tes; ils sont donc nécessairement censés avoir les mêmes 
» capacités. 

n Mais, dans noire pays, nous savons que la vie et les obli-
i galions des classes aisées sont les mêmes à la campagne 
» qu'à la ville; et que, si les charges ne sont pas de même na-
» turc, elles finissent toujours par se compenser. A posi-
ii tion égale de fortune et de clientèle, le notaire de la 
« ville recevra quelque fois ses principaux cliens à sa table, 
» les invitera l'hiver à son bal, c l tiendra une maison et un 
» personnel de domestiques sur le pied indispensable pour 
:i ce genre d'obligations; tandis que le notaire de campagne 

art. 47. — Dépôt de signature et paraphe d'un notaire. Idem, art. 49. 
— Législation de signature. Idem. art. 28. 

(30) Il y a, par exemple, plus de trente lieues de Liège, siège d'une 
Cour d'appel, jusqu'à Luxembourg qui se trouve dans le ressort de> 
cette Cour. 
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:> exercera envers ses cliens une hospitalité de tous les jours 
» et de tous les instans, supportera de grands frais pour 
» l 'éducation de ses enfans loin du lieu de sa résidence, 
ii souffrira des difficultés de communications qui s'offrent à 
ii l u i , en plus d'une saison, pour l'exercice même de son 
•> minis tère . 

« Mais chez nous, un arrondissement peut d'ordinaire être 
» parcouru tout entier en un jou r ; et le notaire appelé au-
» jourd'hui à son extrémité peut ê t re de retour chez l u i , au 
" moins toutes les vingt-quatre heures. 

« Mais le Tribunal du chef-lieu a toujours autant de 
» facilité à commettre le notaire de son siège, dans le cas 

de juridict ion égale pour tous les notaires de l'ar-
ii rondissement; et i l a de plus la facilité d'en commettre 
» un autre, si l ' intérêt ou le vœu des parties viennent le r é -
» clamer. » 

Veut-on justifier alors la juridict ion plus exceptionnelle 
encore des notaires résidant au siège d'une Cour d'appel? 
Veut-on argumenter de nos raisonnemens même , et dire : 
« Dans ce pays si peuplé, si affairé, aux communications 
« et aux rapports si nombreux et si aisés, i l est bon d'avoir 
» des notaires qui puissent se transporter au loin avec les 
» cliens qui les requièrent . » 

C'est l'esprit d'ordre, caractérisant aussi nos populations, 
qui va venir, cette fois, répondre à ce nouveau sophisme; et 
l'on demandera : « Pourquoi maintenir le désarroi où doit 
» principalement régner l'harmonie? Ce notaire qui réside 
>i où siège une Cour d'appel n'a-t-il pas, comme tous les au-
)• t rès , le Tribunal d'arrondissement pour seul régulateur 
« de son office? Son étude, son réper to i re , ses minutes ne 
» sont-ils pas, à poste fixe, sous la seule inspection et la seule 
» sauvegarde des magistrats de ceTribunal? Pourquoi donc 
» conserver ou introduire au milieu de règles si uniformes, 
» si harmoniques, le contre-sens d'une juridict ion excep-
» tionnelle qui vient les gâter et les rompre sans nécessité 
» pour personne? J> 

Et dans la double conclusion que notre bon sens et notre 
amour de l'ordre tireront de tout cela, on retrouvera indubi
tablement que les catégories de notaires ont été rétablies, en 
l'an X I , non pour le public, mais au profit de quelqucs»uns; 
non pour améliorer une institution d'utilité générale, mais 
pour la fausser dans quelque intérêt d'exception. 

S'il fallait insister encore sur cette thèse du rétablissement 
de l 'unité de juridict ion dans le notariat belge, nous ajoute
rions qu'il est surtout devenu indispensable depuis que le 
Congrès national a proclamé (longtemps toutefois après que 
notre civilisation et nos mœurs l'avaient déjà décrété), qu'il 
n'existait plus en Belgique aucune distinction d'ordres parmi 
les citoyens. 

Avant 1830, lorsque la lo i , mentant alors au pays, disait : 
« Voici les villes et voilà les campagnes; voici les bourgeois 
» et voilà les paysans; » i l pouvait y avoir quelque chose de 
spécieux à pré tendre dire aussi : « Voici les notaires citadins, 
» et voilà les notaires campagnards. » 

Mais aujourd'hui que voudraient dire vos distinctions? 
Tout est confondu dans la loi ramenée à la véri té , comme 
tout l'était déjà dans le fait. Au même chef-lieu d'arrondis
sement où citadins et campagnards viennent plaider devant 
le même juge, réclamer devant le même conseil de milice, 
campagnards et citadins viennent de plus aujourd'hui élire, 
pêle-mêle, les représentans et les sénateurs . Plus de distinc
tion dans les droits; plus de distinction dans les obligations; 
où sont les campagnes? A quels signes distinctifs les recon
naissez-vous? 

I l y a seize ans, vous auriez pu répondre encore, à l'aide 
de distinctions arbitraires, écrites au moins dans les lois : 
n Voilà une ville, parce que je la trouve inscrite dans l'ordre 

ii des villes. Voilà un village, car i l est compté dans le plat-
» pays. Voilà une ville, parce que ses magistrats s'appellent 
•> bourgmestre, échevins , conseillers de régence. Voilà un 
» village, parce que ses magistrats ne s'appellent que bourg-
» mestre, assesseurs, conseillers communaux. Voilà des 
« bourgeois, parce qu'ils ont leurs représentans spéciaux, 
a les représentans de leur ordre dans la province. Voilà des 

» paysans, parce qu'ils sont de l'ordre des campagnes et 
» choisissent aussi leurs délégués à part. » 

Aujourd'hui, plus rien de tout ce fatras de distinctions 
factices; et si demain les habî tans des communes à la popu
lation plus agglomérée secouaient l 'onéreux impôt de l'octroi 
municipal, pour le remplacer par le rôle de répar t i t ion, vous 
n'auriez plus m ê m e , pour indicateur de ce que l'habitude 
fait encore appeler une vi l le , le dernier cordon de murailles 
qui ceint votre propre capitale, et la sépare de villages plus 
somptueux que ses plus belles rues. 

Conservez donc, dans un pays ainsi fait, la différence déjà 
abolie i l y a près d'un demi-sieele entre les notaires de ville 
et les notaires de campagne, et rétablie seulement à une épo
que de réaction plus outrée que toutes celles auxquelles elle 
succédait! 

En voilà assez pour établir qu' i l faut abolir au plutôt les 
catégories de la loi de ventôse; i l ne nous reste plus qu'à 
examiner certaines objections tirées des difficultés à sur
monter pour changer ce qui existe. 

On admet généralement que les abus, même les plus 
crians, font naître, après quelque temps de durée , des droits 
et des intérêts particuliers souvent respectables. Un fait con
traire à la raison et à l ' intérêt du plus grand nombre est-il 
conservé ou créé par une l o i , le voilà revêtu d'un caractère 
tout nouveau. 

11 est consacré par l 'autorité à laquelle est due toute obéis
sance. On peut le critiquer, mais i l faut s'y soumettre. Dès-
lors, et comme sous l'égide de la bonne foi publique, on con
tracte sous l'empire de ce fait, devenu légal ; on spécule d'une 
manière licite sur son maintien, sur sa du rée ; on engage son 
temps , sa fortune sur cette double donnée ; et les contrats 
particuliers créés dans cet état de choses, ont sans contredit 
une légitimité qu'il faut prendre en considération. 

Voilà, pour le dire en passant, ce qui le plus souvent sus
pend ou retarde les réformes les plus salutaires ; voilà ce qui 
excuse, en quelque sorte, ceux qui s'opposent au renverse
ment des abus les plus anciens. Car leur ancienneté même 
sert à leur défense. 

Les notaires privilégiés auxquels pourrait nuire le retour 
à l 'unité de juridiction dans le notariat n'ont donc pas man
qué de s'attacher avec énergie aux quarante ans passés 
d'existence de la loi du 25 ventôse an X I , et aux transactions 
particulières qui se sont, disent-ils, groupées autour de 
cette loi et qui lu i servent d'étais. 

I I manque toutefois, en Belgique, à ces notaires plusieurs 
des raisons, et ce sont les plus graves, qui servent leurs con
frères en France, dans cette partie de leur thèse contraire au 
retour au droit commun. 

Nous n'avons, nous, ni cautionnement, ni vénalité des 
charges, en matière de notariat. Notre Belgique n'offre pas. 
ainsi que la France, des points d'exception comme Paris et 
comme d'autres grandes villes jetées au milieu de provinces 
dépeuplées, seules résidences lucratives qu'il faut atteindre à 
grand renfort d'argent et de temps perdu, de protections 
mendiées ou achetées, et en dehors desquelles i l n'y a sou
vent qu 'humil i té de position, médiocri té de bien-être et d' in
fluence. 

Ces trois différences entre notre pays et la France suffisent 
pour empêcher nos notaires privilégiés d'alléguer avec fon
dement des droits acquis respectables et importans, contre 
l'abolition projetée des catégories de ventôse. 

Le notaire d'un siège de Cour d'appel n'a rien payé pour 
obtenir son office. 

I l n'a engagé sa fortune actuelle ou future dans aucun 
cautionnement, élevé en proportion de l 'étendue et de l ' im
portance de sa jur idict ion. 

Sa position n'est pas tellement enviée, à cause de son opu
lence d'exception, qu' i l doive craindre de voir affluer jus
qu'aux portes mêmes de son é tude des notaires de campagne 
mourant de faim dans de chétifs villages. 

Enfin, i l doit au hasard seul ou la succession des proto
coles de son père , ou une résidence qu'aucune capacité par
ticulière ne lu i faisait un droit d'obtenir. 

Mêmes observations pour les notaires d'arrondissement. 
S'ils n'ont rien payé pour avoir une résidence privilégiée; 



s'ils ne sont pas nécessairement plus capables que les autres 
notaires (et l'égalité de leurs attributions répond à tout ce 
qu'on pourrait alléguer à ce sujet) ; s'ils n'ont pas à craindre 
une concurrence ruineuse de la part de confrères qui ont 
toujours comme eux, quand ils sont capables et honnêtes , 
un centre d'affaires autour de leur résidence même , propre 
à les dispenserde quêter au loin une chétive pitance; si rien 
de tout cela n'existe, qu'on veuille bien nous dire où se 
trouvent les droits acquis des notaires de Cour d'appel et 
d'arrondissement, et ce qu'il faut craindre de déranger à 
leur existence actuelle en rétablissant l 'unité de j u r i 
diction ? 

Est-ce l'augmentation de concurrence entre eux et tousles 
notaires capables et honnêtes du même arrondissement, que 
ces messieurs redoutent? Mais cette augmentation de con
currence doit i c i , comme dans tous les autres cas, tourner au 
bénéfice du public, qui sera plus vite et plus exactement 
servi, et qui n'en payera pas moins toujours le plus fort sa
laire au plus exact etauplus actif. 

Est-ce à dire qu'il faille respecter, même aux dépens du 
public, des positions de hasard, et qui ne pourraient se sou
tenir dans la concurrence, si toutefois i l y a de ces positions 
parmi les notaires aujourd'hui privilégiés? A cour sûr , ce ne 
peut être là une prétention élevée par personne. Ceux 
qui relèveraient se feraient à eux-même la plus sanglante 
injure. 

Est-ce, pour le notariat des communes agglomérées, l'ap
préhension de ne pouvoir, comme toutes les autres profes
sions, tirer parti de sa position par sa position même , et sans 
le secours d'un certain monopole? Mais la capacité et l'habi
leté des notaires habilantlcs grands centres de population se
raient donc moindres que celles des autres notaires? Leur 
profession ne pourrait donc s'exercer utilement aux mêmes 
conditions que toutes les professions analogues? En effet, le 
négociant, le fabricant, le banquier, l'avocat d'une grande 
ville font habituellement plus d'affaires et de plus grandes 
affaires que leurs confrères des localités moins importantes. 
Ils ont pourtant, à côté d'eux, la concurrence illimitée de tous 
ces confrères, par tout le royaume et à l 'étranger. 

Disons-le hardiment, l'opposition des notaires privilégiés 
n'est, dans l'occurrence présente , fondée sur aucun intérêt 
légitime. Allons plus loin, elle n'est fondée sur aucun in té 
rê t quelconque. Ces messieurs n'ont élevé leurs réclamations 
qu'au milieu d'une panique qui n'a laissé le temps à aucune 
réflexion de se faire jour . Ils ont même, dans leur hâ te i n 
considérée, oublié qu'un intérêt commun à tous les notaires 
trouverait sa satisfaction par le retour à l 'unité de juridict ion 
et les avantages qu'en recueillerait le public. 

Les agens d'affaires, cette lèpre , ce lichen parasite, au mi 
lieu de l'institution du notariat; les agens d'affaires qui ne 
vivent réellement aux dépens du public, qu'ils trompent, 
qu'à l'aide des difficultés de l'office des notaires, tenant au 
défaut d 'unité dans leur juridiction ; les agens d'affaires qui 
spéculent à la campagne sur les entraves des notaires de can
ton, à la ville sur l'absorbsion des notaires d'arrondissement 
et d'appel par les grandes transactions de tous les jours; les 
agens d'affaires disparaî tront , quand plus de liberté et de con
currence permettront à tous les notaires, sans distinction, 
d'exercer mieux, plus vite et plus souvent leur minis tère , et 
feront naturellement retomber aux plus jeunes et aux moins 
expérimentés les petits contrats, augmentés en nombre de 
tous ceux qui passent aujourd'hui par les mains de ces instru-
mentans marrons. 

I l est temps de conclure : 

L'unité de juridiction rendue aux notaires belges, et cir
conscrite uniformément dans les limites de l'arrondissement 
judiciaire, est un hommage aux vrais principes qui gouver
nent les faits sociaux de notre temps. 

C'est une harmonie de plus ajoutée h nos institutions. 

C'est un service rendu au public, sans nuire même à au
cun intérêt particulier. 

L . J O T T R A N D , avocat. 

J U R I D I C T I O N C I V I L E E T C O M M E R C I A L E 

COUR D'APPEL DE RRUXELLES-
Deuxième Chambre . — Présidence de III. Jonet . 

M U R S É P A R A T I F . — O F F R E D ' A C Q U É R I R L A M I T O Y E N N E T É . — -

H A U S S E M E N T . C H E M I N É E . — E N F O N C E M E N T . 

Lorsque celui qui a fail des constructions sur un mur séparatif, dont 
il ne possède pas la mitoyenneté, offre d'acquérir cette mitoyenneté, 
on ne peut le contraindre à démolir. 

Eti exhaussant un mur mitoyen contre, lequel se trouve adossée, une 
cheminée du voisin , il suffit d'exhausser ainsi la cheminée 
suivant les règles de l'art, pour que le voisinn'uit aucun droit de se 
plaindre. 

Celui qui a pratiqué un enfoncement dans un mur mitoyen, sans le 
consentement du co-propriétaire, ne peut être forcé à le boucher, si 
des dires et conclusions du voisinil résulte que cet enfoncement n'est 
pas nuisible. 

(MASY-RICIIEHÉ c. ÉPOUX PI ETTE.) 

Les époux Puctte, propriétaires d'une maison sise à Jcm-
mapes et contigue à celle de Masy, ont assigné ce dernier 
devant le Tribunal de Mons, pour travaux qu'ils envisageaient 
comme attentatoires à leur droit de propriété et, notamment, 
1° pour avoir établi dans une fosse à fumier un contre-mur 
insuffisant; 2° pour avoir élevé un bâ t iment sur un mur sé -
paratif qui était la propriété exclusive des époux Puelte et y 
avoir placé une gout t iè re ; 3" pour avoir, en exhaussant un 
mur mitoyen, exhaussé la cheminée , y adossée, de l'ate
lier des époux Puette, sans avoir pris les mesures néces
saires pour ne pas nuire au tirage de cette cheminée ; 
enfin 4° pour avoir prat iqué dans le mur mitoyen deux en-
foncemens servant d'armoires. 

Masy soutint la suffisance de son contre-mur i l offrit d'ac
quér i r la mitoyenneté du mur. Sur le 5 e chef, i l pré tendi t 
qu'il n'avaitfaitqu'user d'une faculté légale en exhaussant un 
mur mitoyen et qu'il s'était conformé aux règles de l'art pour 
l'exhaussement de la cheminée. I l contesta le fondement du 
4 e chef, parce qu'il n'était pas constaté que les armoires 
construites dans le mur mitoyen pouvaient nuire à la solidité 
du mur, dans lequel elles entraient à peine. 

Le 25 juil let 1839, jugement qui accueille les réclamations 
des demandeurs. 

Appel par Masy. 

ARRÊT. — « Quant au premier chef des conclusions de l'appe
lant: 

» Attendu qu'il est constaté par le rapport d'experts, produit 
devant le premier juge, que l'insuffisance du contre-mur établi 
dans la fosse à fumier n'a jusqu'ores occasionné aucun dommage; 

» Quant au second chef de ses conclusions : 
» Attendu que, déjà en l r o instance , l'appelant a déclaré vouloir 

faire usage de la faculté que lui accorde l'art. 001 du Code civil, de 
rendre le mur en question mitoyen, et qu'il offre encore en appel de 
payer aux intimés l'indemnité déterminée par les experts; qu'or
donner en cet état de cause d'enlever l'exhaussement construit par 
l'appelant sur le dit mur, ainsi que la gouttière qu'il y a placée, et 
ce d'une manière absolue, c'est ordonner un circuit de travaux inu
tile, et contrevenir à l'équité, en ordonnant des frais frustratoires dont 
les intimés ne peuvent tirer aucun avantage; 

» Quant au troisième chef de ses conclusions : 
» Attendu que l'appelant était en droit d'exhausser un mur mi

toyen; que la circonstance qu'une cheminée du voisin se trouvait 
adossée contre ce mur ne peut changer ce droit, et qu'en exhaussant 
cette cheminée i l a agi selon les règles du bon voisinage; qu'étant 
constaté par le rapport d'experts sus-énoncé que cet exhaussement 
a eu lieu scion toutes les règles de l'art, l'appelant ne saurait être 
tenu à autre chose ; 

« Quant au quatrième chef de ses conclusions : 
» Attendu qu'il résulte des conclusions prises par la partie inti

mée, en première instance, que les cnfoncenicns pratiqués par l'ap
pelant dans le mur mitoyen, afin d'y établir deux armoires, nepeut 
nuire aux droits de l'intimé; qu'il ne peut conséquemment y avoir 
lieu d'en ordonner la suppression; 

» Attendu qu'il suit de tout ce qui précède que l'appelant ne 
pouvait, en première instance, être condamné à tous les dépens ; 

H Par ces motifs, la Cour met le jugement dont appel au néant, 
1» en tant que l'adjudication de dommages-intérêts serait relative au 
premier point de condamnation ; 2° en tant qu'il ordonne, d'une 



manière absolue, la démolition et la dcstiuetion des ouvrages faits 
sur le mur dont l'appelant offre d'acquérir la mitoyenneté ; 5" en 
tant qu'il ordonne des démolitions et constructions nouvelles sur la 
cheminée des intimés; 4° en tant qu'il ordonne la suppression des 
enfoncemens dans le mur mitoyen entre parties, et 5° en tant qu'il 
condamne l'appelant à tous les dépens; 

» Émendant, quant à ces points, dit pour droit, 1° que moyen
nant l'exécution des condamnations prononcées contre l'appelant, 
relativement au 1 e r chef, i l n'y a lieu à adjuger de ce même chef 
des dommages-intérêts; 2° que, moyennant le paiement des sommes 
fixées par les experts pour l'acquisition de la mitoyenneté du mur 
appartenant aux intimés, les constructions faites sur et contre ce 
mur seront maintenues sur le pied de la législation en matière de 
mur mitoyen ; 3° qu'il n'y a lieu d'ordonner des travaux à la che
minée de l'atelier de l'intimé; i" qu'il n'y a lieu d'ordonner sup
pression des armoires faites par l'appelant dans le mur mitoyen, 
sauf au sieur Pucttc la faculté d'en faire de pareilles de son 
coté, ni d'adjuger, soit de ce chef, soit du 2", des dommages-in
térêts. » (Du 27 avril 1844. — Plaid. Mil"' 8 JOLY c. BOSQUET.) 

O B S E R V A T I O N S . — V . Sur le premier point : Arrêts de 
Bruxelles, du 1 6 janvier 1819 et du 9 jui l let 1832. 

Sur le dernier point : mêmes a r r ê t s ; — Liège 1 7 octobre 
1 8 5 2 . ( J U R . D E B R U X . , 33, 58.) 

CHRONIQUE. 
» + T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E B R U X E L L E S . — V O L D ' E N F A N T . 

— I l y a quelque temps un enfant de quatre ans disparut de l'esta
minet de Barcelone, sans que ses païens pussent retrouver ses tra
ces, lorsqu'un hasard extraordinaire le leur rendit quelques jours 
après. 

Le garçon de service, étant sorti pour quelque commission, fut 
accosté par deux mendians, homme et femme, traînant une petite 
créature couverte de haillons et dont ils avaient coupé et disposé les 
cheveux demanièreà la rendre presque méconnaissable. Le garçon re
connut pourtant l'enfantdeses maîtres elles mendians furent arrêtés 
sur-le-champ par ses soins. Les deux mendians, Grcys et sa femme, 
à peine âgés de 25 ans, alléguaient pour leur défense qu'ils avaient 
trouvé cet enfant, et l'avaient recueilli par compassion ; mais cette 
version a été démentie par la personne chez laquelle ils avaient 
logé, et à laquelle ils avaient déclaré que c'était le fils de leur 
sœur. Reconnus coupables, ils ont été condamnés chacun à trois 
années d'emprisonnement. 

s-+ T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E B R U X E L L E S . — D E N T I S T E . — 

La dame H . . . avaitobtenu, de la commission médicale du Hainaut, 
un diplôme pour l'exercice de l'art du dentiste. Elle vint s'établir 
à Bruxelles et présenta, aux termes de la loi sur la matière, son 
diplôme au visa de la commission médicale du Brabant, qui refusa 
de remplir cette formalité. La dame continua, malgré cela, l'exer
cice de sa profession; des poursuites eurentlicu contre elle du chef 
d'exercice illégal de l'art de guérir, et le ministère public soutint 
que la prévenue, n'ayant aucune qualité pour exercer dans la pro
vince de Brabant, était passible d'amende. Le Tribunal en a jugé 
autrement; i l résulte du jugement prononcé que la commission 
médicale du Brabant ne pouvait point refuser le visa, et que, la pré
venue s'étant conformée aux prescriptions de la loi, aucune peine 
ne lui était applicable ; en conséquence, elle a été acquittée. 

Le même jour, la Cour de cassation de franco cassait un arrêt de 
la Cour de Paria qui avait imposé aux dentistes la nécessité d'un 
diplôme. 

NOUVELLES-
»->-LA CONSPIRATION. — Par ordonnance en date d'hier, 16 mai, 

la Chambre du Conseil de la seconde Chambre du Tribunal de l r e 

instance de Bruxelles a renvoyé devant la Chambre des mises en 
accusation les nommés Jean Louis Labiaux , Jean Pèlerin , Xavier 
Dcvenyns, Charles Vandcrvennct, Constant Philippe Van den 
Brock et Adrien Verbaeren, sous la prévention d'avoir, dans un 
écrit imprimé, publié et distribué sans nom d'auteur ou d'impri
meur, menacé d'assassiner et d'incendier une partie des habitans 
du royaume, et provoqué à désobéir aux lois. 

Elle a déclaré qu'il n'y avait pas lieu à suivre contre les nommés 
Homblé, Bruggemans. Fretin, Pierre Arnaud Parys, Iloudeyn 
Vandcn Weeghc, Iloogstoel et Lcfebvre, qui ont été mis en liberté. 

A\oiv.. — NOMINATION. — Par arrêté royal du 30 avril, 
F. G . L . E. Kridclka, clerc d'avoué à Liège, est nommé avoué au 
Tribunal d'Arlon. 

m-r G R E F F I E R D E J U S T I C E D K P A I X . — N O M I N A T I O N . — Par arrêté 
du 28 avril, L . J. Lierncux, bourgmestre à Hcrzé remplace, 
comme greffier de la justice de paix à Fcrrièrcs, le sieur Paufis, 
décédé. 

»->- JCGE DE PAIX SUPPLÉANT. — DÉMISSION. — Par arrêté royal 
du 21 avril, est acceptée la démission de S. A. Goctsblocts, juge 
de paix à Hassclt. 

»-y DÉCLARATION D'ABSENCE. — Par jugement en date du 28 
avril 1840, rendu à la requéle de : 1° Hertschap (Auguste Marie) 
2° Hertschap (Marie Virginie), assistée de son mari, De Bucr (Gé
rard), l'un et l'autre entrepreneurs domiciliés à Gand, le Tribunal 
de première instance séant en ladite ville a déclaré l'absence du 
sieur Hertschap (François Ange), ayant demeuré en dernier lieu à 
Gand, où i l est né le 17 mars 1745, et d'où i l a disparu depuis le 
mois de juin 1767, sans que l'on ait pu découvrir depuis lors ce 
qu'il est devenu. 

STATISTIQUE CRIMINELLE EN FRANCE. 

Les Cours d'assises ont à juger en France, chaque année, 
environ 7,000 accusés de crimes, soit contre les personnes, 
soit contre les propriétés. 

Les crimes contre les personnes forment plus du quart et 
moins du tiers de la totalité des crimes. 

I l se commet en France près de deux homicides volon
taires par jour. 

Les coups et blessures entrent pour le quart des crimes 
contre les personnes. 

C'est le nombre des crimes contre les propriétés qui tend 
le plus à s'accroître. On a observé celte tendance dans tous 
les pays où le commerce et l'industrie prennent des dévelop-
pemens considérables. 

Une des causes les plus certaines de l'augmentation des 
crimes parait être la proportion toujours croissante des réci
dives parmi les jeunes gens condamnés pour des attentats 
contre les propriétés. 

Le nombre des récidives est plus considérable au sortir 
des maisons centrales qu'au sortir des bagnes. Ce ne sont 
pas les forçats libérés qui commettent proportionnellement 
le plus de crimes contre les personnes. Ils entrent au bagne 
assassins ou meurtriers, ils en sortent voleurs et faussaires. 

Sur 100 crimes commis contre les personnes, 86 sont 
commis par des hommes et 14 par des femmes. Sur un pareil 
nombre d'attentats contre les propr ié tés , les hommes en 
commettent 79 et les femmes 2 1 . 

Pour les femmes, l'empoisonnement fait plus de 6 pour 
cent des crimes contre les personnes; pour les hommes i l 
n'en fait que la centième partie. 

L'infanticide est, de tous les crimes contre les personnes, 
celui qui est le plus fréquemment commis par des femmes. 

Les vols domestiques forment les 2/3 des vols commis par 
les femmes, tandis qu'ils ne forment pas 1{5 de ceux dont 
les hommes se rendent coupables. (La raison de cette diffé
rence doit ê t re certainement dans le nombre des servantes, 
beaucoup plus considérnbleque celui des domestiques males. 

C'est entre 25 et 50 ans que les hommes et les femmes 
commettent le plus grand nombre des crimes. 

Les penchans criminels se développent plutôt chez les 
hommes que chez les femmes, mais ils s'affaiblissent plus 
rapidement chez les hommes. A partir de 50 ans jusqu'à la 
fin de la vie, la tendance à la culpabilité est la même chez 
les deux sexes. 

Le nombre des crimes contre les personnes est plus grand 
en été qu'en hiver; au contraire, le n ó m b r e l e s crimes con
tre les propriétés est plus grand en hiver qu'en été. Le prin
temps et l'automne en présentent un nombre à peu près égal. 

C'est dans le Sud de la France qu'il se commet le plus 
de crimes contre les personnes, et c'est dans le Nord qu'i l se 
commet le plus de crimes contre les propriélés . 11 se com
met moins de crimes de l'uneetl'autre nature dans le centre. 

On peut évaluer à environ 2,000 le nombre des suicides 
en France par année; c'est dans le Nord qu'il s'en commet le 
plus. Plus les départemens se trouvent rapprochés soit de 
Paris, soit de Marseille (soit probablement de toute grande 
ville), plus les suicides y sont nombreux. 

Les déparlemens où l'on attente le plus souvent à la vie 
des autres sont en général ceux où l'on attente le plus rare
ment à la sienne propre. 

I M P R I M E R I E D E W O U T E K S F R E R E S , É D I T E U R S , 8, R I E D ' A S S A U T . 



T O M E Q U A T R I È M E . — N ° 4-8 (49). Q U A T R I È M E A N N É E . J E U D I 21 M A I 1846. 

LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — NOTARIAT — DÉBATS JUDICIAIRES. 

JURISPRUDENCE CRIMINELLE-

T E N T A T I V E D ' E S C R O Q U E R I E . 

La tentative de l'escroquerie cst-ellc suffisamment caractérisée lors
que les manœuvres incriminées n'ont pas été suivies de la remise 
des valeurs? 

Nous avons encore à enregistrer une variation dans la 
jurisprudence de la Cour de cassation. I l s'agissait de dé te r 
miner les élémens de la tentative d'escroquerie, et par con
séquent lesé lémens du délit lu i -même. Ces élémens avaient 
été fixés par une longue jurisprudence à laquelle avaient 
adhéré tous les Tribunaux, et, nous le croyons du moins, 
tous les auteurs. Cette jurisprudence vient d 'être renversée, 
et le principe qu'elle consacrait remplacé par un principe 
opposé. I l est nécessaire d'examiner les motifs et le but de 
cette nouvelle in terpré ta t ion . 

L'affaire dans laquelle elle est née était très-simple. Une 
tromperie avait été commise au j eu ,à l'aide de cartes al térées, 
dans une partie engagée sur parole. Toute la difficulté était 
de savoir comment cette tromperie devait être caractérisée. 
Pour lui appliquer une peine, i l fallait nécessairement la 
ranger ou dans la classe des vols, ou dans la classe des escro
queries. Toutes les incertitudes du procès ont roulé dans ce 
dilemme. 

La Chambre du conseil du Tribunal de la Seine, par une 
ordonnance du 48 janvier 184a, avait renvoyé les prévenus 
devant le Tribunal correctionnel, en qualifiant les faits incri
minés de tentative de filouterie. Le Tribunal correctionnel, 
par jugement du 14 février, décida qu'ils ne constituaient ni 
tentative de filouterie, ni tentative d'escroquerie, et déclara la 
plainte mal fondée. Sur l'appel du ministère public, la Cour 
royale de Paris, par arrê t du 18 mars 1845, jugea que les 
faits réunissaient les caractères d'une tentative de filouterie : 
ii Attendu que, si la filouterie n'est qu'une variété du vol et 
doit, pour constituer un délit, présenter les mêmes caractè
res, elle en diffère néanmoins par les moyens d 'exécution; 
qu'elle consiste à employer l'adresse cl la ruse pour s'empa
rer frauduleusement de la chose d'autrui; qu'ainsi en droit , 
comme dans le langage ordinaire, la tromperie au jeu rentre 
nécessairement dans les moyens de filouterie; que se rend 
coupable de ce délit , non-seulement celui q u i , après avoir 
t rompé au jeu , se saisit et s'empare de la mise déposée 
comme enjeu par son adversaire, niais encore celui qui, après 
la partie, exige et obtient du perdant le paiement des som
mes qu'il lui a gagnées par des moyens illicites; que si, dans 
ce dernier cas, au lieu de l 'appréhension directe de l'enjeu 
par le gagnant, i l y a remise par le perdant de la somme qui 
est réclamée, cette remise n'est pas volontaire; qu'elle est le 
résultat de l'erreur; qu'en payant, le perdant croit acquitter 
une dette, et ne fait que céder à l'influence de la fraude qui 
a été employée par son adversaire pour le dépouil ler; qu'il 
n'y a donc aucune différence à établir entre les deux cas; 
que dans l 'un , comme dans l'autre, i l y a recours à l'adresse 
et à la ruse pour s'emparer fauduleuscment de la chose d'au
t ru i . : ' Ce tar rê t , qui avait annulélejt igement correctionnel, fut 
à son tour annulé par un ar rê t delà Chambre criminelle de la 
Cour de cassation, du 20 ju in 1845, qui, examinantsuceessive-
ment les deux faces de l'affaire, déclara qu'elle ne présentait 
ni tentative de filouterie, ni tentative d'escroquerie. I l n'y 
avait point de filouterie : « attendu que, pour qu'un fait soit 
puni comme filouterie, ou comme tentative de filouterie, i l 
faut qu'il réunisse les caractères du vol ou de la tentative de 
vol, aux termes des art. 2 et 37D du Code péna l ; que, dès 
lors, i l est nécessaire que cet acte ait été consommé ou tenté 

sur des objets, sommes ou valeurs, susceptibles d'être ma
nuellement appréhendés , qui l'aient été en effet, ou qui 
n'aient manqué de l 'être que par des circonstances indépen
dantes d c l a v o l o n t é d u p r é v c n u . i I I n'yavait pas de tentative 
d'escroquerie: » attendu que, pour constituer le délit d'es
croquerie ou de tentative d'escroquerie, prévu et puni par 
l 'art. 405 du Code pénal, i l est nécessaire qu'il y ait eu re
mise effective au prévenu, par la victime de ce délit, de fonds, 
meubles ou obligations. » Telle a été la première phase de 
cette affaire. 

Les prévenus ayant été renvoyés devant la Cour royale de 
Rouen, cette Cour, par arrê t du 1G août 1845, trouva queles 
faits constituaient, non point le dél i tde filouterie,commcl'a-
vait décidé la Cour de Paris, mais la tentative du délit d'es
croquerie, bien que la Cour de cassation eût combattu d'a
vance cette in terpréta t ion. La Cour de Rouen déclara en 
conséquence : « Que l'art. 405 prévoit et punit les tenta
tives d'escroquerie; qu' i l suit de là que, quant à ce délit , 
la tentative ne peut se confondre avec le délit même ; 
qu'elle doit avoir son caractère propre et déterminé ; que le 
délit de l'escroquerie, consistant dans l'appropriation du 
bien d'autrui par des moyens frauduleux , ayant le carac
tère et la portée déterminés par la lo i , la tentative decedél i t 
ne peut être cette même appropriation, mais la réunion de 
tous les faits tendant à y parvenir; qu'on ne saurait confon
dre les moyens avec le but de l'escroquerie; que les moyens 
déterminés par l'art. 405 sont l'usage de faux noms ou de 
fausses qualités, ou bien l'emploi de manœuvres frauduleu
ses dans le but, soit de persuader l'existence de fausses en
treprises, d'un pouvoir ou d'un crédit imaginaire, soit 
de faire naî t re l 'espérance ou la crainte d'un succès, d'un 
accident ou de tout autre événement ch imér ique ; que le 

! but indiqué et exigé par cet article, c'est la remise ou la dé-
j livrance de fonds, meubles ou obligations; qu' i l est impos-
; sible d'exiger que le but de l'escroquerie soit atteint, quand 
l'escroquerie n'a été que t en tée ; que le caractère constitutif 
d'une tentative punissable, c'est précisément d'avoir manqué 
son effet, mais de ne l'avoir manqué que par des circonstances 
indépendantes de la volonté de son auteur; que la tentative 
de l'escroquerie suppose dès lors nécessairement que l'effet 
de cette tentative, c'est-à-dîrc son but, a été manqué, ou, en 
d'autres termes, que la remise de l'objet convoité n'a point 
été obtenue. » 

Un nouveau pourvoi en cassation a été formé contre le 
deuxième ar rê t . L'affaire a été portée en audience solennelle 
devant les Chambres réunies de la Cour de cassation et \e 
pourvoi a été rejeté, par a r rê t du 20 janvier 1846, rendu sur 
le rapport de M . le conseiller Troplong : « Attendu qu'il r é 
sulte de l 'arrêt a t taqué que les circonstances dans lesquelles 
le jeu a eu lieu, les artifices qui ont fait naî t re et les excita
tions qui ont entretenu chez les plaignans des espérances 
chimériques, placent le délit dans la classe des fraudes punies 
par l 'art. 405 du Code péna l ; que, d'un autre cô té , les ma
nœuvres frauduleuses employées par les prévenus, après 
avoir amené , au préjudice des mêmes plaignans, une perte 
au jeu, qui n'était que le fruit de la tromperie, ont eu pour 
conséquence de dé terminer les perdans à régler cette perte 
et à s'engager à payer dans un temps rapproché le montant 
de ce règ lement ; que, s'ils ne se sont pas acquittés de leurs 
promesses, c'est par des circonstances indépendantes de la 
volonté des demandeurs en cassation ; que dès lors la cause 
présente tous les caractères de la tentative d'escroquerie, 
telle qu'elle est définie par l 'art. 405 du Code pénal combiné 
avec les art. 2 et 3 du même Code, lesquels sont l'expression 



du droit commun et la loi de la mat ière . » — Voilà l 'arrêt 
qui doit ê t re l'objet de notre examen. 

Dégageons d'abord le terrain de la question relative à la 
filouterie. La Cour de cassation était placée en face des deux 
interprétat ions successivement adoptées par les Cours de Pa
ris et de Rouen : i l fallait nécessairement ou qu'elle suivit 
l'une ou l'autre de ces interpréta t ions , ou qu'elle reconnût , 
comme l'avait fait la Chambre criminelle, qu'elles étaient 
l'une et l'autre repoussées par la loi pénale. I I est donc cer
tain que les faits incriminés ont été appréciés par la Cour sous 
ce double point de vue; et par conséquent , que l ' interpréta
tion qui leur imposait les caractères d'une tentative de filou
terie a été solennellement repousséc. I l importait de consta
ter ce premier résultat . 

Les larcins et les filouteries, placés par l 'art. 401 du Code 
pénal dans la classe des vols, et punis des mêmes peines, sont 
de véritables vols; exécutés ceux-là furtivement, ceux-ci par 
adresse(l),ils forment une variété parmi les faits qu'embrasse 
l 'incrimination, mais ils sont enfermés dans le cercle qu'elle 
a t racé , ils sont soumis aux règles qui la régissent. Or, aux 
termes de l'art. 579, le vol est l'action de celui qui soustrait 
frauduleusement une chose qui ne lu i appartient pas. I l n'y 
a donc de vol que là où i l y a soustraction, enlèvement d'un 
objet quelconque contre la volonté du propriétaire . I l n'y a 
donc de larcin ou de filouterie que là où cette condition é lé
mentaire est constatée. Ainsi, lorsque, comme dans l'espèce, 
i l y a remise volontaire de la chose, bien que cette remise 
soit amenée par des moyens frauduleux, i l n'y a point là de 
filouterie, car i l n'y a point de vol, car i l n'y a point de sous
traction. Tel est le principe fondamental que l 'arrêt qui vient 
d'être rapporté maintient implicitement et qu'une longueju-
risprudence avait consacré. Sur ce point du moins la Cour n'a 
pas varié . 

I l faut applaudir à cette première décision. Le législateur, 
en rédigeant les articles 401 et 403 du Code péna l , a voulu 
tracer une ligne de démarcation parmi les fraudes multipliées 
que chaque jour voit na î t re . Toutes les ruses, toutes les 
tromperies ne doivent pas ê t re punies; i l en est un très-grand 
nombre qui échappent et qui doivent échapper à la p r é 
voyance de la loi pénale, soit parce qu'elles sont inhérentes 
aux transactions commerciales, soit parce qu' i l est facile de 
les prévoir et de s'en préserver, soit parce que leur légèreté 
en rend la preuve presque impossible. Conviendrait-il que la 
justice pû t s'immiscer dans les moindres conventions, vérifier 
la bonne foi des parties, rechercher toutes les fraudes qu'elles 
peuvent receler, suspecter toutes les démarches , épier toutes 
les affaires, pour arriver à saisir quelques tromperies qu'une 
prévoyance ordinaire aurait pu dévoiler? La loi pénale a ses 
limites; sa mission n'est pas de saisir tous les actes entachés 
d ' immorali té, mais ceux-là seulement qui sont assez graves et 
assez nuisibles pour que la cité entière ait intérêt à leur r é 
pression. C'est là ce qui fonde la distinction du dol civil et 
des fraudes criminelles, des ruses commerciales dont i l est 
facile de se défendre, et des manœuvres ou des violences qui 
vous dépouillent à votre insu. La protection de. la loi doit 
s 'arrêter là où l'imprudence ou la négligence de celui qui a 
été victime de la fraude est telle qu' i l peut ê t re considéré 
comme l'ayant en quelque sorte provoquée; là où i l est dif
ficile de discerner l'adresse de la tromperie, la ruse de la 
fraude, le mensonge de la fourberie; là enfin où les investi
gations judiciaires n'auraient pour objet que des faits insai
sissables, on tenterait vainement de rassembler des preuves. 
Voilà pourquoi l'article 401 ne punit les filouteries que lors
qu'elles ont été commises par soustraction; voilà pourquoi, 
comme on le verra tout à l'heure, l'article 405 ne punit les 
fraudes qu'il mentionne que lorsqu'elles réunissent les diffé
rentes conditions qu'il a pris soin d'établir. 

Nous arrivons maintenant au véritable point de la discus
sion, aux élémens de la tentative d'escroquerie. On pourrait, 
en lisant l 'arrêt des Chambres réun ies , éprouver quelque 
doute sur son sens et sur sa portée. Son texte, en effet, n'est 
rien moins qu'explicite : d'une part, i l déclare, dans son pre
mier motif, que les faits constatés par l 'arrêt a t taqué placent 

(1) Arrêt de cassation du 7 mars 1817. 

le délit dans la classe des fraudes punies par l'art. 40a, d'où 
i l suit que la tentative est parfaite, abstraction faite de la re
mise effective des valeurs; et, d'une autre part, i l semble, 
dans son second motif, assimiler le règlement de la perte 
faite au jeu et l'engagement des perdans à payer le montant 
de ce règlement , à la remise des valeurs exigée par la lo i . 
Mais, si l'on remarque, d'abord, que le premier considérant 
confirme pleinement l 'arrêt de la Cour de Rouen, ensuite 
que, dans le second m ê m e , i l est allégué que, les engage-
mens n'ayant pas été acquittés, le fait se réduit à une simple 
tentative, on sera convaincu que l'intention réelle de l 'arrêt 
a été d'incriminer et de punir la tentative de l'escroquerie, 
en la plaçant dans les manœuvres qui ont précédé la remise, 
et indépendamment de cette remise. C'est donc un change
ment complet de jurisprudence, et le rapprochement de l'ar
rê t a t taqué avec l 'arrêt de la Cour de cassation ne laisse sur 
ce point aucune ambiguï té . 

I l est curieux de remarquer que la règle que les Chambres 
réunies viennent de renverser avait été établie par les Cham
bres réunies elles-mêmes. L'arrêt du 29 novembre 1828, 
rendu également en audience solennelle, avait déclaré « que 
l'article 405, pour constituer le déli t , soit d'escroquerie, soit 
de tentative d'escroquerie, exige, avec l'usage de faux noms 
ou de fausses qualités, ou avec l'emploi des manœuvres qui y 
sont spécifiées, le concours de la remise ou délivrance de 
fonds, meubles ou obligations. » Ainsi , dans le système 
qu'embrassait à cette époque la Cour de cassation, la remise 
des valeurs était une circonstance constitutive, soit de l'es
croquerie, soit même de la tentative d'escroquerie. 

Cette interprétation se fondait, en premier lieu, sur le texte 
de l'art. 405; le délit se compose, en effet,d'après ce texte, de 
trois élémens distincts: les manœuvres frauduleuses employées 
pour déterminer la remise, la remise même des fonds ou va
leurs, enfin, le dé tournement ou la dissipation de ces valeurs. 
Les trois conditions de l'incrimina tionsont clairement énoncées 
par l 'art. : quiconque, soit en faisant usage de faux noms ou 
de fausses qualités, soit en employant des manœuvres fraudu-
leuses... voilà la première condition, ce sontlesmoyensdefraude 
qui ont déterminé la délivrance : se sera fait remettre ou dé
livrer des fonds, des meubles ou des obligations, c'est le second 
élément : i l faut que la fraude aît été assez puissante pour 
déterminer cette délivrance; mais la description du délit 
n'est pas complète encore; la loi continue : et aura par un 
de ces moyens, escroqué ou tenté d'escroquer tout ou partie 
de la fortune d'autrui. Ainsi, après les manœuvres , après la 
remise, le délit n'est pas encore complet, i l faut qu 'à l'aîde 
de ces moyens, qui sont indivisibles, l'agent ait escroqué ou 
tenté d'escroquer les valeurs, c 'est-à-dire, se les soit appro
priées ou ait tenté de se les approprier. Ce texte, on a eu 
raison de le dire devant la Cour de cassation, est l'argument 
principal qui avait motivé l 'arrêt des Chambres réunies du 
29 novembre 1828. La loi avait clairement énumére les é l é 
mens du délit ; la jurisprudence n'avait fait que constater sa 
définition et l'appliquer. 

On ajoutait encore, à l'appui de la même in terpré ta t ion , 
que cette condition de la remise des valeurs a été. dans l'es
pri t du législateur, la barr ière indispensable qui doit séparer 
les fraudes punissables et celles qui , par leur nature, échap
pent à la justice répressive. 11 a fallu, nous l'avons déjà fait 
remarquer, diviser en deux catégories,dans l 'art. 403comme 
dans l 'art. 401 , l'immense famille des fraudes qui , par des 
nuances infinies, par de multiples transformations, s'élèvent 
graduellement depuis la ruse licite qui se mêle aux opéra
tions habituelles du commerce, jusqu'aux pièges coupables 
qui préparent l'escroquerie et le vol . La condition d'une 
soustraction, à l 'égard de toutes les variétés du vol , la con
dition de la délivrance des valeurs, à l'égard de toutes 
les manœuvres qui précèdent l'escroquerie, sont les deux 
élémens qui, dans ces deux classes de fraudes, caractérisent 
le délit et limitent le domaine de la loi pénale. Effacez-en ce 
qui concerne l'escroquerie, la condition de la remise des va
leurs, comment parviendrez-vous à reconnaî t re , au milieu 
de tant de fraudes vagues, indéterminées , légères, insaisis
sables, les élémens d'une tentative d'escroquerie punissable? 
Suffira-t-il de renonciation d'une fausse qualité, même d'un 



faux nom, pour caractériser cette tentative? Toutes ces ruses 
commerciales, toutes ces combinaisons de l'industrie, toutes 
ces manœuvres qu'emploient les vendeurs pour placer leurs 
marchandises, les industriels pour obtenir des travaux, les 
spéculateurs pourreunir des capitaux; toutes ces annonces men
songères, toutes ces brillantes et décevantes promesses, doi
vent-elles donc tomber dans les mêmes incriminations, par 
cela seul qu'elles font luire une espérance chimérique, qu'el
les assurent un résul ta t trompeur, qu'elles garantissent un 
événement qui ne se réalisera pas? Faudra-t-il que la justice 
traduise incessamment devant elle ces mensonges, ces pro
messes, ces illusions, jetés chaque jour au public? Mais la 
plupart de ces amorces demeureront vaines et inefficaces, 
leur séduction est nulle, la défiance qui les accompagne en 
écarte le danger; pourquoi donc entamer des poursuites 
avant que leurs effets aient été constatés, avant qu'on puisse 
apprécier leur pér i l? Faut-il jeter le trouble et l ' inquiétude 
dans les spéculations, confondre des actes inoffensifs avec 
des actes frauduleux, soumettre aux inquisitions judiciaires 
les démarches qui précèdent toutes les affaires, avant qu'on 
puisse juger la portée de ces démarches, le caractère véri ta
ble de ces actes? De là la sage et prévoyante distinction de 
la lo i . Si les manœuvres ont été la cause effective d'une dé
livrance de valeurs, elles doivent être incriminées, car leur 
succès révèle leur audace et leur puissance; mais, si elles 
n'ont rien obtenu, leur inefficacité même doit les p ro tége r ; 
elles restent dans la classe des actes préparatoires non suivis 
d'effet, que la loi pénale n'atteint pas, parce qu'elles ne sont 
que la démonstration d'un mauvais dessein et non son exé
cution. Ainsi donc, la remise des valeurs, la délivrance des 
fonds, c'est là l 'élément fondamental du délit, le principe de 
la répression. 

Telles furent, si l'on se reporte aux discussions approfon
dies qui ont précédé l 'arrêt du 29 novembre 1828, les mo
tifs qui le dé te rminèren t . Ces motifs ont-ils perdu de leur 
force? Des argumens, des textes nouveaux sont-ils produits 
à l'appui d'un nouveau système? Des études plus pro
fondes ont-elles fait ja i l l i r des textes de la loi un autre 
esprit ? 

La question se présente dans les mêmes termes; elle agite 
les mêmes textes, elle se débat dans le même cercle d'argu-
mens. Ce sont donc ces argumens qu'il faut apprécier de 
nouveau. On vo i t , en étudiant les travaux qui ont préparé 
l 'arrêt du 20 janvier 1846, que deux propositions, qui pour
raient se confondre l'une dans l'autre, ont été à peu près 
exclusivement produites àl 'appui du système qu'il a consacré. 
On a soutenu, en effet, 1° que le délit est complètement con
sommé par la délivrance des valeurs; 2° que dès lors la ten
tative doit ê tre constituée avant cette délivrance, puisqu'elle 
se confondrait autrement avec le délit lu i -même. Voilà les 
deux points qu ' i l faut examiner. 

Est-il v ra i , en premier lieu , que le délit soit consommé 
par la remise, ou délivrance, entre les mains de l'agent, des 
valeurs qu'il a convoitées? La solution de cette question est 
dans une analyse exacte des élémens de l'escroquerie. En 
matière de vol , l 'appréhension de la chose consomme le délit ; 
par quel motif? C'est que l 'appréhension est une voie de fait, 
une violence commise à l'insu du propr ié ta i re ; dès qu'elle a 
eu lieu, le délit est complet, car l'agent est en possession de 
la chose soustraite, et cette possession étant ignorée, le dé 
tournement doit ê t re considéré comme immédiat : i l est 
évident qu'il ne l'a soustraite que pour se l'approprier. En 
matière d'escroquerie, l 'appréhension ne comporte ni voie 
de fait, ni violence; elle n'a jamais lieu à l'insu du propr ié
taire; elle s'opère par sa volonté. A la vér i té , cette volonté 
est dominée , enchaînée par une sorte de suggestion ou de 
captation; mais elle n'existe pas moins; i l agit sous l ' in
fluence d'une il lusion, d'une tromperie, mais i l agit lu i -
m ê m e ; c'est l u i qui remet à l'agent les fonds ou les valeurs; 
i l les remet tan tô t à titre de prê t , tantôt à titre de mandat 
pour en faire un emploi dé t e rminé , tantôt à titre de dépôt. 
La position de l'agent se trouve alors, dans la plupart des 
cas, celle d'un mandataire ou d'un dépositaire, si ce n'est que 
le mandat ou le dépôt , au lieu d'être libre et volontaire, 
s'est formé sous l'empire d'une sorte de contrainte ou par 

suite d'une erreur. Mais si le ti tre est vicieux, i l n'en produit 
pas moins, tant que les vices n'en sont pas reconnus, ses 
effets naturels. La remise de la chose, faite par le p ropr ié 
taire lu i -même, avec une destination déterminée , n'est qu'un 
acheminement vers la spoliation, mais n'est pas encore la 
spoliation. L'agent est censé recevoir cette chose pour l u i 
donner l'emploi qui lu i a été fixé, pour réaliser les espérances 
qu'il a fait br i l ler ; elle est entre ses mains comme une sorte 
de dépôt ; i l peut encore, soit la restituer, soit l'employer au 
profit du propr ié ta i re ; le délit n'est pas consommé, i l ne se 
consomme, de même que dans l'abus de confiance, que par 
l'appropriation des choses remises, soit que l'agent les appli
que à son profit personnel, soit qu'il les dissipe, soit qu'il eu 
dénie la possession ou refusede les restituer.Ce n'estqu'alors, 
en effet, que la spoliation est réellement accomplie. 

L'escroquerie est un délit plus grave que l'abus de con
fiance; elle suppose dans l'agent une perversité beaucoup 
plus grande, puisqu'elle préparc frauduleusement la sous
traction, tandis que, dans l'abus de confiance, l'agent, sé
duit pour ainsi dire par l'occasion, ne fait que céder sponta
nément à l'appât qui brille à ses yeux. Néanmoins ces deux 
faits de fraude sont évidemment de la même famille, et se 
constituent par les mêmes élémens. L'abus de confiance ne 
provoque pas, frauduleusement du moins, le mandat ou le 
dépôt , i l se borne à le trahir. L'escroquerie le provoque par 
de coupables manœuvres , et quand elle l'a obtenu, elle le 
trahit également.Ces deuxdélilsdiffèrent donc par la manière 
dont le contrat est formé : là i l est formé librement, ici par 
les suggestions de la mauvaise foi et sous l'empire de faits 
mensongers; mais, une fois formé, le délit consiste, dans l 'un 
et l'autre cas, dans la résolution d'une convention, d'une 
promesse, d'un engagement. I l faut donc que cette violation 
soit constatée. Or, en matière d'abus de confiance, i l ne suffit 
pas que l'agent ait mis la main sur le dépôt , même à l'insu 
du déposant , i l ne suffit pas qu'il se soit servi des deniers 
qu'il a reçus à titre de mandat, pour que le délit soit con
sommé; car i l a pu ne faire qu'un emploi momentané des 
sommes déposées ou des deniers reçus ; i l n'est coupable que 
quand i l les a détournées ou dissipées, quand i l se les est ap
propriées, quand i l s'est mis dans l'impossibilité de lesrendre, 
quand i l en dénie la possession. 

Pourquoi donc en serait-il autrement en matière d'escro
querie? Le dépôt ou le mandat est entaché de fraude, mais 
jusqu'à ce que l'agent en ait abusé, i l n'est que dépositaire 
ou mandataire; i l n'a point encore annoncé l'intention de 
s'approprier la chose qui lui a é t é r e m i s e . I I y a lieu de p résu
mer que c'est là but de ses manœuvres ; mais une présomp
tion peut-elle remplacer le fait? Le délit doit- i l ê t re censé 
consommé quand i l ne l'est pas encore? L'agent peut-il ê t re 
puni quand i l n'est encore que dépositaire, quand i l n'a pas 
encore abusé de son mandat? A la véri té, i l a préparé cet 
abus par des moyens frauduleux; mais ces moyens ne pren
nent leur criminalité que dans le but vers lequel ils tendent; 
supprimez ce but, i l n'y a plus de dél i t ; or, ce but, c'est 
l'appropriation. Supposez que l'agent, lors même qu'il aurait 
été mû d'abord par une criminelle intention, hésite ou se 
repente au moment de s'approprier les valeurs dont i l s'est 
procuré la possession par la fraude, et les restitue, le délit 
aura été préparé , i l n'aura pas été consommé. I I y aura eu 
une convention, une promesse frauduleuse, mais i l n'y aura 
pas eu abus de cette promesse ou de cette convention; la spo
liation aura été préparée , mais n'aura pas été accomplie. I l 
I l n'y aura pas même eu, comme dans l'abus de confiance, 
dé tournement momentané suivi de restitution ; les valeurs 
n'auront jamais été détournées , l'agent aura fait tous les 
actes préparatoires de ce dé tournement , sans arriver à le con
sommer. 

La deuxième proposition apportée à l'appui de l 'arrêt met 
en jeu les élémens mêmes de la tentative de l'escroquerie. 
Elle pose, en effet, la question de savoir si cette tentative 
existe avant que les valeurs aient été remises à l'agent. La 
négative résulte déjà de ce qui précède, car si îe délit , 
comme nous l'avons pré tendu , n'est consommé que par l'ap
propriation ou la dissipation des valeurs, i l s'ensuit nécessai-

ement que, jusqu'à l'acte de cette appropriation ou de cetto 
r 



dissipation, et par conséquent , même après la délivrance 
des fonds ou valeurs, le fait ne constitue encore qu'une 
simple tentative. Mais l'examen des élémens mêmes de la ten
tative générale nous conduit encore à la même solution. 

I l faut distinguer, en droit, les actes préparatoires d'un dé
l i t et les actes d'exécution. Les actes préparatoires sont ceux 
qui précèdent l 'exécution du délit et qui la facilitent; les ac
tes d'exécution sont ceux qui la consomment. Or, aux ter
mes de l'art. 2 du Code pénal, la tentative, pour devenir pu
nissable, doit se manifester, non-seulement par des actes 
préparatoires , mais par un commencement d 'exécution. Les 
préparatifs , en effet, sont des faits presque toujours incer
tains et flexibles, qui ne sont pas liés par un rapport direct 
avec le délit, et qui ne traduisent que d'une manière incom
plète une coupable pensée. Or, l 'art. 405 du Code pénal, en 
traçant la délinition du délit d'escroquerie, a clairement i n 
diqué les actes préparatoires et les actes d'exécution. Les ac
tes préparatoires sont l'usage de faux noms ou de fausses qua
lités, et les manœuvres frauduleuses destinées à persuader 
l'existence de faits chimériques. Ces actes, en effet, isolés du 
but frauduleux vers lequel ils marchent, ne sont que des 
mensonges parfaitement inoiTensifs, et ces mensonges, quel
que avérés qu'ils soient, peuvent conduire au délit, mais ne 
l'ont point encore commencé. I l est évident que celui qui se 
borne à prendre un faux nom ou une fausse qualité, ou à se 
targuer d'un pouvoir ou d'un crédit imaginaire, ne commen
ce point encore l'exécution du dél i t ; i l le p répare , mais i l 
reste en dehors et, s'il s 'arrête sans donner aucune suite à 
ses mensonges, i l n'aura point assurément commis de tenta
tive d'escroquerie, car ses manœuvres pouvaient tendre à 
toute autre chose qu'à une escroquerie; elles n'étaient point 
un acte d'exécution de ce délit. L'exécution ne commence 
qu'à la remise des valeurs ; c'est cette remise qui lie les actes 
préparatoires au délit et qui désigne clairement le but que se 
propose l'agent. L'escroquerie n 'es tpasencoreconsommée par 
la possession, mais elle est commencée ; l'agent peut encore 
se désister, restituer les valeurs ou leur donner un emploi 
lég i t ime; mais le fait matériel de cette délivrance révèle son 
intention, et si le recouvrement n'est ar rê té que par une cir
constance indépendante de sa volonté, i l est responsable 
comme si le délit était ent ièrement consommé. Telle est la 
solution où nous amène l'application littérale des règles léga
les. I l n'y a point de tentative punissable avant la remise des 
valeurs, car i l n'y a point de tentative légale sansun commen
cement d'exécution. 

On peut apercevoir maintenant les conséquences du nou
vel arrê t de la Cour de cassation. En incriminant la tenta
tive de l'escroquerie avant la délivrance des valeurs, i l inc r i 
mine tous les actes purement préparatoires qui précèdent le 
commencement d'exécution. Nous avons parlé des dangers 
que présente la poursuite de ces actes vagues et indéfinis, 
dont i l est si difficile d'apprécier le sens et la portée et de 
rattacher, par un rapport certain, à un but dé te rminé . Mais, 
au point de vue des règles du droit , i l est dangereux surtout 
de transformer arbitrairement des faits qui , par leur nature, 
sont purement préparatoires, en des faits d 'exécution; de 
confondre les différens élémens d'un délit, et d'imposer à 
des actes un caractère qu'ils n'ont pas. L'arrêt du 29 novem
bre 1828 avait posé les véritables principes de la mat ière ; i l 
avait mis un frein aux poursuites téméraires , et en même 
temps i l avait distingué avec soin les actes préparatoires et 
d'exécution, et reconnu à chacun d'eux leur véritable valeur. 
L'arrêt du 20 janvier 1840, en ébranlant un principe salu
taire, a confondu toutes ces choses et livré les poursuites à 
l 'arbitraire. 

On ne saurait, au surplus, trop déplorcrces brusques chan-
gemens de jurisprudeuce qui substituent tout à coup une r è 
gle nouvelle à une règle appliquée depuis vingt ans. I l sem
ble qu'en matière pénale surtout, i l ne devrait pas dépendre 
de l 'arrêt d'une Cour, quelque élevée qu'elle soit, de modifier 
les élémens d'un fait punissable, d'incriminer aujourd'hui 
une action qui , la veille, était à l'abri de toute poursuite, de 
punir comme tentative un acte qui , depuis vingt ans, consi
déré comme acte purement préparatoire , ne constituait au
cun délit. L'appréciation morale des actions et la distribution 

des peines sont du domaine de la l o i ; et quand cette lo i , 
après avoir fixé les élémens d'un délit, a reçu dans un cer
tain sens une longue consécration, on est étonné qu ' i l puisse 
dépendre d'un arrêt d 'é tendre, par une subite interprétat ion, 
les termes de cette lo i , et d'y comprendre une classe d'in
terprétations jusqu'alors négligées. Ces révolutions d'arrêts 
ont d'autres inconvéniens ; elles enlèvent aux règles du droit 
leur fixité ; elles permcttentderemettre en question les maxi
mes les mieux établies; elles a l tèrent enfin le respect qui doit 
s'attacher aux décisions de la Cour suprême. Car les juristes, 
placés entre deux jurisprudences, ne peuvent professer pour 
l'une et pour l'autre une égale déférence ; s'ils s'inclinent de
vant celle-ci, i l faut nécessairement qu'ils rejettent celle-là; 
et qui sait si celle d'aujourd'hui sera encore celle de demain? 
Nous l'avons déjà d i t , le progrès le plus grand de la juris
prudence consiste dans la fixité; car i l vaut mieux une règle, 
même contestable, que l'absence de toute règle. 

F A U S T I N H E L I E (1) 

J U R I D I C T I O N C I V I L E E T COMMERCIALE 
COUR DE CASSATION DE BELGIQUE-

Présidence de SI . V a n ' l l e e n e n . 
M O T I F S . — J U G E M E N T . — C H E F S D I V E R S . 

L'obligation de motiver les jugemens n'est remplie, que par l'énon-
eiation de motifs en rapport avec le dispositif. 

Le jugement doit contenir des motifs applicables à tous les points 
principaux et distincts du litige sur lesquels il est statue1. 

(SYNDICS DAXNEAU C . DUMON-DUMORT1ER ET CONSORTS.) 

La Société des distilleries et sucreries de Lessines, Velsique 
et Sart-la-Buissièrc a été créée le 50 décembre 1833.Parmi 
les contractans, aunombre de douze, se trouvent Blancquet, 
Dumon-Dumortier, Destombes, Nicolas Warocqué et Edouad 
Danneau, revêtus des fonctions d'administrateurs et devait 
à ce titre prendre et payer chacun 50 actions de 1000 francs. 
Danneau s'est entièrement libéré envers la Société, mais, 
étant tombé en faillite,plus tard ses syndics crurent avoir ac
quis la certitude que les co-administrateurs de Danneau n'a
vaient pas rempli leurs obligations et qu'il en était de même 
de la plupart des autres fondateurs de la Société. 

Ils assignèrent en conséquence devant le Tribunal de 
commerce de Tournai à l'effet de voir nommer arbitres pour 
juger sur la demande qu'ils formaient à charge de la Société 
et de MM. Blanquet, Dumon-Dumortier, Destombes et des 
héritiers de M. Nicolas Warocqué , tendant à les faire con
damner solidairement (les héri t iers de M . W a r o c q u é , sui
vant leurs parts dans la succession) à payer aux syndics la 
somme de 20,000 francs, les in térê ts de cette somme depuis 
le 2 janvier 1857, et tous dommages-intérêts à libeller ; de
mande fondée : 

o Sur ce qui!, par l'acte constitutif île la Société des distilleries et 
» sucreries de Lc9sincs, Velsique et Sart-Ia-Buissière, Blancquet, 
» Warocqué, Duinon-Dumortier et Dcstomhcs devaient prendre 
« et payer chacun 30 actions de 1000 francs dans la Société. 

» Sur ce que Blancquet n'a payé que 18 actions, Dumon-Du-
» mortier 4, Dcstoiubcs 15; sur ce que Warocqué n'en a payé 
« aucune; 

» Sur ce que Edouard Danneau a payé les 50 actions qu'il de-
» vait prendre 20, par lui-même, 4 par Evrard; 

» Sur ce qu'il s'est entièrement libéré envers la Société le 2 jan-
JI vier 1837 ; 

» Sur ce que, lorsque la Société exigeait et recevait de M. Dan-
.. neau le paiement des actions qu'il s'était engagé de prendre, elle 
» devait aussi exiger des autres obligés l'exécution de leurs enga-
» gemens ; 

» Sur ce que, faute d'avoir agi ainsi, la Société a compromis 
« les intérêts de Danneau, qui aurait retiré de grands profits de la 
« Société, si le contrat social avait reçu une complète et loyale exé-
n cution ; 

» Que, par suite, la Société est tenue à des dommages-intérêts 
» envers Danneau ; 

» Sur ce que Blancquet, Warocqué et autres se sont trouvés pro-
» priétaires d'actions qu'ils n'ont pas payées ; 

» Sur ce que Blancquet, Warocqué, Dumon-Dumortier et Des-
» tombes doivent être tenus chacun solidairement avec ladite So-

(1) Revue de législation et Je jurisprudence. 



» crété au paiement des dommages-intérêts dûs à Danneau, et pour 
» n'avoir pas réclamé de tous l'exécution des engagemens pris en-
•> vers la Société, et pour avoir accepté ou accordé des actions qui 
« n'ont pas été payées, et pour n'avoir pas rempli les obligations 
« qu'ils ont prises dans l'acte de Société. » 

Des arbitres furent nommes. Devant eux M M . Duraon et 
consorts, tout en déniant les faits allégués, soutinrent l'action 
non-recevable. 

Ils disaient : « La demande formée par les syndics ne tend 
pas à contraindre les défendeurs à exécuter des obligations 
qui leur incombaient p ré tendument en qualité de porteurs 
d'actions de la Société des distilleries et sucreries de Lcs-
sincs, mais bien à la restitution d'une somme de 26,000 fr. 
que les syndics prétendent que Danneau aurait versé dans 
la caisse de la Société en cette qualité de porteurs d'actions, 
avec dommages et intérêts à libeller. Par cela même i l ne s'a
git point au procès d'une action pro socio, laquelle est don
née à l'associé contre son co-associé pour les forcer à mettre 
dans la Société ce qu'il s'est obligé à y apporter, et cette vé
rité se démontre encore par la considération que la demande 
est la même contre la Société, vis-à-vis de laquelle i l est bien 
évident que ne compète point l'action pro socio. 

L'action intentée contre Dumon et consorts n'est autre que 
l'action mandati, pour n'avoir point exigé, soit des autres pre
neurs ou porteurs d'actions, soit d 'eux-mêmes, l 'exécution 
des obligations que les syndics pré tendent incomber à cette 
qualité. 

Or, i l résulte des statuts constitutifs de la Société que 
cette action ne peut appartenir à chacun des porteurs d'ac
tions individuellement. L'action n'est donc pas reccvable. 

Les arbitres n'ayant pas accueilli ce système, Dumont et 
consorts appelèrent . 

Sur leur appel intervint l 'arrêt suivant, rendu le H mai 
1844. 

ARRÊT. — « Attendu que l'action intentée par les syndics Dan
neau étant une demande en restitution de sommes versées par le 
dit Danneau à la caisse sociale, et en paiement de tous dommages-
intérêts, n'est par cela même, reccvable que contre la Société pour 
le principal et les dommages-intérêts, et non individuellement 
contre les appelans, soit qu'on les considère comme associés, soit 
qu'on les considère comme ayant géré au nom de la Société; 

» Par ces motifs, la Cour, M . GRAAF, substitut du procureur-
général entendu, reçoit l'appel interjeté contre le jugement arbi
tral du 31 mars 1842, met ce jugement au néant en ce qui concerne 
les appelans, et faisant ce que le premier juge aurait du faire, dé
clare les intimés non-recevables en leur action contre lesdits ap
pelans. 

Les syndics dénoncèrent cet arrêt à la Cour suprême de 
divers chefs et entre autres pour défaut de motifs. 

C'est ce moyen que la Cour a accueilli par l 'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « La Cour, ouï M . le conseiller DE FACOZ, en son 
rapport, et sur les conclusions conformes de M . l'avocat-général 
DELERECOUE ; 

» Sur le premier moyen de cassation, pris de la violation de 
l'art. 97 de, la Constitution en ce que l'arrêt attaqué n'est pas mo
tivé ; 

» Considérant que l'arrêt attaqué déclare que l'action intentée 
par les demandeurs, syndics à la faillite d'Ed. Danneau, n'est pas 
reccvable contre les défendeurs individuellement, soit en qualité 
d'associés, soit en qualité de gérans de la Société; que cette décision 
est uniquement fondée sur ce que l'action est une demande en resti
tution de. sommes versées par ledit Danneau à la caisse sociale et en 
paiement de tous dommages-intérêts; 

» Considérant que, s'il est possible de trouver dans cette indi
cation de l'objet de la demande une raison de la non-recevabilité 
de celle-ci contre de simples associés, on y cherche en vain un mo
tif qui aurait pour but d'expliquer pourquoi elle n'est pas reccva
ble contre les gérans de l'association ; 

» Qu'en effet de ce que les sommes ont été versées à la caisse 
sociale, i l s'en suit bien qu'on ne peut contraindre individuelle
ment des associés qui ne les ont pas reçues à répondre à une de
mande derestitution etde dommages-intérêts, mais nullement qu'on 
ne puisse pour ce double objet poursuivre la Société dans la per
sonne de ses administrateurs ; 

» Que le motif de l'arrêt est donc entièrement étranger à ce 
dernier chef de la décision et s'applique exclusivement à l'autre; 

» Considérant que l'obligation de motiver les jugemens n'est 

remplie que par renonciation de motifs en rapport avec le disposi
tif et qui prouvent chez le juge, au moins la volonté de justifier sa 
décision ; qu'il ne suffit pas non plus qu'un jugement qui statue sur 
plusieurs points principaux et distincts soit motivé sur l'un ou sur 
l'autre seulement, mais qu'il doit contenir des motifs qui s'appli
quent à chacun d'eux; 

» Considérant que l'arrêt attaqué, n'ayant pas rempli ces condi
tions substantielles, a contrevenu expressément à l'art. 97 de la 
Constitution ; 

» Parées motifs, casse. (Du 25 avril 184C. Plaid. M M " Ours 
FILS et MARCELIS c. DOLEZ.) 

COUR D'APPEL DE RRUXELLES-
S O C I É T É . A S S E M B L É E G É N É R A L E . F O N C T I O N N A I R E S . — R Ê V O 

C A T I O N . 

Des sociétaires nui ont été nommés directeur, receveur et garde-me
sure, peuvent être révoqués de leurs fonctions en assemblée gé
nérale. 

Ces aqcns révoqués ne peuvent empêcher leurs successeurs de prendre 
la gestion, sous te prétexte qu'on ne les a pas convoqués à l'assem
blée générale, qu'ils n'ont point eu connaissance de leur révocation 
et que, dans tous les cas, leur révocation prend sa source dans 
une délibération à laquelle ils ont refusé leur assentiment. 

Quand une délibération d'une Société porte que tous les membres ont 
été convoqués, c'est à l'associé qui prétend tic pas avoir reçu de con
vocation ù en subministrer la preuve. 

( T I U R I A R C L A SOCIÉTÉ DU MOUSSU.) 

Les faits de la cause sont suffisamment expliqués dans le 
jugement prononcé par le Tribunal de Mons, le 6 décembre 
1855 et ainsi conçu : 

JUGEMENT. — « Attendu que les fonctions dont étaient revêtus 
les demandeurs leur ont été enlevées par la délibération générale de 
la Société, en date du 25 juin 1853, confirmée parles délibérations 
subséquentes des 8 août et 9 septembre de la même année; qu'en 
même temps ces trois délibérations ont pourvu à l'administration 
de la Société, en donnant et en confirmant ultérieurement des pou
voirs suflisans à cet égard aux défendeurs originaires; que ceux-ci, 
dès lors, en s'ingérant dans l'administration de la Société et en fai
sant ce dont se plaignent les demandeurs par leur action, n'ont au
cunement à répondre des conséquences de cette action, et que c'est 
entre lesdits demandeurs et la société du Moussu , intervenante et 
prenant fait et cause pour ses mandataires, que le débat doit être 
vidé; d'où suit que la demande des défendeurs originaires, non 
contestée d'ailleurs par aucune partie, d'Être mis hors de cause, est 
bien fondée ; 

» Attendu que les demandeurs, pour étayer leur action de la
quelle ils ont consenti, par suite de la notification faite à leuravoué, 
le 51 octobre 1853, de. la délibération du 9 septembre précédent, à 
retrancher la prétention par laquelle ils entendaient être réintégrés 
dans leurs fonctions respectives, soutiennent que la révocation de 
leurs pouvoirs, et par suite la nomination de leurs successeurs, 
n'est pas obligatoire vis-à-vis d'eux, demandeurs, 1° parce qu'ils 
n'ont point été convoqués par l'assemblée du 25 j u i n ; 2° parce 
qu'ils n'ont pas eu, au moins au moment de l'exercice de leur ac
tion jusqu'au 3 octobre 1855, connaissance de leur révocation, et 
5° parce que leur révocation prend sa source dans un règlement so
cial auquel ils ont constamment refusé leur assentiment, et qui, 
pour cette raison, ne saurait les obliger; 

» Attendu, en ce qui louche le premier motif, que la délibéra
tion préinentionnée relate que tous les associés ont été préalable
ment convoqués ; que ce fait étant essentiellement inhérent à la dé
libération, a dû nécessairement faire l'objet d'une investigation de 
l'assemblée ; 

« Que celle-ci ayant déclaré la convocation régulière, ce qui est. 
d'autant plus vraisemblable que tous les associés ont assisté à l'as
semblée, excepté les Thiriar, qui, par leur position, peuvent être 
regardés comme n'ayant pas voulu y concourir, a exercé un acte de 
ses attributions, dont la preuve à l'égard de tous les associés ne 
peut céder qu'à la preuve contraire; or les demandeurs, que tou
tes les circonstances du procès représentent en dissidence avec le 
reste de leurs associés, luttant et opposant, presque toujours, la 
force d'inertie à leurs adversaires, ne devant point par conséquent 
assister, d'après ce plan, aux délibérations générales, comme cela 
résulte au reste de leur non-présence aux délibérations auxquelles 
ils ont été convoqués cependant, par exploit d'huissier, se sont 
bornés à dénier leur convocation sans demander à subministrer la 
preuve contraire à celle résultant de la délibération; d'où suit que, 
dans l'état de la cause, les demandeurs doivent être déclarés non-
fondés dans leur premier motif; 

» Attendu, en ce qui concerne le second motif, que, s'il était 



vrai que les demandeurs ont ignoré leur révocation et la nomina
tion de leurs successeurs , i l serait vrai aussi qu'ayant eu connais
sance de la convocation, et par conséquent du motif pour lequel 
elle était faite, ils auraient dû s'informer du résultat de la délibé
ration qui les intéressait à un double titre; 

» Que, pour ne l'avoir pas fait, i l y aurait de leurpart une négli
gence dont ils devraient d'autant plus supporter les effets qu'ils 

étaient voisins des lieux pour prendre leurs renseignemens ; qu'ils 
ont vu ou dù voir dans la conduite de leurs successeurs, dans les 
affiches apposées par les ordres de ceux-ci, sinon la preuve explici
te, au moins les indices les plus graves de leur révocation opérée 
par la délibération du 2 5 juin, pour laquelle i l conste qu'ils ont été 
convoqués, et que dans un ordro de choses de cette espèce des man
dataires qui se prévalent de leur mandat et en veulent à toute force 
l'exécution, sans s'inquiéter s'il existe encore, font là ce que la raison 
et la prudence condamnent, et se constituent ainsi en faute vis-à-vis 
de leurs mandans, surtout quand l'obligation de ces derniers, 
comme dans la spécialité actuelle, ne les astreint pas, d'après un 
usage généralement adopté, à signifier à leurs mandataires révo
qués l'acte de cette révocation ; d'où i l appert que le second motif 
n'est pas non plus fondé ; 

» Attendu, en ce qui touche le troisième motif, que, quelle que 
soit la cause déterminante qui a amené les délibérations préci
tées des 2 5 juin, 8 août et 9 septembre 1 8 3 3 , ces actes se bornent 
à régler l'administration de la Société, sans nuire en aucune ma
nière aux droits et aux intérêts d'aucun associé dans sa part ou son 
avoir social; que ces actes donc entraient dans les attributions de 
la majorité des associés et obligent par conséquent même la mino
rité dissidente ; d'où i l suit que les administrateurs nommés en 
remplacement des frères Thiriar le sont valablement à l'égard de 
tous les associés, par conséquent à l'égard des demandeurs, et que 
le troisième motif est encore non-fondé ; 

» Par ces motifs, le Tribunal, etc. » 
Appel par les demandeurs. 

A R R Ê T . — « La Cour, ouï M. l'avocat-général D E B A V A Y et 
de son avis, déterminée par les motifs du premier juge, met l'appel 
à néant; condamne les appclans à l'amende et aux dépens. » (Du 
1 6 mars 1844 . — Cour d'appel de Bruxelles. — 2° Chambre. — 
Plaid. M 0

 D E Q U E S N E . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE MALINES-
Présidence de M . Del lafa lIIe . 

R O U T E S . C O M M U N E S . — R E N T E S . G A R A N T I E . É T A T . 

Les villes belges qui ont, sous le régime ancien, levé des capitaux de 
rentes pour subvenir aux frais de construction de routes dont la 
jouissance leur avait été concédée par octroi du prince, n'ont au
cune action en garantie à exercer contre l'État pour obtenir de lui 
le paiement de ces charges, en se fondant sur ce que l'État possède 
aujourd'hui ces routes. 

( F O N D A T I O N D ' H E L T C . L A V I L L E D E M A L I N E S E T L ' É T A T . ) 

Nous avons rappor té tome I V , p . G04, un ar rê t de la Cour 
de Bruxelles rendu en sens conforme à la décision que nous 
recueillons aujourd'hui. 

On sait qu' i l y a, sur le point jugé , divergence d'opinions 
entre la Cour suprême, d'une part, et les Cours d'appel de 
Bruxelles et de Gand. — La Cour de Liège, à notre connais
sance, n'a pas encore été appelée à prendre parti dans ce 
débat . 

La ville de Malines, n'a pas contesté son obligation, au cas 
actuel, vis-à-vis du créancier demandeur principal. Elle s'est 
bornée à justifier le recours qu'elle entendait exercer contre 
l 'État. 

Voici comment sur cette question M . D E R Y C K M A N , substi
tu t du procureur du ro i , a discuté les 'moyens respective
ment plaides : 

» La Ville est-elle fondée à se prévaloir des stipulations de ses oc
trois pour en induire que l'Etat lui doit la garantie qu'elle ré
clame? En d'autres termes, le cas de reprise réservé au souverain 
par les octrois dont i l s'agit au procès, s'cst-il réalisé? Et l'État 
s'était-il astreint conventionnellement à l'exécution de certaines 
obligations pour cette éventualité? et de quelle nature sont les en-
gagemens qu'il a contractés? 

Voilà, MM. dans l'ordre des moyens que la Ville a déduits 
par conclusions, les premiers points litigieux soumis à votre ap
préciation. 

Des divers octrois invoqués par la Ville, demanderesse en 
garantie, i l n'en est que trois, comme on l'a fait observer avec rai
son, qui puissent exercer une influence directe dans la cause. 

Le 1E R, du 2 1 mars 1698 , est un supplément à celui du 1 7 du 

même mois, relatif à la chaussée de Sempstà Vilvorde. 
Le 2 M E , qui porte la date du 1 4 juin 1 7 9 1 , a pour objet la con

cession de la route de Vilvorde aux Trois Fontaines. 
Le 3 M O est celui du 9 juin 1 7 3 0 , concernant la chaussée de Ma

lines à Louvain. 
Les autres octrois ne figurent au procès que pour mémoire : ils 

ont pour objet d'habiliter la ville à lever les capitaux et de l'auto
riser à acquérir les terrains nécessaires à la construction, ainsi qu'à 
l'entretien des routes. 

Deux des octrois que j 'a i désignés précédemment par leurs dates 
contiennent, en effet, des clauses de reprise en faveur du souve
rain. Ce sont ceux du 2 1 mars 1698 et du 9 juin 1730 . Ces clauses 
de reprise sont ainsi conçues : 

Dans l'octroi du 2 1 mars 1698 « Qu'il sera libre à Sa 
Majesté de pouvoir reprendre à soy après l'expiration des trois 
ans. » 

Ce qui doit s'entendre, d'après l'exposé de la demande qui pré
cède : 

» Endéans lestroisans après la construction de la route, moyen
nant restitution, remboursement et paiement réel et préalable aux 
remontrans de tous et quelconques frais, débours et vacations par 
eux soufferts et payés. » 

Dans l'octroi du 9 juin 1730 « Nous réservant la faculté de 
réunir la dite chaussée à notre domaine, lorsque ceux du dit ma
gistrat seront remboursés par la jouissance des dits droits de bar
rière et autres en dépendans, de tous les argens levés et frais faits 
pour et à l'occasion de la dite chaussée, nuls réservés ni exceptés ; 
et en cas que nous voulussions faire la dite réunion plus tôt, nous 
promettons de leur rembourser les sommes ci-dessus mentionnées 
et dont ils se trouveront encore chargés au jour de la dite 
réunion. » 

C'est ici le lieu, pensons-nous, de rappeler la règle d'interpréta
tion dont la Cour d'appel de Gand a fait une si juste application 
dans son arrêt du 2 6 juillet dernier, rendu en cause de la ville de 
Nivelles contre l'État belge. 

« Pour apprécier sainement la portée des clauses de réserve in
sérées aux octrois, a dit la Cour, i l importe d'avoir égard aux prin
cipes de droit qui régissaient la matière à l'époque où les octrois 
ont été obtenus, et de rechercher surtout quel a été le but, la com
mune intention des parties, plutôt que de s'attacher au sens litté
ral des termes. » 

Un principe qui parait à l'abri de toute contestation et auquel les 
parties elles-mêmes ont rendu hommage, c'est que dans l'ancien 
droit, à l'époque de la création des chaussées dont i l s'agit au pro
cès, les grands chemins appartenaient au souverain. Ce principe 
est d'ailleurs attesté par Stockmans, décision 8 5 M O , n o s 1 et 3 , et 
par d'autres autorités que l'on a citées dans le cours des débats.... 
Mais on a agité, à ce propos, une question controversée, celle de 
savoir si, à la même époque, les grandes routes étaient suscep
tibles d'aliénation et si le souverain avait, ou non, le droit d'en 
disposer, aussi longtemps qu'elles restaient affectées à leur desti
nation ? 

Quant à nous, MM., nous pensons que, quelle que soit l'opinion 
qu'on adopte à cet égard, la solution de cette dilliculté doit rester 
étrangère et sans application à la cause ; car, i l n'est pas dans les 
octrois une seule stipulation qui accorde à la ville de Malines la 
propriété des chaussées. I l est au moins rationnel de croire qu'une 
concession de cette nature aurait fait l'objet d'une disposition ex
presse: mais les octrois n'en disent mot; et c'est également à tort 
que la ville se prévaut de l'esprit des stipulations qu'ils renferment, 
pour en inférer qu'elle aurait acquis sur les chaussées un droit de 
propriété, sinon directe du moins utile, car, tout au contraire, 
l'intention manifeste qu'ont eue les souverains d'alors de se réserver 
leurs droits sur les chaussées, à l'exception toutefois des péages et 
autres avantages concédés, résulte clairement de ce que les deux 
octrois contenant clauses de réserve stipulent d'une manière ex
presse, savoir : celui relatif à la chaussée de Sempst à Vilvorde, que 
la Ville paierait annuellemenj au Prince, en reconnaissance de son 
droit de souveraineté (voor eene recognitie of herkenteniss), une 
somme de 1 8 livres, et celui concernant la chaussée de Malines à 
Louvain, que la ville fournirait et paierait, dans le délai d'un mois 
du jour de la date de l'octroi, une somme de 3 0 , 0 0 0 florins pour le 
service du Prince. 

On objecte qu'il s'agissait, non pas de paver les anciens lits 
et de suivre le tracé des chemins existans, mais bien de créer des 
routes nouvelles en ligne droite, d'exproprier, d'élargir et de bor
der les routes de fossés ; qu'il n'est donc pas vrai de dire que les 
routes dont i l s'agit faisaient partie du domaine public avant d'être 
empierrées; qu'au surplus, la ville a encore acquis, à titre oné
reux, les anciens chemins abandonnés. — Mais, quand bien même 
cela serait vrai à l'égard de chacune des dites routes, cette objec-



tion ne détruirait point la force du raisonnement contraire ; car on 
doit reconnaître, comme une conséquence rigoureuse des principes 
qui régissaient la matière à cette époque, que, dès qu'une route 
était ouverte au public, elle devenait immédiatement une dépen
dance du domaine du souverain. (Voir l'arrêt précité de Gand). 

Au demeurant, ou bien la ville prétend avoir eu sur les chaus
sées un droit de propriété absolue, dont la conséquence nécessaire 
devait être la faculté de disposer des chaussées à son gré, de les con
server ou les cnltver à leur destination, selon son bon plaisir, ou bien 
c'est un droit de propriété utile, dont la ville soutient avoir ob
tenu la concession ; dans le premier cas, on conviendra que la pré
tention serait condamnée par la conséquence exorbitante que je 
viens de signaler 5 quant à un droit de propriété utile, je ne pense 
pas qu'on puisse jamais l'étendre au delà des limites qui, en tous 
cas, lui seraient assignées par les octrois, à savoir : du droit de per
cevoir les péages et autres fruits attachés à la jouissance des chaus
sées. Or, le seul point que je m'attache à démontrer pour le moment, 
c'est que là précisément se bornent les droits de la ville à l'égard 
des chaussées. 

Au surplus, si réellement le souverain avait eu le pouvoir de 
concéder à la Ville un droit de propriété sur les chaussées, et si, en 
effet, un droit de cette nature lui avait été concédé, la loi du 22 
novembre-lc r décembre 1790, aurait anéanti ee droit, en pro
clamant les grandes routes portions essentielles du domaine pu
blic. On a combattu cet argument en disant que, s'il était vrai que 
la loi de 1790 eût nationalisé les grandes routes, cette loi n'aurait 
fait qu'accomplir l'acte de spoliation reproché à la loi du 24 août 
1793. Mais on perd de vue que la loi de 1790 n'arait fait que dé
créter un principe, tandis que l'autre a réellement dépossédé de 
fait les communes de leurs biens. Pourrait-on, d'ailleurs, raisonna
blement soutenir (ce qui serait cependant la conséquence immé
diate de cette opinion) que c'est la loi de 1790, une loi de prin
cipe, qui a réalisé l'exercice de la faculté de reprise insérée aux 
octrois? Certes, non. 

11 suit de ce qui précède que la faculté de reprise que les souve
rains s'étaient réservée par les octrois du 21 mars 1698 et 9 juin 
1730, ne doit pas s'entendre de la réunion des chaussées h leur do
maine, puisqu'elles en faisaient nécessairement partie j mais que 
cette faculté ne s'étendait qu'aux fruits et péages; et que, dès-lors, 
i l y a lieu d'examiner seulement si la Ville, en perdant la jouis
sance de ces avantages, a par cela même acquis le droit d'obliger 
l'État à l'emplir les obligations consenties pour cette éventualité et 
si les engagemens de l'État l'obligent à garantir la Ville des sommes 
qu'elle a dépensées pour la construction des chaussées? 

Quant aux péages, on sait que le décret du 24 brumaire an V 
supprima les impositions directes et indirectes établies en Belgique 
par le gouvernement autrichien et spécialement les droits de bar
rière tant par les ci-devant États que par lesVilles. 

Or, peut-on dire que cette suppression soit la réalisation de la 
faculté de reprise insérée aux octrois ? Je n'hésite pas à répondre 
négativement. 

En ternies d'interprétation des clauses de reprise, i l est permis 
de croire que les parties n'ont eu en vue que les cas où la faculté 
de reprise tourneraient au profit de l'Etat : i l ne serait ni rationnel 
ni équitable d'interpréter ces stipulations différemment. Eh bien, 
quelle a été la portée de l'arrêté eu 24 brumaire an V ? L'Etat n'a 
retiré aucun profit de la suppression des péages : c'était, comme l'a 
fort bien dit l'arrêt d'appel dont j 'ai eu l'occasion de parler plus 
haut, « une mesure générale, conséquence des événemens politiques 
qui avaient réuni la Belgique à la France, et amenée par la nécessité 
de placer les deux pays sous un même système financier. » Les péa
ges n'ont pas été réunis au Domaine, mais anéantis par l'effet de 
cette suppression. Nul doute donc que les cas de reprise prévus 
par les octrois ne se sont pas réalisés non plus par l'effet de cette 
suppression. — I l importe, peu d'ailleurs, que l'impôt-barrièrc ait 
été rétabli dans la suite. Cela ne change rien au raisonnement qui 
précède : car, i l est constant que, depuis son rétablissement, l 'im-
pôt-barricre n'a pas eu pour objet un intérêt pécuniaire au profit 
du gouvernement, mais seulement de couvrir les dépenses nécessi
tées par l'entretien des routes. 

Dans tous les cas, et en admettant même gratuitement que l'on 
pût voir dans la suppression des péages, l'exercice de la faculté de 
reprise insérée aux octrois, l'Etat s'était-il obligé, pour cette éven
tualité, à garantir la ville des dettes qu'elle a contractées pour la 
construction des chaussées ? Déjà,MM., en entendant la lecture des 
deux clauses dont j 'a i rappelé les termes plus haut, vous vous êtes 
demandé, sans doute , comment i l se pourrait que l'Etat se fût 
obligé à garantie, lorsqu'il ne s'est engagé, expressis verbis, qu'à 
rembourser à la ville ses débours et vacations, à l'indemniser de la 
perte des droits de bari'ière et autres qui lui étaient concédés, ce qui 
est bien différent. 

C'est d'ailleurs ici l'occasion de faire remarquer que la plupart 
des arrêts de cassation invoqués à l'appui des conclusions de la 
Ville se rapportent à des concessions dont les octrois avaient peu 
d'analogie avec ceux qui nous occupent; c'est ainsi notamment que 
dans les octrois de la ville de Nivelles i l est dit que le souverain 
se réserve faculté de reprise parmi remboursant à la ville de Nivel
les les capitaux à lever ou en ACQUITTANT LES CHARGES A SON INDEM
NITÉ. La différence, on le voit, est radicale. Assurément, nous se
rions inexcusables si, au mépris des expressions les pius claires 
et des principes, nous confondions deux genres d'obligations de 
natures si différentes que celle d'indemniser quelqu'un d'un dom
mage causé ou celle de le garantir d'une éviction vis-à-vis d'un 
tiers. Evidemment, d'après les termes des octrois, c'est l'engage
ment d'indemniser la Ville que l'Etatavait contracte éventuellement, 
et non pas celui de garantir à ses créanciers le paiement des rentes 
créées pour la construction des chaussées. I l en résulte aussi que 
la perte des avantages autres que les droits de barrière peut bien 
avoir donné naissance à une action en indemnité, mais pas à une 
action en garantie. Remarquons encore que le souverain d'alors est 
resté complètement étranger à la création de ces rentes qui, en dé
finitive, sont des obligations purement personnelles à la Ville; i l est 
donc impossible de renvoyer les titulaires de ces rentes vers le gou
vernement, et i l n'est pas exact de dire, même en admettant le fon
dement de l'action récursoire, que la ville ne doit rien; car elle 
seule a constitué les rentes et promis d'en servir les arrérages ; 
aussi avait-elle non-seulement donné en garantie aux crédiren
tiers le produit des barrières et autres avantages provenant des 
chaussées, mais aussi tous ses revenus, en général, et je doute fort, 
eu égard à cette circonstance, qu'aucun des crédi-rentiers accepte 
les conséquences du système de non-débilion proposé par la ville, 
système qui, contrairement aux règles sanctionnées par l'ancienne 
comme par la nouvelle législation, consacrerait d'ailleurs une véri
table délégation de nouveau débiteur, opérée sans le concours ni 
le consentement du créancier. 

En résumé donc, la ville n'a point, ex conlractu, droit à la garan
tie qu'elle réclame. 

Mais a-t-clle droit à une indemnité ? et ce droit est-il frappé de 
déchéance ou de prescription ? 

» Ce sont là îles points, MM. que vous n'aurez pas à examiner, 
la Ville n'ayant réclamé aucune indemnité du chef de la suppres
sion des péages et de la perte des autres droits qui lui avaient été 
concédés sur les chaussées. En tous cas, dès l'instant où i l est dé
montré, comme nous pensons l'avoir fait, que ce n'est pas une 
action récursoire qui compétaità la Ville, i l devient indifférent de 
savoir si celle-ci a droit ou non à une indemnité, et sur quelle base 
cette indemnité pourrait lui être due; par le motif que, de ce 
chef, la réclamation serait sans aucun doute frappée de déchéance 
par le décret du 25 février 1808 ; car, s'il est vrai de dire que l'ac
tion en garantie n'est qu'un recours éventuel subordonné aux ré
clamations des crédi-rentiers et par conséquent à l'abri de la dé
chéance ou de la prescription, aussi longtemps qu'il reste en sus
pens, i l n'en n'est pas de même d'une action eu indemnité, née 
au moment de la suppression des péages et susceptible d'une liqui
dation instantanée. 

J'aborde un autre moyen invoqué par la Ville : c'est celui fondé 
sur l'indivisibilité de l'arrêté du 9 thermidor an X I , combiné avec 
la loi du 5 prairial an V I . 

La Ville soutient que, par l'effet de la loi du 5 prairial an V I , les 
rentes litigieuses sont devenues des dettes du gouvernement : 
qu'une novation s'etant ainsi opérée, l'arrêté du 9 thermidor an 
X I n'a remis à la charge des communes que les dettes affectées à 
des immeubles qui étaient eux-mêmes restitués. 

Je ne puis, pour ma part, me rallier à cette opinion. Un arrêt 
de la Cour suprême de Belgique du 22 juillet 1842 a déterminé 
le sens et la portée de la disposition de l'art. 4 de l'arrêté du 9 
thermidor an X I de manière à lever tout doute à cet égard. Cet 
arrêt décide que l'arrêté du 7 thermidor, tant d'après son texte 
que d'après son esprit, à eu évidemment pour but de remettre les 
communes, à l'égard de leurs biens non encore aliénés et à l'é
gard de leurs dettes, dans le même état où elles étaient avant la 
loi du 5 prairial an V I , qui avait nationalisé les uns comme les 
autres et que, par conséquent, les communes, en vertu de l'arrêté 
de thermidor, sont redevenucs débitrices directes de leurs dettes. 

Eh bien! quelle était, avant la loi du 5 prairial an V I , la posi
tion respective de l'État et de la ville de Malincs, à l'égard des ren
tes litigieuses? 

On sait que la suppression des péages avait déjà eu lieu par 
l'arrêté du 24 brumaire an V; si, le lendemain de cette suppres
sion, la ville avait de ce chef exercé son recours contre le gouver-
noment, les octrois eussent été les seuls titres du litige. La récla-



raation de la Ville n'aurait eu d'autre base, d'autre fondement que 
les stipulations mêmes des octrois. 

Or, nous avons vu précédemment quel eut été le sort des pré
tentions de la Ville si elle avait conclu à garantie contre l'État, en 
se fondant sur les stipulations desdits octrois. 

D'un autre côté, l'esprit comme la lettre de l'arrêté de th'ermi-
dor s'opposent à l'interprétation qu'on a voulu lui donner et d'après 
laquelle les communes ne seraient tenues de leurs dettes que dans 
la proportion des immeubles qui leur auraient été restitués. 

Par ces motifs, je suis d'avis qu'il y a lieu de condamner la ville 
de Malines : 1° à payer à la demanderesse deux années d'arrérages, 
échues le 51 décembre 1844, des six rentes mentionnées dans l'ex
ploit introductif ; 2° à fournira ses frais titre nouvel de chacune 
desdites rentes, et, faute par la Ville de satisfaire à cette partie de 
la condamnation, déclarer, dès à présent et pour lors, que le juge
ment à intervenir tiendra lieu à la demanderesse de titres nou
veaux des rentes litigieuses ; condamner la ville au paiement des 
intérêts judiciaires ; et, statuant entre la ville demanderesse en 
garantie et l'État belge, déclarer ladite ville non-recevable ni fon
dée dans son action recursoire contre l'État, la condamner aux 
dépens envers les deux autres parties. » 

Le 50 avril 1846 a été prononcé le jugement qui suit : 

J U G E M E N T . — « Quant à la demande principale formée par la 
demanderesse, partie F R E M I E , contre la ville de Malines, partie 
D E P A U W : 

» Attendu que la Ville, quant à ce point, a déclaré s'en référer 
à justice ; 

» Que, par suite de ce, i l convient d'examiner si la demande
resse a justifié sa demande ; 

« Attendu qu'il résulte des pièces produites par la demande
resse à l'appui de sa réclamation, que les six rentes en question ont 
été réellement créées par la Ville pour les causes reprises dans les-
dites pièces et qu'ainsi sa demande est suffisamment justifiée ; 

» Quant à l'action recursoire intentée par la Ville contre l'État 
belge, représenté par M" D E I S A C K E R ; 

» Attendu qu'il était de principe, dans l'ancien droit, que les 
grandes routes appartenaient au souverain, et par cela même for
maient une dépendance du domaine public; 

» Qu'ainsi la Ville n'a jamais pu avoir aucun droit de propriété 
directe sur les chaussées dont i l s'agit; 

» Attendu que les octrois ne lui accordent point point un pareil 
droit; 

» Qu'au contraire, celui du 21 mars 1698 et celui du 9 juin 
1750 renferment des clauses par lesquelles ce droit est expressé
ment réservé au souverain ; 

i Qu'il résulte de là que les droits que la Ville pouvait avoir 
sur ces chaussées se bornaient à la perception des péages et à la 
jouissance du produit de ces chaussées, et qu'il faut en conclure 
que la faculté de reprise insérée dans les dits deux octrois ne peut 
point s'entendre de la réunion de ces chaussées au domaine pu
blic, puisque déjà elles en faisaient partie, mais du cas où le sou
verain, comme représentant le domaine public, se serait approprié 
les droits de péages qu'il avaitabandonnémomentanément à la Ville; 

» Attendu, au surplus, que la loi du 22 novembre-l" , rdéccmbre 
1790, a déclaré que les grandes routes font partie du domaine pu
blic, et qu'ainsi, en tous cas, les chaussées dont s'agit sont devenues, 
si tant est qu'elles ne le fussent pas, des dépendances du domaine 
public; 

» Attendu que les impositions directes et indirectes, ancienne
ment établies en Belgique, et spécialement les droits de barrière, 
ont été supprimées par le décret du 24 brumaire an V ; 

» Attendu que cette suppression a éteint tous droits et obliga
tions qui pouvaient jusques là exister entre la Ville et l'État; 

» Attendu que cette suppression ne peut pas être confondue avec 
la faculté de reprise insérée dans les octrois, puisque l'État ne re
tirait aucun profit de cette suppression, et que la saine interpréta
tion des octrois oblige de croire que le souverain n'a stipule la ré
serve que pour autant que les droits et avantages de la ville tour
neraient au profit de l'État lui-même. 

» Attendu que, loin d'avoir été repris par l'État ou réunis au 
Domaine, les péages ont été anéantis et qu'ainsi l'État n'a pas acquis, 
par leur suppression, les avantages et fruits dont jouissait la Ville: 

» Attendu qu'il importe peu que postérieurement un nouveau 
droit de barrière ait été établi, puisqu'il est constant et reconnu 
que cet impôt n'a pas aujourd'hui pour objet un intérêt pécu
niaire, mais est exclusivement, affecté à l'entretien des routes; 

» Attendu que l'arrêté du 9 thermidor an X I n'a eu d'autre 
but que celui de placer les communes, à l'égard de leurs biens non 
encore aliénés et à l'égard de leurs dettes, dans la même position 
où elles se trouvaient avant la loi du 8 prairial an V I ; 

» Attendu que la loi précitée de brumaire an V avait anéanti les 
droits de péages sur les routes ; 

» Qu'ainsi, à la date de la loi du 5 prairial, la Ville ne possédait 
plus aucun droit, ni direct ni utile; que du reste à aucune époque 
elle n'avait été propriétaire des chaussées dont i l s'agit; 

» Que, par une conséquence ultérieure, l'arrêté de thermidor n'a 
pas pu rendre à la Ville ce qui n'existait pas à la date de la loi de 
prairial ; 

» Attendu qu'il est vrai que la loi du 9 vendémiaire an VI avait 
établi un nouveau droit de barrière; mais que le droit créé par 
cette loi est d'une nature toute différente et n'a aucun rapport avec 
les péages concédés par les octrois ; d'où i l résulte que la Ville ne 
peut invoquer ladite loi ; 

» Attendu que les créanciers des rentes dont s'agit sont restés 
étrangers à tous les actes de la Ville et de l'État, et que l'anéantisse
ment ou la suppression des péages ou droits do la Ville n'a eu rien 
pu changer leur position, bien moins substituer à leur égard, par 
voie de novation, l'État aux lieu et place de la ville ; qu'ainsi la Ville 
est et reste leur débitrice directe et personnelle ; 

» Attendu que, si la Ville prétendait puiser dans cette suppres
sion certain droit à charge de l'État, ce ne pourrait être que celui 
d'une indemnité pour les pertes qu'elle a subies par la dépossession; 

» Mais, attendu que la Ville dans ses conclusions signifiées le 15 
février 1845, déclare elle-même qu'elle ne réclame pas une in
demnité, soit pour suppression de péages, soit même pour dépos
session d'autres droits ; 

» Que, par conséquent, i l devint superflu d'examiner si sembla
ble demande devrait ou non être écartée par une fin de non-rece-
voir, tirée de la loi du 23 février 1808 ou de la prescription ; 

» Attendu qu'il résulte de ce qui est dit ci-dessus relativement 
aux droits qui ont compété à la Ville et à l'État sur les chaussées 
dont i l s'agit au procès, que les faits dont la Ville demande à faire 
la preuve dans ses conclusions signifiées le 13 février sont irre-
levans ; 

» Qu'il en résulte également qu'il est inutile de s'enquérir si 
l'action en garantie, telle qu'elle est intentée par la Ville est éteinte 
par la prescription, car, ex eontruelu et ex lege, la Ville n'est ni 
rccevable ni fondée dans son action en garantie ; 

» Attendu que la demanderesse a modifié sa demande dans ses 
conclusions déposées à l'audience du 7 mai dernier, puisqu'elle ne 
réclame plus le remboursement des rentes et qu'elle se borne à de
mander que le présent jugement tienne lieu de titre nouvel des 
rentes, si la demanderesse n'en fournissait pas un dans le délai à 
fixer ; 

n Qu'elle réclame, en outre, parecs mêmes conclusions deux an
nées d'intérêt des rentes en question échues pendente lite; 

» Par ces motifs, entendu M. le substitut du procureur du roi 
dans ses conclusions conformes ; le Tribunal condamne la partie 
D E P A U W à payer à la partie F R E M I E la somme de 2619 fr. 90 c. 
pour deux années d'intérêts échues le 51 décembre 1843 et 
1844 des six rentes suivantes : 

1° Une rente créée pour la construction de la chaussée de Mali
nes à Vilvorde, par acte du 22 avril 1736 au capital de 20105 fr. 
82 c. à l'intérêt de 3 1̂ 2 p. c. 

2° Une rente créée pour la construction de la chaussée de Ma
lines à Louvain, par acte du 21 juillet 1740, au capital de 952 fr. 
58 centimes, à l'intérêt de 5 l r 2 p . "p.; 

3" Une rente créée pour le même objet,par acte du 21 juin 1750, 
au capital de 8465 francs, 61 centimes, à l'intérêt de 5 1[2 p. °[ 0; 

4° Une rente créée pour le même objet, par acte du 15 juillet 
1740, au capital de 3852 francs, 4 centimes, à l'intérêt de 5 l i 4 p . 0 | „ ; 

5" Une rente créée pour le même objet, par acte du 10 juillet 
1772, au capitalde2116 frs,40 centimes,àl'intérêt de 3 Ii2 p. "[„; 

6° Une rente créée pour la construction de la chaussée de Ma
lines aux Trois Fontaines par acte du 1 " septembre 1755, au capi
tal de 8465 francs, 61 centimes, à l'intérêt de 5 1|2 p"[„ courant de 
change ; condamne la partie D E P A U W aux intérêts judiciaires de la 
dite somme depuis la mise en demeure jusqu'à paiement; condamne 
la partie D E P A U W à fournir à la partie F R E M I E titres nouveaux des 
dites six rentes et, faute de ce faire dans les trois mois de la signi
fication du présent jugement, déclare, dès à présent et pour lors, 
que le présent jugement tiendra lieu à la demanderesse de titre 
nouvel; déclare la partie D E P A U W non-reccvahlc ni fondée dans 
ses conclusions à l'égard de la partie D E B A C K E R ; condamne la partie 
D E P A U W aux dépens du procès tant vis à vis de la partie F R E M I E 

qu'à l'égard de la partie D E B A C K E R . ( D U 50 janvier 1846. Plaid. 
MM. F R I S , V E R H A E G E H et A L L A R D de Bruxelles.) 
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J U R I D I C T I O N C I V I L E E T C O M M E R C I A L E 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE-
Présidence de .11. de G e r l a c h e . 

J U G E D E P A I X . — J U G E M E N T E N D E R N I E R R E S S O R T . E X C È S D E 

P O U V O I R . — C A S S A T I O N . — D R O I T D E B A R R I È R E . — R É D U C T I O N . — 

F A C U L T É . — D É P U T A T I O N . — C O M P É T E N C E . 

L'excès île pouvoir à raison duquel l'art. 10 delà loi du & août 1832 
ouvre le recours en cassation contre un jugement en derniir ressort, 
rendu pur un juge de paix, tst l'acte p,r h quel il s'arroge, in con
travention à la loi,une juridiction qui ne lui appartient pus, tan
dis que l'incoinpvtince est l'cmpiéti ment sur les uttributions d'une 
autre autorité judiciaire. 

L'art. C de. lu loi du 18 murs 1833 autorise la réduction du droit de 
barrière en faveur des personnes qui se trouvent dans les condi
tions qu'il indique, mais il ne leur accorde pas le droit absolu de 
t'cxi'jir, et laisse au contraire la faculté au fermier et à la députa-
tion, après celui-ci, de juger de l'application de la mesure. 

Ainsi on ne peut agir en justice pour contraindre le fermier à souf
frir la réduction du droit de barrière tant que l'autorité provin
ciale n'a pusposé l''acte administratifqui donne l'être au droit d'exi-
ger cette réduction. 

( N O E L C . V A M I E M E L R V K . ) 

Vanhcmelryk avait cite Noël, percepteur de la ba: r ière de 
l i a i , en restitution des 4/5 des droits qu'il avait consignés et 
pour le faire condamner à laisser passer ses voitures à l'ave
nir moyennant le cinquième du droit. 

I l fondait son action sur ce que les 4/5 réclamés avaient été 
illégalement p e r ç u s ; qu' i l parcourait une distance moindre 
deîiOOmctrcs au-delà du poteau d e l à barr ière; qu'il avait en 
conséquence droi t au bénéfice de l'article 6 de la loi du 18 
mars 1833 sur la mat iè re , et qu'il s'était vainement adressé à 
la députat ion des Etats. I l invoquait en outre l'art. 15 de 
cette lo i . 

Noël répondit que cette loi désigne l 'autorité compétente 
[tour apprécier et admettre la demande des voituriers récla
mant la réduction du droit , conformément à l 'arl ieleprécilé,et 
que cette autori té est la députa t ion; que Vanbemelryk le 
savait si bien qu'i l s'est adressé à elle pour obtenir cette r é 
duction. I l ajouta que le pouvoir judiciaire n'a pas qualité 
pour statuer sur cet objet qui sort de ses attributions, puis
qu'une autre autor i té a été investie du droit de juger à cet 
égard . 

Le juge de paix, malgré ces considérations, rendit un j u 
gement par lequel i l condamna Noël à restituer les 4[5 des 
droits qu'il avait perçus et lui ordonna de laisser passer les 
voitures dudit Vanbemelryk moyennant le cinquième du 
droi t . I l se fondait uniquement sur ce que la distance par
courue au-delà du poteau était moindre de 500mèt res , et sur 
l 'artielel5 précité, qui porte que toute contestation sur l 'exé
cution des dispositions de la présente loi sera du ressort des 
Tribunaux. 

Noël a cru devoir déférer ce jugement à la censure de la 
Cour de cassation, pour excès de pouvoir, fondé sur la con
travention ù l 'art. 6 de la loi du 18 mars 1853, et fausse ap
plication de l'art. 15. 

Vanhemelryk a d'abord opposé une fin de non-recevoir 
contre le pourvoi, basée sur l 'art. 10 de la loi du 25 mars 
1841, qui statue que les jugemens des juges de paix même 
en dernier ressort seront soumis à l'appel, lorsqu'il s'agit 
d'une question de compétence; et i l a soutenu, dans tous les 
cas, que l'art. 6 de la loi de 1833 n'a pas été violé. 

M M E S
 N E Y S S E N et M A R C E L I S ont fait valoir dans son i n t é 

rê t que c'est précisément sur la pré tendue incompétence du 
j ugc de paix qu 'é ta ient basées les conclusions du deman

deur en cassation, qu'ainsi son pourvoi n'était pas recevable 
aux termes del'articlc 10 de la loi de 1841. Au surplus, ont-
ils di t . le jugement dénoncé a prescrit une prétent ion qui 
blesse l'équité et le texte de la l o i . Le demandeur en cassa
tion pose en principe que l'article 0 précité ayant délégué la 
députation des états provinciaux pour apprécier les deman
des d'abonnement, le Tribunal de paix ne pouvait, sans sor
ti r de ses attributions, dispenser le voiturier de payer le droit 
en entier ou ordonner la restitution d'une partie de la 
somme payée, sans violer cette disposition et qu'il a fait une 
fausse application de l'article 15 en se déclarant compétent . 

L'article G porte : « Les personnes dont les voitures quel-
» conques quittent la route ou s 'arrêtent habituellement 
» après avoir dépassé le poteau à une distance de celui-ci 
» moindre que 500, 1,000, etc. mètres seront admises, soit 
« par le fermier de gré à g ré , soit d'office par la députat ion 
» des états, à ne payer qu'une portion du droi t ; » et l'article 
15 veut que toute contestation sur l 'exécution des dis
positions de la loi soit du ressort des Tribunaux. Ainsi 
telles personnes seraient admises à ne payer qu'une partie du 
droit de ba r r i è r e ; i l s'agit donc ici d'une question d' intérêt 
pr ivé, d'une obligation civile, d'une question du mien et du 
tien dont l 'appréciation est exclusivement du ressort des 
Tribunaux. Mais, di t-on, le fermier de la barr ière ou la dé
putation sont seuls investis du pouvoir d'accorder ou de re
fuser la réduct ion du droit , de manière que l 'autorité j u d i 
ciaire ne peut s'immiscer en cette circonstance dans l'examen 
de cette question, sans sortir du cercle de ses attributions. 
D'après cette in terpréta t ion de la lo i , le fermier serait juge 
et partie, ou la députat ion serait investie d'un pouvoir j u d i 
ciaire pour vérifier par enquê te , descente sur les lieux ou 
rapport d'experts, si le voiturier est dans les conditions lé 
gales pour ne payer que le droit rédui t . Or, telle n'a pas été 
l 'intention du législateur. Si le fermier peut reconnaître vo
lontairement que le voiturier ne doit payer qu'une partie du 
droit , ce dernier peut l'obliger judiciairement, de son côté, 
à ne percevoir que la quoti té légit imement duc, et, en cas de 
contestation, déférer le litige aux Tribunaux. 

Que, si d'après l'article G la députation peut admettre d'of
fice le voiturier à ne payer qu'une partie du droit , i l résulte 
simplement de là que, par le cahier des charges de l'adjudi
cation des bar r iè res , la réduct ion peut être introduite d'of
fice et i l est impossible que la loi ait voulu attribuer incon-
stitutionnellement à la députat ion le droit de juger les diffé
rends soulevés entre le voiturier et le percepteur, sinon i l 
aurait d'abord tracé la procédure à suivre; i l était donc plus 
naturel de renvoyer la contestation devant les Tribunaux, 
et c'est ce que l'article 15 a fai t ; de sorte que le jugement 
dont s'agit, loin d'avoir violé les textes cités dans le pourvoi, 
en a fait au contraire une juste application. 

M M " Au D E N T et B O S Q U E T , conseils du demandeur en cas
sation, ont combattu de la manière suivante la défense p r é 
sentée dans l ' intérêt du défendeur : 

«Le pourvoi soumis à la Cour n'est pas fondé sur ce que le juge de 
paix de liai aurait jugé incompétemment, mais sur ce qu'il aurait 
commis un excès de pouvoir en s'immiseant dans les attributions du 
pouvoir administratif ; ce pourvoi est donc recevable aux termes de 
l'article 1G de la loi de 1832, sur l'organisation du pouvoir judi
ciaire. D'après cette disposition, un jugement rendu en dernier 
ressort par un juge de paix peut être déféré à la censure de la 
Cour suprême pour excès de pouvoir, 11 en était de même avant le 
Code de procédure civile, et la loi de 1841 sur la compétence n'a 
apporté aucune innovation à cet égard ; c'est ce qu'il est facile de 
prouver. 

Une règle antérieure, qui fut consacrée par la loi du 27 ven-



tôse an V I I , était que le pourvoi contre les sentences des juges de 
paix pouvait être formé ponr excès de pouvoir ou incompétence. 
Cette loi employait ces expressions comme distinctes, quoiqu'elles 
fussent soumises aux mêmes règles, mais nous venons qu'elles 
avaient, et ont encore aujourd'hui, une signification différente. De
puis le Code de procédure civile, la jurisprudence s'est fixée en ce 
sens que les décisions des juges de paix , comme celles des Tribu
naux de première instance, sont sujettes à appel pour vice d'incom
pétence. Depuis ce Code, le pourvoi n'était plus recevable contre un 
jugement émané d'un Tribunal de paix que pour excès de pouvoir. 

Qu'cntendail-on par excès de pouvoir sous l'empire de la loi de 
ventôse précitée et du Code de procédure civile, avant la loi de 
1852, organique du pouvoir judiciaire. 

M E R L I N nous le dit dans son Répertoire, V " . Divorce, sect. 4, § 9, 
page 17(5 à la note. V . B O K C E N N E , vol. I e r , page 87, à la note ; — 
B O I T A R D , vol. I I , page 274 et 275; — H E N R I O X D E P A N S E Y , de l'au
torité judiciaire, chap. 55; — B E R R I A T S A I N T - P R I X , 2 e partie l iv. 
2, § 5 . 

Un juge de paix commet un excès de pouvoir, quand i l usurpe 
le pouvoir administratif, procède par voie d'injonction ou de com
mandement à l'égard des autorités administratives, quand i l fait 
ce qu'il n'est permis à aucune juridiction de faire, de disposer pour 
l'avenir, d'entraver l'exécution de la loi. 

L'annulation de pareilles sentences ne pouvait être demandée à 
une autorité trop élevée, et c'est le motif pour lequel le législateur 
en a saisi la Cour de cassation. 

I l y a spécialement incompétence quand un Tribunal connaît 
d'une affaire que la loi attribue à un autre Tribunal; c'est l'incom
pétence ordinaire et qui se présente le plus fiéquemment. 

I l y a excès de pouvoir dans les cas ci-dessus mentionnés ou au 
moins quand le pouvoir judiciaire usurpe le pouvoir administratif. 

La loi de 1852 a-t-elle changé cet état de choses? non. Elle dis
tingue l'excès de pouvoir, de l'incompétence, proprement dite. 
Elle laisse subsister l'appel pour l'incompétence, et autorise le re
cours en cassation pour l'excès de pouvoir. 

C'est ce que nous apprend le rapporteur de la section centrale. 
D'après son rapport, i l y a excès de pouvoir quand le juge est 

sorti des limites qui sont tracées à ses attributions par la loi ou a 
empiété sur les attributions conférées par la loi à un autre fonc
tionnaire. 

Nous avons à rechercher si, dans notre espèce, i l y a eu excès 
de pouvoir commis par le juge de paix de l iai , et si cet excès de 
pouvoir existe le pourvoi est fondé. 

L'excès de pouvoir dont la décision attaquée est entachée dépend 
de la question de savoir s'il appartient à l'autorité judiciaire de 
dispenser le voiturier de payer le droit en entier à son passage au 
poteau ou d'en ordonner la restitution en partie sous le prétexte 
qu'il quitterait la route ou s'arrêterait habituellement après avoir 
dépassé le poteau, à une distance de celui-oi, moindre que 500, 
1000, 1500 ou 2,000 mètres, ou bien si c'est à la députation que 
la loi a confié la tâche d'examiner et d'accorder les demandes de ré
duction du droit en cas que le voiturier ne puisse s'entendre avec 
le percepteur? 

Nous soutenons que la loi a délégué la députation à cette fin, 
c'est ce qui résulte de l'art. 0 précité. 

Ainsi, aux termes de cet article, le voiturier est admis à passer 
moyennant une partie du droit, soit par le fermier, de gré à gré, 
soit d'office par la députation. Or, i l est évident que, si la loi a in
vesti la députation du droit de statuer même d'office, c'est à elle 
qu'elle a confié et a voulu confier la mission de terminer les diffé
rends entre le voiturier et le percepteur. On ne peut entendre l'ar
ticle 6 autrement, sinon le législateur se serait borné à dire que 
les personnes dont i l parle ne payeraient qu'une portion du droit. 11 
n'aurait pas ajouté qu'elles seront admises, soit par le fermier de 
gré à gré, soit par la députation d'office, car cela était inutile du 
moment où les Tribunaux étaient appelés à accorder laréduction du 
droit. 

Le législateur n'a donc pas voulu ici l'intervention des Tribu
naux. I l a fait de la dispense de payer le droit en entier, une af
faire administrative; i l n'a pas voulu que le percepteur fut expo.--é 
à un procès, toutes les fois qu'il plairait à un voiturier de prétendre 
qu'il ne devait payer que telle partie du droit à raison de la dis
tance qu'il avait parcourue ; i l n'a pas voulu que les Tribunaux 
fussent appelés à faire mesurer la distance, ordonnassent des en
quêtes pour arriver à un résultat d'une valeur si peu importante. 
Le législateur a délégué un pouvoir qui peut parvenir à ce résultat, 
sans frais, par l'intermédiaire des ingénieurs des ponts et chaus
sées ou des administrations communales, à même de lui fournir les 
renseignemens nécessaires pour statuer sur la dispense mentionnée 
en l'art. 6 précité. 

La nature des choses exclut donc l'intervention des Tribunaux à 

cet égard. D'un autre côté, i l est do l'essence de l'autorité judiciaire 
de statuer sur une contestation née et non pour l'avenir. Or, peut-
onsupposer quelelégislateur l'auraitchargéeen matière debarrière, 
déjuger in fulurum, pour l'avenir, ainsi que l'a fait le juge de paix 
de Haï. La pratique administrative en cette matière confirme l'in
terprétation que nous avons donnée à l'art. 0. 

Le défendeur comprenait comme nous cette disposition, puis-
qu'après s'être adressé au percepteur, i l a eu recours à la députa
tion, c'est ce qu'il énonce dans ses conclusions rapportées dans le 
jugement attaqué. 

Si, aux termes de l'art. 0, la députation peut admettre, elle peut 
aussi refuser la demande de réduction du droit. Eh bien ! s'il appar
tient aux Tribunaux de l'accorder ou de la refuser, i l s'en suit que 
cette faculté rentrerait dans les attributions de deux pouvoirs à la 
fois. Or, nous demandons s'il est rationnel d'admettre que le légis
lateur aurait donné au juge de paix la mission d'accorder ce que la 
députation aurait refusé. 

Maintenant, s'il est vrai que l'intervention des Tribunaux a été 
exclue pour ce qui concerne la dispensede payer ledroit en entier, 
i l s'en suit que le juge de paix a usurpé un pouvoir que la loi a 
conféré à l'autorité administrative, et loutcequele pourvoi dit sur 
ce point avec les conséquences qui en sont déduites, reste vrai et 
fondé. 

L'excès de pouvoir a même un caractère spécial dans notre es
pèce, car, en admettant le défendeur à passera l'avenir moyennant 
le paiement de droit, et le jugement étant exécutoire contre le per
cepteur, le juge de paix défend virtuellement à ce dernier d'exé
cuter la loi qui l'oblige à exiger la totalité du droit si le voiturier 
n'en est dispensé légalement; i l donne donc des ordres aux agens de 
l'autorité administrative procède par voie d'injonctions indirectes, 
ce qui a toujours été considéré comme excès de pouvoir de la part 
d'un juge. 

Le défendeur oppose au pourvoi une exception tirée de l'article 
10 de la loi de 1841, nous avons répondu suffisamment sur ce 
point. 

Au fond, le défendeur oppose que, d'après l'article 15, les Tribu
naux sontehargés de statuer sur lesdemandes de réduction de droit, 
même pour l'avenir, car i l s'agit ici , dit i l , d'une question d'intérêt 
privé, d'obligation civile. 

I l s'agit ici d'une question d'impôt, et les Tribunaux nesonteom-
pétens que lorsque la loi n'a pas chargé un autre pouvoir de statuer 
sur ce qui s'y rattache; or nous avons établi que la députation a été 
investie de ce droit. 

(Voir la note sur les articles 92 et 95 de la Constitution, d'où i l 
résulte que le législateur peut attribner au pouvoir qu'il juge con
venable la connaissance des contestations en matière d'impôts). 

D'après votre interprétation, dit-on, le fermier serait juge et 
partie. 

Le défendeur fait le procès à la loi , car l'article 0 porte que les 
personnes etc., etc., seront admises soit par le fermier de gré à 
gré, etc., etc., etc. Au reste, i l ne peut en résulter aucun in
convénient, puisque le voiturier peut s'adresser à la députation. 

La députation, dit-on, serait investie du pouvoir judiciaire, et 
ordonnerait des enquêtes, etc. 

Nous avons prouvé que telle a été l'intention du législa
teur et, d'ailleurs, en matière d'impôts, c'est, presque toujours 
le pouvoir administratif qui est appelé à juger les contestations. 

D'après le défendeur, le pouvoir de la députation se bornerait 
à introduire la réduction du droit dans le cahier des charges, 
mais, si elle a ce pouvoir, comnjent ne pas admettre qu'elle a aussi 
celui de juger les différends entre le percepteur et le 
voiturier en ce qui concerne la réduction du droit. Juge 
naturel dans un cas, ne l'est et ne doit-elle pas l'être dans l'autre ? 
Le défendeur veut donc que dans un cas, elle puisse exercer le pou
voir judiciaire en quelque sorte en vérifiant la distance par des en
quêtes, et i l ne veut pas qu'elle statue dans l'autre cas, parce que 
ce serait inconstitutionnel; mais i l y a parité de raison pour lui 
accorder la faculté de dispenser du droit en entier dans les deux 
cas, et la Constitution permet que l'autorité administrative juge les 
contestations d'impôts. 

Le législateur n'a pas tracé de procédure à suivre, ajoute le dé
fendeur; cela n'était pas nécessaire, car la procédure dans ces ma
tières est une requête adressée à la députation. 

L'article 15 n'est pas applicable au cas prévu par l'article 6, qui 
a déterminé un autre pouvoir que l'autorité judiciaire pour l'objet 
qui y est mentionné. » 

Le ministère publie a conclu au rejet de la fin de non-re-
cevoir mais il a estimé au fond que le pourvoi ne devait pas 
être accueilli, en se fondant uniquement sur l'art. 15 précité 
delà loi de 1833. 



A R R Ê T . — « La Cour,ouï M. loconsciller DEFACQz,en son rapport, 
et sur les conclusions de M. D E W A N D R E , premier avocat-général; 

» Sur la lin de non-iccevoir opposée au pourvoi : 
» Considérant que si , en général, l'incompétence méconnue im

plique un excès de pouvoir, i l résulte cependant du rapprochement 
de la loi du 4 août 1 8 5 2 , art. 1 6 , et de la loi du 2 5 mars 1 8 4 1 , 
art. 10 , qui ouvrent respectivement contre les jugemens des juges 
de paix le recours en cassation pour excès de pouvoir, et l'appel 
pour incompétence ; que le législateur a distingué ces deux vices 
des jugemens et qu'il a vu , dans l'incompétence, un excès de pou
voir d'une nature particulière; qu'il faut conclure de là que, l'excès 
de pouvoir étant l'acte par lequel le juge de paix, en contravention 
à la loi, s'arroge une juridiction qui ne lui appartient pas, l'incom
pétence doit être l'empiétement sur les attributions d'une autre au
torité judiciaire; 

» Considérant que, dans l'espèce, i l n'a pas été prétendu devant 
la justice de paix que le litige aurait été de la compétence d'un 
autre Tribunal, mais que, pour en dénier la connaissance au juge 
de paix, on s'est borné a soutenir que le fermier de la barrière et 
la députation permanente tenaient de l'art, fi de la loi du 1 8 mars 
1 8 5 5 le droit exclusif d'accorder au défendeur en cassation ce 
qu'il demandait au pouvoir judiciaire; qu'il suit évidemment de là 
que, si le juge de paix a franchi les limites de ses attributions, il a 
commis un excès de pouvoir dans le sens de l'art. i(> de la loi 
du 4 août -1852; qu'en conséquence le pourvoi contre son juge
ment est recevable, aux termes de cet article ; 

« Au fond, sur le moyen pris de l'excès de pouvoir par la viola
tion de l'ait. 6 et la fausse application de l'art. 1 5 de la loi du 1 8 
mars 1835 ; 

» Considérant que l'art. 0 précité pose en règle générale que le 
droit est dû en entier à chaque passage au poteau de la barrière; 
qu'il autorise,à la vérité, une réduction du droit en faveur des per
sonnes qui se trouvent dans les conditions particulières qu'il indi
que; mais qu'il n'accorde pas à ces personnes le droit absolu d'exi
ger celte réduction; que c'est, au contraire, ainsi que le prouve 
clairement le texte, une simple faculté qu'il laisse d'abord au fer
mier de la barrière et ensuite à la députation, juge, après celui-ci, 
de l'application de la mesure; 

» Que le défendeur ne pouvait donc, dans l'espèce, agir en jus
tice, contre le fermier pour le contraindre à souffrir la réduction 
de l'impôt ; 

" Qu'il faut distinguer, en effet, entre le cas où, comme dans 
l'art. 7 de la dite loi du 1 8 mars 1853 , le droit résulte directement 
des dispositions de la loi, et le cas où le droit est subordonné à un 
acte qu'elle place dans les attributions de l'autorité administrative; 
que, dans le 1E R cas^les effets du droit peuventètre réclamés imme 
dialcmcnt en justice, conformément à l'art. 1 5 de la même loi, 
mais qu'il en est autrement dans le second cas, où le droit n'existe 
pas encore, et où les Tribunaux ne peuvent ni faire eux-mêmes, ni 
forcer l'autorité provinciale à faire l'acte administratif qui donne
rait l'être au droit; 

» Par ces motifs, admettant le pourvoi, casse et annule le juge
ment rendu entre les parties par le juge de paix du canton de 
Hal, le 1 9 avril 1 8 4 5 , ordonne la restitution de l'amende; con
damne le défendeur aux dépens du jugement cassé et à ceux de l ' in
stance en cassation; ordonne que le présent arrêt soit transcrit sur 
les registres de la justice de paix susdite et que mention en soit 
faite en marge, du jugement annulé;renvoie la cause à la justice de 
paix des 1ER et 4 M E cantons de Bruxelles. (Du 5 avril 1846 . Plaid. 
MM™ B O S Q U E T et A U D E X T c. M A H C E L I S E T N K Y S S E N ) . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES-
Troisième Chambre . — Présidence de 1M. E s p l t a l . 

E X P E R T I S E . — A C Q U I E S C E M E N T . P R F . M A T U R I T É . J U G E M E N T 

P R É P A R A T O I R E . A P P E L . 

La partie qui, après avoir récuse un expert, déclare que moyennant cette 
récusation elle cotisent à la continuation des opérations encore né
cessaires pour compléter l'expertise ne se soumet pas pour cela à 
subir toutes les expériences qu'il plaira aux experts de tenter. 

Un Tribunal ne. peut autoriser en termes d'expertise des mesures dom
mageables pour une partie, si l'utilité de ces mesures est encore 
problématique. 

La partie qui pendant le procès use de son droit ne peut être consi
dérée comme violant la maxime : pendente litc nihil innovandum. 

La fin de non-reeevoir contre l'appel, tirée de ce que le jugement atta
qué est préparatoire, est-elle d'ordre public? (non résolu.) 

( S O C I É T É D U M I D I D E F L Ê N U C . S O C I É T É D E S P R O D U I T S . ) 

M . l'avocat-général F A I D E R a porté dans cette cause la pa
role, en ces termes : 

« Un jugement du 2 3 janvier 1840 a admis la Société intimée à 
prouver et vérifier dix faits pertinens qui tendaient à établir que 

la Société appelantcavait opéré, dans ses fosses des travaux tels 
que les eaux du Midi du h'iénu se déversaient sur les Produits, ou 
bien que l'exhaure des eaux par les Produits profitait au Midi du 
Flénu. Le Tribunal nomma en même temps trois experts, et com
me le vice-président pour recevoir le serment des experts et en
tendre les enquêtes. 

Ce jugement a été exécuté; on ouvrit des enquêtes dont nous 
n'avons pas à nous occuper; les experts, après avoir examiné les 
lieux, rédigèrent un rapport où ils indiquèreut les opérations aux
quelles ils s'étaientlivrés, ctoùils émirent l'avis que les venues d'eau 
dont se plaignait laSocièté intimée pouvaient être occasionnées par l'amas 
d'eau qui occupait les travaux inférieurs de la Société appelante. Cette 
conclusion, toutefois,n'était pasabsolue,et pourlaconfirmer pleine
ment, les experts remirent la suite de leurs opérations à l'époque 
où la Société du Midi du Flénu serait en mesure d'épuiser ses tra
vaux, pour pouvoir suivre et observer l'influence qu'exercerait l'épui
sement sur la venue d'eau, et pour aussi procéder à la visite et à la 
constatation de la position et de l'étendue des travaux de lamème Société. 

Ce rapport, rédigé le 1 9 février 1842 , fut signifié par les Pro
duits à la partie adverse, par exploit du 1 8 novembre suivant, avec 
avenir pour entendre ordonner » que les experts seront chargés 
» par continuation et au besoin par extension des attributions leur 
» déférées de pratiquer toutes constatations utiles, ainsi que d'opérer 
« à l'aide de la pompe à feu récemment établie par la Société du 
» Midi du Flénu, et par mouvement d'abaissement et d'exhausse-
» ment successif des eaux, etc. » 

Le jugement a quo, du 5 1 mai 1843 , admettant cette demande, 
enjoint aux experts d'opérer comme i l est dit ci-dessus. 

La Société du Midi du Flénu, considérant comme ruineuse l'opé
ration par voie d'abaissement et d'exhaussement successifs des 
eaux, a interjeté appel, concluant à ce que la Cour, réformant ce 
chef du jugement, déclare qu'il n'y a pas lieu de suivre le mode de 
vérification imposé aux experts et déboute la Société des Produits 
de sa conclusion sur ce point. 

Les parties sont d'accord pour reconnaître qu'en effet l'opération, 
telle que le premier juge l'a prescrite, serait très-onéreuse pour la 
Société du Flénu ; le bon sens le dit assez, dans l'état des ouvrages 
de cette Société, tel que nous l'offre le plan. Le premier juge, qui 
avait ordonné une expertise dont lescxpcrtsannonçaientla continua
tion, aurait dû, me semble-t-il, avant de leur enjoindre, par ex 
tension à la première expertise, un mode d'opération, attendre 
le résultat des nouvelles vérifications à faire; i l devait s'assurer, 
par la déclaration qu'auraient consignées les experts dans le second 
rapport, que, dans l'état nouveau des lieux, ils trouvaient des ob
stacles pour arriver à une conclusion absolue, et alors le premier 
juge pouvait raisonnablement aviser à des opérations d'une espèce 
déterminée. En effet, que doit penser la Cour en présence de la 
conclusion du rapport : elle doit penser que les experts voulaient 
être mis à même de vérifier l'effet de la machine d'épuisement sur 
les eaux; niais qui lui dit que, dans la situation présente des cho
ses, les experts ne pourront pas arriver à une conclusion assez 
formelle pour satisfaire la Société des Produits? Et si la Cour n'a 
pas, comme je le crois, la certitude que les experts ne pourront 
pas s'éclairer suffisamment, n'est-il pas prématuré d'enjoindre à 
îles experts, sans avoir vu les lieux et sans savoir si les experts 
auront besoin de ce mode. de. vérification, d'opérer par abaissement 
et exhaussement successif? Cela me paraît évident, et i l y a grief 
infligé de ce chef à la Société appelante. 

Celle-ci a le plus grand intérêt à éviter une opération qui sus
pendra ses travaux et qui lui causera de grandes pertes; le juge 
devait ménager cet intérêt, et attendre qu'il fut bien établi, par la 
déclaration même des experts que, pour satisfaire les Produits, i l 
faut inonder le Flénu : Cette prudente réserve devait être suivie 
avec d'autant moins d'hésitation, qu'elle ne nuisait pas jusqu'alors 
à la Société réclamante. 

Que répond cette dernière Société? Elle répond par deux fins du 
non-reeevoir que je ne puis accueillir. Elle dit d'abord que la So
ciété appelante a, en première instance, consenti virtuellement à la 
nouvelle opération, en s'abstenant delà combattre, etensebornant 
à récuser le sieur Guibal, expert. — J'observe qu'il est difficile de 
croire que le Midi du Flénu aurait admis un mode de vérification 
désastreux pour elle : cela est contre la présomption de la loi ; i l 
faudrait donc que son assentiment fut formel, catégorique, et non 
pas que l'on dut le faire résulter d'un silence plus ou moins équi
voque. D'après cela, si les conclusions données en première in
stance par le Flénu présentent du doute, i l fautles interpréter dansle 
sens conforme à l'intérêt de cette Société, conforme à la défense 
qu'elle avait à présenter; or, si nous examinons ces conclusions 
avec cette impartialité qui doit nous caractériser, nous verrons 
que le Flénu déclare qu'il consentirait à ce qu'il soit procédé à la 
continuation d<s opérations commencées, et afin de compléter l'ex-



pertise, moyennant etc.; i l demande acte des déclarations et consente
ment ci-dessus, se réservant, en cas de non-acceptation de conclure au
trement selon le droit. — Et les Produits ayant contesté', que fait le 
Flénu? Il conclut au rejet des conclusions delà Société demanderesse, 
conclusions prises par elle pour compléter l'expertise. 

11 résulte decet examen qu'en définitive, le Flénu a conclu au re
jet des conclusions; i l a ainsi conclu par desniotifs clairement con
signés dans ses écrits; or ces motifs excluent-ils le moyen em
ployé devantla Cour? Évidemment non. Au contraire le Flénu parle 
de la continuation des opérations commencées, il se réserve de con
clure autrement et i l conclut, en effet, au rejet des conclusions. — 
Que fait-il aujourd'hui devant la Cour? I l conclut également au re
jet des conclusions de la Société intimée, en tant qu'elles ont 
pour objet d'étendre les opérations par le moyen indiqué; c'est 
une défense, défense légitime, et à laquelle certes i l n'appert point 
que le Flénu ait renoncé. 

D'ailleurs, l'appel est favorable. I l constitue une défense dont on 
ne doit pas dépouiller légèrement la partiequi succombe. Appcllutio 
remedium saluberrimum est, et speces defensionis quœ nemini denc-
f/ari débet ( G A I L . Obs. 128 , Iib. I , n" 1) . — Dans le doute l'appel 
doit être reçu. In dubio appdlatio acceptunda ( G A I L , Obs. 8 1 , Iib. I , 
n° H ) . Les moyens d'appel doivent donc être accueillis avec fa
veur, et lorsque la renonciation à ces moyens n'est pas évidente 
elle ne doit pas être admise : c'est bien l'esprit de l'article 404 du 
Code de procédure. —C'est dans le même esprit qu'un procéduriste 
célèbre, R E B U F F E (Tract, de sent, execut, page 159)dit: « Interpretutio 
ficri débet in dubio quod possit appellari et quod appellatio valent, et 
in dubio appellatio adrnitli débet, et in dubio débet dici appsllationem 
non esse désertant.» L'appel est favorable, le doute s'interprète en 
faveur de l'appelant (V. T A L A N D I E R , de l'Appel, page 107) . — I l 
est clair, d'après de telles maximes, que fut-il même douteux si la 
Société appelante a consenti à ['extension, lorsqu'elle parlait de la 
continuation |des opérations, vous devriez admettre le moyen qui 
constitue sa défense contre son adversaire. 

Laseconde objection de laSociété intiméeconsiste en ceci: « Vous 
avez consenti, dit-elle, à l'opération demandée parce que, lors de 
l'avenir donné le 18 novembre 1842, comme lors de vos conclu
sions sur cet avenir, comme lors du jugement a quo, vos travaux 
étaient tels que l'opération n'eut pas été onéreuse; nuis depuis 
lors vous avez étendu vos ouvrages ; vous avez violé la maxime 
pendente lite nihil innovandum, ou appellatione interposita nil inno-
vandum; vous avez donc vous même créé un état de lieux dont 
vous ne pouvez tirer aucun argument en appel. — Ces faits, con
signés dans la conclusion de la Société intimée, sont restés à l'état 
de pures allégations ; rien ne prouve que la reprise des travaux ne 
date que de novembre 1842 ; au contraire, tout tend à faire ad
mettre que le Flénu a profité de la machine d'épuisement à la
quelle les experts font allusion dans leur rapport , le plutôt 
qu'elle a pu ; elle avait érigé à grands frais cette machine , 
elle pouvait avec bonne foi, elle devait même la mettre en mouve
ment, et ce qui démontre qu'en effet elle a ainsi agi c'est que 
l'acte d'avenir du 1 8 novembre 1 8 4 2 se fonde expressément sur ce. 
que la pompe à feu est en activité et peut rendre les travaux du Flénu 
accessibles aux experts. — II est donc certain, de l'aveu même de la 
Société intimée, que la machine à feu opérait déjà en novembre 
1842; dès-lors,il est certain que les nouveaux travaux delà Société 
sont antérieurs à l'appel et que la maxime intrposita appellatione 
nil innovandum n'est pas applicable à la cause. — La Société du 
Flénu travaillait lors de l'avenir du lSnovembre 1 8 4 2 ; elle a con
tinué de travailler pendant l'instance a quo, ces travaux, elle les a 
commencés depuis le rapport des experts, cela est vrai, mais elle 
les a continués au vu, au su, et sans aucune protestation ou 
défense de la Société intimée; elle les a commencés et continués 
avec bonne foi, sans clandestinité, sans intention frauduleuse, sous 
l'œil des ingénieurs des mines qui, par état, connaissent l'avan
cement de tous les charbonnages et auxquels les directeurs 
doivent compte hebdomadaire des ouvrages. Dans cette situation, 
je puis dire avec conviction que la maxime pendente lite nil inno
vandum n'estpas plus applicable que l'autre; que le Flénu ne l'a pas 
violée, et que l'argument qu'en lire la Société des Produits n'opère 
pas. — I l y a plus ; le rapport des experts, signifié à la Société du 
Flénu le 18 novembre, lorsque déjà elle avait continué les travaux, 
annonce bien dans ses conclusions l'intention de suivre l'influence 
de l'épuisement sur la venue d'eau et de constater l'étendue des tra
vaux; mais cette Société pouvait-elle trouver dans ces mots l'inter
diction de travailler? Devait-elle se croire obligée d'attendre 
la convenance des experts ou de son adversaire pour opérer 
l'épuisement et continuer ses ouvrages? Le prétendre me paraîtrait 
au moins téméraire; i l est plus rationnel de soutenir, au contraire, 
qu'en travaillant, elle ne pouvait pas prévoir la nouvelle demande 
renfermée dans l'exploit d'avenir; et i l est certain qu'elle ne l'a 

pas prévue, car elle ne se serait pas exposée de dessein prémédité 
à se trouver dans une position semblable à celle que lui fait le ju 
gement « quo. 

Pour achever de démontrer le non-fondement du second moyen 
de la Société intimée, je me permettrai de rappeler en peu de mots 
les principes relatifs à ces maximes nil iunovudum que l'on invoque. 

Les vieux praticiens appelaient les actes dérogatoires à l'état du 
litige attentata ; les altentata étaient les actes quœ fiunt in prejudi-
cium lilispcndentias, scion les expressions de Damhouder (Prax. civ. 
cap. 243). Le juge devait ordonner, plus ou moins promptement, 
suivant la nature des jugemens, le rétablissement des choses, d'a
près ces maximes générales : attentata reparari debent, altentata 
unte omnia n-vocanda. I l y avait même à cet égard une procédure 
particulière,dont i l est absolument inutile quejedonne ici le détail. 

Mais la distinction des attentata préjudiciables d'avec les atten
tata innocens offrait de grandes difficultés, parce que, au témoi
gnage des meilleurs praticiens, la partie qui avait posé les actes 
innovatoires pouvait avoir simplement usé de son droit, et alors 
nul reproche à sa charge : Attentare non dicitur qui jus suumprose-
quitur, continuendo sciliect possessioncm fructusque percipiendo. 
( G A I L , Obs. 147, n° 1). Cet auteur pose cette maxime, que rien as
surément ne peut ébranler, à l'occasion d'un individu qui, 
ayant succombé au possessoire, agit au pétitoirc; i l lui est interdit 
d'actionner du chef d'attentat sa partie adverse, si celle-ci a usé de 
la chose possédée pendant l'action pétitoire : ce cas est certes favo
rable au possesseur, et l'on écarte de lui l'aclio de altcntalis, à 
cause de sa bonne foi évidente et du droit apparent dont i l jouit. 
— Or, je me demande si cette bonne foi n'est pas certaine dans les 
actes du Flénu, ni elle n'a pas usé de son droit d'épuiser, d'exploi
ter sa mine, si elle n'a pas légitimement perçu les fruits de sa 
chose? Je me demande en outre si, tandis que le Flénu exploitaitpu-
bliqucmcnt, tandis que la Société des Produits, sachant que la ma
chine à feu était en activité en novembre 1842 (V. son avenir)etgar-
dait le silence et n'intimait à sa partie adverse ni interdiction, ni 
protestation ; je me demande, dis-je, si la Société intéressée ne s'est 
pas mise elle-même hors détat d'invoquer la maxime : nil innovan
dum? Je ne puis résoudre ces questions qu'au profit de la Société 
du Flénu. L'attcmptat (vieux style) est surtout répréhcnsiblc quia 
videtur inferre injuriam judici; c'est la raison principale qu'en 
donne R E B U F F E (Tract, de Appell. pag. 090, col. 1); au i i ° 23 i l ob
serve que les principes des attentats pendente appellatione sont les 
mêmes (eadem fere) que ceux des attentats pendente, lite ; c'est aussi 
l'avis de P E R E Z I U S (ad Cod. l i t . 7, t i t . 02, n" 45), qui dit également 
qu'il y a , dans l'attentat, plus de mépris pour l'autorité du juge 
que de besoin pour la partie adverse. I l faut donc, à toute évi
dence,chez celui qui pose l'acte d'innovation, une volonté d'innover 
aupréjudicede la cause, ài'cffet de mettre le juge hors d'état de bien 
juger, et alors, comme le dit V O E T (lib. 49, t i t . 7, n° 8), comme le 
disent R E B U F F E , P E R E Z I U S et tous les docteurs, l'auteur de l'attentat 
perd sa cause. — Mais, avant de rien décider là-dessus, i l faut que 
l'innovation, que l'attentat porte réellement préjudice à la cause, 
qu'il soit certain que l'attentat a eu pour objet de rendre impossi
ble une décision juste et motivée, et en outre qu'il ne soit pas le 
simple résultat de la jouissance publique de la chose et de la per
ception légitime des fruits. 

Je me résume : la nouvelle épreuve ordonnée par le jugement a 
quo est onéreuse à la Société du Midi du Flénu ; i l n'est pas suffi
samment démontré, dans l'état du litige, qu'elle soit nécessaire; le 
1 e r juge aurait donc dû attendre le résultat de la continuation de 
l'expertise de 1842, et cela d'autant mieux que les experts choisis 
aux termes de la loi(art. 88, loidu21 avril 1810), parmi des hom
mes spéciaux, sont en quelque sorte, et plus ici qu'ailleurs, les 
vrais appréciateurs des faits. La Société appelante est donc fondée à 
se plaindre de ce chef du jugement et la Cour fera justice en accueil
lant son recours. — Ce recours ne doit être écarté ni parce qu'on 
y a renoncé virtuellement ou expressément, ni parce que l'on a at
tenté à l'état du litige; ces deux fins de non-recevoir sont dénuées 
de fondement et d'opportunité. Que les experts s'expliquent d'a
près l'état actuel des exploitations, et c'est alors seulement qu'il y 
aura à examiner s'il est utile ou indispensable de suivre une autre 
voie ou d'ordonner de nouvelles opérations. 

J'estime, en conséquence, que les conclusions prises au princi
pal, parla Société appelante, doivent lui être adjugées. » 

La Cour a prononcé le 50 janvier 1846. 

A R R Ê T . « Attendu qu'à l'époque où fut rendu le jugement a quo, 
les experts n'avaient fait que suspendre momentanément leurs ex
plorations, attendant, pour les reprendre, que la Société appelante 
fut en état d'assécher ses travaux et de les mettre ainsi à même de 
vérifier l'influence d'une pareille mesure, et de constater la situa
tion et l'étendue de son exploitation; 



» Attendu qu'ordonner, en pareille circonstance, aux experts de 
procéder lors de la reprise de leurs expertise par abaissement et 
exhaussement successif des eaux dans la mine de ladite Société, 
c'était évidemment agir prématurément et exposer sans nécessité 
les parties aux plus notablespréjudices puisque pareille expérience, 
dont l'inondation des travaux du Midi du Flénu, serait le prélimi
naire indispensable, pourraient au moins être superflues pour ar
river aux constatations dont sont chargés les experts et engendre
raient dans tous les cas, des conséquences désastreuse pour ce 
charbonnage ; 

» Attendu que c'est à tort que la Société intimée prétend trouver 
dans les conclusions prises en première instance par son adversaire, 
l'adhésion de celle-ci à ces expériences puisqu'elle ne fait qu'y dire 
que, moyennant la récusation de l'expert Guibal « elle consent à ce 
H qu'il soit procédé, par continuation des opérations commencées 
» par les experts, a f i n de compléter l'expertise; » 

» Attendu, quant aux changemens que la Société intimée repro
che à la Société appelante d'avoir apportés à l'état des lieux, que 
celle-ci, en continuant son exploitation d'après les règles ordinai
res et dans les limites de son droit sans qu'il soit indiqué à sa 
charge, aucun fait ayant pour objet d'attenter au droit de son ad
versaire, ne peut être considérée comme ayant enfreint la règle : 
pendente lile niliil innovandum ; que, du reste, les travaux qu'elle 
a opérés ne pourraient être un motif suffisant pour ordonner l'ex
périence demandée puisque son utilililé encore problématique au
jourd'hui n e pourra être appréciée que lors de la continuation des 
investigations des experts; 

» Par ces motifs , la Cour, de l'avis de M. l'avocat-général 
F A I D E R , faisant droit sur l'appel de la Société du Midi du Flénu met 
au néant le jugement dont i l a été appelé, en tant qu'il a ordonné 
et enjoint aux experts par continuation et, au besoin, par exten
sion de leurs attributions, d'opérer à l'aide de la pompe à feu de 
la Société appelante et par mouvement d'abaissement et d'exhaus
sement successifs des eaux, les expériences nécessaires à la vérifi
cation dont ils sont chargés ; condamne la Société intimée aux dé
pens d'appel, renvoie la cause et les parties devant le Tribunal 
de Charleroi, etc. (Du 26 janviar 1846). 

TRIBUNAL CIVIL DE LIEGE-
Première chambre . — Présidence de M . Cloes . 

T H É Â T R E . — R E N O U V E L L E M E N T D E L A T R O U P E . — S U B S I D E C O M 

M U N A L . C O N D I T I O N S . M I S E E N D E M E U R E . D O M M A G E S - I N 

T É R Ê T S . — C O N C L U S I O N S . — C O N D A M N A T I O N ; C O M P É T E N C E . 

Lorsqu'un directeur de théâtre s'est engagé à tenir au complet une 
troupe capable de jouer un certain genre de pièces, et qu'il est d'u
sage constant de soumettre les acteurs nouveaux à des débuts et les 
acteurs anciens à des rentrées, il faut, à l'expiration de l'année 
théâtrale, tenir coynpte au directeur du temps moral nécessaire, 
pour pourvoir au remplacement des acteurs tombés. 

Lorsqu'une commune a accordé au directeur du théâtre un subside à 
des conditions déterminées, l'administration communale ne peut 
pas, de sa propre autorité, déclarer, que les conditions du subside 
ont été enfreintes, et retir.r le subside; elle doit, préalablement, 
par wiemise en demeure, avertir le directeur des plaintes qu'elle a 
à faire. Art. 1037 du Code civil. 

D'après la loi du 25 mars 1841, on ne peut plus conclure aux dom
mages-intérêts à libeller; les dommages-intérêts doivent être non-
seulement évalués, mais même spécialement motivésdans les conclu
sions principales. 

Les Tribunaux ne sont pas competáis pour condamner une commune 
au paiement d'une obligation, mais seulement pour en constater 
l'existence à charge de la commune. 

( s A N S E C . LA V I L L E D E L I E G E . ) 

Le 4 avril 1 8 4 5 , le Conseil communal de Liège vota un 
subside de 2 4 , 0 0 0 francs pour le théâ t re , exercice 1 8 4 5 -
1 8 4 6 . Cette délibération fut confirmée, le 8 du même mois, 
par la députation permanente du Conseil provincial. Le 6 fé
vrier 1 8 4 G , le Conseil communal réduisit ce même subside 
à 1 2 , 0 0 0 francs. Immédia tement , Sanse se pourvut devant 
les Tribunaux. 

Représenté à l'audience par M " D O G N É E , J E U N E , i l concluait 
à ce qu' i l fût dit pour droit qu'en vertu de la décision du 
Conseil communal du 4 avril 1 8 4 5 , confirmée parla dépu
tation permanente du Conseil provincial et de l'exécution 
qui y a été donnée par les parties intéressées, le Conseil 
communal ne pouvait plus, sans porter atteinte aux droits 
acquis, rapporter son vote; condamner en conséquence la 

dite administration communale à payer conformément aux 
clauses et conditions déterminées , la somme de 2 4 , 0 0 0 f r . , 
destinée à payer les actionnaires de la salle et les artistes 
musiciens; condamner en outre la dite administration 
aux dommages-intérêts à libeller et aux dépens; ordonner 
dans tous les cas l 'exécution provisoire du jugement à inter
venir. 

La ville de Liège, représentée par M " D E R E U X , concluait à 
ce que le demandeur fût déclaré non-recevable ni fondé dans 
sa demande. 

Les débats eurent lieu aux audiences des 2 1 et 2 4 février. 
Le 2 8 du même mois, M . V E R C K E N , procureur du ro i , pr i t 

ses conclusions et, le 1 4 mars suivant, le Tribunal prononça 
le jugement suivant qui rencontre tous les moyens des 
parties. 

J U G E M E N T . — « Dans le droit, i l s'agit de décider : s'il y a lieu, 
sans avoir égard à la fin de non-recevoir opposée par la partie dé
fenderesse, de déclarer le demandeur bien fondé dans ses con
clusions? 

» Attendu que, par délibération du Conseil communal du 4 avril 
1845, approuvée par la députation permanente du conseil provin
cial, le8dumêmc mois, i l a été accordé sur Iadcmande du directeur, 
ici demandeur, un subside de 24,000 francs pour l'année théâtrale 
de 1845 à 1846 avec les affectations et sous les mêmes conditions 
que celles imposées au subside alloué l'année précédente; 

" Q 1 1 0 , P a r u n c délibération postérieure du 6février dernier, le 
même Conseil a réduit le dit subside de moitié, en se fondant sur 
ce que le demandeur n'avait pas satisfait aux conditions lui impo
sées; que c'est pour faire écarter cette prétention que le demandeur 
a fait assigner la partie défenderesse par exploit du 7 février 
dernier ; 

» Attendu, qu'aux ternies de l'article 1 e r des conditions du sub
side accordé, le directeur doit tenir constamment au complet une 
troupe capable de jouer le grand opéra, l'opéra comique, les tra
ductions, la comédie, le drame et le vaudeville; 

» Que, si celte stipulation devait être entendue dans un sens 
absolu et rigoureux, elle serait inexécutable, et i l faudrait admet
tre qu'elle n'a pas été complètement exécutée par le demandeur; 
mais que toute convention doit être interprétée de bonne foi et 
qu'on y sous-entend toujours ce qui est d'usage et de nécessité: 

» Attendu qu'en matière de théâtre, et spécialement à Liège, i l 
est d'usage constant de soumettre les acteurs nouveaux à des dé
buts et lesacteursanciens à des rentrées; que, lors de ces épreuves, 
des acteurs peuvent être rejetés, ce qui a précisément eu lieu dans 
l'espèce; qu'alors, i l faut bien tenir compte au directeur du temps 
moral nécessaire pour pourvoir au remplacement des acteurs tom
bés et examiner si, dans sa conduite, on peut lui imputer une né
gligence équivalente à dol, suffisante pour lui faire encourir la 
commise stipulée, ou engager sa responsabilité d'une manière 
quelconque ; 

» Attendu que les griefs articulés par la partie défenderesse 
consisteraient : 

» 1° En ce que du 28 octobre, jour de la chute de M l l e Pctitpas. 
au 25 janvier, jour de l'admission de M"e Habit, i l n'y aurait pas 
eu de première chanteuse ; 

» 2° Qu'il y a eu deux mois d'intervalle depuis la chute de 
jpjie Panien, forte chanteuse, jusqu'à l'admission de M m e Roulle; 

» 3°. Un mois d'intervalle entre la chute du ténor Mouchelct et 
l'admission de M. Sambet; 

» 4°. Un mois depuis la chute de Dobbcls, première basse, jus
qu'à l'admission de Junca ; 

» 5°. Enfin, un mois entre l'ouverture du théâtre et les débuts 
de l'acteur Quélus ; 

•> Qu'il faut considérer que tous ces rejets tombaient sur les 
premiers emplois de la troupe, qui naturellement étaient plus dif
ficiles à remplacer que d'autres; qu'il n'y a donc rien d'étonnant 
si, pour le remplacement de la première et de la forte chanteuse, 
il y a eu un intervalle de deux et trois mois, et un mois d'inter
valle quant aux autres ; qu'il faut le temps d'engager les acteurs et 
de les faire arriver; 

•> Attendu que le demandeur a justifié des diligences par lui 
faites pour tous ces rcmplacemens et des dépenses qui en ont été la 
conséquence; 

» Qu'il paraîtrait, au surplus, que parmi les artistes tombés 
il y en avait qui ne manquaient pasdemérite, puisque, nonobstant 
les rcmplacemens ordonnés par le collège échcvinal lui-même, le 
théâtre n'en a pas moins marché, ces acteurs ayant continué de 
jouerjusqu'à leur remplacement effectif ; etque notamment l'emploi 
de première chanteuse a été rempli par unc actrice que lcdirecteur 
a fait venir de Bruxelles ; 



» Que, quant aux autres acteurs, le mois d'intervalle qui a existé 
pour leur remplacement n'est pas exorbitant, et que silo sieur Qué-
lus n'a n'a pas débuté plutôt c'est parce qu'on ne peut faire dé
buter tous les acteurs à la fois ; 

» Attendu que, dans ces circonstances, on ne peut rendre le de
mandeur responsable d'une manière absolue des rejets qui ont eu 
lieu, des rcmplacemcns ordonnés par ledit collège, et des délais qui 
par des circonstances indépendantes de la volonté du directeur, ont 
fait retarder ces remplacemens ; que, d'une part, ces rejets ont pu 
être le résultat d'une cabale ou du caprice du public ; que, d'autre 
part, i l faudrait qu'à raison du choix des rcmplacemcns, on put 
imputer au directeur que, volontairement, i l a choisi des artistes 
médiocres dans le but de s'emparer du subside, tout en se sous
trayant à l'accomplissement de ses obligations ; ce qui n'est pas ré
sulté des débats ; qu'on peut d'autant moins admettre cette suppo
sition que le. directeur lui-même aurait nui à ses propres intérêts; 

« D'où i l suit que le demandeur a accompli à suffisance de droit 
les obligations qui lui étaient imposées par son contrat, et qu'il n'y 
a pas lieu d'accueillir l'exception non adimphti contractus; 

» Attendu en outre qu'aux termes de l'article 1 0 des conditions, 
il était stipulé que le subside cesserait dans le cas où l'une ou l'au
tre des conditions imposées serait enfreinte par le directeur; qu'il 
n'est pas dit que le subside cesserait de plein droit; qu'il était donc 
nécessaire que la défenderesse, soit par un avertissement, soit par 
une mise en demeure légale, aux termes de l'art. 1159 du Code 
civil, avertit le directeur des plaintes qu'elle avait à faire du chef 
de l'inaccomplisscmcnt des conditions ; que, loin de là, le collège 
échcvinal s'est borné à dénoncer au demandeur les rejets par lui 
prononcés, en l'engageant à procéder aux rcmplacemcns, ce que ce
lui-ci a effectué ; 

» Qu'il suit de ce qui précède que le Conseil communal ne pou
vait, en se rendant justice à lui-même, décider que dans son opi
nion, i l y avait infraction aux conditions du subside, et le dimi
nuer de sa propre autorité, au préjudice des droits acquis, non-
seulement au directeur, qui avait, sous la foi de ce subside, entre
pris l'année théâtrale, mais encore au préjudice des actionnaires 
propriétaires de la salle du théâtre et de l'orchestre y attaché, au 
profit desquels le subside était affecté et dont les droits ne pou
vaient être diminués d'après l'art. 1 0 des conditions précitées; 

« Attendu, quant aux dommages-intérêts à libeller, que la loi 
du 2 5 mars 1 8 4 1 n'admet plus semblables conclusions; qu'ils doi
vent être non-seulement évalués, mais même spécialement moti
vés; qu'ainsi i l y a lieu de rayer la cause du rôle de ce chef aux 
termes de l'art. 1 6 de la loi précitée dans toute sa disposition; 

» Attendu, en outre, que les Tribunaux ne sont pas eompétens 
pour condamner une commune au paiement d'une obligation, mais 
seulement pour en constater l'existence à charge de la commune ; 

» Par ces motifs, et ouï M. V E R C K E N , procureur du roi, en ses 
conclusions en partie contraires, le Tribunal dit pour droit, sans 
avoir égard aux exceptions de la partie défenderesse, qu'en vertu 
de la décision du Conseil communal du 4 avril 1845 , le demandeur 
a droit au subside de 2 4 , 0 0 0 francs, le tout conformément aux con
ditions imposées à ce subside et sous l'affectation y faite au profit des 
actionnaires de la salle du spectacle et de l'orchestre y attaché; et 
sans avoir égard au surplus des conclusions du demandeur, ren
voie ce dernier devant l'autorité administrative compétente pour la 
liquider; raie la cause du rôle quant aux dommages-intérêts non-
évalués ni motivés; déclare n'y avoir lieu à prononcer l'exécution 
provisoire, et condamne la partie défenderesse aux dépens. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE RORDEAIX 
Présidence de M . B r a n c f . 

A F F R E T E M E N T . — F R E T P R O P O R T I O N N E L . — M A R C H A N D I S E S . — V E N T E 

E N C O U R S D E V O Y A G E . — A V A R I E . 

/.'' fret des marchandises vendues en cours de voyar/e, à raison d'ava
ries souffertes par fortune de mer, n'est dît que proportionnellement 
à la dislance qui se trouvait parcourue au lieu où la vente a été ef
fectuée. Code de commerce, art. 295. 

( j . - D . D E r l O T C . POUSSAT F R È R E S . ) 

En octobre 1845, le navire le Courrier-du-Midi, capitaine 
Guinard, reçoit à Gênes un chargement de 2,052 balles riz, 
pesant ensemble 162,590 ki log . , à la consignation de la mai
son Poussât frères, de Bordeaux. 

Le fret convenu est de 34 fr . par 1,000 kilog. de la mar
chandise, plus 10 p. 100 de chapeau. 

Le 5 novembre 1845, le navire, étant en cours de voyage 
pour se rendre au lieu de sa destination, échoue à quelques 
ljeues de Gibraltar. 

Le capitaine est obligé de relâcher dans ce port pour y 

réparer une voie d'eau qui s'était déclarée à la suite de l'é-
chouement. 

Au lieu de la relâche 337 balles r iz , faisant partie du char
gement, sont reconnues avariées par suite de la fortune de 
mer, et des experts déclarent que la vente doit en être faite 
pour prévenir la perte entière de cette partie de mar
chandises. 

La vente a, en effet, lieu par autorisation de justice. 
Après avoir fait réparer les avaries du navire, le capitaine 

reprend la mer pour se rendre au port de destination. 
A son arrivée à Bordeaux, i l remet à la maison Poussât 

frères les 1,695 balles riz restant de son chargement, et r é 
clame le fret entier de Gènes à Bordeaux pour la totalité des 
2,032 balles chargées à Gènes. 

La maison Foussat frères offre de payer le fret réclamé 
sous la réduction du fret proportionnel de Gibraltar à Bor
deaux, des 557 balles vendues à Gibraltar pour cause d'a
varie. 

Le capitaine refuse cette offre et le sieur J.-B. Depiot, con* 
signataire du navire, à Bordeaux, fait assigner la maison 
Foussat frères en paiement de la somme de 6,080 fr . 56 c., 
montant du fret entier. 

I l plaide que la marchandise ayant été vendue à Gibraltar 
dans l ' intérêt exclusif du destinataire, la vente devait ê t re , 
dans ce cas, assimilée au retrait de la marchandise par le 
chargeur, et qu'il y avait par suite lieu d'appliquer les dispo
sitions de l'art. 293 du Code de commerce, aux termes des
quelles la totalité du fret est due. 

Que, par la charte-partie, le capitaine avait pris l'obliga
tion de tenir à la disposition des affréteurs la capacité de son 
navire pour le voyage de Gênes à Bordeaux ; qu'il avait rem
pli religieusement son obligation, puisque le voyage pour le
quel i l y avait eu affrètement avait été accompli, et que les 
affréteurs étaient restés libres d'user de la partie de la cale 
laissée vide par le retrait des marchandises vendues; que, 
dès lors, ces derniers étaient tenus, en équité et en droit , 
d'accomplir leurs engagemens qui consistaient dans le paie
ment du fret convenu. 

Dans l ' intérêt de la maison Foussat frères, on développe les 
moyens indiqués dans les motifs de la décision. 

J U G E M E N T . — Attendu qu'il est constant, en fait, et reconnu par 
toutes les parties, que les avaries qui ont nécessité le débarquement 
et la vente à Gibraltar des 537 balles riz dont i l s'agit au procès 
ont été occasionnées par une, fortune de mer, qu'elles ont été la 
conséquence de la voie d'eau qui s'est déclarée à bord du Courrier-
du-Midi après son cehouement ; 

» Attendu que les termes mêmes de l'art. 295 du Code de com
merce semblent indiquer que l'obligation de payer le fret entier, 
imposée au chargeur, alors que la marchandise est débarquée en 
cours de voyage, ne s'applique qu'au cas où le chargeur retire vo
lontairement sa marchandise, et non à celui où un événement de 
force majeure vient s'opposer à ce que la convention intervenue 
entre le chargeur et le capitaine reçoive sa pleine et entière exécu
tion; que c'est ainsi que l'a jugé la Cour royale de Rennes, le 19 
août 1859 et le 50 juillet 1841 ; 

» Attendu que de plusieurs dispositions du Code de commerce, 
notamment de celles établies par les art. 296 ct505, i l résulte que, 
dans des circonstances auxquelles paraît devoir être assimilé le dé
barquement en cours de voyage, nécessité par fortune de mer, le 
fret n'est dù que proportionnellement au voyage parcouru ; 

» Attendu que Valin, Boulay-Paty et divers autres auteurs en
seignent que, dans le cas prévu par l'art. 295, le capitaine n'a de 
privilège que pour la portion du fret proportionnelle au transport 
effectué ; que. la deuxième portion, formant le complément du fret 
entier, ne lui est allouée qu'à titre de dommages-intérêts, et ne lui 
donne droit, dès-lors, qu'à une action personnelle contre le char
geur; 

•i Attendu qu'établir cette distinction, c'est implicitement recon
naître que cette seconde portion du fret n'est due que lorsqu'il y a 
eu faute de la part du chargeur pouvant donner ouverture à une 
action en dommages-intérêts, et qu'elle ne saurait l'être lorsque 
c'est un cas de force majeure, exclusif de tout droit et de domma
ges-intérêts, qui a seul empêché le chargeur d'accomplir son obli
gation ; 

» Attendu qu'il ne s'élève aucune contestation sur la quotité du 
fret convenu ; 

» Par ces motifs, le Tribunal condamne Foussat frères à payer à 



J.-B. Dcpiot la somme de 6,080 fr. 36 c. pour le montant du fret 
de 2,032 balles riz, énoncées en la demande, sous la déduction du 
fret proportionnel, de Gibraltar à Bordeaux, de 337 balles riz, 
vendues à Gibraltar pour cause d'avaries par fortune de mer. •> 
(Du 19 mars 184-6. — Plaid. MM°» L A G A R D E E T L E V E S Q U E . ) 

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 
COUR D'APPEL DE BRUXELLES-

Quatrième chambre , — Présidence de M . de F l c r l a n t . 

C H A S S E . — P E R M I S S I O N D U P R O P R I É T A I R E . — t ' O R M B D E L A P L A I N T E . 

C O N S E N T E M E N T D E L A F E M M E D U P R O P R I É T A I R E . 

Le propriétaire du terrain sur lequel on a chassé sans sa permission, 
s'il veut porter plainte et qu'il ne sache pas écrire, ne peut pas se 
borner à mettre une croix ou marque au bas de la plainte, et ù 
faire affirmer ce genre de signature par deux témoins. 

Une permission de chasse donnée par une femme mariée, sans oppo-
sit ion comme sans autorisation desonmari. est-elle valable? (Non ré
solu par la Cour; résolu négativement par le Tribunal de Nivelles. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C C . J . D E V R O V E . ) 

En octobre 1845, J. Devroye, fermier à Dion-lc-Mont, se 
trouvant à la chasse, eut à traverser la propriété des époux 
Dardenne; comme i l n'avait pas de permission de chasse sur 
cette terre, i l passa sans chasser; deux lièvres partirent suc
cessivement sans qu'il voulut les abattre; la femme Dardenne, 
témoin de ce fait, lui cria de tirer et l'autorisa à chasser sur 
cette propr ié té , chaque fois qu'il y passerait. — Dardenne 
n 'étai t pas présent quand ces faits curent l ieu. S'il en fut 
informé plus tard, cela n'a pas été établi au procès; toujours 
est-il qu'il ne manifesta aucune opposition à ce que Devroye 
chassât sur cette terre. 

Le 25 octobre, Devroye y abat un l ièvre; un garde du 
baron de Beeckmanen dresse aussitôt un procès-verbal, qu'il 
affirme entre les mains du bourgmestre. Mais, comme i l n'é
tait pas commissionné par Dardenne, i l s'agissait de faire 
porter plainte par celui-ci; on lui prépare une formule de 
requê te au procureur du r o i , au bas de laquelle i l met une 
croix pour signature; deux témoins interviennent, qui décla
rent que celte croix a été apposée parDardennc, i l let tré; leurs 
signatures sont légalisées par le bourgmestre de leur village ; 
et le baron de Beeckman envoie le tout au procureur du ro i , 
avec invitation de poursuivre. 

Devant le Tribunal , le garde vint répéter les faits contenus 
en son procès-verbal , lesquels, du reste, n'étaient pas déniés ; 
mais ni Dardenne ni les deux témoins de la croix ne pa
rurent . — Deux témoins vinrent affirmer que la femme 
Dardenne avait donné la permission de chasser à Devroye; 
mais cette femme, appelée à son tour, nia ce fait. 

La forme de la plainte avait é t é , avant l'audition des t é 
moins, l'objet d'un incident soulevé par le ministère public 
lu i -même et qui s'était terminé par un jugement, ou plutôt 
par une observation du président (car la feuille d'audience 
n'en parle pas), consistant à dire que la loi sur la chasse 
n'ayant pas réglé la forme de la plainte exigée par son art. 8, 
i l n'y avait pas lieu à s 'arrêter aux vices de forme reprochés 
à celle de Dardenne. Après les plaidoiries, le Tribunal rendit 
un jugement par lequel, « attendu que le fait de la permis
sion donnée par la femme Dardenne n'était pas suffisamment 
établi , puisque cette femme l'avait dénié ; attendu, du reste, 
que le mari étant administrateur des biens de la commu
nauté et de ceux personnels de sa femme, i l n'appartenait pas 
à celle-ci de donner un permis de chasse, » le prévenu était 
condamné à 20 fr . d'amende, à la confiscation de son fusil 
et aux frais. — Devant la Cour, deux nouveaux témoins 
vinrent confirmer le fait de la permission donnée par la 
femme Dardenne, permission qui pouvait désormais être re
gardée comme bien constante. 

M c
 L E H A R D Y D E B E A U L I E U , défenseur de l'appelant, invoqua 

deux moyens en faveur de son client : le premier résultant de 
la forme de la plainte; le deuxièmeétai t fondé sur la permis
sion donnée par la femme et non contreditepar le mari avant 
le pré tendu délit. 

Quant au premier moyen, i l dit en substance : 

(.La loi du 50 avril 1790,art. 8,exige, pour que le ministère pu

blic puisse poursuivre le fait de chasse sans permission sur le ter
rain d'autrui, que le propriétaire ou toute autre partie intéressée 
en porte plainte, — disposition fondée sur le caractère tout privé 
de ce genre de délit. 

Cette loi n'ayant pas réglé la forme de la plainte, i l faut s'en rap
porter sur ce point aux dispositions du Code d'instruction crimi
nelle, lesquelles doivent être observées même dans les matières 
spéciales. ( B A U T E R , Droit criminel, n°* 15, 18, 19.) 

Or, est-il d'abord bien certain légalement que Dardenne ait 
voulu porter plainte ? — La seule preuve que nous en ayons, c'est 
cette croix qui figure au bas de la requête au procureur du roi. 
Qu'est-ce qui prouve que c'est Dardenne qui a mis cette croix ? 
La déclaration de deux individus qui n'ont pas donné leur témoi
gnage en justice, sous la foi du serment, déclaration qui doit par 
conséquent être rejetéc. En outre, en admettant que ce fut la mar
que ou signature de Dardenne, dans quel but l'a-l-il mise ? Savait-
i l , en la mettant, qu'il signait une plainte contre Devroye? Ne l'a-t-
on pas trompé à cet égard ? Car les deux témoins ne disent pas 
même dans leur déclaration qu'ils auraient donné lecture à Dar
denne du contenu de la plainte. 

Enfin en supposant même qu'il nepuisse pasy avoir de doute sur 
les intentions de Dardenne , la forme irrégulière de la plainte ne 
devrait-elle pas encore la faire écarter ? 

Les art. 05 et 04 du Code d'instruction criminelle, donnent au 
procureur du roi et à ses auxiliaires, ainsi qu'au juge d'instruc
tion, la mission de recevoir les plaintes. Celle de Dardenne a été 
reçue par deux simples particuliers. 

L'art. 51 , commun aux dénonciations et aux plaintes (V. art. 05), 
exige « qu'elles soient rédigées par les dénonciateurs ou par leurs 
fondés de procuration spéciale, ou par le procureur du roi. » - La 
plainte a été rédigée par le gardedeM. de Beeckman, qui n'avait pas 
reçu à cet effet de mandat spécial, puisqu'aucuneprocuration n'est 
annexée à la plainte, comme le prescrit le même art. 51. 

« Les dénonciations et les plaintes doivent être signées par le 
procureur du roi, à chaque feuillet, et par les dénonciateurs ou 
leurs fondés de pouvoir. » — Rien de semblable n'a eu lieu dans 
l'espèce : personne, n'a signé la plainte. 

Enfin, la raison pour laquelle Dardenne n'a pas signé la plainte 
n'a pas été mentionnée par un officier de justice, mais par de sim
ples citoyens. 

Ce n'est donc en définitive qu'une simple note, un simple avis, 
qui pourrait suffire en d'autres matières, où le ministère public 
peut poursuivre d'office, mais qui n'est d'aucune valeur pour 
un débt de chasse sans permission, matière dans laquelle la loi 
exige une plainte du propriétaire. 

Abordant ensuite son second moyen d'appel, M" L E I I A R D Y 

D E B E A U L I E U commença par établir qu'en présence des dépo
sitions des 4 témoins à décharge, i l ne pouvait plus y avoir 
de doute sur la réali té de la permission donnée par la 
femme. 

« Mais quelle peut être la valeur d'une telle permission? 
Assurément, dit le défenseur, en présence des art. 1421 et 

1428, qui donnent au mari l'administration des biens de la commu
nauté et des propres de la femme, personne ne songera à soutenir 
qu'une femme pourrait, malgré son mari, donner une permission 
de chasse. » 

Mais là n'est pas la question : i l s'agit de savoir s i , en l'absence 
de défense, comme en l'absence d'autorisation du mari, une permis
sion donnée par la femme suffit pour empêcher qu'il y ait délit. 

D'après nos mœurs , l'épouse n'est plus l'esclave de son mari, 
mais son associer, et à ce titre elle a le droit de poser tous les actes 
peu importuns que la loi n'a pas réservés au mari seul, comme 
ceux mentionnés dans les art. 215etsuivans du Code civil. 

Rangera-t- on une simple permission de chasse parmi ces 
actes importans pour lesquels i l faut une autorisation expresse du 
mari? On concevrait une telle exigence s'il s'agissait de la cession du 
droit de chasse lui-même pour un temps plus ou moins long, car 
une telle cession lierait la communauté. Mais une simplepcrmission. 
révocable à volonté, qui ne prejudicie en aucune façon au ménage, 
c'est moins un acte d'administration, qu'un acte de courtoisie ou de 
bon plaisir, qu'on peut comparera la permission que donnerait une 
dame à un étranger de visiter son parc, ses serres, ses gale
ries, etc. 

Vouloir se montrer trop rigoureux à ce sujet, ce serait entraver 
les relations sociales, gêner les maris eux-mêmes ; ce serait surtout 
exposer les tiers à des collusions de la part des époux. Aussi, l 'u
sage a-t-il accordé aux femmes des droits bien autrement étendus 
qu'un simple permis de chasse : tous les jours on les voit faire des 
acquisitions d'objets mobiliers pour des sommes importantes, sans 
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la participation de leurs maris, recevoir des loyers ou fermages, en 
donner quittance , etc., etc.; tous les jours on voit les femmes des 
commerçans signer des effets de commerce, faire des commandes 
considérables et conclure toutes sortes de marchés. — Et les Tr i 
bunaux décident que, quand la femme s'occupe d'habitude de ce 
genre d'affaires, il y a un consentement tacite du mari, qui suffit 
pour que ces actes obligent la communauté et les tiers. 

Eh bien ! le sieur Devroyc ne demande pas autre chose que l'ap
plication de ce principe d'équité; i l dit que Dardenne, n'ayant en 
aucune façon manifesté avant le 2 5 octobre qu'il désapprouvait la 
conduite de sa femme, était par cela seul censé la ratifier; que, dans 
tous les cas, avant de dresser un procès-verbal contre Devroye, i l 
devait le prévenir qu'il lui défendait de chasser; qu'agir autre
ment c'était méconnaître les lois de la bonne foi la plus vulgaire, 
et commettre un véritable guet à-pens. » 

Enfin, pour terminer, le défendeur fit observer qu'il était 
de l'essence de tout délit qu'à côté du fait matériel se trouvât 
Y intention coupable; que sans vouloir p ré tendre que cette 
condition fut aussi indispensable pour un délit de chasse 
qu'en matière de grand criminel, i l était cependant bien cer
tain qu'on ne pouvait condamner un chasseur dont la bonne 
foi était aussi manifeste que celle de Devroye. 

M . K E Y M O L E N , substitut du p rocureu r -géné ra l , déclara 
qu'à son avis i l n'y avait pas de plainte régul ière ; que les 
plaintes doivent se faire par voie de requête ou par procès-
verbal : par requê te , quand les plaignans les rédigent et les 
signent eux-mêmes , ou chargent leurs fondés de procura
tion spéciale de les r éd ige r ; par procès-verbal, quand les 
officiers de police judiciaire les rédigent sur la réquisition 
des plaignans ou de leurs mandataires; — qu'aucune de ces 
voies n'ayant été suivie dans l'espèce, i l y avait lieu d'annuler 
le jugement du Tribunal de Nivelles. 

Mais, pour le cas où la Cour ne partagerait pas cette opi
nion, l'organe du ministère public entra dans d'assez longues 
considérations pour établir qu'une permission de chasse don
née par une femme mariée n'est d'aucune valeur. 

A R R Ê T . — « Attendu qu'il ne conste pas au procès d'une plainte 
qui, aux termes de l'art. 8 de la loi du 3 0 avril 1790 , rendrait la 
poursuite du ministère public rccevable; 

=> La Cour, faisant droit sur l'appel interjeté par le prévenu, le 
décharge des condamnations prononcées contre lui , etc. (Du 6 fé
vrier 1840 . ) 

NOUVELLES-

»-+• J U R Y D ' E X A M E N . — C A N D I D A T U R E E N D R O I T . — Voici le résul
tat de la première session de 1 8 4 6 , clôturée le 1 1 de ce mois : 

Université de Bruxelles : 1 1 inscrits. — 5 admis avec grande 
distinction; 2 avec distinction; 4 d'une manière satisfaisante; 
1 ajourné ; 1 absent pour motifs légitimes. 

Université de Ganci : 0 inscrits. — 3 admis avec distinction; 
3 d'une manière satisfaisante. 

Université de Liège : 1 0 inscrits. — 1 admis avec grande dis
tinction ; I avec distinction; 5 d'une manière satisfaisante; 1 ajour
n é ; 1 absent pour motifs légitimes. 

Université de Louvain : 1 8 inscrits. — 2 admis avec grande dis
tinction; 3 avec distinction; 7 d'une manière satisfaisante ; 2ajour
nés ; 4 absens pour motifs légitimes. 

Éludes privées : 1 0 inscrits. — 1 admis avec grande distinction ; 
2 avec distinction; 4 d'une manière satisfaisante; 2 ajournés; 
1 absent pour motifs légitimes. 

« - • L A C E X S U R E . — L a Gazette du Bhinet de la Moselle qui se publie 
à Coblence, a été poursuivie pour avoir laissé en blanc l'espace oc
cupé par un article supprimé par la censure. L'éditeur a été ren
voyé de la plainte par le motif qu'il n'avait pas de matière prête 
qui pût remplir le vide causé par la suppression de l'article 
censuré. 

»->- U N A V E N T U R I E R . — La Cour royale de Madrid s'est occupée 
dans son audience du 1 0 de la cause suivie contre le soi-disant ba
ron de Péliehi. Cet imposteur était parvenu à se placer à Madrid 
comme officier supérieur d'état-major, fonctions dans lesquelles, 
par ses intrigues et ses dénonciations, i l a fait beaucoup de mal à 
des personnes qui ont été en butte aux persécutions des autorités. 
Le prétendu baron de Péliehi avait à rendre compte à la justice d'un 
grand nombre de méfaits, parmi lesquels i l y avait des accusations 
de faux, de vol et de bigamie, I l résulte du procès que le véritable 
nom du baron de Péliehi est celui de Louis Vandcwalle, et qu'il 

est né en Belgique. Affublé du titre de baron, i l a parcouru plu
sieurs pays, où i l a escroqué des sommes considérables à l'aide de 
lettres et d'autres papiers fabriqués par lu i . Entré en Espagne 
comme soldat de la légion étrangère, i l ne tarda pas à déserter 
pour retourner dans son pays, où i l se fit passer comme colo
nel au service de la reine Isabelle, décoré de la grand'eroix de 
Charles I I I , de celle d'IsabeIle-la-Catholique,ct de plusieurs autres. 

A son retour dans la Péninsule, i l se maria avec une femme de 
Castellon de la Plana, et quelque temps après une autre de Ronda, 
où i l s'était présenté dans un grand état d'opulence, menant la vie 
d'un prince, et ayant pour son service une vaisselle en vermeil et 
des bijoux de beaucoup de prix, le tout volé par lui à Paris, ainsi 
qu'il résulte de l'instruction. Enfin le fameux baron de Péliehi n'a 
été toute sa vie autre chose qu'un aventurier se faisant appeler tan
tôt d'un nom, tantôt d'un autre, et vivant aux dépens des personnes 
qu'il rendait victimes de ses escroqueries. 

Le ministère public a requis contre lui les travaux forcé à per
pétuité dans un des bagnes de l'Afrique. La Cour royale n'a pas 
encore prononcé. 

B - + U N N O U V E A U S E I G N E U R D E V I L L A C E . — I l y a quelques semai
nes, on vit arriver à Jauchclette, commune des environs de Jodoi-
gne, un étranger de distinction, se faisant appeler M. le comte de 
Ch.... I l venait, disait-il, visiter une des plus belles propriétés qui 
se trouvait à vendre, et devait séjourner quelque temps pour pou
voir bien apprécier la valeur des terres, bois, etc., qu'il se propo
sait d'acquérir, 

A peine arrivé, i l accepta l'hospitalité qui lui fut offerte par un 
des principaux industriels de la commune, et i l y fut traité en 
grand seigneur pendant plusieurs jours. I l faisait preuve de con
naissances approfondies, et déjà on le regardait comme le futur 
seigneur de l'endroit. I l recevait des visites des sommités de la 
commune, et un grand nombre de paysans vinrent solliciter auprès 
de lui la faveur d'obtenir en location, l'un une terre, l'autre un 
étang, un bois, etc., et le futur acquéreur n'épargnait pas les pro
messes; tout le monde était enchanté. Le notaire chargé des inté
rêts du vendeur-, invita le noble comte à un dîner splendide où 
rien ne fut épargné, et i l était question de lui ménager à son retour 
une entrée vraiment triomphale. Mais hélas ! on sut bientôt qu'on 
avait eu affaire à un Frontin d'une nouvelle espèce. 

Lorsque le noble comte revint au village, le bourgmestre lui dit 
qu'il avait une mauvaise nouvelle à lui apprendre : « Vous n'êtes 
pas le comte de Ch..., lui di t - i l , et la gendarmerie, qui vous cher
che, est chargée de vous conduire dans un autre domaine que 
celui dont vous prétendez devenir acquéreur. » L'autre, sans se 
déconcerter, se récria, disant qu'il ne comprenait rien à cela et 
qu'il allait de suite prendre des informations directes. En disant 
ces mots, i l disparut, sans que le bourgmestre ait pu s'opposer à 
son départ. 

m-+ É T R A N G E R . — R É S I D E N C E . — Par arrêté royal du 1 9 mai 
1846 , le sieur Mercklin (Joseph), facteur d'orgues, résidant à 
Ixclles, lez-Bruxelles, né le 17 février 1 8 1 9 , à Fnbourg (grand-
duché de Badcn), a été admis à établir son domicile en Belgique, 
conformément à l'article 1 3 du Code civil. 

» - + S U R S I S . — R É V O C A T I O N . — Par arrêté royal du 1 7 mai est ré
voqué le sursis d'une année accordée au sieur Mcrtens, libraire à 
Bruxelles. 

TIRAGE DU JURY -

L I È G E . — 2 E T R I M E S T R E 1 8 4 6 . — 3 E S É R I E . 

J U R É S . — MM. J.-L. Bamps, notaire à Landcn; J . - N . Robert, 
prop. à Liège; J.-L. Froidmont, méd. à Haccourt; J.-F.-A. Cornet, 
rentier à Vcrviers ; T.-J . -F. Godin, fabr. de draps à Ensival; 
A. Dardenne, rent.à Vervicrs; C.-N'.-J- Dcliége, notaire à Fléron; 
A. Simonis , fabric. à Vervicrs; J . -H. Tasset, méd. à Liège; 
L. Quaedvlicg, méd. à Visé; E. de Waha, rent. à Anthisncs; 
P. J . Deltour, avoué à Huy ; J.-F. Bassompicrre, avocat à Liège; 
P.-J. Fichefet. cuit, à Marchin; L. Scronx, cons. à Liège; C.Cons
tant, fabric. à Liège ; T . Magis, nég. à Liège; L. de Lamine, rent. 
à Liège; P. F. Moltart, rentier à Liège; Ch. comte de Mcrcy-Ar-
genteau, bourgm. et rentier à Clavier; F. Bethune, nég. à Liège; 
C. de Loots de Trixhc, propr. à Liège; J . H. Bormans, prof, à 
Liège ; M. Minette, avocat à Abée; G. J . A. Antcn, méd. à Liège; 
E. A. N . Oury, rec. à Spa; J . G. Royer, méd. à Liégo; A. 
Froidthier, rentier à Hervé; C. E. Grandgagnagc, prop. à Liège; 
N . Bihet, méd. à Huy. 

J U R É S S U P P L É M E N T A I R E S : MM. V. Fallize, sec. comm.; J . J . Tih. 
man, prop.; J . H. W. Jabon, chir.; C. Moxhon, avocat, tous 
à Liège ; 

I M P R I M E R I E D E W O O T E R S F R È R E S , É D I T E U R S , 8, R U E D ' A S S A U T . 
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DROIT CIVIL-

D E L ' O I T O S I T I O N F A I T E A U M A R I A G E D U M I N E U R P A R L E T U T E U R 

O U C U R A T E U R . 

Le droit de former opposition au mariage, conféré à cer
taines personnes et restreint dans de sages limites, offre des 
avantages incontestables, en ce qu'il empêche le mal des 
unions illégales, qu'il vaut toujours mieux prévenir que r é 
parer. Ainsi ceux à qui la nature a confié le soin du mineur, 
les aseendans, et aussi, à notre avis, les magistrats, dont les 
fonctions garantissent l ' impartialité, autorisés les uns et les 
autres à demander la nullité du mariage, doivent ê t re admis 
à s'opposer à sa célébration. Une tendresse éclairée dirige 
d'ailleurs les premiers, et le législateur a spécialement chargé 
les seconds de poursuivre l'exécution des lois qui intéressent 
la morale et la société elle-même ( I ) . Mais les collatéraux 
n'ont le droit d'opposition qu'à défaut de tout ascendant, et 
dans les cas formellement prévus ; on peut craindre, en effet, 
qu'ils ne consultent plutôt leur intérêt personnel ou leurs 
passions quo les intérêts du futur époux et de la société; et, 
comme souvent les retards font échouer les projets de ma
riage les plus avantageux, l'intervention illimitée des colla
téraux serait de nature à causer au mineur un préjudice ir
réparable. De plus, la pensée dominante du législateur étant 
de favoriser les mariages, nous sommes loin de partager 
l'avis des auteurs qui estiment que le droit d'opposition n'est 
pas assez étendu. 

Celte défiance qu'inspirent les collatéraux s'attache encore 
au luteuret au curateur, qui n'agissent eux-mêmes quccomine 
parens collatéraux ou mandataires du conseil de famille. 
Alors même qu'ils n'ont pas un intérêt personnel à susciter 
des entraves au mariage du mineur, i l faut empêcher qu'ils 
ne servent d'instrument à l ' intérêt d'autrui. 

L'explication des texles de loi concernant le droit d'oppo
sition eu tuteur et du curateur a soulevé de sérieuses diffi
cultés. Quelquefois sans doute des difficultés graves naissent 
d'un amendement qui était destiné à compléter la lo i , mais 
qui , surgissant tout à coup, forme disparate; nous ne croyons 
pas pourtant qu'il en soit ainsi de l'art. 175, qui n'existait 
pas dans la première rédaction. Le Tribunal ayant exprimé 
le voeu que la voie de l'opposition fût ouverte au tuteur c l 
au curateur, proposa de les mentionner à la suite des parens 
à qui l'art. 174 accorde cette faculté (2). Dans unc confé
rence tenue avec le Conseil d'Etat, on convint d'une dispo
sition spéciale pour le tuteur et pour le curateur, qui les as
sujettissait à obtenir le consentement de la famille avant de 
former opposition. Voici comment s'exprime à cet égard 
l'art. 175, objet de cette dissertation : « Dans les deux cas 
» prévus par le précédent article, le tuteur ou curateur ne 
» pourra, pendant la durée de la tutelle ou curatelle, for-
» mer opposition qu'autant qu'il y aura été autorisé par un 
» conseil de famille, qu'il pourra convoquer. » Les deux cas 
énoncés dans l'art. 174 sont le défaut de consentement du 
conseil de famille et la démence du futur époux. 

Que le conseil de famille autorise le tuteur à s'opposer au 
mariage pour défaut de consentement, on le conçoit fort 
bien ; mais on s'étonne généralement qu'il en soit de même 
quand l'opposition est fondée sur l'état de démence du futur 
époux, parce qu'il suffirait alors de refuser à celui-ci le con
sentement. Aussi l'article 175 a-t-i l donné lieu à diverses i n 
terprétations que nous allons analyser avant d'exposer notre 
sentiment. 

(1) Loi du 20 avril 1810, art 46. 
(2) Locré, Législation civile, etc., t. IV, p. 453. 

§ 1«. 

Celte pré tendue anomalie disparaîtrait en adoptant une 
opinion suivant laquelle l'article 175 parlerait du tuteur et 
du curateur non du futur époux, mais du collatéral l u i -
même, appelé à former opposition aux termesdel'art. 174(3). 
Nous ne saurions admettre qu'un tuteur ait la faculté de 
former opposition au nom d'une autre personne : c'est là un 
privilège, selon nous, exclusivement réservé au parent l u i -
même (4). Le parent seul doit juger de la convenance et de 
la justice de son opposition. Le tuteur, qui représente le 
pupille tant qu'il ne s'agit que des biens de celui-ci, ne le re
présente pas pour les actions établies dans l ' intérêt de la fa
mille, ou qui ont pour fondement l'affection; et ce sont des 
motifs d'affection et de bienséance de famille qui ont fait créer 
le droit d'opposition. Ce n'est pas, en effet, comme héri t iers 
présomptifs que procèdent ces parens mentionnés dans l'ar
ticle 174, puisque cet article donne à la fois les mêmes 
droits aux collatéraux du second et du troisième degré et 
aux cousins germains, et que d'ailleurs nul ne peut agir en 
qualité d 'hérit ier avant l'ouverture de son droit . I l est aussi 
de principe que les exceptions ne sauraient être arbitraire
ment é tendues , qu'elles doivent se restreindre aux cas spé
cialement déterminés par la l o i ; or le droit conféré h un col
latéral d'intenter une action, quand i l n'a pas un intérêt ma
tériel et actuel, étant un droit d'exception, ne saurait dès-
lors être exercé par un tuteur. 

Une observation démontre encore combien cette première 
interprétat ion est inadmissible. Elle tend en effet à concen
trer dans la personne du curateur un moyen dont i l faudrait 
au moins rendre participant, avec son assistance, le collatéral 
lui-même qui est mineur; elle tend à contrarier les idées re
çues en matière de curatelle; car le curateur, dont le rôle se 
borne à l'assistance, ne représente point le mineur émancipé. 
Tout s'explique, au contraire, quand on reconnaît que, si le 
curateur seul est désigné par le texte de la l o i , c'est qu'il 
s'agit de l'opposition au mariage d'un mineur dont les i n t é 
rêts lui sont confiés. Ainsi le déclarait l'organe du Tribunal 
lui-même en sollicitant le droit d'opposition pour le tuteur et 
le curateur. « 11 est convenable, disait-il, que le tuteur et le 

(5) Merlin. Rép., v° Opposition au mariage, t. XL p. 779. 
( 4 ) Les droits exclusive!» nt attachés à la personne peuvent ce-

1 pendant être quelquefois exercés par le tuteur, qui s'identifie avec ce
lui qu'il protège, et qui. sous ce rapport, diffère essentiellement des 
créanciers et des héritiers. A cet égard nous formulons la distinction 
suivante : ou bien les droits personne ls sont établis dans l'intérêt de 
celui qui est pourvu d'un tuteur, ou bien ils ne sont pas établis dans 
son intérêt. Dans le premier eus. le tuteur nous semble apte à les 
faire valoir : dans le second, nous décidons tout autrement. L'un des 
époux s'est porté contre l'autre à des excès tels que la séparation de 
corps devient une nécessité ; le mari se trouve dans les circonstances 
qui donnent lieu au désaveu ; i l s'agit d'un délit contre la personne 
et de la réparation à en esiger : nous estimons que le tuteur sera rc-
cevable. dans tous ces cas, à intenter l'action aux lieu et place d 
l'offensé, puisque son intervention vient en aide à ce dernier et 1 
profile. Coiiséqucninient à cette doctrine, la donation faite dans l ' i 
téret du pupille ou de l'interdit est valablement acceptée par le tu
teur, qui doit se conformer aux prescriptions de l'art. 933. Mais lors
qu'il s'agit des droits dont l'exercice n'a point pour objet l'intérêt 

Îicrsonncl de celui qui est in tutelle, vainement le tuteur voudrait-il 
es exercer : au nombre de ces droits nous classons ceux de conférer 

le bénéfice de l'émancipation, défaire opposition au mariage et de 
proposer une nullité relative de mariage. Cette espèce de nullité, quî 
ne pi ut être demandée que par quelques personnes, ne doit pas êt * 
confondue avec celle qu'on nomme absolue, et qui peut êtreinvoq 
par tous ceux qui ont un intérêt actuel et pécuniaire. 

D'après la même théorie, nous sommes d'avis que la demande m* 
révocation d'une libéralité pour cause d'ingratitude peut être intentiez 
par le tuteur, parce que le résultat de cette action attribue un éra 
lument à celui qui s'est dépouillé mal à propos. 



curateur puissent former opposition au mariage de ceux dont 
la personne est confiée à leur surveillance (a). » 

Tout en reconnaissant que l 'art. 175 ne s'occupe que du 
tuteur et du curateur du futur époux, plusieurs ont essayé 
de restreindre son application au seul cas où le mineur n'au
rait pas le consentement du conseil de famille, sans y com
prendre celui où l'opposition est fondée sur l'état de démence. 
C'est vouloir corriger la l o i , qui dispose pour les deux cas 
prévus par l 'art. 174. 

Pour démont re r l 'utilité du droit d'opposition dans les 
deux hypothèses de cet article, notamment dans celle de la 
démence, on a prétendu qu'il s'agissait d'un majeur interdit 
qui se proposait de contracter mariage; le tuteur, procédant 
alors par opposition, empêche qu'il ne soit célébré. 

Mais i l faut considérer que l 'art. 175 se réfère à celui qui 
le précède et qu i , dans le cas de démence, exige que l'oppo
sant fasse prononcer l'interdiction du futur époux dans le dé
lai fixé par le Tribunal. Aussi, dans le projet émané du T r i -
bunat, le tuteur et le curateur étaient-ils dénommés en 
même temps que les collatéraux auxquels est at t r ibué le droit 
d'opposition? Ils étaient donc tenus comme eux de faire dé 
clarer l 'interdiction du futur époux ; si ensuite un article sé 
paré a été décrété relativement au tuteur et au curateur, 
c'est pour les astreindre à n'intervenir qu'avec l'autorisation 
du conseil de famille. En outre, i l faut remarquer que non-
seulement l'art. 175 appelle le tuteur à former opposition, 
mais encore qu'il rend participant de ce droit le curateur 
lu i -même. Or, d'après le droit français, le curateur n'est 
donné qu'à celui qui est en âge de minori té . Ainsi un mi
neur émancipé étant en démence, le curateur sera rcccvable 
à recourir à la voie de l'opposition, qu'il fondera sur cette 
même démence. 

D'autres interprètes ont supposé une espèce où i l existerait 
un ascendant non tuteur qui aurait donné son consentement 
au mariage, et ils ont pensé que dans ce cas le tuteur, avec 
l'assentiment du conseil de famille, formerait valablement 
opposition. 

D'après ce système l'article 175 ne se rapporterait qu'aux 
deuxième et troisième alinéas de l'art. 174 et laisserait de 
côté le premier. 

I l nous paraî t , au contraire, que l'art. 175 résume la tota
lité de l'art. 174. I l porte que dans les deux cas prévus par 
l'article précédent , le tuteur et le curateur sont nantis du 
droit d'opposition. Ces deux cas rappelés , s'ils n'étaient 
soumis à aucune condition, seraient autres que ceux définis 
par l 'art. 174, qui , par son premier alinéa, les subordonne à 
la non-existence d'ascendans. D'ailleurs la volonté d'un ascen
dant ne saurait ê tre infirmée ni par le tuteur, ni par le con
seil de famille, puisque la délation de la tutelle est indiffé
rente quant à l'exercice de la puissance paternelle; en effet, 
pourquoi l'oncle, par exemple, quand i l existe un ascendant, 
n'cst-il pas rcccvable à former opposition? C'est parce que 
l 'autorité et la sollicitude de cet ascendant inspirent une con
fiance suffisante; or, ce motif milite également à rencontre 
du tuteur, qui , par une opposition, établirait un conflit entre 
l u i et le même ascendant. 

Autre explication, qui n'est pas du moins contraire au 
texte des art. 174 et 175. Le conseil de famille, dit-on, après 
avoir donné son consentement, incertain si le futur époux 
est ou non en démence , et, dans le doute, ne croyant pas 
devoir se ré t rac ter , laisse au tuteur la liberté de faire oppo
sition, toutefois sous la responsabilité personnelle de ce der
nier. 

Tel ne nous paraî t pas être le sens de l'art. 175 ; personne 
n 'é tant plus à même que le conseil de famille d'apprécier l'état 
mental du futur époux. S'il éprouve d'abord des incertitudes, 
i l doit prendre des renseignemens afin de s'assurer de la vé
r i t é ; tandis qu'on serait en droit de s 'étonner qu'il aban
donnât le sort du pupille au caprice de son tuteur, qui pour
rai t à son gré maintenir ou rejeter la première décision des 
parens. Le fait de la démence par lui articulé serait encore 
de nature à nuire considérablement au mineur , dont on 
poursuivrait l 'interdiction. Ce n'est donc qu'en connaissance 
de cause que devra statuer le conseil de famille. 

Enfin l'on a t rouvé une application de l 'art. 175, en pré

tendant qu'il s'agit d'un enfant naturel privé de ses père et 
mère , qui avait obtenu du tuteur ad hoc le consentement re
quis par l 'art. 159. Dans cette hypothèse, si le conseil de fa
mille s'apercevait que les facultés intellectuelles du futur 
époux sont altérées, i l chargerait le tuteur ordinaire de se 
porter opposant. Mais i l faut bien le reconnaître , notre arti
cle ainsi entendu ne se préoccuperait que d'un cas fort rare, 
au lieu qu' i l nous parait se référer principalement au ma
riage des enfans légitimes, car i l renvoie à l'art. 174 où i l est 
question des cousins germains, et où se trouve ment ionnée 
l ' irrégularité provenant de ce que la famille n'a pas donné 
son consentement, qui n'est requis qu'à l'égard des enfans nés 
dans le mariage. De plus, si l'on admet avec la plupart des 
auteurs (6) que le tuteur ad hoc, doit ê tre nommé par un 
conseil de famille, i l arrivera que ce conseil en choisira un 
qu'il saura disposé à se conformer à ses vues, ou, mieux en
core, qu' i l le prendra dans ton sein, de telle sorte qu ' i l ne 
fasse point d'opposition (7). 

I l est temps d'examiner si le tuteur n'a pas mission de s'op
poser au mariage d'un enfant légitime qui lui semble atteint 
d'aliénation mentale, et de développer toute la pensée de 
l'article 175, telle du moins que nous croyons l'avoir saisie. 

. . . , S I L . 
Les délibérations du conseil de famille peuvent ê t re d é 

férées aux Tribunaux (art. 885 du Code de procédure). Or, 
nous estimons que celles qui ont pour objet le mariage sont 
comprises dans cette règle. N'est-il pas possible, en effet, que, 
par son refus, le conseil de famille cause au mineurun grand 
préjudice, ou qu'il donne son consentement à une union mal 
assortie? N'cst-il pas possible encore qu'à défaut de parens 
ce conseil ne soit guère composé que d'étrangers peu sou
cieux des intérêts du mineur? Dès-lors i l nous parait sage de 
reconnaître le droit de recours contre sa décision (8). 

Vainement on objecte qu'en donnant son consente
ment au mariage le conseil de famille remplace les père et 
mère dont la détermination ne saurait ê t re contrôlée. 

I l est facile de répondre que les ascendans méri tent une 
confiance qui ne saurait s 'étendre jusqu'aux collatéraux : 
aussi les premiers n'ont-ils pas besoin d'articuler des motifs 
lorsqu'ils forment opposition au mariage, tandis que les se
conds ne jouissent pas de cette dispense (art. 107). Les p r é 
rogatives des uns et celles des autres sont tellement distinc
tes que le conseil de famille aurait beau soutenir qu'un autre 
tuteur offre plus de garanties que celui qu'a élu le survi
vant des père et mère , jamais, sauf le cas d'incapacité ou 
d ' indignité, i l ne serait écouté; et pourtant le choix émané 
du conseil de famille serait susceptible d'être cri t iqué de
vant les Tribunaux, sur ce simple fondement qu'un autre 
tuteur est préférable, le premier tuteur ne fût-il n i indigne 
ni incapable. 

On objecte encore que le consentement du conseil de fa
mille étant requis pour le mariage, celui du Tribunal ne 
saurait le suppléer ; c'est faire là une pétition de principe. 
Pour l'acceptation d'une succession ou d'une succession ou 
d'une donation, le consentement du conseil de famille est 
bien exigé (art. 401, 405); cependant, si ce conseil mécon
naît les intérêts du pupille, oserait-on dire que le pourvoi 
en justice ne demeure pas ouvert afin d'obtenir l'aulorisa-

(b) Locré, Législation civile, etc., t. I V . p. 453. 
(G) Zachariœ, t. I I I , p. 272. 
(7) Relativement aux nominations des tuteurs ad hoc, une distinc

tion semble devoir être faite, (luand c'est à l'occasion d'un procès que 
la nomination a lieu, par exemple lorsqu'il s'agit d'un tuteur qu'on 
donne à l'enfant dans le cas dune action en désaveu (art. 318), nous 
pensons que le Tribunal est appelé à le choisir; c'est ainsi que l'ar
ticle 2208, 5» alinéa, dispose que. la femme mineure étant assignée 
sans que le mari donne son consentement, le tuteur ad hoc est nommé 
par la justice. Mais pour le consentement à donner au mariage de 
l'enfant naturel le tuteur sera élu par le conseil de famille, parce 
qu'il n'existe aucun litige. 

(8) Cela nous parait d'autant plus rationnel que nous voyons même 
le législateur appréhendant que les père et mère refusent de ma
rier leurs enfans. disposer que l'usufruit légal cesserait quand ceui-
ci auraient accompli leur dix-huitième année. Si donc le législateur 
a craint que les père et mère ne fussent quelquefois trop préoccupés 
de leurs intérêts, à plus forte raison se tient-il en garde contre 
les collatéraux, et faut-it que leur décision soit soumise à une 
révision. 



tion nécessaire? De m ê m e , nous sommes fondés à soutenir 
que, si le conseil de famille donne mal à propos son consen
tement au mariage, les membres qui ont été dissidens peu
vent s'adresser à Vaulor i té du Tribunal , parce qu'en défini
tive l'adhésion de la famille n 'étant prescrite que pour l'a
vantage du mineur, i l est tout naturel d'accueillir un recours 
qui a pour but de faire rectifier une erreur par des juges 
mieux éclairés. On conçoit qu'il ne soit pas permis au tuteur 
de critiquer au nom de l'enfant devant les Tribunaux une ré
solution émanée des ascendans; mais les mêmes égards ne 
sont pas dus aux collatéraux, à leur décision. 

Au reste, l'article 885 du (iode de procédure est ent ière
ment conforme à notre sentiment : i l veut, quand les avis 
n'ont pas été unanimes, que l'opinion de chacun des mem
bres du conseil de famille soit énoncée, et i l reconnaît à ceux 
qui forment la m i n o r i t é , ainsi qu'au tuteur et au subrogé 
tuteur, le droit de se pourvoir contre la délibération. II est 
essentiel défaire observer que l'art, qui précède l 'art. 883 s'oc
cupe de la nomination du tuteur; or, lu délibération qui nomme 
un tuteur pouvant être l'objet d'une attaque judiciaire, nous 
ne voyons pas pour quelle raison i l ne serait pas également 
permis de censurer la délibération relative au mariage. La loi 
demande le consentement du conseil de famille pour le ma
riage du mineur, comme elle confie à la famille la nomina- | 
tion du tuteur par l'article 405 ; i l y a dans les deux cas ana
logie évidente. Lorsqu'il s'agit d'un emprunt, d'une aliéna
tion d'immeubles, la décision du conseil de famille a besoin 
d 'ê t re sanctionnée en justice; i l serait bien étrange que la dé
libération relative au mariage ne fût pas même susceptible 
d'être critiquée. 

S'il arrive donc qu'un mineur, qui n'est pas sain d'esprit, 
veuille contracter mariage, le conseil de famille engagera le 
tuteur à former une opposition fondée, non sur le défaut de 
consentement du conseil de famille, mais sur la démence du 
futur époux. En effet, la déterminat ion une fois prise pou
vant être, at taquée devant les Tribunaux, i l était nécessaire 
de faire connaître la cause qui l'avait inspirée. 

Nous ne pré tendons pas d'ailleurs soutenir que toute déli
bération du conseil de famille doive être mot ivée; mais quel
quefois la loi l'exige impérieusement , par exemple, dans le 
cas de l'article 447, et i l doit en être de même quand on au
torise le tuteur à s'opposer au mariage pour cause de dé 
mence. Le législateur ne voyant qu'avec défaveur l'opposition 
émanée des collatéraux, et ne la permettant que dans deux 
circonstances, i l fallait s'assurer si le motif allégué rentre 
dans ceux que prévoit la loi . et si le lu leur n'a pas outrepassé 
le mandat qu'il tient de la famille. 

Ains i , malgré la minori lé du futur époux , i l importe de 
faire à son mariage une opposition fondée sur la démence. Si 
le conseil de famille s'était simplement borné à refuser son 
consentement, le Tribunal pourrait réformer sa résolut ion, 
en constatant, par exemple, que le parti qui se présente est 
avantageux. 

Sous un autre rapport, suivant nous, i l sera souvent t rès-
utile de faire opposition pour cause de démence. On sait 
qu'en principe un mineur ne peut être interdit, parce que 
son âge lu i ôte la libre disposition de ses biens, et qu'il est 
pourvu d'un tuteur comme s'il était frappé d'interdiction. 
C'est pourquoi l'article 4SI), au chapitre de l ' interdiction, ne 
désigne que le majeur. Néanmoins on s'accorde à reconnaî
tre qu'il est utile et légal de faire interdire un mineur, 
quand i l est à craindre qu'arr ivé à sa majorité, i l ne ratifie 
les actes qu'il avait souscrits auparavant, et ne consomme 
ainsi sa ruine. Mais ne doit-on pas appréhender davantage 
les pièges qui seront tendus à son inexpérience, les fraudes 
qui seront prat iquées pour l'engager dans les liens du ma
riage? Si le conseil de famille, informé que le mineur n'est 
pas sain d'esprit, refusait ou relirait son consentement, a r r i 
vé à sa majorité celui qui avait été ar rê té par l'opposition 
cesserait d 'être entravé dans ses projets, car i l ne serait plus 
astreint à rapporter la preuve de l'adhésion du conseil de 
famille, et par là l'opposition qui avait été formée ne serait 
plus un obstacle. Si, au contraire, la démence est articulée 
dansl'actc d'opposition, l'officier de l'élat-civil se gardera bien 

de passer outre à la célébration du mariage, quand même 
le futur époux serait devenu majeur : le tuteur, en un mot, 
est l'organe du conseil de famille, qui sû rement a le droit de 
provoquer l 'interdiction. 

Nous avouons bien que, si l'opposition était évidemment 
contraire à la lo i , et faite par une personne qui n'aurait 
point quali té , l'officier de l'élat-civil n'en tiendrait aucun 
compte. Mais on invoque la démence : le motif étant grave 
et sérieux, i l faut appliquer l'article G8 du Code civi l , qui 
enjoint à ce magistrat de refuser son ministère au mariage 
jusqu 'à ce que le Tribunal ait prononcé la main-levée. En 
l'absence de toute opposition, si l'officier de l'état-eivil venait 
à savoir que l'une des parties qui veut contracter n'a pas 
l'usage de la raison, sans doute i l ne procéderait pas à la cé
lébration du mariage. Mais dans ce cas lut seul serait juge 
de l'existence de l 'empêchement, tandis que lorsqu'une op
position régulière est signifiée par l'une des personnes dé 
nommées parla lo i , i l est contraint de s'abstenir tant que la 
preuve de la main-levée n'est pas rappor tée . 

En résumé, la délibération du conseil de famille qui 
donne ou refuse le consentement au mariage est susceptible 
d'être at taquée devant les Tribunaux. Elle doit ê tre motivée, 
par conséquent elle exprime nécessairement si elle a été 
prise parce que le futur époux est privé de l'usage de ses fa
cultés intellectuelles. 

Sous un autre rapport, i l est sage de former opposition 
à cause de la démence du futur époux quoiqu'il soit mineur, 
parce que c'est un moyen de faire obstacle à ce que. arrivé 
à sa majorité, i l s'empresse de contracter mariage. 

H E N I I I MASSOL (1). 

J I R I D I C T I O A CIVIJTËT C O M M E R C I A L E 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE DE GAND-
Présidence de M . Lellôvre. 

F A U B O U R G S . — D R O I T S D ' O C T R O I . 

EH matière d'impositions communales, la Constitution belge de 
1831 attribue à l'administration locide, sous l'approbation de 
l'autorité supérieure, les pouvoirs les p'ns étendus. 

L'établissement desimpositions communales étant dans les attributions 
exclusives de l'autorité administrative, il n'appartient point aux 
Tribunaux de refuser l'application des arrêtés qui établissent des 
impôts, sous prétexte de leur injustice, inégalité et exorbitunce. 

( f l E M A E R E C . I . A V I L L E D E G A N D . ) 

En 1841, le Conseil communal de Gand, par sa résolution 
du 2G j u i n , crut devoir frapper les habitans de la banlieue 
d'un impôt de capitation. Celte résolution était motivée sur 
des considérations d'équité; en efiet, elle tendait à faire con
tribuer la population des faubourgs, s'élevant à 10,000 habi
lites, aux charges de la communauté , dans la proportion de 
sa participation aux avantages civils, industriels et commer
ciaux, dont jouissent les habitans de la cité el le-même. La 
perception de cette taxe, ou cotisation personnelle, fut auto
risée par arrêté royal du 22 août de la même année . Le rôle 
de répart i t ion formé pour l'exercice de 1843 s'élevait à 
17,004 f r . , mais les réclamations que souleva l'établissement 
de l'impôt et les difficultés qui vinrent mettre obstacle à son 
recouvrement obligèrent l'administration communale de 
prononcer l'annulation de ce rôle, ainsi que de celui de l'an
née précédente. 

Celte annulation, toutefois, ne fut prononcée qu'à la suite 
de longs débals judiciaires soulevés d'abord devant le juge de 
paix de Gand, et ensuite devant le Tribunal de première 
instance, débats qu ' i l est inutile de reproduire ici et à la suite 
desquels les habitans de la banlieue furent condamnés aux 
frais des deux instances. 

Le Conseil communal de Gand avait décidé à la même 
époque qu'une poursuite immédiate serait intentée aux habi
tans de la banlieue qui refuseraient, en présence de cet acte 
de générosi té , de payer l'impôt de 1844. 

Les nommés De Maere et consorts protestèrent de rechef 
dans les termes les plus formels contre toute suite et exécu
tion que l 'autorité communale entendrait donner à la non_ 

(!) Revue de droit français et étranger. 



velle contrainte qui leur avait été signifiée au mois de 
mais 1846. 

La cause ayant été soumise ù la décision du Tribunal de 
première instance.les opposans y firent valoir divers moyens. 
En premier lieu, ils soutinrent qu'il y avait litispendanee. et 
enfin ils plaidèrent longuement l ' inconslitutionnalité et l ' i l 
légalité de l ' impôt. 

A l'audience du premier avri l , M . D E W Y I X E , substitut 
du procureur du ro i , a pris les conclusions suivantes : 

« L'action qui est portée devant vous, MM. a pour but d'em
pêcher Vexenttkm de la contrainte décernée contre quelques habi
taos des faubourgs en paiement d'une contribution personnelle et 
directe que le Conseil communal leur a imposée. 

Parmi les divers moyens dont on a fait emploi, je discuterai d'a
bord ceux qui ont paru les plus frappans et sur lesquels on a le 
plus insisté. 

L'impôt dont i l s'agit, ne frappant que sur les habitans delà 
partie rurale de la ville de Garni, les défendeurs en opposition y 
ontvu,au profit des habitans intru muros, un privilège prohibé par 
l'art. 1 1 2 de la Constitution, qui porte qu'aucun privilège ne pourra 
être établi en matière d'impôt. 

I l ne sera pas hors de propos peut-être de rappeler ici le vé
ritable sens de cette disposition de notre pacte fondamental. 

Personne n'ignore qu'autrefois il existait des classes privilégiées 
au profit desquelles le peuple, c'est à dire la classe laborieuse, était 
exploité et imposé. — En abolissant l'ancien régime les temps mo
dernes nous ont dotés de constitutions dont la base fondamentale 
est l'égalité de tous les citoyens devant la loi. C'était là d'un seul 
trait abolir tous les privilèges à la fois. 

La Loi fondamentale des Pays-Bas et la Constitution belge de 
1850 n'ont fait que tirer une conséquence nécessaire d'un principe 
proclamé en termes exprès, savoir que nul privilège ne peut être 
établi en matière d'impôt. Ce serait évidemment ramener l'inéga
lité parmi les citoyens que do créer un impôt dont une certaine 
classe d'individus serait exempte. Tel est, selon nous, l'esprit qui 
a présidé à l'abolition des privilèges en matière d'impôt. 

Dans l'espèce, qu'a fait la ville de Garni? 
L'une dessources principales des revenus communaux consiste sans 

contredit dans les droits perçus sur les objets destinés à la consomma
tion intérieure de la ville, droits d'entrée et droits de fabrication, 
dont les habitans du dehors sont naturellement exempts. 

Néanmoins, ceux-ci causent leur partdc frais d'administration et 
profitent de la dépense publique. Or, pour les faire contribuer à 
cette dépense dans une juste proportion, la ville prend la réso
lution de prélever sur eux un impôt direct. Car, pour le dire en 
passant, quelle que soit la base fictive que le Conseil communal a 
donnée à cette imposition, à moins de dénaturer les choses, ce sera 
toujours un impôt direct. 

Les habitans des faubourgs qui, de temps immémorial, parait-il, 
n'avaient point payé de taxe communale, s'émurent vivement de 
cette imposition et quelques-uns d'entre eux refusèrent formelle
ment de s'y soumettre. Ils prétendent que la résolution communale 
consacre une inégalité, un privilège au profit des habitans inlra 
muros. Ils ne peuvent ignorer toutefois que ces derniers payent 
d'une manière indirecte et que le but de la ville est uniquement de 
leur faire supporter leur juste part dans les charges communales. 
Est-ce bien là un de ces privilèges que la Constitution a frappés de 
réprobation. 

L'établissement de cet impôt peut être considéré sous un autre 
point de vue. 

La circonscription de Gand est divisée en deux parties distinc
tes et cette distinction est inhérente à la disposition de son terri
toire. La première est la partie intramuros, qui se trouve entourée 
de fossés. La seconde fórmela partie rurale, qui n'a pas de clôture. 
L'autorité communale est chargée d'administrer l'une et l'autre. 
Tel était l'état des choses lorsqu'on fit la Constitution belge 
en 1851. 

Pour l'intérieur de la ville, grâces aux barrièresqui l'entourent, 
on perçoit un droit d'octroi auquel les habitans du dehors ne sont 
pas soumis. On n'a jamais soutenu que cet impôt, ne pesant que 
sur une partie de la circonscription, i l y avait privilège en faveur 
de l'autre partie. N'cst-il pas juste que, pour faire face à la part de 
frais qu'entraîne l'administration, l'autorité impose aux habitans 
de celle-ci une charge qui soit l'équivalent de l'impôt que l'ab
sence de clôture rend pour eux impossible. Cette différence dans 
la répartition des taxes ne tient-elle pas à la nature des choses et à 
la situation des lieux. Si les uns sont habitans de la ville et les au
tres habitans de la campagne, pourquoi ne pourrait-on pas impo
ser ceux-ci suivant le mode usité dans les communes rurales et 
ecux-là suivant le mode pratiqué dans les cités? 

Mais, dit-on à la ville, supprimez l'octroi et égalisez l'impôt, ou 
bien reculez les barrières jusqu'au delà des faubourgs. 

C'est pousser les exigences un peu loin. Je ne pense pas que tel 
soit le vœu de la Constitution. La ville ne peut pas, pour générali
ser l'assiette de l'impôt, changer sonsyslème financierou boulever
ser la disposition île son territoire. 

Ainsi le Conseil communal, en imposant les habitans des fau
bourgs, loin d'avoir été mù par un esprit de préférence au profit 
des habitans de l'intérieur, ne parait avoir eu d'autre but que d'é
tablir l'équilibre entre les charges à supporter par les uns et par 
les autres. 

Le Conseil communal s'est-il trompé? L'impôt en question cst-il 
réellement disproportionné, ruineux pour les habitans des fau
bourgs? Ce sont là îles questions qui, comme nous le verrons tan
tôt, n'entrent pas dans la compétence de l'autorité judiciaire. I l 
doit donc nous suffire d'avoir tenté d'établir que l'imposition qui 
forme l'objet du procès n'a rien de contraire à la Constitution. 

Mais admettons pour un instant que celte imposition consacre 
un privilège au profit des habitans de la ville et soit de ce chef en
tachée d'iueonstitutionnalité , les demandeurs seraient-ils re-
cevables à en argumenter pour se soustraire au paiement de 
leurs cotes? La négative semble incontestable. 

Pour rendre la question plus claire, supposons qu'après avoir 
établi une imposition générale, la ville, par une disposition expresse, 
décide que toute une classe de citoyens en est exempte. Ce serait 
là un véritable privilège dans le sens de l'article 112 de la Consti
tution. Pense-t-on que chacun des antres contribuables serait en 
droit de s'opposer au paiement de la taxe et de dire : je ne paie pa.., 
parce que tri et tel sont exempts? Evidemment non. Le privilège 
serait inconstitutionnel et il faudrait le faire cesser. Mais, si quelques 
citoyens ne sont pas compris dans la répartition, il n'en faut pas 
conclure que les autres sont dispensés de payer. Si un tel système 
pouvait prévaloir, les Tribunaux seraient chaque jûur appelés à sta
tuer sur une foule de réclamations de ce genre. 

D'ailleurs, MM.,les questions que je viens de poser sont de celles 
dont la connaissance ne vous est point dévolue, car voici de quelle 
manière cet objet est réglé par la loi communale de 1830. 

On sait que le Conseil établit les impositions communales sous 
l'approbation du roi et de l'avis de la députation permanente du 
Conseil provincial. Or, l'article 135 de ladite loi porte : 

«Dans le cas où l'autorisation de répartir une contribution a été 
accordée, le projet de rôle de répartition, formé en conformité des 
dispositions existantes,après avoir été arrêté provisoirement par le 
Conseil communal, est soumis, pendant quinze jours au moins, à 
l'inspection des contribuables de la commune, s u r l'avis qui en 
aura été préalablement publié par le collège des bourgmestre et 
échevins; pendant ce temps, les contribuables qui se croiraient 
lésés par leur cotisation peuvent réclamer auprès du Conseil 
communal. 

Quelle que soit la décision du Conseil sur ces réclamations, i l 
sera tenu de joindre à l'envoi qu'il en fera à la députation perma
nente du Conseil provincial, toutes les demandes, requêtes et ré
clamations qui lui auront été adressées contre lesdits projets. » 

Dans l'espèce, l'impôt étant provisoirement arrêté et affiché, les 
demandeurs devaient, en cas de besoin, réclamer auprès du Con-
scilcommunal- Us ont suivi cette marche, mais leurs réclamations 
n'ont pas été favorablement accueillies par le Conseil communal et 
la députation permanente. Ainsi donc en réalité, ils appellent devant 
ce Tribunal de la décision de ces autorités administratives. Telle 
est. MM., la nature de l'action qui vous est soumise. 

Dans la supposition qu'il y ait privilège et lors même que les 
réclamations des oppo-ans seraient fondées, encore seriez-vous 
incompétens pour y f a i r e droit. 

Dans une espèce identique soumise en 1842 à la Cour de cassa
tion, M. l'avocat-général D E C U V P E R a ré.-umé son opinion en ces 
termes : «Il est évident que, lors même que le règlement en ques
tion contiendrait un privilège en faveur de toute une partie de la 
circonscription de la ville d'Anvers, ce pourrait être un motif de 
s'adresser à l'autorité supérieure pour faire cesser ce privilège, 
mais ce ne serait en aucun cas un prétexte pour se soustraire à 
l'application de ce même règlement. » 

Ou a plaidé une autre inconstitutionnalité, tirée de l'article 1 1 0 
de la Constitution belge, mais une simple lecture de cet article ne 
laisse aucun doute sur son interprétation. 

I l faut pour les impôts au profit de l'Etat l'intervention des Cham
bres, pour les impositions provinciales l'assentiment du Conseil 
qui fait la loi de la province, et pour les taxes communales le con
sentement du Conseil qui fait la loi de la commune. Cela signifie 
que le pouvoir exécutif ne peut établir aucun impôt, ni le gouver
nement pour l'État, ni le gouverneur et la députation permanente 
pour la province, ni le collège échevinal pour la commune. Cet ar
gument n'a donc rien de fondé. 



Le moyen tiré «le. litispendance est aussi dénué de fondement. 
D'abord l'objet de la demande actuelle et la contrainte qui y donna 
lieu n'ont rien de commun avec la contestation portée devant le Tr i 
bunal civil de Gand en 18-43. En second lieu, la cause de 1845 
n'est plus pendante, car le jugement prononcé le 20 juin de la 
même année a mis fin au procès. 

Dans l'instance présente on a insinué que l'autorité communale 
aurait négligé d'envoyer à la députation permanente les réclama
tions faites par les opposans, foi nudité prescrite par l'article 155 
delà loi communale. A nos yeux celte, prétendue irrégularité est si 
peu établie que les documens fournis au procès tendent à prouver, 
au contraire, que, l'administration a rempli à cet égard la prescrip
tion de la loi. 

C'est encore en vain que l'on argumente du défaut de qualité 
du receveur communal , au nom duquel la contrainte a été dé
cernée. 

Il suffit qu'il soit receveur des impositions communales et que 
l'autorité compétente l'ait chargé du recouvrement de la contribu
tion dont il s'agit. Dès lors de quoi les contribuables peuvent-ils se 
plaindre? 

Quant à la forme de la contrainte, que l'on soutient être irrégu
lière, cette pièce a été visée par l'autorité communale, ain-i que 
l'exige la loi île 1819, et le gouverneur de la province l'a déclarée 
exécutoire, ainsi que cela est prescrit en matière de contributions 
directesau profit de l'Etat. 

A la vérité, ce visa et cet exécutoire n'ont pas été notifiés aux 
contribuables, mais comme la loi n'en prescrit pas formellement la 
notification, l'on ne saurait, à notre avis, y voir un moyn fondé 
de nullité. Cependant, si le Tribunal jugeait que le receveur,avant 
de procéder, par voie d'exécution, envers le contribuable en retard 
de payer l'impôt, doit faire notifier en entier la contrainte avec les 
visa, qui en forment pour ainsi dire une partie intégrante, la seule 
conséquence de ce défaut de notification serait que l'acte dont i l 
s'agit n'aurait que la valeur d'une simple sommation, d'un com
mandement, et qu'avant de passer outre à une saisie exécutoire, i l 
faudrait ordonner au receveur de faire la notification d'une ma
nière, complète et plus conforme aux lois générales sur l'exécution 
des actes. » 

Le 8 avril, après les plaidoieries de M M E S
 G R O V E R J I A N et 

D E S O U T E R , a été rendu le jugement qui suit : 

J U G E M E N T . — « Sur la litispendance : 
» Attendu que l'instance qui a existé entre la partie Van Acker, 

et les sieurs De Maere et consorts ne concernait que l'opposition di
rigée contre des contraintes faites pour le recouvrement des rôles 
de 1842, tandis que les contraintes dont i l s'agit au procès actuel 
ont eu lieu pour les rôles de 1844, le Conseil communal de Gand 
ayant par sa résolution du 12 juillet 1845 fait remise aux habitans 
de la banlieue des contributions de 1842 et de 1845 et annulé les 
rôles de ces deux années; 

H Attendu que les contraintes faites dans la présente instance 
n'étant ni la continuation, ni lareproductiondccellesfaites cn!842, 
il y a lieu de rejeter le moyen de litispendance; 

» Attendu que la partie Van Acker n'ayant fait jusqu'ores ni 
commandement, ni contrainte, aux sieurs Jacques DcRuddcr, Al
bert Verkerke, Victor De Smet, Josse Coryn, Jacques Cornelis et 
François Steenkiste, ils ne peuvent former opposition à une pré
tendue contrainte qu'ils disent leur avoir été signifiée les 2 et 5 
du mois de mars dernier; 

n Quant à l'inconstitutionnalité et à l'illégalité de l'impôt : 
» Attendu qu'aux termes de l'article 108 de la Constitution 

belge, les institutions provinciales et communales sont réglées par 
les lois qui consacrent notamment l'attribution aux Conseils com
munaux de tout ce qui est d'intérêt communal, sauf, dans des cas 
déterminés, l'approbation de l'autorité supérieure ; que, lors delà 
discussion de l'article 110, plusieurs membres du Congrès ayant 
proposé de statuer que les impositions communales seraient éta
blies dans la latitude et la forme fixées par la loi organique, cette 
proposition eut pour résultat l'adoption du § qui termine aujour
d'hui l'article 110, d'après lequel on a abandonné à la loi de déter
miner les exceptions dont l'expérience viendrait à déterminer la 
nécessité relativement aux impositions provinciales et communales; 
qu'il est donc sensible que, relativement aux impositionscommuna-
lcs, la Constitution a attribué à l'administration de la commune, et 
sous l'approbation de l'autorité supérieure, les pouvoirs les plus 
étendus, sauf les exceptions établies par la loi ; 

» Attendu que la loi communale, loin d'apporter quelque restric
tion au pouvoir desConseils communauxquant à l'établissement des 
impositions communales,après avoir proclamé dans son article 75 
que le Conseil règle tout ce qui est d'intérêt communal, ne soumet, 
dans l'article suivant, à d'autres conditions qu'à l'approbation du 

Roi, après avoir pris l'avis de l'administration provinciale, les dé
libérations du Conseil sur l'établissement, le changement ou la sup
pression des impositions communales ; 

» Attendu que les Tribunaux ne penventstatuer dans un intérêt 
général, l'article 107 de la Constitution leur fesant un devoir d'ap
pliquer les règlemens locaux dès qu'ils sont conformes aux lois, 
c'est à dire, lorsqu'ils ont été pris par l'administration dans les l i 
mites des attributions (pic la loi lui a conférées; que le Conseil com
munal de Gand, en fixant l'impôt pour les habitans extra muros a 
agi dans le cercle des attributions que lui reconnaissent les articles 
51, 110 de la Constitution et 70 de la Loi communale du 50 mars 
1830, et a reçu les approbations administratives requises par cette 
dernière loi ; que l'établissement des impositions communales ayant 
été placé dans les attributions exclusives de l'autorité administra
tive, il ne peut appartenir aux Tribunaux de refuser l'application 
des arrêtés qui établissent des impôts, sous prétexte de leur injus
tice, inégalité et exorbitance; 

» Attendu que, bien qu'il soit vrai que l'impôt dont le Conseil 
communal de Gaudafrappé les habitans extra muros est plus lourd 
et moins équitable que celui qui frappe les habitans inlra muros, 
néanmoins celte disproportion flagrante des avantages et des char
ges entre les administrés d'une seule et même commune, dispro
portion qu'il est désirable de voir disparaître dans le plus court 
délai, pourrait bien être un motif de s'adresser à l'autorité supé
rieure pour faire mettre, un terme à cet état de choses, annuler ou 
du moins modifier l'arrêté, mais ne peut, dans aucun cas, servir 
de prétexte pour se soustraire à son application; que toutes les 
considérations que l'on fait valoir dans l'espèce excèdent les bornes 
du pouvoir judiciaire, et sont essentiellement et exclusivement du 
ressort du pouvoir administratif; 

» Attendu, enfin, que l'arrêté du Conseil communal de Gand n'é
tablit pas un privilège en matière d'impôt, en ce qu'il ne frapperait 
pas tous les habitans indistinctement intr.i muros et extra muros, 
ces derniers se trouvant dans une catégorie distincte et exception
nelle, qui se trouve même reconnue par les dispositions légales qui 
régissent la matière, notamment par décret du 17 mai 1809, ar
ticle 9, qui s'exprime en ces ternies : «Les banlieues pourront être 
assujetties à la perception des droits d'octroi, avec les modifications 
que les circonstances ou les localités pourraient exiger dans l'exé
cution. « 

» Attendu qu'il suit de ce qui précède que les impositions dont 
il s'agit ayant été levées conformément aux prescriptions et avec 
l'observation de toutes les formalités voulues par la loi, i l y a lieu 
de rejeter le moyen d'illégalité et d'iiiconstitutionnalité ; 

>i Attendu que, s'il est vrai, ainsi que les demandeurs l'allèguent, 
qu'ils ne consomment pas ou ne sont pas à même de consommer les 
divers objets sur lesquels on exige d'eux un droit de. eapitation. 
cette circonstance peut de nouveau constitucrun motif fondé de ré
clamer auprès de l'autorité administrative, mais nullement auprès 
de l'autorité judiciaire, qui ne peut connaître de la répartition des 
contributions; qu'elle sortirait donc évidemment de sa sphère en 
s'inmii.-çant dans un tel ordre de choses ; 

» Attendu, enfin, qu'en rejetant les moyens proposés par les de
mandeurs, le Tribunal ne saurait leur causer aucun préjudice, 
puis qu'il leur est libre d'obtenir justice et le redrcssementdc leurs 
griefs en s'adressantà l'autorité compétente, à l'autorité administra
tive supérieure, et de poursuivre, au besoin, leurs droits devant les 
divers degrés de cette juridiction ; 

» Quant à la violation des formalités : 
« Attendu qu'il s'agit dans l'espèce d'une contribution directe, 

et que toutes les formalités prescrites pour le recouvrement des 
contributions de cette nature ont été observées; que la contrainte a 
été visée au vœu de la loi, et suivant les formes administralivc-
ment ordonnées, pour le recouvrement des contributions directes 
de l'Etat; 

« Attendu que, s'agissant de contributions directes, la péremp
tion et la déchéance invoquées ne peuvent recevoir d'application; 

n Attendu qu'il n'est nullement établi que les réclamations des 
demandeurs contre les rôles de 1844 n'auraient pas été transmi
ses à la députation permanente du Conseil provincial; qu'eu admet
tant même que le fait par eux posé fût vrai , i l en résulterait que 
le Conseil communal de Gand aurait manqué à ses devoirs, en ne 
se conformant pas au prescrit de l'article 155 de la loi communale, 
mais il ne pourrait jamais en résulter la nullité des décisions et 
approbations postérieures, la loi n'ayant attaché aucune peine à 
l'inobservation de cette formalité, mais s'en étant rapportée sur ce 
point à la conscience et à l'exactitude des magistrats municipaux; 

ii Attendu que le receveur communal s'est strictement conformé 
aux devoirs qui lui étaient imposés, et qu'ainsi i l y a lieu égale
ment de rejeter le moyen proposé contre l u i ; 

» Attendu que la partie Van Acker a déclaré ne pas s'opposer à 



ce que les demandeurs lèvent la somme que quelques-uns d'cn-
tr'eux ont consignée pour sûreté du recouvrement de l'imposition, 
en 1842 ; 

» Par ces motifs, le Tribunal, ouï en audience publique M. D E 
W Y L G E , substitut du procureur du roi, en ses conclusions confor
mes, déclare les demandeurs non-fondés en leurs divers soutène
ment, les condamne aux dépens do l'instance ; ordonne au con
servateur des hypothèques à Gand de leur restituer les sommes 
respectivement consignées par eux à la date du 2 0 septembre 1 8 4 5 , 
selon procès-verbal de l'huissier N. Droesbeke, du même jour, 
avec les intérêts, sur l'exhibition ou notification du présent 
jugement. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE BRUXELLES-
Présidence de M. V e r h u l s t . 

L E T T R E D E C H A N G E . — L I V R E S T E R L I N G . C O U R S . — S T I P U L A T I O N . 

L O I A N G L A I S E . 

Est valable la stipulatimi, faite dans une traite fournie en Anale-
terre, qw le taux de la lire sterling sera fixé par l'endossement. 

Le lire qui a. accepte semblable truite ne. peut plus se libérer en payant 
la livre sterling au cours du jour sur la place où le paiement a été 
effectué. 

( N A T H A N C . L A C R O I X F R È R E S . ) 

Nathan, négociant à Manchester, avait fourni sur Lacroix 
frères, à Bruxelles, une traite, à trois mois de date, de 9 8 l i 
vres sterling, avec stipulation que le taux de la livre ster
l ing serait fixé par l'endossement (exchange as per endorse-
menl). Le troisième endossement fixe ce taux à 2 6 francs 
10 centimes, et la traite fut acceptée dans cet état par La
croix frères. 

Cependant à l'échéance ils offrirent de payer au cours du 
jour et laissèrent protester la traite. 

Devant le Tribunal, ils soutinrent que le paiement devant 
ê t re fait à Bruxelles, et pouvant être effectué en livres ster
l i n g , i l fallait déterminer le taux de la livre sterling 
d'après sa valeur au jour du paiement sur la place où i l de
vait avoir l ieu. 

Les demandeurs firent remarquer que la stipulation de la 
traite était conforme aux usages du commerce anglais et 
au mode d'escompte adopté dans ce pays pour la valeur sur 
le continent, d'après lesquels celui qui négocie une traite en 
reçoit le montant intégral du banquier qui récupère les 
frais de l'escompte, commission et intérêts , sur le débi teur , 
en fixant le taux de la livre sterling de manière à y compren
dre ces frais. 

J U G E M E N T . — « Attendu que la traite dont i l s'agit stipule que 
la livre sterling sera évaluée par l'endossement, et que l'endos
sement détermine cette valeur à vingt-six francs dix centimes; 

Attendu que la traite ainsi fournie et endossée a été acceptée en 
cet état par les défendeurs ; qu'il y adone convention bien expresse 
et formelle sur l'évaluation de la livre sterling ; 

« Par ces motifs,Te Tribunal condamne les défendeurs par corps 
à payer aux demandeurs : 1" la somme de deux mille six cent 
trente-six francs soixante-quatre centimes, soit cent une livres ster
ling cinq pences, monnaie d'Angleterre, à raison de vingt-six francs 
dix centimes la livre sterling, montant d'une traite fournie sur les 
défendeurs par les demandeurs, à Manchester, le vingt-cinq novem
bre 1800 quarante-cinq, payable à trois mois de date, et acceptée 
par les défendeurs. » (Du 7 mai 1846 . — Plaid. MM e ' S A N C K E et D E 

G R O X C K E L ) . 

J lRIDICTIOîTCRIMINELLE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES-

Quatrième Chambre . — Présidence de HI. Jonet . 
C O N T R E F A Ç O N . — M O U L A G E . — U S A G E P E R S O N N E L . 

Doit être considéré comme auteur d'un objet d'art celai qui en donne 
la première idée et le fait confectionner à ses frais. 

La simplicité d'un objet ne peut lui òter le carattere d'objet d'art. 
Celui qui contrefait pour son usage personnel se rend néanmoins cou-

pable de contrefaçon, tout aussi bien que celui qui contrefait pour 
revendre. 

11 y a invention dans l'assemblage sur un pian nouveau d'ornemens 
qui par eux-mêmes constituent les clémens de toute sculpture. 

( M E Y S C . S T E R C K X E T V A N E L E W Y C K ) . 

Dans le courant de l'été dernier, Waefelaer faisant bâtir 
une maison au chemin de Ronde, près la porte de Louvain, 
à Saint-Josse-ten-Noode, avait fait exécuter par Louis Meys, 

serrurier et fabricant de modèles en bronze et en fer, des 
pitons de rampe d'escalier, d'un modèle choisi chez Meys 
et de l'invention de celui-ci. Pendant que l'on était oc
cupé à placer ces objets dans la maison en construction , 
Sterckx, propriétaire , qui faisait bâtir à peu de distance 
de cette maison de Waefelaer, emporta, avec la permission de 
celui-ci, un des pitons qui s'y trouvaient, sous prétexte de 
le voir, et fit contrefaire en surmoulant cent et deux exem
plaires , pour son propre usage, chez Van Elewyck, fondeur 
en fer, chaussée de Haecht, lez-Bruxelles. 

Meys, ayant eu connaissance de cette contrefaçon, en porta 
plainte au procureur du roi près le Tribunal de Bruxelles, le 
18 septembre, et se constitua partie civile. 

A la suite de cette plainte, une instruction eut lieu et, le 
1 9 décembre 1 8 4 5 , Van Elewyck et Sterckx furent, à la 
requête du ministère public, attraits devant le Tribunal cor
rectionnel de Bruxelles, sous la prévention de s'être rendus 
coupables de contrefaçon d'un ouvrage de sculpture, au p ré 
judice de Meys. A l'appui de la poursuite furent entendus 
Wafelaer, qui déposa des faits qui précèdent, et le nommé 
Vons, ouvrier de Meys, qui déposa avoir averti Van Elewyck, 
pendant que celui-ci était occupé à contrefaire les pitons en 
question, que le modèle de ces pitons appartenait à son 
maî t re , et que ce dernier s'opposait formellement à leur con
trefaçon. I l déclara, en outre, qu' i l portait souvent pour 
Meys chez des fondeurs ou ciseleurs, des dessins de modèles 
de sculpture, pour les y faire confectionner. 

Ces deux témoins avaient été cités à la requête du minis
tère public. Les prévenus , par l'organe de M" S A N C K E , leur 
conseil, s'opposèrent à l'audition du deuxième, se fondant 
sur ce que ce témoin était un ouvrier de Meys, partie civile. 
Mais le Tribunal déclara l'opposition des prévenus non-fon
dée et ordonna que le témoin, ayant été cité à la requête du 
ministère public, serait entendu pour soutenir la prévention, 
en ce qui concernait la constatation du délit, mais non pour 
établir le fondement des pré tent ions de la partie civile. 

Pour écarter la prévent ion , les prévenus soutinrent que 
l'objet de la poursuite en contrefaçon était de forme trop 
simple, pour constituer un objet d'art. Ils dénièrent que la 
partie civile en fût l 'inventeur, et prétendirent à cet effet 
que la partie civile ne pouvait ê t re réputée auteur ou i n 
venteur, se bornant à faire confectionner par autrui des 
dessins qu'elle faisait ensuite exécuter par un fondeur ou 
ciseleur. Ils a rguèrent en outre de leur bonne foi, se fondant 
sur ce que la partie civile, n'ayant mis son nom que sur la 
balustrc principale de la rampe dont les pitons contrefaits 
devaient faire partie, les aurait par cela même induits en 
une erreur qui constituait leur bonne foi. 

En ce qui concernait Sterckx, on soutint que celui-ci, 
n'ayant pas pu contrefaire pour revendre, mais pour |son 
propre usage, ne pourrait jamais être déclaré coupable de 
contrefaçon. 

Le ministère public demanda l'application des art. 4 2 5 et 
suiv. du Code pénal et la partie civile, par l'organe de M° B O N -
N E V I E , conclut au rejet de toutes les exceptions opposées par 
les prévenus , se fondant sur les termes formels de la loi du 
1 9 juil let 1 7 9 3 , sur la jurisprudence, sur ce que la contre
façon et la mauvaise foi étaient suffisamment établies par 
les débats à l'audience et même par les aveux des prévenus 
devant le juge d'instruction, où Van Elewyck avait déclaré 
qu'il n'avait fondu les pitons dont s'agissait que sous la res
ponsabilité de Sterckx et qu'il n'avait su que Meys se préten
dait le propriétaire du modèle de ces pitons que lorsque son 
ouvrier était venu le lu i déclarer, pendant qu'il était occupé 
à les fondre. En conséquence, la partie civile demanda la 
confiscation à son profit des pitons contrefaits et des moules 
et matières qui avaient servi à la contrefaçon et, en outre, 
5 5 7 francs de dommages- intérê ts , plus les dépens. L'élé
vation de ces dommages-intérêts était calculée d'après le prix 
de vente (5 fr. 5 0 ) des pitons fournis à Waefelaer. Elle offrit, 
en termes subsidiaires, la preuve qu'elle était l'auteur, l ' i n 
venteur et par conséquent le propriétaire du modèle des 
pitons contrefaits. 

Sur les conclusions des parties le Tribunal rendit, le 2 2 
janvier 1 8 4 6 , le jugement suivant. 



J U G E M E N T . — V u la loi du 19 juillet 1793. 
» Attendu que la poursuite n'est admissible contre le prévenu 

que pour autant qu'il ait contrefait un ouvrage dont la partie civile 
soit véritablement l'auteur; 

« Attendu que jusqu'ors cette dernière preuve n'est pas acquise 
au procès ; que dans ses conclusions subsidiaires la partie civile of
fre la preuve par tous moyens de droit qu'il est l'inventeur, l'au
teur, et par conséquent le propriétaire de l'ornement de sculptu
re dont i l s'agit au procès ; 

» Attendu que, si la partie civile entend prouver qu'elle a elle-
même sculpté eteiselé lemodèle produit, la preuve offerte sera rele
vante; que si, au contraire, et comme cela semblait résulter des 
plaidoiries, elle croit atteindre la preuve offerte en établissant 
qu'elle a inventé et produit le dessin d'après lequel un autre ar
tiste aurait sculpté et ciselé le modèle en question, cette preuve se
rait insuffisante, puisque la partie civile prouverait la vérité qu'elle 
est l'auteur du dessin , mais établirait en même temps qu'elle n'est 
pas l'auteur de l'ornement de sculpture proprement dit; 

» Attendu que dans cet état de choses, la propriété du dessin ne 
serait acquise à la partie civile, quant à la contrefaçon, soit en 
sculpture, soit même en dessin, qu'à charge d'avoir rempli les for
malités préalables prescrites par l'article 6 de la loi précitée; 

» Le Tribunal ordonne au ministère public et à la partie civile de 
prouver que cette dernière est l'auteur de l'ornement de sculpture 
dont i l s'agit, pour l'avoir sculpté et ciselé lui-même; tout au moins, 
qu'il est l'auteur du dessin original et qu'il en a déposé en temps 
utile deux exemplaires. » 

La partie civile se trouvant lésée par cette décision, par 
laquelle elle était astreinte à une preuve qu'elle en trouvait 
basée sur aucun texte de l o i , n i justifiée soit par l'esprit de 
la loi de 1795, soit par la jurisprudence, interjeta appel de 
ce jugement, et soutint devant la Cour que la propr ié té d'un 
ouvrage de sculpture devait appartenir à celui qui en a ima
giné et inventé le modèle, peu importe par qui le frui t de 
cette imagination a été exécuté , et conclut en conséquence 
à ce qu'elle fût admise à prouver qu'elle avait imaginé le 
modèle des pitons dont elle poursuivait la contrefaçon. 

Les intimés, se fondant sur ce que l'appel de la partie c i 
vile remettait tout en question, se por tè rent incidemment 
appelans du jugement rendu par leTribunal correctionnel et 
répétèrent devant la Cour leurs soutenemens de première in
stance. Ils conclurent en conséquence à ce que le jugement 
dont appel fût réformé et la partie civile déclarée non-fondée 
en ses conclusions, et subsidiairement à ce qu'elle fût as
treinte à la preuve ordonnée par le jugement a quo et dans 
les termes de ce jugement. 

Le ministère public s'en référa à justice. Mais pendant 
que la cause était tenue en dél ibéré , M . le procureur-gé
néral fit au nom de son office interjeter appel du jugement 
rendu en cause, et, la Cour ayant jo int l'appel du minis tère 
public à celui de la partie civile, le minis tère public conclut 
devant la Cour à l'adjudication des conclusions de la partie 
civile. 

La Cour rendit , le 18 avril 1846, l 'arrêt suivant. 

A R R Ê T . — « Attendu que celui-là doit être considéré comme auteur 
d'un objet d'art qui en donne la première idée et le fait exécuter 
sous sa direction et à ses frais ; 

» Attendu qu'il ne s'agit pas, dans l'espèce, de décider si l'objet 
contrefait est plus ou moins parfait, la perfection plus ou moins 
grande ne pouvant lui ôter son caractère d'objet d'art ; 

» Attendu que la bonne foi ne peut être admise d'après les 
faits de la cause, et que, pour rendre le fait de contrefaçon punis
sable, la loi ne distingue pas si c'est pour son propre compte ou 
pour le commerce que la contrefaçon a eu lieu ; 

» Attendu que jusqu'ores la preuve de la propriété des objets 
contrefaits dans le fait de Louis Meys n'est pas acquise, mais qu'il 
a offert de la subministrer en prouvant qu'il est l'inventeur, l'au
teur ou le propriétaire de l'ornement de sculpture dont i l s'agit 
au procès; 

» Attendu que dans ces termes la preuve est relevante et que 
celle imposée par le premier juge est frustratoire ; 

» La Cour, statuant par suite de l'arrêt du 26 mars 1846, sur les 
appels respectifs des parties, met le jugement dont appel au néant; 
émendant, ordonne tant au ministère public qu'à la partie civile, 
de prouver que Louis Meys est l'inventeur et l'auteur de l'orne
ment de sculpture dont i l s'agit au procès. » 

La preuve ordonnée ayant été fournie par la partie civile, 

la Cour, malgré les efforts des in t imés , qui pré tendaient 
cette fois que la partie civile n'avait pas prouvé qu'elle 
avait inventé les élémens de l'ornementation des pitons con
trefaits, et subsidiairement, qu'elle n'avait souffert aucun 
préjudice par suite de la contrefaçon, par le motif que, si 
les intimés n'avaient pas contrefait les pitons dont s'agissait, 
le sieur Sterckx ne les eût pas davantage achetés au sieur 
Meys, la Cour rendit, le 50 avril , l 'arrêt dontla teneur suit. 

A R R Ê T . — « Attendu que, pour apprécier la qualité d'inventeur 
d'un objet d'art, i l ne faut pas seulement considérer chaque partie 
de l'objet inventé d'une manière isolée, mais encore l'assemblage 
sur un plan nouveau de divers ornemens qui par eux-mêmes con
stituent les élémens de toute sculpture; 

» Attendu que, pris dans ce sens, In partie civile a atteint la 
preuve qui lui a été imposée par l'arrêt du 18 de ce mois; 

» Attendu qu'il est prouvé au procès que Jean Van Elewyck s'est 
rendu coupable du délit de contrefaçon pour avoir fondu des objets 
de sculpture destinés à des ornemcnsd'escaliers dont la partie civile 
a justifié avoir la propriété, et Adrien Sterckx de complicité de ce 
délit, pour avoir procuré audit Van Elewyck les moyens de le 
commettre, en lui fournissant le modèle, sachant qu'il devait servir 
à la contrefaçon ; 

» Attendu que ce délit est prévu et puni par l'art. 427 du Code 
pénal ; 

» Attendu que des élémens de la cause i l résulte que le dom
mage causé à la partie civile peut être équitablemcnt évalué à la 
somme de cent francs ; 

» Mais vu la disposition de l'art. 429 du Code pénal ; 
» Et attendu que les objets confisqués sont d'une valeur supé

rieure à ce dommage, dit qu'il n'y a lieu à en adjuger d'autres, 
ni d'ordonner à ce titre, l'affixion et la publication du présent 
arrêt ; 

» Vu les art. 427, 52, 55 du Code pénal, et 194 du Code d'in
struction criminelle; 

»La Cour, statuant par suite de ses arrêts du 28 mars et du 18 avril 
de cette année; condamne les prévenus solidairement et par corps 
chacun à l'amende de 100 francs, et aux dépens des deux in
stances, déclare confisqués les objets contrefaits ainsique les moules 
qui ont servi à la contrefaçon.» 

QUESTIONS DIVERSES-

M I N E S . — P O L I C E . I N T E R D I C T I O N D E T R A V A U X . — C O M P É 

T E N C E . — P E I N E . 

Les députa lions permanentes des Conseils provinciaux peuvent dé
fendre à un exploitant de houillères de mener ses travaux à une 
distance déterminée des habitations, même avant tout accident. 

L-s Trilmnaux ne sont pas competens pour apprécier si une sembla
ble mesure était on non motivée par les circonstances. 

La loi n'impose pus à l'autorité le devoir d'appeler ni d'entendre 
l'exploitant avant de lancer une intirdiction de cette espèce. 

L'exploitant qui contrevient à un arrêté provincial contenant celte 
interdiction encourt les peines correctionnelles coinminnees par tes 
art. 95 et 96 de la loi sur les mines, du 21 (evril 1810. 

La Cour de Bruxelles a confirmé, le 17 avril 1846, le j u 
gement rendu par le Tribunal de Mons, en cause de C A V E -

N U L L E et T I L L I E R contre le ministère public, jugement que 
nous avons rapporté tome I V , page 171o. 

MM e* B A R R A N S O N et D O L E Z ont défendu les prévenus en 
appel. 

A R R Ê T . — « Attendu que les art. 47, 48, 49 et 50 de la loi du 
21 avril 1810, combinés avec les dispositions du décret du 5 jan
vier 1813 et l'art. 7 de la loi du 2 mars 1857 attribuent aux au
torités administratives une surveillance de police pour la conserva
tion des édifices et la sûreté du sol, leur donnant en même temps 
qualité et compétence pour prendre des mesures propres à préve
nir des accidens alors que l'exploitation d'une mine compromet le 
sûreté publique, la conservation des puits, la solidité des travaux, 
la sûreté des ouvriers mineurs, ou des habitations delà surface; 

» Attendu que parmi les mesures de police que l'administra
tion peut prendre, se trouve néeessuiremant le droit de suspendre 
des travaux menaçans et dangereux, soit pour les choses soit poul
ies personnes; 

» Attendu que les termes du dispositif, comme les motifs de l'ar
rêté du25novcmbre 1844, qui servent de base aux poursuites ac
tuelles, prouvent que la députation du Conseil provincial du Hai-
naut était dans le cercle de ses attributons lorsque, estimant 1° que 
les affaissemens et les dégradations signalés dans les rapports des 



autorités subalternes, ne pouvaient être que la conséquence des 
travaux d'exploitation exécutés sous le village de Quaregnon; et 2° 
que la continuation de ces travaux pouvait occasionner de nou
veaux et même de graves accidens, elle décidait que, pour prévenir 
semblables accidens, i l était i.rovisninmnl interdit aux Sociétés 
charbonnières* la Fosse au Rois,de Bonmt et Veine à Mouche, des 
Vingt actions ou du Centre dcFlcnu,de lu Cass:tte, de Belle et lionne 
et du Rieu du cœur, d'approcher par des travaux souterrains à 
moins de cinquante mètres des plans verticaux minés par les murs 
extérieurs, des habitations et des bàtimens du village prénommé; 

» Attendu que le recours contre une résolution de cette nature, 
compétement rendue par l'autorité administrative, ne peut être 
exereéque devantl'autorité administrative supérieure, et qu'en sup
posant qu'un pareil acte contint quelque irrégularité, ou quelque 
erreur du genre de celles alléguées par l'appelant, les Tribunaux 
ne peuvent en refuser l'application sous prétexte qu'aux termes de 
l'art. 107 de la Constitution, i l est défendu aux Cours et aux Tr i 
bunaux d'appliquer des arrêtés et des règlemens qui ne sont pas 
conformes aux lois, car, de même que les pouvoirs, soit législatif, 
soit exécutif, ne peuvent méconnaître la force obligatoire des juge-
mens et arrêts compétemment rendus par l'autorité judiciaire, sur
tout quand ils sont passes en force de chose jugée, de même le 
pouvoir judiciaire doit respecter les décisions compétemment pri
ses par les autres pouvoirs de l'Etat; 

» Attendu, au surplus, qu'il n'est pas exact de dire, comme le 
fait l'appelant, qu'un arrêté de la nature de celui dont i l s'agit n'ait 
pu être rendu contre plusieurs personnes ou plusieurs sociétés si
multanément; que cela existe dans l'espèce, les travaux de plusieurs 
personnes ou de plusieurs sociétés menaçant, dans une même loca
lité les personnes et les choses qui se trouvent en contact avec ces 
travaux ; 

» Attendu qu'il est également inexact d'avancer que les mesures 
de conservation et de sûreté ordonnées par l'article 30 de la loi 
précitée du 21 avril 1810, doivent être précédées de l'avis du 
Conseil des mines, car, outre qu'aucune disposition législative ou 
réglementaire n'exige cet avis préalable, i l est de la nature des 
choses qu'un Corps qui n'est pas sur les lieux ne soit appelé à ap
précier la nécessité, l'utilité, ou la convenance îles mesures ordon
nées ou à ordonner, que quand une résolution a été prise par l'au
torité provinciale à laquelle la loi a confié le contrôle des travaux 
qui s'exécutent, avec la charge depourvoir aux vices,abusctdaiigcrs 
qui semanifestent; que, s'ilcncstautremrntpoui'lesarrêtésd'appro-
bation,|c'est que le gouvernement a plus de temps et defacilité pour 
s'éclairer des lumières d'un Conseil des mines, que la députation 
permanente; que, du reste, laloia étéopportiinémentexécutéc dans 
l'espace, puisque l'arrêté approbatif du 2 janvier 1843, porte tex
tuellement qu'il a été donné, te conseil des mines entendu... ; 

» Attendu que l'arrêté précité du 23 novembre 1844 ne dé
pouille point la Société appelante des droits que lui accorde sa con
cession, qu'il ne révoque point davantage cette concession et n'expro
prie nullement la Société; que seulement, en conformité de ce qui est 
prévu par l'art. 344 du Code civil, i l applique les lois et les règle
mens qui prohibent l'usage d'une propriété ou d'un droit, alors 
que cet usage porte ou menace de porter atteinte à la sûreté pu
blique ou aux propriétés d'autrui ; 

» Attendu qu'il est de toute évidence que l'homme qui, pour 
cause de police et de sûreté, est privé momentanément, en vertu 
d'une loi, de l'usage d'un droit qui ne lui a été concédé qu'aux con
ditions stipulées dans cette loi, ne peut pas, comme celui qui est 
privé de sa propriété dans le sens de la loi du 8 mars 1810, sur les 
expropriations pour cause d'utilité publique, ou des art. 48 et 
suivans de laloi du 16 septembre 1807,relative au dessèchement des 
marais, invoquer la disposition de l'art. 11 de la Constitution, ni 
celle, de l'art. 545 du Code civil, qui n'ont aucun rapport avec un 
cas semblable à celui actuellement soumis à l'appréciation de 
la Cour; 

» Attendu que l'arrêté du 28 novembre 1844 n'a pas été rendu 
au mépris de l'art. 85 de laloi provinciale,puisque sa disposition, 
loin de contenir un règlement d'administration intérieure ou une 
ordonnance sur un objet déjà régi par des lois ou des règlemens 
d'administration générale, n'est dans la réalité qu'un acte de police 
administrative par lequel la députation fait, dans un cas particu
lier, l'application des lois et des règlemens préexistans; 

» En ce qui touche la peine: 
• Attendu qu'en ne respectant pas la décision de la députation 

du 25 novembre 1844, l'appelant a contrevenu aux dispositions de 
la loi du 21 avril 1810, et partant a encouru la peine prononcée 
par l'art. 96 de cette loi; 

» Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, démet la partie 

S T A S de son appel, et la condamne psr corps aux dépens de deux 
in; tances. 

A B S E N C E D E M O T I F S . — F I N D E N O N - R E C E V O I R - D É C I S I O N A U 

F O N D . 

L'arrêt qui réforme au fond sur un appel sans statuer sur une 
fin de non-recevoir, dirigée contre C appel, doit être cassé pour dé
faut de motifs. 

A R R Ê T . — « La Cour, ouï M. le conseiller P A Q U E T , en son rap
port, et sur les conclusions de M. D E L E B E C Q U E , avocat-gé
néral ; 

» Vu les art. 7 de la loi du 20 avril 1810 et 97 de la Con
stitution ; 

» Attendu qu'il résulte des qualités de l'arrêt attaqué que les 
demandeurs, intimés au principal et incidemment appelans , 
avaient demandé, par un chef spécial de leurs conclusions, que 
l'appel principal fût déclaré non-rccevable à leur égard, comme 
n'étant dirigé que contre trois des six héritiers de feu la veuve 
Cantinrau, leur mère; que la Cour d'appel, en statuant sur l'appel 
principal et en passant sous silence la fin de non-recevoir, qui y 
était opposée, a rejeté celle-ci implicitement mais nécessairement 
sans énoncer les motifs de sa décision sur ce point; que,s'il est 
vrai que , statuant sur l'appel incident des demandeurs , clic a 
déclaré qu'il y avait lieu de les maintenir en cause par le motif 
qu'ils avaient pour auteur la veuve Cantinrau, dont les représen-
tans avaient posé quelques-uns des faits qui avaient donné lieu au 
procès, ce motif est complètement étranger à la fin de non-recevoir 
dirigé contre l'appel principal et ne peut dès-lors en justifier le 
rejet ; d'où il suit que l'arrêt attaqué a contrevenu aux dispositions 
ci-dessus visées; 

» Par ces motifs , casse et annule à l'égard des demandeurs 
l'arrêt de la Cour d'appel de Bruxelles en date du 27 mai 1843; 
renvoie la cause et les parties devant la Cour d'appel de Gand 
pour être statué comme i l appartiendra sur l'appel du jugement 
du Tribunal de Tournai en date du 9 décembre 1854; ordonne la 
restitution de l'amende consignée, condamne les défendeurs aux 
dépens de l'intance en cassation et de l'arrêt annulé; ordonne la 
restitution de tout ce qui aurait été payé en exécution de l'arrêt 
annulé. » (Du 10 avril f846. — Cour de cassation de Belgique. — 
Affaire L E B R U N C . C O W E Z . — Plaid. M M . D O L E Z , M A R C E L I S etORTS.) 

O B S E R V A T I O N S . — Les défendeurs soutenaieut que l 'arrêt 
a t taqué contenait une omission de statuer et non une omis
sion de motiver, qu'ainsi la requête civile était le seul remède 
offert par la loi aux demandeurs. Ils citaient à l'appui M E R 

L I N , Questions de droit , V " Nantissement. 

La Cour ne répond rien à cette fin de non-recevoir, qui 
était le seul moyen sérieux de la cause, ainsi que l'avait 
pensé l'organe du ministère public en s'attachant à la 
réfuter . 

TIRAGE DU JURY-

F L A N D R E O R I E N T A L E . — 2 e
 T R I M E S T R E f846. — 2" S É R I C . 

J U R É S . — M M . A. Amerlinck, march, à Gand; Van den Camp, méd. à 
Melsele; P . - J . Dieriex, savonnier à Grammont; A . Droesbckc, 
not. à Laerne ; C Rods, not. à Lokcren ; F. d'Aubremé, recev. de 
l'enregistrement à Alost; A.-L. Lcmaire, rentier à Grimbergcn: 
F. Van der Noot, bourg, à Alost; P. Van der Schoot, bourg, à 
Stekcnc; C.-C. Beelaert, propr. à Afsné ; L. de Roo, négoc. à Gand; 
F. Willems, propr. à Sommcrgcm; P . de Smet, nég. à Audenardc; 
F.-C. de Grave, méd. à Cruybcke; P.-J. Smedt, rentier à Gand; 
Eugène Duclos, négoc. à Gand; F. Callebaut, propr. à Hofstadc; 
Gysclink, méd. à Gand; A.-E. de Grave, médec. à Alost ; P . -J . de 
Clerck, brass, à Grootenberghe; L. Thysbaert, secret, comm. à 
Stckene, L. Bract, not. à Nevele; L. Gouthals, propr. à Gand; 
J . de Raevc, bout, à Gand; B . Schamphcleer, march, à Lokeren; 
J . Moens, agent d'affaires à Schcldewindcke; L. De la Kcthulle, 
partie à Gand; Emm. Lippens, brass, à Evergem; A. Lcfèvre, 
profess, à l'université de Gand; J.-F. De Coster, médec. à Dcn-
derwindeke. 

J U R É S S U P P L É M E N T A I R E S . — MM. H. Delsande, saunier; Victor 
Van den Heck, propr.; C.-L. Heldenbcrgh, docteur en médec; 
J . Hacek, avocat, à Gand. 

I M P R I M E R I E P B W O U T E B S F R E R E S , É D I T E U R S , 8, B U E D ' A S S A U T . 



T O M E Q U A T R I È M E . — N M 82 K T 53. Q U A T R I È M E A N N E E . M H A N C B E 31 H U K T J E U D I 4 J U I N 1846. 

LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D B S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S , 

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — NOTARIAT — DÉBATS JUDICIAIRES. 

PROJET DE LOI SUR LE NOTARIAT (!)• 

P É T I T I O N D E L A C H A M B R E D E D I S C I P L I N E D E S N O T A I R E S D E L ' A R 

R O N D I S S E M E N T D E B R U X E L L E S . 

Le projet de loi soumis par M . le ministre de la justice 
aux délibérations de la Chambre, le 29 avril 184G, repro
duit pour la majeure partie les dispositions les moins heu
reuses d'un projet antér ieur , intercalé en 1854 dans la loi sur 
la circonscription cantonnalc. 

Cet ancien projet a donné l i eu , des son apparition, aux 
plaintes les plus vives, et son successeur semble devoir être 
l'objet du même accueil. 

I l n'en peut être autrement. Le projet de 1854 et le projet 
de 1846 suppriment le système actuel des ressorts et des 
classes dans le notariat. 

Us tendent à mettre aux mains du pouvoir la faculté de 
créer un nombre démesuré de notaires en Belgique. 

Le projet nouveau diminue de plus les garanties qu'il con
vient aujourd'hui d'exiger des notaires, garanties qu'il fallait 
plutôt renforcer. 

La première partie des réformes proposées, la suppression 
des ressorts et des classes créés par la loi du 25 ventôse 
an X I , est une véritable révolution dans le notariat. Pour en 
apprécier la portée et les conséquences i l faut résumer nette
ment et br ièvement la position. 

Aujourd'hui les notaires, depuis 45 ans, sont divisés en 
trois classes. 

Les notaires ont pour résidence soit des villes où siègent 
des Cours d'appel, soit des villesoù siègent des Tribunaux d'ar
rondissement, soit enfin des communes ou villes faisant par
tie de cantons de justice de paix, et où ne siègent ni Cours, 
ni Tribunaux. 

Chacune de ces classes a un ressort proportionnel à celui 
du corps judiciaire inst i tué au lieu de la résidence. Les no
taires de Gand, de Liège et de Bruxelles exercent dans le 
ressort de la Cour établie dans ces villes. Les notaires des 
autres chefs-lieux d'arrondissement judiciaire ont pour res
sort cet arrondissement. Les notaires d'autres résidences ont 
pour ressort le canton auquel cette résidence appartient. 

D'après la proposition ministérielle, le ressort de tout no
taire comprendrait l'arrondissement judiciaire dont sa rési
dence urbaine ou rurale fait partie. 

Les notaires de Bruxelles, de Gand et de Liège perdront 
le droit d'instrumenter hors des arrondissemens judiciaires 
du même nom, et trouveront jusque dans leurs résidences 
pour concurrens les notaires appartenant aux autres villes et 
communes de l'arrondissement, ce que la loi actuelle em
pêche. 

Les notaires d'arrondissement ne perdront rien quant à 
l'étendue de leur juridict ion , mais ils trouveront dans leur 
résidence, pour concurrens, tous les notaires actuels des can
tons qui ne peuvent aujourd'hui y instrumenter. 

Les notaires de canton acquièrent le privilège d'aller 
instrumenter dans toute l 'é tendue de leur arrondissement 
judiciaire et même au chef-lieu. Mais en compensation ils se 
trouvent exposés au danger d'une concurrence nouvelle. A u 
jourd'hui le notaire de canton a pour seuls concurrens et par 
rare exception les notaires du chef-lieu d'arrondissement; 
ses collègues de canton ne peuvent se présenter à sa rés i 
dence. Une fois le projet adopté, les notaires de canton t rou
veront pour concurrens nouveaux tous les notaires canton-
naux de l'arrondissement. 

(I) L'importance des critiques soulevées de part et d'autre par ce 
projet, nous a engagés à publier tous les documens qui s'y rattachent. 

Le projet nui t par conséquent à toutes les classes des no
taires. 

Chiffrons le résultat pour le rendre plus saisissable : dans 
le canton de Wolvcrthem, près de Bruxelles, par exemple, 
i l y a cinq notaires. 

Us peuvent, dans l'organisation actuelle, avoir pour concur
rens ceux des 22 notaires de Bruxelles qui voudraient, con
trairement à leur intérêt bien entendu, s'y transporter. Avec 
l'organisation nouvelle, les cinq notaires actuels auront pour 
concurrens, outre les 22 notaires de Bruxelles,les 40 notaires 
cantonnaux de l'arrondissement. Donc 62 concurrens au 
lieu de 22. 

Un projet de loi sur le notariat peut intéresser trois classes 
de personnes : les notaires, le public, l 'autorité. 

Les notaires, même les notaires de canton, souffriront 
tous. Les uns comme les notaires de Gand, de Liège et de 
Bruxelles perdront des avantages productifs et recevront, 
en outre, pourcompensation,la concurrence de gens qui j o u i 
ront de leurs bénéfices sans supporter leurs charges. 

Les notaires d'arrondissement trouveront devant eux cette 
même concurrence nuisible, sans compensation sérieuse. Les 
notaires de canton auront un avantage illusoire avec une 
concurrence triple en perspective. 

Voilà pour les notaires. 
Le public ne trouvera au changement aucun avantage, et 

la meilleure preuve à donner, c'est l'absence de toute réclar 
mation du public contre l'état de choses actuel. 

Le gouvernement par la suppression des ressorts perdra 
les moyens de contrôler activement et sérieusement l'exer
cice de la profession notariale. De résidons que sont et doi
vent être les notaires, d'après le vœu de l ' institution, ce que 
le projet nouveau reconnaît lui-même, les notaires devien
dront ambulans : de véritables colporteurs à domicile d'actes 
et de contrats. 

Le gouvernement perdra au point de vue des intérêts ma
tériels comme des intérêts moraux, dont la direction lui est 
confiée. Le Trésor public souffrira; les recettes de l'enregis
trement baisseront par ce fait, qu'au lieu de voir enregistrer 
tous les actes passés dans unegrande ville, au chef-lieu, là où 
les remises du receveur sont moindres, à raison de l'élévation 
globale des recettes; une notable partie de ces actes, tous 
ceux que passeront au chef-lieu les notaires ruraux, que la 
loi en exclut aujourd'hui, seront enregistrés aux bureaux des 
résidences des notaires instrumentales, c'est-à-dire là , ou 
les remises du receveur sont plus fortes, parce que la recette 
globale est moindre. 

La suppression des ressorts et des classes lèse donc, nous 
avions raison de le dire, tout le monde. 

Si le gouvernement avait jugé convenable de faire pour le 
notariat ce qu'il fait pour tout le monde, c'est-à-dire de con
sulter soit les intéressés par eux-mêmes ou par leurs repré 
s e n t a i légaux, les Cbambres de discipline, soit les hommes 
qui surveillent dirigent ou étudient notre organisation j u d i 
ciaire, ces objections eussent été sans doute examinées, 
connues, et le résultat de l'examen eut tué le projet avant sa 
naissance. 

Mais le ministère n'a apprécié aucune objection, n'a en
tendu aucune critique avant d'agir. 11 a procédé à la sour
dine et dans l'isolement, sous ses inspirations personnelles 
exclusivement, avec quel bonheur, on le sait maintenant. 
Ni les corps judiciaires, n i les parquets, ni les universités, n i 
les conseils provinciaux n i les députations permanentes 
n'ont été consultés. 



Et pourtant les difficultés de la matière étaient connues; 
le pouvoir était averti : 

Le projet de 1834, sur lequel est greffé le projet de, 184G, 
avait soulevé des démonstrat ions énergiquement hostiles; on 
n'en a pas tenu le moindre compte. 

La presse belge c l la presse ét rangère avaient examiné les 
questions nombreuses relatives à la réforme du notariat. 
Tout en indiquant ce qu'il y avait à faire, elles avaient exclu 
ce que l'on est venu tenter. Les voies étaient préparées poul
ie législateur, les écueils lui avaient été indiqués d'une main 
tandis que de l'autre on lu i montrait le port. 

Enfin les leçons du passé parlaient plus haut encore. 
Le ressort uniforme des notaires est une création déjà 

éprouvée même en Belgique, où elle a été, en même tems 
qu'en France, jugée sur l 'épreuve. 

La loi du 6 octobre 4791 donnait aux notaires un ressort 
uniforme, le dépar tement de leur résidence. Exécutée pen
dant dix ans, cette loi a été condamnée par tout le monde 
et remplacée en l'an X I par la loi encore en vigueur et 
dont personne ne se plaint. 

L'uniformité du ressort avait rendu illusoire l'obligation 
de la résidence pour les notaires, éveillé l'esprit de lucre, 
poussé la concurrence aux limites extrêmes des débordemens 
et des désordres. Les campagnes auxquelles on avait voulu 
assurer la présence de notaires toujours à la portée des po
pulations, voyaient les fonctionnaires à résidences rurales les 
déserter , pour mieux exploiter les localités les plus riches. 
L'anarchie était au comble; l 'institution voyait s'amoindrir 
chaque jour son utilité et sa considération. 

Nous n'exagérons rien en ret raçant à grands traits ce 
triste tableau. Les sombres couleurs qui le nuancent sont lu 
reproduction exacte, quoique résumée, des motifs donnés au 
Corps législatif et au Tribunat de France lors de la présen
tation de la loi du 23 ventôse an X I . « Le système de la con
currence, )> disait M . Jauberl au Corps législatif— « est des
tructif des bases essentielles du notariat i l est peu d'ob
jets sur lesquels l'opinion publique se soit aussi fortement 
prononcée que contre le vagabondage de certains notaires. » 
Et Réal et Favard, le Merlin du notariat, confirmaient ces 
paroles par des expressions plus énergiques encore si pos
sible. — On se plaignait, d'après ce dernier, D E M A L V E R S A 

T I O N S depuis que les notaires sont trop ambulans. 

Les opinions du législateur, les motifs de ces réformes que 
l'on veut abolir en 184G, ont été adoptés comme vérité pre
mière et hors de toute controverse par les docteurs de la 
science. Tous les auteurs qui ont parlé ou traité du notariat 
pensent comme Réal, Jauberl et Favard à l'endroit du sys
tème consacré par la loi du G octobre 171)1. 

On peut voir dans le mémoire récemment présenté pour 
les notaires d'appel et d'arrondissement les citations de MM. 
Massé, Loret, Garnier-Deschène et autres, sur cette question, 
et l'opinion si désintéressée de M. le professeur Rutgeerls de 
l'Université de Louvain, opinion émise à l'occasion du projet 
Belge de 1854. 

Ce qui d'ailleurs doit ê tre décisif, c'est la conduite du par
lement français en présence de pétitions réclamant, pour ce 
pays voisin, l'étal de choses dont le pouvoir en Belgique sem
ble vouloir doter la nation malgré elle. La Chambre des pairs 
et la Chambre des députés ont toutes deux repoussé à leur 
tour la suppression péti t ionnéc des classes et des ressorts : 
l'une en séance des 1!) novembre 1831 et !) mars 1833, l'au
tre le 2!) avril 1842. Ni dans l'une, ni dans l'autre de ces 
occasions i l ne s'est élevé une voix, une seule voix de pair 
ou de député pour contrarier l'ordre du jour proposé et 
voté. 

La lo i , que l'ondemande au parlement belge d'abrogcr,est 
jugée par un passé sans reproche de quarante-cinq années en 
deux pays, en France et en Belgique! Ce que l'on propose 
d'introduire en lieu et place, c'est une loi condamnée par la 
France cl par la Belgique alors réunies sous un même gou
vernement ,à la suite d'une expérience de dix années, dont le 
souvenir setd révoltait encore les contemporains longtemps 
après l'abrogation delà l o i : témoin les auteurs que nous avons 
cités plus haut. 

Le système de la loi du 25 ventôse an X I n'a pasà invoquer 

comme seuls titres de préférence les inconvéniensdu système 
contraire. 11 est riche aussi d'avantages positifs et ces avan
tages ont été soigneusement mis en relief lors de la discus
sion de cette lo i . 

Ce système est, en effet, le seul qui fasse do la résidence 
notariale une véri té. Lui seul permet encore une surveillance 
active et directe de l 'autorité judiciaire sur le notariat. 

Son organisation s'harmonise avec les institutions j u d i 
ciaires dont le notariat est le complément naturel. En effet, 
par la classification de la loi du 25 ventôse an X I le ressort 
des notaires est assimilé dans ses trois degrés au ressort des 
Tribunaux. 

Les Cours d'appel ont le même ressort que les no
taires établis aux lieux où elles siègent et formant la première 
classe. Les Tribunaux de première instance ont près d'eux 
des notaires d'arrondissement, parce que ces Tribunaux sont 
Tribunaux d'arrondissement aussi. Les notaires de classe i n 
férieure ont le ressort dcsTribunaux de canton, des juges de 
paix. 

Enfin, la compétence, le ressort des notaires actuellement 
en fonctions, constitue pour eux une propriété , un droit 
acquis. Les en dépouiller c'est une injustice, la violation de 
tous les principes de droit et d 'équité . Cela est d'autant plus 
vrai, que la position actuelle des notaires n'a pas été acquise 
par eux sans sacrifices, sans sacrifices proportionnés à son im
portance. 

Le stage, la patente, les frais de bureau, les frais de sé
jour ou de représentation sont plus élevés pour le notaire 
à mesure que s'élève sa résidence. Les places de notaire 
quoique gratuites de droit eu Belgique, ne le sont point gé 
néralement en fait, soit directement, soit indirectement. En 
un mot, on ne peut dire que la position actuelle d'aucun 
notaire ait été pour lui un pur cadeau du gouvernement ou 
de la lo i . I l y a eu évidemment, au contraire, dans l'accepta
tion de toute place de notaire engagement réciproque, sacri
fice d'une pari , octroi de l'autre. 

La position des notaires de canton, est d'ailleurs suffisam
ment belle. Que la moindre étude de campagne vienne à 
vaquer et les sollicitations, et les démarches et les intrigues 
pour l'obtenir seront aussi nombreuses, aussi tenaces auprès 
du pouvoir, que s'il s'agissait d'une é tude de la capitale. Per
sonne ne le sait mieux que les membres du parlement si 
souvent assiégés de solliciteurs ardens à enlever leur protec
tion d'assaut. 

La statistique, ce grand argument des temps modernes, 
établit d'ailleurs que les études de canton augmentent de 
produit tandis que les bénéfices des é tudes de ville vont en 
déclinant. A Bruxelles par exemple, pendant les dix années 
écoulées le fait que nous citons s'est signalé d'une façon re
marquable. Le nombre des actes reçus dans la capitale en 
1845 est de 300 inférieur au nombre d'actes reçus dans la 
même villecn 1850. Dansles cantons ruraux du même arrondis
sement, au contraire, le chiffre de 1845 dépasse celui de 
1830 de 1148 actes. 

L'arrondissement de Bruxelles compte 07 notaires dont 
22 en ville, soit pour les cantons 45. 

Ainsi la clientèle des 45 notaires ruraux a grandi de 1830 
à 1845 de 1148 actes ou de 2'J actes par notaire tandis que 
chez les 22 notaires de la capitale elle a devra, dans la même 
période, de 500 actes ; soit de 14 actes par notaire. 

Les notaires ruraux ont donc fait plus que s'attribuer le 
déficit des notaires de ville; ils ont, à peu de chose près, dou
blé à leur profit le déchet éprouvé par leurs confrères. 

Mais ce qui prouve mieux que tous les raisonnemens com
bien les notaires de canton font encore bien leurs affaires, 
c'est l'aveu du gouvernement qu' i l faut en augmenter le 
nombre. 

Dans la seconde partie de son projet, M . le ministre de la 
justice demande en effet le pouvoir de nommer 471 notaires 
nouveaux en Belgique. 

Cette prétention a lieu de surprendre car, combinée avec 
l'extension que l'on veut donner au ressort notarial, elle 
tend à doubler pour les notaires l'esprit, le besoin même di
rons-nous, de concurrence. Elle a lieu de surprendre d'au
tant plus, qu'un membre du ministère actuel, qu'un collègue 



de M. d'Anelluui disait déjà en pleine chambre des représi-n-
tans dès 1853 « la multiplicité de ces fonctionnaires, les 
» mettant dans l'impossibilité d'obtenir une existence hon-
» nè te ,dégradeleuré ta tparcequ ' i l sse t rouventenquelquesor te 
« forcés de travaillera vil prix et d'avoir souvent recoursà de 
» baisses intrigues pour sesup) liuiterl 'un l'autre et se ravir la 
» clientèle... . 11 faut que le notaire présente non-seulement 
>> les garanties de l 'instruction, mais aussi celles de la for-
» tune; et comment obtenir ces conditions, si on est si fa-
» cile pour multiplier le nombre de ces fonctionnaires? » 

Enfin la surprise est encore justifiée par ee motif incon
testable que r ien n'établit l'insuffisance du personnel nota
rial actuel. 

Pour le démon t r e r , nous pourrions citer, comme nous le 
citions à propos de la suppression des classes, l'absence de 
réclamations. Mais nous avons mieux que cela à invoquer; 
nous avons l'aveu de celui-là même qui demande l'augmen
tation du personnel, l'aveu du gouvernement. 

Depuis nombre d'années le chiffre des notaires est en Bel
gique demeuré le même. Cependant ce chiffre est loin d'at
teindre le maximum fixé par la loi du 25 ventôse an X I . Ce 
maximum est pour le pays entier de 1,1 H notaires : le nom
bre existant est de 981 ; l'exposé des motifs du 2!) avril 1840 
nous fournit ces chiffres ; on peut y recourir pour les con
trôler. 

Ainsi, le minis tère qui prétend démontrer l'insuffisance 
du personnel actuel, l 'extrême urgence de nommer 471 nou
veaux notaires, pouvait depuis nombre d'années en nom
mer 133, sans recourir à la législature; i l n'a pourtant pas 
use de ce droit . 

Que le ministère accorde d'abord sa conduite avec ses pa
roles, s'il veut persuader. Oui dément ses dires par son fait 
se réfute lu i -même et fait la partie trop belle à ses contra
dicteurs. 

De deux choses l'une : ou le pays a besoin de nouveaux no
taires, ou i l n'en a pas besoin. 

S'il en avait besoin, le ministère nommerait immédiate
ment les 133 notaires qu'il peut nommer, à peine de forfaire 
à sa mission gouvernementale. 

Le ministère, n'avouant pns qu'il a forfait, lu i et ses prédé
cesseurs depuis 15 ans, à sa mission gouvernementale, en 
s'abstenant de nommer 133 notaires, convient donc que le 
besoin de 153 notaires nouveaux en Belgique no se fait pas 
généralement sentir. 

Et si le besoin de 133 notaires nouveaux n'est pas assez 
général pour songer à le satisfaire, à qui persuadera-t-on 
que le pays a besoin de 471 nouveaux notaires? 

Explique qui pourra cette bizarrerie, nous ne nous en char
geons pas, car nous serions peut-ê t re entraînés trop loin. 
En creusant à fond la pensée ministérielle, en la rapprochant 
de ce désir de pouvoir dispenser du stage notarial, nous se
rions tenté d'attribuer le projet du 29 avril aux expédiens de 
la politique électorale comme on l'a déjà di t , du reste, au 
sein même de la représentat ion nationale. 

Ajoutons, en terminant sur ce point, que l'augmentation 
du nombre des notaires demandée par le ministère réduirai t 
à un chiffre désastreux la moyenne des actes à passer par 
chaque titulaire, e'est-à-dire les ressources honnêtes et avoua^ 
bles de la profession. 

A Bruxelles, par exemple, où les notaires passent en 
moyenne 554 actes, ils n'en passeraient plus que 204. L'ef
fet ne serait pas moins défavorable aux cantons ruraux : à 
Woluwe, la moyenne actuelle de 205 actes, prise comme la 
précédente sur le produit de 1856 à 1845, tomberait au 
chiffre de 85 actes. Ce qui , à raison de 20 francs de bénéfice 
net par acte, taux moyen généralement accepté par la pra
tique, représentera i t pour le notaire de ce canton, dans le 
premier arrondissement du pays, une clientèle produisant 
1700 fr. par an. 

Le projet ministériel semble réellement perdre de vue que 
tout fonctionnaire doit vivre de sa fonction et conformément 
à sa fonction. 

La Chambre nel'oubliera pas, dégagée qu'elle est des préoc
cupations politiques, des eriailleries de l ' intérêt privé et des 
plaintes de l'envie. 

La loi nouvellement présentée s'occupe ensuite du stage et 
de l'examen requis jusqu 'à cette heure pour devenir habile 
aux fonctions de notaire. 

Ici le législateur aborde une tache utile. 
La loi du 25 ventôse an X I , tenant compte des temps révo

lutionnaires que l'on venait de traverser, a fait la voie qui 
mène au notariat trop facile, 

Elle a confié l'examen des candidats aux Chambres de dis
cipline et cette mission, i l faut le reconnaî t re , n'a pas gé
néralement été remplie avec cette sévérité qu'exige aujour
d'hui l'état intcllectueldu pays et l'importante toujours crois
sante du notariat. 

Le projet ministériel continue aux Chambres de discipline 
leur ancienne mission; seulement, comme on se délie d'elles, 
on les place sous une tutelle blessante, celle d'un juge ou 
d'un officier du parquet, et l'on soumet ses décisions à l'appel 
dans le cas d'admission d'un candidat. 

Nous demandons un examen plus conforme aux mœurs na
tionales, et à ce qui se fait pour d'autres carrières. Nous vou
lons que le notarial ait, comme toutes les autres professions 
libérales un j u ry d'examen omnipotent et composé tout à la 
fois d'hommes de science et d'hommes de pratique, de jur is
consultes et de notaires. 

L'absence d'une institution de ce genre serait une-
lacune dans la réorganisation du notariat belge. I l suf
fira, pensons-nous, d'indiquer cette lacune pour qu'elle soit 
comblée. 

La loi du 25 ventôse an X I , comme mesure purement de 
circonstance, avait autorisé le gouvernement à dispenser cer
tains individus, totalement étrangers au notariat, du stage 
qu'elle exigeait régul ièrement des autres candidats. 

Le ministère demande le maintien de cette disposition ou 
plutôt son érection en mesure permanente, de transitoire 
qu'elle était . 

Et pourtant, la plus savante théorie, disait M . Jaubert 
dès l'an X I , ne suffirait pas pour faire un bon notaire; pa
roles que l'expérience de chaque jour confirme. 

L'exemption du stage doit donc disparaître de l à lo i . Elle 
est dans les mains du pouvoir une arme dangereuse, un 
moyen de faveur, un instrument de parti. Des événemens 
récens, pour lesquels i l semble que l'on sollicite de la légis
lature un bill d ' indemnité indirect, ne l'ont que trop claire
ment démont ré . 

Cette exemption n'a plus de motifs aujourd'hui que les su
jets abondent dans le notariat belge. Lorsque la France l ' i n 
scrivit en l'an X I dans sa lo i , elle devait recruter pour réor 
ganiser le corps des notaires, les citoyens que les événemens 
avaient détournés de leur destination primitive, comme le 
disait le Tribunat. 

Les choses aujourd'hui sont dans l'ordre normal. Chaque 
profession a auprès d'elle sa pépinière, et celle qui entoure 
le notariat n'est pas la moins riche en belles espérances. Ces 
espérances ne peuvent êtres déçues sans danger pour le 
pays, sans dét r iment pour l'institution et c'est leur infliger 
la plus amère des déceptions que de jeter à travers le che
min, si dur déjà, qui mène au notariat une concurrence illé
gitime. 

Le projet termine par des mesures destinées à pourvoir au 
cas, jusqu'ores imprévu, où un notaire deviendrait physique
ment ou mentalement incapable de remplir ses fonctions. 

Ces mesures sont le corollaire de mesures analogues r é 
cemment prises à l 'égard de l'ordre judiciaire. Le notariat 
n'a pas à se plaindre de leur principe : i l est juste et néces
saire. 

Mais l'application n'en est pas heureuse. I l vaudrait mieux 
simplement remplacer la procédure mal définie, mal digérée 
et surtout trop patente du projet, par l'adoption du système 
que la loi belge a récemment introduit pour l'ordre j u d i 
ciaire. 

Nous demandons formellement cette assimilation. 
11 a paru enfin regrettable à tous les amis de l ' institution, 

si utile du notariat, que le ministère ait cru devoir écarter 
par une exception dilatoire la question du cautionnement. 

Le cautionnement des notaires est une garantie des plus 
utiles aux clients, surtout lorsque, comme en France, le eau-



tionncment est destine par privilège aux victimes de l ' i m -
périt ie ou de la faute du notaire. 

Le cautionnement est de l'essence de l ' inst i tut ion : la lo i 
du 25 ventóse an X I , l'établissait sur des bases que l'on 
pourrait sans crainte renforcer ou élever aujourd'hui. Un 
arrêté du gouvernement précédent , dont la légalité pourrait 
à la rigueur ê t re contestée, l'a suppr imé en Belgique dans un 
moment où l'esprit de réaction menaçait sur notre sol les 
meilleures créations du régime français. 

Ajoutons que les cautionnemens fourniraient au Trésor 
une ressource financière dont la valeur n'est pas à déda i 
gner. 

I l semble naturel, logique et politique à la fois de ne 
point s 'arrêter à une pure question de forme pour se priver 
d'aussi importantes améliorations. D'ailleurs, la loi que l'on 
se propose de faire ou de refaire est, dans la pensée du gou
vernement, destinée à former le Code du notariat. Tout Code, 
pour être bon, doit ê tre complet. 

En r é s u m é , l'exposé des motifs et le projet du 29 avri l 
1846, qui le suit, nous semblent ne pouvoir ê t re adoptés 
qu'aux conditions suivantes : 

1° Le maintien du système actuel des classes et des res
sorts. 

2° Le maintien du nombre actuel de notaires que la loi du 
2b ventôse an X I permet de créer , sauf à prendre pour la 
capitale une mesure exceptionnelle que sa position motive 
et justifie. 

5° La suppression de l 'art. 42 de la loi du 25 ventôse 
an X I et des dispositions correspondantes du projet. 

4° La substitution d'un j u r y d'examen aux Chambres de 
discipline. 

5" Le rétablissement du cautionnement. 
6° L'amélioration quant à la forme des dispositions rela

tives aux incapacités morales et physiques qui peuvent affli
ger les notaires. 

Ainsi modifiée et conservée intacte pour le surplus, la loi 
du 25 ventôse an X I serait la consolidation définitive d'une 
des institutions les plus utiles dont la régénération politique 
du dernier siècle ait doté la Belgique. 

J U R I D I C T I O N C I V I L E E T C O M M E R C I A L E 
COUR DE CASSATION DE FRANCE-

C h a m b r e des requêtes. — Présidence de 1M. L a s a g n y . 
P H E S S E . — D I F F A M A T I O N . — A C T I O N C I V I L E E N D O M M A G E S - I N T É R Ê T S .  

P R E U V E . — I N C O M P É T E N C E D U T R I B U N A L C I V I L . — S U R S I S . 

Un article inséré dans la Sentinelle des Pyrénées, et r éd i 
gé par M . Marrast, avocat près le Tribunal d'Orthez, p ré 
sentait sous la forme de simples hypothèses trois portraits de 
magistrats qui n'auraient été que des portraits de fantaisie, 
puisqu'aucunc désignation nominative ne les accompagnait, 
si les traitssous lesquels ils é taientreprésentés ne leur avaient 
imprimé une telle ressemblance avec trois des juges compo
sant le Tribunal d'Orthez, qu'elle n'avait échappé à personne 
dans la localité, non plus qu'à ces magistrats eux-mêmes 
(M. Campagne, président, et MM. Claverie et Lcscun, juges). 
L'article en question taxait seulement de faiblesse le président 
et attribuait aux deux autres juges dont i l retraçait le por
trait , la conduite la plus opposée aux devoirs du magistrat, 
une incapacité notoire et l'oubli de toute dignité personnelle. 
Le prés identdcmanda néanmoins immédiatement sa retraite; 
quant à MM. Claverie et Lescun ils in tentèrent contre M . 
Marrast et contre le gérant du journal, une action civile en 
dommages-intérêts , devant le Tribunal civil de Bayonne. 
pour réparation du préjudice causé à leur honneur par les 
injures et diffamations publiées contre eux. 

Voici comment étai t conçu l'article incr iminé, rédigé en 
forme de lettre : 

A M. le Rédacteur de i'Observatcur des Pyrénées. 
Orthez le 1 e r janvier 1843. 

Monsieur, 
Je viens vous demander votre sentiment sur la manière dont i l 

faut entendre le principe de l'inamovibilité des juges. 
Si on l'applique d'une manière absolue, ne fera-t-on pas d'une 

garantie pour lo justiciable un simple privilège pour le magis
trat? 

Inamovible vcut-il dire inviolable et sacré, ou seulement indes-
tituable. 

De ce qu'il est inamovible, s'ensuit-il que le juge doive rester 
imposé à sa compagnie, lors même qu'il en serait venu à empêcher 
sa marche et à faire obstacle à l'expédition des affaires et à la 
bonne administration de la justice? 

En un mot, cst-il tolerable qu'en aucun cas le moyen tourne di
rectement contre son but, et que la justice elle-même soit immolée 
à un moyen qui ne fut imaginé que pour la rendre meilleure? 

A l'appui de ces questions, permettez-moi, M. le rédacteur de 
vous représenter trois hypothèses. 

P R E M I È R E H Y P O T n È S E . 

Le 13 janvier 1817, M. Bellart, procureur-général de là Cour 
royale de Paris, écrivait au garde-des-sceaux : 

» Monseigneur, on n'entend parler que de gens qui sont très-roya
listes, très-probes et d'un jugement droit, à ce qu'on assure, d'où 
l'on conclut qu'on ne peut faire rien de mieux que de les nommer 
juges. Eh bien, monseigneur, mon devoir m'ordonne de le dire : 
fùt-on tout cela, on n'est pas encore tout ccqu'ilfaut être pour avoir 
l'honneur de devenir juge. Je dirai plus, monseigneur : quand on 
prétend qu'on est tout cela seulement et qu'on a l'audace de solli
citer des fonctions de juges, on ment sur un point très-important, 
savoir sur celui de la probité du juge. » 

Le langage de M. Bellart indique assez que quelque honorables 
et heureux qu'aient été la plupart des choix qui furent faits sous la 
restauration, i l fut aussi nommé des magistrats qui n'avaient pas 
tout ce qui constitue la probité du juge. 

Et comme on ne conteste guère le jugement droit à celui que 
l'on croit honnête, on peut admettre sans scrupule qu'à cette épo
que, i l fut nommédes juges qui n'étaientque très-royalistes et très-
probes. 

Eh bien, je suppose qu'il existe quelque part l'un de ces juges, 
dont la probité d'Iiommc soit reconnue par tout le monde, mais qui 
soit d'ailleurs dépourvu de toutes les qualités indispensables au ma
gistrat. 

Je suppose que son défaut d'instructionsoit tel qu'il soit possible 
d'affirmer qu'il n'a jamais étudié, et peut-être jamais lu les princi
paux titres du Code civil ; que son défaut d'intelligence l'empêche 
de suivre les discussions de l'audience; que, dès-lors, i l lui soit 
impossible de formuler, encore moins de motiver son opinion, par 
conséquent de prendre une part sérieuse à une délibération quel
conque. 

N'est-il pas évident que, si ce juge vient à remplacer le président 
empêché, i l ne pourra pas diriger les débats de l'audience, puisqu'il 
ne lui sera pas donné de comprendre les questions qui s'agitent?... 
Et que, s'il est obligé de quitter le rôle passif que sa nullité lui im
pose, ne fut-ce que pour recevoir le serment d'ungarde-champètre, 
il ne pourra le faire sans compromettre la dignité de la magis
trature. 

N'cst-il pas manifeste que, s'il est chargé d'une enquête, i l sera 
inhabile à découvrir la vérité, pour peu qu'elle s'obscurcisse, et 
qu'il pourra se trouver réduit à prier l'un des avoués de la cause 
de dicter la déposition qu'il ne sera pas parvenu à saisir ? qu'il 
ne lui arrivera même jamais de traduire exactement le plus simple 
témoignage. 

N'est-il pas certain que, s'il figure comme commissaire dans un 
ordre, ce ne pourra être que pour la forme ; mais qu'il faudra que 
le travail qui le concerne, quelle que puisse être son importance, 
soit fait par un autre?... 

N'est-il pas naturel qu'à l'audience, fatigué d'écouter sans enten
dre, ne pouvant, dès-lors, s'intéresser à rien, i l finisse par s'en
dormir, sans qu'il vienne à l'idée de personne de troubler cet inno
cent sommeil ? 

C'est donc un juge complètement inutile que celui-là. Or, s'il n'est 
capable de rien, s'il est obligé de faire faire par autrui le travail 
dont i l serait tenu lui-même, de quel droit et dans quel intérêt s'op-
poscrait-il à ce qu'un autre vint occuper des fonctions qu'il est in
capable de remplir? 

Mais ce n'est pas tout. — De cela qu'un juge est incapable, i l 
devient nécessairement dangereux par la facilité qu'il y a d'abuser 
de son ignorance. Or, ce danger est d'autant plus grand que l'ob
stination est presque toujours la compagne des esprits bornés, et 
qu'une fois qu'ils se sont prononcés, i l faut désespérer de les faire 
revenir à une opinion meilleure. 

Et s'il arrivait, Monsieur, que le juge dont nous parlons, ne pou
vant absolument rien par lui-même, fût encore un obstacle pourlcs 
autres, par les travers de son caractère comme par les autres in
firmités de son esprit?... 

Si les étranges susceptibilités de son amour-propre le tenaient 
constamment brouille avec les officiers du parquet, envers lesquels 



i l ne laisserait échapper aucune occasion de faire éclater sa jalou
sie, son humeur ou sa colère?... 

S'il faisait consister sa dignité à manquer publiquement d'é
gards envers le président, dont i l devrait respecter l'âge autant que 
la position?... S'il lui faisait, de temps à autre, des scènes scanda
leuses dont i l aurait le tact de se montrer tout flatté?... Si ce pré
sident, bon et doux jusqu'à la faiblesse, avait pourtant été réduit 
à verbaliser contre son cotlègue?... 

Si, dans son impuissance d'interpréter une déposition, i l se lais
sait emporter contre le témoin lui-même?... 

Si, au lieu d'écouter tranquillement les observations des par
ties et de faire tourner leur impatience au profit de l'enquête, 
i l s'oubliait, sans motif comme sans mesure, jusqu'à les em
poigner ?... 

Si, en un mot, un pareil juge était un sujet perpétuel d'humi
liation pour ses collègues, de mécontentement pour ses supérieurs, 
de désespoir pour les justiciables, pensez-vous qu'il fût possible 
de le maintenir dans ses fonctions, ou au moins dans le poste qu'il 
occupe? L'intérêt de la justice, la dignité de la magistrature, 
n'exigeraient-ils pas sa révocation immédiate?Et, si l'on ne se déci
dait pourtant qu'à le déplacer, pensez-vous qu'il fut en droit de se 
prévaloir de ce qu'il est inamovible pour s'opposer à une mutation 
sans laquelle i l ne serait pas possible de le maintenir dans les 
fonctions qu'il exerce?— 

D E U X I È M E H V P O T n È S E . 

De toutes les fonctions publiques, celles de la magistrature 
sont celles qui peuvent le moins se passer des qualités spécia
les qu'elles exigent. I l faut, pour les bien remplir, une vocation 
réelle. 

Ainsi le juge ne doit pas apporter sur son siège les souvenirs 
lointains d'études incomplètes, mais un savoir sans cesse affermi 
et ravivé par le travail de chaque jour. — Plus i l est instruit, 
mieux i l écoute. — Habitué à une méditation assidue de la loi, 
son attention est toujours vive et profonde, sa patience infatigable, 
ses avis puissans de raison et de sagesse. —• Discret, réservé, pru
dent, austère dans ses moeurs, digne dans sa conduite et jusque 
dans ses moindres paroles, i l n'oublie jamais ce qui est, afin de 
mieux imprimer aux autres le respect dû aux organes de la 
justice. 

Sans doute ils sont rares ceux qui possèdent la réunion de tant 
de vertus; mais, sans être un magistrat consommé, on peut être un 
magistrat fort honorable, et, i l faut le reconnaître, i l en est peu 
qui ne se recommandent par quelque mérite particulier, par quel
que qualité sérieuse. 

Supposons cependant un homme dont la vocation eût été tout à 
fait manquée, et qui fût entré dans la magistrature, non-seulement 
sans la moindre aptitude, mais précisément avec les défauts les 
plus antipathiques aux fonctions de juges. 

Ainsi, au lieu de lumières suffisantes, supposez les préjugés 
d'un esprit superficiel, présomptueux et manquant surtout de rec
titude; 

A la place du labeur de chaque jour, supposez un incurable dé
goût de l'étude et du travail ; une paresse qui ne permet pas d'ou
vrir un livre, de vérifier une autorité, d'étudier une loi nouvelle, 
d'en écouter le commentaire..., de dépouiller un dossier, de com
parer les pièces, de suivre les détails d'une discussion ; — suppo
sez qu'au lieu de rougir du dénûment absolu de sa bibliothèque et 
de son défaut d'études, un juge croie pouvoir s'en vanter, en 
vous disant qu'il vit de son passé et que ce passé lui suffit de 
reste... 

Au lieu d'un magistral attentif et patient, supposez un homme 
brutal et grossier, d'une turbulence indomptable, qui trouble et 
déconcerte celui qui parle, en s'otant à lui-même le c.ilme et le 
sang-froid nécessaires pour saisir et bien juger; — qui, n'atten
dant jamais les développcmcns d'une défense, juge les procès d'em
blée , avec la prétention de deviner les faits et de dominer les 
questions les plus difficiles... 

A la place d'un magistrat modeste et digne, imaginez un juge 
dominé par la vanité la plus désordonnée, dont le besoin d'être 
flatté serait tel qu'il courût incessament après l'occasion de l'être, 
toujours prêt à tout accorder à celui qui voudrait le caresser, 
quelque grossièrement qu'il pût s'y prendre. 

Un juge condamné à vivre en dehors de la bonne compagnie, 
dont la grossièreté de ses mœurs, le grotesque de sa personne et de 
son langage le tiendraient toujours éloigné ; qui passerait son temps 
dans les promenades et dans les greflés, pour s'y donner chaque 
jour en spectacle par la bizarrerie de ses ridicules ; 

Assez accessible à la prévention pour n'être jamais libre dans 
les affaires dont i l devrait connaître; 

Consentant, dans ses promenades, à entendre replaidcr les pro
cès, en l'absence de l'adversaire de celui qui l'endoctrine; et ce

lui-ci, en échange de son grain d'encens, obtenant des résultats 
de nature à l'embarrasser lui-même; 

Supposez un juge tellement iufatué de son mérite qu'il lui fût 
impossible de pardonner à celui qui aurait eu le malheur de n'être 
pas de son avis; — à plus forte raison à celui qui aurait osé criti
quer quelqu'une de ses décisions... 

Un juge plagiaire, qui aurait ta manie de faire imprimer quel
ques misérables compilations, sans discernement et sans goût, et 
qui, après l'article du journal local, se ferait l'ennemi de ceux qui 
auraient fait défaut dans le petit groupe des plaisans qui se diver
tiraient à lui faire croire à leur admiration... 

Un juge qui, après avoir servi de passe-temps aux petits clercs et 
aux commis du greffe, serait publiquement traduit en caricature 
dans les cafés, dans les Pas-Perdus et jusque dans la salle d'au
dience... 

Supposez que ce juge eût pour collègue un homme aussi incapa
ble que celui qui a fait le sujet de la première hypothèse, et dont 
par conséquent i l lui fût facile de s'emparer ! qu'il acquit par là une. 
omnipotence réelle dont i l ne manquât pas de se faire gloire, en 
proclamant la nullité de tous les autres membres de sa compagnie; 
— que si cependant i l arrivait que la décision qu'il aurait fait ren
dre soulevât des murmures universels, i l n'hésitât pas à en repous
ser hypocritement la responsabilité et à la rejeter sur ses collègues, 
qui certainement n'en pourraient mais... 

Supposez maintenant ce même juge assez imprudent pour rece
voir des plaideurs à certaines heures de la nuit, avec recommanda
tion de passer par la porte de derrière, et surtout de garder le se
cret tant sur la visite que sur la conversation; 

Assez fou pour faire des promesses qui pourraient être prises 
pour des engagemens ; 

Assez inconsidéré pour communiquer d'avance à l'une des par-
tics sa manière d'envisager l'affaire , de manière que le jugement, 
fût connu d'elle bien avant d'être rendu; 

Assez léger pour fonder sa décision sur des contradictions pal
pables, sur des clauses inexactes, comme sur des faits impos
sibles ; 

Assez malheureux pour consacrer des actes flétris ensuite par la 
Cour royale, à l'avantage d'un plaideur dégradé lui-même par l'ar
rêt d'appel; 

Supposez encore, qu'à l'exemple de son collègue de la première 
hypothèse, i l se plut à manquer de déférence et d'égards pour le 
chef de sa compagnie; — qu'à l'audience, i l affectât une panto
mime dédaigneuse pour la manière d'agir du président, dont i l 
usurperait parfois les fonctions, sans ménagement et sans pudeur; 
que, rentré dans la salle du conseil, i l lui imposât durement sa dé
cision, sans lui permettre de délibérer; — que, s'il rencontrait 
une opposition vive, i l s'emportât en propos cyniques; — qu'il ne 
voulût rien écouter, rien entendre ; que, frappant du poing et bat
tant les portes, i l s'enfuit au grciïc dénigrer ce... président qui 
voudrait lui faire lire des factums... qu'en un mot, i l rendit la dé
libération impossible, quand elle serait nécessaire, de telle sorte 
que ce fût toujours son opinion préconçue qui prévalût... 

Supposez enfin que ce juge eût tant fait qu'il eût perdu toute sa 
considération; que tout le monde s'éloignât de lui , qu'il se fût ex
posé à être insulté chez lui par des plaideurs qui se seraient cru sa
crifiés; à s'entendre adresser, en pleine audience, les allusions les 
moins déguisées et les plus sanglantes^; 

Pensez-vous, monsieur le rédacteur, que, dans une circonstance 
pareille, si elle se rencontrait, l'intérêt des justiciables et la dignité 
de la magistrature devraient être sacrifiés au principe de l'inamo
vibilité? 

TROISIÈME H V r O T n È S E . 

Si tes deux hommes dont je viens de parler faisaient partie d'un 
Tribunal composé seulement de trois juges, i l n'est pas de prési
dent qui pût pallier le mal qu'ils feraient. 

Quand le président les dominerait par la supériorité de ses lu
mières, quand i l parviendrait à les contenir par la fermeté de son 
caractère, pourrait-il suffire à tous les rapports, procéder à toutes 
les enquêtes, clôturer tous les ordres, etc., e t c . ? 

Et si, au contraire, le Tribunal n'avait pour chef qu'un homme 
faible, dont on ne peut guère louer que les bons instincts et les 
honnêtes intentions?... 

Si son esprit, trop lent, ne lui permettait pas de décider, séance 
tenante, les affaires les plus simples, les questions les plus faciles; 
si, pour se donner le temps de réfléchir et de l i re , i l était dans la 
nécessité d'accorder des délais interminables, ne laisserait-il pas le 
champ libre à toutes les intrigues, à tous les abus dont nous avons 
essayé plus haut de faire comprendre le désordre?... 

Si la conscience qu'il aurait de son insuffisance venait encore 
amoindrir ce qu'il possède de facultés; s'il manquait de dignité 
jusqu'à paraître insensible à des défauts d'éjjards que, dans sa pu-



sition, i l devrait prendre pour des outrages; s'il restait sans éner
gie pour l'exécution des règlcmens, comme pour le respect de son 
autorité?... 

Si, par suite, rien ne marchait? si l'arriéré était devenu ef
frayant? si les affaires interloquées étaient pendantes depuis trois, 
quatre, cinq et six ans, et que les affaires urgentes, introduites à 
bref délai, n'arrivassent pas pour cela plus tôt que les autres? 

Si les affaires correctionnelles même n'étaient pas plus avancées, 
et qu'il fallût attendre six, sept ou huit mois pour obtenir justice 
d'un vol, d'une blessure ou d'une diffamation, sauf, dans l'inter
valle, à voir les prévenus s'expatrier, ou les preuves périr, de ma
nière que le plaignant, loin d'obtenir réparation, se trouvât con
damné aux dépens, le tout à l'avantage de la justice et de la morale 
publique? 

Si, quand il voudrait appeler ses collègues au conseil, l'un lui 
répondait qu'il a autre chose à faire, — l'autre, que c'est le mo
ment de son dincr; — si le choix de l'heure devenait, entre les 
deux juges, le sujet de querelles de crocheteurs?...si,en définitive, 
la réunion n'avait pas lieu?... 

Si ,dans l'examen des questions douteuses, toute discussion était 
rendue impossible par l'arrogance du juge de la deuxième hypo
thèse, et si, en résultat, i l n'y avait pas délibération réelle ? 

Serait-il possible de dire, monsieur le rédacteur, qu'on rend la 
justice dans un pareil siège?... Et si, à la faveur de l'inamovibi
lité, on repoussait encore les plaintes des justiciables, ne serait-ce 
pas user d'une tolérance coupable envers des magistrats incapa
bles ou indignes, et couvrir d'une sorte de protection des désordres 
scandaleux, de véritables prévarications. 

M . Marrast et le gérant de la Sentinelle des Pyrénées furent 
admis par le Tribunal à faire la preuve, non de tous les faits 
ar t iculés , mais d'une partie seulement. (C'est le motif qui 
sert de base à l'un des moyens de cassation.) Le jugement du 
Tribunal de Bayonnc, déféré à la Cour royale de Pau, fut 
confirmé par arrê t du 4 avril 1845. M . Marrast et le gérant 
du journal se sont pourvus en cassation contre cet a r rê t in 
terlocutoire. Néanmoins, forcés de l 'exécuter, ils ont dû pro
duire leurs preuves, et après l 'enquête est intervenu un ar rê t 
contradictoire qui a déclaré que la preuve n'avait pas été rap
portée, et a condamné, en conséquence, les deux inculpés, 
savoir : M . Marrast à 10,000 francs de dommages-intérêts 
au lieu de 50,000 fr . alloués par les premiers juges, et le gé
rant de la Sentinelle des Pyrénées à 5,000 francs. Un second 
pourvoi a été dirigé contre le second a r rê t . 

Après le rapport fait par M . le conseiller B E R N A R D (de 
Rennes) sur les deux pourvois, M C

 M A R T I N (de Strasbourg) 
s'est exprimé ainsi : 

» Messieurs, je viens plaider pour un confrère, pour un ami, pour 
un de ces hommes au cœur noble et généreux, qu'on se félicite 
toute sa vie d'avoir connu, et dont on voudrait pouvoir se dire 
solidaire, même en présence des arrêts qui le condamnent. 

I l faut que ma conviction soitbien forte pour que je, puisse m'ex
primer ainsi. Mais ne vous en étonnez pas, messieurs, ce procès 
est si singulier, si extraordinaire, que j 'a i vu les magistrats de la 
Cour de Pau manifester les mêmes sentimens le jour même où ils 
prononçaient l'arrêt définitif qui vous est déféré; et, si vous pou
viez les interroger, tous vous diraient que M. Marrast n'a jamais 
cessé de mériter leur estime et la vôtre. 

Ce titre pourtant n'est pas suffisant pour vous, messieurs ; i l ne 
l'eût pas été non plus pour l'honorable bâtonnier et ses dignes con
frères qui mc font aujourd'hui l'honneur de m'assister, et moi-
même j'eusse hésité si, dans cette cause, i l ne s'agissait pas, avant 
tout, du triomphe de la vérité et du droit. 

Le droit de discussion, tel qu'il est garanti par la Charte, se 
trouve plus ou moins engagé dans tout procès de presse; mais ja
mais,dans aucune autre situation, dans aucune autre circonstance, 
le droit de dire la vérité ne s'est présenté sous un aspect si respec
table, si nécessaire,si sacré; et c'est pour le maintien, c'est pour le 
libre exercice de ce droit que nous venons demander à la Cour de 
cassation les garanties que nous ont refusé les deux arrêts de la 
our de Pau. » 

Après cet exorde, M° M A R T I N aborde la discussion de ses 
moyens de cassation; i l en a présenté trois : 

L E P R E M I E R M O Y E N en la forme est pris de la violation des arti
cles 6 et 15 de la loi du 20 mai 1819 et de l'art. 2 de la loi du 8 
avril 1841, en ce que l'arrêt attaqué, confirmant en ce point le 
jugement de première instance, avait refusé de prononcer la nullité 
de l'assignation, bien que cette assignation ne contînt pas l'articu
lation et la qualification des faits diffamatoires à raison desquels 

l'action était intentée. Cette formalité est essentielle, disait le 
pourvoi; clic doit être remplie in lim'me litis; et lorsque le pour
suivant a négligé d'énoncer d'une manière précise les articulations 
dont i l se plaint, le défendeur, ignorant ainsi quels sont les faits 
dont i l doit offrir la preuve, ne peut se défendre, et se trouve par 
conséquent dispensé de le faire. 

L E S E C O N D M O Y E N dirigé contre l'arrêt interlocutoire consistait à 
soutenir que l'article 09 de la Charte constitutionnelle et les arti
cles 20, 21 et 22 de la loi du 26 mai 1819 avaient également été 
violés en ce que cet arrêt avait jugé que la preuve des faits diffama
toires devait être faite devant le Tribunal civil, au lieu d'ordonner 
un sursis jusqu'à ce qu'il eût été statué par le jury et par la Cour 
d'assises, sur la question préjudicielle résultant de l'offre de cette 
preuve. En effet, disait-on, dès que la preuve est offerte à l'égard 
d'un fonctionnaire public, pour des faits relatifs à ses fonctions et 
publiés par la presse, la diffamation se transforme en une véritable 
dénonciation ; le jury seul est alors compétent pour apprécier la 
preuve des faits dénoncés, et pour prononcer entre le fonctionnaire 
et la presse qui l'attaque. Sans doute, les Tribunaux civils appelés 
à statuer sur une action en diffamation sont parfaitement compé-
tens pour examiner et pour apprécier toutes les exceptions, toutes 
les justifications, tous les moyens proposés par le défendeur, d'a
près la maxime que le juge de l'action est le juge de l'exception; 
mais cette compétence s'arrête aussitôt qu'il s'élève une question 
préjudicielle dont la connaissance, comme dans l'espèce, est exclu
sivement réservée à une juridiction différente. (Article 20 de la loi 
précitée, du 26 mai 1819.) 

L E T R O I S I È M E M O Y E N contre le même arrêt interlocutoire était pris 
de la violation des même articles 20, 21 et 22 de la même loi du 26 
mai 1819, combinés avec l'article 255 du Code de procédure civile. 
Cette violation se produit, disait-on, sous trois aspects différons : 
I o l'arrêt n'a pas admis la preuve de tous les faits diffamatoires, 
bien que ces faits eussent été expressément articulés et qualifiés 
par les plaignans eux-mêmes, comme étant relatifs à leurs fonc
tions ; 2° i l a imposé d'office aux demandeurs en cassation l'obliga
tion d'articuler et de qualifier les faits à prouver dans des termes 
différons de ceux dans lesquels ces faits avaient été imputés et arti
culés ; 5° ¡1 ne contient pas tous les faitsdont i l a ordonné la preuve. 
Enfin le même moyen était rendu commun à l'arrêt définitif qui, 
d'après le pourvoi, aurait privé les demandeurs en cassation d'un 
mode de preuve et d'un moyen de défense autorisés par la loi. Le 
pourvoi faisait ici allusion à l'incapacité reprochée par l'article incri
miné à deux des juges du Tribunal d'Orthcz. Les inculpés vou
laient en faire la preuve, en produisant un certain nombre de juge-
mens rendus par ce Tribunal, et dans lesquels, suivant eux, se 
trouvaient ou des contradictions palpadles, ou des clauses inexactes, 
ou des faits impossibles, ou des condamnations U L T R A P E T I T A . La Cour 
royale avait refusé d'admettre ce mode de preuve, sous prétexte 
qu'il ne lui appartenait pas d'apprécier les jugemens du Tribunal 
d'Orthcz, hors le cas d'actes d'appels qui lui auraient légalement 
déféré ces divers jugemens. Cependant, d'après les demandeurs, 
l'art. 20 de la loi du 26 mai 1819 dit précisément que les faits 
diffamatoires peuvent être prouvés par toutes les voies ordinaires : 
or, du nombre de ces voies, on ne peut exclure la plus imposante, 
c'est-à-dire la production d'une expédition authentique d'actes j u 
diciaires qui appartiennent naturellement à la publicité et à la cri
tique, sans se mettre en opposition flagrante avec la loi. 

Après la plaidoirie de M e
 M A R T I N , M . Marrast a été admis 

à présenter lui-même les observations suivantes : 

Messieurs, 
Je ne saurais rien ajouter aux moyens de droit qui viennent de 

vous être présentés par mon généreux ami. 
Mais un écrit est le fond de ce procès, et c'est un avocat qui est 

en cause. 
Or, toute question de presse étant surtout une question d'inten

tion, je vous demande la permission de vous expliquer la mienne, 
et votre justice comprendra le besoin que j'éprouve de dire ici moi-
même à quels sentimens j 'a i obéi, ou plutôt quelle nécessité j 'ai 
subie, en signalant des abus graves dont le Tribunal d'Orthcz était 
le foyer. 

Ce n'est pas sans quelque effort , vous le croirez, messieurs, 
qu'un avocat se décide à une lutte où tout est péril pour lui , et je 
ne suis point à cet âge où l'on risque les aventures. Ma jeunesse a 
fait un apprentissage assez rude de la vie sur les champs de ba
taille de l'Empire, et lorsque je suis entré dans la carrière du bar
reau, je n'avais perdu aucune de ces habitudes d'ordre et de dis
cipline, qui sont les liens nécessaires de toute société. Je savais que 
le respect de la magistrature, qui est le devoir de tout citoyen, 
est, en quelque sorte, l'honneur du barreau, de même que l'indé
pendance du barreau ajoute à la dignité de la magistrature. 



Je n'ai jamais séparé, dans ma pensée, ces deux sentimens qui se 
réduisent à un seul; l'amour de la justice, et le besoin de lui con
server cet ascendant moral qui fait l'orgueil de l'avocat et du juge; 
car tous deux concourent à celte œuvre si grande de garder tous 
les droits, de protéger tous les intérêts. 

J'avais à cœur, messieurs, de vous exprimer mon opinion bien 
sincère sur ce point, afin que votre liante impartialité fut conduite 
à se demander s'il n'a pas fallu dos circonslances bien impérieuses, 
pour qu'un homme qui a cette idée des rapports nécessaires entre 
la magistrature et le barreau, — un homme qui, par sa position 
de père de famille, a d'ailleurs besoin d'exercer sa profession, — 
ait été forcé de recourir à la publicité. 

C'est qu'en effet, messieurs, tout était exceptionnel dans le Tr i 
bunal d'Orthez, et i l ne ressemblait assurément à aucun autre Tr i 
bunal de France. Un arriéré considérable et constant, des jugemens 
nou-motivés, des irrégularités nombreuses, invétérées, quotidien
nes, des résultats déplorables,enfin, qui, non-seulement affligeaient 
le barreau, mais atteignaient les justiciables. 

Tel était, messieurs, le triste spectacle que j'avais sous les yeux. 
Le mal était évident, et quand ce désordre, en quelque sorte sys
tématique, est venu frapper dans leurs droits les plus sacrés, dans 
les intérêts les plus cliers, les cliens qui s'étaient adressé à moi, 
quand la Cour royale elle-iiiêine a eu signalé par de publiques sen
tences les erreurs inouïes et les défaillances incroyables du Tri
bunal ; quand, enfin, malgré ces avertissemens, cette situation 
fatale s'est prolongée, il ne m'a plus été possible, sans manquer à 
tous mes devoirs, d'accepter le rôle de résignation auquel je m'é
tais condamné. 

Mais vous savez déjà, messieurs, avec quelles précautions j'en 
sais sorti. 

Ce n'est pas la presse d'abord que j'ai appelée au secours du 
droit. 

Le mal qui privait tout un arrondissement d'une justice éclairée 
et impartiale, était notoire pour toutes les autorités du ressort. 
C'est à elles que je me suis adressé. 

Pendant plus d'une année j 'ai prié, supplié. Je citais des faits 
incontestables. Je demandais qu'on interrogeât et mes confrères 
et les avoués. Je n'ai trouvé d'incrédulité nulle part. Mais l'on a 
fini par me déclarer que le principe de l'inamovibilité s'opposait à 
toute réforme. 

Alors seulement, messieurs, j 'a i cru qu'il était temps d'en ap
peler à l'opinion publique; et vous savez encore, messieurs, com
ment j'en manifestai le dessein et comment personne ne chercha à 
m'en dissuader. 

Avant les faits qui me décidèrent à recourir à la presse, j'avais 
adressé une note détaillée à M. le premier président. Pernictlez-
moi de vous lire, messieurs, un extrait de. ma lettre d'envoi qui té
moigne des dispositions d'esprit qui m'animaient : 

» J'ai manqué à tous mes devoirs, monsieur le premier prési
dent, en attendant aussi longtemps que je l'ai fait de vous faire 
connaître cet état de choses. Mais notre président est un homme 
si bon, si incapable, de vouloir du mal à personne, qu'il m'a 
fait manquer de courage ; i l a fallu le désespoir de nombreux 
cliens sacrifiés, et la certitude du malheur qui attend les autres, 
pour me déterminer à la démarche, que j 'ai faite auprès de vous. 
» D'un autre côté, j'avais compté sur une plainte commune 
de la part des avocats réunis à tous les avoués, car je no suis ici 
que leur écho. Malheureusement, partout où i l y a des abus, i l y a 
quelqu'un qui eu profite. Partout aussi il se rencontre des hommes 
faibles. Moi même, n'ai-je pas été longtemps arrêté per mes senti
mens pour le président? » 

Je vous le demande, messieurs, est-ce un homme qui agit dans 
une méchante intention de calomnier, de diffamer, qui s'adresse 
d'abord à toutes les autorités, qui renouvelle ses démarches, qui, 
avant d'en appeler au public, envoie son écrit aux magistrats ; qui 
au moindre signe, aurait, avec bonheur, détruit son article, s'il 
avait aperçu un autre moyen de parvenir à réformer un Tribunal 
qui, je le déclare hautement ici, ne rendait pas la justice? 

El cependant, messieurs, quelle forme de discussion pou-
vais-je adopter qui fût moins blessante que celle d'une hypo
thèse ?— 

Pas un nom n'est prononcé dans mon article. Ce sont des por
traits qui, en dehors des localités où les hommes étaient connus, 
pouvaient et devaient même passer pour des figures de fantaisie. 
Mais, dans l'arrondissement d'Orthez, ils devaient être reconnus, 
et j'espérais qu'alors les juges qui s'y trouveraient rosscuiblans, se
raient les premiers à demander leur changement et que leur volon
té viendrait au secours des magistrats supérieurs arrêtés par le 
principe tutélairc de l'inamovibilité. 

J'ai réussi en partie, messieurs, car immédiatement après ma 
publication, le [.résident du Tribunal a demandé sa retraite, et 

i l a été remplacé par le procureur du roi qui tenait le parquet 
depuis vingt ans, et qui est venu à Rayonne avec son substi
tut, donner dans mon enquête un témoignage qui m'a été favo
rable. 

Quant aux deux autres juges, après avoir lu mou écrit dans un 
journal de Pau, ils ne songèrent nullement à l'attaquer dans cette 
feuille. Seulement ils mirent le Conseil de discipline de l'Ordre des 
avocats dans le cas de rendre, à l'unanimité, une décision de 
non-lieu. 

Alors ils ne trouvèrent d'autre moyen que de se déporter publi
quement dans les affaires confiées à ma défense. 

Deux audiences se passèrent en ineidens de ce genre. 
Sur ces ef.trefaites, la Sentinelle des Pyrénées reproduisit mon 

article, et le hasard lit que, dans un numéro postérieur, les obser
vations du journaliste sur mes hypothèses furent publiées le même 
jour qu'il eût à rendre complc des ineidens provoqués par le déport 
des deux juges d'Orthez. 

Cité devant le Tribunal de Rayonne, je recule d'abord devant le 
scandale que je prévoyais. Les juges n'étaient pas nommés — l'arti
cle n'était pas signé — je me tiens sur la réserve, et je plaide de 
manière à ménager une retraite, même à mes adversaires. 

Qu'arrive-l-il à ce moment? — On laisse là l'écrit, et s'atlaquant 
à ma personne, on nie défie, on me provoque jusqu'à l'insulte. 
— Alors, messieurs, i l ne me fut plus permis de rien taire, et le 
procès fut poursuivi avec celle série d'irrégularités sur lesquelles 
j'appelle la censure de la Cour de cassation. 

Vous connaissez maintenant, messieurs, l'origine de ce pro
cès. Vous savez dans quel but j 'ai écrit, et pour quel crime ma 
fortune se trouverait menacée, ma carrière perdue, mon existence 
flétrie. 

Je m'arrête, messieurs, i l ne convient pas à la dignité person
nelle de dire même tout ce que l'impartiale et bienveillante justice 
de la Cour pourrait autoriser. 

C'est ici le sanctuaire du droit ; c'est le droit seul que je veux in
voquer, et c'est à votre juridiction suprême qu'il appartient de dé
cider si le droit est sauf, si ses garanties sont sérieuses et possibles 
dans des causes où, au point de vue humain, les deux parties ne 
sont plus égales aux yeux du juge. 

Pour moi, messieurs, j'attends votre arrêt avec une foi profonde 
dans vos lumières et votre haute justice. Quel qu'il soit, celte foi 
ne sera point ébranlée. Je puis m'èlre trompé, et à coup sur, j 'ai 
fait un mauvais calcul, en me jetant dans des complications aussi 
graves pour rendre service aux justiciables d'une localité. Mais, 
parmi ces justiciables étaient mes cliens, et je ne devais pas les 
abandonner. Mais la toge que nous portons nous commande aussi 
de veiller à coque l'idée de la justice ne s'affaiblisse pas dans l'es
prit de ceux qui enchaînent cette idée à celle de la capacité et de 
l'impartialité du magistrat. 

Messieurs, ce sera toujours un assez noble sujet d'orgueil pour 
moi que d'avoir recueilli ces témoignages d'estime et de sym
pathie qui m'ont accompagné jusqu'à votre audience. Ces témoigna
ges ne suppléent pas à celui de la conscience, mais i l le relèvent et 
le fortifient. 

Avocat et vieux soldat, je puis me consoler d'avoir manqué 
au calcul ou à la prudence, pour ne pas faillir à l'honneur et au 
devoir  

A l'audience du 20 mai, M . le procureur-général D U P I N a 
pris la parole en ces termes : 

« Messieurs, les causes de ce procès sont sans doutcdéplorables; 
mais la Cour n'a point à s'en préoccuper. Si des magistrats avaient 
pu, par leur conduite cl leur manière d'être, encourir les reproches 
adressés aux juges d'Orthez, personne ne pourrait les plaindre de. 
ce qu'ils seraient devenus l'objet d'une critique juste et modérée, et 
plutôt allégorique que directe. 11 faudrait féliciter de .'.on devoù-
ment l'écrivain courageux qui aurait appelé l'attention de l'auto
rité supérieure sur des abus, des incapacités, des scandales capa
bles de compromettre l'intérêt du justiciablcel la dignité mèmedela 
justice. On devrait seulement s'étonner que de pareils faits, une 
fois révélés, ne fussent pas devenus l'objet d'un examen discipli
naire ou de l'application de la loi des retraites. Si, au contraire, ces ma
gistrats avaient été diffamés sansmotif légitimeet sans preuve, une 
juste réparation aurait du leur être accordée, et la sévérité de la 
condamnation n'aurait rien qui dût surprendre quand l'agresseur, 
par sa qualité et par son état, était plus que tout autre obligé de 
respecter les magistrats. Mais, si les formes de procéder n'ont pas 
été observées, si les lois qui ont déterminé la forme des preuves 
ont été violées, si les garantiesque le droit commun et spécialement 
les lois de la presse assuraient à l'écrivain pour sa défense ont été 
méconnues; alors, comme toujours, nous n'entrons pas dans l'exa
men du fond , nous fermons les yeux sur les faits pour ne voir que 
le droit et ne venger que la loi. 



La presse est une institution constitutionnelle et politique. 
Depuis 1850, elle a été mieux assise et mieux garantie, non seu

lement par la déclaration solennelle qu'aucune censure préalable 
ne pourrait plus être rétablie, mais par l'attribution de tous les 
délits delà presse au jury, promise par l'art. 09 de la Charte elle-
même, et réalisée par l'art. 1 e r de la loi du 8 octobre 1850. On a 
mieux compris alors que précédemment que, si la presse peut avoir 
ses dangers, comme toute liberté, lorsqu'elle est poussée jusqu'à la 
licence, elle a d'immenses avantages. Sentinelle vigilante, elle est 
la gardienne des autres libertés; elle est un obstacle perpétuel au 
retour des excès de la toute-puissance, une voie toujours ouverte 
aux appels comme d'abus, un freinaux prévarications et aux écarts 
des fonctionnaires publics et des a gens du pouvoir, pour lesquels 
elle constitue peut-être la meilleure loi de responsabilité. 

Du reste, i l y avait à faire une distinction nécessaire, et la loi l'a 
faite, entre la vie privée et la vie publique. La vie privée, la vie 
intérieure et de famille, doit rester murée. Si parmi ses actes s'en 
trouvent qui aient le caractère de ciimcsoude délits, dénoncez-les 
régulièrement, à vos risques et périls, à l'autorité chargée de les 
poursuivre; sinon, taisez-vous. I l ne vous est pas permis de criti
quer parla presse la conduite privée de votre voisin; ce droit de 
censure individuelle n'est pas accordé aux citoyens les uns contre 
les autres; la vérité même de l'injure, en pareil cas, ne serait pas 
une excuse : Veritas convicii non excusât. 

Mais, s'il s'agit d'un fonctionnaire public, d'un agent du pouvoir 
et d'un acte relatif à ses fonctions, i l en est autrement. M . de Serre, 
ancien garde des sceaux, dans son Exposé de motifs de la loi du 26 
mai 1819, s'exprimait en ces termes : « La vie privée des fonction-
» naires n'appartient qu'à eux-mêmes; leur vie publique appar-
» tient à tous. C'est le droit, c'est souvent le devoir de chacun de 
» leurs concitoyens de leur reprocher publiquement leurs torts et 
» leurs fautes publiques; l'admission à la preuve est alors indis-
« pensable.... » C'est l'application aux fonctionnaires civils de ce 
texte de l'écriture : Pcccanles presbyteros coratn omnibus arjuc. ut 
et cœtcri llmorem habeant. 

La loi,pourcccas, a institué un véritable droit de censure publi
que; unesorted'actionpopulairepermise,à tout citoyen,ru tvisè^opu/o, 
le droit de reprocher publiquement le fait au fonctionnaire qui l'a 
commis, à la charge de prouver la vérité de l'imputation, mais avec 
la certitude, en la prouvant, d être à l'abri de toute peine. La loi 
)e dit expressément (Loi du 26 mai 1819, article 20). La loi a vou
lu donner encore une garantie à l'écrivain. S'il a attaqué la vie pri
vée de quelqu'un, elle le livre à la police correctionnelle; mais s'il 
a attaqué un fonctionnaire public à raison de ses fonctions, elle 
Veut que l'action soit portée devant le jury, c'est-à-dire devant 
le pays. 

Ainsi deux garanties sont données à l'écrivain ; le droit de prou
ver la vérité des faits ; l'assurance que l'appréciation de ces faits et 
<5c leur preuve sera soumise au jury. 

Ce but, cette intention de la loi ont été clairement expliqués par 
un jurisconsulte, magistrat et homme politique, qui, dans tout le 
cours de sa longue et laborieuse carrière, a constamment mérité et 
obtenu l'estime publique. M. Siméon. dans son rapport à la Cham-
des pairs, sur la loi du 8 octobre 1850, en développait ainsi l'esprit 
et les motifs, à la séance du 17 septembre : 

i Lorsque la diffamation ou l'injure publique ne concerne que 
n de simples particuliers, c'est un délit privé,qui,ainsi que les au-
i . tres délits, n'a pas besoin de l'intervention du jury ; mais elle est 
« nécessaire quand i l s'agit de diffamation contre les Cours, les T r i -
• bunaux ou autres Corps constitués, contre les dépositaires ou 
• agens de la force publique, pour faits relatifs à leurs fonctions... 
» De peur que la protection que le gouvernement doit à toutes ces 
» personnes, et leur qualité pèsent trop dans la balance, on y met 
» le contre-poids du jury. La diffamation et l'injure contre ces per-
« sonnes appartiennent même autant aux délits politiques qu'aux 
» délits de la presse, et l'on aurait pu les ranger parmi les délits 
» politiques, si on ne les trouvait déjà placés dans les délits de la 
•i presse attribués aux Cours d'assises par la loi du 20 mai 1819.» 

M. Siméon avait d'autant plus raison d'en juger ainsi, que déjà 
SI. Serres (Moniteur du 27 avril 1819, p. 522) avait dit : « J'ad-
- mettrai avec les divers préopinans que tout délit d'une nature 
i véritablement politique doit être soumis au ju ry ; de ce nombre 
» .'ont... les diffamations et injures contre les Tribunaux, les Corps 
>• constitués et les fonctionnaires publics. » 

Voilà nos institutions. Le devoir des magistrats comme celui des 
citoyens, est d'accepter ces lois dans l'esprit qui les a dictées, et 
surtout après une révolution qui les a rendues nécessaires, i l faut 
que ces lois soient une vérité. 

Cependant, i l faut bien l'avouer, quelques personnes ont conçu 
des préventions contre le ju ry ; on s'est défié de sa disposition à 
réprimer avec trop peu de sévérité les écarts de la presse. Quel

ques fonctionnaires qui se prétendaient diffamés ont eu l'idée d'é
luder cette juridiction, selon eux trop peu éclairée et trop popu
laire. Ils ont cru plus avantageux de saisir les Tribunaux civils en 
leur démandant des dommages-intérêts plutôt que de recourir au 
jury et aux Cours d'assises pour en solliciter des condamnations 
plus rigoureuses. Par là, i l faut le dire, et si ce mode de procéder 
venait à prévaloir, i l en résulterait probablement que la législation 
de la presse serait faussée, que le but du législateur de 1819 et 
surtout de 1830, ne serait pas atteint, et qucla presse demeurerait 
privée d'une partie des garanties que la législation a voulu lui 
assurer. 

C'est, du reste, cette marche qui a été suivie dans l'espèce. Les 
juges d'Orthez se prétendant diffamés dans leur honneur par des 
imputations qui leur avaient été faitesà l'occasion de leurs fonctions 
dans trois articles où ils ont dit se reconnaître, ont appelé le sieur 
Marrastetlc journaliste qui avait publié les articles, devant la jur i
diction civile pour se voir condamner en des dommages-intérêts, 
en réparation du tort résultant pour eux de cette publication. 

Les moyens présentés contre les arrêts intcrloculoire e» définitif 
se rapportent à trois objets principaux ; 1° la juridiction; 2° le 
mode suivi pour l'admission de la preuve; 5° les vices reprochés à 
la condamnation elle-même. 

Pour la juridiction, on aurait pu s'attendre que les demandeurs 
auraient posé nettement la question de compétence entre le jury et 
la juridiction civile; qu'ils auraientsoutenu que celle-ci élaitdc tous 
points incompétente pour juger les questions qui se rapportent à la 
diffamation des fonctionnaires publics, et que le jury était le seul 
juge naturel et légal de ces questions. Mais gênés sans doute et 
contrariés par un commencement de jurisprudence résultant d'arrêts 
qui ont admis l'action civile dans des circonstances et dans des ter
mes que je ne prétends pas discuter ici,les demandeurs, au lieu de 
présenter la question ouvertement, ne l'ont présentée que d'une 
manière détournée. Ils soutiennent que les juges civils auraient 
dû surseoir jusqu'à ce qu'un jury convoqué cul hoc eût statué sur 
la vérité ou la fausseté des faits diffamatoires, sauf à revenir en
suite, après ce verdict interlocutoire, devant les juges civils pour 
juger le fond. Cette marche bizarre, cette association des deux j u 
ridictions qui ferait du juge civil le juge naturel de la question, et 
du jury lejuge d'instruction, le juge commissaire enquêteur et exa
minateur, ne nous parait appuyée sur aucune loi. 

Le jury ne peut pas être convoqué isolément de la Cour d'assises : 
son verdict doit être suivi d'un arrêt de condamnation ou d'abso
lution. La procédure proposée par les demandeurs ne serait ni 
l'action publique avec son caractère normal et ses effets légaux ; ni 
le jugement civil, complet et indépendant, ni le sursis dont parle 
l'art. 5, qui suppose une action publique qui s'interpose, en lais
sant le procès civil intact. C'est une forme bâtarde qui fausserait 
toutes les situations. 

Cependant, Messieurs, je ne crois pas pouvoir me dispenser de 
jeter un coup-d'œil sur la question en elle-même : soit pour la ré
serverai la prééminence du jury en cette matière nedoitpas triom
pher encore, soit pour éclairer la question de preuve, même devant 
la juridiction civile, si on veut lui conserver le jugement de 
l'action. 

Dans cette hypothèse abstraite et de pur droit, la question serait 
de savoir >il action par laquelle des fonctionnaires prétendent avoir 
été diffamés par la voie de la presse à raison de leurs fonctions 
peut être soumise à une autre appréciation que celle du ju ry ; si 
elle peut être transformée en procès purement civil devant la j u r i 
diction civile; si l'on peut ainsi déserter la question publique, qui 
a un caractère essentiellement politique, soit en demandant, de la 
part du fonctionnaire qui défend ses actes et son caractère public, 
soit en défendant, de la part de l'écrivain qui soutient avoir usé 
d'un droit politique et rempli un devoir envers le pays?Le peut-on, 
pour y substituer une question d'argent, comme s'il s'agissait 
d'un simple tort matériel, d'un préjudice à évaluer à dire d'expert? 

On objecte la disposition générale de l'article 3 du Code d'instruc
tion criminelle, qui consacre d'une manière générale le droit de la 
partit' h'sée par un délit, de poursuivre la réparation qui lui est 
due, soit devant la juridiction criminelle, soit devant la juridiction 
civile. 

Mais on répond, d'une part, que certaines dispositions du Code 
(l'instruction criminelle de 1808 et du Code pénal, bien que géné
rales dans leurs termes, ont souvent été restreintes aux matières 
dont ces Codes se sont occupés. L'article final du Code pénal ledit 
expressément; on l'a jugé ainsi pour les circonstances atténuantes, 
que l'on proposait d'étendre aux délits militaires; et i l n'est pas 
étrange de prétendre que cette disposition souffre exception pour 
certains délits de la presse. 

A la vérité , on objecte encore que, même pour ces délits, l'arti
cle 29 de la loi du 26 mai 1819 suppose l'existence distincte des 



deux actions, puisqu'elle établit pour chacune d'elles une prescrip
tion différente. Mais là encore i l y a à répondre que, si cet article 
peut recevoir son application dans les cas où l'action civile peut être 
isolée de l'action publique, par exemple,lorsqu'il s'agit de diffama
tion privée, la même disposition ne reçoit plus d'application lors
qu'il s'agit d'une diffamation dirigée contre un fonctionnaire public 
à raison de ses fonctions, parce qu'alors l'action comme la défense 
ont un caractère véritablement politique qui n'admet pas d'autre 
appréciation que celle du jury. 

Enfin, n'est-il pas permis de croire que ces lois antérieures à 
1830 sont sans influence sur la législation subséquente, qui très-
évidemment a reçu un caractère spécial et beaucoup plus énergique, 
soit défait. 69 de la Charte, soit de la loi du 8 octobre 1830, qui ont 
exclusivement réservé au jury, soit les délits politiques, soit les dé
lits de la presse. 

Sous ce régime, l'action accordée à la presse contre les fonction
naires publics, et l'action de ceux-ci pour repousser les attaques de 
la presse, est une action sui genrrls, qui consacre tout à la fois : 
1° pour l'écrivain un droit et quelquefois un devoir; 2" pour le 
fonctionnaire public une condition de la responsabilité attachée à 
ses fonctions; 5° pour la Constitution et pour le pays, la libre ap
préciation du jury, juge politique, maître souverain d'apprécier les 
cas, les circonstances, la conduite des personnes, et la valeur des 
actes selon les besoins publics et l'impression du moment. 

Déplacez les juridictions, allez devant les Tribunaux civils, d'a
bord en première instance, puis en appel, vous transportez devant 
eux la discussion des actes des fonctionnaires publics, non-seule
ment de l'ordre judiciaire, mais de l'ordre administratif, et l'ap
préciation morale de leur conduite, au mépris non-seulement des 
lois de 1830 sur la presse, mais au mépris de toutes les autres lois 
d'ordre public sur la séparation des pouvoirs. 

Et qu'on ne cherche pas à équivoquer : l'action ouverte est essen
tiellement une action en diffamation, ou ce n'est rien; c'est l'abus 
criminel du droit, ou c'est le droit lui-même justement exercé. Qui 
en sera juge? Le jury. Transformez cela en une action civile en 
dommages-intérêts : s'il est vrai, comme on le prétend, que le droit 
de saisir cette juridiction existe d'une manière absolue, comme 
l'action en diffamation n'est pas seulement ouverte aux fonction
naires pris isolément, mais aux Corps administratif et judiciaires, 
aux ministres, aux ambassadeurs, aux rois, aux Chambres législa
tives, i l faudra donc en conclure logiquement que toutes ces per
sonnes, tous ces Corps ont le droit d'intenter une action civile en 
dommages-intérêts pour réparation de leur caractère offensé! Con
çoit-on rien de plus étrange. 

Le jury a toute la flexibilité nécessaire pour juger la presse, 
au point de vue de l'écrivain, au point de vue du pays, du temps, 
du lieu, des circonstances, et par conséquent au point de vue de 
la loi. Le juge civil peut-il également se prêter à ces inflexions? 
Non; car il se transforme en juge politique, i l change son caractère, 
et s'il reste juge non politique, i l n'est pas le juge de la question. 

C'est une erreur de raisonner d'après les cas ordinaires. En ma
tière ordinaire, le tort peut être séparé du crime, du délit; par 
exemple, dans le cas de meurtre par imprudence, on peut être ac
quitté par le jury , et la veuve ou les enfans de la personne tuée 
n'en auront pas moins le droit de demander des dommages-intérêts 
contre celui qui les a privés île leur soutien. Mais en fait de diffa
mation d'un fonctionnaire public, ou i l y a délit, et alors poursui
vez-le comme tel, ou i l n'y a pas de délit, et dans ce cas, i l n'y a 
rien, rien du moins qui puisse fonder une action; car le tort sera 
grave sans doute si j 'ai dit vrai, mais dans ce cas vous ne pouvez 
pas vous en plaindre ; j 'ai usé de mon droit. Mais qui sera juge de 
cette question? Qui pourra déclarer si j 'ai usé ou abusé du droit de 
l'écrivain? Ce sera le jury ; car la loi a voulu que l'usage ou l'abus 
de ce droit politique fut jugé par un juge politique. 

Ici, Messieurs, permettez-moi d'insister sur le caractère diffé
rent de la magistrature et du jury. Je ne fais reproche à aucun 
d'eux; i l faut les juger à deux points de vue; l'un n'est pas la cri
tique de l'autre; chacun a son office propre et distinct; c'est un 
heureux partage ; n'en détruisons pas les bons effets; ne déplaçons 
pas les rôles en transportant les attributions d'une juridiction à 
l'autre. 

En 1830, j 'a i considéré comme un grand bonheur qu'on eût en
levé à la magistrature la connaissance des délits politiques et des 
délits de la presse. On l'a mise par là à l'abri des attaques, des ré
criminations, des insultes, dont elle eût été immanquablement 
l'objet si elle avait été appelée à juger les partis. Sans cela, peut-
être, i l eût été impossible de maintenir le salutaire principe de 
l'inamovibilité ; on aurait recherché les antécédens des juges, cher
ché à expliquer leurs opinions par l'époque de leur nomination, i l 
eut été impossible de résister au cri de cette époque, et le soulève
ment de l'opinion publique eut forcé la main au gouvernement. A u 

contraire, en enlevant aux Tribunaux le jugement des affaires po
litiques et de presse, en ne leur laissant que le jugement des af
faires qui intéressent l'état des familles, la conservation des pro
priétés, l'exécution des contrats et toutes les questions qui inté
ressent la vie commune des citoyens, on n'a fourni à ceux-ci que 
des occasions de rendre hommage à la sagesse, à la science et à 
l'impartialité des magistrats. 

Ajoutez que l'inamovibilité même des Tribunaux amènerait un 
danger réel, s'ils avaient à juger les procès politiques, et qu'ils le 
fissent dans un esprit systématique. S'ils se montraient trop favo
rables au pouvoir, et qu'ils se piquassent de lui rendre ce qu'à une 
autre époque on a appelé des services, ils mettraient la liberté en 
péril. Dans le cas inverse, le pouvoir lui-même se trouverait me
nace. L'amovibilité du jury est au contraire merveilleusement ap
propriée au jugement des affaires politiques. Tiré de la société 
pour chaque affaire, et pour y rentrer dès qu'elle est jugée, le jury 
se place au sein des impressions sociales, i l en reflète toutes les 
nuances. Quelquefois, j'en conviens, i l se fâche de peu ou i l excuse 
beaucoup, i l peut même se passionner; mais, si cette institution, 
comme toute autre, a aussi ses inconvêniens, clic a d'incontesta
bles avantages, et voilà pourquoi la loi a voulu que les méfaits, les 
torts, les abus de la presse fussent jugés par le jury. 

Cette question, messieurs, n'est pas finie; elle reviendra plus 
à découvert, soit devant vous, soit devant les Chambres réunies. S'il 
dépendait de moi, elle serait dès à présent résolue. Je fais mes ré
serves pour l'avenir, et quant à présent, je reconnais que le moyen 
présenté par les demandeurs est inadmissible dans la forme qu'ils 
lui ont donnée. Mais j'ajoute, et c'est là ce que doit faire excuser la 
discussion à laquelle je viens de me livrer, que cette discussion ne 
sera pas sans influence sur le mode de preuve que les Tribunaux 
civils, même en les supposant compétens, doivent admettre en pa
reil cas. 

Selon nous, i l est au moins indubitable que, si l'on a pu trans
porter le procès devant le juge civi l , l'écrivain doit avoir, pour 
échapper aux dommages-intérêts, la même latitude et les moyens 
de défense qu'il aurait eus devant le j u ry ; car i l s'agit toujours à 
son égard de savoir s'il a diffamé, s'il ne peut pas prouver ce qu'il 
a avancé; car, s'il le prouve, l'art. 20 de la loi du 26 mai doit le 
protéger devant le Tribunal comme devant le jury. Mais comment 
doit se faire celle preuve qui est la défense de l'écrivain? Evidem
ment elle doit se faire selon les règles spéciales de la matière, selon 
les lois qu'il a dû consulter en écrivant, selon les lois qui devaient 
servir à le juger si l'on se plaignait de lu i . 

Ic i , messieurs, i l devient essentiel d'analyser avec précision la 
procédure, avant de poser les questions qui motivent en cette par
tie le pourvoi en cassation. 

Analyse de la procédure. 
1 e r janvier 1845. —• Marrast, avocat à Orthez, écrit au rédac

teur de YObservateur des Pyrénées, une lettre contenant trois hypo
thèses de faits, reconnus depuis se rapporter à MM. Clavera-
Lescun, juges, et Campagne, président du Tribunal d'Orthez. 

12 janvier. — Publication de cette lettre dans V Observateur, et 
plus tard dans la Sentinelle des Pyrénées. 

14 janvier. — Les trois magistrats écrivent au procureur du 
roi d'Orthez, qui, le même jour, saisit de l'affaire le Conseil de 
l'Ordre des avocats d'Orthez, à raison de la diffamation commise 
par un de ses membres : le Conseil prend un arrêté de non-lieu. 

M. le président Campagne cesse de poursuivre et demande sa 
retraite. 

28 janvier. — MM. Clavcrie et Lescun assignent à bref délai 
Marrast et le gérantdu journal devant le Tribunal civil de Bayonne, 
sans articuler ni qualifier les faits diffamatoires. 

12 février 1845. —Marrast et le gérant du journal deman
dent la nullité de l'assignation faute d'articulation des faits diffa
matoires. 

Le même jour 12 février. — MM. Clavcrie et Lescun notifient 
de nouvelles conclusions par lesquelles ils articulent et qualifient 
comme faits diffamatoires : M . Clavcrie, tous les faits (qu'il enu
mere) contenus dans la première hypothèse de la lettre incriminée ; 
M. Lescun, tous les faits ( qu'il énumère ) compris dans la seconde 
hypothèse. 

13 février. — Jugement qui joint au fond l'incident sur la nul
lité de l'assignation et renvoie l'affaire au lendemain. 

14 février. — Conclusions à l'audience, de Marrast et du gérant, 
par lesquelles ils demandent la comparution en personne des sieurs 
Clavcrie et Lescun, avec offre de prouver tant par écrit que par 
témoins, la vérité des assertions contenues dans la lettre incrimi
née, qui n'auraient pas été avouées dans ladite comparution. 

Sur ce débat, le Tribunal renvoie la cause, sans jugement, au 
26 février, afin que M. Marrast put faire signifier à ses adversaires 
les faits dont i l entendait offrir la preuve. 



21 février 1845. — Pour obéir à ce jugement non expédié, Mar-
rast fit signifier à ses adversaires les faits dont i l entendait faire la 
preuve contre eux; cet acte se termine ainsi : « Faisant, en consé
quence, sommation aux susnommés d'avouer ou de dénier lesdits 
faits dans les trois jours de la présente signification. » 

24 février. — MM. Clavcrie et l̂ cscun font signifier un acte de 
conclusions contenant leurs réponses aux faits articulés dans l'acte 
de Marrast du 21 février. 

4 mars 1845, jugement interlocutoire. — Le Tribunal se pro
pose à juger les questions suivantes : 1° L'exploit d'ajournement 
doit-il être annulé? 2" La eomparation personnelle des parties 
doit-elle être ordonnée? 5" Les preuves offertes par M. Marrast 
doivent-elles être admises? 

Le Tribunal déboute de la demande en nullité de l'assignation, 
parce que, devant les Tribunaux civils, i l n'est pas nécessaire de 
suivre les formes prescrites pour les Tribunaux de répression. 

11 rejette la demande en comparution, parce qu'elle serait inu
tile et un moyen de scandale. Le Tribunal parcourt ensuite les faits 
articulés dans l'acte signifié le 21 février par Marrast : i l en écarte 
une partie, comme étrangers aux fonctions de MM. Clavcrie et Les-
cun; une autre partie, comme inutiles et inconcluans. Enfin, le 
Tribunal admet la preuve d'une partie de ces faits, comme se rat
tachant aux fonctions de MM. Clavcrie et Lcscun. 

Les motifs du jugement se terminent ainsi : 
« Que cependant ceux articulés aux i l 0 ' 5, 7, à la première par-

» tic du n° 10,aux n"" 16 et 19 manquant de cette précision néecs-
>> saire aux demandeurs pour se préparer à la preuve contraire, à 
» laquelle ils doivent être admis, i l est indispensable de soumettre 
» M. Marrast à l'obligation de notifier aux demandeurs à quel 
» temps, à quelles circonstances, à quelles personnes se rappor-
» tent ces mêmes faits. » 

Puis, aprcsPénoneialion d'un certain nombre de faits dont le Tr i 
bunal admet la preuve, on lit : 

» A la condition, quant aux faits classés ci-dessus aux ar-
» ticlcs 3, 5, 6, 7, 9, 10, 11 , que M e Marrast les précisera par 
» acte signifié d'avoué à avoué, dans les huit jours de la pro-
» nonciation du présent jugement, en indiquant l'époque, les cir-
» constances et les personnes auxquelles se rapportent ces mêmes 
» faits; 

» Réserve la preuve contraire à MM. Claverie et Lcscun ; 
» Les admet à prouver leur moralité. » 
14 mars 1845. -— Marrast et le gérant du journal interjettent 

appel du jugement interlocutoire devant la Cour de Pau. 
Voici leurs conclusions à l'audience du 5 avril 1845 : 
« . . . Réformer le jugement rendu entre parties, le 4 mars, par 

le Tribunal de Rayonne; procédant par nouveau jugement, donner 
acte aux concluons de ce qu'ils s'en remettent à la sagesse de la Cour 
sur la demande en nullité de l'acte introductif de l'instance; or
donner la comparution personnelle des parties ; admettre les con-
cluans à prouver tant par écrit que par témoins, la vérité 
de tous les faits contenus dans l'articulât de MM. Clavcrie et Lcs
cun, et ce, dans les termes mêmes de cet articulât, ou, si la Cour 
l'aime mieux, dans les termes de la lettre incriminée, laquelle 
sera considérée comme articulation de faits à prouver par les 
concluans ; dire qu'à cet effet la Cour retiendra la cause pour, après 
l'enquête faite par elle, être statué sur le tout par un seul et même 
arrêt. » 

4 avril 1845. — Arrêt interlocutoire de la Cour de Pau. 
La Cour se propose à juger les questions suivantes : 
1° L'ajournement du 25 janvier devait-il être validé? 
2" Devait-on ordonner la comparution personnelle ? 
5° Faut-il admettre la preuve des faits énoncésdans l'acte signi

fié à la requête de MM. Claverie et Lcscun, le 13 février 1845, ou 
ceux contenus dans la lettre incriminée? 

4" Le jugement attaqué est-il juste dans la disposition qui rejette 
certains faits libellés dans les conclusions de M" Marrast en pre
mière instance? Et enfin dans celle qui ordonne des précisions sur 
quelques-uns des faits admis? 

La Cour statue : 1° Elle rejette la nullité de l'assignation par les 
motifs des premiers juges; 2° la comparution personnelle des par
ties, parce qu'elle est facultative pour le juge et inutile dans la 
cause. Puis, sur la troisième question, la Cour s'exprime en ces 
termes : 

» Sur la demande portant que les parties de M" . Castelnau (Mar-
» rast et Lcmaignère) fussent admises à la preuve de tous les faits 
» contenus dansl'articulation des partiesde Tauziet,dul2 février, 
» ou dans les termes mêmes de la lettre incriminée qui serait con-
» sidérée comme articulation des faits à prouver: 

« Attendu que l'acte du 12 février et la lettre incriminée dont 
» i l ne fait que reproduire les termes, ne présentent les faits que 
» d'une manière générale; 

<> Que les imputations qui en résultent n'offrent aucune préci-
« sion, ni de temps, ni de lieu, ni de personnes, ni de circon-
» stances; que la justice ne saurait les saisir dans ce vague pour 
» en faire une appréciation exacte; que la preuve contraire serait 
» impossible en l'absence des données positives pour fixer le cercle 
» où elle doit se renfermer; qu'enfin, les dispositions du Code de 
« procédure et la loi du 20 mai 1819 imposent (à qui?) l'obli-
« galion d'articuler les faits, c'est à dire de les présenter article 
» par article et avec précision ; que l'acte du 12 février et 
« la lettre incriminée ne remplissant pas celte condition, i l ne 
» peut y avoir lieu d'admettre l'offre des parties de Castelneau. a 

Du reste, l'arrêt confirme le jugement dans toutes ses disposi
tions, et conséquemment dans la partie qui ordonne à Marrast de 
préciser parade d'avoué à avoué certains faits classés aux articles 
3, fi, 0, 7, 9, 10 et 11. 

I l résulte de toute celte procédure ceci : 
C'est qu'en première instance comme en appel Marrast a toujours 

demandé que les plaignans articulassent et qualifiassent les faits, 
ou (pic l'écrit incriminé fût considéré comme articulation sous son 
offre de prouver les faits. 

Le jugement interlocutoire, sans faire droit à sa demande, lui 
donne huit jours pour faire signifier à ses adversaires les faits dont 
il offre la preuve. Il obéit: mais i l interjette appel. I l demande par 
des conclusions formelles écrites dans l'arrêt, à faire sa preuve 
dans les termes mêmes de, l'articulai de ses adversaires, ou dans les 
termes de la lettre incriminée, laquelle sera considérée comme ar
ticulation des faits à prouver par lui Marrast. Enfin i l demande à 
ne pas être obligé de préciser certains faits. 

La Cour lui répond : L'articulât du 12 février, de MM. Claverie 
et Lcscun, est trop vague. Les termes de la lettre incriminée 
sont trop généraux. Nous écartons ces deux actes et c'est sur l'ar
ticulation que le jugement vous a forcé île faire que le procès se 
jugera. 

Eud'autres termes,la Cour renverse la thèse et dit dans son arrêt 
interlocutoire : c'est vous, défendeur, qui articulerez et qualifierez 
les faits diffamatoires, et c'est à votre articulât que les plaignans 
répondront. Ensuite, dans cet articulât nous allons examiner quels 
seront les faits à la preuve desquels vous serez admis, et ceux dont 
vous ne pourrez pas faire la preuve, soit comme inconcluans, soit 
comme inutiles, puis enfin les faits (pic vous devrez préciser davan
tage pour que la preuve en soit admise. 

C'est cette décision qui nous parait avoir blessé profondément les 
principes de la matière. 

En effet, en partant de ces faits,ainsi établis, l'arrêt nous parail 
avoir violé lésait . 0 et 15 de la loi du 26 mai 1819, l'article 2 de 
la loi du 8 avril 1831, et les articles 20, 21 et 22 de la loi du 20 
mai 1819, ainsi que l'article 255 du Code de procédure civile; en 
d'autres termes, cet arrêt nous parait avoir violé les principes du 
droit commun sur la preuve et le droit de défense spécialement 
établi pour les écrivains en matière de presse : 

1" En ce que les juges ont imposé au défendeur l'obligation d'ar
ticuler lui-même et de qualifier les faits diffamatoires ; 

2° En ce que les juges ont écartés comme inutiles, inconcluans 
ou non pertinens, certains faits, etobligéle défendeur d'en préciser 
d'autres; 

5° En ce qu'ils ont admis hypothétiquement la preuve avant que 
ces faits eussent été ainsi précisés, et lors, par conséquent, qu'il 
était encore incertain s'ils léseraient, et s'ils seraient définitivement 
admis ; 

4° En ce que les défendeurs ont été condamnés sur un en
semble de faits dont ils n'avaient pas été admis à faire la 
preuve et spécialement sur certains faits dont la preuve leur a été 
refusée ; 

!>" Eu ce que les juges ont refusé un moyen de preuve autorisé 
par la loi ; 

0° Enfin, ils ont excédé leurs pouvoirs en déclarant l'écrit dif
famatoire, comme l'aurait pu faire un Tribunal de répression. 

Nous reprendrons successivement chacune de ces propo
sitions. 

L'obligation imposée aux défendeurs d'articuler et de qualifier 
les faits diffamatoires nous parait la plus grave infraction 
que l'on puisse commettre aux lois de la matière et au droit 
commun. 

Les articles 6 de la loi du 20 mai 1819, et 2 de la loi du H 
avril 1851 veulent que la partie publique ou le plaignant soient 
tenus d'articuler et de qualifier les faits diffamatoires, à peine de 
nullité de la poursuite. Lorsqu'on a pris la voie de la plainte, l'ar
ticle 15 de la loi du 20 mai veut que les faits soient articulés etqua-
lifiés dans l'arrêt de renvoi. Ainsi, l'arrêt de renvoi statue unique
ment sur les faits articulés et qualifiés dans la plainte par le de
mandeur. C'est seulement, lorsque ces faits ont été articulés et 



qualifiés, soit dans l'arrêt de renvoi, soit dans le réquisitoire du 
ministère publie, si la citation est directe, que le prévenu doit 
faire signifier au plaignant : « Les faits articulés et qualifiés 
» dans l'arrêt de renvoi, desquels il entend prouver la vérité; 
» et ec, dans les huit jours de la notification qui lui est faite de 
» cet arrêt! » 

Ainsi, cette procédure ne suppose pas que jamais le prévenu 
puisse être obligé d'articuler et de qualifier les faits diffamatoires ! 
I l répond à l'articulation du demandeur ou plaignant. 11 dit quels 
sont ceux des faits articulés et qualifiés dans les actes qui lui 
sont notifiés dont il prouvera la vérité ! Voilà son obligation et 
son droit. 

Or, de cette circonstance que le plaignant a pris la voie civile 
résulte-t il que celle marche toute naturelle doive être changée? 
IN'on, par trois raisons principales : 

Première raison. — L'action de diffamation devant les juges ci
vils conserve la nature qu'elle aurait eu devant la Cour d'assises ! 
Les juges seulement sont autres. 

De quoi s'agissait-il, en effet, devant les juges civils? D'une ac
tion intentée par des fonctionnaires publics, (¡ui.au lieu de deman
der réparation d'honneur et punition des coupables, se réduisaient 
à des dommages-intérêts pour cause de diffamation. 

Mais, si les faits se rattachent à la vie publique du fonctionnaire, 
Miffit-il qu'il allègue la diffamation et le tort qui en résulte, pour 
que la demande soit justifiée! Non, i l faut que les faits reprochés 
au fonctionnaire public ne soient fias vrais ! 

Si le fait est vrai, quel que soit le préjudice, je suis à l'abri de 
toute peine, c'est la loi cllr-uu me qui le dit. (Article 20 de. la loi 
du 20 mai KM!).) J'ai usé de mou droit; j 'ai rempli un devoir, 
c'est le législateur qui l'a dit. (Exposé des motifs par M. de Serres.) 
Or, devant la Cour d'assises pourrais-je, lorsque j 'ai prouvé la vé
rité des faits diffamatoires, et que j 'ai été acquitté, pourrais-je en
core être condamné à des dommages-intérêts? Evidemment non! 
car i l serait absurde que je puisse être puni pécuniairement pour 
avoir usé d'un droit et rempli un devoir ! N'c serait-il pas également 
absurde que je fusse puni pécuniairement parce que le plaignant a 
pris la voie civile. A quoi servirait d'admettre le défendeur à la 
preuve des faits diffamatoires, si cette preuve ne devait pas, devant 
les Tribunaux civils, produire les mêmes effets que devant la Cour 
d'assises! Qu'est-ce que la diffamation? C'est, nous dit l'article 13 
de la loi du 17 mai 1819 : « Toute allégation ou imputation d'un 
» fait qui porte atteinte à l'honneur ou à la considération. » 

J'ai porté atteinte, dans un écrit imprimé, à votre honneur, à 
votre considération, comme fonctionnaire public, en rapportant un 
fait qui se rattache à vos fonctions. Je vous ai fait tort, oui un tort, 
un grand toit, d'autant plus grand que les faits sont plus vrais. 
Mais si le l'ait est vrai, si je le prouve, j 'ai usé de mon droit, j 'ai 
rempli un devoir : i l n'y a ni délit ni faute : Fecisedjure feci! I l ne 
re.-te rien au-delà. 

Il est tout différemment des autres faits poursuivis devant les 
Tribunaux de répression. Le crime, le délit, l'intention coupable 
peuvent disparaître; mais la faute reste, et la faute suffit pour fon
der une demande en dommages-intérêts. Le duel, par exemple. La 
diffamation d'un fonctionnaire public est donc, pour ainsi dire, un 
fait sni ii' m ris. Or. si devant les Tribunaux civils je puis être obli
gé d'établir mon droit, de faire, la preuve qui doit ni'affraiicliir de 
toute peine et île tous dommages-intérêts autrement que de
vant la Cour d'assises, c'est ma défense tout entière que vous dé
truisez. 

Et si vous me condamnez en vous fondant par suite sur d'au
tres bases que celles spécialement établies pour que les Tribu
naux de répression puissent prononcer des dommages-intérêts 
vous violez tout à la fois une loi d'ordre public et mon droit de dé
fense. 

Deuxième raison. — Elle se puise dans ce principe du droit com
mun, que c'est au demandeur à prouver sa demande. Que fait le 
fonctionnaire public qui demande des dommages-intérêts pour le 
préjudice que lui cause un écrit diffamatoire. I l prétend que le fait 
diffamatoire lui a causé un dommage, et que l'auteur de l'imputa
tion a contracté l'obligation de la réparer. 

Mais est-ce qu'il lui suffit d'alléguer l'obligation contractée en
vers lui? Non; i l doit l'établir; c'est le vœu de l'article 1313 du 
Code civil : Onus probandi incunibit nclori. Aux termes du même 
article 131!i, je dois établir ma libération : Unis ircipiendo fit 
uetur. Voilà le principe. Appliquons-le à la demande en dom
mages-intérêts formée par un fonctionnaire public pour diffa
mation. 

Je vous ai causé un dommage, établissez-le. Je vous ai diffamé? 
En quoi? Une allégation générale ne suffit pas. 

Articulez le fait diffamatoire, qualifiez-le. Si vous vous conten
tez de l'allégation générale que je vous ai diffamé, i l faudra donc 

que ce soit moi qui fasse la preuve négative? Mais i l y a plus, ici. 
Vous êtes fonctionnaire public : il s'agit d'un fait relatif à vos fonc
tions ; je vous ai diffamé : mais si le fait est vrai, j'en ai eu le droit. 
Articulez donc, qualifiez donc le fait, pour que je puisse établir 
si j 'ai eu ou non le droit de vous le reprocher, s'il est vrai ou faux. 
Etablissez votre demande, pour que je puisse établir ma défense. 
Et c'est ici que la fausse application des articles 232 et suivans du 
Code de procédure est évidente. 

L'article 232 de ce Code porte : » Les faits dont une partie tic-
ci mandera à faire preuve seront articulés succinctement par un 
» simple acte de conclusion. Us seront également, par un simple 
» acte, déniés ou reconnus dans les trois jours. » 

Est-ce qui; cet article veut dire que le défendeur sera obligé d'é
tablir le fait sur lequel un demandeur fonde, sa demande en dom
mages intérêts? Pas le moins du monde. Vous alléguez que j 'ai tué 
votre père en duel, et vous me demandez, au civil, des dommages-
intérêts? 

Est-ce qu'il faut que ce soit moi qui établisse que votre père s'est 
battu en duel avec moi, et que je l'ai tué? Evidemment non. C'est 
là le fait qui sert de base à votre demande, c'est à vous de l'établir. 
Vous prétendez que l'on vous a volé, et vous demandez une resti
tution en nature ou ad valorem, n'est-ce donc point à vous à prou
ver le fait de la soustraction dont vous vous plaignez? 

De même, parmi les faits compris dans un écrit, les uns peu
vent être diffamatoires, les autres ne pas l'être. 11 faut donc que 
vous articuliez avant tout ceux de ces faits que vous considérez-
conime diffamatoires ; en quoi ils ont ce caractère; en un mot i l 
faut que vous les qualifiez, car c'est là toute la base de votre de
mande. C'est alors, mais alors seulement, que peut commencer pour 
nous l'application de l'article 232 du Code de procédure. 

Les faits étant articulés par vous, et m'ayant été notifiés, je vous 
fais signifier ceux de ces faits dont j'entends faire la preuve : vous 
déniez ces faits ou vous les reconnaissez, ou vous faites la preuve 
contraire. Et c'est seulement de ces faits admis en preuve après l'ar
ticulation primitive que parle l'article 253, lorsqu'il dit que le j u 
gement qui ordonnera la preuve contiendra les faits à prouver. 

Mais l'articulation primitive n'en est pas moins toujours l'obliga
tion du demandeur : elle est à sa charge et jamais à celle du dé
fendeur. 

Troisième raison — Nature particulière de la demande. 
Le premier juge d'une action en diffamation, c'est la partie qui 

se prétend diffamée. 
C'est à elle qu'il appartient de décider si elle veut mépriser la 

diffamation, ou si les faits qui lui sont reprochés ont réellement 
porté atteinte à son honneur et à sa considération. Aussi la loi spé
ciale veut-elle que la poursuite du délit de diffamation contre tout 
dépositaire de l'autorité publique ne puisse avoir lieu que sur la 
plainte de la partie qui se prétend lésée (art. 5 de la loi du 20 mai 
1819), et que la même partie articule et qualifie les faits diffa
matoires dans sa plainte (art. (i, même loi). 

Mais si c'est moi, défendeur, qui devant les Tiibuuaux civils 
suis obligé d'articuler et de qualifier les faits, j'aggraverai ma posi
tion, car peut-être articulerais-jc comme fait diffamatoire un fait 
que le demandeur ne considère pas comme tel; ou bien, en le préci
sant, je lui donnerai de la dureté, j'augmenterai sa gravité; et si, 
au contraire, l'articulation est l'ouvrage du demandeur, dans les 
termes employés par lui , tout profitera au défendeur : 

1° Si trop vagues, i l y échappera plus aisément; 
2" Si aggravés par une traduction plus concise et plus énergi

que, i l niera qu'il ait voulu aller jusque-là. 
Avec la méthode suivie par les juges d'Orthez et consacrée par 

l'arrêt interlocutoire, La Bruyère n'aurait pas pu échapper à l'ac
cusation de diffamation. I l avait tracé le portrait d'un magistrat 
ignorant, d'un militaire fanfaron, d'un turcarct! Et voilà qu'un 
jour, au Présidial, un mousquetaire, un homme de finances, 
croyant se reconnaître dans ces tableaux, l'assignentcn diffamation. 
Vainement dira-t-il que ce sont des portraits de fantaisie, on lui 
enjoindra de préciser, de mettre des noms propres au lias de ses 
satires, et chaque chapitre de son livre deviendra une libelle. 

11. L'infraction la plus grave, comme nous l'avons démontré, 
est d'avoir obligé le défendeur à articuler lui-même les faits diffa
matoires. 

Mais cette articulation faite, les juges pouvaient-ils choisir par
mi les faits articulés? Admettre les uns comme établissant la diffa
mation, rejeter la preuve des autres comme n'étant pas assez eon-
cluans ou inutiles, et enfin ordonner au défendeur de préciser tels 
cl tels faits pour qu'il put être admis à la preuve, évidemment, en 
procédant ainsi, les juges ont commis un grave excèsde pouvoir. Ce 
ne sont plus les parties qui articulent les faits, c'est le juge, et ce 
droit, i l ne le trouve dans aucune loi en matière de diffamation. 

D'un autre côté, en obligeant le défendeur à préciser certains 
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faits diffamatoires, i l l'oblige à aggraver sa faute, à transformer 
peut-être un fait insignifiant en fait diffamatoire. Dès-lors ce n'est 
plus sur les faits énoncés dans l'écrit incriminé que statuera le 
juge, en définitive, car les faits de l'écrit incriminé, mal précisés, 
peuvent êtreinnocens, tandis qu'ils deviennent coupables au moyen 
de la précision. 

Ce n'est plus dès-lors un fait de diffamation par la voie de la 
presse, que l'on condamnera, mais le fait nouveau que le défen
deur a été contraint de préciser, et si le défendeur n'obéit 
pas à cette injonction, ce sera une autre injustice que l'on 
commettra, car le fait non précisé n'en restera pas moins à sa 
charge ; et on le condamnera comme on l'a fait dans l'espèce sur ce 
fait, et sans qu'il ait été admis à en prouver la vérité, comme la 
loi lui en donnait le droit. Et qu'on n'objecte pas que, quand le 
procès en diffamation est porté en Cour d'assises, les juges ont pu 
dans l'arrêt de renvoi écarter certains faits articulés ! 

En admettant ce point, la différence est encore immense. En 
effet, les faits articules par le plaignant, s'ils sont écartés par l'ar
rêt de renvoi, comme inutiles, ou inconcluans, ou mal précisés, 
seront désormais comme non avenus, comme non existans, et le 
prévenun'a plus à s'en préoccuper. Ici, au contraire, les faits dif
famatoires, quoique non précis ou non concluans, n'en resteront 
pas moins à la charge du défendeur et serviront de base à sa con
damnation en dommages-intérêts, et c'est ce qui est arrivé. 

I I I . Le jugement du i mars, et l'arrêt interlocutoire du & avril 
qui, en confirmant ce jugement, s'en est approprié les vices, nous 
paraissent avoir particulièrement violé l'article 255 du Code depro-
cedure civile. 

Cet article dit en effet que : « Le jugement qui ordonnera la 
preuve contiendra les faits à prouver. » Cet article suppose donc 
que les faits ont été articulés, débattus, puisqu'il doit les contenir 
et les fixer, de manière à devenir la règle de la preuve pour le juge 
commissaire, pour les parties et pour les témoins. — Et, en effet, 
cet article ne vient qu'après les articles 252 et 285, qui supposent 
l'articulation contradictoircment fixée. 

Or, le jugement contient bien quelques faits ; mais, pour d'au
tres, i l exige une articulation nouvelle, i l accorde huit jours pour 
la faire; et au lieu de suspendre pendant ces huit jours, i l admet 
immédiatement la preuve ; de sorte que, pour les faits dont i l s'a
git, i l demeure incertain s'ils seront ou non compris dans la 
preuve. Cela dépend d'une condition (le jugement employé cette 
expression), et l'on ne sait pas encore si, en effet, les faits dont i l 
.s'agit seront ou non articulés en termes convenables, et tels que les 
juges l'ont voulu, tels qu'ils auraient dû les connaître avant de 
rendre leur jugement, afin de les admettre ou de les rejeter défini
tivement en pleine connaissance de cause. En un mot, au lieu d'une 
preuve précise ordonnée, c'est une preuve hypothétique et condi
tionnelle. Ce n'est point ce que la loi a voulu. L'article 255 veut 
que le jugement qui ordonne la preuve contienne les faits. 

IV. La violation reprochée à l'arrêt résulte encore de ce que les 
juges ont prononcé une condamnation en dommages-intérêts en se 
fondant sur un ensemble de faits diffamatoires parmi lesquels se 
trouvaient des faits touchant à la vie publique du fonctionnaire, 
dont le défendeur n'avait pas été admis à faire la preuve. 

Le développement de cette proposition fera mieux saisir encore la 
gravité des infractions précédentes. 

Une première partie du texte de l'arrêt définitif se rapporte 
aux imputations diffamatoires qui forment la base de la condam
nation. 

Voici le texte de cette partie de l'arrêt : 
» Au fond : 
» Attendu qu'il a paru dans le journal l'Observateur, un article 

intitulé : les Hypothèses contre les membres du Tribunal d'Orthes; 
que la Sentinelle a reproduit cet article avec une précision qui ten
dait à designer MM. Lescun et Clavcrie; que devant le Tribunal 
de Bayonnc Marrast s'en cal déclaré l'auteur, et qu'il a reconnu 
que Lescun et Clavcrie étaient les juges désignés dans íes Ilypo-
tlièses, qu'il a offert de prouver la vérité des faits ; qu'on lit dans 
l'écrit imprimé : Que M. Clavcrie est d'une incapacité absolue, 
que par son caractère et les infirmités de son esprit, i l est un ob
stacle à l'administration de la justice; enfin, qu'il est un sujet per
pétuel d'humiliation pour ses collègues, de mécontentement pour 
ses supérieurs, de désespoir pour les justiciables. 

» Attendu que, dans la seconde hypothèse, Marrast désigne 
M. Lescun, en disant qu'il n'a aucune aptitude, qu'il est brutal et 
grossier, qu'il est dominé par la vanité la plus désordonnée, qu'il 
est prêt à tout accorder à la flatterie la plus grossière , qu'il est 
condamné à vivre en dehors de la bonne compagnie, dont la gros
sièreté de ses mœurs, le grotesque de sa personne le tiendraient 
toujours éloigne; qu'il est accessible à la prévention au point de n'être 

jamais libre dans les jugemens, manquant au président et usur
pant ses fonctions sans ménagement et sans pudeur, enfin, ayant 
perdu toute considération ; Marrast termine en disant que ces deux 
magistrats sont incapables et indignes, et que les maintenir serait 
couvrir de protection des désordres scandaleux, de véritables pré
varications. » 

Ainsi, ce n'est plus sur Icsfaitsarticulés que l'arrêt condamne, 
c'est sur l'écrit incriminé. 

Or, c'est des faits de l'écrit incriminé que Marrast demandait 
à faire la preuve, et c'est ce droit qui lui a été refusé par l'arrêt 
interlocutoire. Ce sont cependant tous les faits compris dans la 
première hypothèse et dans la seconde de l'écrit incriminé qui mo
tivent la condamnation. Bien plus, si on parcourt les faits, on en 
trouve spécialement plusieurs pour lesquels le défendeur a été con
damné, et pour lesquels cependant i l n'a pas été admis à faire la 
preuve, bien qu'ils se rattachent aux fonctions judiciaires. 

I o Ainsi, l'arrêt définitif relève comme diffamatoire, et punit 
par suite de dommages-intérêts l'imputation que l'un des juges : 
« Est un sujet perpétuel d'humiliation par ses collègues, de mé-
» contentemeut pour ses supérieurs, de désespoir pour les justi-
» ciablcs. » 

Le jugement définitif du 11 juillet 1845 condamne aussi le dé
fendeur pour ce fait, parce qu'il n'a pas offert de le prouver. Mais 
c'est ce qui démontre l'injustice et l'irrégularité de la forme suivie 
pour l'articulation. Ce fait était dans l'écrit incriminé et dans l'ar
ticulation de MM. Clavcrie et Lescun. 

Mais i l ne se trouvait pas dans l'articulation qu'on avait obligé 
Marrast à faire. Or, Marrast peut répondre : Si vous m'aviez 
admis, comme je vous le demandais formellement, à faire la 
preuve des faits articulés par les demandeurs, ou du moins de 
ceux contenus dans l'écrit incriminé, j'aurais pu faire la preuve 
de ce fait, ou bien j'aurais été passible de la peine pour ne pas l'a
voir faite. 

Mais vous jugez; vous prenez pour base du débat les faits 
que vous me forcez à articuler, et puis vous me reprochez de 
n'avoir pas fait la preuve d'un fait qui n'était pas dans mon arti
culation, et vous me condamnez pour ce fait ! Est-il rien déplus 
injuste ? 

2" L'arrêt définitif relève encore comme diffamatoire, et 
frappe d'une condamnation en dommages-intérêts, ce fait grave, 
et qui se rattache bien aux fonctions du juge : « Que ces deux ma-
» gistrats sont incapables et indignes, et que les maintenir serait 
» couvrir de protection des désordres scandaleux, de véritables 
n prévarications. » 

Ces imputations n'ont pas été reproduites dans l'articulation 
imposée à Marrast, mais elles se trouvent dans l'écrit incriminé et 
dans l'articulation de MM. Clavcrie et Lescun. Si Marrast, comme 
i l le demandait, eût été admis à faire la preuve des faits compris 
dans l'un ou l'autre de ces actes, i l aurait pu faire la preuve de ce 
fait; mais onne le luiapaspermis, cton le condamne pourtant pour 
ce fait ! 

La seconde partie de l'arrêt définitif apprécie les preuves de 
Marrast. 

» Attendu que, pour se soustraire à cette réparation, Marrast 
avait offert la preuve des faits contenus dans ses hypothèses, qu'il 
avait été admis, par de larges concessions, à établir l'incapacité, 
le défaut d'intelligence et de qualités morales, qui ne sont jamais 
tombées dans le domaine de la preuve, que cette preuve n'a pas été 
rapportée; que sans descendre à des détails indignes de la justice, 
et sans adopter les motifs du Tribunal de. Bayonne, tendant à ex
cuser un défaut d'attention contraire aux devoirs comme à la di
gnité des magistrats, et sur lequel les enquêtes révèlent plutôt les 
dispositions contraires des témoins que la vérité du fait, c'est par 
l'ensemble de l'écrit attaqué, par son but, par son commentaire-
donné dans les plaidoicries que l'on doitapprécierla cause. I l n'ap
partient à personne de saisir une existence entière, de poursuivre 
par la presse un citoyen dans son honneur, dans sa considération, 
dans son caractère, dans ses fonctions, dans son existence morale 
et intellectuelle ; ce n'est pas une haute censure de quelques faits, 
c'est un acte coupable, c'est une cruelle diffamation; 

» Attendu que la diffamation et l'injure ne sont pas susceptibles 
de discussion, qu'elles se sentent et ne s'expliquent pas, et que 
la lecture du texte de l'écrit est, à clic seule, une preuve com
plète. » 

Ainsi ce n'est plus d'après les faits articulés, d'après les preuves 
faites pour en établir la vérité ou la fausseté, mais par l'ensemble 
de l'écrit incriminé, par son but, par son commentaire donné dans 
les plaidoiries que le juge va apprécier les imputations et prononcer 
la réparation du dommage, la peine civile. 

Comment c'est par l'ensemble de l'écrit incriminé que vous ap
préciez les imputations, et vous avez formellement repoussé par 



votre arrêt interlocutoire la preuve sur l'ensemble des faits conte
nus dans cet écrit, par son commentaire donné dans les plaidoiries, 
mais ce n'étaient pas des délits d'audience que vous aviez à punir, 
mais des faits diffamatoires de presse contre des fonctionnaires 
publics. 

Comment! vous jugez qu'il n'appartient à personne de pour
suivre par la presse un citoyen dans son honneur, dans sa consi
dération, dans son caractère, dans ses fonctions ! 

Mais vous oubliez donc que la preuve de la vérité des faits dif
famatoires a été positivement autorisée à l'égard des fonctionnaires 
publics et pour des actes de leurs fonctions, et que si ces faits sont 
démontrés vrais, i l a été permis de les atteindre dans leur honneur, 
dans leur considération, dans leurs fonctions ! C'est un droit qu'on 
a exercé, c'est un devoir qu'on a rempli. 

V. lirjct d'un moyen de preuve. — Marrast accusait MM. Clavcrie 
et Lcscun d'être des juges incapables, « assez légers pour fonder 
leurs décisions sur des contradictions palpables, sur des clauses 
inexactes, comme sur des faits impossibles! 

Pour établir cette imputation, i l demandait à lire des expédi
tions de jugemens émanés de ces magistrats. Cette lecture lui a 
été refusée par le Tribunal de Bayonne, et ce refus a été approu
vé par la Cour de Pau : 

» Attendu que rien ne constate que la défense de Marrast n'ait 
pas été libre; que ses premières plaidoiries prouvent que le droit a 
été poussé jusqu'à l'abus; qu'en s'opposant à la lecture et à la dis
cussion du mérite des jugemens du Tribunal d'Orlhez, pour sou
mettre à la révision et à la censure publiques, en l'absence même 
des parties, l'autorité de la chose jugée, le Tribunal de Bayonne a 
rempli ses devoirs; que, dès lors, l'appel envers le jugement du 11 
juillet 1845, pour irrégularité,et la demande en nullité ne sont pas 
fondés. » 

Cette doctrine est-elle exacte? L'article 20 de la loi du 26 mai 
1819 veut que les faits diffamatoires contre un fonctionnaire pu
blic puissent être prouvés devant la Cour d'assises, par toutes les 
voies ordinaires, sauf la preuve contraire par les mêmes voies. 
Quoi ! si j 'ai écrit que des magistrats étaient incapables, je ne pour
rais pas le prouver par des arrêts émanés d'eux, que je trouverais 
dans les journaux, dans les recueils , dans des expéditions authen
tiques, et qui renfermeraient des énormités en droit : par exem
ple, qu'on peut reconnaître un enfant adultérin, qu'un mort civi
lement peut contracter un mariage produisant des effets civils? Si 
j 'a i attaqué un préfet, un maire, pour des arrêtés que j'aurai qua
lifiés d'illégaux, absurdes, arbitraires, i l me sera défendu de lire 
ces actes et de les discuter? Je puis attaquer les actes, et je ne 
pourrai pas m'en prendre à leur texte ni aux archives qui les con
tiennent! L'écrivain pourrait lire ces jugemens, ces arrêtés devant 
la Cour d'assises, s'il était poursuivi criminellement en diffama
tion : i l faut donc qu'il le puisse au civil, puisque l'accusation 
reste la même quoiqu'avec des conséquences pénales différentes. 
Sans cela, voyez où cela conduirait : 

Eh quoi ! si l'on a reproché à un juge d'être inexact, de man
quer souvent aux audiences sans excuse légitime, ou sur les pré
textes les plus frivoles, i l sera défendu d'en appeler au plumitif 
tenu par le greffier ! Et, s'il y a abus de congés, absences prolongées 
sans cause légitime, on ne pourra pas avoir recours aux dates et 
aux registres ! 

I l nous semble impossible que ce moyen de preuve soit interdit 
devant laCour d'assises. Pourquoi le serait-il devant les juges civils? 

L'article 20 de la loi du 26 mai 1819n'a-t-il pas dit d'une ma
nière absolue que, lorsqu'il s'agira d'imputations contre des fonc
tionnaires publics pour des faits relatifs à leurs fonctions, ces faits 
pourront être prouvés par toutes les voies ordinaires, sauf la 
preuve contraire ? 

Et M. Hoyer-Collard, développant cette idée avec sa profondeur 
ordinaire, n'a-t-il pas dit dans la discussion des lois de 1819 : 

» I l faut remonter au droit et décider par là la question. Si nul 
« n'a le droit de dire qu'un homme public a fait ce qu'il a fait, au-
» cunc espèce de preuve ne doit être admise, pas plus la preuve 
o écrite que la preuve testimoniale; mais si c'est à la fois un droit 
« naturel et social, si ce droit s'exerce dans l'intérêt public, vous 
» ne pouvez pas dire à celui qui a parlé ou écrit : vous ne prou-
» verez la vérité que de telle manière, d'autant plus que le jury 
» ramènera toujours la preuve quelle qu'elle soit à sa véritable na-
» turc, qui est d'opérer la conviction. « (Moniteur de 29 avril 
1819, page 529.) 

V I . Un sixième et dernier moyen a été présenté à votre audience 
d'hier. On l'a fait résulter de ce que l'arrêt définitif a déclaré dif
famatoire et injurieux l'écrit émané du sieur Marrast. I l l'a déclaré 
ainsi, non pas dans ses considérans, mais dans le corps même de 
son dispositif; ce qui lui donne le caractère de condamnation de 
l'écrit. Or, en cela les juges civils ont excédé leurs pouvoirs, car 

ils ont usurpé une forme de prononciation qui n'appartient qu'aux 
Tribunaux de répression : ils devaient conformer leur langage à la 
nature de leur juridiction. En effet, messieurs, n'cst-il pas évident 
que si, au lieu de poursuivre devant le Tribunal correctionnel la 
restitution d'une chose volée, le propriétaire se contentait d'en de
mander la restitution devant le Tribunal civil, ce Tribunal ne 
pourrait pas dire dans son jugement : attendu que la chose a été 
volée, ni infliger au défendeur le titre de voleur ; mais qu'il de
vrait seulement motiver son jugement sur le préjudice causé au 
demandeur en le privant d'une chose qui lui appartenait? 

Aussi voyez quel a été l'effet de cette forme de prononciation ! 
Le Conseil de l'Ordre des avocats d'Orthez qui, le 14 janvier 1843, 
avait déclaré qu'il n'y avait lieu de statuer disciplinairement contre 
le sieur Marrast, en raison de l'action intentée contre lu i , a, le 18 
mars 1840, prononcé sa radiation par ce motif: 

» Attendu qu'en présence de l'arrêt du 21 novembre 1845, qui 
» le déclare coupable de diffamation et d'injure envers deux ma-
» gistrats du Tribunal auquel i l était attaché, M. Marrast préten-
» drait en vain se soustraire à l'application des peines prononcées 
» par l'ordonnance du 20 novembre 1822. » 

Sans doute ce qui a suivi l'arrêt ne peut pas réagir sur lui pour 
en entraîner l'annulation; mais cette décision n'en reste pas moins 
pour attester qu'en effet l'arrêt de la Cour de Pau a été considéré 
comme un arrêt de condamnation sur le fait même de diffamation. » 

M . le procureur-généra l ajoute en terminant : 

« Nous avons vu peu d'exemples d'un si grand nombre de griefs 
de premier ordre accumulés dans une même affaire; les moyens 
abondent. ÏNous estimons qu'il y a lieu d'admettre le pourvoi. » 

Ce réquisi toire remarquable qui a été écouté avec une at
tention soutenue, est accueilli par de nombreuses marques 
d'approbation. 

Après un délibéré qui a duré trois heures, la Cour est 
ren t rée à l'audience, et M . le président a déclaré que la 
Cour admettait le pourvoi. (On sait que les arrêts d'admission 
rendus par la Chambre des requêtes ne sont point motivés.) 
En traitant les questions spéciales dénoncées au pourvoi, le 
réquisitoire de M . le procureur-général a discuté en principe 
une thèse de compétence ,qui ,depuis plusieurs années , a sou
levé les plus graves difficultés : celle de savoir si la jur id ic
tion ordinaire est compétente pour statuer sur l'action en ré 
paration civile d'une diffamation dirigée contre un fonction
naire public, à raison de ses fonctions. Lorsqu'en 1841, la 
jurisprudence admit pour la première fois la compétence 
des Tribunaux civils, nous crûmes devoir protester contre 
une doctrine qui déna tu re , selon nous, les garanties que la 
loi a données à la presse dans son droit d'examen et de c r i 
tique des actes des fonctionnaires publics. Malgré le nombre 
des arrêts intervenus dans le même sens, nous avons tou
jours persisté à combattre celte doctrine. L'éloquent r équ i 
sitoire de M . le procureur-général est dest iné, nous n'en 
doutons pas, à mettre un terme à cette jurisprudence, et 
nous désirons comme lu i que la question se représente 
promptement entière devant la Cour suprême. 

(Gazette des Tribunaux.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE-
Première chambre . — présidence de M . De Sauvage . 

J C G E M E N T . Q U A L I T É S . A V O U É D É C É D É . 

Les qualités d'un jugement, même en cas de décès de l'un des avoués, 
doivent être réglées et conlradictoircmetit signifiées. 

L'expédition d'un jugement contradictoire formée sur des qualités 
qui n'ont été ni signifiées ni réglées ainsi est nul. 

( C H K S N A R D D E V I N Z E L L E S C . D E M E U L E N A E U E E T C O N S O K T S . ) 

A R I I È T . — «La Cour, ouï M. le conseiller L E F E B V R E , en son rap
port, et sur les conclusions de M. D E L E R E C Q U E , avocat-général ; 

» Sur la fin de non-recevoir proposée contre le pourvoi, et fon
dée sur la nullité de l'expédition de l'arrêt attaqué qui a été dépo
sée par le demandeur à l'appui de sa requête en cassation; 

» Vulesart. 5 et 5 de l'arrêté du 15 mars 1815, et les art. 142 
et 143 du Code de procédure; 

» Attendu qu'aux termes des dits articles 5 et 5 de l'arrêté du 
15 mars 1815, le demandeur en cassation est tenu, a peine de dé
chéance de déposerai! greffe, à défaut de copie signifiée, une expé
dition régulière de l'arrêt attaqué, ainsi une expédition délivrée sur 
des qualités signifiées et réglées conformément aux articles 142 et 
145 du Code de procédure; 



» Attendu qu'il est reconnu au procès que l'expédition de l'ar
rêt qui est jointe au pourvoi a été délivrée au demandeur à sa pro
pre réquisition, sur des qualités remises par lui et qui n'avaient 
pas été signifiées ni réglées conformément aux articles précités, d'où 
il suit que cette expédition est entachée de nullité et que, cette 
nullité étant le fait du demandeur, il ne saurait échapper à la dé
chéance du pourvoi qu'elle entraine; 

» Que vainement le demandeur soutient, que la signification des 

qualités devant se faire d'avoué à avoué, i l s'est trouvé dispensé de 
faire cette signification par le décès de l'avoué des défendeurs, 
puisque l'article 1 42 du Code de procédure exige d'une manière ab
solue que la rédaction des jugemens contradictoires soit faite sur 
des qualités signifiées entre les parties, formalité dont l'accomplis
sement est toujours possible ; 

» Par ces motifs, rejette le pourvoi, condamne le demandeur à 
l'amende de 150 francs, à une indemnité de pareille somme envers 
les défendeurs et aux dépens ; 

» Et attendu que, par suite de ce rejet l'inscription en faux que 
les défendeurs avaient formée subsidiaircment contre ces qualités 
est devenue sans objet,ordonne que l'amende qu'ils ont consignéede 
ce chef leur soit restituée, et condamne le demandeur aux dépens 
engendrés par cette procédure incidente. (Du 11 avril 1846. — 
Plaid. M M M

 M A R C E L I S c. C A R T O N . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Le Code de procédure est muet sur le 
mode à suivre pour le règlement des qualités d'un jugement 
contradictoire, alors que depuis ce jugement l 'un des avoués 
est décédé. Les uns pré tendent qu'il faut signifier à la par
tie, les autres qu'il faut assigner d'abord en constitution de 
nouvel avoué ; une troisième opinion permet de dresser les 
qualités et de les déposer au greffe sans signification. C'est 
ce dernier mode que la Cour condamne. 

COUR D'APPEL DE RRUXELLES-

Troisième C h a m b r e . — Présidence de M . Kspl to l . 

A P P E L . — J U G E M E N T P R É P A R A T O I R E . — N O N R E C E V A B I L I T É . 

L'upprl du jugement pr.'pitrulo'r.! doit être déchiré d'office nou-recc-
vible. Celte fin de non-recevoir est d'ordre publie. 

( V A N V O L X F . M c. I . E M I N I S T R E nF.s T R A V A U X P U B L I C S . ) 

11 s'agissait dans cette cause de dommages-intérêts récla
més de l'État par la Société concessionnaire de la roule de 
Bruxelles à Laeken. Le Tribunal de Bruxelles avait écarté 
certains élémens de preuve par le jugement suivant : 

J U G E M E N T . — « Attendu que, par jugement du 9 janvier 1841, 
passé en force de chose jugée , i l a été définitivement décidé que 
l'établissement d'une seconde voie ferrée coupant la route concédée 
dont i l s'agit, devenait onéreux pour la Société concessionnaire et 
qu'une indemnité était due à celle-ci tant à raison du rail-wav pro
visoire que de celui définitif, que l'un et l'autre devaient diminuer 
le montant des péages en rendant la circulation plus difficile et 
plus dangereuse sur la même roule; 

» Attendu qu'il serait impossible d'admcllre, comme base d'éva
luation de l'indemnité à la Société demanderesse, les adjudications 
du droit des péages sur lesquelles elle se fonde; 

» Que rien ne démontre, en effet, d'une manière probante, que 
la construction de la seconde, voie ferrée aurait amené dans la per
ception des droits la diminution signalée; 

« Que ces droits adjugés à .",284 fr. l'an, le 7 juin 1837. lors
qu'il n'était nullement question de la voie ferrée dont on se plaint 
ont été portés à 4,400 fr., le 4 décembre 1840; 

» Que le fermier a maintenu sa location jusqu'en 1843, quoi
qu'il eût la faculté d'y renoncer tous les ans et que celle même voie 
ferrée fut mise en exploitation depuis le mois de septembre 1811 . 

Qu'enfin, le 50 novembre 1843, le prix de fermage a été main
tenu à 4,000 fr., et ainsi à une somme excédant celle de l'adjudica
tion de 1857 ; 

« Que si dans l'intervalle de ces époques le même prix d'adju
dication a subi des fluctuations, ces changemens peuvent être dus 
à des circonstances sur lesquelles les parties ne sont pas d'accord et 
qui ne sont pas démontrées au procès ; 

» Attendu, d'un autre coté, que,déduction faite des siibsidesqui 
lui ont été accordés, la Société défenderesse n'a fait pour la construc
tion de la route en question qu'une dépense s'élevant au plus à 
122,760 fr., et qu'il serait exorbitant de lui accorder une indem
nité de 95,050 fr., en adoptant les bases sur lesquelles elle se 
fonde, alors que la concession dont elle conserverait la jouissance 
a encore une durée de 78 ans ; 

» Que le chiffre de la demande démontre par lui-même le non-
fondement de celle-ci telle qu'elle est formée; 

» Attendu qu'il serait frustratoire d'ordonner la preuve des deux 
faits posés par la Société demanderesse tels qu'ils sont articulés en 
ses conclusions du 31 mai dernier, puisque cette preuve, résultant 
d'ailleurs des chiffres des adjudications rappelées ci-dessus et non 
contredites par le défendeur, n'établirait pas que l'établissement de 
la seconde voie ferrée est la cause déterminantedes variations qu'ont 
éprouvé les montants des droits de péage; 

» Attendu qu'il serait tout aussi frustratoire d'ordonner dès-à 
présent, une expertise, puisqu'il serait impossible d'indiquer aux 
experts les bases de leur évaluation et qu'il n'entre pas dans leurs 
attributions d'ouvrir des enquêtes; 

» Qu'il ne sera possible de recourir à ce mode d'estimation et 
de rendre une décision que lorsque les bases de l'évaluation du 
dommage causé auront été contradictoircmcnt fixées; 

» Par ces motifs, M . V A N P A R T S , substitut du procureur du roi 
entendu et de son avis , le Tribunal, avant dire droit,ordonne à la 
Société défenderesse de libeller sa demande déplus près, en spécifiant, 
article par article, chaque chef de dommage dont elle se plaint, la 
cause à laquelle elle l'allribuc et les faits sur lesquels elle se fonde; 
ordonne au défendeur de rencontrer le libelle qui lui sera signifié et 
de présenter tous faits contraires. 

La Société concessionnaire a interjeté appeldecc jugement. 
M . l 'avocat-général F A I D E R , qui a porté la parole dans 
cette affaire, a pensé que le jugement n'était pas pu
rement préparatoire ; qu'en mettant en rapport le dis
positif avec les considérans, on devait rester convaincu 
que ce jugemeut offre un caractère interlocutoire, c'està dire, 
suivant la doctrine des auteurs, qu ' i l cause à la Société appe
lante un préjudice définitif en ce qu ' i l écarte des élémens de 
preuve que la Société considère comme suffisons. — En 
supposant même que le jugement fùlpurementpré/)arafojVe, 
M . l 'avocat-général a pensé que, la partie intimée n'ayant 
point excipé de non-recevabilité, la Cour ne devait pas, ne 
pouvait même pas déclarer d'office l'appel non-recevable. 
Sans se dissimuler l'importauce des précédens de jur ispru
dence qui admettent cette déclaration ex officio, l'organe du 
ministère public a pensé que l'ordre public n'était pas essen
tiellement intéressé à ce que l'appel d'un jugement prépara-

' toire fût rigoureusement écarlé par le juge, lorsque la partie 
in t imée, première intéressée, avait renoncé au droit qu'elle 
possède d'exciperde ce chef, et en tout état de cause, de non-
recevabilité; i l a considéré l ' incompétence de la Cour, en 
vertu de l'article 4 5 1 , comme une incompétence relative 
ralione temporis, ainsi qu'elle se présente dans les cas des 
articles 444, 449 et 455, cas où une jurisprudence respecta
ble appuyée de l 'autorité des meilleurs auteurs ( 3 I E R L I N , 

C I I A U V E A U sur C A R R É , T H O M I N E S , Rivom, T A L A N D I E R ) a admis 
que le vice soit de déchéance, soit de prématur i lé d'appel 
n'élait pas d'ordre public; i l a signalé la différence des cas, 
cités ci-dessus, où i l s'agit de l ' incompétence rutione tem
poris, d'avec le cas de l'exception de dernier ressort, la
quelle concerne une incompétence ratione materiae et parla 
même tenant essentiellement à l 'ordre public des juridictions. 
L'argument tiré de la particule négative ne doit pas avoir 
plus do poids par rapport à l'art. 451 que par rapport aux 
art. 444, 449 et 455. — Au fond, et l'appel étant supposé 
recevable, le ministère public a exprimé l'opinion que la So
ciété appelante était sans griefs réels et qu'elle devait être dé
clarée non-fondée dans son appel. 

A R R Ê T . — « Attendu que. quels que soicntles eonsidéranset motifs 
d'un jugement, c'est le dietum ou dispositif qui détermine ce qui 
est jugé ou préjugé; 

» Attendu que le dispositif du jugement dont i l est appel se 
borne, dans ses termes non équivoques, à provoquer une spécifi
cation plus détaillée de chaque article,chef,ou fait spécial, démon
stratif de lu litmteur du dommage réclamé, et il retient de faire 
droit définitivement comme i l appartiendra; 

» Que ce dispositif n'ahjugc rien de ce qui, après les points ré
solus par le jugement du 9 janvier 1841, reste à décider, ne pré
juge même pas nécessairement le rejet définitif d'aucun des moyens 
justificatifs de l'appelant, mais le juge n'y a pour but, avant de 
faire droit, que de s'éclairer aussi complètement que possible sur 
les élémens de détail du dommage dont i l doit fixer la hauteur; 

» Qu'enfin, d'aucune expression de ce dispositif l'appelant ne 
saurait juridiquement induire que. s'il ne croit pas devoir fournir 



au juge qui les provoque des éclaircissemens plus détaillés, i l ne 
puisse à l'audience où la cause doit être ramenée, réclamer dispo
sitif ou droit définitivement, même quant à l'admission d'une ex
pertise en présence des points jugés, et d'après les seuls faits arti
culés et les bases indiquées au procès, fussent-ils plus ou moins 
complets ; 

» Attendu que le jugement dont appel n'est donc que pure
ment préparatoire et d'instruction et (pie, selon l'art. 451 du 
Code de, procédure civile, l'appel n'en est pas rcccvable avant le 
jugement définitif et ne doit être interjeté que conjninlemint avec 
l'appel de celui-ci ; 

» Attendu que la prématiirilé île l'appel ou la non-recevabilité 
qui en résulte, dans l'espèce, doit être prononcée par la Cour,même 
d'office ; 

» Qu'en effet, l'inappellabililé du préparatoireavant le jugement 
définitif est une règle qui a moins pour objet direct l'intérêt privé 
d'un plaideur considéré isolement, que l'utilité générale, l'intérêt 
même, la destination efficace île nos institutions; 

» Qu'en un mot, cette règle repose sur une pensée d'intérêt et 
d'ordre publies, puisqu'il paraît évident que le but du législateur 
a été d'éviter ries entraves dans l'administration de la justice, 
d'empêcher généralement et avec une intention absolue que l'in
tervention des Tribunaux ne fût surchargée de recours inutiles ou 
qui peuvent le devenir selon le résultat définitif des causes, et 
ainsi d'économiser pour nos institutions judiciaires le, temps qu'elles 
doivent aux véritables nécessités du service ; que cette intention 
se manifeste et se caractérise énergiquoment dans les expres
sions mêmes de cet article 451 « ne pourra être Interjeté qu' 
après le jwjenxnt définitif et conjointement... » locution toute pro
hibitive qui n'y est tempérée par aucune autre pouvant faire pen
ser quecetle règle si éminement utile soit de celles dont l'observance 
est à la merci du plaideur; 

» Par ces motifs, M . l'avoeat-général F A I D E K entendu, la Cour 
déclare d'office l'appel du jugement du 21 juin 1845 non-receva-
ble quant à présent. » (Du 2 mars 1846.) 

JUSTICE DE PAIX DUCCLE-
J u g e M . K M i r n y c . 

ACTION POSSESSOIRE. — SERVITUDES IMPRESCRIPTIBLES. — R E C E 

VABILITÉ. 

L'action possessolre est admissible en matière de Servitudes inipres-
criptibUs. 

( D E R O O V E R C . L A V I L L E D E R R U X E L L E S . ) 

La question, si souvent débat tue devant les Cours e l T r i -
bunaux, de savoir si l'action possessoire est recevable pour 
les servitudes qui ne peuvent s 'acquérir par prescription, 
vient encore de se présenter devant la justice de paix du can
ton d'Ucclc et y a été résolue affirmativement dans l'espèce 
suivante. 

Le sieur Lambert Dcroovcr, propriétaire, avait at taqué la 
ville de Bruxelles, par exploit du 27 février 18i6 , pour voir 
dire et déclarer que les travaux exécutés par elle au chemin 
de ronde, boulevard extér ieur de la porte de Namur, consti
tuaient un trouble à la possession du demandeur; que ces 
travaux cesseraient à l'instant, qu'il serait fait défense de les 
reprendre u l t é r i eu remen t , que les lieux seraient remis en 
leur ancien état et qu'il serait payé une indemnité à fixer par 
le juge et à arbitrer par experts, pour le dommage souffert, 
avec condamnation aux dépens de l'instance. 

Cesconclusions étaient fondées sur ecque, dans sa propriété 
si tuée à Ixelles, boulevard extér ieur de la porte de A'amur à 
la porte de l i a i , bo rnée à l'est par la propriété de feu M. De-
roover, au nord par le sieur Pypops, au midi par les demoi
selles Lcgrand, et à l'ouest par le chemin de ronde, apparte
nant à la ville de Bruxelles et à un niveau fixé par ar rê té de 
la régence du 20 mai 1853, enregistré le même jour et ac
cepté , le demandeur avait, depuis plus de 60 ans, joui de la 
servitude de passage avec chariots et voitures et de celle de 
l 'écoulement des eaux sur une longueur de 102 mè t r e s ; sur 
ce que, aux termes de l'art. 701 du Code civil le propriétaire 
débi teur de la servitude ne peut rien faire qui tende à en 
diminuer l'usage, ou à la rendre plus incommode, et qu'il ne 
peut changer l'état des lieux ; sur ce que la ville de Bruxelles 
était alors occupée, non-seulement à changer l'état dcslieux, 
mais à priver les locataires du propriétaire du fonds supé
rieur de l'accès à leurs habitations ; que de plus ces travaux 
devaient amener la destruction du mur de clôture du fonds 

dominant, que c'était là un trouble à une possession publique, 
paisible et fondée en t i t re, qu'il était urgent que les travaux 
en voie d'exécution fussent ar rê tés , que les lieux fussent re
mis dans leur ancien état et qu'il fût payé une indemnité pour 
le préjudice causé ; sur l 'art, 701 du Code civil et tousaufres 
moyens à faire valoir. 

La ville de Bruxelles avait pris les conclusions suivantes : 
•i Attendu que l'action intentée, à la ville de Bruxelles par le 

sieur Lambert Deroover est fondée su rie trouble qu'il dit avoir été 
apporté à la jouissance d'une prétendue servitude de passage avec 
chariots et voitures, qu'il s'attribue sur une longueur de 102 mè
tres, ainsi que de celle de l'écoulement des eaux ; 

» Attendu, qu'aux termes de l'article 688 du Code civil, la ser
vitude de passage est une servitude discontinue et qu'aux termes 
de l'article 689. la servitude d'écoulement d'eau est une servitude 
non apparente ; 

» Attendu que, suivant l'article 691 du même Code, les servi
tudes continues non-apparentes et les servitudes discontinues 
apparentes ou non apparentes ne peuvent s'établir que par titres, 
sans que la possession, même immémoriale, puisse suffire à 
cette fin ; 

» Attendu qu'il est aujourd'hui de doctrine et de jurisprudence 
que les actions possessoircs ne sont pas admises à l'égard des ser
vitudes qui ne peuvent s'acquérir par prescription ; 

« Attendu «pie, si le demandeur se prétendait fondeen titre, c'est 
au pétitoire et non pas au possessoire qu'il devait agir; 

» Attendu que, s'il pouvait s'agir de l'examen des titres devant 
le juge au possessoire, la prétention du demandeur devrait en
core être repoussée, comme non-fondée, puisque le. seul passage 
qui lui ait été concédé par l'aete intervenu entre lui et la ville de 
Bruxelles, le 4 avril 1826, est celui indiqué à la lettre L. du plan, 
devant la propriété du sieur Typops; qu'il y a de sa part dans lu 
même acte renonciation à toutes espèces de servitudes, et que,lors 
de l'acte du 20 mai 1855, relatif à la clôture d'une partie de sa pro
priété, loin qu'on l'ait autorisé à avoir dans le mur à construire des 
portes ou ouvertures, i l a été expressément stipulé que ce mur 
serait entièrement conforme au plan dressé, qui ne devait contenir 
ni portes ni ouvertures ; 

H Pour ces divers motifs la ville défenderesse conclut à ce 
qu'il plaise à M . le juge de paix déclarer le demandeur non-rece-
vable, dans l'action possessoire par lui intentée, subsidiaircment 
le déclarer non-fondé, le condamner dans tout les cas aux dépens. » 

Le demandeur avait répliqué que la complainte s'applique, 
au contraire, d'après la jurisprudence belge, aux servitudes 
imprescriptibles, et avait cité plusieurs arrêts à l'appui ; i l 
avait soutenu, de plus, que pour le cas d'enclave, comme 
dans l'espèce, l'action possessoire était admise même en 
France; qu'au reste, i l y avait en outre trouble aux servi
tudes d'écoulement naturel des eaux, de vue, de niveau; et 
que celles-ci pouvaient s'acquérir par prescription; qu'il pos
sédait l i t re de celte dern ière servitude. 

La défenderesse avait persisté dans ses moyens et les avait 
développés en prétendant aussi qu'il ne pouvait être question 
au procès ni d'écoulement d'eau, ni de vue, n i de niveau. 

J I G E M E N T . — o En droit: Considérant que la possession est un 
fait et non un droit; que ce fait n'a rien de commun avec la pro
priété ou avec le droit de jouir de la chose possédée; que le seul 
motif de la possession est la possession elle-même [possidio quia 
passideo) ; que la loi a attribué aux juges de paix la connaissance du 
fait de possession seulement, cl aux Tribunaux ordinaires la con
naissance du droit ou de l'objet possédé; que c'est ce qui forme la 
distinction entre le possessoire et le pétitoire, de sorte que les 
juges de paix, dans l'examen de la possession, ne peuvent examiner 
ni apprécier le droit, mais seulement et uniquement l'existence de 
la possession ; 

Considérant, par suite, qu'encore que l'objet dont on réclamerait 
la possession ou maintenue serait une servitude imprescriptible, 
c'est-à-dire, qui ne pourrait s'acquérir par un laps de temps quel
conque, on ne pourrait en conclure que l'action possessoire ne se
rait pas recevable, parce que ce serait déjà examiner le droit et 
non plus le. fait ; 

» Considérant, de plus, que ne pas admettre celte action posses
soire, serait violer le principe si sage spoliatus ante omnia resti-
lucndus, qui est général et n'admet aucune distinction ; 

» Considérant que la distinction, que plusieurs auteurs ont voulu 
établir et que plusieurs arrêts ont voulu consacrer (1), de ne pas 

(l) V . H E S H I O Î DE P I S S E Y , c l i . W Ç G . — ROUSSEAU DE I .VCONBE, V O Coin, 

plainte, § ti ; — D Í H I S A I I T , Vu. Cumplíante, § 2 » • 3 ; — T O U L L I E R , t. 3 , p. 2 1 5 et 

n . 7 1 3 . — M E B L I ^ , Quest ions do d r o i t . V ° . Dénonciation de nouvel oeuvre^ $ t, 
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admettre l'exercice des actions possessoircs pour les servitudes qui 
ne peuvent s'acquérir par la prescription, ne se. trouve dans aucun 
texte de loi etseraiteontraire à l'institution des actions possessoircs; 

» Considérant, en effet, que les lois Romaines admettaient l'exer
cice de l'action possessoire pour les servitudes discontinues et non 
apparentes comme pour toutes les autres. V. L. 1D., de ilincre actu-
que privato; — L. 1 , D. de ctqua quotid. et œstiva; — L. 1, pr. 
§ 9, D. de riv¡8, — L. 1, D. de cloacis. 

» Considérant que les lois qui nous régissent n'ont pas dérogé 
en ce point aux lois Romaines ; que l'art. 23 du Code de procé
dure civile, qui énumère les conditions requises pour l'exercice des 
actions possessoircs, et l'art. 2228 du Code civil, qui définit la pos
session , ne font non plus aucune distinction et comprennent dans 
la généralité de leurs termes toutes les possessions sans exception ; 

i> Considérant que l'art. 691, invoqué par la défenderesse, loin 
de repousser de semblables actions, tend plutôt à les faire admet
tre, puisque, après avoir dit que telles servitudes doivent être éta
blies par titres, i l ajoute que la possession, même immémoriale, ne 
suffit pas pour les établir, d'où résulte que la loi reconnaît qu'il 
peut exister une véritable possession de ces servitudes; qu'en vain 
l'on dit que la possession d'une servitude discontinue ou non appa
rente est censée précaire, car c'est là établir d'autorité privée une 
présomption de droit qui ne se trouve dans aucune loi, mais qui 
est au contraire repoussée par la présomption diamétralement op
posée, établie par l'art. 2230, qui déclare qu'on est toujours pré
sumé posséder à titre de propriétaire; 

» Considérant aussi que, si les actions possessoircs ne pouvaient 
être intentées pour les servitudes imprescriptibles, i l en résulterait 
cette conséquence absurde que le propriétaire, même fondé en 
titre, d'une servitude de cette nature, ne pourrait, s'il y était trou
blé , se pourvoir au possessoire, mais serait forcé de faire un pro
cès au pétitoire chaque fois qu'il serait entravé ou troublé dans 
l'exercice de son droit ; 

» Considérant que le motif énoncé par presque tous les dits auteurs 
et invoqué dans les dits arrêts : que la possession ne donnerait lieu 
à une action possessoire qu'autant qu'elle serait capable de faire ac
quérir la propriété, ne repose lui-même sur aucune base; qu'il est 
évident, en effet, qu'on peut posséder et avoir intérêt à pos
séder, et même pendant un certain temps, sans pour cela de
voir ou vouloir prescrire; de ce qu'on possède une servitude 
discontinue ou non apparente, i l ne doit pas suivre nécessairement 
l'obligation ou la volonté d'acquérir par la prescription ; l'acquisi
tion par ce moyen de la chose possédée n'a rien de commun avec sa 
possession, et cela d'autant moins que cette possession ne peut faire 
acquérir, et que, si elle est inopérante en ce point, i l ne s'en suit 
pas non plus qu'elle soit inopérante en tous points ; 

» Considérant encore que, s'il en était autrement, ce serait consa
crer l'arbitraire et permettre les voies de fait, en ce que le posses
seur d'une servitude imprescriptible, se trouvant violemment de-
possédé, et n'ayant pas d'action pour se faire réintégrer, devrait 
supporter les voies de fait de son adversaire, qui se serait ainsi fait 
justice à lui-même : ce qui serait précisément contraire à l'esprit 
du législateur, qui a été, en introduisant les actions possessoircs, 
d'empêcher qu'on ne puisse se faire justice à soi-même, d'éviter les 
voies de fait et de réparer les résultats de celles commises; 

» Considérant que le système contraire serait d'autant plus per
nicieux qu'il favoriserait en outre la mauvaise foi, en ce qu'un pro
priétaire, sachant que son voisin a perdu le titre établissant son 
droit à la servitude possédée, titre qui pourrait être sous seing-
privé, viendrait lui en empêcher l'exercice et le troubler impuné
ment, tandis qu'il saurait, en conscience, que la chose est légitime
ment duc ; 

» Considérant, finalement, que l'action possessoire ne tendant 
qu'au maintien provisoire, ne prejudicio en rien aux droits que 
l'adversaire peut toujours faire valoir au pétitoire, pour faire dé
clarer que la servitude possédée n'est pas duc et qu'en vain alors le 
possesscurviendraitinvoquer sa possession, de quclqucdurée qu'elle 
ait pu être; 

» Considérant qu'il suit de tout ce qui précède que ne pas per
mettre l'exercice de l'action possessoire pour les servitudes qui ne 
peuvent s'acquérir par la prescription et former les distinctions 
ci-dessus rappelées serait contraire tant à l'esprit des lois ancien-

n . 2 , et V->. Servitude % 35 ; — V A I E I I L E , Prescriptions, n . 7 0 9 ; — C » » » É , 
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nés qu'à celui des lois existantes et de plus au bon sens et à la saine 
raison (2) ; 

» En fait : 
» Considérant que la défenderesse ne dénie pas que le deman

deur fut en possession de passer et repasser avec chevaux et voitu
res par le chemin de ronde du boulevard extérieur, pour entrer 
dans ses propriétés et en sortir et notamment de celle où est établi 
le local de la Société d'Harmonie dTxcllcs, ce qui, d'ailleurs, est de 
notoriété publique; 

» Considérant qu'il est avéré au procès qu'un niveau a été fixé 
et convenu eta même été exécuté et établi entre les parties, tant pour 
ce chemin de ronde que pour la propriété du demandeur ; 

» Considérant que la défenderesse ne dénie pas non plus, et 
qu'il est aussi de notoriété publique que, par des travaux de terras
sement tout récens, elle a fait descendre le prédit niveau de deux 
mètres à deux mètres et demi et a rendu l'accès des propriétés du 
demandeur impossible aux chevaux et voitures; 

» Considérant que ces faits constituent évidemment un trouble 
à la possession de ce dernier; 

» Considérant de plus que les propriétés du demandeur longent 
le prédit chemin de ronde, et que ce chemin est une voie publique; 

» Considérant que tout propriétaire qui longe la voie publique 
peut pratiquer, pour y parvenir,desouverturcs et accèsdanssa pro
priété , avec la seule autorisation de l'administration locale (Ixellcs 
dansl'cspècc), qui détermine seulement la manièrede les exécuter; 

i> Considérant qu'il s'en suit que le passage dont le demandeur 
réclame la maintenue n'a pu être de tolérance, comme veut l'induire 
la défenderesse, tolérance du reste dont la preuve lui incomberait; 

» Considérant aussi qu'il ne résulte pas non plus des actes pas
ses et faits entre parties que le passage que la ville de Bruxelles a 
concédé au demandeur devant la propriété Pypops, en s'interdisant 
à elle-même le droit de pouvoir aliéner le terrain sur lequel i l est 
établi, ait eu lieu dans le sens que le demandeur renonçât à tout 
autre passage ou entrée vers sa propriété ; qu'au contraire i l en ré
sulte que c'était pour rendre à ce dernier l'accès de sa propriété 
plus facile, et qu'en effet, à l'époque où ces actes ont été récipro
quement consentis, i l aurait à peine pu y parvenir sans cette sortie; 

» Considérant que la hauteur des dommages soufferts par le de
mandeur n'est pasjusqu'à présent établie et qu'il y a lieu d'instruire 
ultérieurement à cet égard; 

» Nous, Victor-Alexis Puraye, juge de paix du canton d'Uccle, 
arrondissement de Bruxelles, 

» Disons que les travaux exécutés par la défenderesse, au che
min de ronde, boulevard extérieur de la porte de Namur, consti
tuent un trouble à la possession de demandeur; 

» Disons que ces travaux cesseront à l'instant, et faisons défense 
de les continuer ou de les reprendre ultérieurement ; 

» Ordonnons à la défenderesse de remettre les lieux en leur état 
primitif, et, avant de statuer sur la hauteur des dommages soufferts, 

» Ordonnons au demandeur d'en former et libeller un état, pour 
par la défenderesse y être répondu, à telle audience où la cause 
sera ramenée par la partie la plus diligente; 

» Condamnons la défenderesse aux dépens faits jusqu'à ce jour, 
etc. (Du 27 mars 1846. — Plaid. MM™ C O L M A N T c. D U V I G N E A U D . ) 

TIRAGE DU JURY-

F L A N D R E O C C I D E N T A L E . — 2mcTRlMESTBEl846. — 2 e
 S É R I E . 

David Jean,cap. pens., à Ostende; De Ghelckc, propr., à Yprcs; 
Maricaux, aubcrg.,à Mcnin; Verwilgen. insp. cant., à Dixmudc ; 
De Busschere, nég., à Furnes ; Pollct, secr. communal, à Ichtc-
ghem; Mocns, brass., à Dixmudc; L . Rabaut, cultiv-, àBecrst; 
Van Outryvc L . , notaire, à Ruddcrvoordc; A. Borre, rentier, à 
Bruges; Boutlcns, bourgm., à Jabbcke; J . Van Loosvclt, cultiv., à 
Anscghem; L. Vcrricst, échevin à Dcerlyck; Valckenaerc-Rocls, 
épicier à Bruges; Staes, éch.,àLichtcrvelde;Delobcau,rec.comm., 
à Iseghem; Aspeslag, éch., à Rumbekc; Bullckcns, cons. comm., à 
Avelghcm ; B. Dautricourt, éch. à Dixmude; De Stoop-De-Meycr, 
pharm. à Bruges; F. Boot, meunier, à Alveringhcn; J . Ooghe, 
rentier, à Merckem ; A. Stcverlinck, notaire à Ingclmunster ; 
F. Boscop, brass. à \'Iamcrtinghc; J . Demey, secret, à Hooglcdc ; 
F. Van Eecke, chig. à Harseaux ; Cb. Bruct, rent. à Bruges; 
J . Coenegracht, ofli. pens. à Courtrai; B. Mullc, brass. à Bevcren; 
J . Verrocst, rent. à Ostende. 

J U R É S S U P P L É M E N T A I R E S . —MM. P. Vcrhulst, échevin; I . Van 
Nicuwenhuyse, ag. d'aff. ; Vanden Bogaerde de Meirclbeke, prop.; 
P. Piescns, fabr. à Bruges. 

( 2 ) C o u r de cassation Be lge , 5 m a i 1 8 1 9 . — Cour de B r u x e l l e s , 1 7 mai 1 8 1 9 , 

e t 1 2 fe'vrier 1 8 2 0 ; — Cass. 5 a v r i l 1 8 2 4 , r a p p o r t é dans C A D B É , Lois desjurisd. 

t ome V I , page 6 3 et suivantes. - Cass. 2 1 o c t o b r e 1 8 2 5 , 7 mare 1 8 2 9 , e t 1 3 j a n v i e r 

1 8 3 4 , e t 1 4 j anv i e r 1 8 4 3 . — P o u r le cas d 'enclave : Cass. de France , 1 2 i u i l -

e l 1 0 1 2 e t 1 2 d é c e m b r e 1 8 4 3 ( S I B B I 1 8 4 4 , 1 » p a r t i e , page 3 5 1 . )  

I M P R I M E R I E D E W O C T É B S F R È R E S , É D I T E U R S , 8, B l ' E D ' A S S A U T . 



T O M E Q U A T R I È M E . — 5 4 E T 5 5 . Q U A T R I È M E A N N É E . D I M A N C H E 7 E T J E U D I i l J U I N 1846. 

LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — NOTARIAT — DÉBATS JUDICIAIRES. 

PROJET DE LOI SUR LE NOTARIAT-

P É T I T I O N S A U R O I E T A L A C I I A M R R E D E S R E P R É S E N T A N S . 

Le mémoire suivant pour les notaires des Cours d'appel 
et des arrondisseinens judiciaires a été présenté au Roi et 
aux Chambres législatives. 

Messieurs, 
Après douze ans d'oubli, on vient ressusciter devant vous 

un projet de loi que l'on croyait à jamais écrasé sous le nombre 
et la légitimité des réclamations que son apparition avait sou
levées. 

Malgré trente ans d'expérience favorable, le gouvernement avait 
cru devoir une première fois, en 1834, toucher à la loi du 25 vcn« 
tôse an XI sur le notariat, pour la bouleverser. 

Les plaintes les plus justes accueillirent ce projet; le gouverne
ment, sentant que la question avait été mal posée par lui , crut, en 
presenre de ces plaintes, devoir s'arrêter. Pendant douze nouvelles 
années le statu qao fut maintenu. 

Le 2!) avril 1846, M. le ministre de la justice a cru devoir sou-
meltreà la Chambre un projet de loi sur l'organisation du notariat, 
où les dispositions les plus décriées, les plus iniques du projet de 
1834 sont reproduites et amplifiées. 

L'apparition inattendue de ce projet, qui sape l'organisation ac
tuelle du notariat par sa base et ruine un édifice dont l'existence 
date de près d'un demi-siècle, l'apparition de ce projet, messieurs, 
force les notaires à saisir la Chambre directement de leurs obser
vations. 

Ces observations, messieurs, n'ont en effet pu se produire ail
leurs ni par une autre voie, et ce n'est pas là le reproche le moins 
fondé que l'on puisse adresser au gouvernement concernant la 
marche qu'il a imprimée à toute cette affaire. 

Dans les moindres questions d'intérêt matériel, qu'il s'agisse de 
coton, de toile,de morue, ou même de fromage, le ministère, avant 
de rien proposer, consulte les intéressés, soit par la voie d'enquêtes 
administratives, soit par la voie d'avis demandés aux corps qui re
présentent légalement ces mêmes intéressés. 

Lorsqu'il s'est agi d'intérêts plus graves et voisins de ceux que le 
notariat est également appelé à sauvegarder , on a procédé de 
même. La loi d'organisation judiciaire a été soumise à l'examen 
préalable des corps judiciaires, des universités et des barreaux. 11 
en a été de même du projet de révision du Code pénal. Il en est de 
même encore en ce moment de la révision du titre des faillites au 
Code de commerce. 

La réorganisation du notariat seule n'est pas jugée digne de ces 
précautions; c'est dans les bureaux du ministère exclusivement 
qu'on a cru pouvoir régler l'avenir de cette magistrature qui se 
présentait à l'esprit du tribun F A V A R T comme la clef de l'édifiée so
cial (1); que M. R K A L , à la même époque, estimait, se plaçanlau 
point de vue de l'utilité morale pour la France, l'égale des Tribu
naux, des juges de paix et des ministres du culte. 

Sur le projet qui vous est soumis, messieurs, on n'a consulté ni 
les Tribunaux, ni les barreaux, ni les facultés de droit du royaume; 
encore moins les notaires, et leurs organes légaux, les Chambres de 
discipline. 

Ce n'est point d'un pareil dédain, ce n'est pas à ces sources d'i
névitable erreur que s'inspire le génie créateur des grandes choses. 
L'histoire des législations le prouve, et i l ne faut pas remonter 
bien haut l'échelle des temps, pour retrouver cette preuve. Le 
grand homme qui dota la France et la Belgique de toutes nos in
stitutions judiciaires contemporaines, de ces Codes et de ces j u r i 
dictions qui font l'honneur de notre siècle, avait sur ce chapitre 
d'autres idées que celles qui dominent aujourd'hui. Lorsque Na
poléon traitait du notariat, moins superbe ou moins confiant dans 
ses lumières personnelles que nos ministres, il n'hésitait point, lui . 
à consulter les notaires. I l les interrogeait de sa bouche, i l discu
tait avec eux leurs intérêts, leurs besoins, leur mission, i l les fai
sait asseoir à ses cotés dans ce Conseil d'Etat où délibéraient déjà 

(1) S é a n c e d u T r i b u n a l , d u 2 1 T tn lose , in X I . 

cependant sous sa présidence les Trcilhard, les Merlin, les Bcrlicr, 
les Cambacérès et les Portalis (2). 

M . le ministre de la justice a préféré traiter le notariat comme 
les plénipotentiaires de Louis XIV traitaient des pays conquis; i l a 
traité de nous, chez nous et sans nous, peuvent dire les notaires de 
Bruxelles, en s'appliquant un mot célèbre. 

Aussi, la sagesse du premier consul a produit la loi du 25 ven
tôse an X I , monument respectable et éprouvé, que la France recon
naissante se garderait bien d'ébranler. 

La sagesse ministérielle de 1846 a produit le projet du 29 avril, 
embryon qui porte en germe la désorganisation complète du nota
riat, si vous ne l'étouffcz dans sa naissance, comme nous vous con
jurons de le faire, messieurs, au nom de l'intérêt public plus en
core qu'au nôtre. Vous vous inspirerez, messieurs, à cet illustre 
exemple, et vous nous écouterez comme le législateur du Code civil 
écoutait nos devanciers, car vous savez mieux que personne qu'en 
législation comme ailleurs, les grandes choses, les bonnes choses se 
font par la justice et l'équité, et qu'il est inique de statuer sans 
entendre. 

Leprojclministérieldivise ses réformes,dans l'exposé des motifs, 
en quatre paragraphes de valeur bien différente. 

En premier lieu, la loi nouvelle détruit la compétence attribuée 
aux notaires par la loi du 25 ventôse an X I . Ce premier pas fait à 
travers les ruines, on vous demande, messieurs, l'augmentation du 
nombre des notaires. Le projet modifie ensuite les garanties exi
gées pour l'admission à l'exercice de la profession, et finit par pro
poser des mesures destinées, on le reconnaît, à combler une lacune 
de la législation existante. 

I l ne nous faudra pas de longs efforts, messieurs, pour vous dé
montrer que les deux premières réformes ministérielles sont perni
cieuses pour le notariat et pour le public, injustes pour les notaires, 
contraires à l'intérêt du Trésor ; que les mesures suivantes sont de 
malheureuses applications d'une idée juste et que l'on pourrait 
avantageusement remplacer par d'autres mesures plus utiles. 

La loi du 25 ventôse an X I , dans son article 5, créait trois classes 
de notaires et assignait à chaque classe un ressort différent. Les no
taires sont notaires de Cour d'appel, notaires d'arrondissement et 
notaires de canton. 

L<-s premiers ont le droit d'instrumenter dans tout le ressort de 
la Cour établie au lieu de leur résidence. Ainsi les notaires de 
Bruxelles peuvent instrumenter dans le Brabant, le Hainaut et la 
province d'Anvers; les notaires de Gand, dans les deux Flandres; 
les notaires de Liège, dans les provinces de Namur, de Luxem
bourg, de Limbourget de Liège. 

Les notaires établis dans les chefs-lieux d'arrondissement judi
ciaire peuvent instrumenter dans tout cet arrondissement, c'est-à-
dire dans tout le ressort du Tribunal de première instance exis
tant en la ville de leur résidence. 

Les notaires établis ailleurs ne peuvent instrumenter que dans 
l'étendue de la justice de paix à laquelle appartient la commune où 
ils résident. 

M. le ministre de la justice propose de donner à tous les notaires 
le droit d'instrumenter dans toute l'étendue du ressort de l'arron
dissement judiciaire auquel appartient le lieu de leur résidence et 
non au-delà. Cette mesure produirait, si elle était adoptée, un t r i 
ple résultat. 

Les notaires de Bruxelles, de Gand et de Liège qui aujourd'hui 
peuvent seuls instrumenter dans ces villesctquiinstrumentcntdans f . 
tout le ressort de leur Cour d'appel respective concurremment avec,, 
les autres notaires, perdraient ce dernier droit. \~. 

Les notaires de Bruxelles, par exemple,au lieu de pouvoir instru-\ 
monter dans trois provinces, ne pourraient plus instrumenter au \ 
delà de l'arrondissement de Bruxelles. 

La compétence des notaires d'arrondissement resterait intacte; 

(2) V o i r l ' e x p o s é des mo t i f s d u l i v r e 2 d u Code de p r o c é d u r e c i v i l e , par M . S i -

• i o n . I l ne n'agissait pou r t an t que de r é g l e r une s imp le ques t ion de c o m p é t e n c e e n j / ' 

t re les a \ o u é s c t les notaires en m a l i è r c de partage iÇ -

• Sa Majes té ( d i t l 'orateur ') a pe rmis aux notaires de p r é s e n t e r e u l - m ê m e s leBrs 

il observations et d'assister dans le Consei l d ' E l a t à la discussion à laque l le e l le a 

» p r i s la p lus grande p a r t i L e c n é , page - Î2S , et p a j e 4 1 5 , j é a n c e du 2 2 février 

1 0 9 0 . à l aque l l e tes notaires asBistaieul. 



celle des notaires de canton est étendue aux villes où siègent des 
Tribunaux de première instance et des Cours d'appel. 

Ainsi un notaire de Hérinnes pourra venir instrumenter à 
Bruxelles, un notaire de Clamai à Charlcroi, un notaire d'Eeeloo 
à Gand, de Landen à Huy, à plusieurs myriamètres de sa rési
dence. 

Les notaires d'appel et d'arrondissement actuels trouveront pour 
concurrens dans leurs résidences leurs confrères des cantons, ce 
qui aujourd'hui n'arrive pas. 

I l est bon d'observer, messieurs, pour apprécier l'importance de 
ces changemens, que la loi fait au notaire l'obligation de conserver 
religieusement la résidence assignée par son acte de nomination; 
que cette obligationest considérée comme constitutive de toute bonne 
organisation du notariat par la législation de tous les peuples et de 
tous les temps où l'institution a existé; que le projet nouveau rend 
lui-même un éclatant hommage à cette vérité en consacrant des 
peines sévères contre les infractions à l'obligation de résider. 

Ceci posé, et les deux systèmes mis en regard, qu'il nous soit 
permis, avant de les juger, de consulter avec vous l'expérience du 
passé, et nous le ferons avec d'autant plus de fruit que ces deux 
systèmes ont été mis en pratique dans notre propre pays. 

Comme le projet ministériel veut le faire, la loi du G octobre 
1791, en France, donna à tous les notaires sans distinction un res
sort uniforme, l'étendue du département de leur résidence, qui dès 
l'an I I I se confondit avec le ressort du Tribunal de première instance. 
La Constitution de l'an I I I instituait en effet un Tribunal unique 
par département. Cet état de choses subsista jusqu'à l'an I I I , épo
que du rétablissement des Tribunaux d'arrondissement; et, remar
quons-le, car cette coïncidence est importante, époque où l'on 
songeait à réformer le notariat, où l'on préparait la loi du 25 ven
tôse an X I , ainsi que nous l'apprend M. Réal au début de son ex
posé des motifs. 

Ainsi nous voyons le ressort des notaires grandir alors qu'on 
méditait déjà l'extension analogue du ressort judiciaire, et ce res
sort suivre toujours proportionnellement les restrictions apportées 
à la juridiction des Tribunaux auxquels les notaires semblent at
tachés. 

Quels motifs dictèrent aux législateurs de l'an X I la pensée d'a
bandonner l'uniformité du ressort notarial, c'est-à-dire un prin
cipe en vigueur depuis dix ans ? La réponse est dans la bouche de 
tous les jurisconsultes éminens qui ont commenté la loi du 25 
ventôse an X I , de tous les hommes d'Etat qui ont préparé ses dis
positions. 

a L'expérience a prouvé, disait M. J A U B E R T au Corps législatif, 
» que le système de la concurrence était destructif d'une des bases 
» essentielles de toute bonne organisation du notariat. Cette base, 
„ c'est la résidence; elle est commandée par l'intérêt des citoyens, 
» qui doivent toujours être à portée de trouver le Notaire qui n'a 
o été institué que pour eux. L'observance de la résidence peut seule 
» d'ailleurs obvier à ces fraudes nombreuses, dont des notaires in-
„ voqués horsde leur domicile pourraient, mêmeinvolontaircment, 
i) être rendus complices. Or, cette loi de la résidence serait perpé-
» tuellement éludée si la concurrence était maintenue. Aussi, vous 
» le savez, citoyens législateurs, i l est peu d'objets sur lesquels 
» l'opinion publique se soit aussi fortement prononcée que contre 
• le vagabondage de certains notaires. I l faut donc extirper le mal 
» dans sa racine et, pour y parvenir, adopter une circonscription 
» de territoire, et soutenir celte démarcation par toute la sévérité 
H de la loi. 

» Ce n'est pas le principe de la résidence qui peut être attaqué ; 
« mais quelques bons esprits étaient étonnés de trouver des dis-
» tinctions entre des fonctionnaires qui ont tous le même carac-
» tère. Y aurait-il donc des prérogatives pour les notaires des 
» villes au préjudice des notaires des campagnes. Voilà l'objection 
H qui avait été proposée ; mais celte partie du projet a été aussi 
ii examinée, discutée, approfondie, et les motifs les plus puissans 
i> ont fait abandonner l'objection. 

n D'abord, ce serait aller contre l'ordonnance même du projet 
» que de regarder les notaires comme divisés en notaires de ville 
» et en notaires de campagne. Les ressorts sont différons ; i l y en 
» a de trois espèces. Une grande partie des notaires appartiendra 
« à des villes où i l n'y a pas de Tribunal ; ces notaires seront aussi 
u de la troisième classe. La qualité du ressort ne tend donc pas à 
» établir cette distinction, qu'on paraissait craindre, de notaire de 
» ville et de notaire de campagne. 

» I l faut convenir aussi qu'il arrivera très-rarement qu'un no-
"» taire s'éloigne d'une résidence qui, par sa situation, présentera 
» toujours des occasions de travail, pour se transporter dans un 
i' lieu où elles sont bien moins fréquentes ; de sorte que la faculté, 
» qui est accordée à certains notaires, d'aller instrumenter dans un 
» ressort inférieur, ne s'exercera probablement que pour aller 

» consommer des affaires qui auraient pris naissance dans le 
n chef-lieu. 

» Certes on n'a pas entendu établir des distinctions odieuces en-
» tre les villes et les campagnes. Qui pourrait dire que les intérêts 
» des habitans des campagnes ne sont pas également l'objet de la 
n sollicitude de la loi? 

» A Dieu ne plaise aussi que nous ne rendions justice aux no-
» taircs qui résident loin des villes ! Ignorons-nous les services que 
» la plupart rendent aux familles dont ils sont l'unique guide ? 

» Mais le législateur doit régler sa marche d'après ce qui se 
» passe le plus communément : d'une part, les affaires qui se trai-
.1 tent loin des grandes villes sont plus simples ; de l'autre, les no-
» taircs des grandes villes ont une plus grande habitude des affai-
» res importantes et compliquées. I l était donc juste de laisser aux 
» citoyens le droit d'appeler ou d'amener un fonctionnaire qui 
•i pouvait être présumé plus instruit. Ce n'est là qu'une faculté; 
» elle ne porte avec elle rien d'exclusif. » 

M. R É A L , après avoir exposé au même auditoire le système 
adopté en 1791 par l'Assemblée constituante, disait : 

« D'après ce système, le notaire de la plus petite commune, 
» pourvu qu'il conservât l'apparence de la résidence dans le lieu 
» de son établissement, pouvait venir dans les grandes villes exer-
» cer ses fonctions en concurrence avec les notaires qui y étaient 
» fixés, et d'un autre côté, le notaire de Paris, par exemple, ne 
» peut recevoir un acte à trois lieues de celte capitale. 

» L'effet presque nécessaire de la seconde partie de cette dispo-
» sition était d'inviter les notaires à violer ou à éluder la loi rcla-
» tive à la fixation des résidences : d'autres abus graves y pre-
» naient naissance. 

» I l faut reconnaître d'abord que, si l'étude des lois, si la lecture 
» des bons auteurs, sont des élémens nécessaires à l'instruction de 
» l'homme qui se destine au notariat, la perfection de cette in-
» struction, le seul moyen de l'utiliser par l'application, dépend 
» essentiellement, je dirai presque uniquement de l'expérience ; et 
» par conséquent l'instruction sera incontestablcmentplus grande, 
» et le talent sera plus parfait là où les affaires seront plus avan-
» tageuses, plus variées, et où le commerce et une population 
» forte, compliquant les intérêts, présenteront, dans les transac-
» tions, des questions plus délicates à traiter, plus difficiles à 
» résoudre. 

ii I I faut reconnaître une seconde vérité, qui n'est que le corol-
» laire et la conséquence nécessaire de la première, c'est que le 
n notaire d'une campag.x où i l ne se présente qu'un nombre très-
* borné, et, pour ainsi dire, qu'une seule espèce d'affaire, n'aura 
» point les talens et l'expérience exigés pour les transactions diffi-
» ciles et compliquées qui ont lieu habituellement entre les habi-
» tans des grandes communes. 

» Ainsi, des affaires plus difficiles exigeant une instruction plus 
» parfaite, la nature des choses condamne la concurrence, et la loi 
n doit, dans la distribution des ressorts qu'elle donne aux notaires, 
« établir une différence proportionnée à la différence qu'elle sup-
» pose dans l'instruction. 

n Et lorsque la Constituante établissait entre les notaires, néces-
» sairement inégaux en lumières et en expérience, une concur-
» renec égale, non-seulement elle exagérait, mais, dans le fait, elle 
n blessait les principes de la bonne égalité. 

» Le principe consacré par l'art. 5 ne fait donc autre chose que 
» rétablir l'inégalité des droits, et qu'énoncer une vérité qui ne 
» peut être méconnue. « 

Enfin, F A V A R D , au Tribunat, ajoutait dans son rapport : « De 
» tout temps l'exercice du notariat a été circonscrit dans des limi-
» tes territoriales, hors desquelles les notaires n'avaient plus de 
n caractère. Le projet consacre le même principe ; il l'a accommodé 
» au plan général du système judiciaire. I l a paru juste que les 
» officiers de la juridiction volontaire eussent la même étendue de 
» ressort que les magistrats de la juridiction contenticuse. » 

» Distribuer les notaires par ressort, les circonscrire dans ce 
n même ressort, c'est les attacher à leur place; c'est se préparer le 
» moyen de les réduire au nombre nécessaire, c'est enfin les ren-
» dre plus utiles aux citoyens pour lesquels ils sont établis. D'ail-
» leurs, l'étendue des justices de paix, qui forment le dernier res-
» sort, se trouve plus considérable que ne l'était celle d'une foule 
» de petites juridictions anciennes auxquelles la majeure partie des 
n notaires était attachée; et sous ce rapport l'institution nouvelle 
» leur est avantageuse. 

n A la vérité, la loi de 1 7 9 1 a autorisé chaque notaire à exercer 
» dans l'étendue de son département; mais les puissantes considé-
•i rations présentées avec force par l'orateur du gouvernement font 
» ressortir tous les avantages qui doivent résulter pDur la société 
» de cette division en trois ressorts. Elle s'accorde parfaitement 
» avec la nouvelle organisation judiciaire, dont i l est utile de sui-



» vrc les buses pour l'organisation des notaires. Par ec moyen, la » 
» surveillance du gouvernejnent sera plus facile et plus efficace; i l » 
» pourra aisément corriger ou même prévenir les malversations » 
« dont on se plaint depuis que les notaires sont trop ambulans. » 
» Qu'ils attendent dans leur étude, comme l'avocat dans son cabi- » 
» net, la confiance des citoyens, et qu'ils cherchent à les attirer par 
» toutes les qualités qui la commandent : alors leur ressort s'éten- » 
» dra sur toute la surface de la république, puisqu'ils sont coin- » 
» pétens pour recevoir les actes de toutes les personnes qui se pré- 11 

» sentent chez eux ; c'est alors qu'ils donneront à leur ministère » 
» toutcladignitedontilestsusceptiblc.il » 

Ces paroles du législateur, justifiant son œuvre devant le pays » 
légal, étaient confirmées par la doctrine dès 1807 . M. G A K M E R - » 

DiciiÈNE, notaire honoraire à Paris, auteur de l'un des premiers 
livres écrits après la loi de ventôse an X I , d'un Truite élémentaire » 
du notariat, motivait, en employant à peu près les mêmes termes » 
que Favard, son opinion sur l'abrogation de la loi de 1 7 9 1 . « Cette » 
loi, » écrivait-il, et il la jugeait en contemporain, >i cette loi, faite » 
u dans la première effervescence de la révolution, se ressentait de » 
« la théorie des innovations qui, par haine des abus existans qu'elle » 
« attribue à l'oppression, veut l'entière liberté d'où naît bientôt » 
» l'anarchie, de toutes les oppressions la plus grande, et qui, pour » 
» arrivera cette liberté idéale, renverse tout ce qui existait, sans 
» pouvoir à la place rien édifier de solide!, par ce qu'il n'y a de se- » 
n lidc dans l'état social que ce qui est coordonné et qui a été con- » 
» sacré par une longue expérience. » 

n Cette loi, qui défendait avec raison aux notaires établis dans » 
» un département d'exercer leurs fonctions dans le territoire d'un » 
» autre, permettait à tous ceux d'un même département d'exercer » 
u concurremment entre eux dans toute son étendue; en sorte que » 
» le plus petit notaire de village, pourvu qu'il conservât l'appa- » 
» renée de sa résidence dans le lieu où i l était établi, pouvait venir » 
» dans les grandes villes du département passer des actes comme » 
» les notaires qui y résidaient. « 

n Cette bizarre disposition de la loi, faite dans la vue d'établir » 
ii cette prétendue égalité dont on se faisait alors la chimère, bles- » 
ii sait, au contraire, les principes de la bonne égalité; puisque ce » 
» serait la plus choquante des inégalités que des officiers publics, » 
» nécessairement inégaux en lumière et en expérience, qui ne peu- » 
ii vent s'acquérir que dans les villes, par l'importance, la variété » 
« et la multiplicité des affaires qui s'y répèlent continuellement, » 
» fussentégauxdans le droit derecevoir des actes, et que le publie » 
» fût ainsi exposé au danger, où l'intrigue, l'erreur, la séduction » 
» pourraient l'entraîner, de confier ses actes à la rédaction de no-
» taircs médiocres ou ignorans, sous prétexte que la loi les avait » 
» tous rendus égaux. » 

n Les imperfections, l'inconvenance et l'inutilité de cette loi, u 
» dont i l était résulté des abus plus graves que ceux auxquels on » 
« s'était flatté de remédier, ont été reconnus par une expérience de » 
ii dix années et ont fait sentir la nécessité d'organiser le notariat „ 
u par une loi plus convenable, mieux appropriée à l'intérêt » 
» public. » » 

Le savant L O B F . T , dans son Traité de la Science notariale for mu- ii 

lait un jugement tout aussi sévère et plus fortement motivé encore » 
lorsque, commentant l'article 5, que l'on vous propose, messieurs, » 
d'abroger pour revenir au régime de la Constituante, i l s'exprimait » 
ainsi : o 

« Les notaires exercent une magistrature, ils sont revêtus par » 
>• la loi d» pouvoir île donner aux conventions des parties le ca- » 
» ractère d'authenticité attaché aux actes de l'autorité publique; » 
» ils sont pour la juridiction volontaire ce que les Tribunaux sont 
» pour la juridiction contentieusc; ils doivent donc, comme les » 
n Tribunaux, avoir un ressort certain, un arrondissement déter- » 
» miné, dans l'étendue duquel leurs fonctions sont circonscrites et » 
» leurs pouvoirs connus. Le notariat a été, dans son principe, une » 
ii émanation de la juridiction contentieusc, ainsi que nous l'avons » 
» vu dans la première partie; les nouveaux officiers qui furent » 
» chargés d'exercer leurs fonctions notariales dans le ressort de » 
» chaque juridiction furent agrégés à cette même juridiction, et „ 
» eurent, par conséquent, le même ressort qu'elle. C'est, en effet, » 
» ce que nous avons vu dans l'ancienne législation, à quelques cx-
» eeptions près dont nous allons parler. „ 

» Avant la révolution, on pouvait distinguer en trois classes les „ 
» notaires qui existaient en France. „ 

« La première était composée des notaires de Paris , de ceux » 
» d'Orléans et de ceux de Montpellier, qui avaient tous le droit » 
n d'instrumenter dans toute la France. La seconde était celle des » 
» notaires royaux, qui avaient pour l'exercice de leurs fonctions •> 
» le ressort du bailliage ou delà sénéchaussée à laquelle ils étaient » 
» immatriculés. » 

n La troisième comprenait les notaires seigneuriaux, qui tenaient » 

leurs provisions des propriétaires de fiefs, et qui ne pouvaient 
instrumenter que dans l'étendue de la justiceseigneuriale à laquelle 
ils étaient attachés, et qui même, pendant longtemps, n'avaient 
droit de recevoir que les actes des personnes domiciliées dans l'é
tendue de cette justice. 
3 L'Assemblée constituante, par son décret du G octobre 1 7 9 1 , 
supprima ces différences de ressort, et décréta l'établissement 
d'une seule classe de notaires, sous la dénomination de notaires 
publics, avec pouvoir, pourchacund'eux,d'instrumenter concur
remment dans l'étendue du département de leur résidence. En 
cela, comme en bien d'autres choses, l'Assemblée constituante 
suivit plutôt son goût pour les destructions et les innovations, 
que les principes de l'équité et de la raison. 
» Car, sans chercher à déprécier les talcns des notaires des com
munes rurales, ni de ceux des petites villes, on ne peut disconve
nir que, toutes choses égales d'ailleurs, les notaires des grandes 
villes ont, généralement parlant, une instruction plus étendue, 
et qui est la suite nécessaire des affaires, et plus multipliées, et 
plus compliquées qu'ils ont à traiter; c'était donc contredire les 
principes de la raison et de l'intérêt public bien entendu,que de 
confondre tous les notaires dans une, seule et même classe, en 
leur attribuant le même ressort et des pouvoirs égaux, 
n La loi nouvelle a réparé les fautes de l'Assemblée constituante; 
elle a fait revivre, mais avec des tempéramens convenables, 
la division des notaires en trois classes principales, telle qu'elle 
existait dans l'ancien régime, et dont l'usage avait fait reconnaî
tre l'utilité, et elle a affecté à chacune de ces classes un ressort 
proportionné au degré d'instruction que devaient supposer, dans 
les notaires, le nombre et la nature des affaires que leur rési
dence devait leur fournir l'occasion de traiter; et comme le no
tariat est la magistrature de la juridiction volontaire, le législa
teur a voulu la coordonner en quelque façon avec la juridiction 
contentieusc, et pour cela, i l a pris dans les arrondissemens des 
Tribunaux civils, les limites du ressort des trois classes qu'il 
établissait entre les notaires. A cet effet, i l investit les notaires 
des grandes villes dans lesquelles i l y a des Cours d'appel du 
droit d'instrumenter dans tout le rcssortde ces Cours d'appel : i l 
veut que les notaires des villes ordinaires, dans lesquelles i l y a 
un Tribunal de première instance, exercent leurs fonctions dans 
tout l'arrondissement de ce Tribunal; et enfin que les notaires 
des autres communes aient pour ressort de leurs fonctions 

celui de la justice de paix dans l'étendue de laquelle sera la 
commune de leur résidence. 

» 11 résulte de cette division de ressort que l'habitant d'une 
commune rurale qui aura un acte à passer, même dans son pro
pre, domicile, aura la faculté de choisir dans les trois classes de 
notaires celui à qui il voudra en confier la rédaction. 11 pourra 
s'adresser, ou au notaire de son canton, ou à l'un de ceux de la 
ville où siège le Tribunal de première instance, ou à un des no
taires de la ville où siège le Tribunal d'appel. De cette manière 
chacun pourra trouver dans un notaire le degré de lumièresqu'il 
désirera, et l'on ne verra plus ces excursions de notaires étran
gers, qui souvent venaient, de fort loin, dans une commune où 
ils n'avaient pas le droit d'instrumenter, recevoir un acte qu'ils 
supposaient fait dans leur propre étude, et enlever au notaire de 
la résidence le droit qu'il avait de constater cet acte. Chaque no
taire ayant un ressort d'une raisonnable étendue, y sera connu 
davantage , aura plus de motifs d'y acquérir les talents et 
les vertus qui devront lui concilier l'estime et la confiance du 
public. 

« Que les notaires comparent leur ressort actuel avec celui qu'ils 
avaient avant la révolution, et ils verront que leur situation est, 
en général, plus avantageuse que par le passé. Les anciens no
taires royaux et seigneuriaux n'avaient pas un ressort aussi éten
du que celui qui leur est attribué aujourd'hui, et tous, par la 
circonscription sage qui est faite par la présente loi, ont un res
sort iaisonnable pour exercer convenablement leurs fonctions, 
et sont, de plus, à l'abri des inquiétudes et des procès que ne 
cessaient d'occasionner, sous l'ancienne législation, les empiéte-
mens et les usurpations de leurs voisins. 
» Pour opérer la division des notaires en trois classes, la loi s'est 
déterminée sur le plus ou le moins d'importance de la ville ou 
de la commune de la résidence de chaque notaire. Cela devait 
être ainsi. Car i l est hors de doute que la science notariale s'ac
quiert surtout par l'exercice des fonctions de cet é ta t , et que, 
généralement parlant, plus un notaire traite d'affaires et plus i l 
s'instruit. Or, l'expérience de tous les temps donne la preuve 
que c'est dans les grandes villes que les affaires sont plus nom
breuses et plus compliquées. On a donc dû croire que les no
taires de ces villes avaient, en général, une expérience pluj 
consommée. Sans doute, i l se peut que dans une classe infé-
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« ricure i l se trouve des notaires plus instruits que certains no-
» taires d'une classe supérieure ; niais le législateur ne pouvait 
» établir un concours entre eux pour fixer leur classement, il était 
» plus simple de s'en tenir à un principe général, fondé sur la 
» population et sur l'importance du lieu de la résidence. Mais ce 
» qui, à cet égard, doit rassurer le notaire justement recomman-
» dable par ses vertus et ses talcns, c'est que, s'il y a, quant au 
» territoire, des bornes à l'exercice de ses fonctions, rien n'en 
» peut mettre à la confiance de ses concitoyens. Que, quel que soit 
» le département qu'ils habitent, en quelque lieu que soient si-
» tuées leurs propriétés, ils peuvent s'adresser à lui , lui deman-
» der et ses conseils et l'exercice de son ministère, et que les actes 
» qu'il recevra pour eux seront authentiques et exécutoires dans 
» toutes les parties de l'empire français. 

» I l est donc vrai de dire que, sous le point de vue de la con-
» fiance, les notaires ne composent qu'une seule classe, et que 
« tous peuvent avoir pour clients et justiciables tous les habilans 
» de la France. » 

Ainsi, de l'aveu de tous, l'uniformité du ressort était condamnée 
pour le mal qu'elle avait produit. 

Les campagnes perdaient leurs notaires, attirés vers les villes 
par l'esprit de lucre. 

L'obligation de la résidence devenait illusoire; la concurrence 
s'exerçait sans frein et aux dépens de l'honnêteté du fonctionnaire. 

Ces maux sont-ils moins à craindre aujourd'hui? 
Vous ne le penserez pas, messieurs, car, haut placés comme vous 

l'êtes, les faiblesses de notre civilisation n'ont pu échapper à votre 
examen. 

Les meilleurs esprits du pays n'augurent pas autrement que 
nous du mauvais avenir réservé à la Belgique par le projet minis
tériel, sous le rapport de la mesure que nous critiquons. 

Nous pourrions invoquer ici les réclamations si vives des notai
res belges en 1834, mais ces réclamations, comme les nôtres, se
raient peut-être suspectées de partialité. Nous renonçons à le faire, 
mais, par contre, qu'il nous soit permis de citer à l'appui de notre 
allégation un témoignage bien désintéressé. 

Un honorable professeur attaché à l'université de Louvain, 
Jf. Rutgeerts, a publié, en septembre 1843, une brochure consacrée 
à l'examen des réformes que le gouvernement belge songeait à in
troduire dans le notariat. 

L'auteur, à la page 7, s'occupe de la question du ressort unifor
me et la résout ainsi : 

» I l me semble que ce système donnerait lieu à plusieurs incon-
» véniens. 

« I o I I serait à craindre que quelques notaires des cantons ru-
» raux, faute de trouver chez eux une clientèle que leur inexpé-
» rience, leur ignorance et quelquefois même leur indélicatesse au-
» raient écartée de leur étude, n'allassent mettre les fonctionsnota-
» rialcs au rabais dans le chef-lieu, où ils pourraient faire d'autant 
» plus facilement des dupes par l'appât du bon marché. 

» 2" Ce serait rendre impossible la répression des infractions à 
» la résidence, par la facilité qu'auraient lis notaires des cantons 
» ruraux d'éluder la loi, sous prétexte que leurs clients ont besoin 
» de leur ministère dans le chef-lieu, et par l'impossibilité où se 
» trouverait le ministère public de prouver le contraire. 

" 3° On exposerait ainsi les habitans des campagnes à ne pas 
» trouver à leur résidence les notaires de leur canton, lorsqu'ils 
» auraient besoin de leur ministère. » 

Puisque les effets de la loi de 1791 ne peuvent évidemment 
manquer de revivre par l'adoption du projet de 1840, quelles rai
sons alléguerait-on pour abroger ce qui existe ? 

Dira-t-on que l'obligation de la résidence n'a pas l'importance 
que l'on y attachait jadis ? Loin de le dire, le ministère annonce 
l'intention d'être à l'avenir plus rigoureux et plus énergique à cet 
endroit. 

La concurrence entre fonctionnaires est jugée aujourd'hui 
comme toujours une lutte sans honneur, où le notaire qui s'y ha
sarde laisse d'ordinaire sa réputation et sa probité, tandis que le 
client y laisse son argent. 

Oserait-on alléguer que, malgré ces vices du système dont on 
entreprend la malencontreuse restauration, les résultats de la loi 
du 28 ventôse an X I sont plus pernicieux encore ? 

Biais où sont les plaintes qu'aurait soulevées l'exécution donnée 
dopuis quarante-cinq ans à la loi du 25 ventôse an X I , sous le rap
port du ressort assigné aux notaires ? Nous venons de montrer à la 
Chambre combien en l'an X I on se plaignait des dix années anté
rieures, et qui se plaignait; nous avons nommé les organes du 
gouvernement et de la législature. Nous avons cité des écrivains 
signalant les abus. L'exposé actuel des motifs allègue-t-il pour 
condamner le présent des témoignages de cette nature ? Son mu
tisme est complet. 

Que faut-il conclure de la comparaison entre le jugement porté 
sur le système du ressort uniforme et te jugement du public con
temporain sur le système que l'on veut abroger? La conclusion est 
logique et naturelle. 

Le passé est défavorable à l'institution projetée; i l est favorable 
au contraire à ce que l'on veut détruire. 

Devant cette conclusion, la Chambre s'abstiendra d'oublier, lors
qu'il lui faudra se prononcer, les leçons de l'expérience. 

Elle se souviendra que le passé est la caution de l'avenir. 
On a parlé légèrement d'inconvéniens que présenteraient aux 

parties les restrictions apportées au ressort des notaires de troi
sième classe ou de canton. Encore ne sont-ce pas les parties qui se 
plaignent, on défie de justifier du contraire. Le ministère se plaint 
d'office pour le public qui se tait. 

Mais ces inconvéniens, s'ils sont réels, eussent dù engager le ré
dacteur du projet à conserver les notaires d'appel dans l'intégrité 
de leur compétence, ce que le rédacteur ne fait pas, par une singu
lière contradiction. 

I l y a plus : tout principe vrai supporte ses conséquences. Si 
les parties doivent pouvoir recourir partout à leur notaire de pré
dilection, i l faut alors autoriser tout notaire à instrumenter dans 
tout le royaume : ce qui est vrai pour les cantons est vrai pour 
les arrondissemens. 

Or, devant cette conséquence, si évidemment absurde, le projet 
ministériel recule effrayé et i l a raison. Mais si la conséquence est 
absurde, ce n'est pas la conséquence seule qu'en bonne logique i l 
faut proscrire; c'est le principe lui-même. 

L'autorisation de la Cour dont parle l'art. 5 du projet introduit 
une formalité insolite dont l'unique effet sera de mettre des frais 
nouveaux et considérables d'expédition, de droit de greffe, d'hono
raires, d'avoué, etc., à charge des parties. 

On craint pour les notaires de troisième classe la concurrence 
des classes supérieures. 

Mais l'obligation de la résidence et l'intérêt personnel des notai
res de classes supérieures rendent cette crainte chimérique. C'est 
par exception que les notaires de classes supérieures instrumentent 
hors du lieu de leur résidence. 

Les notaires des classes supérieures suivent hors du ressort, des 
affaires nées dans leur étude; les notaires de cantons ne vien
draient au chef-lieu que pour y chercher des affaires qui, sans 
cette recherche, leur resteraient étrangères. 

L'intérêt des notaires de troisième classe, avec la faculté qu'on 
veut leur accorder, sera, on l'a dit et on ne saurait trop le répéter, 
opposé à l'obligation de la résidence. La résidence ne peut plus être 
une obligation sérieuse pour un notaire de canton qui instrumente 
dans tout un arrondissement, ce que son intérêt pécuniaire lui com
mandera de faire le plus souvent possible. 

En elfct, qui veut la fin doit vouloir les moyens. Si un notaire de 
canlon est appelé au chef-lieu de son arrondissement et doit faire 
pour s'y rendre un voyage qui l'oblige à découcher, pourra-ton lui 
défendre de répéter ce voyage tous les jours, si tous les jours un 
client l'appelle, lui qui, d'après la loi, ne peut refuser son minis
tère à son client? Et qu'on ne crie, pas à l'impossibilité de longs 
trajets dans notre petite Belgique, si riche pourtant, malgré sa 
taille, en voies de communications rapides. Nous avons des com
munes placées à 4, à 5 et même à 0 myriamètres du chef-lieu de 
l'arrondissement, et cela précisément dans les localités les plus 
pauvres et dans une province où les chemins de fer ne sont encore 
connus que d'oiiï-dirc ; précisément dans des localités d'où les no
taires seront le plus tentés de sortir pour aller instrumenter en ter
rain plus productif et où tout à la fois les voyages seront les plus 
longs. 

Le projet amènera la création d'une classe de notaires nouvelle 
et inconnue, les notaires errans. On doute que le pays, d'une part, 
et la dignité du notariat, de l'autre, trouvent leur compte à cette 
innovation. 

On disait en 1834, lorsque le gouvernement présenta un projet 
de modification analogue, compris dans la loi sur la circonscription 
cantonale; on disait, pour justifier la suppression de la troisième 
classe, que le système offrait cette bizarrerie: A Alost, ville divisée 
en deux cantons, mais non chef-lieu d'arrondissement, un particu
lier habitant une rue servant de limite aux deux cantons ne peut 
prendre le notaire qui loge en face de sa porte parce qu'il est d'un 
autre canton. 

On a très-bien répondu que, sauf le cas très-rare de testament in 
extremis, c'est généralement le client qui va chez le notaire, et non 
le notaire qui va chez le client; réponse qui réduit la bizarrerie à 
une pure exception. Mais cette bizarrerie existera partout où i l y 
aura des ressorts distincts, et pour les arrondissemens comme pour 
les cantons. Un notaire de Malincs ne peut instrumenter et ne 
pourra le faire davantage, d'après la nouvelle loi, à Muysen, corn-



munc qui touche à la station du chemin de fer et appartient néan
moins à l'arrondissement de Bruxelles. Un notaire d'Ath ne peut 
instrumenter à lrchon-Wclz, commune que baigne les lossés de la 
place cl qui appartient à l'arrondissement de Mous. 

La bizarrerie n'est pas exclusivement propre d'ailleurs au nota
rial. S'il est vrai qu'un citoyen ne peut pas toujours recourir au no
taire habitant devant sa porte, i l est aussi vrai que le même citoyen 
rencontrera le même inconvénient lorsqu'il voudra faire appeler 
chez lui le juge de paix, le commissaire de police, voire même le 
curé. Conclura-t-on de là à l'abolition de la circonscription canto
nale, des sections de police et des paroisses? En vérité, messieurs, 
nous croirions faire injure à la dignité de la Chambre si nous insis
tions encore sur de pareilles objections. 

L'exposé des motifs insinue avec une certaine timidité que le sys
tème de la loi de ventôse an X I , concernant le ressort notarial, se
rait une galanterie pure faite par les législateurs du temps aux no
taires de Paris. 

Les soussignés, messieurs, savent que cette pensée, accréditée 
par quelques intéressés, a, toute fausse qu'elle est, trouvé cours 
parmi le public; mais, nous le demandons avec une juste confiance, 
comment pareille erreur peut-elle se soutenir devant les citations 
que nous empruntions tout à l'heure à U E A L , à J A L B E U T , à F A 

Y A R D ? 

Le classement des notaires a toujours imité le classement des j u 
ridictions contentieuscs depuis 1791. Nous l'avons dit et prouvé 
déjà par l'histoire de l'institution. Cette harmonie forme la pensée 
mère du classement : « I l a paru juste, dit F A V A R D , que les offi-
• ciers de la juridiction volontaire eussent la même étendue de 
» ressort que les magistrats de la juridiction contentieuse; » à 
côté du juge de paix, le notaire de. canton, — auprès du Tribunal 
civil, le notaire d'arrondissement, — près la Cour d'appel et pour 
son ressort, le notaire d'appel. 

Non-sculcnicnt cela a paru juste, mais cela a paru le seul moyen 
de remédier aux abus du système contraire. 

Le classement des notaires trouvait un autre motif dans l'obliga
tion stricte de la résidence. Forcés d'habiter des villes où la vie est 
plus chère, d'y tenir un rang analogue à l'importance de leur posi
tion sociale, de supporter un cautionnement plus élevé, i l était 
juste de compenser ces charges par des avantages. Et la mesure du 
classement est tellement essentielle, constitutionnelle pour le nota
riat, d'après la loi de ventôse, que la longueur du stage, par exem
ple, dépend et de la classe à laquelle appartient le notaire chez le
quel se fait le stage et de la classe dans laquelle le stagiaire aspire 
à se placer. 

Enfin, le barreau accepte sans murmurer la position que fait aux 
notaires l'organisation actuelle. Les avocats inscrits au barreau des 
Cours d'appel plaident devant toutes les Cours et tous les Tribu
naux du royaume ; les avocats inscrits au barreau des Tribunaux 
d'arrondissement ne peuvent plaider en Cour d'appel. Notons ici 
que les plaideurs ne se plaignent pas plus de cet état de choses au 
barreau, que les cliens ne se plaignent du notariat tel qu'il est 
organisé. 

La loi du 2!j ventôse an X I , que l'on vous propose d'abroger, 
messieurs, régit encore, à la satisfaction générale, le pays où elle a 
pris naissance. 

Quoique le notariat français ait donné dans ces derniers temps 
des sujets de plainte légitime, jamais le remède au mal n'a été 
cherché par aucun es prit sérieux dans la désorganisation des res
sorts et des classes. Les vices signalés en ce pays voisin tiennent 
uniquement à l'inobservation de la loi, et le rappel à la loi même a 
toujours paru suffisant pour les faire disparaître. Plus d'une fois, 
cependant, les intérêts personnels qui ont circonvenu et trompé le 
pouvoir en Belgique se sont adressés en France à la législature. 
Mais la législature à tous ses degrés s'est montrée inébranlable au 
milieu des clameurs, parce, qu'elle a toujours reconnu,comme vous 
le reconnaîtrez sans don le aussi, messieurs, que l'intérêt public 
n'avait rien à démêler avec des récriminations auxquelles i l servait 
de masque pour déguiser de mauvaises passions. 

A deux reprises différents la Chambre des députés de France fut 
saisie, entre autres , de pétitions sollicitant la faculté pour les no
taires de canton de pouvoir instrumenter dans tout l'arrondisse
ment, faculté que le ministre vous sollicite d'accorder. Dans ses 
séances du 19 novembre 1831 et 9 mars 1853, i l a été passé 
à l'ordre du jour, conformément au rapport de la commission, 
sur ces pétitions. Nous prenons la liberté, messieurs, de transcrire 
ici les motifs de l'un de ces rapports, désireux que nous sommes 
d'appuyer nos vœux sur des autorités inipartides. 

Le 19 novembre 1831, M. le rapporteur s'est exprimé ainsi : 
« D'après la loi du 25 ventôse an X I , les notaires des villes où 

» i l y a unTribtinal de première instance ont le droit d'exercer dans 
» tout l'arrondissement de ce Tribunal ; mais ceux des autres com-

» munes ne peuvent, à peine de suspension , et même de destitu-
« lion,en cas de récidive,exercer que dans l'étendue du ressort de 
» la justice de paix. 

» C'est contre cette dernière disposition que réclame le sieur 
» Fajol, notaire à Puymerol, arrondissement d'Agen. 

« Les notaires,dit-il, sont traitésd une manière moins favorable 
» que les huissiers. Ceux-ci,quoique attachés au service d'un can-
ii ton, n'en ont pas moins le droit d'instrumenter dans tout l'ar-
i> rondissement. 

» Lors de la division du territoire en cantons, i l n'a pas toujours 
ii été possible de placer le chef-lieu au centre de la circonscription 
H cantonale; cependant c'est au chef-lieu que résident la plupart 
» des notaires. 

» Or, dans des cas urgens, lorsqu'il s'agit, par exemple, du 
n testament d'une personne mourante, i l faut nécessaircmcut 
n courir à cette résidence, quelquefois éloignée, tandis qu'il serait 
» beaucoup plus facile d'obtenir très-promptcinent l'assistance du 
n notaire d'un canton voisin. 

» D'un autre côté, dit encore le pétitionnaire, les habitans de 
n la campagne ont habituellement plus de confiance dans un no-
» taire dont le domicile est rapproché du leur; ils ne s'inquiètent 
» pas de la délimitation des cantons, et de là vient un abus très-
» grave; des actes sont rédigés par le notaire hors de son canton, 
» signés dans le domicile des parties, et datés cependant de là 
» résidence de. l'officier public, qui leur donne le caractère légal 
» par sa signature. 

n C'est donc une cause fréquente de fausses énonciations. Ces 
» observations paraissent concluantes au premier aperçu, mais i l 
« faut reconnaître qu'en étendant le droit d'instrumenter des no-
» taires de canton, l'on ne forait que déplacer la difficulté sans la 
» résoudre, car on pourrait appliquer à la circonscription des ar-
» romlisscmenstout ce qui a été dit par rapport à celle des cantons, 
» et prétendre qu'un notaire voisin de la limite d'un arrondissc-
» ment devrait, pour la commodité des citoyens, être apte à exer-
» ccr dans les communes limitrophes, quoique situées dans un ar-
» rondissement étranger. 

» D'un autre côté , i l ne suffirait pas d'étendre purement et 
» simplement le territoire où les notaires de canton auraient le 
» droit d'exercer leur ministère : ce premier changement à la loi 
» d'organisation du notariat devrait nécessairement en amener 
» d'autres sur la classification, les conditions d'admissibilité, le 
ii cautionnement, etc. 

» Par tous ces motifs, votre commission vous propose l'ordre 
» du jour. « 

Une tentative analogue fut faite 'sans plus de résultat devant la 
Chambre des Pairs, qui, dans sa séance du 29 avril 1842, a passé 
à l'ordre du jour sur une pétition de plusieurs notaires de l'arron
dissement d'Avesncs, tendant à faire abolir les distinctions de clas
ses et de ressort entre les notaires. 

M . Camille Pcrricr, rapporteur du comité des pétitions, s'est 
exprimé ainsi : n Huit notaires de l'arrondissement d'Avesncs 
n (Nord) demandent l'abrogation de l'art. 5 de la loi du 25 ven-
» tôse an X I , qui établit une distinction entre les notaires exerçant 
« leurs fonctions dans toute l'étendue du ressort des Tribunaux 
n de première instance, et ceux dont l'exercice en est limité par 
» la circonscription des justices de paix des lieux de leur 
» résidence. 

ii L'organisation actuelle du notariat date de près de quarante 
D ans, et cependant la disposition que les pétitionnaires expriment 
« le vœu de voir réformer ne parait pas avoir été l'objet de ré-
» clauialions sérieuses, de ces réclamations, du moins, qui appel-
n leraient plus particulièrement l'attention du législateur, parce 
n qu'elles émaneraient de citoyens auxquels nos lois font une 
n obligation d'employer dans un si grand nombre de cas le minis-
» tère des notaires. 

» Les pétitionnaires eux-mêmes ont bien senti que des change-
» mens à la loi constitutive du notarial ne devaient pas être ré-
» clamés au nom de l'intérêt seul des notaires de canton; c'est 
n dans un intérêt plus général, c'est pour la plus grande facilité 
» des transactions qu'ils demandent que l'on fasse disparaître la 
» distinction que l'art. 5 de la loi du 25 ventôse an X I a établie 
» entre ces notaires et ceux dont la résidence est fixée dans les 
» villes où siègent les Tribunaux de première instance. 

» I l nous a paru au moins douteux qu? l'état actuel des choses, 
« sous ce rapport, entraînât les inconvéniens que les pétitionnaires 
» cherchent à faire ressortir. 

» La disposition de la loi qui interditaux notaires de canton d'in-
« strumenter hors du ressort de la justice de paix nous parait im-
« poser bien peu de gêne à la liberté qu'il importe de laisser aux 
» parties contractantes pour le choix du notaire dont elles sont dans 

' » le cas d'emprunter le ministère. Ces parties, à quelque l0«a-



„ lité qu'elles appartiennent, peuvent faire rédiger des actes qui 
„ les intéressent dans l'étude du notaire qui aurait leur confiance, 
„ quel que soit le lieu de sa résidence. La liberté illimitée qui leur 
» est laissée à cet égard doit rendre bien peu regrettable dans leur 
» intérêt la faculté de se déplacer dont sont privés les notaires de 
u canton, faculté que les pétitionnaires, au reste, n'osent proposer 
» d'étendre en dehors du ressort du Tribunal de première 
» instance. 

ii Nous ne discuterons point les motifs qui ont fait conférer aux 
u notaires des villes, sièges des Cours royales et des Tribunaux de 
u première instance, le droit d'instrumenter dans toute l'étendue 
» de ressort. Nous dirons seulement que le législateur n'a pu 
u être mù que par des considérations d'ordre public. I l ne pouvait 
u en être distrait par des intérêts de fiscalité que l'on peut dire 
» n'être pas engagés dans la question, ou, du moins, qui eussent 
» pu être mis à couvert dans tout autre système. 

» 11 serait facile de démontrer que le privilège accordé aux no-
» taircs des chefs-lieux judiciaires ne peut, par la nature même 
» des choses, s'exercer que rarement et ne saurait être la cause 
» d'un préjudice grave pour les notaires qui n'en jouissent pas. 

» En scrait-il de même si les notaires de canton pouvaient excr-
„ ccr leurs fonctions en dehors de la circonscription de la justice 
,i de paix? Tout porte à croire que non. Les notaires les moins 
n occupés dans leurs résidences iraient chercher au dehors une 
u clientèle qu'ils ne sauraient attirer dans leurs études. Ne serait-
» i l pas à craindre que quelques-uns ne devinssent des espèces de 
» tabellions ambulans, mettant leurs services au rabais, non pas 
n seulement au préjudice des notaires dont ils viendraient à ccr-
» tains jours exploiter les résidences, mais peut-être aussi au 
n grand dommage des cliens qu'ils se rattacheraient fortuitement. 

n Les pétitionnaires, i l est vrai, pressentant l'objection, recon-
» naissent qu'il pourrait être nécessaire d'interdire aux notaires 
» de se déplacer sans réquisition. Mais la précaution serait illu-
n soire. Les actes que les notaires ont passés hors de leur rési-
» denec sans réquisitions préalables, pourraient-ils être distingués 
» de ceux à l'égard desquels cette condition aurait été accomplie de 
« bonne foi ? 

» Les pétitionnaires ont pressenti aussi les objections qui se 
» fonderaient sur la nécessité de respecter les droits acquis, mais 
» pour essayer de démontrer que ces droits ne doivent être d'au-
» cunc considération. 

» Nous ne croirions pas qu'il put en être ainsi, lors même que 
n nous reconnaîtrions qu'il y avait nécessité de faire disparaître la 
» distinction établie par l'art. 5 de la loi de ventôse. 

« Les notaires des chefs-lieux judiciaires n'arrivent à la posses-
» sion de leurs études qu'à des conditions plus onéreuses que les 
» notaires de canton. 

ii Le stage n'est pas le même pour les trois classes de notaires. 
» Les cautionnemens ont été réglés en proportion de l'impor-

» tance qu'acquéraient les offices des chefs-lieux judiciaires par 
» suite du privilège conféré à leurs titulaires. 

n Enfin la distinction entre les classes de notariat existait lors-
n que la loi du 28 avril 1816, en accordant aux titulaires le droit 
» de présenter leurs successeurs, a fait des offices une sorte de pro-
» priété dont la transmission à prix d'argent est légitime aux yeux 
n de la loi. Un très-grand nombre de ces offices a changé de main 
n depuis cette loi. Les prix en ont été réglés d'après leur impor-
» tance respective, laquelle résultait en partie de l'étendue de la 
» circonscription dans laquelle chaque titulaire pouvait instru-
» menter. 

» Supprimer la distinction entre les offices de deuxième et troi-
» sième classe, sans avoir égard aux conditions auxquelles les uns 
» et les autres ont été acquis, en raison de ce que la loi les avait 
» différemment constitués, ce serait violer tous les principes de la 
» justice. 

» Nous n'avons pas à examiner si la loi de 1810 a fait sagement 
» en privant la couronne de la libre disposition des offices minis-
o téricls; mais les changemens apportés, comme le demandent les 
n pétitionnaires, à des dispositions auxquelles elle a donné une nou-
» vefle et puissante sanction, en feraient ressortir des effets de-
» vant lesquels le législateur eut sans doute reculé s'il eût pu les 
» prévoir. 

» Votre comité a donc l'honneur de vous proposer l'ordre du 
» jonr sur la pétition. 

n La Chambre consultée passe à l'ordre du jour. » 
Sans doute on nous objectera qu'en Belgique i l n'y a ni offices 

ni cautionnement. 
Mais nous répondons à l'objection, quant au cautionnement, que 

nous en sollicitons le rétablissement, comme une mesure utile au 
notariat et nécessaire pour assurer les intérêts des parties. 

Quant aux offices, que si de droit les places de notaires chez nous 

ne se vendent point, leur acquisition en fait n'est point gratuite; 
que leur valeur a déterminé des transactions et des arrangemens 
de famille sanctionnés à tort ou à raison ; que, d'autre part, la pa
tente payée par les notaires belges est proportionnée aussi à la 
valeur du notariat. 

Les raisonnemens présentés en France sont donc, rapportés à des 
faits différens, d'une égale application en Belgique. 

Ces citations nous amènent, par une transition naturelle, mes
sieurs, à parler de l'injustice du projet nouveau en ce qui concerne 
nos droits acquis et nos intérêts. 

Sur ce point nous serons brefs. Notre intérêt personnel, aux 
yeux de la Chambre, n'est qu'un intérêt secondaire, nous le recon
naissons sans peine, et, s'il était seul attaqué, peut-être eussions-
nous trouvé indigne de nous et de la Chambre d'en parler. 

I l est incontestable que la mesure en question devant vous, mes
sieurs, portera par son adoption un rude coup à la position actuelle 
des notaires d'appel et d'arrondissement. La perturbation dans les 
clientèles établies, le besoin de la légitime défense contre des con-
currens nouveaux et placés dans une condition rendant la lutte 
moins onéreuse, amèneront des sacrifices et des pertes. 

Cependant la position des notaires actuels d'arrondissement et 
d'appel leur est assurée par la loi : ils sont nommés à vie, inamo
vibles; le gouvernement ne peut les démissionner, ou les forcer à 
sa fantaisie de changcrleur résidence. Cette position, si solidement 
établie par la loi du temps de sou établissement, achetée par de 
nombreux sacrifices, par un stage plus long, par le paiement d'un 
impôt plus onéreux pendant nombre d'années, ne constitue-t-elle 
pas au profit des titulaires un véritable droit acquis? 

Sans doute l'omnipotence législative a l i force nécessaire pour 
enlever jusqu'aux droits acquis ; «mais, » dit M. Hutgeerts, dont 
nous empruntions i l n'y a qu'un instant les paroles, « n'y aurait-il 
ii donc pas une espèce d'injustice si le législateur, au moyen d'une 
» loi nouvelle, ôtait à des fonctionnaires qui ne touchent rien du 
» trésor public une partie de leurs moyens d'existence en lcurdon-
» nant dans chaque arrondissement une trentaine de collègues, 
» qui, en acquérant tous le droit d'instrumenter dans le chef-lieu, 
» viendraientnéccssaircmcntdiminuerleurclientèle et leur feraient 
» un préjudice considérable? n 

I l y a plus. Toucher à la clientèle d'un notaire c'est toucher à sa 
propriété, à la plus sainte de toutes les propriétés, à celle qui est 
le fruit du labeur et de la probité; car, disait M. Réal, en présen
tant la loi de ventôse : « C'est une propriété que cette confiance 
n méritée, que cette clientèle acquise par une vie entière consacrée 
« à un travail opiniâtre et pénible, n 

En Belgique, on le sait,la propriété, quelle qu'elle soit, est dotée 
d'inviolabilité par la Constitution, et nul n'en peut être dépouillé 
sinon par mesure d'utilité publique et moyennant indemnité. Or, 
l'utilité publique n'est pas en question dans l'occurrence, ou plutôt 
elle se confond avec l'intérêt social engagé au maintien de l'institu
tion du notariat; d'indemnité i l ne peut s'en agir : la seule indem
nité que promet la loi nouvelle aux notaires expropriés, c'est la 
déconsidération, la lutte, les déboires. 

Le corps notarial belge, nous osons le dire tout haut devant 
vous, messieurs, qui représentez le pays, le corps notarial belge 
est digne par sa conduite, par l'estime qui l'entoure, par la probité 
qui le distingue, de la nation à laquelle i l appartient. 

Parmi ceux de ses membres qui! l'on vous convie à frapper, la 
plupart comptent une longue carrière d'anciens et honorables ser
vices. Est-il maintenant digne du pays de récompenser ces services 
par l'injustice et la violation des droits acquis? 

Oh ! si la situation de nos confrères des cantons réclamait le par
tage inégal que l'on sollicite sans mandat de leur part, si l'absence 
de ressources suffisantes offertes par leurs ressorts actuels les em
pêchait d'atteindre à une existence honorable, si l'on vous deman
dait ce partage à titre d'aumône nationale ou de loi agraire, nous 
n'hésiterions pas à nous soumettre. Mais les choses sont loin de pa
reille extrémité. La position des notaires de campagne est une po
sition assez belle, assez enviée pour que la Chambre se rassure sur 
sa valeur. Nous nous bornerons pour l'établir à poser au ministère 
cette unique question : Est-il resté un seul notariat de canton en 
Belgique vacant faute de solliciteurs? 

D'ailleurs, le gouvernement amillc facilités pour une d'améliorer 
le sort des notaires de canton, s'il le croit nécessaire, sans pour 
cela qu'il faille prendre ce qu'on veut leur donner, dans la poche de 
leurs confrères des villes. Nous désirons de tout cœur qu'il le 
fasse, et pour le prouver nous allons en indiquer le moyen. 

Qu'il diminue, par exemple, le nombre des notaires dans certains 
cantons où les circonstances le permettent, au lieu de chercher à 
augmenter ce nombre sur toute la surface du pays. 

Qu'il réprime les empiétemens incessans que se permettent, à la 
campagne surtout, certaines personnes sur les fonctions notariales. 



Depuis assez longtemps de nombreuses pétitions ont signalé ces 
abus au ministère, qui n'en a pas tenu compte : preuve évidente 
que l'intérêt public et l'intérêt des notaires n'est pas précisément 
ce qui occupe les ministres lorsqu'ils touchent au notariat. 

Que le gouvernement exécute la loi, comme i l promet de l'ac
complir sévèrement, en punissant les infractions à la résidence, et 
ces mesures, combinées avec intelligence, donneront aux notaires 
de canton des avantages plus certains et plus justes que ceux qu'on 
réclame pour eux à notre détriment. 

En fait, la valeur des études rurales grandit de jour en jour 

sous l'empire de la loi actuelle. L'exposé des motifs qui vous est 
soumis le reconnaît et s'en fait un argument pour appuyer ses ré
formes. Dans l'arrondissement de Bruxelles, par exemple, si l'on 
consulte la statistique des dix dernières années, 1856-1845 inclu
sivement, on verra qu'au chef-lieu le nombre des actes reçus en 
1845 est inférieur de 500 au nombre d'actes passés en 1836 ; tan
dis que dans les cantons ruraux ce nombre a au contraire considé
rablement progressé. En 1836, i l atteignait le chiffre de 7,575,et, 
en 1843, i l s'élevait à celui de 8,521, ainsi que le prouve le tableau 
suivant. 

D É S I G N A T I O N N O M B R E D E S A C T E S R E Ç U S , D A P R È S L E S R É P E R T O I R E S , P E N D A N T LES A N N É E S 

C A N T O N S . 1836 1837 1838 1839 1840 1841 1842 1843 1844 1845 

Anderlecht 

Hai  
Lcnnick-St-Martin. . 

Vilvordc 
Woluwc-St.-Etienne. 
Wolverthcm. . . . 

7,933 
907 
757 
945 
933 

1 441 
839 
790 
761 

7.955 
902 
833 

1,060 
1.047 
1,335 

935 
780 
861 

7,772 
1,147 

905 
1,000 
1,083 
1,398 

891 
887 
869 

7.749 
1,047 
1,011 
1,207 

969 
1,288 

886 
906 
787 

8,221 
972 

1,115 
1,205 

928 
1,330 

907 
1,107 

867 

7,580 
1,027 

926 
1,122 
1,080 
1,188 

978 
1,093 

785 

7,662 
1.096 

994 
1,258 
1,157 
1.299 

867 
1,183 

816 

7,308 
1,039 

960 
1.277 
1,140 
1,085 

896 
1,116 

810 

8,118 
1.149 

849 
1,003 
1,245 
1,160 
1,068 
1,189 

948 

7,529 
1,121 

846 
1,305 
1,105 
1,170 

919 
1,224 

831 

T O T A U X 13,306 15,708 15,952 15,850 16,652 15,779 16,332 15,631 16,729 16.050 

Celle dernière considération nous semble péremptoire, car on ne 
répond rien à l'éloquence des chiffres. L'exactitude des nôtres ne 
peut être contestée. 

Nous disions, au début de notre examen de la première question 
soulevée par le projet : L'abolition des classes nuira au trésor pu
blic, dont i l parait que l'on n'a pas songé non plus à consulter le 
tuteur naturel, l'administration des finances. 

Voici comment nos confrères de Liège justifiaient ce reproche 
dans une pétition qu'ils curent l'honneur de présenter à la Chambre 
en 1834 : 

» Pour vous donner une idée du peu de réflexion et de maturité 
,, qui a présidé h la rédaction de ce projet, nous allons vous dé-
, montrer qu'il est évidemment nuisible au fisc. Pour le prouver, 
„ nous prendrons la ville de Liège pour point de comparaison. Les 
„ recettes du bureau de l'enregistrement des actes civils de Liège, 
„ s'élèvent annuellement à environ cinq cent mille francs : on 
„ peut, sans exagération, évaluer à cent mille francs les droits 
„ d'enregistrement auxquels donneront lieu les actes que les notai-
„ rcs de canton viendront passer en ville et qui devront être enre-
„ gistrés aux bureaux respectifs de leurs résidences. Si les actes 
,, sur lesquels ces droits ont été perçus eussent été enregistrés à 
,, Liège, les droits du receveur, à un pour cent sur les derniers 
» cent mille, ne se fussent élevés qu'à mille francs. Si, au con-
» traire, ces cent mille francs sont répartis sur les cinq bureaux 
» de canton dont la recette annuelle se monte pour chacun tout au 
» plus à vingt mille francs, les droits de chaque receveur sur les 
» vingt mille francs d'augmentation seront de trois pour cent, ce 
» qui emporte trois mille francs ; donc perte pour le gouvernement 
» de deux mille sur un seul arrondissement. » 

En résumé, messieurs, l'abrogation de. l'art. 5 de la loi du 25 
ventose an X I blesse des droits acquis, compromet l'institution du 
notariat, lèse le Trésor et ne profite pas au public. Une seule classe 
d'individus peut y trouver son compte ; ce sont ces esprits chagrins 
et changeans que le présent ne saurait contenter, qui jalousent la 
position d'autrui, chose plus facile que d'améliorer la sienne par 
des voies légitimes, persuadés qu'ils sont, comme le disait Mon
taigne, que le profit de l'un, c'est le dommage de l'autre. 

Nous critiquons, en outre, messieurs, les dispositions du projet 
qui vous est soumis en tant qu'elles consacrent l'augmentation du 
nombre des notaires d'après une base nouvelle. Sous ce rapport, 
trois systèmes sont à comparer. 

D'après la loi du 25 ventose an X I , le nombre des notaires, en 
Belgique, pourrait être de 1,114. 

En fait, ce nombre est porté à 981. 
D'après le projet nouveau, le ministère obtiendrait la faculté de 

créer jusqu'à 1,432 notariats. 

On vous demande donc 471 notaires de plus que ce qui existe, et 
338 de plus que la loi actuelle n'autorise. 

La question n'est donc pas de savoir si en Belgique le nombre des 
notaires que la loi autorise à instituer est insuffisant, puisque le 
maximum autorisé n'est point atteint. I l vous faut décider s'il y a 
lieu d'aller plus loin qu'une limite à laquelle on n'est point encore 
parvenu; s'il y a urgence à créer demain 471 notaires nouveaux; 
si, enfin, 133 nouveaux notaires ne suffisent pas. 

L'apparition du projet, en ce qui concerne cette partie de son 
contenu, n'a pas laissé que d'exciter une certaine surprise. Certes, 
malgré les prétentions du ministère actuel à ce que l'on appelle 
l'homogénéité politique, on ne peut supposer l'accord de tous les 
membres du cabinet pour l'augmentation du nombre des notaires 
que propose M. le ministre de la justice. En effet, l'honorable 
M. d'IIuart, comme ministre d'État, compte parmi les conseillers 
de la Couronne. Or, nous ne saurions croire que les conceptions de 
son collègue de la justice lui ont été soumises avant d'être déférées 
à votre examen. Si M. d'Anethan avait consulté l'honorable M. 
d'IIuart sur la nécessité urgente de créer en Belgique 471 notaires 
nouveaux, ce ministre lui aurait immédiatement répondu sans hé
siter : 

« Le nombre des notaires a généralement, depuis quelques an-
» nées, et principalement depuis la révolution, été augmenté au-
n delà de toute proportion avec les besoins des habitans. La multi-
n plicité de ces fonctionnaires les mettant dans l'impossibilité 
n d'obtenir une existence honnête, dégrade leur état, parce qu'ils 
» se trouvent en quelque sorte forcés de travailler à vil prix, et 
n d'avoir souvent recours à de basses intrigues pour se supplanter 
n l'un l'autre et se ravir la clientèle. Ces manœuvres, qui nécessai-
n renient déconsidèrent le notariat, finissent par y introduire la 
ii démoralisation. 

» L'institution des fonctions de notaire est incontestablement un 
ii bienfait de la civilisation , elle a pour objet de consolider les 
ii transactions en leur imprimant le cachet de l'authenticité; mais, 
« pour que cette institution ne perde rien de son importance, i l 
» faut que le notaire présente non-seulement les garanties de l'in-
» struction, mais aussi celles de la fortune; et comment obtenir 
» ces conditions, si l'on est si facile pour multiplier le nombre de 
» ces fonctionnaires? « 

M. d'IIuart eût répondu cela , parce qu'il le disait au milieu de 
vous, messieurs, dès 1833, à l'occasion d'une pétition que vous 
adressèrent alors les notaires de Neufchâtcau. 

C'est l'opinion de M. le ministre d'État que nous allons essayer 
d'opposer, en la développant, à l'opinion de M. le ministre de la 
justice, et nous espérons réussir à la faire prévaloir dans vos 
esprits. 

Avant d'entreprendre cette tâche, et pour mettre ici de côte dès 



le début toute question personnelle, nous reconnaissons sans peine 
que pour Bruxelles une mesure exceptionnelle pourrait être néces
saire, comme elle était nécessaire à l'époque du 2!) ventôse an X I , 
pour Paris, où elle a été prise. Nous le reconnaissions du reste dés 
185îi, époque où nous proposâmes d'élever à 30 le nombre des no
taires de la capitale. 

L'augmentation du nombre des notaires pourrait être déterminée 
par deux motifs : 

1" L'insuflisanccdu personnel actuellement en fonctions, pour ré
pondre aux besoins du pays; 

2° L'absence de concurrence assez sérieuse pour maintenir dans 
de justes bornes soit le taux des honoraires payés par les cliens, 
soit le chiffre des bénéfices de la profession. 

Aucun de ces motifs n'existe. 
Le personnel acluellcmcnt en exercice suffit aux besoins du pays, 

nous en trouvons la preuve dans l'absence complète de plaintes à 
ce sujet. Jamais les Chambres, organes des intérêts généraux du 
pays, jamais les Conseils provinciaux, jamais les Corps judiciaires 
ni les parquets, surveillans légaux des notaires; jamais les Cham
bres de discipline n'ont formulé le désir sérieux d'une, augmenta
tion de personnel. Le gouvernement lui-même, démentant d'a
vance par ses actes passés son langage d'aujourd'hui, a reconnu 
comme tout le momie la vérité de ce que nous avançons ici. 

Comment! le ministre prétend que le pays manquerait de no
taires, alors que la législation actuelle lui permet de pourvoir im
médiatement à la création de cent trente trois places, et qu'il n'y 
pourvoit pas ! 

Ou le pays a besoin de fonctionnaires plus nombreux, et alors le 
ministère a failli à son devoir en ne comblant pas la lacune par les 
moyens dont i l pouvait depuis si longtemps disposer, ou le minis
tère connaît et remplit ses devoirs, et alors le personnel notarial 
en fonctions est évidemment suffisant. 

Dans cette double alternative, c'est au ministre qu'il faut s'en 
prendre et non à la loi du 25 ventôse an X I . Vous ne pouvez accu
ser une loi comme défectueuse ou incomplète, alors qu'elle n'est 
pas complètement exécutée. Car, remarquons-le encore, i l ne s'agit 
pas de forcer la Chambre à reconnaître l'insuffisance du nombre des 
notaires existant en Belgique. Le Gouvernement veut plus et autre 
chose. 

S'il se bornait à vouloir faire constater cette insuffisance par la 
Chambre, celle-ci aurait le droit de répondre au (gouvernement : 
Cette insuffisance existe, mais pour l'effacer de nos institutions, 
vous, pouvoir exécutif, exécutez les lois du royaume; exécutez la 
loi du 25 ventôse an X I , nommez les cent trente trois notaires que 
vous avez le droit de nommer dès demain ; l'intervention de la lé
gislature est inutile. 

Le Gouvernement, en requérant cette intervention, ne saurait se 
proposer qu'un but : celui d'obtenir le droit d'instituer plus de no
taires que ne le permet la loi actuelle, c'est-à-dire le droit d'insti
tuer les quatre cent soixante et onze notaires formant le maximum 
de sa prétention. Pour atteindre tout autre but, le Gouvernement 
n'a que faire du concours des Chambres. 

Observons de. plus que le maximum des notaires que la loi du 
25 ventôse an X I permet de nommer est de 1,140; le maximum 
du projet nouveau est de 1,452 ; le chiffre réel à l'heure présente 
est de 981. 

L'absence de concurrence, suffisante a-t elle, en Belgique, fait du 
notariat un monopole opprimant le public au profit des privilégiés? 
Le soutenir c'est heurter la vérité de front. 

Quoique les notaires belges occupent en général des positions 
enviées (la présentation du projet qu'ils combattent suffit à le prou
ver), est-ce dans nos rangs, messieurs, nous osons vous le deman
der avec franchise, est-ce dans nos rangs que l'on retrouve l'exem
ple des fortunes exorbitantes , aussi rapides que scandaleuses, du 
luxe insolent, des folles dépenses qui enivrent de leur éclat les 
notaires d'un Etat voisin pour les précipiter vers la banqueroute 
et vers le crime ? Le pays tout entier répondra pour nous à la 
question. 

Le nombre actuel des notaires n'a pas tendu à créer un mo
nopole, que la tarification des honoraires rend d'ailleurs peu dan
gereux. 

En règle générale, le public accepte le taux d'honoraires usité 
entre les notaires belges. La preuve en est dans la rareté des ac
tions judiciaires qu'un désaccord sur ce point entre le notaire et 
son client devrait amener devant nos Tribunaux. 

Enfin , le gouvernement a suivi depuis 1830, à l'égard des au
tres officiers ministériels, une marche toute opposée à celle qu'il 
veut adopter vis-à-vis du notariat. Le nombre des avoués, le. nom
bre des huissiers a été presque universellement diminué et l'on 
s'en est bien trouvé. 

En cette matière le législateur vogue entre deux écucils : • I l 

» faut éviter que les hommes d'une même profession, » dit M. 
M A S S É dans son Parfait Notaire, « ne soient en trop petit nombre, 
» de peur qu'abusant de la nécessité où l'on est de recourir à eux, 
» ils ne fassent pas payer seulement leur travail, mais aussi cette 
» nécessité, et il ne faut pris trop en laisser accroître le nombre; la 
» concurrence produit le même effet; car une profession dans la-
« quelle le travail, l'intelligence, l'assiduité et la probité ne sont 
« plus des moyens suflisans pour exister, ne tarde pas à être aban-
» donnée des hommes honnêtes, et à devenir la proie de ceux qui 
» n'attendent leurs succès que de l'activité de leurs intrigues et de 
» la multiplicité de leurs exactions. » 

Pour apprécier si, prudent pilote, le gouvernement a jusqu'ici 
mené sa barque dans la droite ligne et quelles conséquences l'at
tendent s'il en dévie, comme i l semble se proposer de le faire, po
sons des chiffres. Pour poser des chiffres connus, nous prendrons 
les nôtres dans l'arrondissement de Bruxelles; la Chambre pourra 
les contrôler en recourant au tableau donné par nous ci-dessus. 

Notons aussi, dès l'abord, que le projet de loi v e i . t prendre pour 
base unique du nombre des notaires, le chiffre de la population, 
quoique toute population contienne, selon les lieux et dans des pro
portions bien variées, des indigens, des enfans, des incapables tous 
inhabiles à former clientèle de notaire. 

D'après le relevé fait au vu des doubles des répertoires de MM. 
les notaires, i l a été reçu pendant les dix dernières années (1836 
inclus 1845) 159,787 actes. Ainsi la moyenne par année est de 
15,979 actes. Ce chiffre, réparti entre soixante-sept notaires en 
fonctions, fait pour chacun d'eux 25!) actes. 

La population de l'arrondissement de Bruxelles est de 559,583 
âmes, donc un acte sur 225 habitans. 

Les notaires résidant dans la ville de Bruxelles ont reçu pendant 
la même période 77,827 actes; moyenne 7,783 par année, ce qui, 
réparti entre vingt-deux notaires, donne pour chacun d'eux 554 
actes par an. 

La population de la ville est de 116,279 âmes, soit un acte par 
150 habitans. 

Les notaires résidant dans le canton d'Anderlecht ont reçu pen
dant la même période, 10,407 actes. La moyenne, 1,041 par an, 
répartie entre cinq notaires, fait pour chacun d'eux 208 actes 
par an. 

La population est de 51,778 âmes, soit un acte par 505 ha
bitans. 

Les notaires du canton d'Assche ont reçu pendant la même pé
riode 9,196 actes; moyenne 920 actes par an, qui, répartie entre 
cinq notaires, donne à chacun d'eux 184 actes. 

La population est de 27,004 âmes, soit un acte sur 295 habitans. 
Les notaires du canton de Haï ont reçu pendant la même pé

riode 11,582 actes; moyenne 1,158 actes par an, répartie entre 
cinq notaires, elle donne à chacun d'eux 228 actes. 

La population du canton est de 26,547 habitans, soit un acte sur 
255 habitans. 

Les notaires du canton de Lcnnick-Saint-Martin ont reçu pen
dant la même période, 10,685 actes; moyenne 1,008 actes par an; 
répartie entre huit notaires, clic donne à chacun d'eux 154 actes 
par an. 

La population du canton de Lcnnick-Saint-Martin est de 32,788 
âmes, soit un acte par 307 habitans. 

Les notaires du canton d'Ucclcontrcçu pendant la même période 
12,094 actes; moyenne 1,209 actes par an, qui, répartie entre 
sept notaires donne à chacun 181 actes. 

La population est de 59,087 âmes, soit un acte par 508 ha
bitans. 

Les notaires du canton de Vilvorde ont reçu pendant cette même 
période 9,186 actes; moyenne 918 actes par an, qui, répartie en
tre cinq notaires, donne à chacun 184 actes par an. 

La population du canton de Vilvorde est de 22,520 âmes, soit 
un acte par 245 habitans. 

Les notaires du canton de Woluwe-Saint-Eticnne ont reçu 
pendant la même période 10,275 actes, moyenne 1,028 actes par 
an, qui, répartie entre cinq notaires, donne à chacun d'eux 205 
actes par an. 

La population est de 56,742 âmes, soit un acte sur 337 ha
bitans. 

Les notaires du canton de Wolverthem ont reçu pendant la 
même pcriodc8,155 actes; moyenne 813 actes par an, qui, répartie 
entre cinq notaires, donne à chacun d'eux 163 actes par an. 

La population est de 27,058 âmes, soit un acte sur 552 âmes. 
Bruxelles • donne 1 acte sur 150 habitans. 
Andcrlecht » 1 » 505 r> 
Assche » * » 295 » 
Haï » * " 255 » 
Lcnnick-Saint-Martin . . . » 1 » 307 » 



Ucclc  
Vilvordc . . . . 
Woluwe-Saint-Eliennc 
Wolvcrlhcm . 

508 
245 
20« 
532 

Les bénéfices de ces actes, parmi lesquels on peut compter cinq 
huitièmes d'actes sinip'es, dont le produit net ne dépasse pas quel
ques francs, ces bénéfices sont-ils tant au-dessus des charges et du 
rang que comporte la fonction de notaire? 

La concurrence dans l'état actuel des choses n'est donc pas à dé
sirer. Elle est à craindre plutôt, pour les motifs que donnait avec 
tant de vérité l'honorable M. d'Huart dès 1855. motifs que nous 
avons déjà fait connaître. 

Voyons maintenant quelle position ferait aux notaires de l'ar
rondissement de Bruxelles l'adoption des bases proposées par le mi
nistère, dans le but d'arriver, nour l'avons démontré jusqu'à l'é
vidence, au maximum de ses propositions. 

Le r.otairc de l'arrondissement tomberait de 239 actes à 134. 
Le notaire de la ville de Bruxelles tomberait de 5!ii à 204; pour 

les cantons ruraux la chute serait plus rude encore. 
Andcrlccht décroîtrait de . 208 à 101. 
Assche 184 à 102. 
Hal 228 à 142. 
Lcnnick-Saint-Martin . . 154 à 107. 
Ucclc 181 à 98. 
Vilvordc 184 à 151. 
Woluwc 205 à 85. 
Wolverthcm 463 à 90. 

Dr vieux praticiens évaluent le rapport net des actes pris en 
moyenne à vingt francs d'honoraires. Si cette appréciation est 
exacte, et pour les campagnes surtout clic est bien éloignée de l'e
xagération, quel sort honorable promet aux notaires de l'arrondis
sement l'échelle proportionnelle choisie par le gouvernement? Le 
premier arrondissement du royaume présentera des études de no
taires riches d'un produit net de 1700 francs en moyenne. 

Que l'on dise après cela que l'augmentation du nombre des no
taires et l'abolition des classes n'exerceront aucune influence délé
tère sur l'institution, que la résidence sera scrupuleusement con
servée, que personne ne cherchera à chasser illégalement au client 
sur le terrain réservé de son confrère! Mais le besoin poussera le 
notaire à excéder son droit, à attirer le client per fus it nefas, à 
tialiqucr delà profession, à l'exercer au rabais comme métier et 
marchandise. 

Lcsviccs du projet réagissent l'un sur l'autre avec une singulière 
énergie. L'augmentation du nombre des notaires Juche la bride à 
la concurrence la plus effrénée; elle devient une impérieuse néces
sité, une nécessité d'existence, si la moyenne des affaires notariales 
n'atteint qu'un produit trop faible pour offrir aux notaires des res
sources honorables cl suffisantes, et tel sera le cas. 

Or, ce besoin de concurrence ne pouvait être réprimé en partie 
que par le maintien des ressorts et des classes actuels ; et le gouver
nement propose précisément de lever ces dernières barrières, d'ou
vrir à la concurrence le champ le plus vaste où clic puisse se déve
lopper. 

Le public et le notariat s'attendaient à trouver dans la loi pro
jetée au moins l'expression sincère d'une pensée bienveillante pour 
l'institution des notaires, d'un désir consciencieux d'amélioration. 
C'eut été le moyen de voiler quelque peu l'hostilité é\idcntc des dis
positions que nous venons déjà d'analyser. 

Cet espoir est déçu comme tous les autres. Le bien-être du nota
riat n'a évidemment pas un seul instant occupé la pensée du pou
voir. 

En effet, le temps et le progrès des lumières appelaient des mo
difications utiles à la loi du 25 ventôse an X I , en ce qui concerne 
l'accès à la profession. Le législateur de cette époque avait exigé 
des candidats notaires deux garanties d'aptitude, la double preuve 
de l'habileté pratique et de l'instruction théorique, à fournir par la 
double justification du stage et de l'examen. 

Mais, publiée après des temps de troubles, où la science avait vu 
ses autels désertés et ses ministres dispersés par les tourmentes po
litiques, la loi de ventôse s'était montrée plus indulgente que doit 
le tolérer l'époque actuelle. Les garanties, sévères au début de la 
législation nouvelle, ne sont plus aujourd'hui des garanties suffi
santes. Le progrès a marché pour le notariat comme pour toutes 
les carrières de l'intelligence. 

Que devait faire, en cette occurrence, un ministre animé de l'a
mour du bien public et pénétré de l'importance de sa mission gou
vernementale à l'endroit du notariat? La réponse est facile. Resti
tuer à cette profession estimable le lustre scientifique qui lui 
manque, la mettre légalement au pas de la civilisation, renforcer 
ces garanties de capacité, bonnes en l'an X I de la république, trop 

faibles en 1840, exiger des examens plus sérieux, un stage pins 
consciencieux, peut être même plus long. 

M. le ministre procède à l'inverse. I l touche au système vicieux 
des examens, mais c'est pour le rendre pins vicieux encore. I l parle 
du stage, mais pour se montrer sur ce chapitre moins exigeant que 
le législateur qui l'a précédé i l y a quarante-cinq ans. 

Les avertissemens n'avaient pourtant point fait faute au pouvoir. 
La presse belge et la presse étrangère même s'étaient unies pour 
signaler plus d'une fois les lacunes du système des examens usité 
en Belgique. Elles avaient aussi insisté, et à juste titre, sur la né
cessité du stage. 

On se plaignait de la facilité déployée par les Chambres de dis
cipline chargées d'interroger les candidats d'après la loi du 25 ven
tôse an X I . Un journal spécial delà capitale, la Belgique Judiciaire, 
disait à ce sujet, il y un an environ : 

« Les Chambres de discipline, loin de se montrer rigoureuses 
» dans les examens auxquels elles soumettent les candidats, sont 
» généralement trop indulgentes. Un aspirant doit être d'une fai-
» blesse extrême pour ne pas pouvoir résoudre, d'une manière 
> satisfaisante, une série de questions qui ne consistent, le plus 
» souvent, qu'en articles du Code civil ou de quelque loi spéciale, 
» posés sous forme d'interrogatoire. Nous n'hésitons pas à déclarer 
« que l'homme qui ne peut satisfaire à un examen aussi simple, 
» donne en s'y présentant, une preuve ou au moins une présomp-
» tion forte qu'il ne comprend pas l'importance du notariat, et 
» qu'ainsi i l y aurait danger à lui conférer les fonctions de no-
» taire. 

H Nous défions, du reste, qui que ce soit de citer un seul cas où 
» une Chambre do discipline ait refusé le certificat de capacité à 
» un aspirant qui ne fût signalé d'avance, par les personnes corn
il pétentes, comme devant avoir ce sort. 

» S'il est un reproche que l'on puisse faire aux Chambres de 
» notaires, c'est précisément de pécher en sens contraire, c'est 
» d'être trop faciles ; c'est de perdre quelquefois de vue les graves 
» paroles prononcées par le tribun F A V A R D , sur l'article qui donne 
» aux Chambres le droit de délivrer le certificat de capacité et de 
» moralité. 

» La garantie de la société entière repose donc sur ces Chambres 
n de discipline; la loi leur en confie le soin et s'en rapporte à leur 
« conscience ; elles sentiront toute l'importance des obligations qui 
» leur sont imposées; elles sauront les remplir avec courage et 
n sans acception, pour que le gouvernement soit toujours éclairé 
» sur ses choix. » 

Une feuille parisienne, consacrée exclusivement au notariat, re
produisant dans son n° du 15 août 1845 les lignes que nous venons 
d'extraire, le Journal du Notariat, y joignait les réflexions sui
vantes : 

» De tous les abus du mode adopté en Belgique, i l n'en est pas 
» de plus grand que ceux qui viennent d'être indiqués. Sans doute, 
n l'atteinte portée à l'indépendance du notaire, en le soumettant au 
» ion vouloir ministériel, sans doute les fréquens chanyemens de ré-
» si<lcnce sont choses pitoyables et qui ne peuvent que contribuer 
» à ébranler l'institution du notariat; mais au moins ces abus peu-
n vrnt-ils être paralysés instantanément, le jour où le gouverne-
n nient belge le voudra fortement; tandis que, lorsqu'il aura peu-
» plé ses villes et ses campagnes de notaires incapables et ignorans, 
» comment paurra-l-il relevir citte institution de la chute effrayante 
n qu'il lui aura fait faire? Combien de temps lui faudra-t-il pour 
n régénérer un corps qu'il aura lui-même abâtardi par ses tristes 
» complaisances, et pour le réltabiliti r dans l'esprit des familles, dont 
» il aura p.rdu ta confiance, et auprès desquelles il aura cessé de 
n remplir la plus belle ptrlie de son ministère?» 

Ces derniers reproches ne sont pas complètement dénués d'exa
gération, mais le mal qu'ils accusent trop énergiquement peut-être, 
n'est pas moins réel et sérieux. Le devoir du gouvernement, qui 
ne peut évidemment prétexter cause d'ignorance, était d'aviser aux 
remèdes efficaces. 

Que fait le ministère en 1840 pour remplir ce devoir? I l pro
pose les articles 10 à 18 de son projet. 

Or. ce projet ne nous semble pas de nature à atteindre le but 
désirable. 

C'est encore aux Chambres de discipline qu'il abandonne les exa
mens, sauf qu'il leur donne pour surveillans le président du Tr i 
bunal et le procureur du roi. De la manière dont l'art. 15 est pro
posé, les Chambres demeureraient maîtresses absolues de refuser le 
certificat. Ce serait seulement en cas d'admission par la Chambre et 
de refus de la part des deux magistrats ou de l'un d'eux, que l'aspi
rant pourrait se pourvoir devant le Tribunal. 

A part cette surveillance plus ou moins blessante pour la Cham
bre de discipline , que l'on met en quelque sorte sous tutelle, on ne 
peut concevoir quels motifs ont détermine le gouvernement à vou-



loir faire intervenir le pouvoir judiciaire dans des examens d'as-
pirans au notariat. 

Les Cours, les Tribunaux, les Conseils de discipline des avocats, 
l'académie de médecine, l'académie des sciences, ne sont point char
gés d'examiner les élèves en droit ni les élèves en médecine, ni 
les élèves en sciences. Pour chacune de ces brandies, nous avons 
un jury spécial et omnipotent. Le notariat est aussi une profession 
libérale, et i l a droit aux mêmes garanties que les autres. Que de
viendraient, du reste, les questions de pratique notariale, les ques
tions d'enregistrement, de timbre, devant un Tribunal même réuni 
en assemblée générale? 

L'appel que cet ait. 15 institue est une anomalie dans nos 
mœurs. En Belgique, aucune épreuve de capacité, pour quelque 
carrière que ce soit, n'est sujette à l'appel. 

Pourquoi ne pas traiter le notariat comme toutes les professions 
libérales, et lui octroyer en conséquence son jury spécial d'exa
men? Ces jurys sont en Belgique une institution populaire et na
tionale qui présente des garanties certaines d'impartialité. 

On les a introduits pour la presque totalité des carrières où l'on 
n'obtient accès qu'après avoir fait preuve de savoir. 

Pour le barreau, les mines, les sciences, la médecine, l'art vété
rinaire, le génie civil et militaire, les lettres, partout enfin dans le 
domaine de l'intelligence. 

L'application de la mesure au notariat serait d'ailleurs d'une 
bien facile exécution. 

Le jury d'examen pourrait être compose avantageusement : 1° 
de professeurs de droit civil ou de notariat dans nos universités ; 
2° de notaires de première classe; 5" d'un fonctionnaire supérieur 
de l'enregistrement ou d'un professeur d'université donnant le 
cours de droit fiscal et présidé , si l'on veut, par un magistrat pris 
dans les Cours d'appel ou dans la Cour suprême. 

Les frais de l'examen et du jury seraient acquittés ici comme ail
leurs, par les rétributions que payeraient les récipiendaires. 

Le public veut des notaires capables et très-capables, et le public 
a raison. Cette exigence forme le résultat naturel autant que légi
time du progrès général de l'intelligence. La société offre tant de 
facilité à qui veut s'instruire qu'elle a le droit de se montrer exi
geante en matière d'instruction. 

Les sujets avides de lumières ne font pas défaut au pays. Le 
goût du travail est national en Belgique. Rien ne s'oppose à 
la réalisation de ce vœu de sévérité universellement manifesté. 

Nous vivons à une époque où les prétentions concernant la capa
cité des fonctionnaires deviennent générales en Europe. Chez nos 
voisins du Nord on exige des simples juges de paix le diplôme de 
docteur en droit. On le demandait également à la tribune natio
nale en Belgique lors d'une discussion récente. En France, on le 
réclama t pour les notaires i l y a déjà soixante années. 

« I l n'est qu'un seul moyen de donner à tous les notaires l'cs-
» time qu'ils doivent avoir, disaient en 1780 les auteurs de VEn-
» cyclopédie méthodique, V° Notaires, — partie de la jurisprudence ; 
n et ce moyen, nous le trouverons dans les écrits des plus grands 
» magistrats. Ce serait défaire une loi précise pour interdire des 
» fonctions qui tiennent de si près au bonheur public, à ceux qui 
» n'auraient pas fait le serment d'avocat, et qui, pendant deux ans 
» au moins, n'aurait pas fait un cours de droit. » 

Cette loi à faire fut d'ailleurs solennellement promise lors de 
'organisation de l'an X I . L'état fâcheux des études à cette époque 

'a fit seul ajourner à des temps meilleurs, temps que nous croyons 
Ivcnus, sans aller néanmoins jusqu'à assimiler les études notariales 
aux études du doctorat en droit. Mais nous disons qu'il faut réali
ser aujourd'hui ces espérances que M. Réal formulait en ces termes 
dans l'exposé des motifs de la loi du 23 ventôse : 

« Sans doute, s'écriait-il, qu'à la probabilité imposante que pro-
« cure le stage, on ajoutera d'autres garanties d'instruction, lors-
» que les écoles de droit seront rétablies et qu'on exigera snr-
» tout du candidat qui se destinera aux places de première classe 
" quelques-unes des preuves d'études et de savoir qui seront 
» demandées à ceux qui devront remplir les autres fonctions judi-
» ciaircs. » 

Ajoutons que récemment en France les meilleurs esprits, en 
traitant théoriquement du notariat, ont persisté dans les idées de 
1780, et émis le regret de ne pas voir exiger des notaires le grade 
de licencié en droit; témoins Favard de Langladc et Dalloz. 

Le seul moyen de mettre et de maintenir le notariat belge au ni
veau de l'état intellectuel du paya réside dans l'introduction d'un 
jury d'examen, où se combinera pour le former l'élément théori
que et progressif avec l'élément pratique. I l est fâcheux pour l'hon
neur du gouvernement que cette innovation ne soit point due à 
son initiative. La législature, nous osons l'espérer, mieux inspirée, 
animée de sentimetts plus franchement bicnveillans, supplée

ra sans doute à l'insuffisance ou au mauvais vouloir de l'adminis
tration. 

A côté de l'examen, et unie à lui de façon à ne pouvoir jamais en 
être séparée, doit figurer la garantie du stage. 

Pour en démontrer toute l'importance, Favard disait au Tr i -
buuat : 

c. Chacun a reconnu la nécessité de la justification d'un temps 
» de travail ; mais on a été divisé sur le temps à passer chez un 
» notaire. Les uns ledésiraient plus long que ne l'exige la loi, parc; 
» qu'ils pensaient qui; si l'aspirant au notariat doit se livrer à l'é-
» tude d-.s lois, s'il peut enquérir au barreau des connaissances très-
» utiles, il n'en est pas moins vrai que C ' E S T D A N S L E S É T U D E S D E S 

» N O T A I R E S QUE l/o.N A C Q U I E R T S U R T O U T L E T A L E N T D E L A R É D A C T I O N 

» D E S A C T E S , L ' H A B I T U D E D E LA C O N C I L I A T I O N , TOUT C E QUE DONNE E N -

» F I N L A P R A T I Q U E , S I N É C E S S A I R E D A N S C E T É T A T . La SCCt iOI l de lé-

» gislation du Tribunal s'est cependant réunie à penser que la loi 
» annonçait assez cette vérité, et qu'on pouvait se dispenser de 
» plus grandes entraves à l'admission des aspirans jugés capables 
» de remplir les fonctions de notaire. » 

Et dans son discours sur la même loi, Jaubcrt ajoutait : 
» Ne sait-on pas que la plus savante théorie ne su/firait pas pour 

» faire un bon notaire; qu'il faut aussi une pratique assidue pour 
» apprendre les formes, pour connaître les lois relatives, pour e x -
» primer avec clarté des conventions qui se diversifient à l'infini ? 
' i Chaque profession a ses règles, C E L L E D E N O T A I R E A , D E rus , S O N 

» S T Y L E P A R T I C U L I E R ; L ' H A B I T U D E P E U T S E U L E DONNER C E G E N R E D ' | N 

» S T R I C T I O N . » 

Ainsi dans la pensée d e s hommes éminens, qui est aussi celle d e 
la loi du 25 v e n t ô s e an X I , l e s c o n n a i s s a n c e s e n droit sont utiles, 
mais le travail dans l'élude du IS'otaire est N É C E S S A I R E . » 

Certes, ce n ' e s t pas nous qui contesterons l'utilité des connais
sances en droit, pour l'exercice du ministère d e s notaires. Dans 
ses opérations de tous les jours, le notariat est l'application prati
que et continuelle des règles du droit. Mais i l faut remarquer que 
cette application est spéciale, qu'elle exige une instruction et une 
aptitude particulières qu'on ne saurait acquérir dans les univer
sités. Donc, i l ne faut pas perdre de vue que ce sont le stage et la 
pratique qui font le notaire habile, et qui surtout lui donnent le 
caractère de son état, plus en rapport avec les habitudes du magis
trat qu'avec celles du juriste. 

Au surplus, la loi du 20 ventôse an X I a rendu hommage à 
cette relation naturelle des connaissances en droit et de l'étude du 
notariat, en abrégeant (art. 39 et 41 ) la durée du stage, pour les 
avocats ou avoués qui, après deux années d'exercice, voudraient 
embrasser la carrière notariale. 

La véritable école du notaire, c'est l'étude où l'aspirant doit 
travailler. Devant ces vérités si claires, si évidentes, que fait la loi 
projetée? 

A la première lecture de l'exposé des motifs, on est frappé d'une 
chose, c'est que , loin d'apporter un remède à l'une des plus gran
des plaies dont souffre aujourd'hui le notariat belge, à cette plaie 
qui consiste dans l'admission d'hommes ne réunissant pas les con
ditions spéciales d'aptitude qu'exige l'exercice d'une profession où 
la théorie doit être jointe à la pratique, le projet, s'il était converti 
en loi, ferait empirer le mal. \ous allons le prouver. 

Jusqu'aujourd'hui , i l fallait violer s i n o n le t e x t e au m o i n s l ' e s 

p r i t de la loi du 25 ventôse , pour n o m m e r notaires , sans justifica
t i o n de s t a g e , les individus exerçant des fonctions administratives 
ou judiciaires. Sauf cette exception, qui n'avait é t é introduite dan-, 
la loi de l'an XI que comme m e s u r e transitoire, tout aspirant d e 

vait justifier d'un stage de six années, dont une d e s deux dernières 
au moins en qualité de premier c l e r c , d a n s une étude d 'une classe 
égale à celle où se trouvait la place à remplir. Seulement une r é 
duction sur le nombre d'années exigées é t a i t a d m i s e en f a v e u r des 
avocats et des avoués. Dans t o u s les c a s , l'aspirant devait p r o d u i r e 

un certificat de capacité , délivré par la Chambre de discipline, 
après avoir subi devant elle un e x a m e n sur le n o t a r i a t . 

D'après le projet, l'exercice d e fonctions judiciaires ou a d m i n i s 

tratives, de la profession d'avocat où du ministère d'avoué, rem
placerait complètement et définitivement le s t a g e . Cinq a n n é e s suf 

firaient pour toutes les résidences de notaires, le s l a g e f a i t d a n s 

l'étude la plus insignifiante de campagne compterait c o n n u e le 
slage f a i t dans une étude de grande v i l l e . I l ne faudrait p l u s a v o i r 

é t é premier clerc ; les fonctionnaires de l ' o r d r e judiciaire e t lc.> 

docteurs en droit seraient dispensés de. l ' e x a m e n . 

Ainsi, tandis que le législateur de l'an XI a v a i t exprimé, a v e c 

beaucoup de soins et de détails, la volonté formelle que l ' on ne 
put appeler aux fonctions de notaire, que les hommes ayant, p a r 
un travail assidu, acquis le talent de la rédaction, l'habitude d e la 
conciliation, ce qui constitue enfin la pratique des affaires ; t a n d i s 

qu'il proclamait que la plus savante théorie ne suffirait pas pour 
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faire un bon notaire, le projet assimile au stage fait chez un no
taire, l'exercice d'une fonction administrative quelconque ; par exem
ple, celle de bourgmestre, de secrétaire communal, de receveur do 
contributions, de contrôleur, de directeur de prison, de chef de bu
reau dans une administration, et enfin de l'une de ces nombreuses 
fonctions qui n'ont pas le moindre rapport avec le droit ni avec le 
notariat. 11 assimile h la pratique d'une profession toutede confiance 
toute volontaire, toute de bonne foi , l'exercice du ministère d'a
voué, où tout est discussion, où tout est forcé, où tout est tactique 
judiciaire. 11 dispense de tout stage les docteurs en droit et les 
fonctionnaires de l'ordre judiciaire; comme si en plaidant, en j u 
geant, en travaillant dans les bureaux d'une administration publi
que l'on apprenait à rédiger en style clair et précis un testament 
ou un contrat de mariage. Enfin le projet reconnaît autant de t i 
tres, pour être nommé notaire, à l'homme qui aura exercé pendant 
cinq ans l'unedes plus insignifiantes fonctions administratives ci-des
sus mentionnées, qu'à l'homme qui serait depuis longtemps premier 
clerc dans une élude de ville, ou qui serait conseiller en Cour d'ap
pel ou de cassation. 

Les candidats notaires espéraient qu'au moins le projet promis 
depuis si longtemps empêcherait pour l'avenir des nominations de 
la nature de celles contre lesquelles la presse s'est si souvent ré
criée. Ils espéraient que la carrière à laquelle ils se sont unique
ment dévoués, pour laquelle plusieurs d'entre eux ont sacrifié et 
beaucoup d'argent et toute leur jeunesse, serait désormais accessi
ble à ceux-là seuls qui s'y destinent exclusivement. 

I.e public, les notaires et les candidats s'attendaient à voir abro
ger les dispositions transitoires de la loi du 25 ventôse an X I , con-

ernaiit la dispense du stage pour certaines fonctions si différentes 
du notariat. 

Ils se rappelaient, pour fonder cette attente, comment les légis
lateurs de ce temps, si logiques, si conséquens avec eux-mêmes, 
avaient motivé l'exception pour la concilier avec leur opinion sur 
le caractère indispensable du stage. Ils se souvenaient de ce vœu 
exprimé par M. Réal, relativement à l'exception : 

H Le gouvernement désire voir arriver pramptement le maniait où 
H il en proposera l'abrogation: mais i l faudrait ignorer qu'il s'est 
» fait une révolution en Erance, pour contester la nécessité de 
« cette mesure; i l faudrait, d'un antre côté, méconnaître quelles 
» sont les intentions, quels sont les intérêts du gouvernement; il 
n faudrait surtout méconnaître avec tpielhs précautions, avec quelle 
11 prudence <t avec quelle sagesse le gouvernement fait ses choix, pour 
» cr linJre que cette mesure fut dans sa main la source d'aucun 
» abus. » 

Paiolcs que confirmait encore M. Jaubcrt au nom du Tribunat 
dans les termes suivans : 

» La pensée de cette exception n'aurait même pas eu lieu , si nous 
» ne sortions d'une longue époque où tant de choses avaient été 
n mêlées et confondues, ou plusieurs citoyens avaient été détour-
» nés de leur destination primitive, n 

Devant ces assurances, à une époque d'ordre et de calme, on 
était, certes, en droit de faire fond sur l'abolition en question, car, 
au surplus on comprend peu la nécessité de recruter des sujets 
pour le notariat dans d'autres carrières. Cela pouvait être utile, 
nous le\oulons bien, comme mesure transitoire en l'an X I ; cela 
ne l'est plus aujourd'hui, grâces au développement de l'éducation 
publique. As.-r-z déjeunes gens, docteurs en droit même, cherchent 
à entier dans le notariat tout directement au début de la vie. Pour
quoi aller prendre le juge sur son siège, l'avocat dans son cabinet, 
le fonctionnaire à son bureau, pour en faire un notaire? 

L'homme qui, après avoir embrassé une carrière de ce genre, la 
quitte pour le notariat, ne peut être qu'un esprit fantasque ou un 
esprit de mince valeur , que sa médiocrité a empêché d'avancer: 
dans tous les cas une acquisition peu désirable pour le notariat. I l 
est bon de le mettre d'abord à l'épreuve. 

Ajoutons qu'en ces derniers temps les exceptions de ce genre 
n'ont guère été dictées que par l'esprit de favoritisme ou par la po
litique électorale. La loi doit chercher à rendre le retour de ces 
abus impossible. Le notariat puise sa valeur et son utilité dans la 
confiance publique, et la confiance publique ne peut s'allier à des 
nominations de faveur ou de parti. 

Quiconque veut être sérieusement notaire, doit vouloir être bon 
notaire. 

On ne peut être bon notaire sans pratique, c'est-à-dire sans 
stage. 

Donc tout candidat, aspirant à devenir sérieusement et honora
blement notaire, doit vouloir lui-même le maintien du stage. 

Et voilà que le gouvernement non-seulcmcnt propose de déclarer 
définitives et permanentes des dispositions exceptionnelles, mais 
vient demander aux Chambres de faire une loi qui , reconnaissant 
à peu près tout le monde bon à être notaire, serait un bill de rati. ' 

fication pour les nominations qui ont suscité tant de plaintes. II 
voudrait même, d'emblée, donner pour concurrens aux candidats 
notaires, qui sont, certes, nombreux en Belgique, tous les fonc
tionnaires de l'ordre judiciaire et tous les docteurs en droit, sans 
qu'ils aient à justifier ni de stage ni d'examen sur le notariat! 

11 faut que le gouvernement comprenne bien mal le notariat, ou 
qu'il veuille anéantir cette belle institution en la transformant en 
mine d'influences électorales, pour avoir conçu les parties du pro
jet que nous critiquons. Quel que soit le motif qui l'a déterminé, 
i l faut le combattre. Un stage réel, sérieux et assez long, doit être 
imposé à tout aspirant; en un mot, ici encore i l faut maintenir la 
loi du 25 ventôse an X I . Le notariat exige des connaissances spé
ciales, il a des habitudes, des usages, des traditions, qui sont en 
quelque sorte de s<>n essence. Comment se maintiendraient ces 
usages, ces traditions chez des hommes qui n'auraient jamais mis 
le pied dans une étude avant d'être notaires? 

Au moment de terminer cet examen déjà bien long et pourtant 
encore bien incomplet, qu'il nous soit permis, messieurs, de jeter 
un dernier cou]) d'œil sur le projet du 21) avril. 

Et d'abord nous constatons avec regret l'absence de dispositions 
sur le cautionnement des notaires. Nous avons fortement insisté 
sur les garanties que doivent présenter au public ceux qui exer
cent cette profession importante. A côté des garanties de science et 
de probité et comme leur complément nécessaire, doivent figurer, 
nousscmble-t-il, les garanties pécuniaires destinées à suppléer au 
préjudice qui peut résulter pour le client de l'absence de probité 
ou de science chez son notaire. 

Le cautionnement avec affectation par privilège aux faits de 
charge, aux cas de responsabilité civile à raison de fautes com
mises dans l'exercice du notariat, procurerait la garantie ci-dessus 
signalée. 

Les cautionnemens verseraient dans le trésor public des ressour
ces abondantes, eu égard au faible intérêt que payerait l'Etat aux 
titulaires. 

Le projet écarte cette disposition salutaire par une fin de non-
recrfvoir que nous ne saurions admettre. La loi projetée est, d'après 
la pensée duministrequi l'a présentée, une véritable loi organique, 
destinée à remplacer la loi du 25 ventôse an X I , dans laquelle elle 
va se fondre et devant former ensuite à elle seule le Code du nota
riat. Or, toute loi organique doit être complète en elle-même, ren
fermer sa matière et son objet entier. L'objection, d'ailleurs faible
ment formulée de l'exposé des motifs, ne peut tenir devant le plus 
simple raisonnement. 

Reste à dire quelques mots d'un droit nouveau introduit par le 
projet concernant la cessation des fonctions de notaires? 

D'après la loi du 25 ventôse an X I , le notaire est inamovible, 
sinon par jugement ou destitution motivée sur quelque infraction 
à ses devoirs. Mais, en proclamant pour les notaires le principe 
hautement juste et utile de l'inamovibilité, la loi avait commis la 
même faute qu'elle a plus tard répétée pour l'ordre judiciaire. On 
avait oublié d'aviser au cas où un notaire perdrait l'usage des fa
cultés physiques ou intellectuelles, indispensables à l'exercice de 
ses fonctions. 

Les articles 22 à 26 du projet parlent de ce cas, non prévu 
par la législation actuelle, où les notaires deviendraient inca
pables. 

Des mesures de cette nature sont nécessaires. 11 y a lacune évi
dente. Mais n'eùt-il pas mieux valu faire pour les notaires ce que 
vous avez fait, messieurs, récemment en pareille matière pour les 
magistrats, constituer le corps juge de la capacité de l'un de ses 
membres? 

La procédure ne peut-elle revêtir des formes moins i r r i 
tantes ? 

Dans tous les cas, i l faut la définir mieux que ne le faille projet. 
Le vague de ses articles autorise en effet les questions suivantes 
que rien ne résout. Par application de l'article 25, le Tribunal 
prouoiicera-l-il un jugement ? Le prononccra-t-il en assemblée géné
rale, comme le dit l'article 24, pour le jugement définitif? 

Comment se fera l'enquête? Observcra-t-on les formes du Code 
de procédure? 

Sera-t-elle faitea l'audience, en assemblée générale, oudevant un 
juge-commissaire? Lorsqu'il s'agira de l'article 24, le notaire ou 
son tuteur dcvra-t-il constituer avoué? 

Le jugement scra-t-il prononcé en public? 
L'article 26 nécessite les mêmes questions pour la procédure 

d'appel. 
Les dispositions analogues des articles de la loi sur l'augmenta

tion des traitemens de l'ordre judiciaire sont empreintes d'une 
beaucoup plus grande sollicitude pour l'honneur des familles, et 
d'un plus vif désir de maintenir dans le secret des mesures tou
jours pénibles. 
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La loi actuelle fait du notaire infirme ou aliéné une espèce de 
coupable qu'il s'agit de juger. 

La loi pour l'ordre judiciaire plaint le magistrat dans une pa
reille position et le protège encore. 

Nous arrêtons ici ces réflexions; la franchise et la profonde con
viction qui les dictent feront excuser leur longueur et notre in
sistance. 

Nous terminons, messieurs, en répétant ce que nous vous di
sions i l y a douze ans déjà : 

« Nous ne craignons pas pour le notariat, tel qu'il est constitué, 
» un examen approfondi; mais nous appréhendons ces vues super-
» ficielles de détail, qui ne montent pas, jusqu'à la pensée fonda-
» mentale d'une loi ; ces additions et ces amendements faits ab 
» iralo et sans le sentiment de leur portée réelle. » 

Aujourd'hui, en présence du projet du 29 avril, notre crainte 
redouble. Mais nous avons foi dans la sagesse de la Chambre mieux 
éclairée et nous attendons avec confiance le résultat de acs délibé
rations. 

Bruxelles, le 17 mai 18-40. 

L E S N O T A I R E S D É L É G U É S P A R L E U R S C O L L È G U E S D E S V I L L E S , C H E F S -

L I E U X D E P R O V I N C E S E T D ' A R R O N D I S S E M E N S D U R O Y A U M E . 

Signé : G H E Y S E N S , 

V A N S I E L E G R E M , 

V A N D E R L I . N D E N , ' 

V E R U A E G E N , ! 

R O M M E L , I 

F O . N T A I N E , 

Notaire délégué d'Anvers, 
id. de Bruges. 

Notaires délégués de Bruxelles. 

Notaire délégué de Charleroy. 
C A R E T T E . id. de Courtiai. 
D B B A C K E R , id. de Gand. 
S E R V A I S , id. de Liège. 
D E K E E R S M A E C K E R , id. de Malines. 
T H O M E R E T , id . de Mons. 
A N C I A U X , id . de Namur. 
D E L B R U Y E R E , id . de Nivelles. 
LuTENS, id. de Tcrmonde 
A U V E R L O T , id . de Tournai. 
D I E R I C K X , id . de Turnhout. 
V O I S W , id . de Vcrvicrs. 
L A M B I N , id. d'Ypres. 
F R A N C E S C U I N Ï , Notaire à Fosses, arrondiss. de Namur. 

PÉTITION DES CANDIDATS NOTAIRES-

La pétition suivante a été adressée à la Chambre des I le -
présentans par un grand nombre de candidats notaires réunis 
à Bruxelles le 27 mai . 

• Nous n'avions pas cru, d'abord, devoir intervenir dans les 
débats soulevés par le projet de loi sur le notariat, qui vient de 
vous être soumis, parce qu'il nous avait paru convenable de lais
ser à ceux qui nous ont devancés dans l'exercice d'une profession à 
laquelle nous aspirons, le soin d'attirer votre attention sur les ré
formes dont l'expérience a fait sentir la nécessité. 

Mais, parmi les nombreuses démonstrations, qui ont déjà eu 
lieu à ce sujet, plusieurs ayant une tendance, plus ou moins pro
noncée, à faire ajourner la discussion, nous nous décidons à élever 
aussi la voix. 

Notre intention n'est pas, messieurs, d'entrer dans l'examen des 
divers points auxquels touche le projet; cet examen nous l'aban
donnons, en toute confiance, à vos lumières et à votre impartialité. 
Nous sommes persuadés que vous saurez faire la part r'cs intérêts 
personnels, dans l'appréciation des écrits qui vous sont adressés et 
que vous doterez le pays d'une loi dans laquelle vous concilierez 
l'intérêt public avec la considération dout le notariat doit être 
entouré. 

Le but de notre démarche, messieurs, est de vous signaler quel
ques faits, de vous soumettre quelques comparaisons, pour établir, 
à l'évidence, les vices de la loi du 25 ventosean X I , quant à la fixa
tion du nombre des notaires. 

Dans la presse, dans des allocutions prononcées en divers lieux, 
dans des écrits distribués, on a beaucoup parlé de chiffres, on a 
voulu faire un grief au gouvernement de ce que, le maximum de la 
loi de ventôse n'étant pas atteint, i l demandait de pouvoir augmen
ter encore le nombre des notaires. 

C'est aussi par des chiffres que nous allons raisonner, et nous 
prenons ceux donnés tant par le tableau compris dans l'exposé des 
motifs du projet de loi, que par un rapport que vous a présenté 
monsieur le ministre de la justice, dans votre séance du 7 mars 
1843 ¡ en nous appuyant sur ces documens, nous espérons ne 
point commettre des erreurs semblables à celles que vous aurez 

déjà pu remarquer dans des pétitions et des mémoires dont vous 
êtes saisis. 

Il y a aujourd'hui 981 notaires en Belgique; mais par suite de 
modifications survenues dans la circonscription de quelques can
tons, et pour rentrer dans la disposition formelle de l'art. 31 de la 
loi du 25 ventôse an X I , portant que, dans les villes de plus de 
100,000 habilans,il doity avoir unnotairc au plus par 6,000àmcs, 
et dans les autres villes, bourgs et villages, 2 notaires au moins et 
0 au plus par canton de justice de paix, le nombre de notaires que 
nous venons d'indiquer (98l)devrait être réduit notamment : 

De 5 à Bruxelles, où i l y a aujourd bui 22 notaires, soit 1 sur 
li,285 habitans et pour 357actcs. 

De 1 dans les deux cantons de Louvain, où il y a aujourd'hui H 
notaires, soit 1 sur !i,ïj| I habitans et pour 319 actes. 

De 2 dans le canton d'Uccie, où il y a aujourd'hui 7 notaires, soit 
1 sur 5,817 habitans et pour 181 actes. 

De i dans le canton de Jodoigne, où il y a aujourd'hui 9 notaires, 
soit 1 sur 3,505 habitans et pour 191 actes. 

De 1 dans le canton de Huy, où il y a aujourd'huisixnotaircs,soit 
1 sur 4,200 habitans et pour 204 actes. 

De 1 dans le canton de Bilsen, où il y a aujourd'hui 0 notaires, 
soit 1 sur 4,242 habitans et pour 2l5acles. 

Le maximum que la loi de ventôse permet d'atteindre est de 
1,114 notaires; mais les nominations à faire devraient porter, d'a
près cette loi même, entre autres localités : 

Pour 1 nolairc, sur le canton de Wilryck, où i l y a aujourd'hui 
4 notaires, soit 1 sur 2,424 habitans , et pour 68 actes. 

Pour 2 notaires, sur le canton de Ferrières, où i l y a aujour
d'hui 3 notaires, soit 1 sur 1,427 habilans pour 04 actes. 

Pour 15 notaires, sur l'arrondissement de Marche, où i l y a au
jourd'hui 20 notaires, soit 1 sur2,052 habitans, et pour 128 actes. 

Tandis que, toujours aux termes de la loi de l'an X I , on ne 
pourrait ériger de nouveaux offices dans aucun des canlons ci-après, 
quand bien même leur population serait double du chiffre actuel. 
Ces canlons sont : 

Celui de Woluwc-Saint-Élienne, près Bruxelles, où i l y a 1 no
taire sur 7,548 habitans et pour 207 actes. 

Celui de Boussu, où i l y a 1 notaire sur 6,125 habitans et pour 
233 actes. 

Celui de Tcrmonde, où i l y a 1 notaire sur 0,125 habitans et 
pour 239 actes. 

Celui de Verviers, où i l y a 1 notaire sur 6,150 habitans et pour 
524 actes. 

Après cela si on jette les yeux, au hasard, sur les tableaux dres
sés par le Gouvernement, on trouve par exemple : 

îi notaires dans le canton de Woluwe-Saint-Élicnnc, dont la po
pulation est de 50,742 habitans. 

3 notaires dans le canton de Laroche, dont la population est de 
10,078 habitans. 

3 notaires dans le canton d'Antoing, dont la population est de 
22,519 habitans. 

5 notaires dans le canton de Ferrières, dont la population est 
de 4,280 habitans. 

4 notaires dans le canton de Rœulx, dont la population est de 
27,573 habitans. 

4 notaires dans le canton de Bastogne, dont la population est 
de 7,599 habitans. 

En comparant le nombre des notaires à la population de chacun 
de ces canlons, on découvre d'une manière trop frappante les vices 
de la loi actuelle, pour qu'on puis c encore contester l'urgence d'une 
loi destinée à mettre un terme à un pareil état de choses. Les dis
positions de l'article de la loi de ventôse doivent faire place à un 
système de maximum et de minimum dont la population serait une 
des bases principales. 

Nous renfermant dans la réserve que nous nous sommes impo
sée, nous ne discuterons point sur des chiffres au sujet de ce nou
veau système. Seulement nous ferons remarquer que le gouverne
ment, en restant au-dessous du maximum de la loi de ventôse dans 
plusieurs localités, a suffisamment prouvé qu'on peut lui laisser 
une certaine latitude, pour combiner la population avec les autres 
indices de la richesse publique. Nous croyons, par exemple, que 
la nouvelle loi. en ce qui concerne le nombre des notaires, devrait 
nous conduire à la proportion d'un notaire sur 4,000 habitans dans 
les principales provine, s, 11 de un sur 3,000 ou 3,500 dans les pro
vinces moins pnplées en raison de leur étendue; soit, pour tout le 
royaume, environ 1,100 notaires, dont chacun recevrait, terme 
moyen, 170 à lbO actes par année. 

Si l'on tarde encore, messieurs, d'aborder la discussion du pro
jet; si l'on tarde davantage à faire une loi, qui doit mettte fin à un 
état provisoire, nuisible à tous les intérêts, n'est-il pas à craindre 
que le remède ne vienne quand i l n'en sera plus temps? 



En effet, le notariat serait perdu à jamais, si le gouvernement, 
cédant aux obsessions de tout genre dont i l est l'objet, créait, d'un 
moment à l'autre, les cent et qulqins v'aces de notaires que la Ioide 
ventôse p rm t d'crii/ir; et surtout si, faisant usage des dispositions 
exceptionnelles insérées dans celte loi, il conférait ces places à des 
hommes étrangers à l'institution. 

En résumé, messieurs, ce que nous vous demandons avec in
stance c'est de ne point ajourner de nouveau une question soule
vée depuis plus de douze ans. Sa solution aura pour premier ré
sultat d'empêcher qu'on ne puisse, en atteignant le maximum posé 
par la loi de ventôse dans les petits cantons, réduire à la misère 
des notaires qui, aujourd'hui, retirent à peine de leur profession 
de quoi pourvoir honorablement à leur existence, tandis que L'urs 
confrères des localités riches et populeuses sont à l'abri de toute 
augmentation. 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES-
D I R E C T I O N D U C O M M E R C E I N T É R I E U R . 

DE L'INSTITUTION DES CONSEILS DE PRUD'HOMMES 

E X B E L G I Q U E . 

T R A V A U X J U D I C I A I R E S P E N D A N T I - ' A N N É E 1845. 

La Belgique possède en ce moment onze conseils de 
prud'hommes, institués dans les localités suivantes : 

1° A Gand, par décret impérial du 28 août 1810 (1 ) ; 
2° A Bruges, — 1 e r mars 1813 (2); 
3" A Yprcs, par ar rê té royal du 12 août 1842; 
4° A Courtrai, — 24 jui l let 1843; 
5° A Rcnaix, — 2 août 1843; 
6" A Termonde, — 3 octobre 1843; 
7° A Lokcrcn, — 3 octobre 1843; 
8° A Saint-Nicolas. — 3 octobre 1843 ; 
9° A Alost, — 20 février 1844; 

10° A Louvain, — 20 février 1844; 
11" A Roulers, — 22 décembre 1845. 

Diverses circonstances ont empêché, jusqu'à ce j o u r , l ' i n 
stallation définitive du Conseil de prud'hommes deLouvain; 
tous les autres sont organisés et en pleine activité. 

La question del'institution d'un Conseil à Bruxelles (3) et 
à Anvers est en voie d'instruction. 

Indépendamment des localités ci-dessus ment ionnées , i l en 
est huit autres dans lesquelles le gouvernement, aux termes 
de la loi du 9 avril 1842, est autorisé à instituer un Conseil 
de prud'hommes, en se conformant aux décrets organiques 
des 11 ju in 1809, 3 août et 5 septembre 1810 ; ces localités 
sont : 

Ar lon , Charlcroi, Liège, Mons, Namur, Ostendc, Tournai 
et Vcrviers, 

En comparant les résultats obtenus par les mêmes Con
seils de prud'hommes pendant les deux années qui précè
dent, on trouvera d'abord (pue le nombre des affaires qui 
leur ont été soumises s'est élevé, en 1845, à 1,000, de 849 
qu'il était en 1844. 

Sur ces 1,000 affaires, dans lesquelles, i l importe de le 
remarquer, ne sont pas comprises les nombreuses consulta
tions près des secrétariats des Conseils de prud'hommes, 
consultations qui aboutissent presque toujours à un accord 
à l'amiable, 44 seulement n'ont pu être conciliées par le bu
reau particulier, et ont conséqucmnieiit été renvoyées de
vant le bureau généra l ; ce chiffre était , en 1844, de 59 
sur 849. 

De sorte qu'en 1815, la moyenne des conciliations et des 
affaires restées sans suite est de 90 sur 100 affaires soumi
ses; cette moyenne étai t , en 1844, de 95, comme i l en est 
généralement en France relativement aux travaux judiciai
res des Conseils de prud'hommes. 11 y a donc déjà, sous ce 
rapport, progrès en Belgique. Nous avons dit que sur 1,000 
affaires , 44 seulement avaient été portées, faute de conci
liation immédiate , devant le bureau général ; la différence 

(1) Le décret impérial du 28 août 1810 a été modifié et remplacé 
par l'arrêté royal du 7 septembre 1845. 

(2) Le décret impérial du 1" mars 1813 a été modifié et remplacé 
par l'arrêté royal du 22 décembre 18^3. 

(3) Y. B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , tome 11, p. 969. 

entre ces deux chiffres représente les affaires conciliées et 
celles qui sont restées sans suite, savoir : 

850 de la première catégorie, et 
100 de la seconde; 

ensemble, 1016, lesquelles ajoutées aux 44 soumises au bu
reau général , forment le chiffre total de 1860. 

En 1844, le nombre des conciliations était de 745, et 
celui des affaires restées sans suite , de 05 seulement. 

D'un autre côté, en 1845, i l n'y a eu. en tout, que fi j u -
gemens, dont 5 eu dernier ressort et 1 à charge d'appel. 

En 1844, le nombre des affaires jugées était de 1 1 , c'est-
à-dire de près du double sur un chiffre total néanmoins de 
bea li co u p i H fé i • i e 11 r. 

Comme pour l'année 1844, le Conseil de prud'hommes de 
Bruges est le seul qui , en 1845, ait été appelé à faire usage 
de ses attributions en matière disciplinaire; ce Conseil a 
prononcé quatre condamnations, 2 à 1 jour et 2 à 2 jours de 
mise aux ar rê ts , pour cause d' irrévérence grave à son égard . 

En résumé, sur 100 affaires, 4 seulement, en moyenne, 
ont été déférées du bureau particulier, di t de conciliation, 
au bureau général . 

Ce chiffre à l u i seul en dit plus que de longs commen
taires. 

Dans le compte rendu pour l 'année 1844, on a eu l'occa
sion de faire remarquer qu'en ce qui concerne l'important 
ressort du Conseil de prud'hommes du Gand, c'est sur la 
plainte des ouvriers que la plus grande partie des différends 
sont généralement portés devant le bureau de conciliation. 

Le même fait a été constaté en 1845. 
En effet, pendant cette dernière période, 210 affaires ont 

été soumises au Conseil de prud'hommes de Gand, à savoir : 
A la requête des ouvriers, 152 
A la requête des chefs d'établissemens, 58 

Total, 210 

Le Conseil fait observer, à cet égard , que si le nombre des 
plaintes contre les chefs d'établissement est plus considérable 
que celui des plaintes à charge des ouvriers, ¡1 ne faut pas at
tribuer ce résultat exclusivement à d'injustes prétentions de 
la part des patrons, mais aussi, en grande partie, à l ' igno
rance de beaucoup d'ouvriers qui se croient souventdcs droits 
qu'ils n'ont pas ou qui s'imaginent, à to r t , i!tre lésés dans 
leurs in térê ts . 

I l est digne de remarque que, sur ces 210 affaires, 189 ont 
été conciliées et 21 sont restées sans suite; de sorte que pas 
une seule n'a été portée devant le bureau général . 

A Bruges, sur un total de 506 affaires, 5 seulement ont 
été déférées au bureau généra l ; 271 ont été conciliées, et 
52 sont restées sans suite. 

Ic i , contrairement à ce que l'on a vu pour Gand, c'est à la 
requête des chefs d'établissemens que la majorité des affaires 
ont été soumises au Conseil de prud'hommes. 

A Termonde, toutes les conlestétions, au nombre de 47, 
ont été conciliées par le bureau particulier. 

A Ypres, sur un total de 70 affaires, 54 ont été terminées 
par voie de conciliation et 16 sont restées sans suite. 

Les rcnseigncniens qui suivent permettront d'apprécier la 
nature des principales contestations entre les justiciables dans 
les diverses localités où i l existe un Conseil de prud'hommes. 

A L O S T . — Refus de restitution de livrets déposés entre les 
mains de patrons, 7. 

— Différends entre fabricans au sujet de dessins de den
telles, 5. 

— Malfaçon, engagement rompu, avances, refus d'acquit 
de compte, etc., 4. 

B R U G E S . — Actions intentées par des fabricans pour non-
exécution de contrat d'apprentissage, 10. —Fabricans tra
duits devant le Conseil par des ouvriers pour refus de déli
vrer un congé d'acquit de leur engagement, etc., 15. •— 
Actions intentées par clesmarchands-fabricanscontredes den
tellières ayant reçu des avances et n'ayant pas satisfait à> 
leurs engagemens, etc., 244. 

couimuY. — Questions de livrets, 32. — Livraison de 
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travail, 6 1 . — Salaires, 23. — Avances, 15. — Mal
façon, 1. 

C A M ) . — Refus de congé d'acquit, 87. — Refus de travail 
ou de salaire, 62. — Diminution de salaire, 2. — Inobser
vance des rcglemens d'ateliers, 15. — Retard dans l 'achè
vement des pièces, 36. — Abandon de l'ouvrage sans 
congé, 9. 

I . 0 K . E P . E N . — Questions de livrets, 7. — Avances, 5. —Sa
laires, 2. — Malfaçon, 2. — Salaire, avances, apprentissage, 
3. — Non-exécution de contrats d'engagement, 2. — Non-
exécution de contrat d'apprentissage, 1. 

S A I N T - N I C O L A S . •— Questions de salaires, 8. — Malfaçon, 
4 . — Avances, 10. — Matière première de mauvaise quali
té , 6. — Apprentissage, 2. — Livrets, 10. 

T E R M O N D E . —• Recouvrement d'avances, 52. — Salaires, 
à. — Confection d'ouvrage, 2. — Quittances de sommes 
rest i tuées, 4. — Délivrance de congés, 5. 

Y P R E S . — Réductions de salaire opérées sur des dentelles 
en cours de confection, 5. — Malfaçon, 5. — 54 contesta
tions pour refus de la part d'ouvrières dentellières de resti
tuer des avances faites sur des ouvrages non-achevés, pour 
changemens d'atelier et fabrication clandestine de petites 
dentelles dites looperkens, alors que des avances avaient été 
touchées par ces ouvrières sur des ouvrages à patron laissés 
en suspens. 

On le voit, l'heureuse influence des Conseils de prud'hom
mes se fait chaque jour sentir davantage. 

Le gouvernement n'a rien négligé pour propager l ' insti tu
tion de ces Conseils en Belgique; i l est à regretter que ses 
efforts n'aient pas jusqu'à présent obtenu le même succès 
dans toutes les localités mentionnées dans la loi du 9 avril 
1842. 

11 importe cependant de le remarquer : au point de vue 
du législateur, l ' institution des prud'hommes a été fondée 
sur des conditions organiques qui louchent au bien-être de 
la société autant qu'à la prospéri té de l'industrie manufac
tur iè re . 

On a voulu, par un principe d'ordre social et de moralisa-
t ion , rattacher l 'institution à la commune : de là , la nomi
nation des prud'hommes remise à l'élection des pairs. 

On a voulu, dans l ' intérêt particulier de l'industrie, que 
l ' institution fût basée sur la spécialité des juges et formât un 
Tribunal de famille, une véritable juridict ion paternelle : de 
là, le choix des prud'hommes parmi les électeurs , fabricans 
et ouvriers de chaque branche d'industrie ; la mission donnée 
aux élus de concilier les parties, de veiller préventivement 
à l'observation des lois et règlemens sur les fabriques ; l'ab
sence presque totale des formes judiciaires ; l'économie des 
frais; la prompte expédition des affaires. 

Ce sont là les idées fondamentales qui régissent la matière, 
et leur application, sans préjudice des modifications dont 
l 'expérience pourra démont re r l 'opportuni té , constitue dès 
aujourd'hui, comme on a pu s'en convaincre par les rensei-
gnemens qui précèdent , un bienfait réel et manifeste. 

Les Conseils de prud'hommes sont les complémens néces
saires des Tribunaux de commerce, comme les justices de 
paix sont les complémens des Tribunaux civils. Ils sont rap
prochés des fabricans et des ouvriers. 

Leurs représentat ions, leur intervention concourent à mo
raliser l'industrie. A l'instar des juges de commerce, ils 
exercent gratuitement leurs honorables fonctions : le respect 
et la considération sont leur unique récompense. 

A cette occasion, i l sera utile de faire observer, qu'aux 
termes de la loi du 18 mars 1806 (art. 14 et suivans), le Con
seil de prud'hommes est chargé des mesures conservatrices 
de la propriété des dessins. Tout fabricant qui veut pouvoir 
revendiquer par la suite, devant le Tribunal de commerce, la 
propriété d'un dessin de son invention, est tenu d'en dépo
ser aux archives du Conseil de prud'hommes un échantillon 
plié sous enveloppe, revêtu de ses cachet et signature, sur la
quelle est également apposé le cachet du Conseil des prud'
hommes. 

En outre, aux termes du décret organique du 20 février 
1810, art. 4, les Conseils de prud'hommes sont chargés de 

veiller à l'exécution des mesures conservatrices de la pro
priété des marques empreintes aux différens produits d e l à 
fabrique. L'article 7 de ce même décret porte, qu ' indépen
damment du dépôt ordonné par l'art. 18 de la loi du 22 ger
minal an X I , au greffe du Tribunal de commerce, nul ne sera 
admis à intenter action en contrefaçon de sa marque, s'il 
n'a, en outre, déposé un modèle de celte marque au secré
tariat du Conseil de prud'hommes. 

I l est facile d'apprécier par cet aperçu combien i l est dési
rable qu'un Conseil de prud'hommes soit établi dans tou
tes les localités où la loi autorise le gouvernement à en i n 
stituer. 

Le principal motif est puisé dans l ' intérêt moral et ma t é 
riel de la classe ouvrière , d'une part, et des fabricans, de 
l'autre, entre lesquels elle est destinée, en définitive, à éta
blir ou à consolider ce sentiment de bienveillance mutuelle, 
de concorde et d'équité si essentiel à la marche intelligente 
et sûre du commerce et de l'industrie; car, on ne peut assez 
insister ce point : la mission principale des Conseils de 
prud'hommes est de prévenir, de concilier les différends en
tre les patrons et les ouvriers, et de ne les juger qu'après 
avoir épuisé tous les efforts de conciliation, ce qui a toujours 
lieu d'une manière prompte et économique. 

VENTES PUBLIQUES EN DETAIL DES MARCHANDISES NEUVES-

T E X T E D E L A L O I . 

Art. I". Sont interdites les ventes en détail des marchandises 
neuves à cri public, soit aux enchères, soit au rabais, soit à 
prix fixe, proclamé avec ou sans l'assistance des officiers minis
tériels. 

Art. 2. Sera considérée comme faite en détail toute vente qui, 
quant aux espèces de marchandises désignées ci-après, comprendra 
une quantité inférieure à celles qui sont indiquées au présent ar
ticle, savoir : 

I o Les objets de quincaillerie, de tabletterie, de bimbeloterie et 
de mercerie, par lots de cent francs au moins ou par grosses de 
même espèce ; 

2° Les étoffes et tissus de toute espèce, par deux pièces entières 
ayant cap et tête, ou par une pièce entière si elle mesure au moins 
líenle mètres ; 

Les étoiles et tissus qui ne seraient pas en pièces entières, par 
lots de quarante mètres au moins; 

Les étoffes qui ne se débitent point à l'aunagc, telles que cbâles, 
foulards, et autres semblables, et en général toutes les étoffes de 
mode et d'habillement, par douze pièces au moins de même 
espèce ; 

Les mouchoirs et cravates, par six douzaines au moins; 
5° La bonnetteric et la ganterie, par deux douzaines de pièces 

au moins de même espèce ; 
4° La porcelaine, la faïence et la poterie, savoir : 
Les assiettes, par six douzaines au moins; 
Les plats, par douze pièces au moins; 
Les soupières, par six pièces au moins; 
Les tasses avec leurs soucoupes, par six douzaines au moins; 
Et tous autres objets de même nature, par six douzaines au 

moins ; 
!i° La verrerie et la cristallerie, par lots de cent francs au 

moins ; 
(i° La chapellerie, par douze pièces au moins; 
7° La cordonnerie, par douze pièces au moins ; 
8° Les fils et rubans, par grosses et douzaines de même espèce, 

suivant l'usage du commerce en gros ; 
9" Les livres, par douze exemplaires au moins, du même 

ouvrage; 
f0° Les vins par pièce de cent litres ou par cent bouteilles, 

au moins, sauf le cas où le vendeur ne ferait pas com
merce de vins et ferait la vente par suite d'un changement de 
domicile; 

1 I o Toutes marchandises neuves, manufacturées, qui ne sont pas 
désignées ci-dessus, par quantités de même espèce d'une valeur de 
cent francs au moins; 

La valeur des lots sera estimée, aux frais du vendeur, par deux 
experts nommés par le Collège des bourgmestre et échevins. 

Art. 3. Ne sont pas comprises dans la défense porlée par l'arti
cle 1 e r , les ventes prescrites par la lo i , ou faites par autorité de 
justice ou par les monts-de-piété, non plus que les ventes après 
décès, faillite ou cessation de commerce, ou dans les autres cas de 



nécessite dont l'appréciation sera soumise au Tribunal de com
merce. 

Sont également exceptées les ventes à cri public d'objets de peu 
de valeur, connus dans le commerce sous le nom de menue mer
cerie. 

Art. 4. Dans les cas mentionnés à l'art. 5. les ventes publiques 
et en détail ne pourront être faites que dans les formes prescrites, 
et par les officiers ministériels ayant à ce qualité légale, et de plus, 
en ce qui concerne les ventes après cessation de. commerce et dans 
les autres cas de nécessité avec observation des formalités prescri
tes par l'article suivant. 

Art. U. Les ventes publiques et en détail après cessation de 
commerce, on dans les autres cas de nécessité prévus par l'arti
cle 5 de la présente loi, ne pourront avoir lieu qu'autant qu'elles 
auront été préalablement autorisées par le collège des bourg
mestre et échevins, sur la requête du commerçant propriétaire, 
à laquelle sera joint un état détaillé et en double des mar
chandises. 

L'autorisation ne sera délivrée qu'après que le collège des bourg
mestre et échevins aura reconnu que le fait qui donne lieu à la 
vente est réel ou a été constaté par l'autorité judiciaire, et que le 
commerçant intéressé directement ou indirectement, person
nellement ou sous un nom interposé, n'a pas joui de la même fa
veur depuis cinq ans au moins. 

Le collège des bourgmestre et échevins constatera, par l'acte 
d'autorisation, le fait qui donne lieu à la vente; il indiquera le 
jour où commencera la vente, qui sera continuée sans désemparer, 
sauf les jours fériés. Si la vente a lieu par cessation de commerce, 
clic se fera dans le local où ce commerce s'exerçait. En cas de né
cessité , dont l'appréciation appartient au Tribunal de com
merce, le collège des bourgmestre et échevins indiquera le lieu de 
la vente. 

L'autorisation ne pourra être accordée, pour cause de néces
sité , qu'au marchand sédentaire, patenté et ayant son domicile 
réel, depuis un an au moins, dans la commune où la vente doit 
être opérée. 

L'autorisation et l'état détaillé desmarchandiscs seront transcrits 
dans les affiches opposées à la porte du lieu où se fera la vente; 
ces affiches seront rendues publiques huit jours au moins avant la 
vente, et ne pourront être retirées que lorsque la vente sera en
tièrement terminée. 

Le collège des bourgmestre et échevins sera tenu de statuer dans 
la huitaine de la demande. Celui auquel l'autorisation aura été re
fusée pourra se pourvoir auprès de la députalion permanente du 
Conseil provincial. 

Art. (i. 11 est expressément défendu de comprendre dans les 
ventes autorisées par l'art. ! i , des marchandises autres que celles 
qui font partie du fonds de commerce ou du mobilier que la vente 
concerne. 

Art. 7. Nulle société ne peut obtenir, pour cause de cessation de 
commerce , l'autorisation requise par l'art. 5, qu'autant qu'aucun 
de ses membres, ne continue le même commerce pour son compte 
particulier ; s'il arrive qu'une société ayant obtenu semblable auto
risation cl en ayant profité, l'un de ses membres, pour son compte 
particulier, recommence le même commerce dans l'année, i l y aura 
lieu à l'application des peines comminées ci-apiès. 

Art. 8. Les ventes publiques aux enchères de marchandises en 
gros continueront à être faites par le ministère des officiera minis
tériels, ayant à ce qualité légale, aux conditions et selon les formes 
prescrites par les lois et les réglemens. 

L'officier chargé de la vente csl tenu de faire au bourgmestre, 
quatre jours au moins avant celui de la vente, une déclaration en 
double et détaillée des objets à mettre en vente. Un double, visé 
par le bourgmestre, sera remis au déclarant. 

Art. 9. Toute contravention aux dispositions ci-dessus sera 
punie de la confiscation des marchandises mises en vente, et en 
outre, d'une amende de cinquante mille francs, qui sera pro
noncée solidairement, tant contre le vendeur que contre l'officier 
public qui l'aura assisté, sans préjudice des dommages-intérêts s'il 
y a lieu. 

En cas de récidive dans les trois années, le maximum de la peine 
sera toujours appliqué. 

Art. 10. Seront passibles des mêmes peines les vendeurs ou 
officiers publics qui comprendraient sciemment dans les ventes faites 
par autorité de justice, sur saisie, après décès, faillite, cessation de 
commerce, ou dans les autres eas de nécessité prévus par l'ari. 3 
de la loi, les marchandises neuves ne faisant pas partie du fonds ou 
du mobilier mis en vente. 

Art. 11. Le droit d'enregistrement à percevoir sur les ventes 
publiques de marchandises neuves, est porté h 5 p. c , sauf en ce 
qui concerne les ventes publiques et en détail autorisées par l'art. 
13 de la loi du 31 mai 1824. 

Art. 12. Les lois des 24 mars 1838 et 51 mars 1841 sont 
abrogées. 

Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle soit revêtue du 
sceau de l'État et publiée par la voie du Moniteur. 

Donné à Ardcnne, le 20 mai 1840. 

I N S T R U C T I O N P O U R L ' E X É C U T I O N D E L A L O I . 

Bruxelles, le 29 mai 184ti. 

A messieurs les gouverneurs des provinces. 
M . le gouverneur, 

Le Moniteur du 2G de ce mois publie la loi du 20 du 

même mois sur les ventes publiques en détail des marchan

dises neuves. 

Pour mieux en assurer l 'exécution, je crois devoir vous 
adresser, de concert avec M . le ministre de la justice, quel
ques instructions sur diverses dispositions de cette lo i . Veuil
lez recommander aux administrations communales de votre 
province de se conformer à ces instructions et d'assurer, en 
ce qui les concerne, la stricte exécution de la lo i . Au besoin, 
des instructions ou explications seront, en outre, données 
sur les points qu i , éventuellement, feraient naî t re quelques 
doutes ou difficultés. 

A r t . 1 e r . Cet article pose le principe fondamental; i l fixe 
le droit commun, en portant interdiction formelle de ven
dre en détail des marchandises neuves , par aucun moyen 
propre à solliciter le concours des acheteurs, soit aux en
chères, soit au rabais, soit h prix fixe proclamé. On remar
quera, d'abord, qu'il ne s'agit pas dans l'article d'un prix fixe 
indiqué sur les marchandises étalées dans les bazars ou dans 
les magazins, mais bien d'un prix proclamé, c'est-à-dire an
noncé à cri publie. 

D'un autre côté, l 'interdiction prononcée n'a pas une por
tée absolue, s 'étendant à tous les objets indistinctement; 
mais cette interdiction s'applique uniquement aux objets 
neufs mentionnés ou compris dans l'art. 2, lequel est expli
catif de l'art. 1 e r . 

A r t . 2. Cet article définit ce que l'on doit entendre par la 
vente en détail de marchandises neuves. I l comprend les 
marchandises qui , d'ordinaire , se vendent à l'encan , tel
les que les objets de quincaillerie, les tissus, la porce
laine, etc. 

Comme i l était impossible de désigner expressément 
dans la loi tous les objets de cette catégorie, le § 11 de l'art. 2 
renferme une disposition générale s'appliquant à « toutesles 
marchandises neu\es manufacturées , » non désignées no
minativement. 

Par marchandises manufacturées, i l faut entendre celles 
qui ont reçu une main-d'œuvre, un travail plus ou moinsmar-
qué . Ainsi, si le l in brut, ou seulement préparé , si le coton 
en laine, si la laine en masse ou seulement préparée , si les 
cuirs à l'état brut ou seulement débarrassés du poil , doivent 
être considérés comme des matières premières , i l n'en est 
plus de même lorsque ces objets, par un travail plus ou 
moins marqué , ont été transformés en fils ou, à plus forte 
raison, en tissus, en cuirs tannés , corroyés ou autrement 
ouvragés, et peuvent servir à des usages domestiques, ou au
tres, sans avoir à subir une nouvelle préparat ion ou manu
tention industrielle. 

I l a élé entendu lors de la discussion, et cela résulte d'ail
leurs déjà, jusqu'à un certain point, des termes de la dispo
sition, que, sous la dénominat ion de marchandises neuves 
manufacturées, on ne comprend ni les bois de construction 
ou les bois sciés, ni les comestibles, ni le bétail, ni les fruits 
pcndnns par racines, ni les bois sur pied. I l va sans dire 
que les denrées en général , dans leur état naturel, ne sau
raient être considérées comme des objets manufacturés . 

En ce qui concerne le dernier alinéa de l'article 2, on rc-



marquera que ce n'est pas par l'adjudication que la valeur 
des lots peut être dé te rminée ; c'est avant l'adjudication que 
cette valeur doit avoir été fixée. Et si après que l'expertise a 
constaté une valeur de 100 francs ou au delà , l'adjudication 
ne donne que 2b francs, par exemple, ce fait ne constituera 
pas une contravention. I l va sans dire que, par cela m ê m e , i l 
convient d'autant plus de ne choisir comme experts que des 
personnes offrant toutes les garanties et l'aptitude désirables 
et qu'ils doivent opérer avec beaucoup de soin. 

A r t . 5. On remarquera que le Tribunal de commerce, d'a
près cet article, n'est appelé à apprécier que les cas de néces
sité autres que ceux qui sont expressément énoncés dans 
cette disposition. Ains i , par exemple, le Tribunal de com
merce ne sera pas appelé à apprécier s'il y a cessation de 
commerce; c'est là un fait que la notoriété publique et, au 
besoin, des informations font connaî t re . Entre autre cas de 
nécessite à apprécier , on peut noter un déménagement par 
suite d'expropriation pour cause d'utilité publique, par suite 
de fin de bail, etc. Ces faits, et d'autres de même nature, 
sont soumis à l 'appréciation du Tribunal de commerce, en 
vertu d'une mission nouvelle résultant pour lu i de la p r é 
sente lo i . 

Ces cas de nécessité sont jugés sans appel, parles T r i b u 
naux de commerce. 

Le dernier alinéa de cet article excepte aussi de la dé 
fense portée par l'art. 1 e r , la vente à cri public d'objets de 
peu de valeur, connus dans le commerce sous la dénomina
tion de menue mercerie. I l s'agit ici des articles tels que pe
tits miroirs, épingles, dés à coudre, peignes, et tous autres 
objets menus et communs de la même nature qui se débi tent 
ordinairement en public par étalage, éventaire, à la criée ou 
autrement et en petit détail . 

A r t . 5. I l résulte déjà des explications qui précèdent que 
l'appréciation préalable des cas de nécessité non admis de 
plein droit , appartient définitivement et sans appel au T r i 
bunal de commerce. 

Conséqucmment , le collège des bourgmestre et échevins 
devra accepter cette nécessité comme prouvée, dès qu'elle 
aura été déclarée par le Tribunal de commerce. 

Ce collège devra donc, pour cette catégorie de ventes, se 
borner à tenir la main à ce que toutes les autres conditions 
que prescrit l'art. S soient remplies. 

Ces autres conditions rentrent spécialement dans la com
pétence du Collège : c'est la constatation du fait qui donne 
lieu à la vente, l'indication du jour, et, le cas échéant , du 
lieu où elle devra se faire, etc.; choses qui ne comportent 
évidemment pas l'intervention du Tribunal de commerce, 
lequel est souvent éloigné de la localité où la vente doit avoir 
lieu. 

Pour la générali té des cas de ventes prévus par l 'art. 3, 
l 'art. 5 met le Collège des bourgmestre et échevins à même 
de pourvoir à ce que là où des motifs d'équité rendront une 
vente nécessaire, elle se fasse de façon à nuire le moins pos
sible au commerce régul ier de détail . I l n'échappera pas à ce 
Collège que c'est presque toujours dans la réalisation des 
ventes permises exceptionnellement que les abus se com
mettent, soit par la facilité de glisser, au nombre des mar
chandises à vendre, des marchandises étrangères au fonds 
de commerce, soit par tout autre moyen de même nature. 

I l importe donc d'exercer la surveillance la [dus propre à 
empêcher que les ventes publiques en détail que permet ex
ceptionnellement l 'art. 5 prê tent point à abus. C'est dans ce 
même but que l'autorisation accordée par le Collège des 
bourgmestre et échevins, ainsi que l'état des marchandises à 
vendre, doivent ê t re transcrits dans les affiches apposées à la 
porte du lieu où se fera la vente, que ces alhelíes doivent être 
rendues publiques hui t jours au moins avant la vente, etc. De 
eette manière , le public sera en position de contrôler le tout, 
concurremment avec les agens de l 'autor i té , et, par consé
quent, de provoquer, au besoin, la répression des abus 
éventuels . 

Ces garanties sont renforcées encore par les dispositions 

de l 'art. 4 et par la défense générale portée par l 'art. 6, sous 
les peines déterminées aux art. 9 et 10. 

Les termes de cette défense généra le , ayant pour corol
laire les peines résul tant des articles suivans de la l o i , per
mettent de punir la fraude sous quelque forme qu'elle se 
présente . 

A r t . 7. Cette disposition est destinée à prévenir un abus 
qui s'est produit à différentes reprises sous le régime de la 
loi du 24 mars 1858. 

Lorsqu'une Société se dissout, i l n'y a cessation réelle de 
commerce que pour autant qu'aucun des associés ne le con
tinue pas pour son compte particulier. 

Celui des associés qui , à la faveur de la dissolution de Fa 
Société, profiterait de l'exception accordée par la loi an ces
sant-commerce, et qui , après «avoir écoulé, par vente publi
que et en détail, une partie de marchandises neuves, recom
mencerait le même commerce pour son compte particulier, 
celui-là commettrait une fraude évidente tombant sous l'ap
plication des peines comminées par la lo i . 

A r t . 8. Cet article est relatif aux ventes en gros. En s t i 
pulant pour ces dernières aussi, l'intervention de l 'autorité 
locale, i l la met à même d'exercer une surveillance efficace, 
ce qu'elle devra faire principalement en vue d 'empêcher 
que, dans ces ventes, on n'élude la défense comminéc contre 
les ventes en détail. C'est une sorte de corollaire des restric
tions contre les ventes en détail et un complément de précau
tion contre les abus éventuels. 

A r t . 9. Aux termes de cette disposition, toute contra
vention aux prescriptions de l à loi sera punie de la confisca
tion des marchandises mises en vente, etc., c 'est-à-dire de la 
partie des marchandises qui se vend contrairement aux pres
criptions de la lo i . 

Lorsque la marchandise, quoique vendue, est encore en la 
possession du vendeur, point de difficulté : la saisie a l i eu , 
la marchandise est considérée comme n'étant pas encore pas
sée en la possession de l'acheteur. 

Mais dans le cas où la marchandise serait vendue et, de 
plus, l ivrée; dans le cas où l'acheteur l'aurait emportée en 
quittant le lieu de la vente, i l faudrait se borner à dres
ser procès-verbal contre le vendeur qui aurait à répon
dre du fait; l'acheteur ne sera point inquiété de ce chef, 
attendu que l'on ne peut opérer une saisie chez un individu 
qui , de bonne foi, a acquis des marchandises dans une vente 
publique. 

A r t . 10. Cet article a pour but de punir, dans la per
sonne des vendeurs et des officiers ministériels, le cas qui , 
le plus fréquemment, donne lieu à des abus, celui-là même 
contre lequel l'article !> commine une défense expresse. 11 
est ex t rêmement essentiel que l 'autorité communale veille à 
ce qu'un tel abus n'ait pas lieu, et à ce que,s'il se produit, les 
auteurs soient poursuivis conformément au vœu de la lo i . 

Le ministre des affaires étrangères, 

A. D E C H A M P S . 

ACTES OFFICIELS • 

» - + G R E F F I E R D E J U S T I C E D E P A I X . — D É M I S S I O N . — Par arrê
té royal rîu 1 9 mai 1846 est acceptée la démission de J.-C. Fay, 
greffier de la justice de paix des deux cantons de Charlcroi. 

»-v S U R S I S . — C O N V C C A T I O X . — Les créanciers de L. Ghiot, fils, 
marchand tailleur à Liège, sont convoqués devant la Cour d'appel 
de Liège, pour être entendus sur la demande de sursis. Le Moni
teur ne mentionne pas la date de cette convocation. 

& - + H U I S S I E R . — N O M I N A T I O N . — Par arrêté du 2 ju in , L . - J . 

Lépreux remplace au Tribunal de Tcrmonde l'huissier Mahicux, 
appelé à d'autres fonctions. 

s-> J U G E D E P A I X S U P P L É A N T . — N O M I N A T I O N . - Par arrêté 
du 2 juin, E. Thiéfry, à Hérinncs, est nommé juge de paix sup
pléant à Celles. 

B - V N O T A I R E . — D É M I S S I O N . — Par arrêté du 2 juin, est accep
tée la démission de J.-A. Decker, notaire à \\ estmallc. 

I M P R I M E R I E D E W O C T E B S F R È R E S , É D I T E U R S , 8, R I E D ' A S S A U T . 



LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — NOTARIAT — DÉBATS JUDICIAIRES. 

LÉGISLATION INTERNATIONALE-

B A V I È R E E T B E L G I Q U E . — C A R T E L D ' E X T R A D I T I O N . 

La convention qui suit a été signée à Francfort, le 5 fé
vrier 184G,les ratifications ont été échangéeslc24 mars!846. 

Art. 1". Les gouvernemens de S. M. le roi des Belges et de 
S. M. le roi de Bavière s'engagent à se livrer réciproquement, à 
l'exception de leurs nationaux, les individus réfugiés de Bavière en 
Belgique et de Belgique en Bavière, et mis en accusation ou con
damnés par les Tribunaux compétens pour l'un des crimes ou délits 
ci-après énumérés , savoir : 

1" Assassinat, empoisonnement, parricide, infanticide, meurtre, 
viol; 2" Incendie; 5" Faux en écriture , y compris la contrefaçon 
de billets de banque et effets publics ; 4° Fausse monnaie ; b° Faux 
témoignage; Go Vol, escroquerie, concussion, soustraction com
mise par des dépositaires publics; 7° Banqueroute frauduleuse. 

Art. 2. S'il se présentait quelques cas rendant dans la catégorie 
des faits prévus par l'article précédent , tellement spéciaux et ex
traordinaires que l'extradition de l'individu réclamé parût blesser 
l'équité et l'humanité, chacun des deux gouvernemens se réserve 
alors le droit de ne pas consentir à cette extradition. I l sera donné 
connaissance au gouvernement qui réclame l'extradition, des mo
tifs du refus. 

Art. 5. Si l'individu réclamé est poursuivi ou se trouve détenu 
pour un crime ou délit commis dans le pays où i l s'est réfugié, son 
extradition pourra être différée jusqu'à ce qu'il ait subi sa peine, 
ou qu'il ait été acquitté par une sentence définitive. 

Art. 4. L'extradition ne sera accordée que sur la production 
d'un arrêt de condamnation ou de mise en accusation, délivré, en 
original ou en expédition authentique, soit par un Tribunal soit 
par une antre autorité compétente, dans les formes prescritespar 
la législation du gouvernement qui demande l'extradition. 

Art. B. L'étranger réclamé pourra être arrêté provisoirement 
dans les deux pays, pour l'un des faits mentionnés à l'art. 1 e r sur 
l'exhibition d'un mandat d'arrêt décerné par l'autorité compétente, 
et expédié dans les formes prescrites par les lois du gouvernement 
réclamant. 

Cette arrestation aura lieu dans les formes et suivant les règles 
prescrites par la législation du gouvernement auquel elle est de
mandée. 

L'étranger arrêté provisoirement sera mis en liberté si, dans 
les trois mois, i l ne reçoit notification d'un arrêt de mise en accu
sation ou d'un jugement de condamnation dans les formes pres
crites par la législation du gouvernement qui demande l'extra
dition. 

Art. 0. I l est expressément stipulé que l'individu dont l'extra
dition aura été accordée ne pourra, dans aucun cas, être poursuivi 
ou puni pour aucun délit politique antérieur à l'extradition, ni 
pour aucun fait connexe à un semblable délit, ni pour aucun des 
crimes ou délits non prévus par la présente convention. 

Art. 7. L'extradition ne pourra avoir lieu si, depuis les faits 
imputés, les poursuites ou la condamnation, la prescription de l'ac
tion ou de la peine est acquise, d'après les lois du pays dans lequel 
l'étranger se trouve. 

Art. 8. Les objets saisis sur le prévenu, dont i l se serait mis en 
possession par suite du crime, les instrumens ou outils dont i l se 
serait servi pour le commettre, ainsi que d'autres pièces de con
viction, seront remis au gouvernement requérant si l'autorité com
pétente de l'Etat requis en a ordonné la restitution. 

Art. 9. Les frais d'arrestation, d'entretien et de transport de 
l'individu dont l'extradition aura été accordée, resteront à la charge 
de chacun des deux États, dans les limites de leurs territoires res-
pcclifs. 

Les frais de transport, etc., etc., par le territoire des États in
termédiaires, seront à la charge de l'État réclamant. 

Art. 10. La présente convention ne sera exécutoire que dix 
jours après sa publication dans les formes prescrites par les lois de 
chaque pays. 

Elle continuera à être en vigueur jusqu'à l'expiration de six 

mois après déclaration contraire de la part de l'un des deux gou
vernemens. 

Elle sera ratifiée et les ratifications en seront changées dans le 
délai de six semaines, ou plus tôt, si faire se peut. 

B E L G I Q U B E T W U R T E M B E R G . — F A C U L T É D E S U C C É D E R . 

La convention qui suit a été signée le 24 octobre à Franc
fort, le 24 novembre à Sluttgard. L'échange des ratifications 
a eu lieu à Francfort le 7 mars 1846. 

Art. I e r . Les sujets belges jouiront, dans tout le territoire du 
royaume de Wurtemberg du droit de recueillir et de transmettre 
les successions ab intestat ou testamentaires, à l'égal des sujets 
wurtembergeois et sans être assujettis, à raison de leur qualité 
d'étrangers à aucun prélèvement ou impôt qui ne serait pas dû par 
les nationaux. 

Réciproquement, les sujets wurtembergeois jouiront, en Bel
gique, du droit de recueillir et transmettre les successions ab 
intestat ou testamentaires, à l'égal des sujets belges, et sans être as
sujettis, à raison de leur qualité d'étrangers à aucun prélèvement 
ou impôt qui ne serait pas dù par les nationaux. 

La même réciprocité entre les sujets des deux paysexistera pour 
les donations entre vifs. 

Art. 2. Lors de l'exportation des biens recueillis ou acquis, à 
quelque titre que ce soit, par des Belges dans le royaume de Wur
temberg, ou par des Wurtembergeois en Belgique, i l ne sera pré
levé, sur ces biens, aucun droit de détraction ou d'émigration, ni 
aucun droit quelconque, auquel les indigènes ne seraient pas assu
jettis. 

Art. 5. L'abolition susmentionnée comprend non-seulement 
les droits de détraction qui devraient être perçus par le trésor pu
blic, mais également tous les droits de détraction ou d'émigration, 
dont la perception serait du ressort d'individus, de communes, de 
fondations publiques, d'arrondissemens, de districts ou de corpo
rations. 

Art. 4. La présente convention est applicable à toutes les 
successions à écheoir à l'avenir, et à toutes les translations de 
biens en générai dont l'exportation n'a point encore été effectuée. 

Art. 5. La présente convention sera ratifiée et les ratifications 
en seront échangées dans l'espace de deux mois, ou plus tôt, si 
faire se peut. 

J U R I D I C T I O N C I V I L E E T C O M M E R C I A L E 
COUR DE CASSATION DE BELGIQUE-

Première chambre . — Présidence de SI . T a n Meenen. 
J U G E M E N T A R B I T R A L . T I E R S - A R B I T R E . — D I S P O S I T I F . — F O R M E . 

La loi n'ayant établi aucune forme, sacramentelle pour la rédaction du 
dispositif des jugemens arbitraux, il suffit, pour la validité de ces 
jugement, qu'ils soient motivés et qu'il ne puisse exister de doute 
sur ce que les arbitres ont voulu statuer. 

La décision de la question de savoir s'il résulte de l'ensemble de l'acte 
que le tiers-arbitre a entendu rendre une sentence effective, ou non, 
appartient au juge du fond et échappe à la censure de la Cour de 
cassation. 

( W I L L E M S C . V A N I M M E R S E E L . ) 

Voyez les faits de la cause et l 'arrêt de la Cour de Gand, du 
15 novembre 1844, at taqué par le pourvoi, dans la B E L G I 

Q U E J U D I C I A I R E , t . I I I , p. 702. 

A R R Ê T . — » Ouï M . le conseiller M A R C Q , en son rapport, et sur 
les conclusions de M - D E L E B E C Q U E , avocat-général; 

» Sur le moyen unique de cassation tiré de la violation des ar
ticles 141 et 1018 du Code de procédure civile; 

» Attendu que l'arrêt attaqué n'a pas décidé, comme le suppose 
le pourvoi, qu'un jugement arbitral peut exister sans dispositif, 
mais a reconnu que les énonciations dont s'est servi le tiers-arb itre 
en rédigeant son acte avaient le caractère d'une décision positive ; 



» Attendu que l'art. 1018 précité, qui ordonne au tiers-arbitre 
de rendre un jugement, ne lui prescrit cependant pas des termes 
sacramentels à cet effet; que le dispositif du jugement qu'il pro
nonce peut donc résulter non-sculcmcnt des énonciations de son 
acte , mais encore de leur combinaison avec celles de l'acte rédigé 
par celui des arbitres partagés dont i l déclare adopter l'opinion; 
car, l'art. 1018 lui ordonnant de juger conformément à l'un des avis 
des autres arbitres, i l est indispensable de combiner les deux ac
tes, pour vérifier si cette condition a été remplie et par suite s'il y 
a majorité des arbitres sur la décision intervenue ; 

» Qu'en vain les demandeurs objectent que les arbitres parta
gés n'ont émis et ne pouvaient émettre qu'un simple avis ; que 
nommément l'arbitre Van Dorne dont le surarbitre a déclaré adop-
lerl'opinion,avait seulement estimé qnc la Société devait être décla
rée dissoute; car,si cette manière de s'exprimer de la part de l'un 
des arbitres partagés ne comporte qu'un simple avis aussi long
temps que l'opinion de cet arbitre reste isolée, elle peut revêtir le 
caractère d'une décision positive, lorsque le tiers-arbitre l'adopte 
lui-même en déclarant se réunir à l'opinion du premier, puisqu'é-
lant chargé par la loi de prononcer un jugement, i l doit être censé 
avoir voulu atteindre ce but en s'expriniant comme i l l'a fait, à 
moins que le contraire ne résulte évidemment de l'acte, ce qui ré
duit le litige à une question de fait et d'interprétation qu'il appar
tient au juge du fond de décider souverainement; 

» Attendu que c'est en appréciant dans son ensemble l'acte ré
digé par le tiers arbitre,que la Cour d'appel, dans l'espèce, a dé
cidé, qu'en déclarant qu'il se réunissait à l'opinion de l'arbitre 
Van Dornc, i l était certain et hors de doute qu'il avait entendu 
non pas émettre un simple avis, mais une décision effective; puis
qu'il avait donné à son acte toutes les formes d'un jugement; qu'il 
l'avait terminé par ces mots : Fait et prononcé à Termonde, le etc., 
et qu'enfin i l l'avait fait revêtir de l'exequatur par le président du 
Tribunal; 

» Attendu que cette décision, en fait, échappe à la censure de la 
Cour de cassation; que, par suite,l'arrêt attaqué, en décidant que 
la chose jugée résultait du jugement rendu par le tiers-arbitre n'a 
violé ni l'art. 141 ni l'art. 1018 invoqués par les demandeurs; 

» Et, attendu que le présent pourvoi ne peut être confondu avec 
celui relatif à la cause n" 2502; 

» Qu'ils ont été introduits à des jours différais et sont dirigés 
contre deux arrêts distincts; qu'ainsi i l y a lieu de condamner la 
partie succombante à l'indemnité et à l'amende dans la présente 
cause, bien qu'elle l'ait été déjà dans la cause n° 2502; 

» Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi. (Du 12 mars 1846. 
— Plaid. M M E S

 V E R U A E G E X , J E U N E et D E R O N S C . B O S Q U E T et Du-
M E R C Y d'Anvers.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE-
Pemière C h a m b r e . — Présidence de M . V a n Meenen. 

C O U T U M E D U H A I N A U T . — C O N T R A T D E M A R I A G E . — M E U B L E S . — 

A C T I O N S C H A R B O N N I È R E S . — D É F E N S E D ' A L I É N E R A V E C R E S T R I C 

T I O N . — U S U F R U I T . S U B S T I T U T I O N F I D É I C O M M I S S A I R E . 

D'après la Coutume du Hainaut, l'époux survivunt avec génération 
retenait tous les biens meubles, ou réputés tels. 

L'attribution à l'époux survivunt, héritier mobilier d'après la Cou
tume, de ta jouissance de certains meubles, avec défense d'en dis
poser, sinon à charge de remploi, ou dans certains cas exception
nels, necontient pas une, substitution fidéicommissaire, ni une attri
bution de propriété accompagnée d'un simple conseil de ne pas alié
ner, mais une constitution d'usufruit. 

( P E T I T E T C O N S O R T S C . P E T I T E T C O N S O R T S . ) 

Les faits de la cause et l 'arrêt de la Cour de Bruxelles, du 
26 jui l let 1845, dénoncé à la Cour de cassation, ont été rap
portés par la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , p . 1565. Le pourvoi n'a 
pas été admis. 

A R R Ê T . — « La Cour, ouï le rapport de M . conseiller D E C U Y T E R , 

et sur les conclusions de M. D E L E B E C Q U E , avocat-général; 
» Sur le moyen unique de cassation proposé par les demandeurs 

et tiré de la violation de l'art. 21 de la Charte du chef-lieu de 
Mous de mai 1410; de l'art. 1 e r , chapitre 36 de la Coutume du 
chef-lieu de lions, donnée le 15 mars 1535, et publiée le 26 juin 
1554; de l'art. 1 e r , chapitre I I , de l'art. 6, chapitre 29, de l'art. 
10, chapitre 52 et de l'art. 1 e r , chapitre 33 des Chartes générales 
du Hainaut; de la violation des articles 544, 578, 1082 et 1083 du 
Code civil ; de la violation des décrets des 25 octobre et 14 novem
bre 1792, surlcs substitutions; de la violation de l'art. 892du Code 
civil ; de la violation de l'art. 453 du même Code, par excès de 
pouvoir et, enfin, de la violation de la loi 414, § J4 et 15, D . de le-
galis, 1» de la loi 77, 5 1, D . * iegatis; 2" de la loi 38. § 5, 4 et 
7, D . de legatis; 5°, et de la loi 95, D . codem; 

ii Attendu que l'arrêt dénoncé a reconnu que, d'après le droit 
coutumicr du Hainaut, ainsi que les demandeurs le soutiennent, 
l'époux survivant avec génération retenait tous les biens meubles 
ou réputés tels, mais a décidé que l'une des clauses du contrat de 
mariage des époux Petit, tout en reproduisant la disposition de la 
Coutume quant aux meubles en général, y a fait une exception for
melle en ce qui concerne les actions de charbonnages que le futur 
époux possédait au moment du contrat, en se référant à l'égard 
de celles-ci à d'autres dispositions du même contrat de ma
riage ; 

» Attendu, qu'après avoir transcrit ces autres dispositions dont 
aucune n'accorde en termes exprès à l'épouse survivante la pro
priété desdites actions, l'arrêt dénoncé a décidé, non pas qu'elles 
renfermeraient les élémens constitutifs d'une substitution fidéi
commissaire, ou d'une institution contractuelle au profit des en-
fans du deuxième mariage, ou qu'elles attribueraient à l'épouse 
survivant, soit un droit de propriété avec défense d'aliéner hors 
certains cas prévus et déterminés, soit un droit d'une nature par
ticulière non reconnu par la loi, mais bien que certaines expres
sions de ces mêmes dispositions n'impliquent par elles-mêmes ni 
un droit de propriété, ni un simple droit d'usufruit, ni une substi
tution fidéi-commissaire, ni une institution contractuelle, ou règle
ment de succession au profit des enfans à naître : d'où l'arrêt a tiré 
celte conséquence que le senset la portée de ces dispositions devaient 
être recherchés dans la commune intention des parties contrac
tantes ; 

» Attendu, qu'après avoir constaté le but des contractans, but 
avoué au procès par toutes les parties en cause, et après avoir re
connu qu'un moyen pour Nicolas Petit d'atteindre ce but dans les 
stipulations de son contrat de mariage ét.iit de tenir les actions de 
charbonnage dont s'agit, quoique mobilières, comme un bien patri
monial qui resterait dans sa succession, mais dont la femme au
rait la jouissance sa vie durant, la Cour d'appel a décidé que le 
texte et l'esprit des stipulations reprises en son contrat de mariage, 
s'accordent pour démontrer qu'il a réellement choisi ce moyen, en 
y ajoutant toutefois certains tempéramens qui le modifient sans 
l'altérer et qui consistent dans le pouvoir d'aliéner donné à l'épouse 
survivante pour le cas où l'intérêt des enfans et de la famille l'exi
gerait; d'où la conséquence que les actions dont s'agit et dont l'é
pouse survivante a eu l'usufruit font partie de la succession de feu 
Nicolas Petit et doivent être partagées entre les demandeurs et les 
défendeurs dans la proportion de leurs droits respectifs à la dite 
succession ; 

n Attendu qu'une pareille décision basée sur l'ensemble et l'es
prit des stipulations du contrat de mariage des époux Petit, ne 
peut être soumise à l'appréciation de la Cour de cassation, et qu'il 
résulte des considérations qui précèdent que le pourvoi, en tant 
qu'il se fonde sur les dispositions de loi sus-énoncées, manque com
plètement de base. 

n Par ces motifs, rejette le pourvoi. (Du 24 avril 1840. — 
Plaid. M M 0 ' M A R C E I . I S E T D U V I G N E A U D C . D E D R Y V E R E T D E Q U E S N E . ) 

COUR PROVINCIALE DE LA GUELDRE-
Présidence de M . V a n Ruppard . 

S O C I É T É . — D I S S O L U T I O N . — V O L O N T É . — D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . — 

C O N V E N T I O N I L L I C I T E . 

La convention qu'une société sera dissoute aussitôt que l'un des asso
ciés estimera que l'autre associé ne gire plus convenablement l'af
faire commune est valable. 

La dissolution ainsi opérée emporte obligation de. payer des domma
ges-intérêts, sans qu'il soit loisible au juge d'intlaguer sur le point 
de savoir si réellement lu cliose commune n'était pas convenable
ment gérée. 

L'appelant et l ' intimé formèrent entre eux une société 
commerciale le 27 septembre 1841. Le terme fut fixé à 18 
ans, mais avec cette condition que l'intimé se réservait le 
droit de dissoudre l'association au cas inattendu où l'appe
lant se rendrait coupable de fraude ou |de malversation, ou 
ne gérerai t plus convenablement la chose commune, le tout 
d'après l 'appréciation souveraine de l ' intimé seul. 

L'intimé fournissait les fonds de l'entreprise et l'appelant 
son industrie. 

Le 3 avril 1845, l ' intimé fit notifier par huissier ù l ' appc-
lantqu' i létai t mécontent de sa manière de géreret qu'il enten
dait dissoudre. I l l'assigna ensuite devant le Tribunal de Tiel 
pour entendre prononcer cette dissolution, avec dommages-
inlérèls . 

L'appelant repondit que l 'intimé devait d'abord établir la 



réalité des sujets de son mécontentement et soutint que la 
convention autrement entendue serait entachée de null i té. 

Le 7 novembre 1 8 4 3 , jugement qui déclare la Société dis
soute. — Appel. 

AnnÈT.— « Attendu que, si la Société entre parties a été contrac
tée pour 12 années, à dater du 2G septembre 1841, sauf le cas de 
décès de l'un des associés, i l n'a pas moins été stipulé en outre que 
vis-à-vis de l'appelant la durée de l'engagement dépendrait de la 
condition résolutoire, d'ailleurs sous entendue danstout contrat sy-
nallaginatiquc, que l'appelant s'abstiendrait de fraude, de malver
sation ou de négligence dans la gestion de la chose commune, 
points abandonnés à l'appréciation de l'intimé; 

» Attendu que la loi ne défend nullepart aux contractans de 
stipuler que la décision sur le point de savoirs! l'une des conditions 
du contrat est ou n'est pas accomplie , appartiendra à l'un d'entre 
eux ; qu'on ne peut davantage considérer connue contraire aux 
bonnes mœurs une stipulation de ce genre lorsque, comme dans 
l'espèce, elle a été librement consentie en pleine connaissance de 
cause, et manifestée de manière à ne point permettre le doute sur 
sa portée et son caractère ; 

« Que la prétention qu'uncstipulation semblable serait contraire 
aux bonnes mœurs est d'autant moins admissible dans l'espèce 
que l'intimé fournissait à la Société les fonds, les bàtimens et les 
capitaux nécessaires, taudis que l'appelant se bornait adonner ses 
soins et son travail ; 

» Que cette stipulation légalement conclue fait loi pour l'appe
lant, qui s'y est soumis dès l'origine de sou contrat ; 

» D'où suit que la décision de l'intimé, sur le point de savoir si 
l'appelant s'est rendu coupable à son égard, sinon de fraude ou 
de malversation, tout au moins do négligence, constitue une vérité 
au-dessus de toute contradiction à l'égard de l'accomplissement de 
la condition résolutoire; 

« Qu'ainsi, le juge devant respecter la condition réalisée, est 
tenu de proclamer la résolution demandée sans pouvoir entrer dans 
aucun examen ultérieur de la faute imputée à l'appelant; 

n Attendu que, d'après l'art. 1505 du Code civil (Conf. C. nap. 
1184, § 2) celui des contractans envers lequel une convention n'a 
pas été exécutée a le droit de demander la résolution avec domma
ges-intérêts ; 

n Qu'ainsi, l'intimé ayant, d'après le pouvoir qui lui a été accordé 
irrévocablement, décidé (pie l'appelant n'a pas accompli ses obli
gations à son égard, sans être tenu d'aucune preuve ultérieure à ce 
sujet, est incontestablement fondé à conclure à la résolution avec 
les dommages-intérêts y attachés par la loi; 

i- Par ces motifs, la Cour coutume. » (Du H février 1840.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES-

IBeinlème chambre. — Présidence de M . W i l l e m s . 
P R O P R I É T É . — C O N S T R U C T I O N S . — A F F A I S S E M E N T D U S O L V O I S I N . 

— D O M M A G E S . — R E S P O N S A B I L I T É . 

Le prit/ vieillir? rpii, sanspn-mire tout s lis précautions indiquées par 
l'art, élève sur son sol p<u consistant un bùlimrnt énorme dont la 
p s.ndi ur entraîne l'affaissement des maisons voisines, ist tenu des 
dommages-intérêts résultant de sa faute. 

( l U K L C N S C. V E I V E V A X D E R S T R A E T E N . ) 

Ruelens est propriétaire du Ci rque-Théât re , établi en 
1843, à Bruxelles, rues aux Fleurs et Van der Elst. A peine 
cette énorme construction était-elle achevée que les murs 
d'une maison voisine appartenant à la dame veuve Vander-
straeten se lézardèrent à un point tel qu'il fallut é tançonner 
la maison et intercepter le passage dans la dernière des rues 
précitées. La veuve Vanderstraclcn s'empressa de faire assi
gner le sieur Ruelens devant le Tribunal civil pour l'y faire 
condamner à reconstruire toute une partie du mur qui me
naçait de s'écrouler, ainsi que la voûte de la cave qui se 
trouvait lézardée, etc. 

Le défendeur prétendit qu'aucune faute ne lui était impu
table; que les dommages dont la demanderesse se plaignait 
étaient le résultat d'une force majeure, impossible à prévoir 
ou à empêcher ; qu'ils avaient eu pour cause immédiate l'iso
lement dans lequel s'était t rouvée une partie du bât iment lé
zardé pur suite du recul imposé au Cirque-Théâtre par l 'a l i 
gnement adopté par la ville de Bruxelles ; qu'au surplus, i l 
n'avait fait en bâtissant qu'user de son droit de propriété 
dans les limites déterminées par le Code. — La demande
resse soutint, de son côté, qu'il n'était pas permis à un pro
priétaire d'élever sur son sol une construction hors de pro

portion avec les constructions ordinaires, et qui devait n é 
cessairement faire croulerlc bât imenlvoisin. Dans cet endroit 
de la v i l l e , disait-elle, le terrain est marécageux. L'affaisse
ment du sol n'aurait pu ê t re évité qu'en pilotant; mais le 
défendeur n'a rien fait pour remédier à la mauvaise consis
tance du terrain. I l a fait élever avec une grande rapidité un 
bât iment colossal, i l a dû prévoir l'action qu'une masse aussi 
pesante exercerait sur le sol, et par suite i l a pu connaî t re 
l'effet désastreux pour les propriétés voisines de la pression 
produite par ses travaux. 

Le propriétaire répond non-seulement du vice de l 'ou
vrage, mais encore du vice du lieu où la construction est 
établie. L . 1 3 , § 2 et 3 . Dig . , l i v . 3 9 , t i t . 2 . — L . 2 4 , § 1 2 
ibid., — et la glose sur ce qu'il faut entendre par viliam toci. 
— TuLDF.xus, Ad Pand., 3 9 , 2 , cap. 7 . 

Quand le sol est bien assuré, qu'on élève une église, un 
théâtre à côté du bât iment voisin, i l n'en résultera aucun 
dommage, mais lorsque le sol est mou, i l faut en user de 
manière à ne pas nuire aux voisins. On peut assimiler cet 
affaissement prévu du terrain à des excavations faites con
formément aux règlemens. Dans ce cas même, le p ropr ié 
taire est responsable de ce qu'elles ont de nuisible pour le 
voisin. Ce principe a été appliqué par le Conseil de Brabant 
en janvier 1 7 1 1 ( W Y N A N T S sur L L G R A M ) , n" 5 2 0 ) , — et parla 
Cour de Bruxelles, le 3 avril 1 8 3 0 ) Junisp. 1 , 4 0 8 ) . V . aussi 
M E R L I N , Rép . V°. Contremvr, n° 2 . 

Après enquê t e , conlrc-enquête et expertise, la deuxième 
Chambre du Tribunal a statué, le 4 février dernier, comme 
suit : 

J U G E M E N T . — « Attendu qu'il n'est point établi ni par l'enquête 
directe et contraire, ni par le rapport d'experts que les lézardes, 
dégradations et dommages dont se plaint la demanderesse auraient 
été causés par la mauvaise con-truction du Cirque-Théâtre, parce 
que le sieur Ruelens se serait permis d'entailler les fondemens de 
la maison Vaiidcrs tracte n pour y mettre et reposer ses traversincs 
et grillages; 

» Mais attendu qu'il résulte de l'ensemble tant des enquêtes que 
du rapport des experts ; 

» 1° Que le mur du Cirque a été conslruitcn partie contrelcmur 
mitoyen du magasin Vanderstraeten, en partie sur ce même mur ; 

» 2° Que le mur du Cirque par sa très-grande hauteur et épais
seur a exercé sur le sol une pression infiniment plus forte que celle 
d'un bâtiment ordinaire, et a fait affaisser par son poids non-seule
ment le mur mitoyen sur lequel i l reposait en partie, mais même 
une partie du mur voisin supportant la voûte du magasin Vander
straeten; 

» 5° Que la nature du sol est telle qu'un pareil affaissement est 
inévitable surtout pour une construction aussi vaste que celle du 
Cirque; 

n 4" Que le sieur Ruelens a fait rempiéter le mur mitoyen; 
» 5° Que par suite de l'affaissement de la partie du mur mitoyen 

contre et sur laquelle s'élève la construction du défendeur, i l s'est 
formé des lézardes très-fortes dans cette partie du même mur, qui 
est restée isolée par suite du nouvel alignement prescrit par l'au
torité locale; et qui par suite de cet isolement ne se trouve pas dans 
les mêmes conditions d'affaissement; 

» (>" Que la reconstruction d'une partie du pignon de la maison 
Vanderstraeten faite par le sieur Ruelens n'a pas été faite avec le 
soin qu'elle exigeait ; 

n Attendu,qu'en présence de tous ces faits,il est évident que les 
dommages dont se plaint la demanderesse sont le résultat de la 
faute du demandeur, qu'ils lui sont imputables, et qu'il doit dès-
lors les réparer ; 

i> Qu'en effet, s'il est permis à tout propriétaire de construire 
sur son terrain des édifices de toute dimension et de toute pesan
teur, il en est autrement quand, comme dans l'espèce, ces con
structions communiquent au sol un mouvement d'affaissement 
dont les effets s'étendent en dehors des limites de la propriété du 
constructeur , parce qu'alors celui-ci n'use et n'abuse plus de son 
propre bien, mais fait subir un mouvement descendant au fonds 
d'autrui, ce qu'il ne lui est point permis de faire. 

» Attendu que dans l'espèce la nature du sol et la pesanteur du 
bâtiment rendant l'affaissement inévitable, le défendeur aurait dû, 
soit élever ses constructions à telle distance de celles de la deman
deresse que le mouvement d'affaissement qu'il imprimait à son 
propre sol ne put point étendre ses effets jusqu'à la propriété 
voisine, soit bâtir sur pilotis, ce qui rend l'affaissement impossible; 

» Attendu qu'en ne prenant aucune de ces précautions si impé-



îicusemcnt exigées par la nature du sol et par la pesant: ur du 
Cirque, i l y a eu imprudence et défaut de précaution, et dès-lors 
faute dans le chef du défendeur; 

» Attcndii.au surplus, qu'en bâtissant en parliecontrc et en par
tie sur le mur mitoyen, qu'en rempiétant ce même mur, le tout 
sans le consentement de la demanderesse et sans avoir, h son refus, 
fait régler par experts les moyens nécessaires pour que le nouvel 
ouvrage ne soit pas nuisible aux droits du voisin, i l a contrevenu 
formellement au prescrit de l'art. 002 du Code civil, et a commis 
dès-lors une négligence et une imprévoyance qui le constituent 
également en faute; 

« Par ces motifs, le Tribunal condamne le défendeur à démolir 
dans les 24 heures de la signification du présent jugement le pignon 
de la maison Vanderstraeten resté isolé, l'angle de la façade y atte
nant, et la voutc sur une longueur de quatre mètres, à partir du 
pavement extérieur de cette façade et à reconstruire ces bâtisses 
immédiatement à ses frais, etc. » 

Le sieur Ruelens a appelé de ce jugement : 

A R R Ê T . — « Attendu qu'il résulte des doeumens du procès qu° 
la principale cause des lézardes et autres dégradations observées 
dans les bâtimens de la dame intimée doit être attribuée à ce que 
l'appelant a construit sur un sol humide et peu consistant un édi
fice qui, par son étendue et l'élévation et l'épaisseur de ses murs 
devait nécessairement imprimer à ce sol et au sol circonvoisin un 
degré de pression infiniment supérieur à la pression qui a lieu 
dans la construction d'une maison ordinaire ; que cette pression a, 
en effet eu lieu et s'est étendue au sol des bâtimens de la dame in
timée, qui joignent immédiatement le nouvel édifice; 

» Attendu que l'appelant, en construisant immédiatement à côté 
d'habitations ordinaires un édifice aussi considérable et d'une pe
santeur aussi énorme que son Cirque Théâtre. , pouvait et devait 
prendre toutes les précautions indiquées par l'art pour empêcher 
que la pression de son propre bâtiment n'entraînât l'affaissement 
des maisons voisines; qu'il n'a point pris ces précautions, et au 
contraire s'est contenté de suivre le mode employé dans la bâtisse 
des maisons des particuliers, en ce qui concerne l'assise de fonda
tions sur le sol ; 

» Que ce défaut de précautions extraordinaires nécessitées par 
les circonstances spéciales où l'on se trouvait est une faute prévue 
par l'art. 1582 du Code civil et dont l'appelant est responsable; 

» Par ces motifs, la Cour met l'appel au néant, condamne l'appe
lant à l'amende et aux dépens. (Du 2 mai 1840. — Plaid. .MM1'" 
C A R T O N ( A D R I E N ) C . L A V A L L É E . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES-

Troisième C h a m b r e . — Présidence de M . lïspHul. 
D R O I T A N C I E N . — C O M M U N A U T É . — C O N T I N U A T I O N . — I N V E N T A I R E . 

Q U E S T I O N T R A N S I T O I R E . — L E G S . 

Sous la coutume de Simthoven la communauté conjugale continuai! 
entre, l'époux survivant et les enfans issus du mariage, à défaut 
d'inventaire. 

Cette communauté continuait de. plein droit. 
La communauté existant entre deux époux mariés sous l'empire 

d'une Coutume qui décrétait la. continuation à défaut d'inventaire a 
continué quoique te mariage se soit dissous depuis la publication 
du Code civil. 

On ne peut, sans effet rétroactif, appliquer ci un semblable mariage la 
disposition de l'art. 1442 du Code civil. 

La continuation de communauté en Belgique était de droit commun 
rompue par ta confection d'un inventaire, même imparfait. 

La disposition de l'art. 435 du Code civil est applicable à un invin-
taire de cette espèce et, des lors, les héritiers du père qui a dé-taré 
n'avoir rien à prétendre à charge de ses enfans ne peuvent exigi r 
rapport d'une ditle de l'un de leurs cohéritkrs payée avant l'in
ventaire. 

La prescription de dix ans dont parle l'art. 473 du Code civil ne 
peut être opposée au mineur qui revendique une part indivise entre 
lui et son tuteur dans des bit nu que le tuteur n'a pas renseignés. 

La déclaration du testateur qu'il doit à un successible ne suffit pas 
pour établir l'existence de la dette vis-à-vis do ses co-héritiirs. 

On ne peut appliquer une peine testamentaire à l'hérit'nr qui déclare 
contester les dispositions prises par le tistateur dans le seul cas où 
elles entameraient la légitime. 

( L A U R E V S S E N S C . L A U R E V S S E N S . ) 

Jean Laureyssens épousa, avant la publication du Code, à 
Meir, en Campine, Dymphna Verheycn, sans contrat. 

Leur union fut régie par la Coutume de Santbovcn, dont 
les articles 119 et 120 décidaient qu'à défaut d'inventaire 

au décès de l 'un des époux la communauté continuerait avec 
ses enfans. 

Dymphna Verheycn décéda le 16 juillet 180 i , donc après 
la publication du titre du Code civil contenant l'art. 1442, 
qui porte une disposition contraire aux art. 119 et 120 de 
la Coutume de Santbovcn. 

Laureyssens s'abstint de faire aucun inventaire au décès 
de son épouse, quoiqu'elle laissât deux enfans mineurs. 

En 1810, i l acbeli une ferme. 
Le 20 février 1811, Laureyssens épouse en seconde noces 

Anne Servaes, et, le 20 mai, i l fait inventaire notarié de la 
communauté ayant existé entre lui et sa première femme. 
Le subrogé- tuteur de ses enfans du premier l i t concourt à 
l'acte; l'on n'y comprend pas les biens acquis en 1810, et le 
père déclare que ses enfans ne lu i doivent rien. 

L'un des enfans du premier l i t meurt en bas âge. Lau
reyssens décède à son tour en 1842, laissant sa veuve, des 
enfans de secondes noces et un fils du premier l i t . 

Dans un testament de 1836 i l avait fait divers legs à son 
épouse et déclare que la première communauté devait à la 
seconde 6,000 francs, dont trois mille à sa seconde femme. 
II ajoutait qu'il réduirai t à la légitime l'enfant qui contes
terait cette disposition. 

Le fils du premier l i t forme, tant en nom personnel que 
comme hérit ier de sa sœur germaine, une demande en par
tage de la succession paternelle et de la communauté ayant 
existé entre ses père et mère . I l soutient que, faute d'inven
taire, cette communauté a continué jusqu'au 20 mai 1811 
et doit comprendre les biens acquis en viduité vers 1810. 

Les enfans du second l i t et la veuve contestèrent la conti
nuation de communauté . La continuation n'existe, d i 
saient-ils en citant P O T H I E H , et M E R L I N , Répertoire' , V°. 
Continuation de communauté, que s'il a été usé de la fa
culté accordée aux enfans d'opter pour la continuation. 

A défaut d'option en temps utile, le retour au droit com
mun, qui réputé la communauté dissoute par la mort de l 'un 
des époux , doit prévaloir. On ne peut considérer comme 
option faite en temps utile celle qui est faite quarante ans 
après la dissolution du mariage. Sur ce dernier point les dé
fendeurs invoquaient l'opinion de C O C H I N , I V , page 667 et 
suivantes. 

Enfin, ils soutenaient que l'inventaire de 1811 ne compre
nant que les biens existans au décès de la première épouse, 
contenait option au nom des enfans représentés parleur su
brogé-tuteur pour accepter la communauté telle qu'elle exis
tait à la dissolution du mariage. Ils invoquaient enfin les 
art. 473 et 2262 du Code civil . 

Les défendeurs soutenaient, d'autre part, que leur père de
vait rapporter le prix de son remplacement militaire payé 
parle père commun en 1809. 

De son côté, le demandeur concluait à ce que ses adver
saires fussent tenus de prouver autrement que par le testa
ment du père la débition des 6,000 fr . , et, pour le cas où 
cette débition ne serait pas prouvée ainsi, à ce que la seconde 
épouse fût réduite à la quotité disponible de l'art. 1098 du 
Code civil . I l opposa à la demande de rapport, l'inventaire de 
1811 et l 'art. 433, et soutint, sur la question principale, que 
dans le droit llelge et Hollandais la continuation de commu
nauté , à la différence des Coutumes françaises, avait lieu de 
plein droit . I l citait pour l'établir W E Z E I , et L A M B E R T G O R I S . 

Sur ces différends, le Tribunal de Turnhout rendit le j u 
gement dont suit la traduction, et portant la date du 20 fé
vrier 1843. 

J U G E M E N T . — « Vu les pièces du procès et nommément l'inven
taire fait devant le notaire Proost à Mcer, le 20 mai 1811, le tes
tament de feu Jean Laureyssens passé devant le notaire Do Kepper, 
même résidence, le 25 mars 1830 et finalement les états de biens 
dressés par devant le même notaire aux dates du 2<i avril et jours 
suivans, dans lesquels sont énoncés les points alors en discussion, 
en exécution du jugement de ce Tribunal prononcé le 7 fé
vrier 1844 ; 

» Considérant, relativement à la communauté conjugale qui a 
existé entre feu Jean Laureyssens et Dymphna Verheycn, que, les 
épouxs'étant mariés sous l'empire de la Coutume dcSanthoven, sans 
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contrat de mariage, c'est cette Coutume qui a réglé leur commu
nauté conjugale ainsi que ses conséquences; 

» Considérant que, d'après les art. 119 et suivans de ces Cou
tumes, la communauté conjugale continue, après le décès du mari 
ou de la femme, avec l'enfant ou les enfans survivans ; que les Cou
tumes générales et ordinaires du pays n'exigent nulle part l'exis
tence d'un acte posé par les enfans pour faire continuer cette com
munauté conjugale après la mort de l'un des époux; que celle-ci, 
comme disent les auteurs, continue tacitement, u intellii/itur tacite 
continuare soeiitasj n que le texte de la Coutume de Santhoven n'a 
rien de contraire à cette disposition, puisque l'art. 119 précité fait 
voir que la continuation en faveur des enfans existe par le fait 
seul n que le survivant reste dans l'indivision; » 

» Considérant que, dans la supposition même qu'en 1811 i l 
eût été dans l'intention du tuteur d'accepter l'état des hiens tels 
qu'ils se trouvaient par le décès de la mère, cette volonté n'appa-
raitnullc part; mais,au contraile, que touldémontre qu'onavoulu 
accepter cet état tel qu'il se présentait à la confection de l'inven
taire descriptif de 1811, ce qui devient encore plus évident lors
qu'on considère que tous les biens, même la récolte, y sont relatés 
tels qu'ils se trouvaient au moment de cet inventaire et non pas 
comme ils étaient à la mort de la mère. 

» Attendu que la circonstance que les biens immeubles acquis 
par le survivant en état de veuvage ne sont pas consignés dans cet 
inventaire ne fait nullement obstacle à la continuation de la com
munauté, mais qu'on en doit seulement conclure que le père sur
vivant, ou bien a voulu celer ces biens, ou qu'il a oublié de les si
gnaler ; que cette omission doit être interprétée plutôt au préjudice 
du père qu'au préjudice des enfans; que de ce fait qui leur est 
étranger on ne peut certainement pas conclure qu'ils auraient ac
cepté la communauté telle qu'elle se trouvait h la mort de leur 
mère, mais bien que tout au moins ils conservaient leur droit de 
faire rapporter à la communauté continuée ce qui avait été célé ou 
oublié. Quid si posteci reperianltir in exiliibilo honorum indice 
multa praiermissa, etc., ìtoc casa liberos continuala: communiants 
jura prœlendi re posse. 

» Attendu que, bien que la coutume de Santhoven paraisse 
exiger, pour romprcla communauté, non-seulement un état descrip
tif des biens, mais même un ptrtugc, i l était cependant d'u
sage dans le pays que la confection d'un inventaire, même 
incomplet, suffisait pour cette rupture de communauté, puisque 
par là il est satisfait à l'esprit de la loi, établissant la continua
tion en faveur des enfans, pour empêcher la confusion des biens 
et en réalité un inventaire contient virtuellement un partage : in-
tentioni lerjislutoris sutisfaelum est; continet enim honorum index 
dïvisionis oblationem. 

» Attendu que de tout ce qui précède i l résulte que dans l'es
pèce i l y a eu continuation de communauté conjugale jusqu'à la 
confection de l'inventaire de 1811 — et que les biens y passés sous 
silence et acquis pendant l'étal de veuvage appartiennent à cette 
communauté; 

n Relativement à la fin de non-recevoir invoquée par la partie 
De Limpens pour, quand même i l serait vrai que la commu
nauté a duré jusqu'en 1811. — exclure ces biens de la commu
nauté continuée : 

» Attendu que, le demandeur n'agissant pas ici eu égard à inges
tion tutélaire. de son père, mais à titre de propriétaire indivis de 
ces biens, l'art, - i l i ) du Code civil est vainementinvoquépar la jiar-
tieDcLimpens pour faire repousser ses prétentions; que, du reste, 
rien ne s'oppose à ce qu'après dix ans écoulés depuis sa majorité, 
un pupille réclame de son ancien tuteur sa part dans des biens qu'il 
possédait en commun avec lui ( t qui sont restés entre ses 
mains: 

» En ce qui concerne la prescription qu'on veut déduire de 
l'art. 2262: 

» Attendu que le demandeur, en ce qui le concerne en namprapre, 
a quitté la maison de son père seulement à son mariage le 22 no
vembre 1813 et a possédé avec les autres jusqu'à ce jour tout ce 
qui était indivis ; d'où i l résulte, que, dans la supposition même 
qu'un usufruitier coutumier finisse en certains cas prescrire des 
biens soumis à un demi-usufruit et connue chef de la communauté 
s'approprici1 à ce litre des biens indivis, in casit depuis le 22 no
vembre 1813 jusqu'à l'introduction de l'action, trente années utiles 
ne se sont pas écoulées pour affermir l'acquisition; 

n En ce qui concerne le demandeur comme héritier de sa 
sœur : 

» Attendu que celle-ci en 1811 n'étant Agée que de treize ans, 
le nombre requis d'années ne s'est pas écoulé pour pouvoir propo
ser valablement la prescription dece chef, cette prescription en tous 
cas n'ayant pu courir durant la minorité de cette fille, scion 
l'art. 2252 du Code civil ; 

» Considérant, en ce qui concerne le deuxième point en contes
tation, savoir que les dépenses faites par le père pour remplace
ment militaire au profit du demandeur doivent être rapportés ; 

» Attendu que le père Jean Laurcyssens, par la confection de l ' in
ventaire du 20 mai 1811, précité, ayant déclaré que son fils 
mineur ne lui était redevable de rien, i l faut croire que le prix du 
remplaçant, qui était payé en dehors de l'inventaire, a été acquitté 
avec les propres deniers du fils ou bien avait été antérieurement 
liquidé d'une autre façon avec le père ; que d'ailleurs la déchéance 
commiiiée par l'art 453 du Code civil est trop évidente pour insis
ter davantage sur ce point et qu'ainsi dans l'espèce la partie De 
Limpens ne peut être reçue en sa demande en rapport; 

» Relativement au rapport d'une somme de 5,589 fr. 12 c. re
çus par le demandeur par avancement, suivant détail donné dans 
l'inventaire de 1842 précité et dont i l serait redevable à titre aussi 
bien de sommes et objets reçus du père que de loyers et fermages 
de biens appartenant personnellement au père : 

n Attendu que le demandeur n'a nullement contesté ce total et 
a même reconnu dans la plaidoicrie qu'il l'avait reçu ; 

D'où i l suit qu'il est juste que ces sommes soient renseignées 
comme i l convient scion leur nature et l'époque à laquelle elles onl 
été reçues, comprenant en ceci que ce qui peut être dû par suite de 
l'inventaire du 20 mai 1811, ou de l'administration faite par le 
père pour biens personnels du demandeur, ou autrement, soit ap
porté en liquidation de ces sommes d'après recherche, en tenant 
compte des intérêts depuis la mort du père, en vertu de l'art. 856 
duCodcciviletsuivans(sauflaprcscn'ptiondccinq ans), si l'on prou
vait plus tard que ces intérêts étaient dus ou qu'ils avaient été sti
pulés pour l'une ou l'autre de ces sommes reçues ; 

» Touchant le dernier point de débat : 
» Attendu que la déclaration et la confirmation faites par le père 

Jean Laurcyssens, par son testament passé devant le notaire Dckcp-
per, à Mcer, le 23 mars 1850, dûment enregistré, qu'à la seconde 
communauté il revient et sera bonifié de ses biens personnels une 
somme de 0,000 francs ; que sa femme actuelle prélèvera la somme 
de 5,000 fr. ne fait pas retomber la dette sur lui-même : confessio 
dehili a testatore faeta non probal dibilum : qu'alors la ditte ou sera 
prouvée A L I U N D E , OU ne sera pas prouvée; 

» Que dans le premier cas i l est satisfait aux droits de la partie 
Dockx par l'offre faite par conclusions signifiées du 23 décembre 
1844, enregistrées, et répétccsàl'audience,de rembourser en cas de 
preuve légale cette somme à qui de droit; et dans le second cas, si 
l'on n'établit aucune preuve à cet égard, l'on doit dire avec raison 
que le père a V ( ulu constituer un legs de cette somme : in dubio 
yrtrsumitur test itar qita'siisse prœtentuin legutorum; qu'en suppo
sant à ce qu'il fût laissé à la seconde, femme, soit directement soit 
indirectement dans le cas présent une part plus forte que celle 
lixéc par l'art. 1098 du Code civil, le fils, par conséquence la par
tie Dockx, pourrait faire valoir contre cette disposition au nioins 
une réserve en déduction pour autantque, combinée avec les autres 
avantages accordés déjà par le testament précité, elle ne dépassât 
pas la portion disponible, comme i l l'a fait par l'inventaire de 
1814 et dans les plaidoiries, sans s'exposer par là à être réduit à 
sa légitime, le. testateur n'ayant nullement le pouvoir de défendre, 
la'pplication de l'art. 1098. Cuvire ne leges in suo teslannnto locum 
hubeant L. 33, D., de légat. 

Des enfans de second l i t et leur mère formèrent appel. 
Devant la Cour , ils soutinrent de plus, et pour la pre

mière fois, que la publication de l'art. 1442 du Code civil 
avant la dissolution du mariage avait mis obstacle à toute 
continuation de communauté . 

Ils citèrent à l'appui l 'autorité de C H A B O T , Questions transi
toires, V " Continvution de Communauté. — A R M A N D D A I . L O Z , 

Dictionnaire général , V ° Inventaire, n ° 2 G . — T E L L E T et S I L -
P I C V , Codes annotés sur l'art. 1442, note 2 1 , et une consul-
talion délibérée à Paris, par M M . T R I P I E R , D E L A C R O I X et B I L -

i.ixocq, rappor té dans le Recueil périodique de D A I . L O Z , A Î N É , 

1828, I , p. 579, et que nous reproduisons en note, le re
cueil D A I . L O Z étant peu répandu encore en Belgique. 

On peut d'autant moins soutenir qu'appliquer l 'art. 1442 
au cas actuel, serait enlever un droit acquis aux enfans nés 
du mariage, et donner à cet article un effet rétroactif, que 
la Coutume régissant le premier mariage autorisait les con
trats postnuptiels; ainsi le régime du mariage ne devenait 
définitif et irrévocable qu'au décès de l'un des époux. Or, 
c'est avant cette époque que l 'art. 1442 est venu abroger 
les anciennes Coutumes régissant le mariage à l'époque où i l 
a été contracté. 



L'intimé repoussa le moyen nouveau de ses adversaires en 
soutenant que l 'art. 2 du Code civil serait contraire à leur 
pré ten t ion . I l invoqua à l'appui de sa défense un arrêt de 
la Cour de Bordeaux du o janvier 1 8 2 6 . 

M.l'avocat-général F A I D E R a adopté cette dernière façon de 
penser et a conclu en conséquence à la confirmation du juge
ment. 

A R R Ê T . — n Attendu que l'intimé fonde son droit, quant aux 
immeubles acquis en 1810 par son père pendant son veuvage, sur 
les articles 119 et 120 de la Coutume de Santlioven , d'après les
quels la communauté aurait continué jusqu'à la confection de l'in
ventaire fait seulement en 1811 ; 

» Attendu qu'il est d'une jurisprudence constante qu'à défaut 
de contrat de mariage écrit, les dispositions y relatives de la Cou
tume sous l'empire de laquelle le mariage a été célébré, ont la 
même force que si les époux les avaient consignées dans un acte 
écrit, d'où i l suit que la distinction que voudraient faire les appe-
lnns entre un contrat conventionnel , et un contrat tacite résultant 
de l'adoption des statuts coutumiers est complètement dénuée de 
fondement; 

« Attendu qu'il importe peu que les articles 119 et 120 de la
dite Coutume fassent partie du chapitre intitulé : des successions, 
puisqu'il n'est pas moins vrai que ces articles ayant pour objet de 
régler la position et les droits du survivant vis-à-vis de ses enfans, 
sont dès lors par leur nature même des conditions relatives au con
trat de mariage; qu'il reste d'autant moins de doute à cet égard 
que c'est encore dans ce même chapitre (pie se trouvent réglés les 
droits de survie , qui bien certainement constituent par leur es
sence des conditions matrimoniales ; 

« Attendu que les clauses et conditions qui ont réglé les droits 
des époux et de leurs enfans sont toutes liées les unes aux autres? 
et forment un ensemble essentiellement indivisible, puisqu'il est 
possible que le mariage n'aurait pas été contracté si l'une de ces 
clauses avait dû être exclue; qu'il suit de là que chacune d'elles a 
créé un droit irrévocablement acquis pour les parties dès le jour 
du mariage, sans qu'il soit permis de distinguer si ce droit est pur 
et simple, ou s'il est soumis à un terme ou à une condition ; 

» Attendu qu'il suit de tout ce qui précède que c'est sans fonde
ment que les appelans ont invoqué l'article 1432 du Code civil , le
quel ne saurait être substitué aux dispositions contraires contenues 
dans les articles 119 et 120 de la Coutume de Santhovcn. sans don
ner à la loi un effet rétroactif et porter atteinte à des droits irrévo
cablement acquis ; 

» Attendu que le fait posé par les appelans que Laurtyss<ns pire 
aurait, à ta date du 16 février 1811, par un testament reçu par le 
notaire Proost institué ses enfans du premier lit, légataires des biens 
acquis en 1810, est complètement étranger à l'intimé, qu'ainsi i l 
n'a pu porter une modification quelconque aux droits de ce dernier, 
et que par suite i l n'y a pas lieu d'en admettre la preuve; 

n Par ces motifs, et adoptant au surplus ceux exprimés au juge
ment dont i l est appel, la Cour, M. l'avocat-général F A I D K R entendu 
et de son avis, met l'appel au néant, n (Du 20 mai 1846. — Plaid. 
MM. O R T S ( K I L S ) c. B A E V M A E K E R S . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Voici la consultation de MM. T R I P I E R , 

D E L A C R O I X , F R A I N V I L E et B I L L E C O C Q , en date du 2 2 octobre 
1 8 2 4 , citée par les appelans. 

« Quoique le droit qui s'agite dans le procès ne soit pas un droit 
héréditaire, i l ne faut pas moins se fixer à l'époque du décès pour 
déterminer la loi qui doit le régler. — La stipulation de commu
nauté, dans le contrat de mariage, est entièrement étrangère à sa 
continuation ; i l n'a été fait aucune convention entre les époux à 
cet égard ; ils ont tout abandonné à la puissance, à la sagesse de la 
loi. I l est très-vrai que la disposition législative étaitlecomplément 
légal du contrat, dans les points sur lesquels i l était muet, mais 
avec une distinction qui découle de la nature des choses. Lors
qu'une convention a été légalement stipulée dans un acte, elle est 
irrévocable pour le législateur; une loi postérieure ne peut lui 
porter aucune atteinte, lorsqu'elle est suppléée par l'autorité seule 
de la loi, elle peut être effacée par une loi contraire, tant qu'elle 
n'est pas devenue définitive et que le droit n'est pas acquis. Dans 
le premier cas, i l s'agit d'un droit conventionnel , ouvrage des con-
tractans; dans le second, i l s'agit d'un droit statutaire, ouvrage du 
législateur. Leur caractère est diffèrent; ils ne jouissent pas de la 
même stabilité. La continuation de communauté établie par la Cou
tume de Paris, à défaut d'inventaire, n'était pas un droit acquis à 
l'instant du mariage, ni tant que les deux époux vivaient: c'était 
plutôt une promesse, une expectative, qu'un droit acquis ; i l fallait 
le concours de plusieurs circonstances qui pouvaient ne se réaliser 

jamais : le décès de l'un des conjoints avant l'autre, des enfans en 
minorité, le défaut d'inventaire ; tant que ces faits n'étaient pas ar
rivés, la continuation de communauté ne pouvait pas avoir lieu. 
Elle ne dépendait pas de la convention qui avait stipulé la commu
nauté, mais de la formalité de l'inventaire omise et négligée. La loi 
était toujours libre d'attacher à cette omission telle conséquence 
qu'elle jugerait à propos, tant que cette omission n'était pas dis
parue, elle pouvait supprimer, pour les successions qui s'ouvri
raient à l'avenir, la formalité de l'inventaire ; elle a pu également 
modifier et adoucir les conséquences et les peines qui seraient encou
rues par l'inobservation de cette formalité. I l n'est pas exact d'as
similer la disposition de la loi à une convention insérée dans un 
coiitrat de mariage. La première produit les mêmes effets que la 
seconde, si elle n'est pas révoquée avant l'événement pour lequel elle 
est portée; mais elle n'a pas la même irrévocabilité. — Comment 
mademoiselle Laprada accuserait-elle le Code de rétroactivité ; à 
quel titre se prétendrait-elle avoir été investie du droit de la con
tinuation de communauté avant le décès de son père? La Coutume 
do Paris n'a pu stipuler pour elle, avant que la cause qui pouvait 
produire cette continuation existât; elle n'a pu stipuler pour elle 
depuis que cette cause s'est réalisée, puisqu'elle était abrogée de
puis plusieurs mois, et remplacée par une loi différente, qui régis
sait tous les faits arrivés sous son empire. Les sieur et dame La
prada ne peuvent être réputés avoir écrit dans leur contrat de ma
riage la clause de continuation de communauté; ils sont seulement 
réputés avoir consenti à ce que la loi suppléât cette clause, mais 
avec toutes les chances attachées à un droit créé par la loi seule, 
conséquemment révocable par l'autorité qui l'a créée. 

COUR D'APPEL DE CA\D-
Présidence de ni . Roe l s . 

C I M E T I E R E S . — F A B R I Q U E S . — P R O P R I É T É . 

La propriété des cimetières en Belgique appartenait aux fabriques 
d'églises avant la nationalisation des biens du clergé. 

Les cimetières ont été compris dans la restitution opérée au profit des 
fabriques par l'arrêté du 7 thermidor an XI. 

La propriété actuelle des cimetières en Belgique appartient aux fa
briques et non aux communes. 

La Cour de Gand vient, sur cette question, de se ran
ger à l'avis de la Cour de cassation contre la Cour de 
Liège. 

Voici le texte de l 'arrêt rendu par la Cour le 8 mai 1 8 4 6 : 

A R R Ê T . — « Attendu qu'avant l'époque de la réunion des pro
vinces bclgiques à la France, les cimetières, surtout ceux qui 
entouraient les églises, y étaient considérés comme leurs ac
cessoires ou annexes, qu'ils étaient bénis et constituaient en
semble avec les églises un seul tout, consacré à l'exercice 
du culte; 

» Qu'il est constant que c'étaient les fabriques des églises cathé
drales ou paroissiales et non les villes ou villages qui, à cette épo
que, en étaient propriétaires, et que cette propriété des fabriques, 
non contestée alors, a été expressément reconnue par l'édit de l'em
pereur Joseph I I , du mois de juin 1784 ; 

» Que cette propriété dans le chef de la fabrique intimée est 
d'autant plus certaine dans l'espèce qu'il résulte d'un ancien re
gistre existant aux archives de l'église de S'e-Anne, qu'en l'année 
Î496, les marguilliers ont acheté à l'aide de secours obtenus de 
personnes charitables, le terrain où cet édifice a été bâti et où le 
cimetière attenant se trouve ; 

» Attendu que les biens ecclésiastiques en général ont été 
réunis, en Belgique, au domaine public, par suite du principe 
établi par la loi du 24 novembre 1789; que tous les biens de cette 
espèce étaient mis à la disposition de la nation et parla publication 
ordonnée ensuite par l'arrêté du directoire exécutif du 17 ventôse 
an V I . des art. 1 et 2 du titre 1 e r , de la loi du 5 novembre 1790; 
que cela a été reconnu, en outre, par l'arrêté du 6 juillet 1822 et 
par la jurisprudence constante de ce royaume; 

« Attendu qu'il résulte notamment des art. 1,3, B et 7 de la 
loi du 6-18 mai 1791 que. les églises, leurs cimetières et les pres
bytères étaient considérés comme biens de fabriques ; 

n Attendu que plusieurs dispositions des lois et des décrets de 
l'époque prouvent que, par les termes mis à la disposition de la 
nation, le législateur entendait conférer à la nation la propriété 
réelle, pleine et entière de tous les bïensccclésiastiques,et que c'est 
par suite de la main-mise nationale telle qu'elle avait été décrétée 
par la loi de 1789, qu'un grand nombre de lois et arrêtes 
ont interdit d'abord l'aliénation de ces biens, ordonné leur 



mise en séquestre, envoyé le Domaine en possession, et or
donné ou autorisé ensuite successivement les ventes qui en ont été 
faites ; 

» Attendu que, depuis lors, ces biens sont restés, dans les 
départemens réunis de la Belgique comme dans les autres parties 
de la France, dans le domaine de l'Etat, jusqu'à l'époque de la con
clusion du concordat entre le gouvernement français et le Saint-
Siège ; 

Que, pendant que les biens ecclésiastiques sont restés à la dispo
sition du domaine de la nation, ni les églises, ni les cimetières y 
annexés n'ont été transmis en propriété aux villes ou communes, ou 
à leurs habitons ; qu'aucun acte législatif, qui aurait eu cette trans
mission pour objet, n'a été décrété, ni promulgué ; 

» Que le décret du 11 prairial an I I I n'a accordé aux citoyens 
des communes de la république que le libre usage des églises 
non aliénées dont ils étaient en possession au premier jour de 
l'an I I , en y ajoutant même que cet usage ne leur était concédé que 
provisoirement ; 

» Que l'arrêté du 7 nivôse an V I I I ne fait que confirmer la fa
culté accordée aux citoyens des communes d'user librement des 
édifices destinés originairement au culte et n'ajoute rien à cet égard 
aux dispositions de l'arrêté de l'an I I I ; 

» Attendu que la main-mise nationale sur les biens ecclésiasti
ques non aliénés pendant sa durée n cessé par la promulgation 
du concordat et de la loi du 18 germinal an X , qui en était 
la suite ; 

» Qu'en effet, l'art. 12 du concordat porte que : « toutes les égli
ses métropolitaines, cathédrales, paroissiales et autres non-alié
nées, nécessaires au culte, seront remises à la disposition des évo
ques; « et l'art. 75 de la loi du 18 germinal: «que les édifices ancien
nement destinés au culte catholique, actuellement dans les mains 
de la nation, à raison d'un édifice par cure et par succursale, se
ront mis à la disposition des évoques ; » 

n Attendu que l'expression restrictive de cet article, qui ne 
permet de faire porter la restitution accordée que sur les édifices 
actuellement dans les mains de la nation, prouve que les églises 
et leurs dépendances, ainsi que les presbytères que le Domaine 
n'avait pas vendus ou aliénés, étaient considérés jusqu'à cette 
époque comme appartenant à l'Etat et non comme propriétés com
munales ; 

» Attendu que c'est comme en étant resté propriétaire en vertu 
de la mise à sa disposition décrétée par la loi du 4 novembre 1789 
que le gouvernement de l'Etat a ordonné la restitution de ces édi
fices et qu'il est à remarquer que, de même qu'il aurait été saisi 
de leur propriété par la formule de la mise à sa disposition, dont 
s'est servie la loi de 1789, de même aussi le législateur s'est servi, 
dans les lois de restitution de l'an X, des expressions remis à la 
disposition des éveques, pour dessaisir l'Etat, et rendre dans les 
mêmes termes les églises non aliénées à leur destination primitive, 
dans la personne des évèques, eu attendant la réorganisation des 
Conseils de fabriques ; 

» Attendu que, s'il pouvait être douteux si les cimetières, quoi
que dépendans des églises qui s'y trouvent bâties, sont com
pris dans les restitutions faites par le concordat et par la loi 
du 18 germinal an X, ces cimetières alors font nécessairement 
partie de la restitution générale faite aux fabriques par l'arrêté du 
7 thermidor an X I , de tous leurs anciens biens non aliénés et de 
toutes leurs rentes non transférées à cette époque; 

n Attendu que, loin de vouloir revenir sur cette restitution gé
nérale ou de vouloir la restreindre, plusieurs dispositions légis
latives et actes du gouvernement, postérieurs à l'arrêté du 7 ther
midor, notamment deux arrêtés du 17 mars 1809 et les décrets du 
50 mai et du 51 juillet de la même année, font voir que tous les 
doutes qui se sont élevés sur la généralité des restitutions à faire, 
ont été résolus en faveur des fabriques, et qu'ainsi i l serait aussi 
contraire à la lettre de l'arrêté de l'an XI qu'à l'esprit dans lequel 
toutes les restitutions qu'il ordonne ont été faites d'y porter cette 
limitation, qu'un cimetière qui, de temps immémorial, a appar
tenu à l'église et sur lequel elle est batic ne doit pas être 
restitué à la fabrique, quoique non vendu, ni aliéné par le 
Domaine, avant le concordat et la législation qui en a été la 
suite; 

« Attendu que les inductionstirées de la loi du 12frimaire an I I 
en faveur de la propriété des communes aux cimetières ne sont 
pas fondées, parce que cette loi ne dit rien delà propriété de ces 
lieux d'inhumation, et qu'anciennement, lorsque la propriété des 
fabriques était certaine et non contestée, les cimetières servaient 
en général à la sépulture de tous les citoyens, quel que fût leur 
culte, comme sousl'cmpirc de la loide l'an I I . sauf qu'ily avait des 

espaces séparés spécialement désignés pour les non-catholiques ou 
réputés tels; 

» Attendu enfin qu'on ne peut tirer aucun argument en faveur 
des communes contre les fabriques, des grosses réparations des 
églises et cimetières auxquelles elles sont tenues, parce qu'aux 
termes du décret du 30 décembre 1809 et de l'article 151 de la 
loi communale, ce n'est qu'en cas d'insuffisance des revenus des 
fabriques que les communes doivent y suppléer; or, à une époque 
où la propriété des fabriques ne pouvait en aucune manière être 
mise en doute dans ce pays, c'est-à-dire, avant la main-mise na
tionale sur leurs biens, les décimateurs et les habitans des pa
roisses étaient tenus aux mêmes charges, sans qu'il ait jamais été 
prétendu que, de ce chef, ils avaient sur les biens des fabriques un 
droit de propriété quelconque; que, loin de pouvoir inférer de 
l'art. 151 de la loi communale que les communes seraient proprié
taires des églises ou des cimetières, i l résulte, au contraire, de son 
texte que, parmi les dépenses annuelles dont les communes sont 
chargées, l'entretien des bàtimcus communaux est porté d'abord et 
séparément au n" 7 de l'article, tandis que les secours aux fa
briques d'églises, en cas d'insuffisance constatée de leurs moyens, 
sont portés au n" 9 comme appartenant à une catégorie spéciale et 
tout-à-fait différente; ce qui fait voir, d'une manière certaine, qui: 
les églises et les cimetières qui en dépendent ne sont pas considérés 
par la loi communale comme des bâtimens communaux et que. 
dans l'état actuel de la législation pas plus qu'autrefois, la charge 
imposée aux communes de venir au secours des fabriques quand 
leurs moyens sont insuffisans pour faire les réparations néces
saires, est loul-à-fait étrangère à l'idée d'un droit de propriété 
qu'auraient les communes sur les biens de ces institutions; 

» Sur le moyen tiré par la ville appelante de la prescription 
trentenaire : 

» Attendu qu'il est constant en fait que le cimetière de Ste.-
Anne a cessé en 1805 de servir aux inhumations; que si, depuis 
cette époque, i l est devenu prescriptible, nonobstant la disposition 
de l'article 8 du décret du 25 prairial an X I I , d'après lequel les 
anciens cimetières seront fermés sans que. l'on en puisse faire usage 
pendant cinq ans, la prescription dont la ville veut se prévaloir a 
été interrompue par un grand nombre d'actes de possession et de 
propriété posés par la fabrique de l'église jusqu'en l'année 1818, 
et pour la reconnaissance formelle faite de ses droits en 1810 par 
le chef de l'autorité communale de Bruges, approuvée par l'auto
rité supérieure compétente; 

•i Attendu que ces actes de possession sur un cimetière sup
primé n'ont pu avoir lieu de la part de la fabrique en vertu du 
décret de prairial an X I I , à raison de la destination du terrain 
ou à litre précaire, mais que ces actes doivent être considérés 
comme ayant été faits à titre de propriétaire sur un terrain 
qu'elle prétendait et qu'elle prétend encore lui appartenir, pour 
l'avoir acheté de ses deniers et possédé de temps immémorial; 

» Attendu que la possession prétendue par la ville n'aurait 
pu commencer qu'en l'année 1818, et que depuis lors jusqu'au 
17 août 1859, date de l'interdiction faite à la requête de la fabri
que de procéder à la vente des arbres que la ville avait le projet 
de faire à cette époque, ou jusqu'à la date de l'exploit introductif 
d'instance du 10 juin 1840, i l ne s'est pas écoulé trente ans; 

» Quant à la prescription décennale : 
n Attendu qu'elle ne peut être invoquée que par celui qui pos

sède en vertu d'un juste titre, c'est-à-dire, un titre qui, s'il était 
émané du véritable propriétaire, serait habile à transférer la pro
priété, et que l'avis du Conseil d'Etat du 2 pluviôse an X I I I , qui 
présuppose que c'est aux communes que les églises et presbytères 
ont été abandonnés en exécution de la loi du 18 germinal an X, 
quand même i l pourrait être considéré comme légalement publié 
en Belgique, n'a évidemment pas ce caractère; 

» Attendu que le décret du 23 prairial an X I I , qui a plus par
ticulièrement organisé tout ce qui tient aux inhumations et aux 
lieux de sépulture, n'a rien statué non plus sur la propriété des ci
metières; que son article 10 ne reconnaît même que les cimetières 
n'appartiennent pas aux communes, ce qui s'applique spécialement 
aux cimetières de la Belgique ; 

n Que, loin d'avoir voulu attribuer la propriété des cimetières 
aux communes en général, ou d'avoir voulu décider la question 
dans ce sens, i l résulte de la discussion de ce décret que l'art. i ! i 
du projet qui portait : Les lieux de sépulture s. vont la propriété des 
communes et demeur. vont à leur charge, a été retranché de la rédac
tion définitive, et ne se trouve pas en effet dans le texte du décret tel 
qu'il a été publié comme loi de l'Etat; 

n Attendu que les deux avis du Conseil d'État du 5 nivôse et du 
20 pluviôse an X I I I n'ont pas été légalement publiés en Belgique; 
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que partant ils n'ont aucune force légale obligatoire, et qu'il est éta
bli par la jurisprudence qu'on ne peut tirer aucun moyen fondé 
des dispositions de ces actes, en faveur de la prétendue propriété 
des communes ; 

» Attendu que le décret du 50 décembre 1809 ne décide rien 
non plus, dans aucun de ses nombreux articles, sur la propriété 
des cimetières ; 

« Attendu que le droit de retenir les cimetières supprimés, ac
cordé aux villes et bourgs par l'édit du 26 juin 178-4, n'était autre 
chose que la faculté d'acheter leur terrain, s'il pouvait servir à 
l'élargissement des rues ou était propre à servir do place publique; 
que la ville appelante n'a pas usé et n'a pu user de celte faculté ou 
de ce droit, parce que, de fait, le cimetière de Stc-Annc n'a pas été 
supprimé en vertu et sous l'empire de l'édit de 1784, mais seule
ment en 1805 sous celui du décret du 25 prairial an X I I , lequel 
contient dans son article 9 d'autres dispositions à cet égard ; 

» Attendu que, si la ville de Bruges prétend encore avoir le 
droit d'acquérir l'ancien cimetière dont s'agit, ce droit, tant qu'il 
n'est pas exercé, ne peut porter atteinte à celui de propriété dont 
la fabrique intimée est actuellement investie; 

» Par ces motifs et quelques-uns de ceux du premier juge; 
» Ouï M . le procureur-général G A N S E R , en son avis et en ses 

conclusions conformes, la Cour confirme, etc. » 

O B S E R V A T I O N . — V . Conforme : Cass.Brux.20 jui l let 1843, 
( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , I , 1595). — Cet ar rê t a renvoyé la 
cause à la Cour de Bruxelles siégeant en audience solennelle, 
mais cette Cour n'a point encore jugé . 

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 

HAUTE COUR MILITAIRE DES PAYS-BAS-

D E S T R U C T I O N D E T I T R E S . J U G E M E N T D É C H I R É . L E C T U R E . 

L'individu qui enlève des mains du greffier qui en donne lecture un 
jugemint et le déchire ne commet pas le délit de destruction de titres 
prévu par les art. 254, 255 et 459 du Code pénal. 

Ce fait ne tombe pas sous l'application de la loi pénale. 

Cette singulière question s'est présentée devant la Haute 
Cour militaire des Pays-Bas, à propos d'un matelot qui , con
damné par un Conseil de guerre maritime et entendant lire 
la sentence l'arr cha des mains du greffier et la déch i r a , le 
tout en présence du Conseil. Le Conseil de guerre avait ap
pliqué l 'art. 255 du Code pénal , § 1, et prononcé pour peine 
cinq ans de réclusion. La Cour a réformé, par a r rê t du 30 
avril 1846, pour les motifs suivans. 

A R R Ê T . — a Attendu que les faits perpétrés par l'appelant, alors 
même qu'il faudrait les considérer comme une offense envers le pouvoir 
judiciaire exercé par le Conseil de guerre, ne peuvent tomber dans 
les termes de la loi générale, qui ne range nulle part des 
faits semblables parmi les injures et outrages qu'elle punit; 

» Attendu que la manière de voir du Conseil de guerre, en ce 
qui concerne l'application des art. 254 et 255 du Code pénal com
mun ne peut ètreadmisc par le motif que, fut-il constant que le dé
linquant aurait su que le jugement par lui déchiré constituait une 
pièce authentique, remise à un dépositaire public en sa qualité, la 
pièce en question n'a pas été détruite mais déchirée en deux mor
ceaux, de façon qu'elle a conservé et son existence matérielle et sa 
force légale, comme le Conseil de guerre l'a reconnu lui-même, 
puisque le jugement n'en a pas moins été lu, exécuté sur-le-champ 
et l'exécution, comme la prononciation, mentionnée sur la pièce 
même; 

» Attendu que les faits incriminés ne sont pas davantage com
pris dans les termes de l'art. 439 du même Code, puisque là égale
ment i l n'y a crime que par la destruction complète de la pièce 
en question, ce qui n'existe pas dans l'espèce; 

» Attendu que l'on ne peut donner aux mots destruction et dé
truit des art 254, 255 et 459 une portée telle qu'ils s'applique
raient au cas où la pièce conserverait toute sa valeur et toute sa 
force, comme on serait tenté de le faire après un examen supcifi-
ciel de l'art. 521 du Code d'instruction criminelle, traitant de la 
manière de procéder en cas de destruction ou d'enlèvement des 
pièces ou du jug ment d'une affaire ; que l'on indique bien à l'é
gard de ces pièces détruites, enlevées ou égarées, le mode derépara-
lion ou de remplacement en parlant du cas où il n'aura pas été 

possible de les rétablir, d'où l'on a conclu que le législateur, en em
ployant les mots destruction et détruits n'a pas eu seulement en vue 
une destruction rendant la réparation impossible, mais aussi une 
destruction qui, comme dans l'espèce, a pu être suivie du rétablis
sement de l'objet atteint; mais que le rétablissement dont parle 
cet article, applicable également aux pièces égarées, enlevées et 
détruites, nesignifie évidemment pas et ne peut pas signifier le ré
tablissement in natura de la pièce détruite, égarée ou enlevée, 
mais la reconfection, la reconstitution d'une pièce pareille à celle 
qui a disparu par l'incendie, l'inondation ou toute autre cause ex
traordinaire ; 

» Attendu de plus que les exemples empruntés, 1° à l'art. 457 
comme uniquement applicable aux immeubles ainsi qu'il résulte 
de la nature même des choses ; 2° aux art. 442 et 456, comme dé
montrant clairement que les objets y mentionnés doivent avoir été 
rendus impropres à leur destination, ne peuvent servir à établir 
la proposition que le crime des art. 253 et 234 combinés existerait, 
alors que la pièce en litige n'aurait été que déchirée et n'en aurait 
pas moins pour cela conservé sa force et sa valeur obligatoire. 

» Par ces motifs, la Cour réforme. 

O B S E R V A T I O N . — La Cour a néanmoins déclaré que le fait 
constituait un manque de respect d'inférieur soit envers le 
greffier, soit envers ses supér ieurs , punissable disciplinaire-
ment. 

I l nous semble toutefois que le fait présentait tous les ca
ractères d'un outrage par gestes soit envers le greffier, soit 
envers le Conseil et qu'il y avait lieu à appliquer l'art. 223, 
§ final. 

ACTES OFFICIELS-

Bruxelles le 30 mai 1846. 

A MM. les procureurs du roi du ressort. 

Les renseignemens que vous avez fournis conformément à ma 
circulaire du 26 décembre 1844, n° 5552, ont fait connaître à 
M . le ministre de la justice que des prévenus sont quelquefois dé
tenus pendant plusieurs jours avant d'être interrogés et placés 
sous mandat de dépôt. 

Les retards que souffrent ces interrogatoires proviennent ou de 
la maladie des prévenus lors de leur arrivée, de la tardive expédi
tion des procès-verbaux par les officiers de police judiciaire, de 
l'absence ou de l'empêchement du juge d'instruction. 

Pour obvier à ces inconvéniens et assurer l'entière exécution de 
la loi, M. le ministre vous invite à faire parvenir sans retard, se
lon l'art. 83 du Code d'instruction criminelle, les dénonciations pro
cès verbaux et autres actes avec vos réquisitoires au juge d'instruc
tion et en cas d'absence du juge, quelque courtequ'cllesoit et pour 
quelque motif que ce soit, à requérir le Tribunal de désigner un 
juge pour le remplacer (art. 58 du même Code). 

11 vous charge aussi d'inviter f" le juge d'instruction à procéder 
à l'interrogatoire des détenus, si possible, immédiatement après 
leur arrivée, à ne point s'en abstenir à raison de la maladie du pré
venu, à se transporter au besoin à la maison de sûreté, à ne point 
différer l'interrogatoire à raison du défaut de procès-verbal ou au
tres pièces, ni à raison du dimanche ou de quelque fête légale, sauf 
selon les circonstances à se borner à un interrogatoire sommaire. 

2° Les officiers de police judiciaire, à nous envoyer sans délai, 
conformément à l'art. 52 du Code d'instruction criminelle, les piè
ces constatant le délit et, pour le cas où leur rédaction exigerait des 
retards, à vous adresser immédiatement des rapports sommaires, 
sauf à les compléter ultérieurement. 

Le procureur général, D E B A V A Y . 

B - V U N T É M O I N M U E T . — I l s'est passé, i l y a quelques jours, 
devant le Tribunal de Nimègue, un fait qui mérite de figurer dans 
les annales des causes célèbres. Une femme de 56 ans, sourde-muette 
et ne sachant écrire, a rendu témoignage dans une affaire de sé
vices avec violence. Le frère de cette femme servit d'interprète; sa 
pantomime fit connaître tous les détails, toutes les circonstances du 
délit d'une manière si expressive et si claire, que le Tribunal, sur 
sa déposition, appuyée par d'autres indicesdeculpabilité, prononça 
la condamnation des prévenus, qui s'étaient renfermés dans un sys
tème de dénégation absolue. 
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T O M E Q U A T R I È M E . — N ° 87. 
Q U A T R I È M E A N N É E . J E U D I 18 J U I N 1846. 

LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — NOTARIAT — DÉBATS JUDICIAIRES. 

LA QUESTION PENITENTIAIRE-
Mémoire à l'appui du projet de loi sur tes prisons, présenté à la 

Chambre des Représentais, par M. E. D U C P É T I A U X , inspecteur 
général des prisons et des établissemens de bienfaisance (1). 

Nous avons aujourd'hui une connaissance suffisante de la nature 
humaine, pour savoir qu'à tout ordre social, quelque perfection
né qu'on-la suppose, i l faut des lois pour appui, et qu'à toute loi 
i l faut une sanction qui constitue la pénalité et le système des pri
sons. L'humanité, sans doute, en progressant, verra diminuer peu 
à peu le nombre des crimes; mais l'homme restera toujours 
homme, toujours capable de mal et d'erreur. Rêver, après Platon, 
un Etat sans lois, un État où l'homme agisse à tous les momens 
comme i l doit agir, c'est méconnaître la nature humaine dans 
sa base. 

Le système des peines n'est donc pas une question secondaire et 
transitoire, mais une question vitale, qui doit se présenter dans 
toute organisation complète de la société. C'est à ce point de vue 
que nous l'examinons. I l importe de savoir quelle est la théorie 
pénitentiaire la plus rationnelle, c'est-à-dire qui remplit le mieux le 
but de la pénalité, et quels sont ses rapports avec les doctrines 
sociales. 

I l est impossible, en effet, d'isoler la question pénitentiaire de la 
question sociale. La prison n'est pas seulement un élément consti
tutif de la société; elle est encore, à certains égards, le thermomè
tre de la moralité publique. La statistique des crimes et des délits 
indique tous les vices de l'ordre social, l'ignorance, la misère, le 
manque d'organisation du travail et de la propriété, et l'influence 
précise que chacun de ces vices exerce sur la criminalité. La sta
tistique des récidives indique, à son tour, l'état moral des prisons. 

I l y a plus. La prison est toute une société, une société en petit, 
composée d'élémens viciés, mais reproduisant, dans son organisa
tion interne, tous les principes qui servent de base à la grande so
ciété. Car i l est de la nature d'un principe, sainement compris, de 
s'appliquer à tous les cas donnés. Ainsi, les droits primitifs, inhé-
rens à la nature humaine, l'égalité, la liberté, la sociabilité, la 
propriété, doivent trouver leur application jusque dans la prison. 
I l faut, sans doute, dans cette application, tenir compte de la posi
tion exceptionnelle des détenus ; mais i l ne faut pas oublier non 
plus qu'ils sont hommes et qu'ils conservent le droit d'être traités 
comme des êtres raisonnables. Tout ce qui est essentiel à la nature 
humaine doit leur être garanti. 

L'étude des prisons, sous ce rapport, peut servir d'introduction 
à toutes les autres questions sociales. Én effet, la prison, étant 
une société en petit, qui se prête facilement à l'essai des réformes, 
subit tout d'abord l'influence des doctrines nouvelles. Elle est un 
lieu d'épreuve où les doctrines doivent recevoir la sanction de l'ex
périence, pour réagir ensuite sur la société elle-même. Ainsi, tan
dis que la société présente encore, dans la plupart des sphères de 
son activité, l'aspect de l'anarchie la plus complète, du morcellement 
de la propriété et des élémens de la production, de la concurrence, 
de la guerre de chacun contre tous, les pénitenciers, construits d'a
près les dernières méthodes, offrent déjà l'apparence de l'ordre et 
de l'unité, et donnent une solution au problème de l'organisation 
du travail, de. l'éducation et de l'instruction professionnelle. Tout 
est organisé dans la prison ; rien ou presque rien n'est organisé 
dans la société. C'est là une indication précieuse qu'il importe de 
ne pas perdre de vue. 

Parmi les doctrines nouvelles, nous rencontrons en premier lieu 
le communisme, qui repose sur un principe juste en lui-même, 
mais conçu d'une, manière exclusive, sur le principe de l'égalité 
conçue comme suppression de la liberté. Le communisme est l'exa
gération de l'égalité humaine; c'est la doctrine de l'identité abso
lue, le panthéisme social. Son apparition dans les temps modernes 
est d'une grande valeur critique. Elle est une protestation ou
verte contre la liberté anarchique, contre l'individualisme ex
clusif qui domine la société actuelle. Mais elle n'est qu'une protes
tation. 

(1) Cet a r t i c le a é t é l u à la s é a n c e sc ient i f ique et l i t t é r a i r e de l ' U n i o n des an

ciens é t u d i a n s de l ' U n i v e r s i t é l i b r e de B r u x e l l e s , du 11 mars I 8 4 G . 

Si le communisme était fondé en raison, i l devrait aussi, d'après 
ce que nous venons dédire, pouvoir s'appliquer aux prisons. I l fau
drait que les détenus fussent traités sur le pied de l'égalité la plus 
parfaite, qu'on ne. tînt aucun compte de la différence de leur mora-
ralité, de leurs fautes, de leur éducation, qu'on effaçât tout ce qui 
les distingue individuellement. Eh bien! le communisme a été 
réalisé en partie dans les prisons. On a confondu les criminels 
de toutes les conditions morales dans des ateliers communs, dans 
des réfectoires communs, dans des dortoirs et des préaux com
muns ; on leur a appliqué un régime égal et uniforme. Les résultats 
ont été déplorables. 

Ainsi, le communisme est jugé par l'expérience, dans son appli
cation aux détenus. C'est l'ancien état des prisons. 

Maintenant, quand on a voulu porter remède au mal, qu'a-
t-on fait? On a introduit à côté de l'élément commun ou collectif 
l'élément libre et personnel ; on est entré dans la voie de l'organi
sation. On a reconnu que l'individu, sans cesse en contact avec des 
criminels et des complices, ne pouvait se développer librement et 
rationnellement dans les prisons communes; que toute influence 
morale et religieuse venait fatalement se briser contre la masse de 
la corruption générale et l'on a séparé les criminels. On les a l i 
vrés à leurs propres méditations et aux remords de leur conscien
ce, en favorisant le développement des germes de moralité enfouis 
dans leurs âmes. C'est là une grande leçon de charité et d'amour. 
Mais, tout en relevant la conscience libre et personnelle, étouffée 
dans la confusion des détenus, on n'a pas abandonné les méthodes 
générales et communes, pour l'éducation et l'instruction profession
nelles, pour le travail, pour l'exercice du culte, pour l'administra
tion matérielle et économique de la prison. On a combiné l'élément 
individuel et l'élément collectif, et c'est par là qu'on est entré dans 
la voie de l'organisation. 

Tel est le principe des nouveaux pénitenciers connus sous le 
nom de prisons cellulaires, dans ses rapports avec la doctrine so
ciale, basée sur l'organisation. 

Si ce principe est juste et couronné de succès, chose facile à con
stater, i l est donc vrai que la société doit accepter pour elle-même 
les réformes introduites dans les prisons, c'est-à-dire qu'elle doit 
s'organisera son tour. Et qu'on ne dise plus que l'organisation so
ciale est une utopie; car i l est clair qu'on peut faire avec des na
tures bonnes au moins autant qu'avec des natures vicieuses. S'il 
est possible de rendre à la vertu, non pas un criminel isolé, mais 
la grande masse des criminels, personne n'a plus le droit de dé
sespérer de l'avenir de la société humaine. C'est là, cependant, si 
je ne me trompe, l'objection la plus sérieuse qu'on puisse présenter 
contre toute théorie d'organisation sociale : l'étude des prisons et 
des colonies agricoles lui donne un démenti formel (2). 

I . 
Passons à l'examen de la question pénitentiaire, considérée en 

elle-même. Je puis me contenter ici de présenter une analyse 
rapide du mémoire de M. Ducpétiaux, qui épuise la question, et 
dont j'adopte complètement les vues. 

L'ouvrage est divisé en quatre chapitres. Le premier expose l'é
tat actuel des prisons en Belgique. C'est une statistique lumineuse 
et souvent éloquente. Je n'en citerai que quelques faits. 

La population moyenne annuelle des maisons centrales (qu'il 
faut distinguer des maisons d'arrêt, ou de justice, et des maisons de 
police municipale) était en 1831, de 3217 individus; en 1843, de 
4595 ; augmentation de 30 pour cent en 15 ans. Le chiffre des ré
cidives sur cette population est de 53 pour cent. —• Le prix moyen 
de la journée d'alimentation est de 24 centimes. Les autres dé
penses réunies ne s'élèvent pas à plus de 25 centimes par jour et 
par détenu. 

Dans la plupart de nos prisons, les détenus travaillent en com
mun et en silence pendant le jour, et sont séparés la nuit. Ils re
çoivent des gratifications proportionnées à la quantité et à la na
ture de leur travail. Une partie de ces gratifications leur est remise 
directement; l'autre partie est mise en réserve et placée à la caisse 

(2) Cf. M . D C C P É T I A C X , De la condition physique et morale des jeunes ouvriers. 

A p p e n d i c e , no t ice sur la colonie de M e t t r a y . 



d'épargne pour l'époque de leur sortie. Le reste de leur salaire 
appartient à l'administration, qui prélève ojlO sur le prix du tra
vail des condamnés correctionnels, 6/10 sur le travail des con
damnés à la réclusion, 7 j l0 sur le travail des condamnés aux tra
vaux forcés. 

Un grand nombre de réformes partielles ont été introduites dans 
les maisons centrales. On a même.construit déjà un certain nombre 
de cellules pour l'emprisonnement séparé de jour comme de nuit. 
Malgré ces réformes, le régime moral laisse beaucoup à désirer. 
L'ordre règne à la surface, les ateliers sont en pleine activité, 
l'instruction est en voie de progrès. Mais l'œuvre de l'amendement 
reste stérile. L'avis des hommes compétens, des directeurs, des 
aumôniers, est unanime à cet égard. L'agglomération des prison
niers engendre leur corruption mutuelle : les bons deviennent mau
vais; les mauvais s'endurcissent dans le mal. Et cette action fu
neste ne s'arrête pas au seuil de la prison; elle s'étend .sur la 
société tout entière dans laquelle viennent se confondre les libérés. 

L'état de nos prisons réclame donc une réforme radicale. C'est 
cette réforme que M. Ducpétiaux discute dans les trois derniers 
chapitres de son ouvrage. 

E X P O S É D E L A Q U E S T I O N P É N I T E N T I A I R E . 

L'emprisonnement a pour but d'amender le coupable et de pré
venir les récidives par voie d'intimidation. 

Pour atteindre ce double but, on a proposé et appliqué deux 
systèmes principaux qui divisent encore aujourd'hui les partisans 
de la réforme pénitentiaire. 

L'un consiste à séparer les détenus pendant la nuit et à les réu
nir le jour pour travailler en commun et en silence. C'est le système 
d'Auburn, ainsi nommé du pénitencier américain où sa réalisation 
est la plus complète. 

Le second consiste à séparer les détenus le jour comme la nuit et 
à les faire travailler seuls dans leurs cellules. C'est le système pen-
sylvankn (de Philadelphie). 

1. Système d'Auburn. 
D'après les résultats constatés, non-seulement en Belgique, mais 

en France, en Angleterre, aux Etats-Unis, en Allemagne et en 
Suisse, ce système ne satisfait ni à l'œuvre de l'intimidation et de 
l'exemple, ni à l'œuvre de l'amendement des coupables. 

Sous le 1 e r rapport, la terreur que devrait inspirer la peine se 
perd dans ces ateliers bruyans, dansées réunions nombreuses où le 
coupable retrouve des complices et des compagnons de son choix. 
Qu'est-ce le plus souvent pour lui que la prison? un refuge contre 
la misère, un encouragement à l'imprévoyance. Libre, i l devait 
pourvoir péniblement à sa subsistance; détenu, on lui épargne cette 
peine. Innocent, i l mourait de faim ou n'obtenait à la sueur de son 
front qu'une nourriture grossière et souvent insuffisante; coupable, 
on lui assure une nourriture abondante et saine : i l échange des 
haillons contre des vêtemens propres et chauds, son grabat, contre 
une couchette garnie de draps et de couvertures. Tombe-t-il malade? 
Les soins les plus empressés lui sont prodigués dans les infirmeries. 
Ignore-t-il un métier? L'instruction professionnelle ne lui fait pas 
défaut. Son éducation a-t elle été négligée? On l'envoie à l'école de 
la prison. Et,comme s'il ne suffisait pas de pourvoir aux besoins du 
présent, on pourvoit encore à son avenir. 

En un mot, la condition des condamnés est plus heureuse que 
celle de la plupart des ouvriers. Leur travail est aussi plus agréa
ble et plus salubre. 

Sous le rapport de l'amendement des coupables, consultons la 
statistique. Le nombre des récidives, qui ne dépassait pas 28 sur 
100 en 1855, est aujourd'hui de 55 sur 100. 11 a doublé dans l'in
tervalle de 9 ans. 

Et,qu'on veuillcbien le remarquer, cet accroissement a lieu sous 
l'influence des efforts tentés pour remédier aux vices principaux 
du régime de la réunion. 

Examinons les mesures prises dans ce but et constatons leur effi
cacité réelle. 

1. Cellules de nuit. Ce remède est utile mais insuffisant. Séparés 
la nuit, les détenus se retrouvent pendant le jour, et ce contact 
neutralise les effets de la séparation nocturne. 

2. Classification des détenus. Elle a généralement failli ou n'a 
produit que des résultats imparfaits. Elle est très-difficile à établir 
d'après des règles déterminées et reste sans effets dans l'exécution. 
11 arrive très-souvent, en effet, que des hommes d'une moralité 
toute différente soient condamnés à la même peine; les uns sont in-
nocens, les autres coupables. Et cependant la règle arbitraire du 
classement les réunit dans les mêmes lieux. 

5. Obligation du silence. I l est impossible d'empêcher toute com
munication entre des condamnés ou des complices réunis dans le 
même lieu. Leur imposer le silence, c'est les exercer à la ruse. Si 
la règle du silence pouvait être appliquée d'une manière absolue, 

si l'on pouvait éviter toute communication intellectuelle et morale 
entre des êtres humains, on aurait inventé le plus barbare de tous 
les supplices. 

1. Surveillance. Pour suppléer aux moyens énumérés plus haut, 
on a renforcé la surveillance. Sous c; rapport encore on a échoué. 
Pour que. la surveillance fut complète, i l faudrait, auprès de cha
que détenu, un gardien chargé d'épier tous ses mouvemens. Cela 
est impossible et entraînerait des dépenses hors de proportion avec 
le résultat à espérer. 

5. Enseignement moral et religieux. Cet enseignement est aujour
d'hui presque complet. Les résultats sont presque nuls. Comment, 
en effet, effectuer des conversions sincères, tout en perpétuant les 
causes du vice, la réunion des condamnés? 

En résumé, le système de réunion est complètement inefficace et 
ne répond nullement au but de la peine; 

I l n'intimide pas, i l ne réforme pas, et corrompt le plus sou
vent; 

I l exclut toute tentative d'éducation pénitentiaire, i l est un ob
stacle à l'organisation du patronage; 

11 crée et entretient des relations dangereuses, et prépare la coa
lition des malfaiteurs au détriment de l'ordre et de la sécurité so
ciale ; 

I l exige pour son maintien des punitions fréquentes, rigoureuses 
et arbitraires qui dégénèrent en actes de barbarie. 

Voyons maintenant si le système d'emprisonnement individuel, 
en usage à Philadelphie, satisfait mieux aux conditions de la 
pénalité. 

2. Système pensylvanien. 
L'œuvre de la répression et de. l'amendement exige que le coupa

ble soit séparé de ses compagnons de captivité et mis en rapport 
avec des hommes moraux, religieux, dévoués, qui puissent travail
ler sans obstacle à sa régénération. Or, cette vérité ne peut j-cc^-
voir son application que dans le système pensylvanien. 

La véritable base de ce s< sterne, ce n'est donc pas la séparation 
absolue du condamné de toute société humaine, la solitude, le si
lence de la mort, mais la séparation d'avec ses compagnons de 
crime et de captivité. On soustrait le détenu à l'influence du mal, 
pour le livrer tout entier à l'influence du bien. On remplace en sa 
faveur une société mauvaise, qui ne peut que le perdre ou achever 
sa corruption, par une société bonne, qui ne peut que le ramener 
au bien. Tout ce qui dépasse ce principe essentiel est une rigueur 
inutile. 

Maintenant, envisagée en elle-même, la règle de la séparation 
peut se prêter aux nuances infiniment variées des caractères. C'est 
là un de ses principaux avantages. Elle doit varier selon les besoins 
et la position des prisonniers, la nature de leur détention, l'espèce 
de peine qu'ils ont à subir, leurs antecédens, leur moralité. 

Elle doit varier surtout suivant que le prisonnier est seulement 
prévenu ou accusé, ou qu'il est déjà condamné. 

Dans la détention préventive, elle doit être appliquée sans aucune 
aggravation. 11 suffit que le prévenu ou l'accusé ne puisse commu
niquer avec ses co-détenus ; toutes les antres relations, lorsqu'elles 
n'offrent d'ailleurs aucun danger pour l'établissement, doivent lui 
être permises. I l faut qu'on lui permette de travailler, et qu'on lui 
laisse intégralement les bénéfices de son travail ; qu'on lui permette 
de lire ou qu'on lut donne des leçons; qu'on lui permette de rem
plir les devoirs de sa religion, quelle qu'elle soit; qu'il soit admis 
chaque jour à prendre l'air dans les préaux ; que sa cellule soit spa
cieuse et suffisamment confortable. 

Le régime de l'emprisonnement individuel ainsi appliqué au pré
venu est tout à son avantage et remplit le vœu de la loi. Le pré
venu ne peut être considéré comme un coupable, aussi longtemps 
qu'il n'est point condamné, i l doit être présumé innocent et traité 
comme tel. C'est son droit, la société doit le respecter. Tous les pu-
blicistes,même ceux qui sont contraires à l'emprisonnement indivi
duel appliqué aux condamnés, le réclament en faveur des pré
venus. 

On n'est pas aussi généralement d'accord sur les avantages de 
l'emprisonnemenl individuel appliqué aux condamnés. Cependant 
les motifs sont les mêmes. Nous allons en résumer les principaux 
caractères; nous discuterons ensuite les objections. 

1. L'emprisonnement individuel, considéré en lui-même, est de 
nature à frapper l'esprit de la multitude d'une salutaire terreur; 
i l est exemplaire, i l laisse à la peine toute sa force d'intimidation. 
Aucun autre système n'est plus propre à arrêter le crime et à pré
venir les récidives. Aucun acte comme nous le verrons, n'est aussi 
conforme au vrai principe de l'égalité des peines. 

2. Par rapport au coupable, l'emprisonnement individuel le 
met hors d'état de nuire pendant sa captivité, diminue les chances 
d'évasion, rend les complots impossible. En même temps, il punit 
le coupable et lui fait expier son offense. Les souffrances morales 
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du détenu livré à ses réflexions solitaires ne peuvent manquer d'a
gir sur le cœur le plus endurci, et cela dans la proportion précise 
de la culpabilité. Dans le silence de la cellule, l'àinesc replie forcé
ment sur elle-même; le remords s'éveille, la conscience fustige, le 
coupable se punit lui-même et se punit dans toute la vérité, selon 
la juste mesure de ses offenses. Avec le remords nait le repentir; 
l'œuvre du châtiment est achevée, le coupable amendé reconquiert 
ses droits à l'estime. Un des plus beaux effets de l'emprisonnement 
individuel, c'est qu'il permet d'abréger la durée de la peine; i l ré
concilie le coupable avec lui-même et avec la société, et met ainsi 
un terme à l'emprisonnement perpétuel. 

En excluant tout rapport entre les prisonniers pendant leur cap
tivité, l'emprisonnement individuel les empêche de se reconnaître 
lorsqu'ils sont rendus à la liberté. I l diminue ainsi le danger des 
coalitions de malfaiteurs, coalitions qui se forment souvent dans les 
prisons et qui s'entretiennent au dehors par la tentation et la me
nace, au grand préjudice des libérés qui seraient disposés à renon
cer à leurs habitudes criminelles. 

I l est le seul encore qui permette d'introduire la réforme morale 
dans les prisons. 11 a pour effet immédiat d'arrêter les progrès de 
la corruption, de réduire le détenu au contingent de perversité 
qu'il a apporté avec lui . IN'os prisons actuelles dépravent, cela est 
hors de doute, parce qu'elles permettent aux condamnés de se voir, 
de se connaître, de s'entretenir mutuellement dans l'immoralité. 
La séparation des détenus est le seul et le plus puissant moyen de 
les rendre meilleurs. I l prépare et facilite ainsi l'œuvre du patro
nage des libérés, aujourd'hui impossible. La répulsion dont les l i 
bérés sont l'objet est presque justifiée par le régime corrupteur des 
prisons actuelles: elle doit .s'effacer peu à peu sous l'influence de la 
nouvelle discipline. On en a fait l'expérience dans la colonie des 
jeunes détenus de Mcttray. 

5. Par rapport à l'administration, enfin, le régime cellulaire sup
prime la nécessité de l'espionnage et des chàtimens rigoureux. I l 
permet d'améliorer le personnel de la surveillance en modifiant et 
en relevant ses fonctions. Les employés dans les prisons cellulaires 
ne sont pas plus nombreux que dans les autres prisons, mais ils 
doivent être plus actifs et plus moraux; ce ne sont plus des espions, 
mais des amis.En réformant un certain nombre de coupables, l'em
prisonnement individuel tend aussi à diminuer le nombre des réci
dives; en permettant d'abréger la durée de la détention, i l réduit 
la population criminelle et, par suite, la dépense de la prison. U 
doit amener à la longue une économie considérable dans les frais 
de la justice. 

Tels sont les principaux avantages de l'emprisonnement indivi
duel, ou cellulaire. Ce système atteint tous les buts de la pénalité : 
i l punit, i l intimide, i l amende. I l n'agit que par des moyens mo
raux, en abandonnant le coupable à lui-même; il doit forcément 
entraîner une réforme morale dans les prisons. Seul i l est efficace, 
et cette efficacité, sous le double rapport du châtiment et de l'amen
dement, est tellement manifeste qu'on a reconnu qu'il fallait dimi
nuer la durée de la peine. 

Voyons maintenant les objections qu'il soulève. 

E X A M E N D E S O B J E C T I O N S F A I T E S A U S Y S T È M E D E L E M P R . I S O N N E M E N T 

I N D I V I D U E L . 

Nous avons déjà écarté plusieurs objections qui s'adressent au 
principe même du système. Nous allons discuter celles quis'étayent 
sur certaines difficultés d'exécution relatives au travail, à l'exercice 
du culte, à l'instruction, à la santé et à la raison des détenus. Nous 
ne mentionnons que pour mémoire les objections relatives au mode 
de construction et à l'élévation des dépenses, qui sont longuement 
traitées dans l'ouvrage de M. Ducpétiaux. 

1. Travail. On objecte qu'il est difficile de trouver assez de mé
tiers pour occuper les prisonniers isolément dans leurs cellules, et 
que leur travail isolé ne peut produire autant que le travail en 
commun, d'où il résulterait une perte considérable pour le trésor 
public. 

L'expérience a victorieusement répondu à cette double objection. 
Le nombre des métiers qui peuvent s'exercer dans la solitude est 
très-considérable; on en peut compter jusqu'à 80, qui suffisent 
amplement à occuper les prisonniers. En second lieu, bien que le 
travail commun soit en thèse général plus productif que le travail 
isolé, le premier est si mal organisé dans les prions, l'apprentis
sage y est si difficile par la règle du silence, les détériorations si 
nombreuses à cause de la méchanceté etde l'insouciance de l'ouvrier, 
qu'il est en définitive moins productif que le travail isolé. 

C'est un point reconnu aujourd'hui, que le travail dans les ate
liers cellulaires est bien supérieur, sous le rapport de la qualité et 
de la quantité, à celui qui se fait en commun. L'attention de l'ou
vrier cellule n'est jamais distraite, le besoin d'échapper à l'ennui 
de l'oisiveté le porte au travail. D'ailleurs, ou peut organiser le 

travail cellulaire comme le travail en commun ; dans le péniten
tiaire de la Hoquette, à Paris, tous les détenus qui se livrent à la 
même profession sont placés dans des cellules faisant partie d'un 
même corridor, sous la direction du même contrc-maitre. Les ré
sultats de celle espèce d'organisation ont dépassé toute attente. Les 
rapports présentés sur l'état des pénitenciers de Philadelphie et de 
Pentonville, près de Londres, sont également favorables au travail 
cellulaire. 

2. Exirciee du cttltc; instruction. L'emprisonnement individuel, 
dit-on, est un obstacle à l'enseignement élémentaire et religieux. 

Nous avons vu combien l'enseignement de la morale et de la re
ligion est imparfait dans nos prisons actuelles, et quels sont ses ef
fets. Le régime cellulaire est sans contredit celui qui laisse le plus 
de chances à la réforme religieuse des coupables. Le prêtre n'est 
pas pour le détenu isolé un objet de dérision et de haine; sa seule 
présence estun soulagement à la solitude. Mais comment s'y pren
dre pour faire assister tous les détenus aux exercices du culte sans 
interrompre leur isolement. La chose est facile. Voici comment elle 
se pratique au pénitencier de la Roquette. La messe est célébrée 
tous les dimanches dans la chapelle, et les détenus y participent 
mentalement dans leurs cellules. A cet effet, dans chaque corrirlor. 
des enfaus récitent à haute voix les prières, suivant les indications 
qui leur sont données par la cloche de la chapelle, et eux-mêmes 
font connaître aux détenus, dont ils ne sont pas vus, les différentes 
phases de l'office, en agitant une sonnette. La prière, le matin et le 
soir, se fait de la même manière. Dans le pénitencier de Penton
ville et dans d'autres encore, la chapelle est construite detcllesortc 
que tous les détenus puissent assister à la messe et aux instructions 
de l'aumônier, sans qu'ils puissent se voir et communiquer entre 
eux. Ces dispositions résolvent complètement le problème de la 
combinaison du culte public avec l'emprisonnement individuel. 

On a écarté de la même manière les difficultés relatives à l'orga
nisation de l'instruction élémentaire. L'instituteur visite les déte
nus de cellule en cellule, ou bien l'on fait usage de la méthode em
ployée dans le péniteulier de la Roquette. Dans la prison de Pen
tonville, les détenus sont réunis alternativement deux fois par se
maine dans la chapelle pour assister aux leçons communes, ils re
çoivent en outre des leçons particulières dans leurs cellules. 

5. Mortalité, état s niitaire, cas de folie. Est-il vrai, comme on le 
prétend, que l'emprisonnement individuel soit nuisible à la santé 
des détenus? Consultons les statistiques médicales. Dans le péni
tencier de Philadelphie, placé, d'ailleurs, dans les conditions les 
plus défavorables, la mortalité parmi les détenus de race blanche 
est de 2 pour 100, et de près de 7 pour 100 parmi les détenus de race 
noire. La mortalité est descendue au-dessous de la moitié de ce 
qu'elle était dans l'ancienne prison américaine pour les prisonniers 
de race blanche. Les noirs seuls n'ont pas ressenti d'amélioration ; 
le chiffre de la mortalité est resté à peu près le même. En Europe, 
nous obtenons des résultats encore plus favorables. Dans le péni
tencier de Pentonville, pendant un intervalle de deux ans, on n'a 
compté que 5 décès sur une population de 802 prisonniers, ce qui 
donne une moyenne annuelle d'un demi pour 100. En France,sous 
l'ancien régime des prisons,la moyenne étaitdeplusde 8 pour 100; 
depuis l'introduction partielle du système cellulaire dans la prison 
de Bordeaux, cette moyenne est tombée à 2 1/4 pour 100. 

Si l'on consulte maintenant les relevés fournis sur l'état sani
taire des condamnés à leur entrée et à leur sortie de prison, on re
connaîtra encore que la santé des détenus est moins exposée sous 
le régime de l'emprisonnement individuel que sous le régime de 
l'emprisonnement en commun. 

Les cas d'aliénation mentale ont été assez fréquens à Philadel
phie. Mais, si l'on tient compte de toutesles circonstances delà ma
ladie, on conviendra que ces cas ne sont pas causés par le régime 
cellulaire, bien que la discipline philadelphienne soit d'une rigueur 
excessive. 

Sur une population moyenne de 589 détenus, i l y a eu annuel
lement ¡8 cas de folie : 1 sur 21 détenus. Or, sur ces 21 aliénés, 
12 présentaient des symptômes de folieavaut leur entrée en prison. 
La folie s'est déclarée eu moyenne avant le 10" i e mois de l'entrée : 
ce n'est donc pas à l'action prolongée de l'isolement qu'il faut l'at
tribuer. D'ailleurs, le mal était peu grave : la durée moyenne du 
traitement a été de 2 mois et 5 jours. Quatorze détenus ont été ra
dicalement guéris sans sortir de cellule. I l serait difficile d'admettre 
que le même régime fût à la fois la cause et le remède du mal. 
N'oublions pas que la Pensylvanie ne possède pas d'hôpital d'alié
nés pour les indigens; et que les désordres intellectuels sont bien 
plus facilement reconnus chez les détenus isolés que lorsqu'ils sont 
réunis et confondus ensemble. 

La proportion des cas de folie est à peu près la même dans le 
pénitencier de Genève, sous la règle de la réunion. Mais les guéri-
sons sont de plus dudouble,les améliorations de 50 pour lOOpIus fré-



quentcs à Philadelphie qu'à Genève, tandis que les non-guérisons 
y sont 3 ou 4 fois et les décès 7 à 13 fois plus rares. 

En France, l'étude des maladies mentales dans les prisons, sous 
l'empire de la règle de la réunion, a révélé des faits bien plus défa
vorables que ceux qui ont été constatés à Philadelphie. Ce qui dé
montre que l'emprisonnement, quel qu'il soit, dispose à la folie ou 
que la prison reçoit un grand nombre d'individus dont la raison est 
déjà profondément ébranlée. 

Dans le pénitencier de Pentonvillc, 5 cas seulement ont été con
statés en 1843 sur ô2b détenus, et encore ne peut-on les attribuer 
au régime de la prison. Aucun cas ne s'est présenté en 18-44. — 
Depuis 1840, on n'a compté que deux cas à la Hoquette ; tous les 
deux ont été guéris. A Glasgow, pendant vingt ans, i l n'y a pas eu 
cas de folie. I l en est de mémo dans les prisons récemment érigées 
en France d'après le système cellulaire, à Tours et à Bordeaux. 

Les cas d'aliénation mentale ne sont donc pas plus nom
breux dans les prisons cellulaires que dans les anciennes prisons ; 
i l y a, au contraire, plus de chances de guéiison dansles premières 
que dans les secondes. 

4. Récidives. On a objecté encore que le nombre des récidives 
dans les prisons cellulaires était au moins aussi considérable que 
dans les anciennes prisons. Mais les bases d'évaluation sur lesquelles 
on s'appuyait étaient fausses de tous points, parce qu'elles confon
daient les récidivistesqui avaientséjourné dans le pénitencier de Phi
ladelphie avec ceux qui avaient séjourné dans les prisons aubur-
niennes. 

Si l'on veut bien distinguer ces deux élémens, on obtient un ré
sultat tout ditîérent : le régime de la vie en commun donne en A-
mérique une proportion de 19 récidivistes sur 100; celte propor
tion descend à 0 pour 100, quand le régime de la vie en commun a 
été épuré par un emprisonnement postérieur en cellule, et à moins 
de 4 pour 100 pour le. régime cellulaire sans séjour antérieur dans 
les prisons communes. 

Dans l'espace de 14 ans, i l y a eu dans l'Etat de Pensylvanic 
une diminution graduelle des condamnations de 55 pour 100, 
tandis que la population a augmenté de près de 28 pour 100 en 
40 ans. 

A Glasgow, on n'a pas encore constaté de récidive. Dons le péni
tencier de la Roquette, le chiffre des récidives était en 1855 de 70 
pour 100. La Société de patronage l'a fait tomber à 16 pour 100 ; 
le régime de la séparation à 9 pour 100. 

Lors de la discussion du projet de loi sur les prisons dans la 
Chambre des députés, la minorité était d'avis de n'appliquer d'a
bord l'emprisonnement individuel qu'aux condamnés à un an et 
au-dessous. La majorité, se fondant sur ce principe que le châti
ment doit être proportionné à l'offense, a pensé au contraire qu'il 
fallait, pour être conséquent, appliquer l'emprisonnement cellu
laire à tous les condamnés, en limitant à 10 ans la durée de l'em
prisonnement : les condamnés subissent le reste de leur peine dans 
la déportation, suivant un mode qui sera ultérieurement fixé par la 
loi. 

En Angleterre on a également combiné le principe de l'cmpri-
sonnemcmenl cellulaire avec celui de la déportation. Dans le nou
veau Code de l'Etat de Pensylvanic, l'emprisonnement cellulaire 
cesse après 12 ans; le coupable est libéré. La peine immédiate
ment supérieure à 12 années d'emprisonnement est le gibet. 

La déportation envisagée, non point comme peine principale 
mais comme peine complémentaire, parait se combiner assez bien 
avec le régime de l'emprisonnement individuel; elle devient alors 
un moyen de régénération et de réhabilitation sur une terre étran
gère et tient lieu de patronage. 

Mais que fera la Belgique? que feront la Prusse, l'Autriche, la 
Suisse et l'Italie, qui n'ont point de colonies?.M. Dupétiaux propose 
que ces Etals s'associent, pour établir à frais communs la colonie 
pénale qui leur manque. 

I l est de principe que les peines ne peuvent être aggravées. Or, 
l'emprisonnement individuel est sans contredit une aggravation de 
pc.nc par rapport à l'ancien régime des prisons. I l faut donc , on 
toute justice, tenir compte au condamné de cette aggravation qu'on 
lui fait subir. C'est aussi ce que la Chambre des députés a admis 
pour les condamnés à l'emprisonnement et à la réclusion : l'empri
sonnement individuel leur est compté pour un quart en sus de la 
captivité subie. Quant aux condamnés aux travaux forcés, la dépor
tation leur tient lieu de cet adoucissement ou de cette compen
sation. 

Mais, tout en posant le principe delà séparation individuelle 
comme base de la réforme pénitentiaire, on se demande si ce prin
cipe n'admet pas certaines exceptions. Ces exceptions ont été ad
mises dans le projet français en ce qui concerne les jeunes délin
quant, les septuagénaires, les condamnés politiques etlcscondam-
ués pour délits de presse. 

Dans le projet de loi soumis à la Chambre des représentant 
l'exception comprend les jeunes délinquans, les femmes et les con
damnés militaires pour offenses militaires : les jeunes délinquans, 
parce que l'emprisonnement pour eux doit être un moyen d'éduca
tion et de moralisation plutôt qu'une peine, et qu'il peut être utile, 
dans ce but, de réunir les détenus et de les occuper aux travaux de 
l'agriculture cl de l'industrie; les femmes, parce que te danger des 
coalition* de leur part est nul pour la société, qu'elles restentétran-
gères au mouvement ascensionnel de la criminalité , et que leur 
nature est moins rebelle à l'amendement moral et plus accessible à 
l'influence des sentimens religieux, même dans l'emprisonnement en 
commun; lescondamnés militaires, enfin, parce que les offenses pour 
lesquelles ils sont renfermés ne supposent pasla corruption, et qu'ils 
sont plus disposés à se soumettre à un régime disciplinaire en com
mun ; d'ailleurs les pénitenciers de St-IIubcrt et de Xamur et la 
maison de détention d'Alost, où les condamnéssont séparés la nuit 
et réunis pendant le jour, n'ont donné jusqu'aujourd'hui que des 
résultats favorables. I l convient dès-lors d'en continuer l'essai. 

Le même projet de loi consacre encore deux exceptions , l'une 
pour les maisons de police municipale et de passage, par des rai
sons d'économie, l'autre pour les détenus pour dettes, qui, par la 
nature de leur faute, doivent conserver la faculté de s'isoler ou de 
communiquer entre eux, selon leurs désirs. 

11 faudrait admettre la même faveur pour les condamnés politi
ques et pour les condamnés pour délits commis par la voie de la 
presse. Les mêmes motifs leur sont applicables. 

P R É C É D É E S E T A U T O R I T É S E . \ F A V E U R D U S Y S T È M E D E L ' E M P R I S O N 

N E M E N T I N D I V I D U E L . 

I l n'y a pas 20 ans qu'on a appliqué pour la fois le système 
do l'emprisonnement individuel, et cependant i l est déjà connu 
ou i l est en pleine voie d'exécution dans la plupart des États civi
lisés. Cette propagation rapide est certes un puissant argument en 
sa faveur. La théorie peut aujourd'hui s'étayer de l'autorité des 
faits et de l'expérience. 

L'emprisonnement individuel est appliqué, depuis 1827, dans 
l'Union américaine, dans les Etats de Pensylvanic, de N'ew-Jcrscy, 
de Kcntucky, de New-York et dans les Bas-Canada, où i l compte 
une douzaine de prisons ; 

Dans la Grande-Bretagne, depuis 1839, où i l compte déjà une 
quinzaine de prisons, entre autres la prison-modèle de Penton
villc, près de Londres, et un grand nombre d'autres en voie de 
construction; 

En France, l'emprisonnement individuel est appliqué d'une ma
nière partielle depuis 1856.Le projet de loi, consacrant la réforme 
complète du régime des prisons, adopté en 1844 par la Chambre 
des députés, n'a pas encore été présenté à la Chambre des pairs. 
Cependant l'administration a déjà fait ériger plusieurs prisons qui. 
comprennent un total de 5240 cellules; 

En Hollande, un projet de loi analogue est actuellement soumis 
aux Chambres; 

En Suède, la question vient d'être décidée (29 avril !84u). Le 
roi Oscar est personnellement l'un des promoteurs les plus zélés 
de la réforme pénitentiaire. Sept prisons cellulaires sont en voie de 
construction ; 

En Prusse, le gouvernement a décrété en 1842 l'érection de 
4 pénitenciers pour l'emprisonnement séparé; deux autres prisons 
sont construites d'après le même système; 

Dans le Grand-Duché de Rade , les deux Chambres ont adopté 
l'emprisonnement cellulaire au mois de février 1843; 

Dans le Duché de Nassau, on cite la prison d'Eherbach, en 
Suisse, la maison d'arrêt de Genève, qu'on termine en ce moment; 

En Pologne, la prison de Varsovie et trois autres en voie de 
construction ; 

Eu Autriche, en Dancmarck, en Italie, des projet sont à l'étude. 
M. Ducpétiaux ajoute à cette statistique de la question péniten

tiaire l'autorité de plusieurs savants, particulièrement de MM. de 
Beaumont et de Tocqueville,Cra\vford, De Metz, le docteur Julius, 
qui ont visité à différentes époques les prisons construites d'après 
le plan cellulaire, surtout la prison de Philadelphie; les rapports 
faits sur cette même prison, sur le pénitencier de la Roquette à 
Paris , pour les jeunes délinquants, sur les prisons de Bordeaux, 
de Tours, de Penlonville, etc. Ces autorités et ces rapports sont 
tous favorables au régime de l'emprisonnement individuel. 

I I I . 
Résumons en quelques mots le caractère général de l'emprison

nement individuel ou cellulaire, pour établir, d'une part, sa supé
riorité sur le système de l'emprisonnement en commun, et d'une 
autre, son influence sur la doctrine sociale. 

L'emprisonnement cellulaire, tenant compte à la fois de l'élé
ment individuel et de l'élément collectif, est une application légi -



timc, mais particulière, du principe de l'organisation; i l est par
faitement conforme à la nature humaine, comprise dans ses droits 
imprescriptibles; i l est enfin le seul mode d'organisation qui soit 
compatible avec la position des détenus. 

Le premier point a été démontré au début de cet article; les au
tres résultent de l'analyse même, des faits. 

L'effet immédiat de cet emprisonnement est d'arrêter la propaga
tion du mal, et de replacer le coupable dans les conditions normales 
du développement de tout être humain. I l commence en général 
par éveiller le remords, et après avoir épuré l 'àmc, i l lui permet 
d'entreprendre une vie toute nouvelle, une vie morale et religieuse. 
Toutes les conditions de la moralité sont fournies au prisonnier. La 
société lui reconnaît ce droit de la manière la plus complète, et lui 
donne tous les moyens d'en poursuivre l'accomplissement : elle 
pourvoit à ses besoins, elle lui procure du travail, une éducation, 
une instruction morale cl religieuse. Quelque dégradé qu'il soit, on 
le croit encore digne de reprendre un rang honorable parmi ses 
concitoyens, comme i l reste encore digne de la miséricorde divine. 
Son amendement, sa réhabilitation est le but suprême de ceux 
auxquels on le confie. 

Quel contraste avec la société même, qui n'assure à personne le 
droit au travail , qui garantit à peine à ses membres le droit de 
vivre ! 

Enumérons les droits généraux de la personnalité humaine. 
I l est clair qu'on ne peut pas laisser au prisonnier la liberté de 

faire le bien ou le mal; i l a commis une faute; la Sociéié est pré
venue contre l u i ; i l faut le maintenir, qu'il le veuille ou non, sous 
l'influence de la moralité, afin qu'il la subisse, qu'il s'en imprègne 
et la reconnaisse comme salutaire. La société ne peut le reprendre 
dans son sein que sous la condition qu'il se soumette à l'ordre mo
ral sur lequel elle repose. Mais i l faut laisserau prisonnier la pleine 
liberté de s'amender, de faire le bien, d'accomplir sa destinée, 
comme être raisonnable, par le travail, par l'éducation et l'instruc
tion. Or, ce droit lui est complètement garanti dans la cellule. Le 
prisonnier cellule est libre, dans la plus haute acception du mot, 
plus libre que les malheureux qui végètent dans la société en proie 
à toutes les misères, à toutes les privations, à toutes les souffrances 
morales et physiques. I l n'a pas à lutter contre la faim, contre l ' i 
gnorance, contre des conseils perfides; aucun souci, si ce n'est le 
repentir de sa faute, ne vient interrompre ses efforts vers le bien. 
Celte liberté n'existe pas dans les prisons communes. Le détenu 
n'est pas libre en présence de ses compagnons de crime et de capti
vité. 11 reste sous l'influence de sa dégradation ; et s'il voulait s'en 
affranchir, i l tomberait sous le mépris et la dérision de ses co
détenus. 

La société aussi ne reconnaît la liberté qu'en principe. Elle n'est 
pas organisée de manière à pouvoir assurer à chacun les voies et 
moyens de la liberté. La plupart des hommes ne sont pas libres 
d'accomplir leur destination. 

I l en est de la sociabilité comme de la liberté. Le prisonnier 
reste homme, et doit être traité comme un être sociable qui a be
soin de vivre en communauté d'idées et de senlimcns avec ses sem
blables. Seulement, ce droit doit être renfermé aussi dans une 
sphère cxclusisement morale. Parlant du principe que la société 
compte sur la réhabilitation des coupables, on ne peut pas accorder 
au détenu la faculté de se corrompre davantage dans l'intimité de 
ses complices. I l ne faut pas que les mauvais puissent agir sur les 
bons, au détriment de l'ordre social. Cette entrave à la libre asso
ciation n'en est donc pas une, au point de vue de la moralité. Elle 
est sans contredit moins pénible que la règle du silence, imposée, 
dans l'emprisonnement en commun. Restreint, au contraire, dans 
l'ordre moral, le droit de sociabilité subsiste tout entier en faveur 
des prisonniers cellules, et l'administration doit leur donner tous 
les moyens pour en jouir. M. Ducpétiaux insiste avec raison et 
avec force sur ce point. I l veut qu'on étende, autant qne possible, 
les communications du détenu avec les personnes de l'administra
tion et du dehors. 

I l démontre encore que l'emprisonnement cellulaire est conforme 
au vrai principe de l'égalité, dans son application aux détenus, 
c'est-à-dire de l'égalité des peines. En effet, tous les prisonniers 
sont traités d'une manière égale, quels que soient leur rang, leur 
fortune, leur culte; tous ont un droit égal au travail, à l'éducation, 
à l'instruction, à la propriété. Voilà la base fondamentale de l'éga
lité. Elle n'existe pas en fait dans la société ; elle existe en pri
son. Mais sur cette base doivent ensuite se dessiner des inégalités 
relatives , qui résultent de la différence des caractères et des voca
tions. L'égalité n'est pas l'uniformité; elle consiste à traiter inéga
lement des êtres inégaux. Dans la prison, ces inégalités se manifes
tent surtout par les divers degrés de moralité des détenus. Chaque 
prisonnier doit donc être soumis, d'après son état moral, à un 
traitement propre et distinct. Or, l'emprisonnement cellulaire, en 

isolant les détenus, peut seul tenir compte de toutes les circonstan
ces particulières qui influent sur la moralité. L'emprisonnement 
en commun ne distingue que des catégories générales de coupables, 
sans s'occuper des individus. 

La division de la propriété dans les prisons est encore un sujet 
plein d'enseignemens. La société fait de grands sacrifices pour les 
prisonniers; elle accomplit religieusement ses devoirs envers eux. 
Il est juste, personne ne le conteste, qu'elle trouve une légère in
demnité dans leur travail. Quand donc elle aura garanti à tous ses 
membres, aux innocens comme aux coupables, la jouissance d e 
leurs droits, quand elle aura reconnu ses devoirs envers tous, d e 
voirs d'éducation et d'instruction, devoirs de tutelle pour la vie. et 
l'accomplissement de ses buts, elle aura droit aussi à restreindre, 
dans de justes mesures, au profit de tous, l'exercice du droit de 
propriété. 

Une dernière question qui se rattache intimement à la réforme 
pénitentiaire, est celle de l'organisation (la travail. Celle question, 
cpii touche à la base même de l'ordre social, et qui semble à bien 
des esprits d'une application impossible, se trouve résolue en 
grande partie dans quelques colonies agricoles, annexées aux pri
sons. Telle est la colonie de Mettray, près de Tours, fondée en 
1839 pour recevoir les jeunes délinquans acquittés comme ayant 
agi sans discernement. Tous les principes fondamentaux de l'orga
nisation du travail, la diversité des occupations, l'éducation et l ' in
struction professionnelle, réclusion des vocations, l'émulation et 
l'attrait du travail, y sont reconnus et mis en pratique, d'une ma
nière assez complète. Les clfets de cette organisation sur la con
duite des enfans ont dépassé toute attente. I l faut lire, pour s'en 
faire une idée, la Xolke que M. Ducpétiaux a écrite sur les lieux. 
Je n'en citerai que les dernières lignes : 

« Nous dirons aux hommes bienfaisans qui se sentiraient la 
force de marcher sur les traces des fondateurs de cette colonie, 
aux gouvernemens qui se montreraient disposés à se mettre à la 
tète d'une réforme dont l'urgence est devenue incontestable : Le 
travail de la fabrique, l'apprentissage de l'atelier ont souvent pour 
les enfans les mêmes incoiivénicns et les mêmes dangers que la pri
son; faut-il nécessairement qu'ils deviennent coupables pour exci
ter l'intérêt et commander la sympathie? Qu'on leur ouvre donc des 
asiles où le travail ne soit pas meurtrier, où l'apprentissage ne 
soit pas corrupteur, où l'éducation puisse être combinée avec 
l'exercice d'un métier utile. Qu'on leur accorde innocens, ce qu'on 
ne leur refuserait pas s'ils étaient coupables; ce sera le moyen de 
prévenir les offenses, au lieu d'avoir à les réprimer. » 

On le voit, une grande partie du problême social consiste au
jourd'hui à mettre la société en demeure, de reconnaître ses devoirs 
envers tous ses membres, comme elle les a reconnus envers les 
coupables. Qu'elle fasse pour les premiers ce qu'elle fait pour les 
derniers, et elle aura accompli la plus difficile partie de sa mission. 
La question sociale se trouve ainsi dégagée de tout caractère uto-
pique. On ne demande que l'extension de ce qui existe déjà, le dé
veloppement des germes d'organisation au grand jour de la société. 
Ce n'est pas trop exiger ; et c'est tout ce qu'il faut pour les masses 
dans la détresse actuelle. 

Pas plus que la société, la religion n'est étrangère à la réforme, 
pénale. L'emprisonnement cellulaire permet de diminuer la durée 
des peines, et implique nécessairement l'abolition des travaux for
cés à perpétuité. Le Code pénal est à refaire. La peine de mort de
vient un non-sens ; car la cellule est pour le coupable plus terrible 
que la mort, et la terreur est la seule cause de la peine capitale. I l 
faut l'avouer, cette excuse est assez fondée dans l'ancien état des 
[irisons ; elle s'évanouit d'elle-même dans les pénitenciers nouveaux. 
Ainsi, la réforme pénitentiaire conduit à l'abolition des peines per
pétuelles et des peines capitales. A la force brutale sont substitués 
des moyens moraux. La justice humaine a compris qu'il ne faut 
pas punir pour punir, mais pour amender le coupable, et que toute 
pénalité au-delà de cet amendement est une vengeance gratuite, un 
abus de la force. Or, si la justice humaine est devenue aussi éclai
rée, aussi tolérante, si elle a moins en vue le châtiment que la ré
habilitation, que devient, je vous prie, la justice divine qu'on nous 
représente comme implacable, comme torturant les coupables dans 
les flammes éternelles? Que devient l'enfer en présence de nos pri
sons? Que signifient ces moyens matériels, cette soif de vengeance, 
quand l'homme a recours à des moyens moraux, et ne désespère 
pas du salut de, ses frères? Est-ce ainsi qu'il faut entendre la ré
demption du Christ? Non, je ne puis le croire, cette pensée n'est 
pas celle de la majorité des prêtres. Elle est née dans une époque 
de matérialisme et de servilisine ; elle n'est plus de notre siècle. 
L'humanité est une ; les peuples sont frères ; personne n'est réprou
vé. Le coupable, aux yeux de Dieu, comme aux yeux des hommes, 
doit expier sa faute; mais après l'expiation, i l est réhabilité. I l n'y 
a qu'une justice, c'est la justice éternelle et divine. G. T. 



J U R I D I C T I O N C I V I L E E T C O M M E R C I A L E 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES-
Troisième C h a m b r e . — présidence de 1H. E s p l t a l . 
R E V E N D I C A T I O N . — F A I L L I T E . P R I S E D E P O S S E S S I O N . 

Le fait que des marchandises sont dans les magasins d'un failli au 
moment du jugement déclaratif de la faillite ne suffit pas à lui 
seul pour exclure d'une manière absolue la revendication. 

Le vendeur put revendiquer des marchandises transportées dans les 
magasins du failli par ses commis postérieurement au dépôt du 
liilan (t à lu disparition du failli, mais avant le jugement dé
claratif. 

( P A E L I N C K É C R E V I S S E C . S Y N D I C B R O U E T . ) 

Paelinck-Ecrevisse expédia à Brouet, par le chemin de fer, 
des colzats en sacs. 

Ces colzats arr ivèrent à la station de Manage, le 1 octo
bre 4843. 

Ce même jour , Brouet dressa et déposa son bilan ; i l n'y 
comprit pas les colzats en question, et pr i t la fuite, tandis que 
ses commis, ignorait la faillite de leur patron, se présen
tèrent à la station et emmagasinèrent 58 des sacs expédiés, 
sans cependant payer aucuns frais de transport et encore 
moins le prix d'achat. 

Le juge de paix s'étant présenté, pour apposer les scellés 
sur les magasins du faill i , le 2 octobre , comprit dans son 
opération les 58 sacs emmagasinés. Le jugement déclaratif 
ne fut rendu que le 3 octobre. 

Dans ces circonstances Paelinck-Ecrevisse assigna la faillite 
Brouet en revendication devant le Tribunal de commerce de 
Charleroi, mais sa demande fut écartée.-— Appel. 

A R R Ê T . — « Attendu qu'il est établi que le failli n'a pas appré
hendé les sacs de colzats dont i l s'agit, et que même positivement i l 
n'a pas voulu quecessacscntrassentdanssonavoir et dansscs maga
sins; que sa volonté à cet égard ressort de toutes les circonstances 
et notamment des faits constans: l°que le failli, dès Ici"octobre, 
jour où les denrées susdites arrivaient à la station de Manage, avait 
cessé ses paiemens, clos et arrêté ses affaires pour la formation 
de son bilan qui devait être et a été déposé; 2° que cet état du 
failli et sa résolution étaient tellement notoires que, dès le lende
main 2 octobre, le juge de paix, sur cette notoriété et d'office, a ap
posées scellés; 5° que dans son bilanet arrêté de situation, le failli, 
ainsi que celacstd'ailleursconfirmé parle rapprochement du relevé 
des affaires dressé par le syndic, n'a pas admis les sacs decolzats en 
question 4° que, bien que ces sacs expédiés dussent arriver le 
i o r octobre à la station de Manage, le failli n'avait alors ni depuis 
fourni aucun fonds pour payer les frais de voiture, 5° que ce 
même jour où i l avait clos et arrêté sa situation, i l se disposait à 
disparaître, sa fuite s'étant réalisée en effet alors ; 

» Attendu qu'en présence de ces faits, et si l'on considère 
en outre que les 90 sacs de colzats faisaient l'objet d'une seule et 
même expédition , dont une notable partie n'avait point en
core quitté la station, où enfin aucuns frais de transport n'a
vaient été soldés, l'on doit refuser à l'acte par lequel de prétendus 
commis ou présumés mandataires du failli ont, contrairement à la 
volonté suffisamment notoire de celui-ci, transféré cl laissé sou
mettre aux scellés, 58 desdits sacs, l'on doit refuser à ce fait le ca
ractère d'acte de prise de possession par le failli ou de sa part; et 
par une saine et équitable appréciation de tous les faits, reconnaî
tre au contraire que, dans l'espèce, à l'époque de la revendication, 
l'objet expédié n'avait pas subi l'emmagasinage réel et efficace, et 
devait être considéré jusque là encore comme denrée en route et 
non appréhendée, dans le sens et le véritable esprit de l'art. 577 
du Code de commerce; 

» Attendu que vainement l'intimé argumente de l'intérêt de la 
masse, puisqu'il est certain qu'aucun des prétendus ou présumés 
mandataires dont i l est question n'a agi comme gérant pour clic et 
en son nom; 

» Attendu qu'il est du reste constant que les sacs de colzats, à 
l'époque de la revendication, existaient; 

« Que la séparation des 58 sacs mis sous scellés, du reste de 
l'expédition, S L U I C circonstance objectée par les intimés, n'a altéré 
en rien ni la nature, ni la quantité, ni l'identité de l'objet expé
dié et aujourd'hui revendiqué par l'appelant comme vendeur non 
payé; 

» Qu'il suit de tout ce qui précède que ledit appelant était dans 
les conditions de la loi, à l'époque où i l a revendiqué, et que sa ré
clamation est utilement faite; 

» Par ces motifs, la Cour, M. l'avocat-général F A I D E R entendu et 

de son avis, met à néant le jugement dont appel ; émendant, dit la 
revendication rcccvable et fondée pour 90 sacs de colzats en ques
tion ; en conséquence, ordonne aux intimés de restituer à l'appe
lant les 58 sacs enlevés à la station ; ordonne que les 90 sacs reven
diqués seront publiquement vendus par courtier sur la place de 
Bruxelles ; condamne la masse aux dommages-intérêts à libeller 
par état, lesquels consisteront dans la différence entre le prix de 
réalisation et celui des mercuriales du 7 octobre, date de la reven
dication. (Du 20 mai 1 8 4 6 . — Plaid. MM C» V A N D E R T O N C . D E 

B O N S . ) 

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 
HAUTE COUR MILITAIRE DES PAYS-BAS-

Présidence de M . R a s . 
C O D E P É N A L M A R I T I M E . C O N C O U R S D E D É L I T S . C U M U L . 

— P E I N E . 

Le Code pénal maritime autorise le juge militaire à cumuler certai
nes peines, au cas de concours d'un délit maritime avec un délit 
civil. 

( A X T I I O N I S S E C . L ' A U D I T E U R G É N É R A L ) . 

Anthonisse, matelot, de la frégate de l'Etat le Rhin, fut 
condamné par le Conseil de guerre marit ime, siégeant à 
bord de ce navire, pour désertion et vol, à la peine de la cale 
et de quarante coups au plus de fouet, ainsi qu'à trois mois 
de prison, par application de l 'art. 40 du Code pénal civil . 

Le ministère public et le condamné relevèrent appel. 
Le condamné motiva son recours sur ce que le Conseil 

avait cumulé les peines du Code maritime et celles du Code 
pénal c ivi l , au mépris de la règle qui veut qu'au cas de p lu
sieurs délits la peine la plus forte soit seule appliquée. 

Le ministère public répondi t que ce principe était vrai 
pour les Codes qui l'avaient formellement adopte, en l'inscri
vant dans un article spécial, ce que n'avait pas fait le Code 
maritime. 

La Cour a statué comme suit : 

A R R Ê T . — Attendu qu'il résulte de la déclaration de culpabilité 
concernant le double délit de désertion et de vol, de l'invocation des 
art. 157, 22, § 5, 30 à 50, 12, 15 et 21 du Code pénal maritime, 
et 40t du Code pénal commun, et de la mention expresse d'un 
emprisonnement correctionnel, sans rappel aucun du principe con
cernant le non-cumul des peines comme sans examen de la gravité 
relative des peines prononcées, que ces peines ont été prononcées 
pour les deux délits simultanément et non pour la seule désertion; 

» Attendu, quant à la question de savoir si ce cumul est légal, 
que, d'après l'article 12 du Code pénal maritime, i l est enjoint d'ap
pliquer aux marins qui se rendraient coupables de crimes ou de 
contraventions étrangères au service de mer, et non punies par 
ce Code, le Code pénal et les autres lois en vigueur dans le 
royaume ; 

» Que l'article 15, au titre des peines, déclare que les peines à 
appliquer seront les peines du Code pénal et autres lois en vigueur 
d'abord, sauf ces exceptions à déterminer ci-après; 

» Que, sclonl'art. 21,les peines édictées parla législation, générale 
nedoiventpas êlroappliquéespar les juges militaires, alors qu'elles 
s'écartent des peines militaires énumérées dans l'art. 22, sauf au 
cas de délits pour lesquels le Code maritime ne prononce pas 
l'applicabilité de ces dernières peines, ou que ce Code ne prévoit 
pas, et qui sont par conséquentrégisparleCode pénal civilctparles 
autres lois du royaume; 

<• Que, d'après l'art. 50, les peines éimmérécs dans l'art. 22 ne 
pourront être cumulées entre elles ou avec des peines pronon
cées par d'autres lois que de la manière indiquée et prescrite par 
l'art. 51; que les juges militaires devront se conformer exactement 
aux prescriptions de la loi tant en ce qui concerne l'espèce de peine 
prononcée, pour chaque délit, qu'eu égard à la durée, le lieu, le 
degré et le mode de cette peine, sans pouvoir s'aggraver au-delà de 
ce que la loi autorise; 

» Attendu qu'au moment de l'introduction du Code pénal pour 
l'armée de mer, par décret du prince souverain, du 30 juillet 1814, 
le Code pénal français et le Code d'instruction criminelle étaient 
en vigueur en ce pays; 

» Que d'après l'art. 5G5 de ce dernier Code, en cas de concours 
de délits, la peine la plus forte devait seul, être appliquée; 

» Attendu que les art. 16, 19, 20, 28, 53, 58 et 42 du Code 
pénal maritime font évidemment allusion aux peines de la légis
lation générale, puisqu'il y est parlé des peines de l'emprisonne
ment et du bannissement, que ces articles ne prononcent cependant 
pas, comme des peines pouvant être appliquées ; 



« Que cela résulte particulièrement de l'art. 80, on i l est dit que 
les peines spéciales militaires dont parle l'art. 22 ne peuvent être 
ajoutées à d'autres peines comminées par les lois du royaume que 
de la manière indiquée au présent titre; 

» Attendu, qu'alors que l'article 18 du Code pénal pour l'armée 
de terre prohibait, conformément à l'esprit de la législation de l'é
poque et sans restriction, le cumul des peines au cas de concours de 
délits civils ou militaires, le Code pénal maritime ne contient au
cune disposition semblable; d'où suit que, fautede disposition spé
ciale concernant le cumul, au cas de concours de délits civils et mi
litaires, ou de délits militaires entre eux, le cumul n'est pas dé
fendu; 

» Attendu, au contraire, qu'on lit dans ce Code, art 28, que la 
peine de passer sous la quille peut être appliquée, avec l'emprison
nement, le bannissement et le renvoi du bord comme infâme. — 
Art. 53. Que la cale avec fouet peut être appliquée en même temps 
que l'emprisonnement, le bannissement, le renvoi du bord comme 
infâme, ladégradation, les arrêts ou la détention. — Art. 58. Que 
la peine de la cassation peut être appliquée avec la prison ou le ban
nissement. — Art. 42. Que la peine de la dégradation peut être 
appliquée avec l'emprisonnement, le bannissement, les coups de 
garcette, les arrêts et la détention. — Art. ii. Que la peine des 
coups de garcette peut être appliquée avec les arrêts ou la dé
tention; 

» Attendu que ces dispositions ne peuvent être interprêtées en 
ce sens qu'elles accorderaient simplement au juge la faculté d'ap
pliquer à sa fantaisie ou à sa convenance l'une de ces peines à un 
délit militaire unique cumulatlvcmcnt avec la peine militaire déjà 
expressément prononcée par le Code ; qu'elles ne constituent pas 
davantage une permission pour le juge do choisir entre ces peines 
comme cela est autorisé, par exemple, dans les art. 47, 30, 38, 
61, 67, 75, 79, 87, 91, 92, 93,94, 98, 102, 103, 451, 132, 134 
et 133, où i l est laissé au juge une latitude à ccteiTct; 

» Attendu qu'entendre la loi dans le premier de ces deux sens 
constituerait une interprétation contredite par l'art. 21 , qui ne 
permet au juge militaire d'appliquer les peines civiles, qu'alors 
qu'il s'agit de délits punis de ces peines par le Code maritime, d'où 
il suit que l'adjonction d'une peine civile à une peine militaire 
n'est pas permise ; 

» Attendu que, dans l'espèce, l'adjonction des peines civiles à la 
peine comminée contre la désertion, savoir la cale une fois et le 
fouet, mènerait à cette absurdité qu'une peine infamante, le ban
nissement, pourrait être appliquée à un délit que le Code militaire 
punit d'une peine déterminée tellement légère que le condamné 
n'en éprouve aucun changement dans sa position de service, et que 
les jugemens qui la prononcent, d'après l'art. 182 du règlement 
de procédure pour la marine, échappent à l'appel et à tout recours 
quelconque ; 

» Attendu que cette absurdité ressort encore davantage de ce 
point que, contrairement au vœu exprès de l'art. 31, l'art. 35, ni 
lésait. 28 et 58 et n'indiquent point l'espèce, la durée de l'em
prisonnement qu'ils mentionnent, alors que la peine militaire des 
arrêts, ou de la détention cslliniitéoctdciinie parlclégislatcur,avec 
le soin le plus scrupuleux, dans les art. 43 à 49; 

» Attendu, quant à la seconde interprétation, qu'elle est égale
ment repoussée par les principes découlant des art. 21 et 51, 
comme i l vient d'être démontré pour l interprétation précé
dente ; 

« Attendu qu'il faut donc considérer les prescriptions et les ex
ceptions dont i l a été question, combinées avec les principes géné
raux des art. 12, 13, 10, 21 et 50, comme des dérogations à la 
prohibition générale du cumul des peines, et par conséquent 
comme des dispositions exceptionnelles, autorisant ce cumul, ainsi 
qu'il s'en rencontre une dans l'art. 207 du Code de procédure cri
minelle civil; 

« Attendu qu'il demeure donc établi que le cumul des peines 
est permis au cas de concours d'un délit maritime et d'un délit 
civil ; que le cumul de la cale et du fouet avec un emprisonnement 
correctionnel est un cumul autorisé par l'exception portée dans 
l'art. 53 à tout principe général contraire au cumul, et qu'ainsi le 
cumul opéré par le jugement a quo se concilie avec la lo i ; 

» Attendu que la solution donnée à cette question rend inutile 
l'examen du point de savoir lequel des délits de désertion et de vol 
commis par l'appelant est le plus sévèrement puni; 

» Posant droit, etc. — (Du 50 avril 1840.) 

O B S E R V A T I O N S . — Le Code pénal maritime des Pays-Bas, 
mis en vigueur le 20 jui l le t 1814, régit encore la marine 
Belge, ainsi que le rappelle formellement l'art. 8C de l 'arrêté 
royal du 50 avril 1832. — Cependant nous doutons que 
toutes ses dispositions soient parfaitement en harmonie avec 

nos institutions nationales, et même qu'elles soient obligatoi
res. Nous citerons, comme pénalité d'une légalité t rès-dou
teuse selon nous, le fouet ou les coups de garcette, en p r é 
sence de la disposition qui a aboli en Belgique la bastonnade 
pour toute l 'armée. 

L'art. 207 du Code de procédure criminelle des Pays-Bas 
cité dans l 'arrêt est une traduction lit térale de notre art . 
365 du Code d'instruction criminelle, auquel on a ajouté 
la faculté de cumuler la dégradation civique avec l'emprison-
nement correctionnel. 

CONSEIL DE GUERRE DE LA PROVINCE DE BRABANT-

L E T T R E C O M M I N A T O I R E . — A F F A I R E M A C K I N T O S C I I . 

Cette affaire qui a eu un certain retentissement a occupé 
presque toute l'audience du Conseil de guerre, composé de 
M. le lieutenant-colonel du 1 2 m ° de ligne, prés ident , d'un 
capitaine et d'un lieutenant du 1 " chasseurs à pied, d'un ca
pitaine des Guides et enfin de deux sous-lieutenans du rég i 
ment d'élite, en tout sept juges. 

Les fonctions du ministère public sont remplies par M . De-
latte, auditeur militaire. 

Le prévenu se nomme François Mackinlosch, âgé de 
16 à 17 ans, caporal aux voltigeurs du régiment d'élite, en
rôlé volontaire. 

L'accusation articulée contre ce jeune militaire est celle d'a
voir, le 16 avril dernier, écrit au colonel Vanderlinden, du 
régiment d'élite, une lettre comminatoire renfermant des me
naces de mort, sous condition, crime prévu et puni des tra
vaux forcés à temps, par l'article 306 du Code pénal com
mun. Voici la teneur de la pièce incr iminée, qui porte le 
timbre de la poste du 1G avril dernier. 

a Bruxelles 16 avril 1846. 
« M O N S I E U R V A N D E R L I N D E N , 

» Je veux savoir si vous devriez marcher au feu avec votre ré
giment que vous n'auriez plus deux beuresà vivre, car, monsieur, 
ce n'est pas de cette manière que l'on conduit un régiment. M. le 
colonel Borremans vous a remis 2,50Ohommes et maintenant i l n'y 
en a plus 1300; vous demanderez peut-être où ils sont passés? 
moi, je vous le dirai : i l y en a 500 dans les prisons; les 3 autres 
100 sont désertés, chose que l'on n'a jamais vu depuis que le ré
giment d'élite existe. Soyez sûr et persuadé, M. Vanderlinden, que 
vous vous trouverez un jour poignardé par une main invisible, qu'elle 
tiendra un poignard qui pourra vous vaincre. Car, monsieur, ce 
n'est pas permis, et de faire marcher au stra/-peloton comme on 
devait du temps du Hollandais. Mais rappelez-vous qu'en 1830. 
on l'a mis bas; niais comme loi, qui n'est qu'un rébus de garde 
civique, tu viens ici pour tourmenter des gens qui sontaussi braves 
et aussi honnêtes que tu peux l'être. 

» Je iinis en vous attendant entre quatre yeux pour vous saluer 
de l'instrument désigné plus haut. 

« Signature, main invisible. » 

Puis au revers de la lettre : 
Nota. Si vous ne levez pas les punitions de ces hommes que 

vous avez puni le 16, je vous assure que vous aurez le temps de 
vous eu repentir; car, des tyrans comme vous, je ne l'ai jamaisvu, 
pis qu'un ours. On peut punir quand on manque, mais des plain
tes comme nous recevons toujours de nos enfans, nous serons obli
gés d'en faire plainte au Roi, réclamant nos enfans hors de votre 
régiment. 

» Nous ne voulons les voir maltraiter par personne, vu 
qu'ils ne l'ont jamais été par nous. 

» Nous sommes 30 pères de familles pour pétitionner contre vo
tre personne. 

« Main invisilitc. » 
Après la réception de cette lettre, M. le colonel Vanderlinden lit 

prendre des informations pour en découvrir l'auteur. I l parait 
qu'un des premiers dénonciateurs du caporal Mackinlosch fut un 
soldat puni disciplinaircmcnt jusqu'à nouvel ordre pour avoir 
vendu ses effets, un nommé Courtois; ce même soldat est désigné 
comme un faux témoin par le prévenu, qui prétend que les puni-
lions de cet homme ont été levées à la suite de sa fausse dénoncia
tion. Des explications données à l'audience i l résulterait que, si le 
soldat en question n'a pas été traduit devant un Conseil de guerre 
pour avoir vendu sa capote, c'est que cette capote parait s'être re
trouvée. Au moment de l'envoi de la lettre au colonel, le caporal 
Mackintosch 6e trouvait à la salle de police par suite d'une peine 



disciplinaire assez sévère qui lui avait été infligée pour avoir 
laissé égarer un paquet de cartouches. 

A la suite des rapports qui lui étaient parvenus, le colonel Van-
derlinden se rendit à la caserne le 19 avril. L'écriture de la lettre 
fut confrontée avec la signature du caporal Mackintosch, dans son 
livret n° 14, et le colonel crut que cette écriture émanait de la 
même main. I l fît appeler le prévenu, alors sous les armes, et l 'in
terpella vivement et lui appliqua un soufflet ou une bourrade; puis 
il le fit mettre au cachot. 

Quelques jours après, une plainte fut faite par la famille du pré
venu. L'un de ses frères se rendit chez le colonel pour connaître la 
cause des mauvais traitemens essuyés par le caporal. Les explica
tions données par cet officier supérieur ne satisfirent point le frère, 
qui s'adressa à diverses autorités et, enfin, aux membres de la 
Chambre des représentans, pour obtenir justice, par requête en 
date du 17 mai dernier. 

Des arrêts furent infligés par ordre du ministre de la guerre au 
colonel Vanderlinden. Ce dernier a son tour adressa, en date du S 
niai dernier, une plainte avec des déclarations de témoins contre le 
caporal Mackintosch, à l'effet de le faire poursuivre d'après la r i 
gueur des lois. 

Bref, à l'audience du 12 ju in , le prévenu comparait assisté de 
son conseil, M ' D E F R É , du barreau de Bruxelles. 

Le prévenu nie absolument être l'auteur de la lettre commina
toire. 

Le 1 e r témoin entendu, C O R N E I L L E D E R O L E R , soldat au régiment 
d'élite, rapporte une conversation qu'il aurait tenue avec le soldat 
Courtois, racontant que, d'après son aveu, c'est Mackintosch qui 
a écrit la lettre. 

P I E R R E C O U R T O I S , soldat au même régiment, confirme la déposi
tion du 1 e r témoin. 

Le prévenu persiste à nier qu'il ait fait un aveu à Courtois. 
P I E R R E D E R A E T , autre soldat, contredit la déclaration de Cour

tois et soutient que, quand ce dernier a demandé à Mackintosch si 
c'était lui l'auteur de la lettre, le prévenu a répondu que non. 
Cette déposition est confirmée par celle du soldat de Snaebellc, 
dont i l est donné lecture. 

R I C H A R D G R A A L S , caporal, et J O S E P H D E C L E R C Q , sergent, se sont 
rendus au cachot dans lequel se trouvait Mackintosch, le 30 avril. 
Le prévenu aurait dit : « Si j'avais su que l'on m'eût tant fait 
souffrir, que l'on m'eût laissé tant de jours au cachot, où i l pue 
très-fort, i l y a longtemps que j'aurais avoué tout d'un coup être 
l'auteur de la lettre. J'en aurais été quitte pour mes galons, aux
quels je ne tiens guère. » Le 4 e témoin lui ayant dit : « Puisque 
vous avez signé, c'est comme si vous l'avouiez » le prévenu aurait 
répondu... « C'est bien mon écriture, mais pas ma signature. » 

M . L ' A U D I T E U R M I L I T A I R E , en déclarant qu' i l avait reçu 
ordre de faire entendre le colonel Vanderlinden, se dispose 
à donner lecture de sa déposition écri te. 

M° D E F R É ] s'y oppose formellement, attendu que le colo
nel n'est pas cité comme témoin. 

Le Conseil de guerre décide qu'il ne sera pas donné lecture 
de cette déposition. 

M. J O U V E N E L , graveur, et M. W O U T E R S , archiviste-adjoint sont 
appelés comme experts, et ils déclarent, qu'après avoir scrupuleu
sement examiné et confronté les différens corps d'écriture qui leur 
ont été soumis, ils ont bien trouvé quelque ressemblance, mais 
qu'il serait téméraire à eux d'affirmer que la lettre comminatoire a 
été écrite par le caporal Mackintosch. 

M. D E L A T T E , auditeur mil i ta i re , soutient l'accusation, et 
la trouve tellement bien établie qu'il renonce à invoquer 
le témoignage du soldat Courtois. 11 se borne à rappeler les 
dépositions du caporal Graals, et du sergent Declercq, aux
quelles le prévenu oppose une dénégation pure et simple. 

Le ministère public conclut : 1° à ce qu' i l plaise au Con
seil déclarer le caporal Mackintosch coupable d'être l'auteur 
de la lettre comminatoire; 2° déclarer que cette lettre ren
ferme tous les élémens déterminés par la loi pénale; et 3" 
condamner le prévenu à cinq années de réclusion, sans ex
position, vu les circonstances at ténuantes que présente 
la cause. 

M c
 D E F R É , après quelques considérations sur la nécessité 

pour le juge de se soustraire aux influences étrangères à la 
cause, trouve l'innocence de son client dans les élémens 
suivans : 

D'abord, le prévenu n'a pas écrit la lettre, parce qu'i l y 
avait impossibilité physique. I l était au cachot, n'ayant 
à sa disposition n i plumes, ni encre, ni papier, Dans cette 

instruction volumineuse, on ne trouveaucun témoin qui soit 
venu dire qu' i l a vu écrire le prévenu ; aucun témoin qui 
déclare avoir porté la lettre à la poste. 

I l y a ensuite impossibilité morale, car la lettre contient des 
faits que le prévenu n'a pu connaître, des pensées étrangères 
à un jeune homme de 10 ans. 

La défense invoque enfin le témoignage des experts en 
écr i ture et se refuse, en présence de toutes ces circonstances, 
à croire à la culpabilité du prévenu. 

Passant à l'examen du seul argument présenté par l'au
diteur militaire, et t i ré du pré tendu aveu, le défenseur le 
trouve sans valeur. Mackintosch est au cachot depuis 15 
jours, i l y est devenu malade, une horrible éruption lu i cou
vrait le corps, i l regrette sa liberté perdue; i l est jeune, i l n'a 
pas 17 ans. Hélas! d i t - i l au caporal qui vient lui apporter de 
l'eau, si j'avais su cela, j'aurais avoué tout ce qu'on aurait 
voulu, je n'aurais perdu que mes galons, auxquels je ne 
tiens pas, mais j'aurais été libre. » Combien de gens qui ont 
cru se sauver d'un emprisonnement préventif par l'aveu 
d'un fait qu'ils croyaient minime et qu'ils n'avaient même 
pas commis. Et en admettant qu'il y ait dans la déposition 
du caporal Graals l 'intention manifestée par le prévenu de 
s'avouer coupable d'un fait qui pouvait fort bien lu i être 
é t ranger , cette déposition prouve que Mackintosch ne con
naissait pas la lettre, puisqu'il croyait qu'elle contenait des 
choses peu graves et qu'elle portait une signature. 

La raison du juge, qui doit examiner la vraisemblance des 
déclarations, se refuse à condamner sur des faits aussi fu 
tiles. 

Dans tous les cas, ajoute M c
 D E F R É , i l n'y a pas lieu à l'ap

plication de l'article invoqué, parce qu'il n'y a pas réellement 
dans la lettre de menaces sous conditions. 

Le procès actuel n'aurait jamais occupé les instans du 
Conseil de guerre, si l'on n'avait pas cru, dit en terminant le 
défenseur, devoir poursuivre lccaporal pour justifier lecolonel. 
L'innocence du prévenu constatée, la justice militaire prou
vera, par l'acquittement du caporal Mackintosch, qu'elle est 
au-dessus de pareilles combinaisons et qu'elle juge avec 
autant d ' indépendance que de calme et d'impartialité. 

Le Conseil, après un quart-d'heurc de délibération, admet 
toutes les conclusions du ministère public. En conséquence, 
i l condamne le prévenu à 5 années de réclusion, par appli
cation de l 'art. 305 du Code pénal et de l'arrêté-loi de 1815, 
sur les circonstances at ténuantes ; le condamne en outre à 
la déchéance préalable du rang militaire, et aux frais du 
procès. 

Cette condamnation sévère à l'égard d'un jeune soldat qui 
n'est guère qu'un enfant, a produit une pénible impres
sion. 

Le condamné s'est pourvu en appel devant la Haute-
Cour. 

L A P E I N E D E M O R T . — B R E V E T D E P E R F E C T I O N N E M E N T . 

I l y a trois ans, les Cours et Tribunaux de l'empire autri
chien furent consultés sur la question de savoir s'il y avait lieu de 
changer le mode d'exécution des sentences capitales, et de substi
tuer la décollation usitée en France au moyen employé depuis 
longtemps en Autriche, et qui consiste à pendre les criminels. Leur 
réponse fut pour le rejet de la décollation, par le principal motif 
qu'elle habituait le peuple à la vue du sang; mais en même temps 
ils émirent le vœu qu'on apportât des modifications au système 
actuel de strangulation, qui laissait trop souffrir le patient. I l y a 
un an, un chirurgien de l'Université de Padoue proposa au gou
vernement un nouveau moyen de strangulation , pour lequel 
il avait eu soin de se faire breveter. Ce moyen consistait principa
lement dans un mécanisme qui, lorsque le criminel était fixé au 
gibet, le tirait avec violence, par les pieds et par la tète, occa
sionnait la luxation de la colonne vertébrale au niveau du cou, et 
déterminait ainsi une mort instantanée. Ce mode de strangulation, 
après avoir été éprouvé pendant une année, vient d'être définitive
ment adopté pour le royaume Lombardo-Vénitien, et le chirurgien 
qui l'a inventé vient, au grand étonnement de ses compatriotes et 
de ses confrères, d'accepter la charge de directeur des exécutions, 
auxquelles i l sera tenu de présider pour surveiller l'application de 
son procédé. 

I M P R I M E R I E D E W O U T E R S F R È R E S , É D I T E U R S , 8, R U E D ' A S S A U T . 



LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE D U D R O I T - L É G I S L A T I O N — J U R I S P R U D E N C E — N O T A R I A T — D É B A T S J U D I C I A I R E S . 

J U R I D I C T I O N C I V I L E E T C O M M E R C I A L E 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE-
Première c h a m b r e . — Présidence de M . V a n Meenen. 

F R A U D E . — U S U R E . A C T I O N E N N U L L I T É . P R E S C R I P T I O N . 

Le fait d'avoir donné en contrcvalcur des créances sur des insolva
bles ne constitue pas l'usure, mais la fraude et le vol, lorsqu'on 
a employé des manœuvres pour faire accepter ces contreva-
leurs. 

Ce fait donne lieu à l'action en nullité, du chef de vol, laquelle se pres
crit par dix ans, à dater du jour où la fraude a été découverte. 
Art. 1304 du Code civil. 

( D E J A R D I N C . D U B O I S . ) 

les faits de la cause et l 'arrêt de la Cour de Liège, du 5 
mai 1845, contre lequel le pourvoi a été dir igé, ont été pu
bliés dans la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , t . I I I , p. 1412. Le pourvoi 
a été rejeté. 

A R R Ê T . — « Ouï le rapport de M. le conseiller D E C U Y P E R , et 
sur les conclusions de M . D F . L F . B E C Q U E , avocat-général ; 

i> Vu les art. 141 du Code de procédure civile, 7 de la loi du 
20 avril 1810, et 97 de la Constitution, ainsi que les art. 3 de la 
loi du 13 septembre 1807 et 1504 du Code civi l ; 

« Attendu que dans ses conclusions devant la Cour d'appel le 
demandeur n'a point soutenu que la cession des créances dont i l 
s'agit au procès, n'aurait point été sérieuse, ou qu'elle n'aurait été 
faite que dans le but de déguiser, sous l'apparence d'un prix de 
vente, l'intérêt convenu d'un prêt d'argent ; qu'il s'est borné à al
léguer qu'au moment de l'opération avenue entre Dubois et Lar-
dinois, il avait des besoins pressans, que ni lui ni Lardinois n'au
raient eu l'intention d'acquérir librement et à prix débattu les-
dites créances, et que, si Dubois les a fait entrer dans l'escompte 
des billets passés à son ordre, c'est par suite d'une exaction usu-
raire : posant en fait à cet égard dans ses conclusions qu'ils ont dû 
subir cette acquisition en considération de l'escompte proposé à 
Dubois, et soutenant que l'action qui tend à réprimer l'usure ne se 
prescrit que par 30 ans ; 

» Attendu, qu'en présence de ces conclusions, l'arrêt dénoncé a 
suffisamment motivé l'admission de la prescription décennale, 
en jugeant qu'il n'avait pas été révoqué en doute que les créances 
cédées fussent réelles, et que, s'il est vrai qu'elles étaient sans va
leur lors de la cession à cause de l'insolvabilité des débiteurs et 
qu'on eût déterminé Dojardin par des moyens frauduleux à les re
cevoir comme contrcvalcurs des billets dont i l s'agit, i l en résulte
rait seulement que le consentement du demandeur aurait été 
surpris par dol, fait qui ne pouvait donner ouverture à l'ac
tion en restitution du prix de la cession pour cause d'usure, 
mais seulement à l'action en nullité de cette cession comme étant le 
produit de la fraude; 

» Attendu qu'en appliquant la prescription décennale à une ac
tion que la Cour avait ainsi caractérisé d'après l'appréciation des 
allégations du demandeur, la Cour a fait une juste application de 
l'art. 1304 du Code civil, et ne peut avoir violé l'art. 5 de la loi 
du 13 septembre 1807 ; 

» Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi, etc. (Du 18 avril 
1846. — Plaid. 31 M o e

 M A S K E . N S et R O B E R T , de Liège c. D O L E Z . ) 

HAUTE COUR DES PAYS-BAS-
Présidence de HI. B o n c k c r - C u r t l n s T a n T l e n h o v e n . 

É D U C A T I O N . — É T A T . — F A M I L L E D K S E P T E N F A N S . 

l_a loi du 20 nivôse an Xill, relative à l'éducation aux frais de 
l'Étal d'un enfant de chaque famille qui en a sept vivons, est 
encore en vigueur. 

Les lois sont-elles susceptibles d'abrogation par désuétude f 
Le pire de sept enfans vivons a action contre l'État pour réclamer 

judiciairement le bénéfice de la loi du 20 nivôse an XIII. 
Faute par l'État de satisfaire à son obligation, il y a lieu par les 

Tribunaux à le condamner au paiement d'une pension à l'individu 
désigné, jusqu'à ce qu'Hait atteint sa dix-huitième année. 

( H O O G E L A N D C . L ' É T A T . ) 

La Haute Cour des Pays-Bas juge en premier et dernier 
ressort les actions contre l 'État. C'est en cette qualité qu'elle 
vient d 'être appelée à résoudre les questions neuves énoncées 
au sommaire qui précède. 

Voici les faits et quelques détails sur les débats de cette cu
rieuse affaire. 

Le 7 mai 1845, Hoogeland, manœuvre maçon à la Haye, s i
gnifia au gouverneur de la province qu'il était père de sept 
enfans depuis le 15 mars et qu'il réclamait le bénéfice de la 
loi du 29 nivôse an X I I I , indiquant son fils Jean Thierry 
comme celui qu'il entendait faire joui r de cette faveur. 

Le gouverneur ayant répondu que le gouvernement con
sidérait la loi comme abrogée par désuétude et comme inexé
cutable à cause du g; and nombre de gens qui l'invoquaient, 
Hoogeland assigna l'Etat en justice et demanda une pension 
de 500 f l . pour son enfant. 

M ° . \ V I N T J E N S , son avocat, après avoir exposéle pointde fait 
et donné lecture du texte de la loi a présenté les considéra
tions suivantes à l'appui de la demande. 

« L'histoire offre, a-t-il dit, de nombreux précédensdedispositions 
prises par le législateur dans le but de favoriser l'augmentation et le 
développement de la population, à l'exemple de la loi actuelle. 

Les Romains ont été régis par beaucoup de lois encourageant le 
mariage. Les censeurs en parlaient chaque fois qu'ils s'adressaient 
aupeupleassemblé. Aulu-Gellc rapporte, t. 6, que l'un d'eux, Mctel-
lus Numidicus, tint un jour aux Romains réunis pour l'écouter, et 
avec tout le sérieux attaché à sa charge, le langage suivant: Si sine 
uxore, Quiriles, possemus esse, omnes ed molatid caremus; sed quo-
niam ita natura tradidit, ut nec eum Mis salis commode née sine 
illisullo modovivi possit, saluti perpetuœ potius quam brevivoluptali 
consulendum. 

Montesquieu donne une revue intéressante de ces dispositions 
du droit romain dans son Esprit des lois, l iv. 23, ch. 21 , où l'on 
voit que Jules César récompensait les pères de nombreuses famil
les. C'est ce que fit aussi Louis XIV par l'édit de 1666 en faveur 
des mariages, quiaccordaitdes pensions à ceux qui avait dix enfans 
ou davantage. 

La révolution française alla jusqu'à gratifier de récompenses les 
filles mères et tous ces exemples furent suivis par Napoléon dans la 
loi en question. Le motif de celte conduite est exposé dans la B E L 

G I Q U E J U D I C I A I R E du 16 janvier 1845, où nous lisons : «Si la fécon
dité des familles est souvent une cause de misère en tempsdepaix, 
en revanche, elle a toujours été considérée comme digne d'encou
ragement par ces consommateurs d'hommes, vulgairement appelés 
conquérans, qui ont besoin de chair à canon. Napoléon se vitadres-
ser par l'auteur de Corinne, cette question : Quelle femme V. M. 
estime-t-elle le plus? M n i e de Staël espérait bien que son nom servi
rait de réponse, mais l'empereur lui répondit, un peu brutalement : 
Celle, madame, qui fait le plus d'enfans. Et comme i l disait i l pen 
sait. Aussi protégeait-il les familles nombreuses. » 

De là, la loi du 19 janvier 1805, d'où nait le litige, loi rendu 
exécutoire en ce pays par le décret du 8 novembre 1810. 

Depuis lors, l'histoire de cette loi n'offre rien à signaler si ce 
n'est un projet de retrait rédige en 1830 par le ministre de l'inté
rieur, projet qui ne fut pas soumis aux États-Généraux. . 

Peu de motifs suffisent pour appuyer dès-lors la demande. L r " 
loi est publiée et déclarée exécutoire dans le pays, Que l'application 
n'en ait pas été faite; que l'État ait réussi à se soustraire dan/ççr-
tains cas à son exécution, rien n'empêche que la loi n'exiite et 
doive être considéré comme existante par tous et par le gouverne
ment tout le premier. \ • , 

La B E L G I Q U E J U D I C I A I R E traite la question de sa force obligatoire-en 
ces termes au lieu déjà cité. (Ici l'avocat cite quelques ligne» aux> 



quelles nous renvoyons le lecteur pour abréger.) Cette question est 
résolue également pour l'affirmative dans la twecdevcrzumcling van 
rcgtsgelecrdc lulviezen, p. 58 etc., par F O R T U I N , I I , 3 5 2 . Que peut-
on opposer à tout cela ? 

On dit : i l est notoire qu'eu égard au grand nombre de familles de 
sept enfans, la loi serait bientôt inexécutable; que celte loi est con
sidérée en France, pour ce motif, comme tombée en désuétude, 
qu'on ne l'exécute plus. 

Voilà le fond du système, l'abrogation par désuétude, l'impossi
bilité d'exécuter. 

La loi est inexécutable à raison des inombrablcs familles de sept 
enfans? C'est là une pure raison de convenance et la réponse est 
simple. On ne fait pas de lois inexécutables, et quand on en a fait 
on les abroge. 

Et l'inexécution, l'abrogation par non usage, desuetudo, peut-elle 
effacer la loi. Le demandeur le conteste de la manière la plus for
melle, avec la loi 2 , V I I I , 53 au Code. L'usage ne prévaut pas con
tre la loi. D'ailleurs i l n'existe pas ici de coutume contraire, de 
non-usage. I l faudrait le prouver, et le défendeur n'allègue aucun 
fait posé en contrariété à la loi de nivôse. 11 faudrait indiquer dans 
quels cas la loi aurait dû être appliquée et ne l'aurait pas été, 
Mais la nature des choses démontre que ces cas n'ont pu se pré
senter, puisqu'il était facultatif aux pères de réclamer le bénéfice 
de la loi. » 

A l'appui de son système sur les caractères légaux de la 
désuétude, l'avocat cite M E R L I N , Répertoire V° Désuétude, 
les autori tés hollandaises déjà rappelées, et la Cour de cassa
tion de France. 11 ajoute : 

«Ledemandcurn'a pas à répondre à ce que disait, en 1829 , leminis-
trede l'instruction publique en France, pour établir l'inexécution de la 
loi dans ce pays, ni à l'opinion du ministre de l'intérieur des Pays-
Bas, en 1830 , proposant le retrait de la loi. La Haute-Cour juge 
d'après son opinion personnelle, sans consulter les avis des mi
nistres. 

On dit encore : i l n'y a plus chez nous ni lycées, ni écoles des 
arts et métiers. 

Le nom ne fait rien à la chose. L'enseignement que donnaient les 
lycées français se donne dans nos gymnases et nos écoles moyen
nes. La révolution française, qui s'appropriait toute l'antiquité 
grecque et romaine a nommé les anciens collèges des lycées, mais 
Louis X V I I I leur a restitué leur dénomination première. Nous 
avons nos gymnases où l'Etat donne ou peut donner au fils du de
mandeur l'éducation scientifique et littéraire sur pied de la loi. 
Nous avons même des écoles industrielles dans le pays, témoin 
l'académie de Dclft et d'autres institutions encore. Le nom n'y fait 
donc rien ; car, avec ce système, le défendeur pourrait répondre : 
i l n'y a plus de préfets et la loi en parle. Ces fonctions sont pour
tant remplies par les gouverneurs. Le Code civil parlait de XEmpe
reur , Art . 1 . I l disait : bs départemens, Art. 1 . Les préfets. Art. 
427. Toutes ces dispositions sont-elles tombées avec ces dénomina
tions? Non ; le doute a pu naître sur la personne désignée, mais ja
mais la loi n'a été abrogée. 

Le père de sept enfans, dit enfin l'Etat, n'a aucune action pour 
réclamer une pareille faveur, et le refus de l'accorder ne peut 
se résoudre en l'obligation de payer une pension annuelle. 

Le demandeur répond que toute obligation de faire inexécutée se 
résout en dommages-intérêts. Personne ne peut être contraint à un 
fait. I l y a obligation née de la loi : si l'Etat n'y satisfait point, i l 
est tenu, comme tout particuler, des dommages-intérêts. L'État lui-
même promet dans la loi : la loi ne réserve pas la faculté de refu
ser, elle est absolue. L'Etat s'est obligé pour un cas donné; 
le cas se réalisant, l'Etat doit payer comme le premier débiteur 
venu. 

M . F A B E R V A N R I E M S D Y K , pour l'État a répondu à peu près 
en ces termes : 

» Pour accueilh'r la demande,il faut admettre, 1 ° que la loi de ni
vôse accorde une action en justice; 2° que cette loi existe encore. 
Ces deux propositions sont déniées. 

Sur le premier point, remarquons qu'il ne s'agit point d'une loi 
ordinaire : une loi ordinaire prescrit, commande ou défend, et punit 
la désobéissance. Ces caractères ne se rencontrent point dans la loi 
invoquée. 

En règle générale, la loi est une prescription du législateur adres
sée aux citoyens, et non un mode de contracter des obligations de 
la part de l'État qui dans ce but doit,comme les citoyens, employer 
la forme des contrats. La loi en question ne contient ni ordre ni dé
fense accompagnée d'une sanction pénale, mais une pure faveur, 

mera libéralités. Une faveur accordée par convention devient obli
gatoire, mais dans l'espèce i l n'existe qu'une simple promesse, 
dont on peut solliciter l'accomplissement, mais dont l'accomplisse
ment peut aussi être refusé. Si cela est vrai, i l ne peut y avoir ma
tière à procès, car le vineulum juris manque. 

Sur le second point, et fallut-il admettre que la loi donne ouver
ture à une action judiciaire, elle ne peut davantage être invoquée, 
pour quatre raisons. 

1 ° La loi est tombée en désuétude. L'abrogation textuelle delà 
loi n'est pas indispensable pour lui faire perdre sa force; l'abroga
tion peutêtre tacite et résulter, par exemple,de lois postérieures, des 
révolutions politiques-, de l'abolition des institutions et de leur rem
placement par d'autres, enfin du non-usage V. M E R L I N , Rép., V° 
Désuétude, s'il y a jamais eu désuétude, c'est bien dans l'espèce. La 
loi n'est plus même appliquée en France. Dès 1829, le ministre de 
l'instruction publique l'a déclaré à la Tribune. Ici, la loi n'est pas 
plus observée; toutes les demandes adressées pour en réclamer le 
bénélicc ont été repoussées. 

2" La révolution de 1 8 1 4 a renversé toutes les institutions 
françaises que l'on n'a pas expressément conservées. Delà, l'art. 2 
de la Loi fondamentale, qui maintient les lois en vigueur, sans 
entendre par là toutes les lois publiées dans le royaume, car 
plusieurs d'entre elles n'étaient pas appliquées, témoin la légis
lation concernant les pauvres, les hospices, les bureaux de bienfai
sance. 

5" La loi disparait aussi avec le tout dont elle fait partie. La loi 
de nivôse était une dépendance réelle des institutions enseignantes, 
de la création et de l'existence des lycées français établis par la 
loi du 1 1 floréal an X, où le gouvernement entretenait 6 , 4 0 0 élè
ves. Les lycées n'étant plus constitués sur ce pied, et l'enseigne
ment public étant réorganisé depuis 1 8 1 4 , on ne peut plus songer 
à l'exécution de la loi de nivôse. 

4° L'impossibilité. La loi ne parle pas uniquement d'éducation 
aux frais de l'État, mais du placement dans un lycée ou dans une 
école d'arts et métiers. On ne peut exécuter cette dernière prescrip
tion, car i l n'y a plus de lycées et l'on ira pas jusqu'à prétendre 
qu'il faille créer des lycées pour exécuter la loi. 

M . le procureur-général V A N M A A N E N a pris la parole après 
les répliques, et a repoussé à son tour les quatre moyens de 
l'État. I l a fait ressortir le caractère impératif des termes de 
la lo i , condamné, comme une maxime dangereuse pour 
l 'Étal lui-même, le principe de l'abrogation par non-usage, et 
réfuté l'opinion que la loi de nivôse formerait un appendice 
inséparable des institutions enseignantes françaises. 

I l a ajouté que le refus de l'État d'accomplir son obligation 
donnait ouverture, au droit de réclamer une pension, pour le 
chiffre de laquelle i l s'en est référé à la sagesse de la Cour. 

A R R Ê T . — » Attendu,en droit, qu'aucun des moyens de défense 
de l'État n'est admissib'.e; que la loi, objet du litige, ne se borne 
pas à tracer aux habitans la voie pour réclamer une pure faveur, 
mais qu'elle accorde expressément à chaque père de famille de sept 
enfans le droit d'en désigner un, mâle, qui sera élevé aux frais de 
l'État ; 

» Qu'ainsi, la loi donne qualité pour opérer cette désignation et 
obliger l'État à élever l'individu désigné, de façon telle que tout 
citoyen tombant dans la catégorie de la loi peut en réclamer le bé
néfice comme un droit civil; 

» Attendu, d'autre part, en ce qui concerne la prétendue abro
gation par désuétude , que la loi a été déclarée obligatoire, par dé
cret du 8 novembre 1 8 1 0 et n'a jamais été abrogée par une loi 
contraire, ce que l'État pouvait et devait faire s'il la croyait inutile 
pour l'intérêt public ou ne voulait plus l'appliquer ; 

» Qu'il ne dépend pas du juge de se refuser à appliquer les lois 
en se fondant sur leurs vices ou la difficulté de leur exécution pour 
les proclamer abrogées, s'élevant ainsi au-dessus du pouvoir légis
latif; 

Qu'il ne peut pas davantage invoquer arbitrairement à cet effet 
un prétendu non-usage, alors surtout que, comme dans l'espèce, l'u
sage ou l'application de la loi dépend de la faculté laissée aux in
téressés d'invoquer le bénéfice établi à leur profit; 

» Attendu que l'argument tiré des modifications apportées aux 
lois françaises sur l'enseignement n'est pas plus concluant, puisque 
ces modifications ont bien pu changer le mode d'éducation établi 
par ces lois, mais ne manifestent nulle part l'intention d'abroger, 
soit expressément, soit tacitement, la loi en question, en instituant 
des mesures qui lui seraient contraires j 

» Attendu, quanta la conclusion subsidiaire du demandeur,ten-



dant à obtenir une somme d'argent, qu'elle est justifiée par le 
principe admis et consacré par la législation que loule action ten
dant à la prestation d'un fait se résout au cas de refus en une. ac
tion endommages-intérêts; que rien dans la loi en question ne dé
roge pour le cas actuel à ce principe général, etc. 

« La Coui condamne l'Etat à payer au demandeur une pension 
annuelle de 250 florins jusqu'à ce que son fils ait atteint l'âge de 
18 ans_ et aux frais. » (Du 22 mai 1840.) 

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 

COUR D ASSISES DE LIÈGE-

Présidence do 91. le consei l ler Hlockcl. 

E M P O I S O N N E M E N T P A R U N E F E M M E S U R L A P E R S O N N E D E 

S O N M A R I . 

L'accusée, Louise-Rosalie Roland, veuve de Jean-Fran
çois de Marneffe, est une femme de quarante ans, dont 
la figure est très-caractérisée et belle encore. Son altitude 
pendant le débat est calme et convenable. Elle est velue 
très-simplement, comme une paysanne, et tout en noi r ; 
un mouchoir noir noue au-dessous du menton lu i sert de 
coiffure. 

I l est donné lecture de l'acte d'accusation conçu en ces 
termes : 

« Le 27 janvier 1840, M. le procureur du roi de Huy reçut une 
lettre datée de la veille, par laquelle le bourgmestre de la com
mune de. Ciplct l'informait que François de Mamelle avait suc
combé le 25, vers huit heures du soir, à une maladie violente 
et subite, dont les caractères donnaient lieu à de graves soupçons 
d'empoisonnement. Ce. magistrat requit incontinent le juge d'ins
truction de se transporter sur les lieux, afin d'y procéder à une 
information régulière et de découvrir les causes de la mort du dé
funt. A trois heures de relevée, la justice était dans la commune de 
Ciplct, assistée de MM. Goffarl et Bilict, docteurs en médecine, qui 
acceptèrent la mission de procéder à l'autopsie cadavérique. Cette 
première opération constata que l'inllaiumation de la muqueuse du 
pbarinx, de la portion pilorique de l'estomac et de la fin de l'intes
tin grêle, n'était pas suffisante pour expliquer la mort, et qu'il 
importait de rechercher si une cause toxique quelconque ne l'avait 
pas déterminée. 

En conséquence, les hommes de l'art remirent au magistrat in
structeur, pour être soumis à une analyse postérieure, divers bo
caux, contenant : 

1" L'estomac et le liquide extraits du cadavre; 
2° Le gros intestin et son contenu ; 
5" Les intestins grêles et le duodénum; 
4° Le foie ; 
5° Un liquide trouvé dans le péricarde. 

Dans l'intervalle, la justice avait procédé à une visite domici
liaire, qui n'amena la découverte d'aucune substance vénéneuse, 
mais qui eut pour résultat la saisie de linges souillés de matières 
fécales et de matières vomies et qui , d'après le dire des personnes 
présentes, avaient servi à Jean-François de Marneffe dans les der
niers momens de sa maladie. 

Ces linges consistaient en deux draps «le l i t , en un drap d'enfant, 
en une chemise d'homme, et quelques autres chiffons qu'il devient 
inutile d'énuniérer. 

Le 50 janvier, les docteurs Goffart et Bihet, ainsi que les phar
maciens Fain et Soxhclet, de Huy, furent requis de procéder à l'a
nalyse chimique des débris cadavériques et des linges que nous 
avons détaillés plus haut. 

Le procès-verbal clôturé le. 12 février suivant constate que l'ex
pertise, a été faite avec tous les soins exigés en pareille circonstance 
et d'après les procédés indiqués par la science chimique. 

Le résultat des expériences, qui n'ont porté que sur une partie 
des matières remises aux experts a permis de conclure : 

1" Que les analyses faites sur l'estomac et les liquides de cet 
organe n'ont pas démontré la présence du sel d'oseille que l'on 
présumait exister, ni la présence d'aucune substance minérale 
toxique. 

2° Que la deuxième analyse, dite de l'intestin grêle, a démon
tré l'absence de sel d'oseille, et tout à la fois la présence d'une pré
paration arsenicale. 

5° Que la troisième analyse a donné aussi des preuves de la pré
sence de l'arsenic. 

A' Que l'on a retrouvé le poison dans les excrémens et le linge, 
objets des quatrième et cinquième analyses. 

5° Que le foie et le gros intestin attestaient également la pré
sence de cette substance vénéneuse. 

0° Que les caractères physiques de la poudre retirée des intes
tins grêles cl des parcelles extraites des excrémens , joints aux ré
sultats obtenus par l'appareil de Marsh, ont démontré que celle 
substance est le cobalt arsenical, connu vulgairement sous le nom 
de poudre à mouches. 

7". Enfin que la mort de Jean François de Marneffe doit être 
attribuée à un empoisonnement par cette substance. 

En donnant ces détails, si nous n'avons pas suivi l'ordre chro
nologique de la procédure, c'est qu'il nous a paru plus convenable 
et plus logique de ne pas diviser l'autopsie et les expériences chi
miques, comme aussi de bien constater les causes de la mort de 
Jean-François de Marneffe, avant de rechercher la main homicide 
qui a préparé le poison auquel ce malheureux a succombé. 

A l'arrivée de la justice sur les lieux, la rumeur publique accu
sait Rosalie Roland d'avoir attenté aux jours de son mari. Ces bruits 
sinistres étaient fondes sur l'inimitié qui , depuis quelque temps, 
divisait les époux, et sur quelques autres circonstances dont nous 
n'avons pas à nous occuper en ce moment, mais qui motivè
rent l'arrestation de la veuve Marneffe, en vertu d'un mandat d'a
mener décerné le 28 janvier. 

Ce jour même, le juge d'instruction recevait la déclaration de 
François-Charles Lcurquin, docteur en médecine, domicilié à 
Avcsnes, qui, donnant des détails sur la maladie et les derniers mo
mens de Marneffe, a révélé des faits dignes de fixer l'attention de 
la juslice. 

« Le vendredi 23, dit ce témoin, dans la matinée, le domes
tique de Marneffe est venu, pendant mon absence, me prier de 
passer chez son maître. Ce jour-là même, vers deux heures de re
levée, je m'y suis rendu, j 'ai trouvé le malade alité; sur mon in
terpellation, il m'a dit que c'était lui qui m'avait fait mander. 

» Lui ayant demandé ensuite quelle était la cause de sa mala
die, i l répondit que le mercredi, vers les dix heures du soir, sa 
femme lui proposa de manger des navets pour souper; qu'il avait 
accepté; mais qu'après les avoir mang's, i l avait senti une cha
leur à l'estomac; que celte chaleur s'était prolongée pendant une 
heure environ et avait été suivie de vomissemens, et que, depuis 
lors, les vomissemens ne cessaient de le tourmenter. » 

Le malade était atteint d'un décubitus dorsal, la ligure pâle, les 
bras découverts, le corps était froid et couvert de sueur; i l avait 
fréquemment des demi-syncopes et disait qu'il manquait d'air. 

Le docteur interrogea successivement tous les organes, et ne 
trouva nulle part une lésion capable d'expliquer les phénomènes 
remarqués. 

Seulement, i l y avait, vers la région de l'estomac, une légère 
douleur qui se fesait sentir sous l'influence d'une forte pression. 
Les matières vomies, qui reposaient dans une vase, étaient de cou
leur verdâtre. 

Le malade disait que les vomissemens, provoqués surtout par 
les boissons sucrées, lui brûlaient la gorge. Pour combattre ces 
accidens, qu'il attribuait à une indigestion, le médecin prescrivit 
une potion calmante, et fit appliquer des cataplasmes synapisés 
aux extrémités inférieures et des cataplasmes émollicns sur le 
ventre. 

Au moment de son départ, i l demanda à l'épouse Marneffe s'il 
devait revenir voir son mari le jour suivant, ou attendre les 
nouvelles qu'on lui enverrait? A cela, Rosalie Roland répondit 
qu'elle enverrait un commissionnaire ; mais Marneffe reprit à l'in
stant que le docteur devait revenir le lendemain. En conséquence, 
le samedi, vers onze heures du malin, l'homme de l'art revit le 
malade. Les symptômes étaient les mêmes que la veille; de plus, 
on observait que le ventre commençait à être ballonné; en même 
temps, le pouls était plus petit et le refroidissement plus con
sidérable que la veille. Une potion anti-émétique fut ordonnée ce 
jour-là. 

En quittant le malade, le sieur Lcurquin fut accompagné par 
Charles de Marneffe, qui lui dit que son frère avait peur d'être em
poisonné; que celui-ci croyait avoir pris quelque choce de mauvais 
avec les navets. Le médecin demanda alors sur quoi une pareille 
crainte était fondée? A cela Charles répondit : Mon frère m'a con
fié que sa femme l'avait menacé de lui préparer une soupe. 

Celte révélation porta le trouble dans l'esprit du médecin, sur
tout à raison des symptômes qu'il remarquait dans la situation de 
François de Marneffe. 

Quoi qu'il en soit, le dimanche, vers six heures et demi du ma
tin, i l fut rappelé au chevet du malade par un commissionnaire, 
qui ajouta que son maître était très-mal, et vers huit heures, i l 
se trouvait chez Marneffe. Là, i l apprit qu'après la visite de la 
veille, des hoquets s'étaient manifestés, et qu'on avait été cher
cher de l'éthcr chez un pharmacien. 



L'accusée, qui se trouvait alors dans la cuisine, exprima au sieur 
Leurquin que, dans sa pensée, ce médicament avait nui à son mari ; 
mais, le docteur, ayant vérifié que la bouteille ne contenait que 
de l'éther, lui répliqua que cela ne pouvait avoir en rien influé sur 
l'état du malade. Il se rendit alors près de ce dernier, qui, à la vue 
de son médecin, fit retirer les personnes qui l'entouraient et recom
manda de fermer la porte. 

Lorsque ces précautions eurent été prises, i l dit : « Si je meurs, 
i l faut que vous fassiez l'ouverture de mon corps. — Pourquoi cet te 
recommandation? dit le docteur. — C'est que, reprit-il. je suis sûr 
de mourir ; je sais que j 'ai pris du poison ; du reste, ma femme m'en 
a souvent menacé. » 

Le sieur Leurquin lui demanda alors s'il avait remarqué une 
saveur extraordinaire dans les navets qu'il avait mangés le mer
credi , et i l répondit : « Je les ai trouvés un peu plus amers que 
d'habitude. » 

La gravité de ces confidences et l'état alarmant de celui qui les 
faisait, déterminèrent l'homme de l'art à proposer une consultation. 
L'accusé y consentit, et on fit venir le sieur Potidor, qui reçut éga
lement les confidences de Marncffc. A ce moment, les symptômes 
morbides avaient acquis plus d'intensité; la face était décomposée, 
et le pouls s'était sensiblement affaibli. On observait des soubre
sauts dans les tendons; une sueur froide et visqueuse couvrait toute 
la surface du corps. 

En examinant le gosier, on y découvrit des rougeurs beaucoup 
plus prononcées du côté de l'amygdale gauche; on demanda à voir
ies déjections, mais l'épouse Marneffc répondit que malheureuse
ment on les avait jetées. Ne doutant plus d'un empoisonnement, 
MM. Potidor et Leurquin furent d'accord pour prescrire la péroxide 
de fer, comme antidote de l'arsenic. 

Une nouvelle consultation eut lieu vers quatreheures de relevée, 
et l'on informa les médecins que le malade avait eu plusieurs selles, 
tant dans son lit que dans un bassin. Celles qui étaient dans le 
vase furent reproduites; elles étaient d'une consistance sirupeuse, 
de couleur brune et n'exhalaient presque pas d'odeur. Recomman
dation expresse fut alors adressée de conserver les déjections, et l'on 
promit de le faire. 

Quoiqu'il en soit, les symptômes s'étaient encore aggravés; 
le délire se manifestait, la vue était affaiblie, le pouls deve
nait imperceptible ; tout, en un mot, annonçait une fin pro
chaine. 

Effectivement, vers les neuf heures du soir, François de Mar
ncffc succombait aux suites de la désorganisation observée par les 
médecins. 

Nous avons cru devoir faire connaître dans tous leurs détails, les 
circonstances révélées par le docteur Leurquin, parce qu'elles ont 
un rapport direct avec les expériences chimiques dont nous avons 
donné plus haut les résultats. 

Un mot maintenant sur d'autres faits puisés également dans la 
déclaration du même témoin. Dès les premières visites , l'ac
cusée lui demandait de quel genre de maladie i l était atteint, 
et sans attendre de réponse, elle ajoutait: o C'c9t une indiges
tion, n'est-ce pas? » Le dimanche, elle dit que, le jour où l'indis
position avait éclaté, son mari avait ribotté, qu'il avait déjà 
vomi dans le cabaret où i l s'était livré à cet excès et en revenant 
au logis. Elle recommandait au médecin en même temps de ne pas 
dire au malade qu'elle avait révélé cette circonstance. Toute
fois, celui-ci, interpellé à cet égard, affirma positivement 
que cela n'était pas vrai , qu'il n'avait pris que sept à huit 
verres de genièvre, et que pareil excès n'était pas capable 
de provoquer chez lui des vomissemens semblables. Cette ré
ponse était vraie, et nous la verrons justifiée plus tard par l 'in
struction. 

Lors de sa visite du dimanche, et pendant qu'il interrogeait le 
malade, le docteur Leurquin entendit des chuchotemens, émis avec 
volubilité par l'accusée qui était placée derrière lu i , et de manière 
à ne pas être aperçue par «on mari. Curieux d'observer la physio
nomie de cette femme, i l se retourna insensiblement, et vit qu'elle 
se frottait la hanche de la main gauche, qu'elle agitait les lè
vres , qu'elle avait les yeux hagards et portés vers le plafond ; 
Elle était enfin, ajoutc-t-il, dans une extase hystérique, qu'il 
attribuait à la douleur qu'elle ressentait du triste spectacledont elle 
était témoin. » 

Qu'avait fait François de Marnelïe pendant la fatale journée 
du 21 janvier? Quittant son domicile dans la matinée, i l s'est 
présenté, vers huit heures et demie ou neuf heures, chez le tail
leur Daxhclct, à qui i l apportait un gilet qui avait besoin de répa
ration. 

Là, i l rencontra le garde-champètre de la commune de Ciplct, 
Hubert-Joseph Magis. avec qui i l joua aux cartes et avec qui i l but, 
jusqu'à deux heures de l'après-midi.environ sept ou huit verres de 

genièvre. « Lorsqu'il est sorti, dit le tailleur, on voyait bien qu'il 
avait bu, mais i l se dirigeait cependant avec facilité; rien n'indi
quait qu'il éprouvât le moindre malaise. « I l est arrivé chez lui , où 
se trouvaient seulement sa femme, la servante, Félicité Olivier, et 
la bonne, Joséphine Peigncur. 

Selon Félicité, i l est rentré vers trois heures, est allé se jeter 
une heure sur un l i t , comme i l en avait l'habitude, a prisensuitc le 
café, est sorti quelque temps pour aller voir son frère Charles, 
pense le témoin, a visité la grange, où les ouvriers mesuraient le 
grain, et enfin est rentré vers cinq heures pour ne plus quitter le 
logis. Interrogé sur l'incident du souper, le même témoin reprend, 
le 28 janvier : « Le maître a soupe avec nous et les enfans; i l était 
à la même table que ceux-ci et sa femme, tandis que Joséphine et 
moi, nous étions à une autre table. Du reste, le souper avait été 
préparé dans la même marmite pour tous; i l consistait en navets 
assaisonnés d'oignons et de beurre; i l aimait beaucoup ce mets. » 
Enfin, cette femme ajoute que c'est elle qui a pelé les navets, 
et que l'accusée les a mis dans la marmite et les a assai
sonnés. 

Selon Joséphine Peigncur, Marncffc a soupe seul. Quelque temps 
auparavant, elle, Félicité Olivier, et sa maitresscavaient soupe en
semble et mangé un plat de choux sur la table des domestiques. 
Les navets avaient été pelés par Joséphine, tandis que sa maîtresse 
les avait mêlés et servis à François de Marncffc. 

L'accusée, dans son interrogatoire du 28 janvier, est d'accord 
avec ce témoin sur les circonstances du souper, sauf que, selon 
elle, son mari s'est mis à la table avant les autres personnes. Elle 
a persisté dans cette allégation lorsqu'elle a été interrogée de nou
veau le 2 février, et à cette époque, une confrontation a eu lieu 
entre elle et la servante Olivier, qui a dû convenir qu'apparem
ment elle était dans l'erreur lorsqu'elle a affirmé que François de 
Marneffc avait soupe avec les autres, et que tous avaient mangé 
des navets. Quoi qu'il en soit, ces trois femmes sont d'accord pour 
déclarer que, peu de temps après son repos, de Marneffe avait 
quitté le l i t , était entré dans la cuisine et avait annoncé qu'il se 
sentait malade. A cette occasion même, Félicité Olivier a dit que, 
s'appuyant sur le poêle, le malheureux avait dit : Je vois bien que 
je vais mourir. 

Pourquoi ce témoin a-t-il cherché à faire croire à un repas 
commun? Ce n'a pu être que pour éloigner l'idée que l'empoison
nement avait eu lieu dans la soirée du 21. Certes, i l est permis 
de faire une semblable supposition , lorsqu'on voit l'énergique 
obstination de cette fille à persévérer dans une déclaration sem
blable. 

I l est, au surplus, établi parla procédure que les deux servantes 
de la maison intervenaient parfois dans les querelles des maîtres, 
pour prendre toujours le parti de l'accusée. Le dévoûment de ces 
femmes envers leur maîtresse va ressortir bien mieux encore d'un 
fait grave, rapporté dans l'instruction par Marie-Thérèse Dubois, 
épouse Marneffe. Cette femme, dans les momens qui ont précédé 
la descente de la justice sur les lieux, était chez la veuve, age
nouillée non loin de la chambre où reposait le mort; elle accordait 
à celui-ci les pieux souvenirs de la religion, lorsque tout-à-coup 
son attention fut attirée par une conversation établie entre Rosalie 
Roland et Joséphine Peigncur; la première disait : Vous direz que 
c'est vous qui avez: fait à manger, à quoi l'autre répondit : C'estmoi 
aussi qui l'ai fait. Ceci se passaitdans un petit cabinet dont la porte 
était entrebâillée. D'autres paroles furent échangées que ne put 
saisir l'épouse Marneffe. Peu de temps après, l'accusée chargea son 
interlocutrice do faire venir Félicité Olivier; celle-ci parut, et dès 
qu'elle fut arrivée, recommandation fut faite par Rosalie Roland de 
fermer la porte ; cela fut fait, mais probablement mal, car elle ne 
tarda pas à s'entr'ouvrir de nouveau, et le témoin entendit l'accusée 
dire à ses deux servantes : Vous allez être interrogées, vous répon
drez...; le reste ne fut pas saisi, parce que la voix baissa de ton; un 
peu après, la voix reprit plus de force et prononça ces mots : 
u Vous direz que j 'ai été battue, et qu'en revenant le soir, i l avait 
voulu me mettre à la porte. » 

A cela, Félicité répondit par un assentiment, tandis que José
phine rassurait sa maîtresse, en lui promettant qu'elle dirait 
tout ce que celle-ci voudrait. La conversation fut terminée 
par ces paroles sorties de la bouche de l'accusée : o Et moi , j ' irai 
tête levée. » 

Cet épisode a, certes, sa gravité; i l suffit pour faire apprécier 
le trouble d'esprit qui dominait Rosalie Roland , et le degré de 
confiance que doivent inspirer les filles Peigneur et Olivier. 

L'épouse Marncffc n'est pas la seule qui donne des détails sem
blables sur l'attitude de l'accusée. 

Victoire Roland, nièce de Rosalie, a déclaré que, se trouvant 
ù la maison mortuaire, avant l'arrivée de la justice, clic avait en 
un entretien avec sa tante. « Elle m'a demandé, dit le témoin, ce 



qu'on allait faire. J'ai répondu que je l'ignorais. —Ne va-t-on pas 
visiter votre oncle? reprit-elle.—C'est probable, dis-je. Ne pouvait-
on pas faire la visite sans l'ouvrir? répliqua matante.—Jcn'cnsais 
rien, répondis-jc encore. » 

Puis, quelque temps après : « Si l'on retrouve quelque chose, 
dit-elle, est-ce à dire pour cela qucjc leluiauraisdonné.» —Maison 
ne retrouvera rien, insistai-je, et l'interpellant directement, je lui 
demandai si elle n'avait rien donné à son mari. — <• Non,dit-elle, je 
suis innocente de tout cela. Plus tard, ajoute le témoin, le soir du 
jour où la visite a eu lieu, elle m'a dit : n Nous irons à Huy, bien 
sûr. — Pourquoi, luidis-jc, si on ne retrouve rien. — On en viendra, 
répliqua-t-elle, à des affaires auxquelles on ne pense pas. » Entre
tien bizarre, étrange, que l'accusée devra expliquer et que nous l i 
vrons sans commentaire à la justice. 

Nous avons vu plus haut que Charles Marncffo avait, le pre
mier, parlé au docteur Leurquin des tristes soupçons que nourris
sait son frère. 

Appelé à donner des renseignemens à la justice sur cette cir
constance, i l a déposé, le 28 janvier, en ces termes : 

« 11 y a environ unan, j'allais, avec mon frère François, prendre 
un verre de bière chez Barlo, quand, arrivé dans la prairie, i l me 
saisit le bras et me dit : Savez-vous, frère Charles, que je ne suis 
plus sur avec Rosalie; elle m'a menacé de m'en faire manger la 
soupe. Je répondis à cela : Mais nous mangerons tous la soupe. Ce 
n'est pas cela, reprit-il j elle m'a menacé de m'en faire manger une 
empoisonnée. Mon frère semblait fort triste en me tenant ce lan
gage, et moi-même, j'en étais si atterré, que nous n'avons plus 
échangé une parole. » 

Pour apprécier ce langage de Charles Marneffc, nous croyons 
utile île faire remarquer qu'il est signalé par les personnes les plus 
honorables comme un homme loyal, franc, et surtout d'une véra
cité proverbiale, témoignage an surplus queméritent tous lcsmem-
bres de cette famille. Quoi qu'il en soit, i l n'est pas le seul qui ait, 
à cet égard, reçu les confidences de la victime. 

Marie-Thérèse Devisé, journalière à Ciplet, raconte qu'un jour 
François de Marneffc était venu à son domicile, et, dans la con
versation, avait dit que sa femme l'avait menacé de lui faire la 
soupe; en disant ces mots, i l ouvrait un tiroir et montrait tin mor
ceau de craie ; explication muette, qui signifiait sans doute que la 
soupe serait blanche; or, on sait ce que signifient ces mots à la 
campagne. Hàtons-nous toutefois d'ajouterque, ce jour, François de 
Marneffe était pris de boisson. Mais, le lendemain, i l revint, dans 
la matinée, chez celte même femme et lui raconta que, la veille en
core, sa femme lui avait adressé les mêmes menaces. 

Ce jour, i l était dans son plein sens; le témoin ajoute que cette 
conversation avait lieu i l y a un an environ. Ce qui fait coïncider 
la confidence qu'elle recevait avec celle dont parle Charles de 
Marneffc. 

Dans un temps plus rapproché de la catastrophe, vers la Tous
saint de l'année 1845, de Marneffc paraissait en proie à de funè
bres prcssenlimens. Un jour, en effet, après avoir pris un verrede 
liqueur avec Victor Catoul, i l engagea celui-ci à venir souper à la 
ferme; et, comme l'invitation n'était pas acceptée, i l tira un franc 
de sa poche et le donna à Catoul, en disant : «Tiens., voilàpourdu 
tabac, tu paieras pour moi... carje ne vivrai plus guère.— « Mais 
son compagnon lui ayant répliqué : Vous vivrez plus que moi, 
maître Marnelïc.—Non, reprit-il tristement en étendant sonbras.» 
Au reste, nous devons dire qu'en ce moment, i l n'avait pas parlé 
de ses chagrins domestiques et qu'il paraissait quelque peu sous 
l'influence de la boisson. 

Interrogée, le 2 avril, par le magistrat instructeur, sur ce qu'il 
y avait de vrai dans les bruits publics, concernant la discorde qui 
•levait avoir régné dans son ménage , l'accusée nia que jamais 
grave mésintelligence eût divisé son intérieur; elle aimait, dit-elle, 
son mari autant que celui-ci avait d'affection pour elle-même. I l 
méritait au surplus son amour, car i l était le meilleur des maris. 
Le seul défaut qu'on put lui reprocher était son penchant à l'ivro
gnerie; souvent elle lui avait, à cet égard, adressé des reproches 
pleins de tendresse; mais, voyantqueses remontrances étaient res
tées sans effet, elle avait pris le parti de se résigner et surtout de 
ne jamais le heurter lorsqu'il avait bu outre mesure. 

Jamais, enfin, clic ne s'est plainte, ajoulc-t-elh:, à personne, 
d'avoir été battue ou maltraitée, parce que, dans la réalité, cela 
n'était pas vrai ; jamais, encore moins, n'a-t-ellc proféré la moindre 
menace contre le père de ses enfans. 

S'il en était ainsi, l'odieuse accusation que nous formulons res
terait sans explication, mais i l en est autrement! Et combien est 
différent le douloureux tableau des scènes domestiques qui ont, 
dans les derniers temps de leur union, désolé le ménage des époux 
de Marneffc ! 

Auguste Marchand, menuisier à Avins, déclare que les époux de 

Marneffc vivaient en fort mauvaise intelligence; que souvent i l y 
avait du tapage dans la maison. 

Un jour, d i t - i l , i l y a environ un an, j'avais été invité à y aller 
souper. Lorsque j'arrivai dans la cour, j'entendis le bruit d'une 
querelle; je ne voulus pas entrer dansée moment, et je retournai 
sur mes pas; quelque temps après, je revins, le bruit continuait et 
j'hésitai à entrer; néanmoins je me déterminai à le faire. 

La querelle alors cessa tout à coup et l'on me reçut comme si 
rien n'était. Je n'ai pas remarqué que le mari eut bu, ce jour, plus 
que de coutume. 

Le témoin dit cependant que, depuis un an, de Marneffc s'adon
nait plus fréquemment à la boisson. 

Le bruit public signalait la division des époux Marneffe; les uns 
disaient que la mauvaise humeur de la femme devait être attribuée 
à l'ivrognerie du mari ; les autres disaient que celui-ci ne buvait 
qu'à raison des chagrins domestiques qu'il éprouvait. 

Auguste Marchand a reçu l'accusée trois semaines avant la mort 
de Marneffc ; celle femme alors exhalait des plaintes amères eoatre 
son mari, qui, disait-elle, l'avait battue et couchée en joue. Ce 
récit trouvait une confirmation dans la bouche des servantes pré
sentes à cet entretien. 

Appelé une seconde fois devant le juge d'instruction, le témoin 
ajoute qu'après avoir détaillé les mauvais procédés de son mari, 
l'accusée s'était écriée : « Enfin je ne saurais plus vivre avec cet 
homme;... pourvu qu'il n'ait pas longue vie!« 

Théodore Hauot était, i l y a deux ans, le porcher de la ferme; 
ce jeune homme n'a jamais été témoin alors de querelles vives entre 
les époux; i l y a néanmoins remarqué que souvent l'un des deux 
ordonnait de faire l'opposé de ce que l'autre avait commandé. 

Dans les discussions, ajoute-t-il, Félicité Olivier prenait toujours 
le parti de sa maîtresse. 

Hubert Vancsse, dans le courant de l'hiver dernier, étant allé à 
la ferme pour y acheter du grain, rencontra l'accusée, sortant de 
la maison les larmes aux yeux. Vancsse lui ayant demandé le sujet 
de ses pleurs, clic répondit que son mari était ivre, qu'il venait de 
lui donner des coups de pied dans les jambes; le témoin ajoute 
que son fils François, domestique des époux de Marneffe, lui avait 
manifesté l'intention de quitter leur service, parce qu'il ne pouvait 
s'accoutumer aux altercations qui éclataient dans le ménage. 

Marie-Joséphe Martin a été bonne d'enfans chez Marneffc dès 
avant que ceux-ci ne quittassent la maison Roland, pour occuper la 
ferme où François a trouvé la mort. 

Elle les a suivis dans cette dernière habitation, et, à partir de ce 
moment, la discorde a troublé leur union : la femme était très-
vive et le mari buvait déjà la liqueur avec plaisir. 

Je les ai vus souvent se battre, dit le témoin, mais alors je sor
tais pour n'être pas témoin de ces scènes violentes. 

Lorsque de Marneffe rentrait ivre, sa femme s'emportait et lui 
criait : « Que ne crèves-tu avec ton genièvre? que ne te sert-il de 
poison ? » 

Un jour que Marie-Josèphe Martin était occupée à nettoyer le 
poêle, de Marneffe revint de la campagne et voulut pénétrer dans 
un cabinet qu'on venait de laver, mais sa femme s'y opposa; i l in
sista pour entrer, mais l'accusée employa la force pour en défendre 
l'entrée. 

Nouvelle querelle entre les époux : Rosalie lui reproche son 
mauvais caractère, lui fait un reproche de ce qu'il n'a apporté en 
mariage que quatre boniers de terre et finit par lui dire : « Si tu 
continues à me faire enrager, je te ferai manger de la bouillie 
blanche. « Sur ce propos, de Marneffe répliqua : » Ah ! Rosalie, 
gardez-vous en bien, » et la discussion cessa, parce que l'accusée 
entra alors dans le cabinet et s'y enferma sans rien répondre. Une 
autre fois, c'était quinze jours avant qu'elle ne quittât la maison, 
la fille Martin, éveillée la nuit par un bruit extraordinaire, se leva 
et voulut voir ce qui causait le tapage; elle arriva jusqu'à la cham
bre des deux époux. Rosalie pleurait et dit à sa servante que son 
mari l'avait battue, qu'elle était toute meurtrie des coups qu'il lui 
avait portés. Effectivement, les bras laissaient voir quelques taches 
noires. 

De son côté, le mari se plaignait de ce que sa femme lui avait 
refusé l'accès du lit commun; Marie Martin ajoute qu'en effet elle 
vit sur deux tables réunies des couvertures et un coussin que 
Marneffc avait enlevés pour s'improviser une couchette particu
lière. 

Charles de Marneffe, confus, sans doute, d'une scène aussi scan
daleuse, avait supplié la servante de garder le secret sur celte que
relle nocturne, et, chaque fois qu'il la rencontrait, i l lui adressait 
la même recommandation. 

Est-il besoin d'ajouter que le public s'entretenait de la discorde 
qui régnait dans ce, ménage, et que, quelle que fut la discrétion 
des personnes qui en étaient témoins, nul n'ignorait qu'une mésin-



telligencc profonde avait pour jamais désuni les deux époux. 
Que penser, après ces détails, des allégations de l'accusée ? qui 

pourra croire désormais à ses protestations ? 
Qui pourra croire au sentiment d'affection qu'elle dit avoir voué 

à son mari ? qui pourra croire à cette résignation qu'elle prétend 
avoir opposée aux excès et aux habitudes déplorables du malheu
reux de Marneffe ? 

Et pourtantec n'estpastout, d'autres scènes sont rapportées dans 
l'instruction, qui laissent voir que, si de MarneiTc se livrait parfois 
à di"S violences envers sa femme, celle-ci provoquait souvent ces 
excès par son caractère allier et opiniâtre. 

Pierre-Joseph Danthinnc raconta qu'un jour François de Mar-
neffe avait acheté un porc tué, et que l'accusée, à qui i l fesait con
naître celte emplette, avait vertement blâmé son mari, prétendant 
même qu'elle ne voulait pas que le porc fût introduit chez elle. 
Mais de Marnelîc répor.dit avec fermeté : « Quand j 'ai fait un 
marché, i l faut qu'il soit tenu pour bon, » et il avait sur-lc-champ 
envoyé deux domestiques chercher l'animal. 

On se mit à table; mais iiosalic revint sur l'objet de la contesta
tion, et Danthinnc entendit le mari dire à sa femme : « Ne me 
donnez pas des coups de pied, parce que, quand François est bon, 
i l est bon ; mais quand i l est fâché, i l ne vaut pas mieux qu'un 
autre. 

C'est sans doute encore à la suite d'une querelle qu'elle se plai
gnait aussi de son mari, et confiait fes chagrins à François-Joseph 
Mazy. Après avoir énuméré ses griefs, elle finit par dire au té
moin : « Dans un an, mon mari ne vivra plus! » — Pourquoi ? 
lui dit Mazy. — Parce que, reprit-elle, i l ne mange plus, et ne fait 
que boire. » 

Et, sur l'objection que lui fit son interlocuteur, que de Marneffc 
montrait, au contraire, un excellent appétit, elle s'écria d'un ton 
irrité et en étendant le bras : « Non, vous le verrez; dans un an, 
i l ne vivra plus ! n 

Un an après cette conversation, la prédiction s'accomplissait. 
11 ne reste plus maintenant qu'à établir qu'à une certaine épo

que, i l se trouvait du poison dans la ferme des époux de Marneire. 
Or, i l résulte de la déposition de plusieurs témoins, i l résulte de 
l'aveu même de l'accusée que l'on employait chez elle, pour détruire 
les mouches, cette substance connue sous le nom de poudre à mou
ches, et que la science nomme du cobalt, et c'est à l'ingestion de ce 
poison que les hommes de l'art ont attribué la mort de Jean-Fran
çois de Marnelîc. 

En conséquence, Louise-Rosalie Roland, veuve de Jean-François 
de Marneffc, est accusée d'avoir, à Ciplet, dans le courant de jan
vier 1840, au moyen de substances qu'elle savait capables de don
ner la mort, volontairement attenté à la vie de son mari, Jean-
François de Marneffe, décédé le 25 du même mois*. 

Fait au parquet, à Liège, le 18 mai 1840. 
Signé : I ^ E C O Q . » 

Apres la lecture de l'acte d'accusation et l'appel des lé -
moinsM. le président procède à l'interrogatoire de l'accusée, 
qui , s'exprimant d'abord en français, se sert ensuite du wal
lon pour r épondre . 

D. Votre mari est mort subitement le 23 janvier dernier; 
les circonstances qui ont accompagné sa mort ont fait croire à un 
empoisonnement; on vous signale comme l'auteur de ce crime : 
qu'avez-vous à dire? — R. Je suis innocente. 

D. Depuis quand ètes-vous mariée? — R. Depuis 10 ans. 
D. Avcz-vous des enfans? — R. 11 m'en reste deux ; j'en ai eu 

cinq. 
D. N'cxistait-il pas des mésintelligences entre vous et votre mari? 

— R. Quand i l était ivre, i l m'outrageait. 
D. N'en étiez-vous pas aigrie? •— Cela me chagrinait en 

effet. 
D. On vous attribue des propos étranges : vous avez prédit 

l'heure de sa mort; vous auriez manifesté aussi le désir d'être dé
livrée de ces scènes. — Cela se peut. 

D. Vous avez dit que vous lui prépareriez une soupe blanche. 
— R. Jamais un tel propos n'est sorti de ma bouche. 

D. Ne lui avcz-vous pas dit un jour que vous voudriez que le 
genièvre lui servit de poison? — R. 11 se peut que ces paroles me 
soient échappées dans la colère. 

D. Vous maltraitait-il? — I l m'a plusieurs fois battue. 
D. Le 21 janvier, votre mari est sorti : à quelle heure est-il ren

tré ? — R. A trois heures. 
D. Avait-il dîné chez vous? — R. Non. Dès qu'il est rentré, i l 

m'a demandé de la salade, et comme je no pou.ais lui en procurer 
sur-le-champ, i l m'a dit qu'il mangerait une salade aux navets. 
C'est la servante qui les a pelés; c'est la bonne qui a préparé l'as
saisonnement, et c'est moi qui ai mis le tout dans la casserole. La 

servante était occupée à coudre ; mon mari se mit à table avec mes 
enfans , mais lui seul a mangé. Ce n'est que plus lard que nous 
avons soupe. 11 m'a demandé si je n'avais rien d'autre encore; je 
lui ai servi alors une portion de jambon que je lui avais conservée 
du dîner. 

D. Cette salade a eu un effet rapide comme la foudre; i l a été 
malade après. — R. U s'est levé; i l est allé vomir sur les escaliers; 
je l'ai conduit dans la cuisine. 

D. Ne l'avcz-vous pas entendu dire qu'il se croyait empoi
sonné ? — R. Non. 

D. Vous a-t-on parlé de ce propos? — U. Oui, après la mort de 
mon mari. 

D. Qui a fait appeler le médecin? — R. C'était moi. J'insistai; 
il ne voulut pas; j ' y envoyai ccpcndantle domestique vers 6 heures. 
11 est arrivé dans la matinée, je ne sais à quelle heure. 

D. Le docteur vous a vu manifester beaucoup d'embarras; vous 
lui avez parlé d'indigestion et vous avez dit qu'il avait vomi au ca
baret. — R. Je l'avais entendu dire. 

D. Comment expliquez-vous les propos tenus à vos servantes 
pour leur dicter leurs déclarations, les craintes que vous manifes
tiez à votre nièce relativement à l'autopsie du cadavre? — R. Je 
n'ai rien dit aux domestiques, et la descente delà justice chez moi 
a été en effet, pour moi, un grand sujet de chagrin. 

D. Avicz-vous beaucoup de poudre à mouches? — R. Très-peu, 
pour quelques cents. 

D. Quand en avcz-vous fait chercher en dernier lieu? — R. Je 
ne me le rappelle pas. C'était ou l'année dernière ou i l y a deux 
ans. 

D. Comment expliquez-vous la mort de votre mari? Qui eut 
pu l'empoisonner ? — R. Je ne connais personne qui eût pu le 
faire. 

D. A-t-on conservé les déjections? — R. On a conservé celles 
qu'on avait recommandé de conserver. 

D. Dans votre interrogatoire devant le juge d'instruction, vous 
avez dit, au contraire, que vous ne l'aviez pas fait, parce que cela 
sentait mauvais et incommodait votre mari. — R. I l s'agit de celles 
qu'on ne m'a pas dit de conserver. 

D. Qu'est devenue la marmite où avait été préparée la salade ? 
— R. Elle est restée chez moi. 

D. N'y a-t-on pas fait du papin ensuite? — R. Dans celles-là 
ou dans une autre, i l y en avait deux semblables. 

M. L E C O N S E I L L E R B O N J E A N . Y avait-il des témoins lorsque l'ac
cusée a parlé d'appeler le médecin? — R. Oui. 

D. Qui a rclavé la casserole? — R. Ma servante Félicité. 
D. Qui commandait la poudre à mouches? — R. Moi. 
U N J U R É . Chez qui? — R. Chez le pharmacien Gone, à Avesncs. 
M" F R È R E . L'été, la poudre se trouvait au grenier. C'est l'accusée 

elle-même qui a indiqué l'endroit où elle se trouvait. 
1 e r témoin, M. H E P T I A , âgé de 47 ans, substitut du procureur du 

roi, à Huy. Nous reçûmes au parquet la nouvelle de la mort de 
Marneffc par le bourgmestre de Ciplet, qui nous écrivit que cette 
mort devait être attribuée au poison ; comme i l n'ajoutait rien, 
nous n'aurions pu savoir si c'était le résultat d'un suicide ou d'un 
crime. Le garde-champêtre, porteur de la lettre, nous donna quel
ques détails. 

Je requis M. le le juge d'instruction. Arrivés à Ciplet, nousavons 
trouvé l'accusée extrêmement calme. Le cadavre se trouvait dans 
une petite pièce adjacente à la cuisine, où i l y avait une chaleur 
excessive. 

L'accusée fit remettre elle-même les clefs pourla perquisition. De 
temps en temps, elle envoyait voir si le cadavre était transporté. 
Pendant que M. le juge d'instruction était au grenier, je m'aperçus 
que Joséphine Peigneur s'esquivait avec des objets. Je lui deman
dai ce que c'était? Elle me répondit que c'était trop sale pour être 
conservé. J'insistai ; elle me dit que c'étaient les draps de lit de 
Mamelle : je me gardai bien de les laisser sortir de la maison. 

M. L E S U B S T I T U T D U P R O C U R E U R - G É N É R A L L E C O Q . Quelle était la 
réputation de Marneffe?— R. Elle était irréprochable. J'ai eu 
souvent l'occasion d'être consulté par lui ; i l m'a toujours 
donné des preuves de la probité la plus sévère, du caractère le plus 
ferme. 

D. Le croyiez-vous capable d'un suicide? — Non. 
D. Saviez-vous quelque chose de ses querelles de ménage? — R, 

Oui, par la rumeur publique. 
D. Etait-il adonné à l'ivrognerie? — R. Dans la belle saison, i l 

buvait rarement; ce n'était qu'en hiver qu'il le fesait; on attribuait 
l'habitude qu'il avait prise à ses chagrins domestiques. 

M. B O T T I N , chef du jury. Avait-il contracté cette habitude depuis 
longtemps? — R. Non, c'est cinq ou six mois avant sa m.rt ; i l bu
vait déjà auparavant, mais guère autant. 



D. Se plaignait-il à vous de ses chagrins? —Oui , sans m'en dire 
le motif. 

U N J U R É . Vous étiez intimes. — R . Oui. 
M . L ' A V O C A T - G É N É R A L . Connaissez-vous le caractère de l'accusée? 

— R . Je n'ai eu de rapports avec elle que comme avocat, et i l ne 
m'est pas permis d'en parler. 

M" F O R G E U R . Nous vous autorisons à tout dire. 
L E T É M O I N . J'ai remarqué que, dans les difficultés qui étaient 

survenues dans un partage, clic ne respectait guère l'opinion de 
son mari. 

M° F O R G E U R . Ce partage l'intéressait uniquement? — R . Oui. 
M. L E C O Q . Etait-elle cupide? — R . Elle passe pour l'être. 
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 F O R G E U R . Quelles sont ses mœurs? — R . Sa conduite est ré
gulière. 

Jl" F O R G E U R . Etait-elle vive, emportée?—R. Emportée n'est pas 
le mot ; elle était vive. 

2" témoin, M. D E M A R T E A U , 4 0 ans, juge d'instruction à ÏTuy. 
Cette déposition est conforme à celle du témoin précédent, quant 

aux circonstances de la descente de la justice sur les lieux. 
D. Est-ce l'accusée qui vous a indiqué l'endroit où était la pou

dre à mouches? — Oui, dans l'un de ses interrogatoires. 
U N J U R É . Lors de la perquisition, elle vous a remis les clefs ? — 

R . Elle me les a fait remettre. Elle était très-calme; ce sang-froid 
a fait sur moi une pénible impression. Loin de pleurer, elle fesait, 
au contraire, des plaisanteries; une des servantes prétendait que 
le défunt avait soupe en famille; l'autre, qu'il avait soupe seul. 
L'accusée a toujours dit qu'il avait soupe seul; de sorte que, con-
frontécavec elle, Félicité Olivier a dû convenir de l'inexactitude de 
sa première déclaration. 

M" F O R G E L R . L'accusée n'a-t-ellc pas été mise au secret? — 
H. Oui. 

D. Où l'accusée s'est-elle procuré la poudre à mouches ? — 
R . Elle a indiqué le pharmacien Gone , qui en vend à tous les fer
miers des environs, et qui ne peut se rappeler si l'on est, ou non, 
venu en prendre chez lui . 

M° F O R G E U R . N'a-t-on pas encore retrouvé les mouches dans la 
tasse où elle se trouvait? — R . Je n'en sais rien. Je ne l'ai pas dé
cachetée ; du reste, elle est ici. 

(On décachette la tasse, et l'on y trouve effectivement une ou 
deux mouches.) 

3" témoin, G O F F A R T , médecin à Huy, âgé de 4 2 ans. J'ai été 
chargé de faire l'autopsie du cadavre : nous avons trouvé la base 
de la langue tuméfiée; nous avons remarqué des rougeurs dans la 
membrane muqueuse du pharinx, rougeurs qui descendaient jus
que dans l'œsophage et dans l'estomac. Dans les intestins, nous 
avons trouvé des plaques de couleur rouge. 

Nous avons mis ces divers organes dans des bocaux. Nos re
cherches ont d'abord porté sur le sel d'oseille; nous avons procédé 
sur une partie de l'estomac ; les résultats ont été négatifs, tant pour 
le sel d'oseille que pour tout autre poison. Dans les intestins grê
les, nous avons trouvé une poudre : nous en avons pris un grain, 
qui, vu à la loupe, présentait les caractères du cobalt arsenical; 
soumis à l'appareil de Marsh, elle a donné des taches arsenicales. 

Nous avons opéré sur le gros intestin ; nous l'avons fait carbo
niser; nous l'avons divisé en deux portions. L'une soumise à l'ap
pareil de Marsh simple, a donné des taches arsenicales; l'autre, 
soumise à l'appareil de Marsh modifié par l'académie de médecine, 
a donné et des taches arsenicales et un morceau d'arsenic métalli
que. Le foie a donné aussi des traces d'arsenic très-légères. La ma
tière fécale qui se trouvait sur les draps de lit en a donné égale
ment. Ces résultats, joints aux symptômes constatés avant la mort, 
nous ont donné la conviction que Mamelle était mort empoisonné. 
L'inflammation n'était pas assez forte pour donner la mort. 

M° F O R G E U R . S'est-on servi de la même poudre que celle qui 
est dans la tasse ? — R . On ne saurait le dire à la vue. Du reste, 
en matière d'empoisonnement, on ne doit pas s'attacher à la quan
tité de poison retrouvée; les symptômes sont le principal indice; 
c'est ce qu'enseigne M. Orfila. 
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 F O R G E U R . N O U S croyons qu'il dit le contraire. Une simple 

goutte d'eau passant sur de l'arsenic solide, insoluble, ne produit-
elle pas 40 ou 5 0 taches arsenicales? — R. Elles ne peuvent pas 
être bien fortes. 

M". F R È R E . Lors de l'autopsie cadavérique, vous avez trouvé 
dans l'estomac un liquide contenant une matière noire pulvéru
lente. Celte matière était-elle arsenicale? — R . Non, nous l'avons 
prise pour le sulfate de fer qui avait été administré peu de temps 
avant la mort. 

M". F R È R E . Vous avez dit que les lésions n'étaient pas suffi
santes pour occasionner la mort; mais i l y avait un liquide 

dans l'enveloppe du cœur: n'a-t-il pas pu causer la mort? — 
R . Non. 

M 0 . F R È R E . Vous avez remarqué une adhérence des poumons? 
—• R. Elle était ancienne. 

M c . F R È R E . Une cholérine qui donne la mort laisse t-clle 
plus de traces ? — R. Cela dépend ; elle peut n'en pas laisser da
vantage. 

M° F R È R E . Le choléra asiatique laissc-t-il plus de traces? — 
R. Le plus souvent; mais i l peut aussi n'en pas laisser da
vantage. 

M e
 F R È R E . Les lésions étaient donc suffisantes pour expliquer 

la mort ? — R . Ce ne sont pas ces altérations qui occasionnent la 
mort, ce sont d'autres causes. 

M e
 F R È R E . D'accord; mais elles peuvent, se rencontrer dans des 

maladies dont on meurt? — R . I l est certain que, si nous n'avions 
pas trouvé d'arsenic, nous serions fort embarrasses d'indiquer la 
cause de la mort. 

M. F O R G E U R . Quels sont les symptômes connus de la cholé
rine ? —• R . Les coliques, les vomissemans, le froid aux extré
mités. 

M. F R È R E . Avez-vous constaté que les réactifs dont vous vous 
êtes servis étaient purs? — R . Nous n'avons pas vérifié ceux qui 
nous étaient envoyés par M. Davreux. Nous avons purifié le nitrate 
de pota se au moyen de l'eau de chaux. 

M" F R È R E . Le zinc était-il pur? — R . I l nous a été envoyé par 
M. Davreux, ainsi que l'acide sulfurique. Nous opérions d'abord 
à blanc; ce n'est que lorsque l'appareil avait marché pendant quel
que temps sans donner de taches que nous introduisions la matière 
suspecte. 

M° F O R G E U R . Le peroxide de fer qui a été administré a-t-il pu 
contenir de l'arsenic, s'il n'était pas pur ? — (Nous ne pouvons 
saisir la réponse du témoin.) 

M 0
 F R È R E . Combien ont duré vos expériences à blanc? — 

R. Dix minutes, un quart d'heure. 
M 0

 F R È R E . Vous êtes-vous toujours servi du même appareil? 
— R . Nous avons pris chaque fois un appareil nouveau. 

M° F R È R E . Le peroxide de fer n'a-t-il pu changer de couleur et 
devenir noir? — R . Pour cela, i l aurait dû se changer en sulfure 
de fer. 

M e
 F R È R E . Les navets contiennent-ils du soufre? — R . Je n'en 

sais rien. 
M" F R È R E . Le peroxide n'offrc-t-il pas l'aspect d'une pondre in

soluble, et ne se précipitc-t-il pas au fond de l'eau? — R . Oui, 
mais j 'ai vu le peroxide de fer administré : i l était parfaitement 
pulvérisé. 

M e
 F R È R E . Dans l'analyse de l'intestin grêle, votre capsule s'est 

brisée : comment avez-vous opéré alors? — R . Nous avons opéré 
sur les morceaux. 

D. Savcz-vous quelles boissons et quels médicamens le malade a 
pris? — R . Une portion composée d'un mélange de carbonate de 
soufre et de sous-carbonate de fer. 

M 0
 F O R G E U R . De Marncffc n'a-t-il pas pris de I'éther? — R . On 

m'a dit que la famille lui en avait donné. 
D. Savez-vous si la bière de Ilougacrdc contient de l'arsenic? — 

R. Je me suis assuré que non. 
M" F O R G E U R . La sophistication du genièvre n'a-t-cllc pas lieu par 

l'acide sulfurique? •— R. Je l'ai ouï dire. 
D. N'y a-t-il pas de l'arsenic et du soufre dans presque tous les 

métaux? — R . Je ne puis répondre à cette question. 
D. Dans le peroxide de fer, s'il n'est pas pur? — R . I l peut y 

en avoir dans toutes les substances qui ne sont pas pures. 
D. Le fer ne contient-il pas de l'arsenic? — R . Jenc puis répon

dre; je ne l'ai vu nulle part. 
D. L'arsenic métallique est-il vénéneux? — R . S'il s'oxide, oui. 
D. Peut-il agir sur l'économie? — R . Dans les parties où i l y 

a des liquides, i l est sujet à s'oxider. 
M 0

 F R È R E . V O U S avez trouvé dans l'estomac, comme dans l'in
testin grêle, une matière pulvérulente noire : ce n'était cependant 
pas la même chose. — R . Dans le rapport, on n'a pas rigoureuse
ment pesé toutes les expressions. 

D. Dans les empoisonnemens par l'arsenic, n'y a-t-il pas de gra
ves accidens? — R . Souvent; mais on a vu des individus mourir 
sans douleur. 

M e
 F O R G E U R . C'est l'exception. 

L E T É M O I N . Dans mon opinion, c'est l'absorption du poison, et 
non les lésions, qui occasionne la mort. 

M c
 F O R G E U R . Cet homme a vomi : quand l'empoisonnement pro

voque des vomissemens, ne doit-il pas entraîner de graves désor~ 
dres dans l'organisation? — R . Pas nécessairement. 



M. L E P R É S I D E N T . Vu les difficultés que soulève l'expertise, 
nous ordonnons une nouvelle expertise, et nommons à cet effet 
MM. Roycr, professeur de médecine légale; Davreux, phar
macien , et Chandelon, professeur de chimie à l'université de 
Liège. 

4° T É M O I N . M. L E D O C T E U R B I H E T , 38 ans, domicilié à Huy. 
Ce témoin entre dans les mêmes détails quant aux résultats de 

l'expertise. 
D. Une cholérinc donne-t-ellc d'autres lésions ? — R. Je ne 

trouve aucun rapport entre l'état du cadavre et la cholérine. 
M" F O R G E U R . L'arsenic ne produit pas en général des ulcérations 

très-fortes? — Selon moi, l'arsenic n'est pas un poison irritant, 
bien qu'il puisse provoquer une irritation ; c'est l'absorption du 
poison qui cause la mort. 

D. Reconnait-on à l'aspect du malade, s'il y a, ou non, empoi
sonnement. — R. La première fois, j'aurais été surpris des symp
tômes et j'eusse pris des informations; mais ayant déjà été appelé 
à donner des secours dans des occasions semblables, mes soupçons 
auraient été éveillés. 

M* F R È R E . Marneffc avait une hernie? — R. Mous ne l'avons pas 
constatée. 

D. Avez-vous constaté l'état du cerveau? — R. Non, nous avons 
jugé cette opération inutile, aucun symptôme ne s'étant manifesté 
du côté de l'encéphale. 

D. Comment avez-vous connu les symptômes de la mala
die ? — R. Par les renscignemens donnés par les médecins 
traitans. 

D. Quelles ont été les prescriptions des médecins ? — R. Elles 
ont été conformes aux symptômes révélés. 

M 0
 F O R G E U R . Vous avez obtenu des taches au moyen de l'appa

reil de Marsh ; quel est l'aspect de ces tâches? •— R. Les unes sont 
d'un gris d'acier, les autres d'un brun fauve. 

D. Les taches d'un gris d'acier sont-elles des taches arsenicales? 
— R. Non. 

M 0
 F O R G E U R . Le maladca pris de l'éther ; si l'éther a été fait avec 

de l'acide sulfuriquc qui n'était pas pur, a-t-il pu contenir de l'ar
senic? — R. Oui, si l'acide n'était pas pur. 

M e
 F O R G E U R . Une goutte d'eau qui passe sur de l'arsenic solide 

produit 80 taches arsenicales. — R. I l faut qu'elle s'arrête quelque 
temps pour oxider le métal. 

D. C'est par l'existence de ces taches que vous avez reconnu 
l'empoisonnement par le cobalt arsenical? — R. Nous ne nous 
sommes pas contentes de cela : la poudre retrouvée présentait à la 
vue les caractères physiques du cobalt. 

D. Était-ce à l'oeil nu? — R. A l'œil n u , on voyait 
distinctement un point noir, mais nous nous sommes servis de 
la loupe. 

L'audience est suspendue. 

CHRONIQUE. 

»->- T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E P A R I S . — L ' H U I L E A C O U S T I 

Q U E . — M. Maurice Mène, docteur en médecine, s'est exclusive
ment voué au traitement des maladies de l'ouïe. I l a d'abord publié 
un Traité sur l'oreille, traité dans lequel chacun peut apprendre 
comment, dès le plus bas âge, i l faut se conduire <• avec ce délicat 
cornet acoustique. » 

« C'est un beau tableau, dit-i l , que celui des gracieuses fonc-
» tions qu'exerce une oreille bien cultivée. C'est par là que la 
» douce voix maternelle arrive à l'enfant, par là que se fait cn-
» tendre la grande voix de la nature, par là que les plus jolis dis-
» cours se glissent dans le cœur, gazouillant des mots d'amour. 
» Que de soins ne doit-on pas prendre pour conserver toujours 
» pur, sonore, cet heureux conducteur de tant et de si douces 
>» joies. » 

Aussi, après son traité sur l'oreille, M. le docteur Mène crut n'a
voir pas assez fait. I l indiquait l'hygième de l'oreille, i l lui restait 
à la doter d'une thérapeutique. 

La thérapeutique fut bientôt trouvée. M. le docteur Mène lui 
donna le nom d'huile acoustique. Cette huile acoustique, contenue 
dans un petit flacon de la grandeur d'un décilitre, se vendait 6 fr. 
Mais par suite d'une saisie de ce remède, considéré comme secret, 
M. Mène comparaissait devant le Tribunal correctionnel. 

M. Chevalier, expert commis, analyse faite de l'huile acoustique, 
a pensé que cette composition médicale n'était autre que l'excellente 
huile d'olive à 2 fr. le l i t re , colorée par de l'orcanctte ; ¡1 parait 
quel'orcanette. pauvre racine non cotée à la Bourse, permet, pour 

quatre sous, de colorer un nombre infini de flacons à 6 francs. 
Mais le prix ne fait rien à la chose, du moins devant le Tribunal 
qui avait à rechercher si l'huile acoustique constituait ou non un 
remède secret, et s'il y avait eu annonce de ce remède. 

Le Tribunal s'est prononcé pour l'affirmative et a condamné le 
docteur Mène à 300 francs d'amende. 

NOUVELLES-

» - + C O D E C R I M I N E L P R U S S I E N . Le nouveau projet du Code de 
procédure criminelle, dont l'élaboration a eu lieu avec le plus grand 
secret et a donné lieu à tant de longs et orageux débats dans le 
Conseil d'État, vient enfin d'être terminé, et a été approuvé par 
le roi .Ce projet contient des améliorations de la plus haute importance: 
il établit la procédure orale avec publicité des audiences, et i l crée 
un ministère puhlic à l'instar de celui de Belgique et le jugement 
par un jury composé de onze membres, qui seront choisis exclusi
vement parmi les magistrats et l'ordre judiciaire, mais appar
tenant à des Tribunaux qui siègent dans des villes autres que 
celle où sera jugée l'affaire au jugement de laquelle ils con
courront. 

C'cstauzèle persévérant du ministre de la justice, l'illustre Savi-
gny, que l'on est redevable de ces importantes améliorations, par 
lesquelles se trouvera abolie la bastonnade et les coups de fouet, 
que, d'après la législation encore actuellement en vigueur, les m-
quisitoriats (commissions de juges instructeurs) sont tenus de faire 
administrer, comme moyen de torture, aux accusés; qui, lorsqu'il 
s'élève contre eux des preuves évidentes, persistent à nier le délit 
ou le crime qui leur est imputé. 

Si la nouvelle de l'approbation royale donnée au projet de Code, 
dont nous venons de parler a excité, comme on le pense bien, la 
plus vive satisfaction, i l y a encore une autre nouvelle, qui a été 
accueillie avec une satisfaction non moins grande, c'est que le Roi 
a ordonné que le projet en question, dès que son adoption par les 
assemblées des Etats-provinciaux, qui vont se réunir très-prochai
nement, l'aura converti en loi (cette adoption peut-être regardée 
comme certaine, on sait même qu'elle aura lieu par acclama
tion), seraappliquéauxaccusésdela dernièreconspiration polonaise. 
Cette rétroactivité, dont personne ne se plaindra, sera formelle
ment prescrite par une ordonnance royale, et dans le cas où l'ins
truction de l'affaire des conjurés se terminerait avant que les États-
provinciaux eussent statué sur le sort du projet de Code dont i l 
s'agit, i l serait sursis au jugement des prévenus jusqu'après le vote 
des États. 

s-y H A N O V R E . — L É G I S L A T I O N S U R L E C H E M I N D E F E R . — Dans la 
dernière séance de la Chambre des députés, le gouvernement lui a 
fait présenter, par le ministre de la justice, un projet de loi sur les 
contraventions, délits et crimes qui se commettaient sur les che
mins de fer. 

L'exposé de ce projet dit, entre autres choses,que : « attendu que 
l'expérience a prouvé que le moindre acte de malveillance sur ces 
chemins, et même la plus légère infraction aux règlemens de police 
peuvent y devenir la cause de graves malheurs, le gouvernement 
a cru devoir adopter un système pénal exceptionnel et d'une gran
de rigueur, afin de protéger efficacement les personnes et les pro
priétés qui circulent sur les railways. Voici les principales dispo
sitions du projet : 

Toute contravention qui aurait causé un dommage de la valeur 
de 2 thalers (7 fr. 29 c.) au plus, sera punie d'un emprisonnement 
d'une à deux années. 

Toute tentative, même non suivie d'effet, de faire dérailler un 
convoi, d'interrompre ou de retarder la marche de celui-ci, entraî
nera la peine de quatre à dix années de détention dans une mai
son de correction. 

La peine de six à vingt années de travaux forcés sera infligée à 
tout individu qui aurait commis une tentative afin de causer aux 
personnes des blessures ou toutes autres lésions corporelles. Toute 
tentative de compromettre la vie des personnes sera punie de la 
peine capitale avec aggravation. 

Si les contraventions, délits ou crimes ont été commis par des 
employés du rail-way, ceux-ci seront en outre condamnés à 
des amendes proportionnées à la fortune qu'ils posséderaient et 
au salaire qui leur est accordé pour leur service au chemin 
do fer. 

I M P R I M E R I E D E W O C T E R S F B È R B 8 , É D I T H O B S , 8, B U E D ' A S S A U T . 



LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — NOTARIAT — DÉBATS JUDICIAIRES. 

DROIT CRIMINEL. 

L O I Q U I R E M P L A C E L E S D I S P O S I T I O N S D E S A R T I C L E S 331, 332, 333, 

334 E T 335 D U C O D E P É N A L . 

Art. 1 e r . Les articles 531, 332, 333, 534 et 555 du Code pénal 
de 1810, sont abrogés et remplacés dans ledit Code par les dispo
sitions suivantes : 

Art. 2. (331 Code pénal). Quiconque aura commis le crime de 
viol ou sera coupable de tout autre attentat à la pudeur, con
sommé ou tenté avec violence sur des individus de l'un ou de l'autre 
sexe sera puni de réclusion. 

Si le crime a été commis sur la personne d'un enfant au-dessous 
de l'âge de 15 ans accomplis, le coupable subira la peine des tra
vaux forcés à temps. 

Art. 5. (532 du Code pénal). Sera puni de la réclusion quicon
que se rendra coupable d'un attentat à la pudeur, commis sans vio
lence sur la personne ou à l'aide de la personne d'un enfant de l'un 
ou de l'autre sexe, âgé de moins de 14 ans. 

Art. 4. (535 du Code pénal). Quiconque aura attenté aux moeurs, 
en excitant, facilitant ou favorisant, pour satisfaire les passions 
d'aulrui, la débauche ou la corruption des jeunes gens, de l'un on 
de l'autre sexe, âgés de moins de 14 ans, sera puni de la réclusion. 

Celui qui aura attenté aux mœurs, en excitant, facilitant ou fa
vorisant habituellement, pour satisfaire les passions d'autrui, la 
débauche ou la corruption des mineurs âgés de plus de 14 ans, 
sera puni d'un emprisonnement de2 mois à 5 ans, etd'unc amende 
de 50 à 500 francs. 

Art. 5. (554 du Code pénal). Si les coupables des crimes et dé
lits repris aux 5 articles qui précèdent sont les ascendans de la per
sonne envers laquelle a été commis l'attentat; s'ils sont de la classe 
de ceux qui ont autorité sur elle ; s'ils sont ses instituteurs ou ses 
serviteurs à gages,ou serviteurs à gages des personnes ci-dessus dé
signées, s'ils sont fonctionnaires publics ou ministres d'un culte, 
ou si, dans les cas de l'art. 2. (351 du Code pénal), le coupable, 
quoiqu'il soit, a été aidé dans son crime par une ou plusieurs per
sonnes, on appliquera la peine immédiatement supérieure à celle 
fixée par les art. 2, 5 et 4 (531, 552 et 553 du Code pénal). 

Art. 6. (553 du Code pénal). Dans les cas prévus parles quatre 
articles précédons, les coupables seront interdits de toute tutelle et 
curatelle, et de toute participationaux conseils de famille. 

Cette interdiction sera indéfinie, s'il s'agit d'un crime. Elle sera 
prononcée pour 5 à 20 ans, s'il s'agit d'un délit. Si le fait a été 
commis par le père ou la mère, le coupable sera de plus privé des 
droits et avantages qui leur sont accordés sur la personne et les 
biens de l'enfant par le Code civil, livre 1 e r , titre IX , De la puis
sance paternelle. 

La loi du 31 décembre 1850 sera applicable aux faits prévus par 
les art. 2, 5, 4 et !> (551, 552, 535, et 354 du Code pénal.) 

Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle soit revêtue du 
sceau de l'État et publiée par la voie du Moniteur. 

Donné à Bruxelles, le 15 juin 1846. 
L É O P 0 L D . 

ORGANISATION JUDICIAIRE. 

A U G M E N T A T I O N D U P E R S O N N E L D E S T R I B U N A U X D E L 0 U V A 1 N E T 

D E M O N S . 

Depuis plusieurs années le Tribunal de Louvain demande 
une augmentation du personnel. 

La nécessité de cette, augmentation a été signalée à diffé
rentes reprises. 

En ce moment la marche de la justice civile éprouve des 
entraves qui suscitent des plaintes générales de la part des 
justiciables. 

I l importe de mettre un terme à cet état de choses, qui 
compromet de nombreux et graves intérêts . 

Pour atteindre ce but, i l n'existe que deux moyens : aug
menter le nombre des audiences données par le Tribunal de 
Louvain, ou c rée r auprès de ce Tribunal une deuxième 

Chambre, jusqu'au rétablissement du cours régulier de la 
justice. 

La Cour d'appel de Bruxelles consul tée , aux termes de 
l'art. 23 de la loi du 25 mars 1841, a émis l'avis qu'il n'y 
avait pas lieu d'imposer au Tribunal de Louvain un plus 
grand nombre d'audiences. 

Le Roi m'a en conséquence chargé de soumettre h ses dé
libérations un projet de loi qui augmente temporairement 
le Tribunal de Louvain d'un vice-président , de deux juges , 
d'un juge suppléant et d'un substitut. 

Le même projet contient la proposition d'augmenter le 
Tribunal de Mons d'un juge et d'un substitut. 

Le Tribunal , pour faciliter l 'expédition des nombreuses 
et importantes affaires civiles dont i l est surchargé, avait es
sayé la formation d'une troisième Chambre avec l'adjonction 
d'un juge suppléant . 

I l a fallu renoncer à cette tentative, parce que les juges 
suppléans, appelés à remplacer les titulaires accidentelle
ment empêchés, ne pouvaient, par suite de leurs occupations 
personnelles, accepter la tache de siéger d'une manière con
tinue. 

La création d'un nouveau siège permettra au Tribunal de 
Mons de so constituer d'une manière normale, en trois 
Chambres. 

Cette créa t ion , comme celle d'une seconde Chambre au 
Tribunal de Louvain, ne serait que temporaire. 

Le Ministre de la justice, 
B A R O N D'ANETHAN. 

P R O J E T D E L O I . 

Art. 1 e r . Le personnel du Tribunal de première instance de 
Louvain est augmenté d'un vice-président, de deux juges , d'un 
juge suppléant et d'un substitut du procureur du roi. 

Art. 2. Le personnel du Tribunal de. première instance 
de Mons est augmenté d'un juge et d'un substitut du procureur 
du roi. 

Art. 3. A dater du 15 octobre 1846. et au fur et à mesure des 
vacances, i l ne sera plus pourvu aux places créées par les articles 
précédons. 

Art. 4. La première nomination h la place de vice-président 
sera faite directement par le Roi. 

J U R I D I C T I O N C I V I L E E T COMMERCIALE 

COUR D'APPEL DE LIEGE. 
Première C h a m b r e . — Présidence de M . De B e h r . 

D E R N I E R R E S S O R T . — A C T I O N M I X T E . — S E R V I T U D E . — E N C L A V E . — 

P R E S C R I P T I O N . 

Est reeivtiblc l'appel d'un jitf/emint f/ui a statué sur un droit de su--
vilude dont la videur est indéterminée. 

Une action mixte ne tombe pas sous l'application des dispositions de 
la loi du 25 mars 1841, qui ne concernent que des actions pure
ment réelles ou des demandes exclusivement personnelles. 

Le droit de passage accordé au fonds enclavé peut s'acquérir par p}\ s-
cription. 

( G O B I N c. G O F F I N E T . ) 

Gobin, propriétaire d'un champ situé au Ban des bulles, 
prétendi t ê t re en possession, depuis un temps immémorial , 
du droit de passer, pour l'exploitation de son champ, sur la 
propriété du sieur Goffinet. Celui-ci, ayant contesté ce droit 
de passage, mi t obstacle à son exercice. 

Le 13 octobre 1844, Gobin fit assigner Goffinet devant le 
Tribunal d'Arlon pour s'entendre condamner à souffrir la 
servitude de passage et, en outre, à payer cinquante francs 



de dommages-intérêts pourrempêchement qu'il avait apporté 
à l'exploitation de son champ. Il offrit subsidiairemcnt de 
prouver que sa propriété était enclavée de toutes parts, et 
qu'il avait acquis par une possession de plus de trente ans 
le droit de continuer à passer sur la propriété de Goflinct. 

Le 2 3 mai 1 8 4 3 le Tribunal rendit un jugement contra
dictoire qui rejeta la preuve offerte. 

Gobin ayant interjeté appel, Goffinet soutint qu'il était 
non-recevable. 

A R R Ê T . — « Y a-t-il lieu de déclarer l'appel rcccvablc et d'ad
mettre la preuve offerte par l'appelant ? 

» Attendu que lY-ction intentée par l'appelant ayant pour objet 
non-sculcincnt un droit de passage, mais en outre des dommages-
intérêts à raison de l'empêchement apporté, à l'exercice de la ser
vitude, ne tombe pas sous l'application des dispositions de la loi 
du 2 8 mars 1 8 4 1 , qui ne concernent que des actions purement per
sonnelles ou des demandes exclusivement personnelles; 

» Attendu, d'ailleurs, qu'une servitude intéresse également le 
fonds servant et le dominant, et qu'elle est, sous ce double rapport, 
d'une valeur indéterminée; 

» Attendu, sur le fond, que la demande n'est pas suffisamment 
établie, mais que l'appelant olfre la preuve que son fonds est encla
vé, et que pour le cultiver i l a passé pendant plus de 50 ans sur la 
propriété de l'intimé; 

» Attendu que, lorsqu'il y a enclave, le droit de passer sur un 
héritage voisin pour se rendre à la voie publique est une servitude 
dont le titre est dans la loi ; que l'exercice du passage par le même 
endroit pendant un temps suffisant pour prescrire fait présumer 
que celui qui l'a soufferte sans réclamation a reconnu qu'il le 
devait; qu'il suit de là que la preuve offerte est admissible ; 

» Par ces motifs, la Cour déclare l'appel rccevable; et, avant de 
statuer au fond, admet l'appelant à prouver par toutes voies de 
droit et même par témoins que sa propriété est enclavée de toutes 
parts, et que depuis un temps immémorial, et notamment depuis 
plus de 5 0 ans, i l a toujours passé sur le terrain de l'intimé pour 
l'exploitation de son champ, et cela par un chemin battu figurant 
sur le plan des chemins vicinaux, la preuve contraire réservée à 
l'intimé, etc. » (Du 5 0 avril 1 8 4 6 . — Plaid. M M C B

 F O R G E U R c. 
F R È R E . ) 

TRIBUNAL DE MALINES-
Présidence de M . Duv lv i cr . 

F R O D G O . E N R E G I S T R E M E N T . — R E C O U V R E M E N T D E S D R O I T S . — 

R E C E V A B I L I T É . — C O M P E N S A T I O N D E S F R A I S . 

Est rccevable l'action de la Régie, contre la partie succombante dans 
un procès en pro Dco, pour obtenir le recouvrement des droits de 
timbre, de greffe, et d'enregistrement opérés en débet. 

Cependant, lorsque les dépens ont été compensés entre parties, faction 
de. la Régie doit être ri poussée comme non fondée. 

( D E B R I E R C . L ' A D M I N I S T R A T I O N D E L ' E N R E G I S T R E M E N T . ) 

Les arrêtés des 2 1 mars 1 8 1 5 et 6 juin 1 8 2 4 donnent à la 
Régie le droit de recouvrer sur la partie adverse de l'indi
gent, en cas de condamnation, le montant des droits donnés 
en débet. 

Ange Devos avait obtenu la faveur du pro Dco dans un 
procès intenté à sa requête contre Debrier et consorts. 

Un jugement du 2 8 février 1 8 3 3 condamna les défen
deurs à payer à Devos une somme de 1 2 3 francs et statua 
en ces termes sur les dépens : 

« Condamne la veuve Engels à la moitié des dépens du 
:> procès et compense l'autre moitié entre Devos et Debrier 
:> et consorts. » 

Le 1 5 janvier 1 8 4 5 l'administration de l'enregistrement dé
cerna une contrainte contre Debrier pour avoir paiement de 
1 4 9 francs, montant des formalités données en débet pour 
droits de timbre, greffe, enregistrement. 

Plus tard laRégie réduisit sa demande à la moitié des droits 
réclamés. 

Debrier a contesté la recevabilité et le fondement de cette 
prétention. 

M. D E R Y C K M A N , substitut du procureur du Roi, s'est ex
primé en ces termes : 

« L'opposant soutient que l'administration doit ctrcdéclarécnon-
recevablc par le motif qu'il n'a contracté aucun lien d'obligation en
vers elle ; que si le jugement prérappelé l'a condamné, lui et d'au
tres, au paiement d'une somme et des frais, non envers la Régie, 

mais envers Ange Devos, i l a satisfait à cette condamnation vis-à-
vis de celui qui avait obtenu le jugement; sur ce que la chose ju
gée ne profite qu'à ceux qui sont parties litigantes ; et enfin sur ce 
que la Régie n'était pas partie en cause dans ladite instance, et n'a 
obtenu aucune condamnation contre lu i . 

Quelle que soit, en principe , la force de ce raisonnement, nous 
pensons néanmoins, messieurs, que la règle commune doit ici f!é-
chir devant la lettre des arrêtés royaux des 21 mars 1 8 1 5 et 26 
mai 1824 , qui autorisent d'une manière expresse le recouvrement 
sur la partie succombante de droits donnés en débet pour cause 
d'indigence; que, de plus, cette réserve écrite danslcs deux arrêtés 
est évidemment faite au profit de l'administration; cela ne souffre 
pas le moindre doute. 

A mon sens, l'action de la Régie est rccevable; mais je la crois 
non fondée. Peu de dévcloppemcns suffiront pour justifier mon opi
nion à cet égard. 

Une exception au droit commun doit être rigoureusement cir
conscrite danslcs termes des dispositions qui la consacrent. 

11 est de principe universel que la chose jugée ne profite qu'aux par-
tics litigantes ; les arrêtés des 2 1 mars 1815 et 2 6 mai 1824 ont 
bien pu déroger à cette règle, afin de donner à l'administration de 
l'enregistrement le moyen de récupérer ses avances : mais il faut 
entendre cette dérogation d'une manière restrictive et pro subjectâ 
matiriti. Ainsi le recouvrement pourra, sans aucun doute, être 
opéré sur une partie succombante jusqu'à concurrence de la quotité 
des dépens à laquelle cette partie aura été condamnée, parce qu'à 
cet égard, comme nous l'avons vu, le texte des arrêts est formel, 
et qu'au surplus, la Régie n'étant intéressée dans les instances in
troduites à la faveur du pro ü o que pour les frais dont elle e>t cen
sée faire l'avance, on peut rationnellement considérer, sous ce rap
port, le ministère public commeson représentantlégal. Mais comme 
là se borne l'intérêt de l'administration dans les affaires de l'espèce, 
là doit aussi se borner son recours contre la partie succombante. 
L'administration n'a rien à prétendre du montant de la condamna
tion principale. En tous cas on ne saurait lui reconnaître le droit 
d'agir, par voie d'action directe, contre la partie succombante pour 
se faire rembourser de ses avances sur le montant de la condamna
tion principale prononcée à charge de cette partie : car, ici, la rè
gle que j 'ai invoquée précédemment reprend tout son empire. 
L'administration, étrangère au procès en ce qui concerne les droits 
litigieux, est sans titre aucun pour poursuivre l'exécution du juge
ment, quant aux condamnations principales. En décider autre
ment, ce serait interpréter les arrêtés de 1 8 1 3 et de 1824 , dans un 
sens diamétralement opposé à leur esprit, en dépouillant d'une 
manière indirecte l'indigent du fruit de sa réclamation, après lui 
avoir procuré les moyens de faire valoir en justice. — Cela posé, 
la difficulté se réduit à des termes fort simples. 

Pour démontrer le non-fondcmcnt de l'action en recouvrement de 
droits, dirigée contre le demandeur en opposition, i l ne s'agit que 
de déterminer le sens de la disposition de votre jugement du 
2 8 février 1835 , relative aux dépens. Cette disposition est ainsi 
conçue : 

« Condamne la dite veuve Engels à la moitié de dépens du pro-
» ces ; compense l'autre moitié entre le demandeur et les deux dé-
* fendeurs. » 

Que signifient ces mots : Compense l'autre moitié? On ne doit pas 
entendre parces mots que chaque partie paiera un tiers, ou tcllcautre. 
quotité, tant de la moitié des frais qu'elle a faits que de la moitié de 
ceux de ses adversaires, mais que chaque partie paiera ses dépens, 
c'est-à-dire,pour le cas présent, la moitié de la totalité des dépens, 
la veuve Engels ayant été condamnée à l'autre moitié. La compensation 
des dépens est, dans l'espèce, scion l'expression des auteurs, pure et 
simple pour une moitié entre le demandeur et deux des défen
deurs; car l'obligation qui leur incombe de payer respectivement 
les frais qu'ils ont faits ou avancés, résulte plutôt de l'absence 
d'une condamnation qui obligerait l'un ou l'autre à payer une por
tion quelconque des frais de son adversaire. Telle est i'opinion des 
auteurs les plus recommandablcs. (Voir le Dictionnaire de Bioche 
et Goujet, V o Dépens, n° 7 1 ctsuivans, et les autorités qui y 
sont indiquées.) Une décision du 2 2 novembre 1858 , rapportée 
dans le Journal de l'enregistrement, article 1684, confirme cette in
terprétation. « Lorsque les frais de l'instance,» porte cette déci
sion, « ont été compensés entre parties, chacune d'elle est tenue 
• de supporter les frais qu'elle a dù faire dans la cause. « — Je 
ne puis au surplus admettre à cet égard la distinction que la Ré
gie voudrait établir entre les frais directement faits et avancés 
par les parties, et les droits réclamés par la contrainte. Cette dis
tinction n'est aucunement justifiée; ce qui est vrai pour une partie 
des dépens doit l'être pour le tout. 

Par ces motifs, je suis d'avis qu'il y a lieu de recevoir l'oppo-



sition formée à la requête du sieur Pierre Joseph Di'brier par l'ex
ploit de l'huissier Bostacrts en date du 20 janvier 1843 et, y fai
sant droit, annuler la contrainte décernée par l'administration dé
fenderesse , déclarer cctic-ci mal fondée dans son action et en 
conséquence la condamner aux dépens du procès. 

Le Tribunal a statué comme suit : 

J U G E M E N T . — « Attendu que l'administration a réclamé de l'op
posant, par une contrainte portant la date du quinze janvier dix-
huit cent quarante-cinq, dûment rendue exécutoire et signifiée à 
celui-ci, le dix-huit du même mois, le. paiement de la soir me de 
cent quarante-neuf francs cinquante-sept centimes, moulant des 
droits de timlirc, enregistrement et de greffe qui résulteraient de 
formalités données en débet, dans une cause intentée par le sieur 
Dcvos contre l'opposant et consorts, laquelle aurait été terminée 
par jugement en date du vingt-huit février dix-huit cent trente 
trois; 

« Attendu que l'administration, dans un mémoire portant la date 
du huit mars dernier, et signifié h l'opposant le onze du même 
mois, a réduit ses prétentions à charge de l'opposant, et a conclu 
à ce qu'il fut condamné tant au paiement delà moitié de la somme 
primitivement réclamée, qu'aux frais de l'instance et des intérêts 
moratoires sur les droits exigibles, et ainsi réduits à partir de la 
signification de la contrainte susdite; 

» Sur la non-recevabilité de l'action. 
11 Attendu que par les mots insérés dans l'arrêté-loi du 21 mars 

1813 « sauf le rn-onrrrmrnl sur lu pirtie succombante » l'adminis
tration a évidemment une action pour recouvrer, contre cette par
tie succombante, les frais d'enregistrement de greffé, etc., qu'elle a 
avancés dans l'action intentée par celui qui a obtenu lupro Deo; 

» Sur le non-fondement de celte action : 
n Attendu que la loi n'accorde le droit d'agir en recouvrement 

des droits susmentionnés que pour le cas où le défendeur, actuelle
ment l'opposant, aurait succombé, c'est-à-dire aurait été condamné 
à payer quelques frais ; 

» Attendu en fait que par le jugement prérappelé, l'opposant 
n'a élé condamné par la compensation prononcée de l'autre moitié 
des frais qui n'était pas à la charge de la veuve Engels. r,u'à payer 
les frais que lui-même avait fait, et non ceux avancés par l'admi
nistration, aux lieu et place du sieur Dcvos, demandeur, ayant ob
tenu la faveur du pro D o; 

» Attendu, qu'en principe la compensation des dépens, pronon
cée en vertu de. la loi par les Tribunaux, ne donne pas d'action aux 
co-litigans, pour agir l'un contre l'autre en répétition de tout ou 
partie des frais qu'ils ont respectivement faits; 

u Que par conséquent l'administration ne peut avoir plus de 
droits que n'en aurait le sieur Devos lui-même; 

» Attendu que l'administration ne réclame pas les droits d'en
registrement, etc. des actes faits par l'opposant et qui ont été mis 
à sa charge par le jugement, mais qu'elle réclame le paiement 
des droits de timbre, d'enregistrement, etc. des actes faits par 
le sieur Devos, qui avait obtenu le pro Deo, lesquels droits sont 
restés à la charge de celui-ci par l'elfet de la compensation pro
noncée par ce jugement, du moins pour la partie qui y est 
indiquée; 

n Que l'administration est vis-à-vis de l'opposant, quant aux 
droits avancés par elle pour le sieur Devos, dans la même posi
tion que si celui-ci avait réellement succombé dans cette partie de 
sa demande, ce qui a effectivement eu lieu, comme l'atteste le juge
ment du 28 février 1833; 

» Attendu que. par suite de ce qui précède, i l est inutile de s'oc
cuper des autres moyens présentés par l'opposant dans son opposi
tion faite le 20 janvier dernier, enregistrée; 

n Entendu M. Duvivier, juge, en son rapport fait en audience 
publique, et M. le substitut du procureur du roi dans ses con
clusions et de son avis; 

» Le Tribunal reçoit l'opposition susdite et y statuant, dit pour 
droit que la demande faite à la contrainte prémentionnée n'est pas 
fondée; 

ii Condamne l'administration de l'enregistrement aux dépens. » 
(Du 5 mars 1840.) 

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 

COl'R D'APPEL DE LIÈGE-
Troisième C h a m b r e . — Présidence de M . l l ochcn . 

nisTILLERIES. — CONTRAVENTION. — EMPRISONNEMENT. — A V O U É . 

Le débiteur qui vend ou fait vendre publiquement, dans son cabaret, 
des boissons distillées par quantités inférieures à un litre,sansavoir 

préalablement acquitté I'abnnn-m"nt, commet une contravention 
à la loi du 18 mars 1838, art. 2, 3, 8. 

L'art. 8 de la loi précitée ne commine la peine d'emprisonnement que 
pour le cas d'insolvabilité, et non comme peine principale. 

L'art. 185 du Code d inslru.tion criminelle, en statuant que, rf«»J 

les affaires relatives à dis délits qui n'entrainent pas la peine 
d'emprisonnement, le prévenu pourra se faire représenter par un 
avoué, n'exif/c pas, à peine de nullité, que le prévenu comparaisse 
personnellement lorsque te délit est puni d'une peine d'emprisonne
ment. 

( C A L l F I C E C . L ' A D M I N I S T R A T I O N D E S A C C I S E S . ) 

Le 1 4 j u i n , 1 8 4 4 , le Tribunal correctionnel deVcrviers a 
rendu un jugement dont les motifs et le dispositif sont ainsi 
conçus : 

J U G E M E N T . — « Attendu qu'il est constaté par procès-verbal du 
!) octobre 1843, dressé et dûment affirmé par Pierre-Joseph Van 
denberghe et Toussaint Dessart, commis de l'administration à la 
résidence de Vervicrs, que Jean-Jacques Califice a, ledit jour, fait 
vendre publiquement chez lui , dans son cabaret, établi à Verviers 
des boissons distillées, par quantités inférieures à un litre, sans 
avoir préalablement acquitté l'abonnement, ce qui constitue une 
contravention prévue par la loi du 18 mars 1858; 

» Vu les art. 2, 3, 8 de la loi précitée, 52 du Code pénal, et 
l î i i du Code d'instruction criminelle, le Tribunal condamne Cali
fice au paiement de l ! i francs pour droits fraudés, à 150 francs 
pour amende du décuple droit; six jours d'emprisonnement en 
cas d'insolvabilité et aux frais indiqués à 25 fr. 30 centimes. 

Appel par Califice. 

A R R Ê T . — « Attendu que l'art. 185 du Code d'instruction cri
minelle, en statuant que, dans les affaires relatives à des délits qui 
n'entraînent pas la peine d'emprisonnement, le prévenu pourra se 
faire représenter par un avoué, n'exige pas, à peine de nullité, 
que le prévenu comparaisse personnellement, si le délit est puni 
d'une peine d'emprisonnement; 

» Que d'ailleurs l'article 8 rie la loi du 18 mars 1838, dont i l a 
été fait application au prévenu, ne commine la peine d'emprison
nement que pour le cas d'insolvabilité, et non comme peine prin
cipale ; 

» Attendu que le fait de faire vendre constitue une contraven
tion directe, comme celui de vendre; qu'ainsi on invoque en vain 
les principes de la responsabilité; 

n Par ces motifs et ceux des premiers juges, la Cour, sans s'ar
rêter aux moyens et exceptions plaides par le conseil du prévenu, 
met l'appel an néant; confirme le jugement dont est appel. » (Du 
27 mars 1840. — Plaid. MM'* C O R N E S S E C . V A N I U L S T . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Sur la dernière question, V . C A R N O T , 

Inslruct. cr.'wî., t . 2, p. 39, n° 5; les Codes français annotés 
par T E U L E T et S U L P I C Y , sur l'art. 1 8 5 du Code d'instruction 
criminelle. 

COUR D'ASSISES DE LIEGE. 
Présidence de SI . le consei l ler IHockcl. 

E M P O I S O N N E M E N T P A R U N E F E M M E S U R L A P E R S O N N E D E 

S O N M A R I . 

Audience du soir du 17 jii'n. 
M. F A I N - H U B I N , pharmacien à Huy, confirme la déposition des 

témoins précédons sur les résultats de l'expertise. 
M. S O X H E L E T , pharmacien à Iluy. J'ai été chargé de procéder à 

l'autopsie du cadavre; nous avons dirigé nos expériences sur le sel 
d'oseille ; mais, ces recherches ayant été infructueuses , nous les 
avons dirigées sur d'autres corps. 

Le témoin rend compte ensuite des procédés dont les experts se 
sont servis pour découvrir la présence du poison. 

D. Avez-vous constaté la présence du poison dans plusieurs or
ganes ? — P.. Nuus en avons trouvé aussi dans le foie, où les ta
ches étaient très-légères, et dans les matières fécales, où elles 
étaient plus fortes. 

D. Qu'était-ce que ces taches ? — I I . D'après les qualités phy
siques qu'elles présentaient, nous avons conclu que la matière ana
lysée était arsenicale. 

Nous avons déclaré que la mort était due à l'empoisonnement. 
M e

 F R È R E . Ne peut-il pas se trouver de l'arsenic dans le paroxide 
de fer impur? — R. Oui, mais d'après les renscignemens pris au
près des médecins traitans, i l eût été impossible de trouver des ta
ches aussi fortes, si la présence de l'arsenic était due à ce médica
ment. (Ici le témoin entre dans des détails scientifiques que nous 
ne pouvons suivre.) 

M" F R È R E . Par l'appareil de Marsh, n'a-t-on pas des taches, 



alors qu'il n'y a qu'un millionième de gramme ? — R. Oui. 
M" F R È R E . Si, indépendamment de cet arsenic, cet liommc avait 

pris d'autres matières impures, y aurait-il eu des taches ? — R. 
C'est possible. 

D. L'éther fait avec de l'acide sulfurique n'en donnerait-il pas?— 
I I . Je n'admets pas cela. 

M e
 F R È R E . Et si l'acide sulfurique est impur ? — I l ne pourrait 

pas donner de taches arsenicales. 
31 E

 F O R G E U R . Et des boissons sophistiquées ? Cet homme fesait 
abus de boissons pendant sa maladie même? — R. J'ignore s'il y a 
de l'arsenic dans les liqueur s sophistiquées. Je ne sais si c'est avec 
l'acide sulfurique que se font les sophistications. 

M" F O R G E U R . N O U S prétendons que, dans le commerce, i l y a des 
boissons sophistiquées au moyen de l'arsenic. 

L E T É M O I N . Mon opinion est que c'est le cobalt qui a donné la 
mort. 

MM. Roycr et Davreux, experts nommés par le président de la 
Cour, acceptent leur mission. 

M. Chandelon, vu l'état de sa santé, ne peut accepter. I l est 
remplacé par M. Pasquier. 

F R A N Ç O I S L E U R Q U I N , médecin. Le 23 janvier, le domestique de 
M. Marneffc me fit appeler, j'étais absent ; je revins plus tard. Je 
me rendis alors chez lui . 11 éprouvait une chaleur brûlante à l'es
tomac; i l vomissait. Je demandai dans quel vase on avait préparé 
son souper : c'était dans une casserole de terre. Je m'arrêtai à l ' i 
dée d'une indigestion , et prescrivis le traitement en conséquence. 
La femme me dit qu'on me ferait appeler de nouveau, s'il en était 
besoin ; mais le mari me dit de revenir le lendemain. Les matières 
vomies avaient une couleur verdàtre. Les caractères de la maladie 
continuaient. Le malade se plaignait du défaut d'air. Après ma vi
site, je recommandai de conserveries matières rejetées ultérieure
ment. En sortant, le vendredi, après ma deuxième visite, en com
pagnie de Charles de Marneffe, que j'avais trouvé près du malade, 
il me fit part des craintes qu'il concevait; i l croyait son frère em
poisonné; cela me donna de l'inquiétude. 

Le lendemain, le domestique était venu m'appeler. La première 
chose que fit le malade, ce fut de faire fermer les portes, fl recom
manda de faire l'ouverture de son corps. Je lui demandai pourquoi; 
i l me répondit qu'il était sur de mourir, que sa femme l'avait me
nacé d'une soupe blanche. 

Madame s'approcha de moi pour s'informer de l'état de son mari; 
je demandai une consultation. M. Potidor arriva vers 10 heures ïfî. 
Les symptômes s'étaient aggravés ; je racontai à M. Potidor ce que 
j'avais appris ; le malade le lui répéta à lui-même. Nous prescrivî
mes le peroxide de fer et nous résolûmes de nous adjoindre un 
troisième médecin. L'après-diner, la maladie s'était aggravée en
core; on nous montra une selle qu'il avait faite, d'une couleur noi
râtre et sans odeur. 

D. A qui les recommandations de conserver les déjections a-t-cllc 
été faite ? — R. Lors de mes premières visites, à madame. 

D. A-t-on eu égard à cette recommandation ? — R. Le lende
main. 

D. Ne vous a-t-on pas dit que le malade n'avait pas souffert 
qu'on les conservât ? — R. C'est ce qu'on m'a dit en effet. L'accu
sée s'est plainte de la funeste habitude que son mari avait de s'eni
vrer, me recommandant de lui faire la leçon. Je lui ai dit que le 
moment n'était pas favorable. Elle m'a dit qu'avant son indisposi
tion, i l s'était grisé et qu'il avait vomi avant de rentrer. 

M e
 F O R G E U R . Le vendredi on vous a montré des matières vomies ; 

le samedi matin, on vous a montré des matières rejetées, ainsi que 
le dimanche, de sorte que les seules déjections qu'on ne vous a pas 
montrées sont celles du samedi dans la journée et celles postérieu
res au dimanche? — C'est exact. 

D. Votre opinion est-elle qu'il y a eu empoisonnement? — R. Le 
premier jour je croyais à une indisposition ; le deuxième jour j 'ai 
eu la même opinion, mais j'étais inquiet, et j'avais prié de conser
ver les matières fécales. J'ai eu des soupçons après la conversation 
que j 'ai eue avec de Mamelle. 

M" F R È R E . Lorsque Charles de Marneffe vous a parlé, avez-vous 
eu des craintes sérieuses? — Sans doute. Les symptômes étaient 
alarmans. 

M c
 F R È R E . Vous n'êtes cependant pas retourné auprès du malade 

pour administrer l'antidote?—Alors, c'eût été trop tard. 
M " F O R G E U R . Croyez-vous que l'absorbtion procède, lorsqu'il y a 

vomissement et déjection? — R. Je le crois. 
M e

 F R È R E . Lorsqu'il y a absorbtion, le poison ne se retrouve-t-il 
pas tout entier dans le corps? — Je n'ai jamais fait d'expériences à 
ce sujet. 

D. A quoi attribuez-vous la mort de Marneffe ? — R. Au 
poison. 

Sur une interpellation de M. L E C O Q , le témoin rend compte de 

l'espèce d'extase dans laquelle s'est trouvée l'accusée, et qu'il avait 
alors attribuée à la douleur qu'elle ressentait de voir son mari 
malade. 

M 0
 F O R G E U R . Marneffe a éprouvé une douleur à l'estomac, mais 

sous une forte pression? — U. Oui. 
M . L E C O Q . V O U S avez dit que les vomissemens avaient été provo

qués par les boissons sucrées; est-ce là un caractère propre à l'em
poisonnement? — Non; c'est l'effet ordinaire de ces boissons sur 
les malades qui ont envie de vomir. 

D . La cholériuc n'a-t-clle pas des symptômes analogues? — 
R. Oui. 

M . L E C O Q . Règnait-clle alors? — R. Non. 
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 F O R G E U R . .Marneffe n'a-l-il pas dit qu'il avait mangé du jam
bon après sa salade aux navets? — R. >'on. 

M* F R È R E . V O U S n'avez pas cru d'abord à un empoisonnement, 
puisque vous l'avez traité pour une autre indisposition? — R. 
Les symptômes expliquaient et un empoisonnement et une autre 
maladie. 

Les trois experts prêtent serment, et feront leur rapport à l'au
dience du f9 . 

M . P O T I D O R , âgé de 33 ans, docteur à Burdinc, confirme les dé
tails donnés par le témoin précédent, en ce qui le concerne. I l dé
clare que le malade lui a assuré que c'est lui qui a fait appeler le 
médecin. La constitution de Marneffe était fort bonne. I l a cru à 
un empoisonnement. Le premier symptôme a été l'inflammation de 
la gorge. On lui a dit qu'il avait pris de l'éther. 

M C
 F O R G E U R . Marneffe n'a-t-il pas eu un abcès à la gorge, un an 

auparavant? M . Leurquin le traitait. 
M. L E U R Q U I N . Cela est exact. 
M. B O N J E A N . A quelle époque l'éther a-t-il été employé? — R. 

Après qu'on a eu consulté M. Leurquin, en son absence. 
O . Les vomissemens existaient déjà? — R. Oui. 
D . Qui vous a dit que Marneffe en avait pris? —• R. Je ne 

me le rappelle pas. Cet éther n'a pu avoir d'influence sur le 
malade. 

N I C O L A S - J O S E P H D A X H E L I Ï T , -ifi ans, tailleur à Ciplct, raconte 
que Marneffe est venu lui apporter un gilet à réparer le jour 
de son indisposition ; que le garde-champétre l'avait été pren
dre. Us ont bu ensemble deux chopincs de genièvre. En sortant, 
Marneffe était un peu ivre; mais i l a été plus ivre que ce jour-là 
encore. 

D . Buvait-il souvent? — R. Oui. 
M A R I E - T H É R È S E D A X H E L E T . -48 ans, ménagère, à Ciplet. Même 

déposition. 
D . Quand Marneffe est sorti, était-il malade? — Non; i l était 

ivre. 
H U B E R T M A G I S , âgé de 30 ans, garde-champêtre à Ciplet. 

Même déposition. I l déclare pourtant que Marneffe a bu quel
ques verres de plus que lui . 11 rend compte d'une visite faite à 
Marneffe le lendemain ; celui-ci se plaignait de sou état et a vomi en 
sa présence. 

F E R D I N A N D O L I V I E R , âgé de 31 ans, domestique à Ciplet. J'ai vu 
le malade avant le souper; i l était ivre; se sentant malade, i l a dit 
qu'il était perdu. 

D . Y avait-il plusieurs tasses de terre à mouches dans la maison? 
— I I . Je l'ignore. 

D E T H I E R , âgé de 52 ans. journalier à Ciplct. J'ai vu Marneffe 
le mercredi, 21 janvier, rentrer en état d'ivresse. Je l'ai vu de 
loin. 

F R A N Ç O I S V A N E S S E , âgé de 24 ans, domestique à Villcrs. J'ai 
été le mercredi chez Marneffe. On m'a dit qu'il était malade, qu'il 
avait vomi et qu'il était alité. 

D . Ne vous-a-t on pas parlé de querelles entre les époux? N'en 
avez-vous pas vu pendant que vous étiez à leur service? — R. 
Oui, j'en ai été témoin, lorsqu'il était ivre; je m'en allais dès que 
les scènes commençaient. Quand i l était ivre, il était querelleur, 
et sa femme lui répondait vivement. J'ai été appeler le docteur 
Leurquin ; je ne sais qui m'y avait envoyé. 

M " F R È R E . Vous avez dit dans l'instruction que c'était l'accusée? 
— R. Cela se peut ; je ne mc rappelle pas bien. En effet, je crois 
bien que c'est elle; elle a crié après moi. 

M A R I E - F É L I C I T É O L I V I E R , servante de l'accusée. Je n'étais pas là 
quand Marneffe est rentré le 21 ; madame m'a fait faire le café pour 
lui le matin ; quand i l est revenu, i l a mangé des navets que j 'ai 
pelés et que madame a mis dans la marmite; i l a soupe seul; je ne 
sais si l'accusée a soupe avec nous; je ne sais pas ce qui s'est passé 
ensuite; car je me suis mise au l i t ; i l a vomi pendant que j'étais 
au l i t . 

U N J U R É . Avez-vous soupe avant ou après Marneffe? — R. 
Avant; personne n'a soupe après lu i . C'est madame qui avait l'ha
bitude de faire la cuisine. 



D. Y avait-il des querelles entre les époux? — R . Oui, quand 
MarncITc rentrait en état d'ivresse. 

D. Avez-vous vu Marncffc battre sa femme? — R. Non, mais 
j 'a i entendu celle-ci crier : « François, vous me faites mal. » Ma
dame m'a rapporté que son mari l'avait battue, et lui avait meurtri 
les jambes. 

D. Quels étaient les motifs de cette querelle? — R . Je l'ignore. 
Quand Marneffe n'avait pas bu, c'était un brave homme; i l buvait 
souvent et se fesait apporter du genièvre à la ferme. 

D. L'accusée ne vous a-t-elle pas pris à part pour vous dicter 
votre déclaration? — U . Non, je n'ai pas entendu les propos qu'on 
lui prête à cet égard. 

D. Combien y avait-il de tasses contenant de la terre à mou
ches dans la ferme? — R. Une seule. On y mettait de l'eau chaude 
et du sucre. L'accusée recommandait aux cnlans de ne pas y 
toucher. 

M e
 F O R G E U R . A l'époque de la mort de Marneffe, y en avait-il 

dans la ferme? — Je ne crois pas. 
M. L E C O N S E I L L E R B O N J E A N . Disait-elle à ses enfans que c'était 

du poison? — R . Non, mais elle leur recommandait de ne pas en 
prendre. 

D. N'avcz-vous pas eu d'inquiétudes en voyant la maladie de 
Marneffe se prolonger ? — R. On a fait appeler le médecin. 

M c
 F O R G E U R . Marneffe rentrait-il chez lui à heure fixe? — U . 

Pas toujours. 
M" F O R G F . C R . Quand i l rentrait tard, i l mangeait seul? — 

R . Oui. 
M " F O R G E U R . Qui préparait les mets ? — R . C'était madame 

qui fesait la cuisine. 
D. L'accusée avait-elle une conduite, fort régulière? — R . Oui. 
D. Quand Marnelfe a soupe, les enfans étaient-ils à table? — R . 

Oui, et l'accusée aussi. Les enfans soupaient rarement. Ils n'ont 
pas soupe ce soir-là. 

J O S É P H I N E P E I G N E U R . 1 6 ans, bonne d'enfans chez l'accusée. 
Marneffe, en revenant le mercredi, est allé dormir quelques inslans; 
i l s'est levé, est sorti, puis est rentré vers le soir. 11 a demandé 
une salade aux navets; i l est allé se coucher de nouveau. Après, 
i l a été malade; i l a dit qu'il allait mourir, sans, dire pourquoi. 
C'est moi qui ai préparé l'assaisonnement. Marneffe a mangé seul. 

D. Qu'avez-vous mangé, vous ? — R . De la joute (on rit), des 
choux. 

Le témoin rend compte ensuite des symptômes de la maladie. 
M" F O R G E U R . Comment les navets ont-ils été assaisonnés? — 

R . Avec du beurre, des oignons, du poivre et du sel. C'était ma
dame qui surveillait la cuisine. 

Lorsque Marneffe était là, on soupait avec lui d'ordinaire. 
D. A-t-il engagé sa femme à venir manger? •— R . Je l'ignore. 
D. Quel est l'âge des enfans? — R . Je l'ignore. 
D. Y avait-il plus d'une tasse de terre à mouches dans la fer

me ? — R. Je n'en ai vu que dans une tasse. 
D. Un jour, quand la justice est arrivée, avez-vous eu un entre

tien avec l'accusée, ? — R . Non, elle m'a fait appeler pour me don
ner quelques ordres. 

M A R I E - T H É R È S E D U E O I S , épouse P. J. Marneffe, 4 5 ans, ména
gère à Ciplct, raconte que l'accusée s'était concertée avec les ser
vantes [jour ieur dicter leur déclaration ; qu'elle les entendait étant 
dans la cuisine. Elle a terminé en disant : « Et j ' i ra i tète levée. J> 
Elle n'a pas compris le reste. 

D. Accusée, qu'avez-vous à répondre ? — R . Cela est inexact. 
M° F O R G E U R . N O U S n'attachons pas une grande importance à 

ces faits. L'accusée a été mise trois mois au secret, et malgré la dé
claration de sa servante, elle a soutenu que son mari a mangé 
seul, et elle n'a jamais varié dans ses déclarations. 

V I C T O I R E R O L A N D , épouse H. Mamelle, âgée de 5 0 ans, ména
gère à Ciplet, nièce de l'accusée : Ma tante m'a demandé si l'on fe
rait l'ouverture du corps; j 'a i dit que je n'en savais rien, qu'il 
était probable qu'on allait la faire. Elle a dit après l'autopsie 
et le départ de la justice : « On m'appellera probable ment à Huy, 
et on viendra à des choses auxquelles on ne pensait pas. » 

M c
 F O R G E U R . Parlait-on alors d'empoisonnement? —- R . Oui. 

D. Quel entretien avez-vous eu avec l'accusée, lors de la nouvelle 
année? — R . Elle se plaignait de son mari, de son penchant à l ' i 
vrognerie. Elle disait que son mari ruinerait ses enfans à force de 
boire. 

D. Accusée, qu'avez-vous à répondre? — R . Je voulais bien 
qu'on fît la visite de mon mari ; mais vous comprenez bien que 
cela me fesait de la peine si on devait découper son corps. 

D. Pourquoi avez-vous dit qu'on en viendrait à des choses aux
quelles on ne pensait pas? — R . J'ai dit que, puisque la justice 
avait emporté quelque chose à Huy, on m'y appellerait bien sûr, 

et qu'ainsi on en viendrait à des choses auxquelles on ne pen
sait pas. 

M A R I E - J O S È P H E G R A N D V I L L E , sans profession, à Ciplct, cousine par 
alliance de l'accusée. L'accusée m'a dit que son mari s'enivrait; 
qu'il était dur et méchant quand i l avait bu, et pourtant avec tout 
cela, ajouta-t-ellc en pleurant, c'est moi qui vais rester dans les 
embarras. 

La mère de ce témoin donne ensuite les mêmes détails. 
L'audience est levée à 7 heures et demie. 

Audience du 18 juin. 
L'audience s'ouvre à 8 1)2 heures. 
On continue l'audition des témoins. On appelle Charles de Mar

neffe, beau-frère de l'accusée. 
M. L E C O Q croit qu'il ne doit pas être entendu, vu la parenté qui 

le lie à l'accusée. I l propose d'entendre M. Dcmarteau, juge d'in
struction, témoin déjà entendu, sur les faits qui le concernent. 

11 est fait droit à ces réquisitions, M. Demarteau est rappelé. 
M. D E M A R T E A U . Charles de Marneffe, frère du défunt, m'a dit 

que ce, dernier l'a pris avec inquiétude à part et lui a raconté que 
sa femme l'avait menacé d'une soupe blanche. 

M" F O R G E U R . N'avcz-vous pas entendu l'autre frère du défunt, le 
receveur, rapporter autrement ce propos? — R. Charles de Mar
neffe m'a dit qu'il était seul lorsque ce fait s'est passé; mais le re
ceveur m'a conté que, revenant de la fête d'Avins avec Charles et 
François, François Marncffc a dit qu'on l'avait menacé de lui faire 
manger la soupe, mais le receveur n'a pas du tout compris qu'il 
voulût parler de sa femme. 

M. L E C O Q . Charles de Marneffe n'était-il pas très-circonspect 
dans ses réponses? — R. Cet homme était d'une exactitude scru
puleuse. 

M c
 F R È R E . Félicité Olivier a rapporté que Charles de Marneffe 

lui a dit un jour : «Est-ce que mon frère ne vomit pas encore?» — 
R. Oui. 

M r
 F R È R E . Dans un premier interrogatoire, il a nié ce propos. 

Vous l'avez confronté avec Félicité Olivier; celle-ci a persisté, en 
ajoutant qu'il avait demandé s'il ne vomissait pas encore comme 
les Roland. II a persisté à nier, en disant : « Je n'ai même jamais vu 
vomir les Roland » ; puis i l a été obligé de convenir qu'il avait vu 
l'un des Roland vomir. Voilà un propos très-grave, dont i l n'a 
pas été rapporteur fidèle. 

M e
 F O R G E U R . N'avcz-vous pas demandé au receveur s'il avait 

parlé à son frère Charles de ce propos, et ne vous a-t-il pas dit qu'i 1 
n'en a jamais entretenu son frère? •— R. Cela se peut. 

M° F O R G E U R . Ne vous a-t-il pas dit que l'accusée se plaignait des 
habitudes d'ivrognerie de son mari, et l'avait chargé de lui faire 
des remontrances? — R . Oui. 

M" F R È R E . Charles de Marneffe ne vous a-t-il pas dit qu'après la 
lecture du procès Laffarge, i l lui était venu en tête qu'un autre de 
ses frères était mort empoisonné, frappé qu'il était des symptômes 
qui avaient précédé sa mort? — R. Oui. 

M . L E C O Q . Avez vous trouvé aide et assistance dans la commune 
de Ciplet? — R. Je dois dire que non. Nous n'avons reçu qu'une 
lettre du bourgmestre, annonçant les soupçons d'empoisonnement. 

D . Quelle circonstance a fait retarder l'inhumation? — R . 
C'est à cause de la rumeur publique que l'autorité locale l'a fait 
suspendre. 

G I L L E S D E T H I E R , 4 9 ans, cultivateur à Ciplet. Marneffe ne m'a 
jamais dit du mal de sa femme. Charles, son frère, m'a rapporté 
un propos du défunt, d'après lequel celui-ci aurait été menacé par 
sa femme. Le défunt était un brave homme. I l buvait cependant. 
On disait qu'il y avait mésintelligence entre lui et sa femme. 

M° F O R G E U R . Quelle est la moralité de l'accusée? — R. Elle était 
bonne. 

R I C H A R D H E P T I A , bourgmestre de Ville. Ce témoin déclare que 
Marncffc avait une excellente réputation; qu'il était incapable de 
mentir. 

Pu. L. P L A T É E S , curé de Ciplct, 3 1 ans. L'accusée se plaignait 
de son mari. D'après la rumeur publique, les époux étaient en 
mésintelligence. Marneffe était un brave homme. Sa femme se con
duisait bien aussi. 

U N J U R É . Était-il religieux? — R. Oui. 
D . Et sa femme?— R.Moins. Elle n'allaitpas aussi souvent que 

lui à l'église; mais elle remplissait ses devoirs. 
D. Qui a retardé l'inhumation? — R. Je ne sais. 
D . Que pensait-on de l'affaire dans le village? — R. On parlait 

de l'empoisonnement. 
D . Et maintenant? — R. Encore. 
M 0

 F O R G E U R . A plus forte raison depuis l'arrestation. 
M A R I E - T U É R È S E D E V I S É , âgée de 4 8 ans, journalière, à Ciplct. 



MarnefFc était un brave homme; un jour i l m'a dit qu'il avait été 
menacé d'une soupe par sa femme; i l prit la craie pour en indi
quer la nature; i l était ivre alors. Le lendemain, i l revint et répéta 
le propos. 

U N JiaÉ. Y a-t-il longtemps de cela ? — 11. I l y a à peu près 
un an. 

M. B O N J E A N . Se plaignait-il d'elle? — R. Pas souvent. I l disait 
que sa femme lui faisait de la peine, et le maltraitait lorsqu'il ren
trait ivre. 

L ' É P O U S E D E L C H A M B R E , âgée de 52 ans, journalière à Ciplet. 
Marneffe était un brave homme ; il m'a dit que sa femme, l'avait 
menacé d'une soupe; il n'a pas pris la craie ce jour-là, c'est 
le lendemain qu'il l'a fait, en présence de ma sœur, et non pas 
devant moi. 

V I C T O R C A T O U L , journalier à Ciplet. Un jour, en allant chez les 
époux Marneffe, je vis l'accusée, qui se plaignit de son mari. Cela 
se passait dans le mois de février, je crois ; c'était avant la mort 
de Marneffe. 

D. Onze mois avant sa mort ? — R. I l n'y a guère tant. 
D. Vous avez dit que c'était dans le mois de février ? — R. C'é

tait après les Rois. 
U N C O N S E I L L E R . Les Rois, c'est le. six janvier. 
L E T É M O I N . Elle m'a dit qu'elle donnerait la moitié de sa fortune 

pour être quitte de son mari ou pour être morte. 
M. L E C O N S E I L L E R S C I I A E T Z E N . Est-il mort longtemps après? — 

R. Non, ce n'était pas longtemps après. Un matin, à la Toussaint, 
j'étais à labourer; je vis Marneffe insultant un autre homme. Je 
les séparai. Mamelle était ivre. I l est repassé vers une heure; 
j'étais occupé à semer; i l voulut m'entraîner au cabaret et chez 
Daxhclet ; il retourna jusqu'à la ferme et me dit qu'il ne vivrait plus 
guère. II n'était pas très-ivre alors. 

M e
 F O R G E U R . Quelle heure était-il quand vous l'avez vu pour la 

première fois? — R. Cinq heures du malin. 
M" F O R G E U R . I l était donc ivre de la veille? — R. Je ne sais. 
F R A N Ç O I S M A R C H A N D , 58 ans, menuisier à Avcnnes. M m o Mar

neffe se plaignait de son mari; elle me parlait de scènes de vio
lence qu'elle avait subies, et elle s'est écriée : Je ne saurais plus 
vivre avec cet homme ! pourvu qu'il ne fasse pas longue vie ! 

M. L E P R É S I D E N T , à l'accusée. Avez-vous quelque chose à dire sur 
cette déposition? — R. Ce. n'est pas à mon mari, c'est à moi-même 
que j 'ai souhaité la mort. 

L E T É M O I N . Je ne l'ai pas compris ainsi. 
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 F O R G E U R . N'a-t-elle pas dit : Au train dont i l va, i l ruinera 
ses enfans? — R. Oui. Le vitrier m'a dit aussi que l'accusée s'était 
plainte à lui de son mari. 

M" F O R G E U R . Vous avez rapporté devant le juge d'instruction 
un propos de Marneffe, au sujet d'un coup de feu qu'il disait 
avoir reçu. 

L E T É M O I N . I l m'a dit, en effet, un jour, qu'il avait reçu un coup 
de feu ; qu'il avait vainement cherché l'individu qui l'avait lire ; 
et que, le lendemain, il avait cherché la bourre tout aussi inutile
ment. I l montrait une légère blessure. 

D. Etait-il ivre alors? — R. Non. 
D. Buvait-il depuis longtemps?— R. Je ne l'ai jamais vu qu'une 

fois mort-ivre. 
D. Etait-ce à l'époque de la chasse qu'il disait avoir entendu ce 

coup de feu? — R. Non; i l avait de légères marques à la main, 
qu'.I montrait. 

D. Croyait-il à un attentat contre sa vie? —R. Je ne sais. 
U N J U R É . Est-on muni de fusil pour veiller aux récoltes, dans 

votre pays? — R. Je ne crois pas ; je ne suis pas cultivateur. 
D. Quelle était la nature des relations des deux époux?— R. On 

disaitqu'ils ne s'entendaient pas. Le motif de son penchant à l'ivro
gnerie était attribué à diverses causes; quelques-uns disaient que 
c'était à cause de ses chagrins domestiques. 

M e
 F O R G E U R . Quels chagrins?—R. Je ne sais. On ne disait rien 

de précis à cet égard. 
M E

 F O R G E U R . Sans l'ivrognerie du mari, eussent-ils fait bon 
ménage?—R.Je les connais depuis trop peu de temps pourledirc. 

C O R N E T , 31 ans. ci-devant domestique de l'accusée. L'accusée 
m'a dit qu'elle préférerait que Dieu vint reprendre son mari que 
de le voir continuer à boire de la sorte. Le mari avait eu une que
relle avec la servante, i l l'a mise à la porte, et le lendemain, i l l'a 
été reprendre. 

M e
 F O R G E U R . Ce jour-là n'était-il pas encore à boire? — R. Du 

moins, i l n'était pas rentré pour diner. 
T H É O D O R E H A N O T , âgé de 18 ans, domestique à Ciplet. J'ai été 

chercher Mamelle chez son frère, i l était ivre; i l y avait de la terre 
à mouches sur les fenêtres en été; j 'ai vu Mamelle S ou 6 fois ivre 
pendant les six mois que je suis resté à son service. 

M. L E C O Q . Félicité Olivier ne prenait-elle pas le parti de 
>a maîtresse dans les querelles qui surgissaient? R. Oui, elle 

m'a dit qu'elle préférait sa maîtresse ; le maître avait voulu la con-
géd ier. 

D . N'y avait-il qu'une tasse de terre à mouches dans la maison? 
— R. Pas davantage. 

H U B E R T V A N E S S E , 56 ans, cultivateur à Avcnnes. J'ai été pour 
acheter du blé chez lesépouxMarneffc. L'accusée est sortie en pleu
rant et m'a dit que son mari ne pouvait faire l'opération parce qu'il 
était ivre. 

Mon fils, qui était au service des époux Marneffe, m'a dit qu'il 
ne se plaisait pas dans celle maison; qu'il y avait quelquefois des 
querelles. 

M A R I E J O S È H I E M A R T I N , 22 ans, journalière à Ciplet. L'accusée 
a dit un jour à son époux qu'elle avait un mari qui se conduisait 
mal, qu'elle lui donnerait une bouillie. Il y a trois ansque j 'ai cessé 
d'être au service de l'accusée. Il y a donc plus de 3 ans que cela 
s'est passé. Marneffe reprit : «Quelle parole vous profércz-là, je suis 
bien malheureux ; vous vous en garderez bien. » L'accusée s'est re
tirée sans répondre. 

M . L E C O Q . Battait-il sa femme? — Je ne l'ai pas vu ; je me reli
rais dès que lesquerellescommcnçaient ; j 'ai entendu la femme crier 
pendant la nuit; je l'allai trouver : clic me montra ses bras meur
tris. C'était peu après le rctourdu mari. Sa femme n'avait pas voulu 
le laisser entrer au l i t , disait-il; i l s'était, en effet, arrmgé une 
couchette dans la chambre. 

M C
 F O R G E U R . Le témoin a parlé dans l'instruction d'une autre 

manière; le propos attribué à l'accusée est autrement rapporté 
par lui . 

M " F R È R E . N'a-t-elle pas plutôt dit : « Que ne crèves-tu avec 
le péket! que ne te sert-il de poison?»— R. Je ne me rappelle 
pas bien. 

M " F R È R E . C'est ainsi pourtant que le propos est rapporté dans 
l'instruction. 

D A N T H I N N E , 57 ans, cultivateur, à Vilc-en-Hesbayc. 
Marneffe a élé acheter un porc tué; l'accusée ne voulut pas le 

laisser entrer; le mari a répondu : «François Marneffe, ne s'est ja
mais dédit, et il ne le fera pas encore. » 

A dincr, le mari reparlait de cette circonstance; je ne sais si 
l'accusée lui a donné un coup de pied sous la table pour le faire 
taire, mais le mari s'est écrié : «Reste tranquille; quand François 
est bon, i l est bon; mais quand i l est mauvais, i l ne vaut pas mieux 
qu'un autre. » 

F R A N Ç O I S M A Z Y . L'accusée m'a di l que François ne vivrait plus 
dans un an, parce qu'il buvait trop. C'était en avril 1845. I l ne 
mange plus, disait-elle. Elle avait l'air mécontent. 

D . Avait-elle un air de menace. — R. Je ne pense pas. 
M 0 F O R G E U R . N'avait-elle pas plutôt l'air dese plaindre?—R.Oui. 
D . Se livrait-il à la boisson? — R. Oui. 
A L E X . D E L B R O U C K , âgé de 40 ans, garçon-meunier. 
L'accusée mc demanda un jour quelle nouvelle j'avais" à lui 

raconter ; je répondis : on dit que le maître vous bat. Elle me 
montra alors ses blessures. Qui vous l'a dit? me dit-elle. On le re
pète dans le village, repris-jc, i l faut prendre un parti s'écria-t-
clle. Je ne puis plus vivre avec lui . — Je croyais à une séparation; 
on disait qu'elle avait loué une maison, dans une occasion précé
dente. Elle m'a montré une bouteille de genièvre que son mari 
avait bue. 

M A X I M I L I E N - J O S E P H H O U G A R D Y , 18 ans, journalier à Ciplet. Le 
mari n'osait plus manger que des œufs, parce qu'il était menacé. 
C'est le mari qui me l'a dit, i l y a environ deux ans. Pendant deux 
ou trois jours, i l a mangé des œufs. En effet, les époux se querel
laient souvent. 

D . Était-il ivre ce jour-là? — R. I I avait un air singulier. 
D . Y avait-il plusieurs tasses de terre à mouches dans la ferme? 

— R. Je n'en ai vu qu'une. 
Quand on m'a demandé, dans l'instruction, si l'accusée avait une 

mauvaise tète,j'ai rcpondnoui, comme toutes les femmes. (On rit). 
D . Les jours en question, mangeait-il avec sa femme? — R. Je 

ne les ai pas vu manger ces œufs ensemble. 
M " F O R G E U R . S'il avait dîné en famille, quel danger aurait-il pu 

courir?— Je ne sais pas. 
D . Pourquoi n'avez-vous pas parlé de ce propos à Huy, dans 

l'instruction? R. Je l'avais oublié. 
D . Qui vous en a fait ressouvenir? — R. M . Herman Dubois, à 

qui j'en avais parlé. 
P I E R R E - J O S E P U M A I I I A , 42 ans, blaticr à Ciplet. L'accusée a appelé 

son mari imbécile. On a bu ce jour une bouteille de genièvre. 11 
buvait beaucoup. 

H E R M A N D U B O I S , 40 ans, fermier à Ciplet, cousin sous-gjrmain 
de l'accusée. Le 25 février 1815, j 'a i été voir Marneffe; i l 
m'a dit : «c'est fait de moi» ; je le rassurai; «si, me d i t - i l , je 
vais mourir. » 



Le témoin rend compte, de divers propos tenus h Hougardy 
et à la fille Martin, propos que les témoins lui ont rapportés. 

M . D E T R O O Z , vitrier. J'ai été travailler chez Marneffe; l'accu
sée s'est plaint de son mari, de ce qu'il buvait; elle était triste, 
je la consolai ; clic n'a pas dit qu'elle eut été maltraitée et frappée. 

T É M O I N S A D É C H A R G E . 

J. S. P C T S F . Y S , 29 ans, maréchal ferrant, à Ciplet. Fr. Marneffe 
se livrait à la boisson et buvait du genièvre et de la hougarde, 
même pendant la nuit, à en croire Van Esse et Cornet, deux do
mestiques de la ferme. Les domestiques lui auraient dit un soir 
qu'il les troublait pendant leur sommeil : Si tu es seul, laisse au 
moins les allâmes tranquilles. 

2>'. témoin. P I E R R E Jos. D \ X I I E I E T , âgé de 61 ans, cultivateur 
à Ciplet. Clicz nous, on collecte pour l'église. J 'a i été chez les 
époux Mamelle, madame était seule, elle inédit : «II faut que je 
prévienne François, je ne puis rien faire sans lui . » 

M ' F O R G E U R . 11 buvait beaucoup!' — l i . Oui. 
5°. témoin. Louis N ' É L I S . IÎO ans, blatier à Avennes. J'ai vu 

Marncfl'c ivre ; i l disait qu'il était homme à tuer un autre en duel; 
il tint encore d'autres propos provocateurs. 

4 e . témoin. P H I L I P P I N E D E L B R O U C K . 18 ans, servante à Ciplet. 
J'ai vu Mamelle ivre; il buvait le genièvre dans un gobelet; c'était 
chez son frère; trois ou quatre jouis avant sa maladie, j'étais à la 
boutique chez Charles Marneffe. Le lendemain de la maladie j 'ai 
été chez Charles Marneffe, j 'ai demande des nouvelles de François; 
i l m'a répondu qu'il était malade, qu'il avait vomi et qu'il avait 
trop bu. 

3°. témoin. P I E R R E - N I C O L A S D E T I I I E R , bourgmestre à Ciplet. Je 
n'ai rien à dire de l'accusée ni de son mari. Le mari buvait un 
peu en tout temps; niais, depuis un an, i l buvait beaucoup au dire 
de son frère Charles. 

D . Vous avez donné l'ordre de suspendre l'inhumation. — 
R. Oui, sur les bruits d'empoisonnement que m'a rapportés son 
frère Charles. 

6 E . témoin. J A D O U L E , âgé de 53 ans, cultivateur, à Ciplet, ne
veu de l'accusée. J'ai vu l'accusée le dimanche; elle pleurait et 
donnait tous les soins possibles à son mari ; j'étais lié avec celui-ci, 
i l m'a entraîné à boire, à nie faire malade. Ma femme me faisait 
des représentations au sujet de mes relations avec lui . 

M e . F O I I G E C R . Comment les époux vivaient-ils entre eux? — 
R. Les époux semblaient vivre en bonne intelligence. 

7*. témoin. R O S A I I E J A D O U L E , 2 6 ans, négociante, à Ciplet, 
nièce de l'accusée. Pendant la maladie du défunt, l'accusée lui 
a donné des soins ; je les ai toujours vus en bonne intelligence. 

8 e. témoin. J o s É p n i N E B R A S S E U R , 30 ans, servante, à Ciplet. 
J'ai vu Marneffe; i l était souvent ivre; Françoisdisaitqucsafemme 
était drôle. Charles de Marneffe disait que, s'il avait une femme 
comme clic, i l la ferait obéir. 

9°. témoin. J O S É P H I N E D U B O I S ; 2b ans, sans profession, à Aven 
nés, nièce de l'accusée. L'accusée donnait des soins au défunt qui 
l'appelait souvent pendant sa maladie. 

10e. témoin. F R A N Ç O I S I I A V E A U X , instituteur, à Avennes. Le 22 
janvier, le domestique vint appeler le médecin; i l est revenu le 
lendemain, parce, que M. Leurquin était absent. 

M". F O R G E U R . C'est le 22, vous en êtes bien sûr. 
M . L E U R Q U I N . C'est exact. Je n'ai pas demandé , en rentrant 

le lendemain , si l'on était venuune ou deux fois pour me prendre. 
SD F O R G E U R . C'est une circonstance importante. Ce témoin est 

un homme dans lequel on peut avoir foi, M. Leurquin ? 
M . L E U R Q U I N . Parfaitement. 
D . Le témoin demeure chez le docteur? — R. Oui. 
L'accusée renonce à l'audition des 3 autres témoins qui ne se 

sont pas présentés. 
Audience du 19. 

MM. les nouveaux chimistes nommés parla Cour, pour procéder 
à la contre-expertise, ayant déclaré ne pouvoir terminer leurs opé
rations avant demain soir au plus tôt, l'audience a été suspendue 
jusqu'à lundi, à neuf heures du matin. 

Audience du 22 juin. 

MM. Roycr, Davreux et Pasquier sont appelés à rendre 
compte des opérations auxquelles ils se sont livrés. 

M. R O Y E R , P R O F E S S E U R D E M É D E C I V E L É G A L E . Nous avons exa
miné une portion de l'intestin grêle à l'extérieur, à l'œil nu d'a
bord et à la loupe ensuite ; puis nous avons examiné la partie inté
rieure; nous avons retrouvé deux sortes de corps; des granulations 
noires et des pellicules brunâtres. 

Les granulations ont été examinées par nous, et nous avons re
connu que ce n'était pas une préparation arsenicale. 

Les pellicules étaient une matière animale. 
L'intestin a été lavé, et rien n'y a été trouvé. 

Nous avons trouvé une matière pulvérulente noire, et les pro
cédés chimiques nous ont convaincus que ce n'était pas de l'arsenic. 

Rien ne démontre qu'il y avait une préparation arsenicale dans 
ces organes. 

Nous avons examiné une partie de foie : l'appareil de Marsh et 
les réactifs ne nous ont donné aucun résultat. Nous avons trouvé 
des taches qui n'étaient pas arsenicales. 

Le gros iuteslin a été carbonisé par la même méthode, et les ré
sultats ont été les mêmes. 

L'estomac a été également carbonisé d'après les principes de 
Flandin et Danger, et nous avons obtenu des résultats analogues. 

Les substances pelliculaircs que nous avons retrouvées n'étaient 
pas arsenicales, bien qu'elles aient donné des taches. 

Nous avons examiné les taches ou déjections qui se trouvaient 
sur les linges : elles provenaient de matières bilieuses. Cet examen 
nous a donné la certitude que ces taches contenaient de l'acide ar-
sénique; niais nous n'avons pu retrouver l'arsenic métallique O U 
cobalt arsenical, dit poudre aux mouches. 

La matière qui se trouvait dans la tasse a été examinée pas 
nous, et nous avons acquis la certitude que cette matière était du 
cobalt arsenical. 

Nous avons examiné la poudre noirâtre qui se trouvait dans 
les organes , et nous avons acquis la certitude que ce n'était pas 
de l'arsenic métallique; qu'elle n'en possédait pas les qualités phy
siques. 

I ) . A quoi attribuez-vous la mort de Marneffe ? La croyez-vous 
le résultat d'un empoisonnement? — R. Nous ne pouvons émettre 
d'avis que sur les faits matériels qui nous sont donnés. Ce n'est 
que fe poison retrouvé dans le corps qui peut entraîner l'empoison
nement. 

L'empoisonnement résulte de trois ordres de phénomènes qui 
doivent coïncider pour qu'on puisse l'affirmer. Les phénomènes 
qui ont précédé la mort, les phénomènes cadavériques et enfin 
l'existence même du poison. 

Si l'on avait introduit de l'arsenic dans les voies digestives d'un 
cadavre, on l'y retrouverait nécessairement. S'il n'y a pas de lé
sion, je conclurai qu'il n'y a pas empoisonnement. En général, on 
retrouve le poison dans les organes les plus vascuhu'res. On en re
trouve toujours dans le foie, et nous n'en avons pas trouvé. 

D . Quelle est l'opinion des experts sur la cause de la mort de 
Marneffe? A-t-il été empoisonné? Je voudrais une réponse directe 
à celle question. — 11. Je ne pense pas que nous ayons à nous en 
expliquer, les faits matériels doivent seuls servir de base à notre 
décision. Or, ils nous font défaut; nousne pouvons donc prétendre 
qu'il va eu empoisonnement. 

M . D A V R E U X ajoute quelques mots à cette déposition sur les 
expériences auxquelles les experts se sont livrés. 

La poudre noire trouvée dans l'intestin et dans les déjections a 
été examinée par nous, dit-i l , avec le plus grand soin. I l est certain 
que ce n'était ni du cobalt ni aucun autre métal; c'était du char
bon, on pourrait dire du coke. 

M . L E C O N S E I L L E R B O N J E A N . Le poison n'a-l-il pas pu se bor
ner à traverser certains organes et être rejeté? — R. Si c'était 
(le la poudre aux mouches, c'est la partie insoluble qui aurait été 
rejelée, et il aurait fallu constalcii'absorption de l'acidearsénieux. 

D . Les premiers experts ont retrouvé du cobalt arsenical ? — R. 
Nous n'en avons pas trouvé, et ce n'est pas la première fois 
que les résultats d'une expertise ne concordent pas avec ceux 
d'une autre. 

M . P A S Q U I E R rend compte à son tour des opérations effectuées. 
La poudre retrouvée n'était pas de l'arsenic; l'arsenic carbonisé 
laisse un résidu; on n'en a pastrouvé; il exhale une odeur alliacée ; 
rien de sembablc ne s'est manifesté; quand on le brûle, i l donne 
une flamme blanche; il n'y en a pas eu. Traité par l'acide nitri
que, i l produit l'acide arsénieux; il n'y en a pas eu. 

Introduit dans l'appareil de Marsh, i l donne des taches arse
nicales ; elle n'en a pas produit. Combiné avec les réactifs connus, 
on peut reconnaître ses propriétés : nous ne les avons pas cons
tatées. 

Nous avons retrouve, i l est vrai, dans toutes les parties du ca
davre, des taches qui semblaient être arsenicales; nous les avons 
essayées de toute? les manières imaginables, elles n'ont pas donné 
les propriétés de l'arsenic : ce n'est donc pas de l'arsenic qui se 
trouvait dans le corps. 

Nous avons retrouvé la préparation arsenicale dans les déjec
tions ; elle ne provenait pas du drap de lit que nous avons soumis 
préalablement à l'analyse. Les quantités étaient très-minimes. 

M c
 F O R G E U R . D'après vos expériences, quel serait l'effet du co

balt mis dans une salade aux navets? 
M. D A V R E U X . Dans les navets, le cobalt arsenical aurait conservé 

la couleur noire et aurait nécessairement croqué sous les dents.. 



M 6
 F O R G E U R . Y a-t-il de l'amertume dans le cobalt? — R. Non. 

M c
 F R È R E . M. Pasquier ne s'cst-il pas livré à des recherches sur 

des bières du pays, et n'a-t-il pas constaté la présence de l'arsenic 
dans ces boissons ? — R. Oui. J'ai fait part de mes recherches au 
conseil de salubrité publique. Sur onze essais faits sur la même 
bière, deux m'ont donné des résultats positifs à cet égard. 

M. L E P R É S I D E N T remercie messieurs les experts du zèle qu'ils 
ont montré dans cette occasion. 

M. le substitut du procureur général L E C O Q prend ensuite 
la parole en ces ternies : 

Vous devez le savoir, l'organe du ministère public n'est jamais 
l'esclave de l'accusation, i l en est le maître; à lui de faire con
naître son opinion; à lui de l'augmenter, à lui de l'amoindrir; 
à lui de l'abandonner si elle ne lui parait pas pouvoir être soutenue. 

La mission du ministère public n'est pas celle d'un accusateur 
public. 

Le ministère public est un juge qui doit compte à la justice de 
sa manière de voir et de penser. Dans l'espèce actuelle, i l s'agit 
d'un empoisonnement : une double tache est imposée au ministère 
public. I l doit prouver d'abord qu'il y a empoisonnement, et en
suite que l'accusée en est Fauteur. 

La question d'imputabilité ne peut être soulevée avec fruit que 
lorsque la première question est résolue affirmativement. Si, à cet 
égard, le ministère public est dans le. doute, i l ne peut plus suivre 
l'accusation. 

Or, sur ce point, je vais vous dire mes doutes, mes anxiétés : 
deux expertises ont eu lieu. 

Une première expertise constate la présence de l'arsenic dans les 
organes. 

Une seconde expertise démontre, à son tour, l'absence de toute 
préparation arsenicale. 

L'opinion des derniers experts est que l'empoisonnement n'est 
pas constaté; i l y a donc, sur ce point, le doute le plus complet. 

Je crois n'avoir pas besoin d'en diredavantage pour justifier mon 
abstention, et je crois devoir, avec la franchise et la loyauté qui 
doivent caractériser le magistaat, abandonner une accusation que 
rien ne vient plus justifier. 

Après ce réquisitoire, deux de MM. les experts de Huy 
demandent à conférer avec MM. les nouveaux experts. 

M. L E P R É S I D E N T . N O U S ne pouvons ainsi prolonger les débats. 
Les premiers experts ont répondu suivant leur conscience ; i l n'a 
pu être question un seul moment de mettre leur savoir et leur déli
catesse en question. 

M 0
 F O R G E U R . 11 y a quelqu'un qui a hâte d'en finir; c'est la dé

fense, qui n'a à s'inquiéter ni des querelles d'amour-propre, ni des 
discussions scientifiques. Le ministère publie vous a exposé ses 
doutes. La défense n'a jamais, elle, douté; elle a toujours pensé 
qu'il ne pouvait y avoir de corps de délit; la défense l'a tou
jours dit tout haut, non-seulement parce que tout tendait à le dé
montrer, mais parce que les symptômes qui ont précédé la mort 
de Marneffe étaient ceux d'une autre maladie, mais parce qu'aucun 
soupçon ne s'était élevé jusqu'à ce que Marneffe ait parlé. 

La défense aurait encore eu à rechercher si le poison, en suppo
sant qu'il y en eût , n'avait pas été pris par Marnciîe dans un de 
ses fréquens momens d'ivresse, ou par l'effet d'une imprudence si 
facile à expliquer; la défense aurait eu à rechercher si la main 
meurtrière qui a attenté une première fois aux jours de Mar
nciîe n'avait pas eu recours à une voie plus sûre pour arriver 
à son but; nous aurions eu à examiner si, dans l'intérieur de 
la famille, i l ne se trouvait pas, abstraction faite de l'accusée, une 
autre personne qui aurait pu recourir au crime qu'on lui re
proche; la défense aurait eu enfin à relever une série de faits 
qu'on reprochait à l'accusée et que les débals ont complète
ment expliqués. On lui reprochait d'avoir fait un appel tardif aux 
secours de l'art : le médecin a été appelé par elle le jeudi; c'est 
maintenant un fait avéré! On l'accusait d'avoir isolé son mari, de 
n'avoir permis à personne l'accès de sa chambre, et qui a-t-elle in
troduit auprès de lui? Son propre frère, Charles de Marneffe. Elle 
avait soustrait à l'examen du médecin les matières rejetées : elle 
lésa,au contraire, conservéesdès que la recommandation aété faite. 

On lui reproche son attitude, ses vives alarmes manifestées en
vers quelques témoins. Les inquiétudes ! Vous avez entendu M. le 
juge d'instruction, M. le procureur du roi : elle était froide et 
calme quand la justice est descendue chez elle. 

Elle aurait tenu des propos inprudens, elle aurait menacé son 
mari d'une soupe blanche ; et voilà qu'elle se sert du cobalt dont on 
ignore les propriétés à la campagne, la poudre blanche se trans
forme tout à coup en poudre noire; pour mieux se trahir, elle au
rait mis une espèce de gravier dans les alimens de son mari, et elle 
aurait laissé approcher ses enfans ! elle n'aurait pas tremblé en 

songeant aux funestes conséquences qui pouvaient avoir pour eux 
un moment d'imprudence, le moindre eaprice, la moindre erreur ! 

Voilà ce que nous vous aurions dit , si ces discussions n'étaient 
devenues inutiles; s'il n'était pas superflu d'examiner s'il y a une 
empoisonneuse alors qu'il n'y a pas d'empoisonnement. » 

Ces quelques paroles, dont nous ne donnons qu'une ana
lyse fort décolorée, d'après nos souvenirs, et que l'avocat a 
prononcées avec beaucoup de chaleur, ont produit une très-
vive impression sur l'auditoire. 

Le jury ayant terminé ses délibérations, on fait retirer 
l'accusée. 

Le jury rentre immédiatement avec un verdict d'acquit
tement. 

On introduit de nouveau l'accusée; elle est vivement 
émue; elle verse quelques larmes. 

M. L E P R É S I D E N T prononce l'ordonnance d'acquittement. 

B - v A B E R R A T I O N D ' E S P R I T . — A S S A S S I N A T D ' U N E T E M M E P A R S O N 

M A R I . — Adam Gayring, berger du village de Gussemstadt, âgé 
de 64 ans, homme probe et loyal, qui était aimé et respecté par 
tous ceux qui le connaissaient, s'est présenté dans l'après-midi du 
lundi 8 juin devant le conseil municipal de Hcidcnheim, et lui a 
déclaré avec le plus grand sang-froid qu'il venait de tuer sa femme. 

Le bailli de Hcidcnheim,qui faisait partie du conseil municipal, 
fit sur le champ appeler son greffieret procéda à l'interrogatoire de 
Gayring, qui a donné au magistrat les détails suivans sur le crime 
dont i l venait de s'accuser. 

» Ma femme, comme tout le monde le sait, a-t-il dit, était de
puis longtemps malade et notamment sujette à de fréquens maux 
de tête, qui quelquefois étaient si violons qu'ils la privaient de l 'u
sage de sa raison. L'hiver dernier, clic était même continuel
lement alitée; depuis une huitaine de jours elle me répétait sans 
cesse qu'elle avait perdu tout espoir de guérison ; que la vie était 
un tourment pour clic, et que, indépendamment de cela, elle crai
gnait de tomber dans la misère, si moi je venais à mourir avant elle. 

Ce matin, après que ma femme et moi nous avions lu ensemble 
le quatrième chapitre du livre des juges (les époux Gayring étaient 
très-dévots et lisaient tous les jours la Bible) elle mc pria de lui 
enfoncer un clou dans la tête, comme Jahel avait fait à Sisera, di
sant qu'une telle mort devait être à la fois doucect prompte, et met
trait fin à ses souffrances; qu'elle mc pardonnait d'avance ce meur
tre, dont elle m'absolvait devant Dieu et devant les hommes. Un 
clou, ajouta-t-elle. ne causera pas une grande hémorragie, et ne 
fera qu'une petite blessure. Aussitôt que je serai morte, tu joindras 
les lèvres de la plaie, tu me coifferas d'un bomiet de nuit blanc, et 
tu resteras caché. 

Après avoir résisté longtemps, continua Gayring, j 'ai fini par 
céder au désir de ma femme. Je pris un clou, et je com
mençai à le lui enfoncer dans la tempe gauche avec un marteau, 
mais ce clou était trop faible, et sa pointe, au lieu d'entrer dans 
la tête, s'aplatit sur l'os de la tempe. J'essayai ensuite de faire en
trer dans la même tempe une petite vrille, mais je n'y réussis pas 
davantage. 

Alors, ma femme, qui s'impatientait mc dit de l'achever 
avec le marteau : ce que j 'ai fait en lui enfonçant le crâne avec cet 
instrument. 

Le corps de ma femme, M. le bailli, est dans ma maison, où 
vous pourrez l'examiner à votre aise. » 

Le magistrat se rendit à la maison de Gayring avec un médecin, 
et i l ;y fit conduire en même temps cet homme sous bonne es
corte. En arrivant à la maison, ils trouvèrent le cadavre de la 
femme Gayring tout habillé étendu sur un l i t . A la tempe gauche 
on reconnut deux blessures et le côté droit du crâne était écrasé 
depuis le sommet jusqu'au dessous de la tempe. Non loin du l i t , 
était une table sur laquelle était un exemplaire de. la Bible, ainsi 
que le clou, la vrille et le marteau, qui avaient servi à la perpétra-
lion du crime. A côté de cette table, par terre, était placé un vase 
en terre rempli d'eau, où l'assassin, comme i l l'a dit lui-même, 
s'est lavé les mains avant d'aller faire sa déclaration à la munici
palité de Hcidcnheim. 

Gayring est dans la prison de l'Hôtel-de-Villc. I l est très-calme, 
et i l dit qu'il a la conviction d'avoir bien agi en exécutant la volon
té de sa femme pour la délivrer de ses souffrances. 

Des journaux wurtembergeois, qui reproduisent les faits 
que l'on vient de lire, ajoutent que le lendemain du jour ou le 
meurtre commis par Gayring sur sa femme a été connu à Gus
scmstadt, tous les habitans de ce ville ont suspendu leurs travaux, 
et ont passe à jeun la journé dans l'église, où ils priaient à genoux 
pour le salut de l'âme de la victime. 

I M P R I M E R I E D E W O D T E R S F R È R E S , É D I T E U R S , 8, R U E D ' A S S A O T . 


